
HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE.

Pour Jsrvir de continuation à celle de Monsieur
l'Abbé Fleur^

TOME VINGT-SIXIEME.

A PARIS,
gjl) Ar DES AUGUST1N S.

M. pCC. XX IX.
Avtc Approbation& Privilège du Roy,





SOMMAIRE
DES LIVRES

LIVRE CENT CLUARANTE-DEUXIE'ME:

i, T E papefrappe Luther £anjithême&sissedateurspari
j une nouvelk bulle. ii. L'empereur tient une diète à

TVsrmes. 111. Discours du nonce Aleandre à la diete de Wor-

mes. iv. Il s'opposé a la venue de Luther à la diete. v.. Uem*

_pereur écrit à Luther en lui envoyant un fauf-conduit. vi. Lu-
Jher part de Wittemberg pour se rendre à W 'ormeç. vu, Il
arrive à TVoripes

?
y ejl inierrogf. VIII. il compatott Urie

sécondéfois a la diete deWormes. ix. Son discours dans cette
Mete en ,prcsl»ce de l'empereur, x. L'empereur écrit à la diete
touchant Luther, xi. VéleÇlcur rieTrêves ades conferencesavec
Luther. xii. Reponse de Luther aux dépittez de la diete. xii i,
Conditions que Parc-bevêque de Trêves lui proposê. xiv. Luther

part de Wwrm-es éf écrit de Fribourg a l'empereur, xv. il cst

enlevésur le chemin
?
& caché dans un château.-xvi. Bruit qu on

répand sur son enlevement. xvii. Edit de l'empereurCharles Y.

contre Luther, xviii. Censtr(s delàfaculté de theologie de Par
vis, contre les erreurs de Luther, xix. Erreurs du livre de la
captivité de Babyiene^ que là faculté censure, Des sacremens.

Des loix & consiitutions de l'eglise De légalité dès œuvres
Des vœl!i. Dèlà divine ejfencç. xx. Erreurscensuréestirées
des autres livres de Luther. De la conception de la fainte
Vierge, & de la contrition. De la confejjiôn. De 1'4hjMution.

Des conseils évangeliques. Du pargatoire.. De l autorite" des
eonciles généraux. De 1el'perànce,. Les peines des beretiques,..

De eoh-erpation & de la cessation des ceremonies de. la loi. De ia

rjii.



guerre contre les Turcs. De l'immunité des eccleft,!fl;qites.DIt li-
bre arbitre. De la philosophie 6" théologiescoLiflïque du livre de
la hiérarchie celet attribué à saint Denis. xxi. Henri VIII.
roi d'Angleterre pense à écrire contre Luther, XXII. il compose

un livre pour la défense desseptsacreme,,js. xXlII. Onpresente '

ate pape l'ouvrage de Henri VIH.xxiv. Le pape donne au roi
d'Angleterrele titre de défenseur de la foi. xxv

•
Melanchton

écrit contre la censure des. dotteun de Paris. XXVI. Luther écrit

contre le roi d*Aî,,gleterre. XXVII. Erasme écrit Il' Melanchton
suries emportemens de Luther. xxviii. Autres ouvrages de
Luther danssa retraite. xxix. Il écrit contre Latomus. xxx,
Conference de Luther avec le prince des tenebres.XXXI. L'élec...

teur de Saxe consulte Funiversné de Wittcmberg sur la me/lé.

xxxii. On abolit les mesfis privées à rVittemberg. XXXIII.
Commencement de la çuerre entre Charlts F. & Francois 1"

O *xxxiv. Fntreprise de François I.sur la Navarre. xxxv. L'Ef
parre se rend maitre de presque toute la Navarre, xxxvi. Les
François sont battuspar les Espagnols & chassez, delà Navar.
re. XXXVII. François I. (ujèite Bobert de la Mark contre l'em-
pereur. XXXVIII. Cause de la rupture entre Charles r. & Tran-
fois l. xxxix. François 7. ménage un traité avec le pape. XL.
Le pape fait une ligue avec l'empereurcontre l'a France, XLI.
plaintesde Charles V. contreFrançois I. xLi 1 .

François ifait
aussi ses plaintes contre Charles V. XLIII. Charles r. commen-
ce À faire laguerre au, roi de France. XLIV

.
François s'adrefe

au roi d'Angleterrepour faire ses plaintes, XLV. Conférencede
Calais pour les dijferens entre Charles r. & François 1. XLVI.
L'arméeimpériale diliege Mouflon& la prend. XLVII. Elle atta-
que Mezieres

,
& en leve lejiege.XLVIII. conquêtes du roide,

France dans les Païs-Bas. XLIX. François I.manque l'occasion
de battre, l'armée de l'empereur.L. L'amiral Bonnivet se relu!,
maître de Fontarabie. LI. Mauvais état. des François -en lfil.-
lie. Li.i. Le chancelier Moroné se met à la tête des bannis de
Milan, LUI. Entrevue de Lescun & de Guichardin dans Reg-
gio. LivLe pape se déclaré contre la France, LV. On renvoie
Lautrec dans le Mtlanez,sans lui donner d'argent, Lvi. Lautrec
se rend odieux à toute la noblesse du Milanez. LVII. Le roi
d'Ethiopie sait alliance avec le roi de Portugal, LVIII. Profier
Colonne ajj>ege la ville de Farme. tix. Il efi contraint de lever*



te iage. LX. Lautrec manque l'occasion de battre l armee des

confederez. LXI. Les Suisses quittent Varmee ries Frttnç()is.

LXII. Lautrec se retire à Mi/tln. LXIII. L '4rmee des confederez,

se saisit de Milan
>
& entre dans la place, LXIv. Elle s'empare

de beaucoup d'auiresplaces JIHS aucune réfijiavee. LXV. Mort du

pape Leon X. LXV1. L'armée des confederez/è dijjipe après It
mortditpape. LXVI 1. Mort d'Emmanuel roi de POrJttgal.LXV1II.
Jean III. sin fils luisuccede. Lxix. Mort du cardinal de CYoy.

MX. Mort du cardinal Francois Conti. LXXI. DIt cardinalTIJo-

mas Bacois. LXXii. Du cardinal Raphaël Riario. LXXIII. De

Jean Reuchlin. LXXIV. Soliman empereur des Turcs. LXXV. Il
se rend maître de Belgrade, LXXVI. Xeliqties.de Belgrade trans
portées à Constantinople ,& retirées. LXXVII. Proportions dé-

férées a la facultéde theologie ssir lesJepult'ftres. l.'X.'X.viil. Cen-
fitre qu elle prononce ssir cesprflposttÙJns. LXXIX. Autre censitre
des proportions deJerÓme Clicbtoué. LXXX. Autre touchant les>

trois Magdelaines. LXXXI. Officiers de Rome nommez,par les

cardinaux
,

lesiege vacant, LXXXII. Les cardinaux ne veulent

point entrer au conclave qu'on n ait remis en liberté le cardinal

Ferrier. LXXXIII. Les cardinaux entrent dans le conclave.

LXXXIV. L'empereuragit ensecret enfaveur du cardinal Adrien.

LXXXV. Le cardinal Adrien évéqtee de Tortose est él/; pape.

LXXXVI. Hijioire de ce nouveaupape, LXXXVII. ilsefait nCln..

mer Adrien VI. LXXXVIII. Ce pape ness point agréable au peuple

Romain. LXXXIX. Luthersort desà retraite & vient à W ¡tftfIJ-
berg. xc. Carlcjlad excite dit, trouble aWittemberg. xci. Com-

mencement des d-émêlez entre Luther çfr carloflad.xcii. Luther

écrit a l"asemblée des états de Boheme. XCIII. il écrit encore

contre les évêques a'Aller;]t1gue. xciv. Son écrit contre la bulle

in Ccena Domini. xcv. Il donne tine traduiiion du nouveau
tejlament. dtw i. Traduction polo1Joije de la bible opposee a celle

des Sociniens. XCVII. La version du nouveau tejlame1ïtpar Lu-
ther ejî condamnée, XCVIII. Luther écrit contre ceux qui con-
damnent sa traduélton. xcix. Charles P". s embarquepour l Ef-

pagne. c. il arrive en Espagne. ci. Affaires d'Italie dans cette

campagne, en. L'armée de France ejl dugmtntée deseize mille

Suijjes. cru. Lautrec s'approche de Milan &retirt. civ. Le

seigneur de Montmorency va au-devantdu maréchal de Lejèun..

cv. il afjieçe Novarre & la rend. cvr. François Sforce ejl reçu

1522.
-



dans la vilk de Milan, cv ii. Lautrec affege Pavie & leve le
siege. CVIII. L'armée des confederez campée â la Bicoque.qix.
Les Stti.ses de l'armée Françoisese fllutinent & l'obligent àsi
battre. ex. Ils veulent commencer l'attaque. cxi. Trois mille
périsient, cxii. Défaite de l'armee à la Bicoque, cxiii. Les
StJijJessi'retirent en leur pats. cxiv. Les confederez se rendent
maîtres de Lodi, de Corne, de Pizzighitone. cxv. L'a ville
de Cremonecapitulepourse rendre. cxvi. Lesennemisjùrpren...
nent la ville de Genes. cxvi i. Chragrin que François /. conçoit
dt cette perte. cxviii. Lautrec vient en France rendre compte
au roi de l'état du Milanez. cxix. Commentil efl refu de Fran,
fois 1. cxx. Lesurintendant des Finances condamnépar lama-
lice de la regente: cxxii. Les Espagnols ajjiegent Fontarabie-
cxxii. Le matéchalde Chabannes leur fait lever /ejiege CXXIII.
Expédition des imperiaux & des Anglois en Picardie & en
Champagne, cxxiv. Les Anglois levent lesiege de Hesdin.

LIVRE CENT VINGT-HUITIE'ME. -

i. \ Privée d'Adrien FI. à Genes. Il. ilse rend À Rome,
1% fIL Couronnement du nouveaupape. iv. Il choisit Ca-

rasse & Gaëtan pour rétablir la discipline. v. Jguelfutsin dé-
sinlercssirnent. vi. Solimanse prepare à assieger l'ife de Rhodes.
v11. Legrand maître est trah i par le chancelier de l'ordre, vi 11.
Précautions dugrandmaîtrepourse bien défendre. ix. ilenvoye
demander dusecours dans toutes les cour! de l'Europe, x. Lettre
de Soliman empereurdes Turcs AU grand.maître de *Rhodes.x1.
La flotte des Turcsparparoît devant l'ijle de. Rhodes, Ka. Soliman
wicnt à Rhodespour continuer leji/ge. xiii. Les Turcsse déter-
minent à un nfsautgeneralpar quatre endroits .xiv#Z£ mauvais
succes ,de ces ajsattîs rend Solimanfurieux.xv. ileflprê!de quit,
ter lesiege

,
mais les traîtres le rassurent. xvi. Le Bacha Achmet

mis À Id place de Muflapha
s

continue le siege. XVII. Découverte
de la trahison du chancelier de Rhodes, & sà punition

, xviii.
Le chancelier d'AmI/rai&.sin domeflique condamnez, à mort,
xix. Progrès quefont les Turcspour se rendre maîtres de lapla-
se. xx. Solimanpropose aux chevaliers dese rendre par capitu~
lasson. xxj. L'aga des Janissaires entre dans la ville avec sis

m r

If 21.



troupes. Xxii. Legrand-maître de Rhodes rend vijite a Soliman.

xx 111 Le grandseigneur visite le grand-maître de Rhodès dans

son palais. xiv. Mort d'Isrnaël Sophi de Perse. xxv. Lettre

du pape à Frederic éleveurde Saxe. XXVI. Diete de l'empire

à Nuremberg. xxvii. Le pape nomme cheregatpoursin nonce

à cette diete. xxviii. InJlruÛion que le pape donne Àson nonce

pour la diète, xxix. Le pape écrit aux électeurs & aux députez,

de la diéte. xxx. Arrivée de -chrregai nonce du pape à Nurem-

berg. xxxi. Reponje de la diete au nonce du pape. xxx 11. Repli-

qué du nonce à la réponsëde la diete. XXXI 11. La diete ne refoit

pas favorablementcette répliqué du nonce, xxxiv. Mernoire des

centgriefs des Allemands envoyé À Rowe.xxxv. Edit de la diete

de Nuremberg, xxxvi. Luther explique cet édit. xxxvi i. il écrit

au senat & anpeuplede Prague, xxxviii. il are./Jeline nouvel-

le formule de ff'¡'esse. xxxix Ilpretendse Juflifer là-dejsts. kl..

Autres ouvrages qu'il fait paroître. XL1. Neuf religieusessont
tirées de leurs monajleres. XLII. Traité de Luther duffccom-

.mun.. XLII I. Hijloire de lasecle des Anabaptiflls. xliv. Stork

& Muncer chefs des Anabaptijles,sort chajj'ez, de l'J ittcmberg.

XLV. Muncer excite les païsans À prendre les armes & àse ré-
volter. XLVI. zuingle continue à prêchersa dottrine à Zurich.

XLVII. Conférence indiquée à Zurich pour examinersa doélrine.

xlv
ni

III.
Zuingle établitsa docqririe à Zurich en 67.propojitions..

xlix. Edit du Sénat de Zurich pour recevoir sa doctrine, L.

Autre asemblée du Senat à Zurich, LI. premiere conferencesur
Véglise & sur les images, LII. Seconde conferencesur la mesje.

LIII. Autre édit dusénat de Zurich.LVI. ouvragede Zuinglepour
défendresis opinions. LV. Chrijliem II. chassédu Dannemark,

& Fréderic roi ensa place, LIV. Frédéric introduit le Luthera..

nifme en Dannemark. LVII.Guflave Ericfin devenu roi de Sué-

de
,

introduit le Lutheranifine danssis états, LVIII. Le pape en.

voye un légat en Suede. LIX. Htretiques punis en France & en
Flandres, ix, Jean le Clerc ejl condamné d Meaux a êtrefeue-

té. LXI
.

Autre heresie qui s éleve en Lombardie. LXII ,-On con-

damne en Pologne Luther & sis .livres lxiii. Canomfatton de

saint Benwm par Adrien 171. lxiv. Ouvrage de Luthercontre

cette czrnonifatio,n. LXV. Canonisation de saint Antonin. LXVI.

Privileges que lepape accorde à Charles V. Lxvi i. Le pape veut
faire la paix ou une trêve entre les princes Chrétiens. LXV III-"

1523.



H faitarreter le cardinalSoderini. LXIX. L'armée desjonfede-
rez manque d'argent; les Milanois la payent. LXX. Les confe-
derezpensènt a détacher les Venitiens de la France. LXX1. Lese-
nat délibere & nepeut se déterminer. LXXI I. Les Venitiensfgnent
la ligue contre la France, LXXIII. Lepap..e entre dans cette ligue.
LXXIV. Francois 1. manque l'occasion de battre l'armée imperiale.
LXXV

.
Cllltjèdu mécontentementdu connétablede Bourbon. Lxxvr.

Affaires qui luisontsuscitées par Louise de Savoye mere du roi.
Lxxvn. Le connétable traite avec l'empereur contre la France.
LXXVIII. François L part poier alter à Lyon, Lxxix. Il va à
Moulins trouver le connétable de Bourbon. LXXX. Réponse du
connétable au roi. LXXXI. Le connétable trompe le roi &¡enst
à sortir du roviu»je. Lxxxi I. Pluseurs deses amisfont arrê-
tez. Lxxxi11. Le connétable se sauve en Italie, LXXXI v. il
s*arrête dans le Milanez, & VIIjoindre l'armée imperiale. LXXXV.
Le roi refle en France

,
& envoye Bonnivet en Italie. LXXXVI.

Progrès de Bonnivet dans le Milanez. LXXXVII. Les Espagnols
"Jpegent inutilement Bayonne. LXXXVM. Ils se relldent.
maîtres de Fontarabie. LXXXIX. Le comte de Guise bat le gene-ral Furjlemberg en Bourgogne, xc. Le roi d'Angleterre envoye
une armé en Picardie. xci. L'Armée ennemie s'avance à onze
lieuës de Paris

,
& y met l'ailarme, xci i. Le duc de Vendôme

l'oblige àse retirer.. xciix. Le grand-maître de Rhodes part avecses chevaliers & arrive à Candie. xciv, Bulle dIt pape pourarrêter les chevaliers auprès du grand-maître, xcv. Legrand-
maître arrive à Civita-Vecchia. xcvI. LAmaladiedu pape différé
l'audience qu'il demande. xcvii. Il arrive à Rome où le pape
lui donne audience, XCVIII. Le pape avant sa mort fait un
cardinal. xcix. Mort du Pipe Adrien VI. c. Ouvrage de cepa-
pe. CI. Les cardinaux entrent au conclave pour élire unpape.
en. Les cardinaux Medicis & Colonne concourentpour la pa-
paulé. CHI. Le cardinal de Medicis efl élupapesous le nain de
clement VII. civ. Hifoire dt4 pdpe Clement VII.cv. Le nou..
veau papeprotégé les chevaliers de Rhodes. cvi.Son couronne-
ment. cvii. Découverte du corps de l'apotresaint Thomas, CVIII.
Grauds troubles dans l'église de Constantinople. cix. Mort au
cardinal Sion, Matthieu Schinner. ex. Du cardinal Petrucci.
Cxi. Du Cardinal Bernardin de Carvajal. exil. D'Adriena0er cardinal de Boissi. exi 11. Dxo cardinalGrimani. exi v.

Du



Die cardinal -Grir..Ji cxv. D Xntoine de Lebrixa. cxvi. Les

ouvrages de cet auteur, cx vu. Rétratfaiionde Jean de Bernojfe

religieux Augufiin. CXVIII. Louis Berquin accusé d'heresie.

cxix. Le parlement fiifit ses livres & renvoie le jugement à
lafaculté, cxx. Arrefl dit. parlement qui renvoie l'affaire devant
t'fvêque de Parisi cxxi. Arrêt du Parlement de Paris contre
les -livres de Luther, cxxii. Autre arrêt qui défend les livres de
sile!.1,nchton. cxxiii-. Censure de la faculté de theologie sur ces
livres, cxxiv. Proportions condamnées

,
tirées des œuvres de

j'y!e!a;zchton. cxxv. L,4 reine regente consiste la facultésur l'ht-
resse de Luther. CXXVI; Ecrit de Beda contre l'apologie d'Orige-

ne , par Merlin, CXXVII. Censure de quelques proportions contre
le culte dessaints.

LIVRE CENT VINGT-NEUVIE'ME.

I. î" E pape nomme le cardinal Ctlrnpege pour légat à la diete
jj j de Nteremberg.. 11. Inftruéîion que le pape donne ason

lêçat. m. Le légat Campege arrive à Nuremberg, iv. Il écrit
,ei l'électeur de Saxe

, en lui envoyant le bref du pape. v. Disi

cours du légat Carnpege à la diete de Nltremberg. vi. DeuxJÙ-

jets dts difeours die Iigiit. vil. Reponse des princes ait difeours
du légat. vni. Répliqué du légat à la réponse des princes. i x.
La diete nomme des députez, pour conserer avec le cardinal légat.

x. Résultat de la diete de Nuremberg. xi. L'édit de la diete efl

contreditpar plujielJrs. x 11 i.Le légat tient une assemblée. x i H.
Articles dressez, dans la diete de Ratisbonne. x i v. Ces articles

sont mal reçus, x v. L'empereur défaprouvefort le decret de Nu-
remberg. xv i. Ajf'emblée de Spire. xVIL Gustave établit le

Lutheranisme en Suede.x 111. Sttite dei divisions entre Luther
& Carlo,(lad. xix. Rupture entiere entre ces deux kereftarques.

xx. Défi que Luther fait à Carloflad d'ecrire contre lui. xxi.
Carloflad écrit contre Luther, XXII. Doctrine des Anabaptistes.

xxiii. Elle efl prêchée par Thomas Muncer. xxiv. Commence-

ment de la revolte des paysans en So 'ùabe. xxv. Hubmeyer reprend
la sette des Anabaptistes en suijJe. xxvi. il promet desi retra-
iter

>

& il le refuse eN/ùite. xxvii. Erasme écrit au pape Clement

IP4-;



VII. XXVIII. Lettre de Melatmjton à Erasme. xxix. Repanse
d'Erasme à Melanchton. xxx. Erasme écrit un traité du libre
arbitre contre Luther, xxxi. Oecolampade apojJttjie & embr"fse
la nouvelle reforme. XXXII. Le pipe afemble les cardinauxsur
les affaires d'Allemagne, xxxii. Pescaire attaque les troupesdu chevalier Bayard. xxxiv. Embaras de' l'amiral Bonnivet
pour reffter aux confédérée xxxv. Il est attaqué dans sa re-traite & blese. xxxvi. Mort du chevalier Bayard. xxx v11.L'armée Françoise repasse les Alpes

5
& retourne en France.,

xxxvin. Dejú:in de l'empereur & du roi d'Angleterre contre
14 France. xxx ix. Le pape exhorte l'empereur & le roi d'Angle-
ierre a la paix, XL.. Traité entre Charles Y. & Henri VIII.
contre la France. XLI. DeJJein du duc de Bourbon contraire acelui des deux rois. LXII. Mécontentement de ce duc. XLIII. il
entre en Provence & ajjiege Mttifcille. XLIV. AUX approches de'
l'armée Françoise il leve fejiege & sc retire, xtv. Mort de la
reine de France, XLVI. Le roi est résolu depoursuivre l'armée
rmperiale contre l'avis des plus fages. xLVIL il s'avance avecsin armée vers Milan. XLVII I. Mesures des impériauxpour-defendre le Milanez. XLIX. Faute des François en ne pourfui—
vant pas l'armée ennemie. L. Le roi de Frange est reçu dans
Milan. LI.Siege de Pavie parle roi de France, LU. il tâche
en vain de détourner le Tesin qui arrose la ville. LUI. Leduc
de Bourbon conduit deux secours conjiderablesen Italie. Liv. Le'
sape negocie une trêve entre la France & les Í1nperiau.:-<. LV. Le
pape traiteflcreteme'nt avec le roi de France. LVI. François I.,
envoie unepartie de son armée au roiaume de Naples. LV 1 1 .

ilfait un détachementpour Savonne, LV I 1 I .
Commencement des.

clercs réguliers dits Fheatins. LIX. Les quatre fondateurs font
l-turs vœux avec la permission du pape. LX. Le pape envoie des
missionnaires dans le Mexique. LXI. Concile tenu dans la ville
de Mexique..LXII. Découverte de la nouvelle F-rance.L XI II.Comessation entre J'empereur & le roi de Portugal ausujeides
Malucques. LXIV. Ouverture du jubilé À Rome. LXV. Erasme
acheve ses paraphrases sur le nouveau testament. LXVI. Noël,
Bed4 syndic de la faculté écrit contre lui. LXVII. Censure delà
facultéde theologie de Paris ssir les droits des évêques.LxV1n'.,
dutre censure touchant la/manie, LXIX. luire censure d'un li~îPî'



fure. LXX. Mort du cardinal Soderini.. LXXI. Dft cardinal de
Fiesque. LXXII. Du cardinal Cornaro. LXXIII. Du cardinal
JPallavicin. LXXIV. Combien l'empereur ejl irrité contre le pa-
pe. LXXV. Le roi de France traite avec le ducde Ferrare. LXXVI.

Laflotte impetiale battue & Moncade fait prisonnier. LXXVII.
Continuation du siege de Pavie. LXXVII I. Rtijè de Lanoy pour
faire entrer de l'argent dans Pavie. LXXIX. On appaisè leS

Espagnols & les Allemandsprêts à si mutiner, LXXX. Le roi
de France s'obfiine à vouloir continuer le siege. LXXxi. Acci-
dens qui affoiblissent Carmée du roi. LXXXII. Pallcivicin battu
& fait prisonnier par les impériaux, LXXXIII. Les impériaux
surprennent le château Saint-Ange entre Lodi & Pavie. LXXXIV.
Disposition de l'armée des François & des ennemis, LXXXV.

Ce qui donne occasion a la bataille de Pavie. LXXXVI. Les Suif
ses abandonnent lâchement l'armée Françoise. LXXXVII. Le roi
voitplusieurs seigneurs tomber mort â ses côtez. LXXXVI Il. Il
est obligéde se rendre

,
& efiftlit prisonnier. LXXXIX. Ilse rend

411 viceroi de Naples. xc. L'avant-garde efl désaite
,

& l'Ilr-
riere-garde prend la fuite. xci. Nombre des r/Jorts & des pri-
sonniers. XCII. Refpefi qtio,-l porte au roi dans sa captivité.
xciii. Contejlation au sujet de l'archevêché de Sens. xciv.
Autre contejlation au sujet de l'abbaye desaint Benoîtsur Loire.
xcv. Réponsè du parlement tiltseigneur de Montmorenci.xcvi.
La regente veut se conserver la connoissance de cette affaire.
xcvn. Le parlement s'y oppose. XCVIII. La regente écrit de
Lyon au parlement. xcix. Arrêt du parlementpour faire execu-
1er son premier arrêt. c. Affaires de l'abbaye desaint Euverte
d'Orléans, ci. Le parlement ordonne que ses arrêts touchant
cette abbayeseront executez.cn. Les Venitiens craignent l'em-

pereur devenu redoutable â toute 1"Europe
,

& proposent une
ligue contre lui ciii. Le pape n'ojè s'y engager & traite avec
l'empereur. civ. On dépêche vers fempereur pour l'informer
de la vifioire. cv. Il assemble son conseil sur ce qu'il doit fai-
re de fin prisonnier. cvi. Conditions offertes au roi de FraJJ-
ce pourfà liberté, cvi i. il va en Espagne. cv III. il tombe dan-
gereusement malade à Madrid.. cix. L'empereur lui rendvijitc.
ex. Il si porte beaucoup mieux & guérit, cxi. On continue les
négociations 4 Madridpoursa liberté, cxn. Demandes de Gai,.



ttnara chancelier de l'empereur, cx1 1 1. Le duc de Bourbonsi
rend en Espagne. cxiv. L'empereuruse d'artifice avec le pape.
cxv. Il ei¡VoyePaae d'invefliture du duché de Milan à Ssorce,
cxv i. Moronègagne Pescaire pour chasser les Impériaux d'Ita-
lie. c x v 11. O/j promet a Ptsiaire le roiaume de Naples

,
& onlevesisscrupules. cxvi II.TrAitéentre Pescaire, lepape, le duc

de Mitan & les renitiens contre l'empereur. cxix. Pejcaire lui-
même revele à l'empereur toute la confederation. c'Xx. L'empe-
reurpense àfaire connoitre aux Italiens qu'il efl informé du com-plot. cxxi. il mande à Pescaire de s'emp.zre1'du Milanes. cxxii.resaire apres avoir empoisonnéMoroni se saisit du duché de Mi-
lan. c x x i 11. La ville de Milan prête ferment à l'empereur.
cxxiv. Les Venitiens ne veulent point si départir de l'établisse-
ment de Sforce. exxv. Le pape hesite & balance à se declarer.
ex xvi. Il trouve le traité de l'empereur trop rempli d'équivo-
ques. cxxv il. Le papese laisse tromper par l'ambajjadeurd'E¡:'
pagne. CXXVIII. Mort du marquis de Pescaire. cxxix. L'empe-
reur envoye-le duc de Bourbon commander l'arméed'Italie. cxxx.L'empereur veut l'inveflir du duché de Milan, cxxxi. Depart
dit duc de Bourbon pour l'Italie. CXXXII. Traitéftgné à Moore
entre le roi d'Angleterre & la regente. cxxxin. Asfaires d'E-

cxxxiv. Ratification du traité de Moore. cxxxv. Con-
vocation d'une diete à Ausbourg. cxxxv i. Trêve entre l'Angle-
terre & l'Ecofsi prolongée. "

LIVRE CENT TRENTIEME.
i. T A part que Luther eut dans la révolté des païsans, ir.1 t Manifejle des Anabaptifles en douze articles. 11 1. Les
païsans de III Souabe le consultent. 1 v. Guerre des paysans Ana-
baptifles. v. Cruautez quils exercent en Franconie & ailleurs.
v i. Défaite d'un corps de ces paysans en Alsace. v i i. Mort de
Frédéric életteur de Saxe, v VIJJ. Mllncer excite lespaysans de
Turinge à reprendre les ar11'Jes. i x. Bataille de Frankusl, oùles
paysans sont entierement battus. x, Muncer efl trouvé, x i. Mort
de Muncer & de Pfeiffer. xii. Progrès de lasecle des Anabaptif-'
lei. XIII. Ecrit de Luther touchant les Anabaptifles. X1 V..
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Strasbourg & Francfort sont ireiies du Lutherantjmf. x v.
Troubles à Mayence & à Cologne a l occasion du Lutheranisme.

xvi. censure de 1.1faculté de théologie de Paris contre Amedée

Mefgret. XVII. Réponse de lafaculté de theologie à l abbe desaint

Antoine sur les livres de schutll. xv111. Qualisications des

proportions de rvolfgang schuth. x i x. ouvrages du même au-

ieur cenfurez>. xx. Censure des proportions de Pierre Caroli.

xxi. Contejlations & différendssur l'affaire de Caroli. xxn. La
faculté prononce sa censure contre Caroli. xXlII. censure de

Jacques Vouent
3
& de son apologie. x x i v. Censure des propo-

sissons tirées d'un livre d'épitres & évangiles à 1 'ulige du dio-

ce(è de Meaux. Xxv- Sentiment de Melanchtonssir le mariage

de Luther. xxv i. *Luther exhorte les prêtres & les moines Il

l'imiter, xxvii. Mort des cardinaux Raymond Vich
,
& Sigif-

mondde GonJ4gue. XXVIII. Luther écrit à l'életteur dt Mayence,
& lui conseille de se marier. xxix. Le grand-maître de l'ordre

Teutoniquesesait Lutherien, & Je marie. x x x. Dispute entre^

JErafme & Lutherfier le libre arbitre. xxxi. Analyse du traité
d'Erasme touchant le libre arbitre. xxxii. Melanchton déplore

les emportemens de Luther, xxxii i. Luther écrit duJerf*arbi-

tre contre Erasme. x x x i v. L'hyperafpifle d'Erasme contre Lu..

ther. xxxv. Luther écrit à Ceorge duc de Saxe, x x x v i. il ecrit
aussi au roi d'Angleterre

,
& veut faire p.tssir sont hertsie en ce

ptlJS. XXXVII. Le roi lui répond tres-vivement. xxxv i 11. Em-

portement de Luther contre le roi. xxxix. opinion de Zuingle

touchant l'eucharistie. XL. Il composeson livre de la vraye &
fausse religion, XLI. Vn esprit luifournit un pàssage enfaveur
dufinsfiguré. X L 1 I. Premier écrit d-'OeCOIdP)Pdde sur l 'cachâ-

riflie. XLIII. Luthersoutient la presence reelle contre les Sacra1

mentaires. xliv. Il, a tort de nier la traflsubflantatien. XLV.

Autres erreurs de Zai?îgte sur le péché originel & le baptême.

XLVI .
Conférence à Berne contre Zuingle. XLVI I

.
Decret de cette

tt./fembiée enfaveur des Catholiques. XLVM. Propositions of-

fertes à l'empereur pour la liberté de François 1. x L 1 X. L em-

pereur consent à la paix avec le 'roi de France. L. Articles du

traitéde Madrid. LI. Conversation de l'empereur& du roi avant
sin départ. LU. Retour de François 1. qui laisseses deux fils en



,ta,.ge. Liii. -Lanoyprie le roi de ratisier le traité de Madrid.-Ambassideurs dit pape ,
des Venitiens & du duc de le.li-lan au roi. LV. Articles de la ligue conclue à Cognac contre l'em-Pereur. LVI»Remo,,,,trayces au roi contre le traité de Madrid

LVII. Reponse du roi au viceroi de Naples. LViii. Les armées
se "T'ent, encamfW- Fran-

fsispapeSforce& rendVenitienslechâteau de Milan au duc de, Bourbon. Lx.Accommodement du pape avec les Colonnes. lxi. Perfidie des
mêmes Colonnes envers le pape. lxii. Moncade oblige le papearfSK?r. trfve. *vec l'empereur. LXIII. Fronfper? fortifiepL
l'armée impériale de quatorze mille Lansquenets. LX1 v.

L
feintavecde r7 ense EsPagne. LXV. IL Accordfaitl les,c°l°rn»"; &si venge de leur attentat. LXVI. L'em-
,per-eur epousie t'infantede Portugal. Lxvii. Son arrivée en Ef-
pagne,de ym'"ec "ZeC l'empereur. Lxviii. Le nouvel élec-

Saxe fait Pr»f'ssion publique du Lutheraniîme. lxixFhiltp!e.teur Landgrave de Hesse se fait Lutherien. J.Ouv)nure
de la diete de Spire, LXX 1. Affaires qu'ony propose de la part

fïh îr/ SaX7 du Landgrave de Hesse à U diete,
diete.LXXIV.desde 'MfS de Luther semez parmi le Peuple pendant la

L'archiducpropofldede secourir la Hongrie contre lesTurcê TXvv V'f f itat la diete de SPire. lxxvii. Batailledemobatr oà les Hongrois font battus
,

& le roi perit. ixx viir.Différendtouchant la Jitcce!Jion du roiaume de Hongrie. LXXIX
Jeanltllts zatoldu ell M* couronné roi de Hongrie. Lxfx

D'autres4 nVtrr élisent FerdinandPologne. archiduc d'Autriche. Lxxxr.
i.sançsaccès.

Pro
x

F/riS, censure les colloques d'Erasme..Lxxxvil.7-xxvi.LaReqgêtefacultéde

e la facultéauparlement contre les colloques
d-Mrafme.npr ixxxvm. Profitions condamnées par la fllcll/tétans les colloques, LXXXIX. Le roi de France défend la vente dll

contre Erte~ xc. Eslime que le ™
Frdncoifvente.1,

faisoitfaisoit'd^FdErafme.f xci. Offres que lui fait ce prince.xai. Les
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sapes l'ont toujours traité tres-favorablement xciii. Censure

des proportions de Jean Bernardi religieux Augujlin. xciv.
Jugement de lafacultésur les VŒUX du célibat des prêtres. xcv.'

Commencement de l'ordre des religieux Capucins. xcvi. Mat-
thieu Baschise presente devant le pape.xcv1.1 .Le pape lui don-w

ne audience
3

& lui permet la reforme, xcvm. llejl mis en pri-
son par l'ordre du provincial. xcix. Louis s'unit à Matthieu r

' & obtient un brefdu pape. c. Mort de Paul Cortez.. ci. Mort
de Chrijlophe Marcel.

LIVRE CENT TRENTE-UN I E'M E.

J. T E pape écrit à t'empereur ,& .seplaint de sa conduite..| ^ii. Réponse de l'empereur aux plaintes die pape. 111.

Il écrit auffiau sacré college pourse plaindre du pape. iv. Le

pape & les renitiens trompez par François J.& le roi d An~

gleterre. v. Embaras du pape sur la lenteur des deux roÎs., vi.,

Le pape conclut une tréve avec le viceroi de Naples. yil. Après
la tréve il licentie ses troupes. VII i. Le dure de Bourbon fait"

difficulté de consentir à la trêve, ix. Ilpromet àson armée de

la mener à Rome. x. Mort du comte George Fronsperg. Xi..

Le duc de Bourbonparoît devant Rome. XI1. ilfait donner un
dfaut. xiii. Il eji tué dans cet assaut.xiV. Sac de Rome ,

le pape
se retire daus le château Saint-Ange, xv. Cruautez, que l armee
ennemie exerce dans cette ville. xvi. Traite entre les rois de'

France & d'Angleterre, XVII. Changementqu'on fait a ce trai--

té depuis la prise de Rome. XVII1." L'empereur reçoit la nouvelle
W»sac de Rome & de la prison du pape. XTX. il veut faire con-

duire le pape en Espagne. xx. Le nonce sollicite la liberté du

pape. xxi. L'empereur assemble son conseil sur le parti qu il
doit prendre. xxii. Le- pape capitule avec le- prince d 'orange.

x x 11 r. il demeure prisonnier dans le château Saint - Ange..

xxiv. Demandes du roi d'Angleterre à l'empereur, xxv. Mé-

moire de l'empereur au cardinallVolsey. xxvi. Ce cardinal VA

trouver le roi de France à Amiens.+xxvn. Le comte de Lau•*

trec e.st envoie en Italie avec une armée, xxvni. Ses progrez*
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en Italie* xx t x. Il marchefort lentement vers Naples. xxx, Il
engage le duc de Ferrare & le marquis de Mantoue dans le
parti de la France. xxxi. L'empereur donne ordre quon élar-
,gisse le pape. XXXII. Mort de Lanoy njiceroi de Naples.
XXXIII. Negociations poier la liberté du pape. xx x i v. il
met dans sis interêts Morone & le cardinal Colonne, xxxv.Conditions exigées par l'empereurpOf/r la délivrance du pape.
xx xvi. Il si f--u-t,e dit. château Saint-Ange deguisé enmarchand. x x x v ii. Demande que le roi d'Angleterre fait

it' l'empereur, xxxv 11 1. Le roi de France assemble les no.tables à te sitjet. xxx ix. François I. & Henri TJIII. s'en^
voyent réciproquement leurs ordres, x L. Commence?nent de
l'affaire die divorce de Henri VIII. XLI. Le cardinal i-voi-si) consii//( au roi d'Angleterre ce divorce. XLI I. Caraciere.& portrait d'Anne de Boulen. XLIII, On veut la marier
avec milord Percey. XLI v. Elle enflamme la passion du roi,
qui si réjottt de l'épouser. XLv. La reine donne avis à l'em-
pereur des desseins de Henri sin époux, XLVI. RaijÕns qI/onatlegue à Rome contre ,la dispense de Jules 11. XLVII. Knigth
envoyé à Rome pour l'affaire du divorce. XLVII''. Les am-baffadeurs Anglois vont trouver le pape après sa délivrance.
X L i x. Le cardinal Vvolfey écrit à Casali ambassadeur d'An-
gleterre à Rome. L. I(nigth & Casali vont trouver le cardinal
des quatre couronnez. LI. Expedient du pape pour traîner l'af-

-
faire en longueur. L11. il accorde la commij}:on & la bulle de
dispense. L111. Dispute entre les Lutheriens & les ZltÍn-
gliens. L1V. Luther paroh consierné par ces disputes. L v.il enseigne l ubiquité. v 1. Ces disputes entre les uns & les
autres renversè,v¡t les fondemens de la réforme. L v i i. Le
canton de Berne indique une conference. LVI 1 1. propoji.
tions qui doivent être proposées & établies dans cette consé-
rence. L ix. Les autres Cantons écrivent à ceux de Berne pourles detourher de cette assemblee. L X. Changement de religion
en Suede. LXI. Le roi veut humilier les évêques & dimi-
nuer leur grand crédit. LXII. Fermeté de l'évêque de Lin-
kopine. LXIII. Le grand maréchal du, royaume se soumet
comme les autres, LXIV, Edit en faveur die roi ,

qu'il fait
excçuter.



ÇxtcuttY. LXV. Premierepromotion de cinq cardinaux* LXVï*
Seconde promotion de huit cardinaux. LXVII. Des cardinaux
élus dans deux promotions différentes, LXVIII. Mort du cardi-
mal Jacobatii. LXIX. Mort dit. cardinalScaramutiaTrivulce
Du cardinal FerdinandPonzeta. LXXI. D;e cardinal François
Armellino. LXXII. Mort de Jacques Hochjlrdt. LXXIII. Êed4
travaille àfaire condamner tous les ouvrages d'Erasme. LXXIV.
Çensure des ouvrages d'Erasme par la faculté de theolegie de
..Paris. Dii baptême des enfans. De la mort dejests-chriJI. DI/,
jeûne & du thoix des viandes. Du serment. De la répara-
tion des injures. Du mariage. De lafoi. De la loi ancienne.
Des auteurs des livres du nouveau tejlament. DIt symboie des

Apôtres. De la traduction de l'écriture sainte en langue vul-
gaire. De quelques termes changez, dans les paraphrases d'E..
"'''sine. Des mérités de la consance dans les bonnes œuvres.
Des ceremonies de l'église

>
& des regles de la vie religieu-

se. De la priere vocale. Du célibat des prêtres. Du pl'ché
originel. De la punition des heretiques. Dte défaut de vi-
gueur évangelique. Du sabat. De l'église. De la bienheureu-
se Vierge Marie. Des Anges. Desaint Pierre. De saint Paul.

De saint Denis l'Areoptlgite. De la théologiescolajlique. LXXV.

Autres propojitions condamnées dans Erasme. LXXVI. Il
écrit du parlement de Parispoursiplaindre de Beda. LXXVII..
Il efl J'ulii§é sur cette censure. LXXVI 11. On reproche à
Erasme d'avoir des liaifons trop étroites avec les heretiques/
Lxxix. Divisions entre les Luthefiens & les Zuingliens.
Lxxx. Le landgrave de Ht'se & l'élecleur de Saxe sè pré-

parent à la guerre, Lxxxi. ils mettent bas les armes moyen-
nant de grosses flm11JeS d'argent. LXXXII. Melanchton de-

fipprouve le landgrave
,

& Luther l'approuve. LXXXIII.
Conference de Berne. LXXXIV. Commencement des disputes
À Berne. LXXXV. Les dix articles sont approuvez. LXXVI.
Ceux du canton de Berne embrassent la nouvelle réforme.

LXXXVTI. Luther écrit contre zuingle, & contre les Ana-
haptifles. LxXXVlt1. Punition qu 'pn fait des Anabaplijles.

LXXXIX. Concile de la province de Sens tenu à Paris. xc. Epi-
tre synodale de ce concile. cxi. Decrets particuliers de et



concile touchant la foi de l'église. De Jon irifaillibilité. Dâ
sa vijîbilitê; De l'autorité des saints conciles. Des livres ca-
noniques. De la tradition. Des conjlitutions & usages de l'é-
glise. Des jeunes & dbjlinences. 'Du célibat des prêtres. DfJ
*vœux monajliques. jizcrefne/u. Du sacrifce de la messi..

De la. satisfaclion du purgatoire
3

& de la prierepour les

morts. Du culte des Saints. Du images. Du libre
arbitre. De la foi & des œuvres, xcii. Reglemens de ce concile
touchant les mœurs & la disiipline.
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.APPROBÁTION.
JAqUI lu par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux

, un Manuscrit

qui a pour titre s
Tome Vmgt-jixzeme de la Continuation de tHistoire

Lccleftaftiquc de Monsteur l'Abbé Fleury. Fait à Paris le 9. Juin 1719.

CERTAIN.

PRIVILE GE DV ROI.
LOUIS par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre : A nos amer

& feaux Conseillers les Gens tenant nos Cours de Parlement,.Maîtres

des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, Grand-Conseil
, Prevôt de Paris

»

Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils & autres nos Justiciers quil
appartiendra ,

Salut. Notre bien amé PiERRE-FRANCOis EMERY ,
ancien

Adjoint des Libraires & Imprimeurs de Paris,Nous aïant très
-

humblement
fait remontrerque nous avions accorde a son pere nos Lettres de Privilège

pour l'impression de phisieurs Ouvrages , & entr autres l Histoire Eccle-

fïastique du feu neur Abbé Fleury notre Confesseur
,

sans avoir achevé

ledit Ouvrage
3

& qu'on lui avoit remis un Manuscrit intitule
:

Hiftoiîe-

JEccleJiaJltcjHe des trois derniers Siecles , fJ!!Jnze, Seize C Dix-Jeptieme

Siecles avec le commencementdu Dix-buitieme, ce qu 'il ne peut Elire sans

que Nous lui accordionsde nouvelles Lettres de Privilege qu 'il nous a
fait supplier de vouloir lui accorder

,
offrant pour cet effet de le sa^c

imprimer en bon papier & en beaux caractères suivant la feuille imprimée

& attachée pour modelé sous le contre-scel desPrésentes. A CES CAUSEs
.,

Voulant ravorablement' traiter ledit Emery , & 1 engager a Nous donnc£

la suite de ladite Histoire Eccleslastiqtie avec la même attention & la

même exactitude qu'il Nous a donné ci-devant des vingt premiers Vo-

lui-n-es dudit feu lieur Abbé Fleury notre Confefscur, Nous lui avoirs per-
mis & accordé, permettons & accordons par ces Présentes,d 'imprimer ou
faire imprimer la suite de l'Histoire Ecclesiastique, a commencerau quin-
ziéme Siecle ju[qu'à present, qui est composee par le Sieur ***, en
tels volumes, forme, marge& cara6tere, conjointement ou séparémetit,

& autant de fois que bon lui semblera, sur papier & caractères confor,-

mes à ladite feuille imprimée& attachée pour modele sous le contre-scel

desdites Presentes,& de les vendre, faire vendre, & débiter par tour notre
RoÏaume, pendant le temps de quinze années consecutives, à compter
du jour de la datte desdites Présentes. Faisons détentes a toutes^ sortes de

personnes de quelque qualité & condition qu elles soient, d eji intro-
duire d'impression étrangère dans aucun lieu de notre obéïssance ; comme
aussi à tous Imprimeurs, Libraires & autres, d'imprimer,faire imprimer,
vendre,faire vendrc.., débiterni contrefaire ladite Histoire Ecclefiasfiquo



cî-defliis spccifiée, en tout ni en partie, ni d'en faire aucuns éxtrait# l
(ous quelque prétexte que ce Toit, d'augmentation, corre&ion

,
chaii-

'gemenc de titre, même de traduction étrangère ou autrement, sans la
permission exprede & par écrit duditExposant, ou de ceuxqui auront droit
de lui, a peine de confifeation des exemplaires contrefaits, de dix mille
livres amende-contrechacun des contrevenans, dont un tiers à Nous,un
ticrs al.Hotel-rDieude Paris, l autre tiers audit Exposant, & de tous dépens,
-dommages & intérêts ; à la charge que ces Présentesseront enregistrées
tout au long sur le Registrede la Communauté des Libraires& Imprimeurs
de Paris, & ce dans trois mois de la datte d'icellcs ; que l'impression dudit
Ouvrage sera faite dans notre Roïaume& non ailleurs ; & que l'Impétrant
se conformeraen tout aux Reglemens de la Librairie, & notammentà celui
du dixième Avril dernier ; ôc qu avant que de l'expoier en vente, le manuf.
critou Imprimé qui aura servi de copie à fimpreffion de ladite Hifloire,
sera remis dans le même état ou l approbation y aura été donnée,ès mains
de notre très-cher & scal Chevalier Garde des Sceaux de France le neur
fleuriau d'Armenonville Commandeur de nos Ordres ; & qu'il en sera
ensuite remis deux exemplaires dans notre Bibliothèque publique

, undans celle de notre Château du Louvre, & un dans celle de notredit très-
cher & scal Chevalier Garde des Sceaux de France

,
lesieur Fleuriau d'Ar-

menonville Commandeur.de nos Ordres, le tout à peine de nullité des
;?ré{entcs. Du contenu desquelles vous mandons & enjoignons de faire
jouir l'Exposant ou ses aïant cause, pleinement & paisiblement, sans souf:à
frir qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la
,çopie desdites Présentes,qui sera imprimée tout au long au commencement
ou à I,a fin duditOuvrage, soit tenue pour dûëment lignifiée, & qu'aux co-pies collatipnnées par l'un denos amez & féaux Conseillers

,
foi soit ajou-

tée comme àl'Qriginal. Commandonsau premier notre Huissier ou Ser-
gent de faire pour l'exécution d'icelles tous accès requis & necessàires sans
demander autre permissîon & nonobstant clameur de Haro, Charte Nor-
,mande& Lettres à ce contraires

: C AR tel est notreplaisir. DONNE' à Paris
,le vingtième -jour du mois de Décembre,l'an de grâce mil sept cent vingt?
.cinq, & de notre regne le onzième. Par le Roi en son Conseil.

SAMSON.

^
Registresur le Regi(Ire VI. de la Chambre Roïale des Libraires & Imprimeutt

NQ. ^44 fol. zj8. conformément aux anciens Reglemens cOTtjrnlu:"pars.dni 4u ,,8. Fevrnr 1743. À Paris , le 14. Décembre 172.J.
BIlUNET» SYNDIC*

J ai cedé a Madame la veuve G,,rFpix & à MonsîeurHippoLYTE-Lours GUEKTN,
Iron fils, Libraires à Paris, un tiers dans le présent Privilège ; un autre tiers à Mons1eut
JEAN MARIETTE aussi Libraireà Paris

>
& reconnoisque l'autre tiers appartient aux'Sieurs SAUGRAIN & MARTIN mes beaux freres & moi soussigné. A Paris le quatreJanviermil sept cens v.ingt-stx. P. FR. EM.ERY..

Registré sur le Registre VI. de la.Comunsutédes Libraires & Imprimeurs de
Parts , page 3 conformément /lUX Reglemens notammentà l'Arrêt dn Confit i4
,tH 1$. Août 1703. A Paris le quatrième Janvier 172.6. BnuNïr> Sjndtc,



HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

LIFRE CENT VINGT-SE:¡IE'ME.

E temps qu'on avoit donne a Luther

pour rentrerons lui-même & abju-

rer ses erreurs étnt expiré
,

le nonce
Alexandre fit v.:nir de Rome une nou-
velle bulle ov le pape dit que ,

quoi-

que plusieurs partisans de^utber eussent abjuré leurs

erreurs entre les mains je se-s nonces , que suivant
les ordres qu ,,il avoir donnez

,
les livres de ce reli-

gieux eussent éri brô'ez en plusieurs endroits d'Alle-

magne 5
cependant il apprenoit avec douleur que

Tome XXV., A

A N. IjLl.
i.

Le pape frappe
L'iihcr d'anathe-
me & ses seéta-
teurs par une nou-
velle bulle.
Extat. in bullar.
tonftit 41. ln Leo-
nemy X.

RaynalJ. an.
1511n. 1. apud.
Bzâvium. to. 19.
Talltvtc* lib. 1.
*ap. 15.



Luther livré à un scns reprouvé
, non seulement rr--fusoitde rentrer en lui-même,de renoncer à ses per-nicieux sentimens, 6c de se rendre à Rome ; mais.

que
>

^conirne une pierre de scandale
,

il coiitinuoio
de prêcher & d'écrire contre le saint siege

, & de lé..
duire les autres ; -i

c'est pourquoi, continue le papl":,,'
« comme il est déjà heretique déclaré

,
la même tache,,,

" tombe sur ceux qui 1 appuient & le protègent, qui-
» suivent sa [eéte

,
qui lui accordent leur faveur, &

» qui l'entretiennent dans son opiniâtreté, en sorte
« qu'on doss aussi les regarder comme des heretiques

,.
« dont il est ordonné à tous sidelles d'éviter la com-
» pagnie. «

Ensuite le pape interdit les lieux dans less
quels ils se trouveront, & ordonne aux patriarches

„archevêques, évêques ,à tous ecclesiastiques& reli-
gieux

, en vertu de la lainte obéissance, & sur peine
d d'exconlmunication)deles,dénoncer heretiquesdans.
leurs églises, les dimanches & fêtes, lorfquc le peu-ple sera assemblé.,& de le faire avec toutes les ceremo-
nies requises en ces occasions. Cette bulle cst datrée
de Rome letroisiéme desnones de Janvier

,
c'est-

dire
,

le tror,éme du même mois ; mais elle ne ser-
vit qu'à irriter davantageLuther & ceux de son par-
ti

,
faussement pu;(uadez que tout ce qui venoit du

-saint siege n etoit pour l'intérêt du pape & de la,

,cour de Rome.
Aleandre, pour difli^r cesfunestes préventions,

pu.blioit par tout que les^rrèurs de Luther étoient
réelles, qu'elles n'avoient sen de commun avec le
pape & la cour de Romc^uc les sentimens de cedoreur n'étoientpas dlfferensde

ce'JX de Wiclef &
•de Jean Hus).dont les Dorus scut ^toitnt odieux aux



Allemands, & qui avoient été si justement condam-

nez dans le concile de Constance. Ce nonce fit mê-

me un ouvrage exprès pour le prouver , en tirant
quarante propositions du livre de la captivité de
Babylone. Ces coups étoient trop foibles pour ab-
battre le parti de Luther

,
& l'on en esperoit de plus

grands de la diete qui devoit se tenir à Wormes au
mois de Janvier. Elle se tint en effet au jour marqué

,
l'empereur s'y trouva comme il ravoit promis ;

l'af-
felnblée fut très-nombreuse

, & les deux nonces du

pape, Jerôme Aleandre & Marin Caraccioli
, ne

manquèrent pas d'y venir. Ils étoient chargez l'un
& l'autre de solliciter la condamnation de Luther &
de ses écrits ; ce fut par où Aleandre débuta

,
&

il parla seul pendant trois heures dans la première
séance.

D'abord il inve&iva fortement contre Luther,
mais s'appercevant que ce qu'il disoit n'étoit point
agréable aux auditeurs, & qu'il ne s'agissoir pas en
effet de dire des injures, mais de prouver que les
sentimens de ce religieux étoient heretiques, il tour-
na aussi tôt son discours sur les erreurs mêmes

, en
faisant un extrait des propositions du livre de la
captivité de Babylone. Il fit donc voir que Luther
nioit qu'il y eût sept sacremens, qu'il n'en reconnoi[-
foit que trois, & qu'il regardoitla transubstantiation
dans le sacrement de l'autel comme une invention
humaine. Il montra qu'il attaquoit les fondemens
Âc la religion, le respe£fc dû aux sacrernens, & l'ob-
fervation des vœux ;que sa doctrine étoit également
contraire à la pieté chrétienne & à la tranquillité des
étais, & que

»
comme elle se répandoit tous les jours
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de plus en plus
,

il falloit y apporter un prompt rc*-
mede pour l'étouffer.Les princes &lC5éton...
nez de ce rapport, commençoient à vouloir qu'on;
condamnât absolument Luther

3

lorsque Frédéric,
électeur de Saxe dit, pour détourner ce coup ,

qu'iL
avoit sujet de se plaindre qu'on en imposât ainU à un.
professeur deson université

; que ces sentimens erro-
nez, qu'on attribuoit à Luther

,
n'étoient.point de

lui, mais de ses ennemis, qui les avoient inventez
exprès pour le décrier

; que les livres dont on avoit
extrait ces erreurs n'étoient peut-être pasdelui)&:
que le plus sûr moien pour l'en convaincre. étoit de
l'appeller & de l'entendre. L'empereur & les princes.
y consentirent.

Mais Aleandre s'y opposa fortement, & soutint
qu'on ne pouvoit pas mettre en délibération une
affaire déjà jugée par le pape ; qu'il étoit dangereux:
de faire venir Luther

, parce qu'il étoit capable d'ex,
citer un-e sédition

; qu'on ne devoit plus entendre se&
raisons

; & que d'ailleurs il ne vouloit reconnolrre,
pour juges, ni les théologiens, ni les canonistes, ni
les évêques. Aleandre appréhendait avec raison que
Luther

,
quinedemandoit qu'à parler & à disputer,,

ne surprît par son éloquence & par ses fau.fies subri-
litez, des gens qui n'étoient pas en état de juger de
ces sortes de matieres. Il fut néanmoins résolu qu'on
le se roit venir

,
afin qu'il déclarât seulelncnr d'une

maniere simple
x

si les livres
,
dont on avoit tiré. des

propositions hérétiques
,

étoient de lui. ou s'ils n'en
étoient pas. Il y eut quelques difficultez sur la forme
du sauf-conduit qu'on devoit lui accorder. Ses par-
tions

a
entr'aurres Frederjc,ne le croïoitpaspassuffir
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fant s'il étoit signé par l'empereur seul, parce qu'a-
lors on pourroit livrer Luther entre les mains du pa-

pe. Charles V. par complaisance voulue bien que
quelques autres princes de la dicte fîgnaflent.avec lui
le sauf conduit à ces deux conditions, qui furens
accordées ;

l'une que Luther ne prêcheroit point en,
allant de Saxe à Wormes ; l'autre qu'il ne publieroici

aucun livre jusqu à ce qu'il eût été entendu.
L'empereur accompagna ce sauf- conduit d'une

lettre dattéedusixiéme Mars, dans laquelle il man-
doit à Luther qu'il vouloit s'iavoir par lui

-
même, s'il

etoit l'auteur de quelques ouvrages qu'on lui attri-
buoit, &s'il approuvoit la doétrine qu'ils conte-
noient ;

qu'il pouvoit venir sûrement à Wormes

avec lçsauf.conduitqu'il lui ciivoi'oit,& qu'il lui Ce-

toit également librede retourner chez lai.Sur ce sauf-

conduit Luther partit de Wittemberg afin dese ren-
dre à formes, avant le terme de vingt; jours que
l'empereur lui avoit fixé

:
il étoit accompagné d'un

exempt nommé Gaspard Sturmius, qu'on lui avoit
envoie de Wormes pour lui servir de sauve-garde.
Etant à Erford.) il logea dans le monastere des Au*
•gustins où il avoit pris l'habit de religieux

,
& com-

me c'étoit le dimanche de Quasimodo on l'engagea
de pr-echer :

Luther le fit malgré la détente qui lui

en étoit faite dans le-sa,if
-
conduit, &, tant par cu-

riosité, que parledesir de l'entendre
,

il eut un très-

grand nombre d'auditeurs :
il déclama beaucoup

contre les bonnes œuvres &s les loix humaines.
L'un, dit-il, bâtit un temple, l'autre va en pe.."
lerinage à saint Jacques ou à Rome ; un troisiéme

sc

kuiic
,

prie
3

va nuds pieds
$ tout cela ne sert de .«
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» rien, il faut que cela foit détruit ; car tout ce qui
»»

vient du pape, nest que pour obliger de donner :
,1) ,ce seroit peu de chose si 1 on ne faisoit que piller
» les hommes ; maisle pis est qu'on leur veut pertua-
der par-là que les œuvres corpbrelles peuvent les
« justifier & les sauver.

»
D'Erford il se rendit àOp-

penheim où il apprit que le pape l'avoir excommu-nié à Rome nommément le jeudi saint. Sur cettenouvelle
,

les plus timides d'entre ceux quil'accom-
pagnoient tâcheront de Le di-fsuader d'a,IL-r à for-
mes , en lui montrant le nombre & la qualité de ses
ennemis, & le conjurant de profiter de l'exemple de
Jean Hus ; mais il leur repartitqu'il leur étoit infini-
ment obligé de leur soin

,
quoique Cernblable,disoi'["

il, a celui de la femme dePilate pour Jesus-Christ,
.& que le démon avoit excité l'un .& l'autre pour la
Inêlne.rai[Ql1

; que cet ange de ténebres voïoitenl'un
& en l'autre cas son trône sur le point d'êtrerenverle,
& qu'il emploïoit ses dernieres ruses à dessein de le
conserver il ajoutoit, que bien qu'il fut allure d'a-
voir autant de diablessur les bras.qu'ily avoit dethuil-
les sur les maisons de cette ville-là

,
parlant défor-

mes ,
il vouloit toutefois y aller.

Il y arriva le seiziéme d'Avril, accompagné de
huit cavaliers, & vint se loger dans la maison des
chevaliers de l ordre Teutonique proche du palais
où demeuroit l'électeur de Saxe ; le lendemain dix-
septiéme du même mois il fut introduit à la diete (ur
les quatre heures après midi p,ar le comte de Papen-
heim maréchalde l'empire, qui lui ordonna d'abord
de rie parler que pour répondre precisément à ce
qu'on alloit lui demander de la part de l'empereur.
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Alors le jurisconsulte Eckius, l'un des conkillers du
duc de Baviere lui dit que sa majesté imperiale l'a-

voit mandé pour entendre sa reponsc sur deux arti-
cles ;

le premier
,

s'il étoit l'auteur des livres publiez
fous sun nom, dont il voïoit les exemplaires & en-
tendoit lire les titres. Le sécond, s'il vouloiten main-
tenir la doctrine

, ou se retracer des erreurs qu'ils
contenoient. Luther répondit qu'il reconnoissoit les
livres

;
qu'il avoiioit tous ceux qui portoient son

nom ; mais quant au sécond article il demanda du-

temps pour déliberer s'il les -défendroirou non , parce-
qu'il s'agissoit de la chose du monde la plus impor-
tante

>
sçavoir la foi & la parole de Dieu

,
où il ne*

falloir rien précipiter, de peur d'en dire trop ou trop,,
peu, ce qui ne ferait pas confesser Jerus- Christ de-

vant les hommes, otmme il avaitdessein de le faire..
Les princes, après avoir délibéré sur sa demande

,lui firent dire par Eckius,, que ,
quoiqu'il fût aÍfez::

bien informé des raisons pour lesquelles l'empereur
l'avoir fait venir a formes ,' & qu'il eût dû avoir
médité les réponses qu'il avoit à faire, passant pour
un doâeur si célébré, sa majesté imperiale toutefois:.
vouloit bien lui accorder un jour

,
à condition qu'il;

se presenterois le lendemain, & qu'il répondroit de
vive voix

, & non pas par écrit. Il se retira aussi -tôt
après.

Le lendemain il fut conduit à l'audience par
l'exempt Sturmius ju[qu'àla porte de la salle, & sur
les six heures on le fit entrer.Eckiusluidit

:
CIPui[-

«

que vous n'avez pas voulu répondre la veille à la
«

demande qu'on vous a faite, & qu'on vous a accor-«
de unour, quoiqu'on eût pavonsréfuterdu temps «

m ni
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» pour nous répondre, chacun devant etre toujours
»

prêt de répondre sur sa foi, .& de rendre ration de
« sa doctrine au premier qui la demande

; vous sur-
» tout qui êtes si habile & un théologien si profond,
J) vous ne deviez pas avoir besoin de temps pour mé-
»

diter vos réponles: mais quoi qu'ilen soit, qu'avez-
t) vous à dire aujourd'hui ? Voulez - vous soutenir la
,)

do&rine contenue dans vos écrits ? »
Au»ffi tôt Luther prit ta parole, & s'adressant à

l'empereur & à toute l'assemblée, il les pria tous de
l'entendre avec bonté & avec patience : » Si je fais

»
quelque faute, dit-il, très- puissant empereur,

,"
très il lu (très princes, en me servant de termes im-

t) propres & peu convenables à une si célébré aflem-
«

blée, & si je n'emploie pas toute la politèsse r-c-
» quile

,
je demande en grace que vous aiez quelque

3l
égard au genre de vie dans lequel j'ai passe une bon-

» ne partie de mon âge ; car je ne puis me promettre
» autre choCe

,
ni rendre d'autre témoignage qu'une

»
sincere protestation

, que toutce que j ai simple-

» ment enseigné )*usqu'à present, n'a été que pour la

» gloire de Dieu & le salut des hommes. Sur la pre-
^ miere demande qu'on me sit hier

,
je n'ai fait aucu-

» ne difsiculté de reconnoîtrcque le-s livres qu'on m'a
.•» nommez sont de moi; que 11 mes ennemis y ont
.Ijoût'é quelque chose, je n'en suis pas responsable,

& on ne doit pas leregardercommevenantde moi.
» Il s'agit presentement de répondre à la fécondé
«'question.

Poury satisfaire, il pria l'alTemblée d'observer que
les livres qu'il avoit composez n'étoient pas d'une
même sorte

, &.traitoiel1t de -diff-c.rcjas sujets
j qu'il y

en
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en avoit quelques-uns dans lesquels il n'avoit traité

que des matieres de pieté & de morale d'une maniéré

n simple
, que ses adversaires mêmes leur rendoient

un témoignage avantageux , & que par conséquent
il ne pouvoit les retracter sans manquer au devoir
d'homme de bien & de probité

;
qu'il y avoit d'au-

tres ouvrages de lui, dans lesquels il reprend la pa-
pauté & la doctrine de la cour Romaine, qui avoit

tant affligé la république chrétienne
, que personne

ne peut nier que les loix du pape fondées sur les tra-
ditions humaines, ne tiennent les consciences des fi-

deles sous une tyrannie insupportable
; que l'Alle-

magne a autant & même plus de sujet de s'en plain-
dre qu'aucunautre païs de la Chrétienté

, & qu'elle
n'est pas prête de voir la sin de ces vexations, si

elle n'y met ordre promptement ; qu'on ne peut l'o-
bliger à se rétracter sur ce point & à condamner ses
livres

,
sans approuver la conduite de cette cour, &

donner à ses ministres un nouveaudroit de l'exercer,

ce qui causcroit un préjudice d'autant plus grand
,

qu'on ne manqueroit pas de publier par-tour qu'il
l'auroit fait par l'autorité de l'empereur & des prin-
ces ;

qu'enfin il y avoit des écrits pour sa défence

contre quelques particuliers, qui voulant établir la
tyrannie Romaine avoient attaqué les veritez qu'il
enseignoit, & l'avoient chargé de calomnies

;
qu'à la

vérité il ne décivoiioit pas que dans ses ouvrages la
chaleur de la dispute ne l'eût porté trop loin ;

qu'il
leur avoit répondu avec trop d'aigreur ;

qu'il nes'at-
tribuoit aucune sainteté ni dans ses mœurs, ni dans
sa vie ;

qu'il faisoit profession d'enseigner la vraie
doé1:rine appuïée des témoienaees évidens de récri"
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ture fainte, & qu'il ne vouloit point Ja renadier, de

peur que'(es ennemis n'en tiraient avantage} qu'il
n'avoit garde de prétendre qu'il ne se fût jamais trom-
pé

,
puifqu'auili-tôt qu'on étoit homme

, on deve-
noit sujet à l'erreur

;
mais qu'il n'avoit qu'à répeter

ce que Jesus
-

Christ frappé iùrLi joue par un dôme-
stique du grand

-
prêtre

,
avoit repondu

:
Si j'ai mal

parlé
,

rendez témoignage du mal que j'ai dit
; Que

si le Sauveur du monde, comblé de toutes sortes de
perfections, n'a pasréfute d'entendre le témoignage
d'un indigne valet, avec combien plus de justice,
étant un homme pecheur qui puis me tromper en
plus d'une maniéré, dois-je me presenter, & écouter
ceux qui ont quelque chose àopposcr à ma doctrine ?

C'est pourquoi il les conjure par tout ce qu'il y a de
plus s*cré, de ne rien dissïmuler

,
& de montrer évi-

delnnlcnt par des témoignages de ['écriture
,
qu'il cst

d.iiis l'erreur, promettant d êt*e le premier à jetter scs
livres au feu

,
si on petit le convaincre. Puis il ajoute,

qu'il sent un vrai plaisir de voir que sa doctrine ait
causé tant de troubles

; que c'est le propre de l'év'an-
gile où Jesus Chris!: dit

,
qu'il n'eu: pas venu appor-

ter la paix mais la guerre ,
& séparer le fils d'avec son

père.« C'cfi: pourquoi vous devez bien prendre garde,

» dit-il en s'adreilant à l'auembiee
,

à ce que vous
»

allez résoudre
,
asin de ne pas condamner la parole

»
de Dieu

,
& h faine doctrine que Dieu vous pré-

»
sente par un bienfait particulier, & de ne pas ren-

»
dre par sa-condamnation le règne de Cesar mal-

»
heureux

, en Louant un exemple si désavantageux

»
à sa posterité

^
ce que je pourrois vous prou ver par

«
plusieurs autoritez de l'écriture sainte

,
de Pharaon,



du roi de Babylone
,

& des rois d'Israël, qui se sont
«

perdus dans les temps qu ils ont cru établir la paix «

dans leurs roïaumes,& se conduire avec plus de sa-
«

gesse. »
Comme Luther alloit encore beaucoup s'étendre

pour exhorter les princes a proteger la verité
,

Eckius
lui dit avecémotion qu'il n'avoit pas répondu au fait,

& que ce n'étoit point à lui à mettre en question &

en doute ce qui avoit autrefois été défini par 1 'auto-
rité des conciles ; que tout ce qu'on lui demandoit
étoit de répondre précisément, s'il vouloit approu-
ver ses écries, ou les rétracter

,
à quoi Luther répli-

qua: «
Puisque vous m'ordonnez, très- grand em- «

pereur, & très
-

illu lires princes, de répondre Cm- «
plement & précisément aux demandes qu 'on m'a
faites, j'obéirai, & voici ma réponse

:
Si l'on ne me «

convainc par des témoignages de l'écriture sainte
, «

& par des preuves évidentes, je ne puis rien retrac- «

ter de ce que j'ai écrit ou enseigné car je ne dois «

point agir contre ma conscience
,

ni ne me crois «

obligé de croire au pape & aux conciles, ni de rece- «

voir leur autorité
,

puisqu'il est confiant qu ils se«

sont trompez fouvent, qu'ils se sont contredits, &
«

qu'ils peuvent errer. Ainsije ne veux, ni ne puis rien
«

rétracter, parce qu'il n'ell ni sur, ni innocent d agir «

contre sa conscicnce.
J)

Les princes aïant délibéré sur cette réponse
,

lui
firent dire qu'il n'avoit pas répondu assez modeste-

ment -, que supposé la di{bnétion qu'il avoit faite de
ses écrits, s'il avoit retraité ceux qui contiennent la

plus grande partie de ses erreurs, l'empereur n'auroit
pasfouffert qu'on touchât à ceux dont la doctrine
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etoitorthodoxe
; qu'ily avoitcu plusieurs Allemands

d une profonde érudition, témoins de ce qui s'étoit
patTéau concile de Confiance

;
qu'il en méprisoit les

décrets
; qu il renouvelloit les erreurs qui y avoient

ete condamnées
; qu'il avoit tort de vouloir qu'on

le convainquit par l'écriture sainte, parce qu'il est
inutile de disputer derechef sur des choses que l'é-
glise a une fois condamnées

; qu'on ne doit pas per-
mettre de demander ration de tout

>
& que cette

maxime une fois reçue ,
de convaincre par l'écriture

ceux qui contredisent aux conciles & à l'église
,

il
n 'y auroit plus rien de certain & de déterminé

; qu'en
un mot l'empereur vouloir scavoir de lui ce qu'il
pensoit de ses écrits ;

s'il vouloit soutenirou rétracter
tout ce qu'il y avoit avancé. Luther témoigna qu'il
n avoit point d autre réponse à faire que celle qu'il
avoit déjà faite

; mais la nuit étant venue ,
laffem-

blée se sépara.
Le lendemain l'empereur qui ne put pas se trou-

ver la diete3 écrivit aux princes qui lacomposoient.
Sa lettre porte

3
que ses ancêtres avoient toûjours fait

profession de la religion catholique & s'étoient fait
gloire d'obéïr à l'église Romaine ; que Luther s'étant
déclaré contr elle, & persistant dans son égarement,
il etoit du devoir d'un empereur véritablementchré-
tien de suivre les venges de sesprédecesseurs, & de
prendre la défense de la religion & de l'église Ro-
maine

, en procedant contre un fils dénaturé, qui
ne tend qu'à déchirer le lein où il a été formé

;
qu'il

avoit donc resolu de prôscrire Luther & ses sédéra-

teurs, & d'employer tous les rrmedes convenables
pour eteindre cet incendie

5
quYiant néanmoins
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ég-rd à la foi publique, il vouloir que Luther tut
remené à Wittemberg aux conditions portées dans

-

son sauf-conduit. Cette lettre de l'empereur fut lûë

dans l'assemblée
,

& chacun en jugea différemment

suivant ses intérêts ou ses inclinations. Il y en eut

qui opinerent qu on devoit faire arrêter Luther sans

avoir égard à son sauf- conduit
;
mais d'autres & prin-

cipalement Louis électeur Palatin
,

se récrièrent fort

contre cette proposition
,

& soutinrent qu'il ne fal-

loir pas noircir la nation Allemande d une tache qui
seroit éternelle. L'électeur de Saxe & les amis de
Luther remonrroient que la chose étant d une extrê-.

me conséquence il ne falloir rien précipiter
; que

l'empereur étant jeune Celailloit trop aisément pré-

venir en faveur des ministres de la cour de Rome j

qu'il falloit le prier de permettre qu'on choisît quel-

que député de la dicte
,

qui fît de nouveaux efforts

auprès de Luther, pour 1 l'obligerde r"tisfaire a cettc

cour.
L'empereur y consentit

;
l'électeur de Tréves qui

étoitdéja commissaire dusaine siege, futchoisi pour
un des députez avec l'électeur de Brandebourg,
George duc de Saxe

,
l'évêque d'Ausbourg & quel-

ques autres. Ils firent tous paroître Luther devant

eux pour l'engager à n'être point opiniâtre
,

à penser

aux dangers dans lesquelsil alloit se précipiter ; mais

toutes leurs remontrances furent inutiles
;

1 archeve-

que de Tréves croïant mieux réiiffir, s'il le voïoit
cn*>particulicr

,
le fit venir dans sa chambre

,
& prit

seulementavec luiEckius & Cochlée doïen de Franc-
fort. Dans cette entrevue particuliere on n'omit rien

Dour Dcr[uadcr à Luther de recevoir la dottrine des
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conciles generaux ; mais itJeréfuta constammenr
,prétendant que ces conciles s'étoient rrompez.entre

autres celui de Confiance, en condamnant cette pro-position de Jean Hus, que l'église n'est composée
que des seuls pré(icstlnez. Tant d'opiniâtreté obligea
d 'en venir à une conferencepublique

,
qui se tint le

vingt
-

quatrième d'Avril en présence des députez.
Luther y sur introduit, & le jurisconsulte VéeCe..

cretairedu marquis de Bade
,

lui dit qu'il n'avoitpas
été appellé pour disputer

,
mais pour agiravec lui en

ami ,
& 1 avertit des choses qui regardoient sa per-sonne
; que l'empereur leur avoir accordé la periiiis-

sion de lui parler encore ,
& de l'exhorter à rentrer

dans (on devoir, à ne pas mépriser les conciles, com-
me il avoit fait

; que s'il étoit vrai que ces saintes af-
semblees eutTent ordonné des choscs différentes,
1 'Efpric de Dieu n'avoit pas permis qu'il leur sur rien
échappé de contraire ; qu'il n'étoit pas permis à des
particuliers de révoquer leur doctrine en doute

; que
ses ouvrages excitaient de grands troubles, si l'on
n'y remedioir promptement ,

& que celui qu'il avoit
composé touchant la liberté chrécienne

, ne donnait
que trop d'oçcasions aux libertins de dire, qu'il n'y
avoit aucune certitude dans les articles que leglise
proposoit à croire ; qu'encore qu'il y eût de bonnes
choses dan; ses livres

,
elles étoient mêlées d'un si

grand nombre de mauvaises, que la charité chré-
tienne défendoit d'en permettre indifféremment la
le<fture,& qu'il falloit laitier les Allemandsvivre dans
ce qu'ils avoient toujours cru depuis qu'ils avoient re-
çu les lumieres de l'évangile.

Luther, après avoir remercie ces princes de la bon-
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ne volonté qu'ils lui temoignoient, dit qu il n avoit

pas rejette tous les conciles
j

mais seulement celui de

Confiance
3

& qu'il en avoir apporté laraiCon à l'ar-
chevêque de Trêves ;

ravoir, que ce concile con-
d,atlinoit cette proposition de JeanHus \ que leglise
n'cil: composée que deprédeftinez

; que les peres de

ce concile en condamnant cet article
,
avaient en

même
- temps condamné celui par lequelon croit une

église sainte
; que l'écriture l'enseignoit en termes

formels, & que ni les Tupplices, ni la mort même

ne pouvoient dispenser les vrais chrétiens de le croi-

re ; que pour lui il étoit prêt de souffrir tout plutôt

que de recracher la parole de Dieu ?
qu'il ne pouvoit

pas éviter le scandalc en la défendant, parce qu'il
n'étoit pas dans son pouvoir d'empêcher que la pa-
role de Jesus-Christ ne fût une pierre d'achoppe-

ment -,
qu'il sçavoit bien qu'il falloit obéir aux puis-

sances & aux magistrats, & ne pas se fier à son pro-
pre Cens, qu'il l'avoit enseigné- lui -

même
; mais qu'il

lisoit aussi dans l'écriture
,
qu'il falloit obéïr à Dieu

plutôt qu'aux hommes
-,

& qu'il étoit prêt de tout
faire

}
pourvû qu'on ne l'obligeât pas de nier la pa-

role de Dieu.
e;

Si ceux qui gouvernent l'église,
«

dit-il
,

faisoient leur devoir de la maniéré que «
Jesus

-
Christ & les apôtres l'ont ordonné

,
il ne se-

«
roit pas necessaire d'accabler les consciences de ce «

joug dur &: insupportable des loix humaines; je n'i-«

gnore pas que l'écriture veut qu'on abandonne son
«

.propre sens, & j'y souscris volontiers
;

mais je ne «
prétends rien faire avec opiniâtreté

,
je demande

«
seulement qu'il me soit permis de faire profession

(C

de l'évangile.
» *
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Le cardinal P..dlavicin dit que l'archevêque de
Trêves touché de l'opiniâtreté de Luther, proposa à
ce religieux de remettre toute son affaire

,
& de s'en

rapporter au jugement du pape & de l'empereur, ou
à celuide l'empereur seul, sçachant bien qu'il juge-
roit comme le pape , ou a la décision de l'empereur
& des princes sans le pape; & enfin de révoquer
pour le present ses erreurs les plus considerablcs) en
remettant le jugement des autres à la déci1Jon d'un
concile. Mais comme ces propositions paroissoient
blesser l'autorité du souverain pontife dans les choses
de foi, le nonce Aleandres'en plaignit si vivement,
que l'archevêque crut devoir se justifier, en disanc
qu'il n'avoit rien avancé qu'en supposant l'appro-
bation du saint siege.Luther refusa par un autre motif
d'accepterces propositions, sçavoir parce qu'on lui
donnoit des juges qu'il avoit déja recusez.

Lnhn 1 électeur de Trêves lui ayant demandé de
quels remèdes, à son avis, il seroit plus à propos de
se servir

; « De ceux, dit
-
il, que Gamaliel proposa

» aux Juifs
» , en disant que si l'entreprise étoit hu-

maine, elle avortcroit; au lieu ,que si elle venait de
Dieu

,
il seroitimpoflible d'en empêcher le succès ;qu'ainsi le pape devoit être satisfait, étant indubita-

ble que si son dessein ne lui étoit pas venu de Dieu,
il manqueroit bien tôt. Comme on ne put pas tirer
de lui d'autre réponfc, on lui donna son congé, avec
ordre d etre à Wittemberg dans i'cfpace de vingt-un
jours, & on lui défendit de prêcher & de composeç
dans le chemin. Luther ayant donc remercié l'asTem^
blée

,
partit de Wormes le vingt

-
sixiéme d'Avril ac-

compagné du mêmeexempt qui l'avoit amené.
Luther
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Luther s'arrêta aFribourg qui etoit lur la route,
& il écrivit de-là à l'empereur pour se justifier auprès
de lui de la résistance qu'il avoit faite à ceux qui

vouloient l'obligerà rétra&er ses sentimens. Il repete
dans sa lettre ce qu'il avoir déjà dit souvcnc, qu'il ne
detnandoit que des juges qui ne le jugeaffent que sur

des témoignages de l'écriture. " Ce que je défends, «

ajoûte -t'il, n'est pas ma cause particulière
, c est

«

celle de toute l'égl1se
, c est celle de l'univers, & «

principalement de l'Allemagne ;
ainsi

,
grand em-«

pereur, je vous prie de me défendre contre mes en- «

vernis. »
Il écrivit à peu près dans les mêmes termes

aux princes, 6c s'excusede ce qu 'il n 'a pas voulu sou-

mettre ses livres a leur jugement, parce qu il ne pou-
voit compromettre en aucune maniéré la parole de

Dieu. Il déclare que toutes les fois qu'il plaira a sa ma-
jesséimperiale &à eux, il se rendroit dans le lieu qu 'on
lui marqueroit, pourvû qu'il eut affaire a des juges
équitables & non [u[peas. Il chargea l exempt Stur-

mius de ces deux lettres. Il etoit bien aise de trouver
cette occasion pour se défaire d'un homme qui l in-
commodoit, dins le desseinqu'il il avoit de se faire

lever, a fin d'avoir un prétexte pour ne plus obéir, car

tout cela étoit concerté.
En effet,Luther étant sorti d'Eysenach le troisiéme

de Mai, & traversant la forêt qui est sur le chemin

de Wittemberg
,

deux cavaliers masquez, & aposte-z

par Frederic électeur de Saxe, l'attaquerent, le jette-

rent même par terre pour mieux faire croire qu ils

étoient des ennemis qui en vouloient a saperÍonne:l

&le conduisirent comme par force dans le chateau

de Vesbere. situé sur une montagne dans un païs
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assez désère de la Saxe auprès d'Altstad. Luther y de-
meura enferme pendant neufmois ,

fort bien nourri
a la vérité

,
mais sans aucun commerce exterieur, ôcsans qu "on PL"itsçivoir où iltoit

, tant l'affaire avoit
ete conduite avec adresse & fidélité. On dit même
que 1 "éledeur de Saxe n'avoit pas voulu qu'on lui fie
sçavoir a lui-même le lieu où ce religieuxfut enfcriiié.
asin qu il pût protester à l'empereur & au pape qu iî
l'ignoroit absolument.

La nouvelle de cet enlevementfut bien
-
tôt répan-

due de tous cotez
y

Aleandre en donna avis au pape..Charles V. soupçonna la chose comme elle étoit ar-rivée
3

& les personnes judicicuses penserent de mê-
me. Cependant les partisans de Luther ne manque-
rent;pas de publier par-tout que les émissaires de la
cour de Rome l'avoient fait assassiner, ou du moins
le tenoient enfermé contre la foi publique. Il y en
eut d assez furieux pour publier qu'ils a voient trouve
son cadavre perce de coups dans une mine d'argenr"
ce qui pensa exciter une sedition dans N^ormes, &
mit les deux nonces Caraccioli & Aleandre

,
déjà

fort haïs des Lutheriens, en danger de perdre la vie..
L empereur, après avoir délibéré avec les princes ôc
les coeurs sur ce ql, il etoit à propos de faire dans
les conjonctures presentes avant la clôture de la diete,,
on convint qu'il falloir donner un édit contre Lu-
ther. Il fut dresiele sixiémede Mai

y
& l'on en porradeux copïesa l'empereur, l'une en 1itin & l'autre enallemand. Ce prince étoit alors dans le^lise avec sa

cour, &j environne du peuple qui y étoit accouru>il:
sïgna ces deux copies avec beaucoup de joie en pre-sence des cardinaux de Mayence & de Sion qui les,
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signerent aussi. Cet édit avoit été lû auparavant & '

approuvé dans uneaflembléequi fut tenue le huitiè-

me Mai, qui etoit cette année le dimanche de laTri-
nité. Quand 1 edit fut revêtu de toutes ces formalitez,

on le fit imprimer pour le rendre public.
L'empereur y expose d'abord qu'il est du devoir

d'un prince chrétien d'accroître 1;1 religion
,

& d'é-
touffer les heresiesdès leur na1ÍTance. Il y raconte en-
suite comment Luther tâchoitd'infe&er l'Allemagne
de cette contagion

j
& le danger évident qui mena-

coit cette nation de tomber dans le précipice
,

si l'on
n'y remedioir de bonne heure

; que le pape Léon X.
après a voir exhorté paternellementce religieux, mais
sans [uccès, à.se rctraéter

,
avoit été obligé avec le

sacré college de condamner ses écrits & de le décla-

rer heretiquc, si dans un certain temps qu'il lui pref-
crivoit, il ne révoquait ses erreurs :

de laquelle sen-

tence Jerôme Aleandre nonce apostolique resident
auprès de sa personne, lui avoit donné une copie

,
le

priant de la part du pape, comme le vrai protecteur
de l'église, de la faire publier & executcr par tout
l'empire & dans toute l'étendue 'de ses états

; que ce...

pendant Luther
, au lieu de s'amander

, & de rentrer
dans son devoir

,
écrivoit de jour en jour des livres

en latin & en allemand, remplis non seulement d'he-
resies nouvelles, mais encore de celles que les sacrez
conciles avoient condamnées par le paffé

;
qu'il n'y a.

pas un seul de ses écrits qui ne foiepestiferé
, ou' qui

ne porte quelque éguillon mortel, ni même une pa-
role qui ne soit un pur poison

: que pour ces causes
voulant suivre les traces des empereurs Romains ses

prédecesseurs, après en avoir conféré avec les élec-
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tcurs, les princes & les états de l'empire, comme aussi

avec son conscil particulier
,

compose de personnes
choisis de toutes les nations f-oumiscs à sa domina-
tion, de leur avis &consentement unanime, &pour
ôter tout lujet de plainte & de contcstation à ceux
qui di soient qu'il falloit l'écouter avant que de pro-
ceder à l'execution dela bulle du pape, (quoique
peut- être il ne fût pas à proposd'entendreun homme
condamné par le (aint sîege

,
obstiné dans ses matt.....

vasses opinions, & connu publiquement pour -îiere-

tique ) il l'avoit fait citer par un de ses hérauts, non.
pas pour connoître ni pour juger des choses de la foi,

ce qui appartient seulement au pape ,
mais pour le

ramener dans le bon chemin par de fortes & salùtai-

res exhortations.
Ensuite l'empereur expose comment Luther fut

introduit dans l'assemblée
,

sur quoi il fut interrogée
& ce qu'il répondit

:
enfin la maniere donc il avoit

été congédié & renvoie chez lui. Pour conclusion il
ajoute

, que pour futisfaire à ce qu'il doit à Dieu
, a

l'église, au pape, & à sa digniré imperiale dont il est

revécu
\

du conseil & contentement des électeurs
,

princes & états de l'empire
,

& en execurion de la
sentence du souverain pontife, il déclare qu'il tient
Martin Luther pour hérétique obstiné & notoire

*
séparé de l'église, & commande qu'il soit tenu pour
tel par un chacun; défend à qui que ce foir, sous

peine de crime de leze majesté, de perte de biens, &
d'être misau ban de l'empire .de le recevoir

,
de le

défendre
,

de le soutenir ou de le proteger ,
foit de'

fait ou par écrit: ordonne à tous les princes & états
de l'empire

,
sous les peines accoûtumécs,de le pren-
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'dre & emprisonner après le terme de vingt-un jour
expire

,
& de poursuivre tous ses complices

,
adhe-

rans & fauteurs, les dépoiïillans de tous leurs biens
,

meubles & immeubles. Il défend encore de lire ni de

arder aucun de scs livres
,

quand même il y en au-
roit quelqu'un où il se jfetrouveroicde bonnes choses,
ordonnant aux princes & aux magistrats de les brû-

ler & abolir entièrement. Et d'autant qu'on avoit
imprimé en divers endroits des abregez de ses livres

,
il défend de les imprimer, comme aussi de gardée

aucune de ses estampes ou images, ou le pape ,
les

cardinaux & les prélats sont reprcscntcz avec des

habits & des postures ridicules
;

commande aux ma-
gistrats de s'en saisir

,
& de les brûler, punissant lss

imprimeurs, ëc tous ceux qui en vendront en ache-

teront. Enfin iï fait une defense generale d'imprimer

aucun livre en matiere de foi, si petit qu'il puisse être,
sans l'approbationde l'ordinaire, ou de quelqueuni-
versité voisine.

Luther eut nouvelle de cet édit dans sa retraite,
qu'il appelloit son isle de Pathmos, & n'en devint

que plus furieux
; mais ce qui le déconcerta davanta-

ge ,
fut d'apprendre que la faculté de théologiede

Paris venoit de cenfurerses ouvrages &ses erreurS',
&. qu'elle avoit condamné sa doctrine en plus de cent
propositions. La maniere rigoureuse dont elle le trai-
toitlui parut d'autant moins supportable

,
qu'il l'a-

voit au commencement reconnue pour juge de les

différends avec le saint siege, & qu'il s 'y etoit sou-

rnis avec de grands éloges. Cette censure fut renduë
dans une assemblée tenue chez les Mathurins lequin-
ziémed'Avril J2.1. arrêtée & coofirm,edu consen-
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tement unanime de tous les docteurs. La faculté yexpose d'abord laneceflité des'opposeraupoison des
nouvelles erreurs capables d'infecter les fideles

,
fui-

vant'lavis de saint Paul, donné à Timothée
,

de le
conduire comme un ministre du Seigneur sans re-proche, pour sçavoir à propos dispenscr la parole de
la vérité, & fuir les discours vains & profanes, qui
contribuent beaucoup à inspirer l'impiété. Car si ces
erreurs saisissent une fois l'esprit des simples, elles
font un progrès infini, ellesgagnent comme la gan-
grene ,

qui aussi-tôt qu'elle a atteint les chairs vives.
ne manque pas d'infecter tout ce qu'elle approche
jusqu a ce qu'elle ait causé la mort. La censure le
prouve par les exemples d'Hermogenes, de Phile-
tes, d'Himenée, d'Ebion

,
de Marcion

,
d'Apelles,

de Sabellius, de Manès,d'Arius,dansce dernier temps
par ceux de Valde, de Wiclef& de Jean Hus, & en-fin par celui de Luther même & de ses scâ,.iteurs, «Ces
»

enfans d'iniquité s'efforcent, dit la faculté
,

de dé..

»
chirer ] eglise leur mere ;

Luther tient entr eux le
» premier rang comme un autre Ahiel, qui, contre
» l anathême de Josue voulut rebâtir Jérico. Il rarne-
« ne les anciennes erreurs, s'applique à en forger de
« nouvelles, & croit avoir plus de sagesse que tous
» ceux qui sont & ont été dans l'église. Il ote préfe-
» rer son jugement à celui de toutes les universitez.
»

Il méprise les autoritez des saints peres & des an-
t' ciens doéreurs de l'église

; & pour mettre le com-
»

bleà son impieté, il s'efforce de détruirelesdécifions
» des sacrez conciles

, comme si Dieu lui avoit reser-
« ve la connoissance de plusieurs veritez necessaires
« au salut, que l'église auroit ignorées dans les siecles
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précedens, & comme si elle eut été abandonnée par «

Jefus- Christ son époux aux tenebres de l'erreur.
(C.

Ensuite la faculté montre que Luther a tiré ses er-

reurs des anciens heretiques
; qu il suit l opinion des

Manichéens sur le libre arbitre ;
des Hussites sur la

contrition -,
des Wiclefites sur la confession

;
desBé-

gares sur les préceptes de la loi ;
des Cathares sur la

punition des heretiques ; des Vaudois & des Bohé-

miens sur les immunitez ecclesiastiques& les con..
feils évangeliques. Sur les sermons

,
il convient avec

ces heretiques, qui se vantoient d'être de l'ordre des

Apôtres ;
son opinion sur l'observance des ceremo-

nies légales approche fort de 1 heresie des Ebionites.

Au reste
,

il renverse la doctrine de l'absolution fa-

cramentalle
,

de la satisfaétion
,

de la préparation à

l'eucharistie
,

des pechez, des peines du purgatoire
,

des conciles generaux.ll parle en ignorant des prin-
cipes de la hiérarchie, comme de la puissance eccle-

Íiaflique & des indulgences
-, & non content d avoir

souvent prêché des erreurs si pernicieuses, il les a
voulu perpetuer dans unouvrage auquel il a donné
le titre de la Captivité de Babylone

: ouvrage rempli

de tant d'erreurs
,

qu'il mérite d'être comparé avec
fAlcoran

,
puisqu'il y renouvelle des heresies tout-à-

fait éteintes
,

dont il ne restoit aucun vestige, prin-
cipalement sur ce qui concerne les sacremens dele-
glise. Un tel écrivain peut paGer pour l'ennemi le plus

pernicieux de l'église
,

qui ne travaille qu a rétablir
les blasphêmes des Albigeois, des Vaudois,des He-
racleonires, des PeputÍens, des Aériens, des Jovi-
nianistes, des Artoritites

y
& d'autresmontres fem~

blablcs.



On entre ensuite dans le détail des propositions
qu. on censure. La faculté s'attache d'abord au livre
dela Captivité de Babylone, comme contenantplus
d erreurs :

elle réduit le tout sous cinq articlés, qui
regardent les sacreji-àçns, les.loixde leglise, légalité
des œuvres ,

les vœux & la divine essence. Sur les sa-
•cremens, voici les propositions qu'elle condamne.
I..Les'(,cremens sont d'une nouvelle invention

*,cetteproposition est téméraire
,

impie Se manifestement
heretique. II. L eglise de Jesus - Ghrist ne connoît
point lesacrement de iordre

:
proposition heretique,

qui est des pauvrcs de Lyon, des Albigeois & des
-Vicetes- m. Tous les Chrétiens ont la memepuiï.
sance pour prêcher, & pour adrninistrer les sacre-
Riens. IV. Les clefs sont communesà tous les fideles.
V. Tous les Chrétiens font prêtres

: ces trois propo-sitionsfontlieretiques, &d'étru-isent la hiérarchie de
1 'Cgllse. Vf. La confirmation&rextr'ême-onâion nefont point des sacremens instituez par Je[us-Chrisi:.:
cette proposicion est heretique, & renouvelle l'erreur
des Albigeois pour le premier (acrement,& & des He-
racleonites pour le sécond. VIL On croit ordinaire-
ment que la mesle est un sacrificeque l'on offre à
Dieu, d'où Jesus-Christ est appelle la victime de
I autel

; l'évangile ne permet pas de dire que la mesle
foit un sacrifice

:
la seconde partie de cette proposi-

tion est déclarée impie
,

blasphématoirc, hérétique.
VIII. Ç'e(t une erreur manifel1:e d'appliquer & d'of-
frir la messe pour les pechez

, pour les satisfaâlons.,
pour les défunts, pour ses besoins

,
&ceux des au-

tres i cette proposition est déclarée heretique, con-
forma à l'hejresie des Acriens & des Artoritites.

IX.
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IX. Il n'y a point de doute que cous les prêtres, les
moines, les évêques & leurs pre(ïccesseurs n'aïent été

& ne soient des idolâtres, & dans un très grand pe...
ché, à cause de l'ignoranceoù ils font duacrement
& de l'abus qu'ils cn font

: cette proposition est dé-
clarée faulTe

,
scandaleuse, injurieuse à tout l'ordre

ecclesiastique. X. Je croi fermement que le pain est
le corpsdeJesus- Christ

? cctte proposition cst décla-
rée beretique

,
déjà condamnée. XI. C'efl: une im-

pieté & une tyrannie de refuser les deux especes aux
laïques : cette proposition renouvelle l'erreurdes Bo-
hémiens déjà condamnée comme heretique. XII. Ce

ne sont pas les Bohémiensqu'il faut appcller schisma-
tiques &:hereciques, mais les Romains: cette propo-
sition favorise l'impiété des Bohémiens, & est inju-
rieuseà l'église Romaine. XIII. Le mariage n'estpas

un sacrement divinementinstitué
,

mais inventé par
les hommes

: cette proposition est heretique, & a été
autrefois condamnée. XIV. L'union d'un homme &
d'une femme doit tenir, quoiqli'elle ait été faite con-
tre les IQLX.XV. Les prêtres doivent approuver tous
les mariagescontractezcontre les loix ecclesiastiques,
dont les pipes peuvent dispenser, à l'exception de

ceux qui sont expressement défendus dans l'écriture;

ces deux propositions sont fausses, dérogent d'une
maniéré impie à la puissance de l'église

:J
& sont du

nombre des erreurs des Vaudois. XVI. Toute l'effi-

cace des sacremens de la loi nouvelle est la foi : cette
proposition est heretique

,
& déroge à l'efficace des

sacremens. XVII. Nous recevons tout ce que nous
croïons devoir recevoir / quoique le nlini{trc: fasse

,
ou ne faiTe pas, qu'il .asisse p&r feinteou dérision Ï



1 cette.propol,tion- est .-isolitmen absurde & hereti-
' que , 6c on.prend l'écriture dans un sens erroné.
XVIII. Il cst dangereux & même faux de croire que:
la, penitence est une fécondé planche après le nau*-frage

:
proposition téméraire

v
erronée

,
injurieuse

à. S. Jérôme quiTaflure. XIX. Celui qui s'étant con-
feue, ou étant reprisde sa faute

, en demande par-dondevantquelqu'unde ses frères en particulier
>
est

sans doute absou's-dc. son péché: cette proposition
^qui insinuë que les 'lai;qt'ics tant hommes que fem-

mes j ont le pouvoir des clefs
3

est fausse, injurieuse
aux,sacr-eniens de l'ordre 6c de la pénitence

,
hcrcti.

que, &,conformeaux erreurs des Vaud®is,&.d autres
hérétiques appellez!Quintiliens. "

• «.
Le second titre des propo&ionscxtraites du même

livre que la faculté condamne
,

est des loix, & consii-
tutions de l'église

,
& n'e. renferme qu'une seule pro-

position qui cft,. que ni le pape nilIes évêques, ni
aucun homme n'a droit de rien ordonner à un chré-
tien

3

si ce n'est, de. son consentement
; & tout ce qui-

se. fait autrement ne provient que d'un esprit de ti-
rannie : cette proposition qui soustrait les sujets de la--

fàumiff-ion .& ,d!'C l'obéissance à leurs superieurs3 tend
à: la fédition/ 6c à détruire les loixpolitives

;
elle est

erronée dans la foi & dans les moeurs, & du nombre
des erreurs des Vaudois &. des Aériens,

Letroisiéme titre, de l'égalité. des oeuvres
3

ne.'
renferme qu'une proposition conçue en cee; termes :
Les oeuvres ne sont ricn devant Dieu

,
6c ellès font

touteségales.enmérite
:
proposition fausse/, contraire,

aux saintes écritures, 6c tirée des Jovinianistes.
Le quatrième titre,.touchant. les yœux contient.
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deux propositions. I. Il faut conseiller d'abolir tous
les voeux ,

& de n'en faire aucun :
proposition con-

traire à la doétrine de Jesus
-

Chriit & à la conduite
des peres, qui ont conseillé les voeux ,

& qui est
tirée des Wiclefites. II. Il est probable que les vœux
aujourd'hui ne servent qu'à donner de l'orgueil & dfe

la presomption
; cette proposition cst fausse J.injÜ-

rieuse à l'état religieux
,

Ôc conforme aux mêmes
L..Wiclefitcs.-

Le cinquièmetitre est dela divine essence, & l'oh
y condamne cette ptoposit-ion unique

, que depuis
trois cens ans on a déterminé plusieurs choses saris
raison & mal à propos, par exemple

: Que l'essence
divine n'engendre point, & n'est point engendrée;
que l'ameeft la forcne[ubi1:antielle corps humain:
cette proposition est fausse & avancée avec beau-
coup d'arrogance par un homme qui est ennemi de
1 l'ég!isecatholique, & injurieuse au respect qu'on doit
avoir pour les conciles généraux.

L'on condamne enfuiteles propositions tirées dds

autres ouvrages du Luther
,

qu'on réduit fous dix-
neuf titres

,
dont le premier traite de la conception

de la sainte Vierge, & ne renferme qu'une propofi-
tion ainsi conçue la contradictoire de cette propÓ-
sition

;
la fainte Vierge a été conçue sans péché origi-

nel
,
n'est pas rejettée. La faculté dit, que cette propo-

sition est fausse, prononcée avec ignorance &. im-
pieté contre 1'l-loniieur.dû à la fainte Vierge imma-
culée. .

Le sécond titre est de la contrition, compris en
dix propositions. I. Par la manifestation de la loi,
où la rappellant -en sa memoire ^

fuit auni-toc l'aç-
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croisement du peché
ô

si la grace manque : cette pro-POsition
,

si elle s entend de la grace qui rendagréa-
ble à Dieu, & que les théologiens appellent, gramm
faciens

,
est fausse

,
éloignée du vrai sens de l'écri-

ture ,
& détourne de la médication de la loi de Dieu.

II. La loi avant la charité ne produit que la colere,
& ne fait qu'augmenterlepeché

:
proposition f,,iuss,,c,

quioffense les oreilles pieuics, blasphematoirecontre
Dieu & sa loi

>
& contraire aux intentions de faine

Paul. III. Toutes fortes d'œuvres avant la charité
sont des pechez qui méritent la damnation

,
& qui

nousindifpossnr à la grace :
proportion fausse

,
té-

meraire, & qui fent l'heresie. I V. Celui qui com-
mence une bonne oeuvre , ou si penitencepar la. dé-
testation de son péché avant l'amour de la justice^
& qui assure qu'il n'y a point de peché en cela

,
doit

être mis au nombre des Pelagiens
:
proposition fautre,

avancée avec ignorance, & prenant l'amour de la.
justicepour cet amour qui fuit la charité. V. La CDR-
trition qui s acquiert par l'examen

3

l'assemblage &
la détestation de ses pechez, par laquelle on repasse
ses années dans l'amertume de son ame, en pesant la
grieveté de ses pechez, leur grand nombre, leur
laideur

y

la perte de la beatitude éternelle
,

& l'enfer
qu'on a mérité, cette contrition, dis je, rend l'hom-
me hypocrite, & même plus,,grand pécheur

: propo-
sition fausse, qui ferme la vote du salut, contraireà
l'écriture &à ladoétrine des saints peres. VI. L'hom-
me ne peut obtenir la grâce, ni par la crainte

,
ni

par l'amour
: cette proposition est erronée dans la foi

& dans les moeurs, ôtant d'une maniere impie toute
préparation à la penitence. VII. Avec le désir de la



remission du peché l'homme peut l'obtenir sans que
la grace remette la faute :

proposition fautre, impie
,

& qui cst capable de conduire au desespoir. VIII.
Jesus-Christ n'a jamais emploïé la crainte pour obli-

ger les hommes à la penitence :
proposition hereti-

que, en prenant le terme latin de Luther, cogere,

pour inducerc, comme il est pris souvent dans l'écri-

ture. IX. La crainte est bonne & utile
,

quoiqu'elle

ne suffise pas : ces paroles étant de saint Augustin
,

Luther en conclut, que sélon son jugement, cette
crainte conduit au desespoir & à la haine de Dieu,
si l'on en exclut la grâce :

la faculté dit, que le juge-
ment que Luther porte de cette parole de saint Au-
gustin

,
est faux, témeraire, impie

, en prenant la

grace pour celle qu'on appelle
,

gratunifaciens
, corn-

meilla prend. X. Si Jean-Baptiste avoit enseigné,

que la crainte est le commencement de la penitence,
il ne s'ensuivroit pas pour cela

.
que la penitence dût

commencer par la crainte : cette proposition est ma-
mfcstement erronée

,
injurieuse à Jesus-Christ, &

tout à fait contraire à ladoftrine que le saint Esprit

a in[piréau saint Précurseur.
Le troisiéme titre de la confession renferme sept

propositions. I. L'art de se confesser, duquel nous
avons été instruits jusqu'à present, consistant à exa-
miner le nombre des péchez

,
les assembler

,
les pc-

ser pour en avoir la contrition, est un art inutile
propre à dcCesperer& à perdre les ames :

proposition
fausse, impie

,
schismatique

,
injurieuse à laconfes-

sion, qui cst l'art de gagner des ames à Dieu. II. La
confefsionauI1culaire,telle qu'on la pratique aujour-
d'hui

, ne peut être prouvée par aucun droit divin)
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" & on ne la pratiquoit pas ainsi anciennement :1a
' première partie de cette proposition cil fausse

, & fon-
dée sur l'ignorance du droit divin la fe.conde est
avancée témerairement. III. Les défauts fpirjtuelsne
doivent être découverts qu'à Dieu seul. IV. Si l'on
doit confesser ses pechez secrets, ce ne doit être que
ceux qui sont accompagnezd'un contentement plein
& entier. V. Les pechez commis contre les deux der-
niers préceptes du décalogue

,
doivent être entière-

ment exclus de la confession
: ces trois propositions

sont erronées dans la foi
^

"& partagent laconfession
«d'une maniere impie. VI. Que l'homme ne présume

en aucune maniere de confesser ses pechez veniels

cette proposition marque un esprit témeraire, qui
veut éloigner les fideles de faire de bonnes cr-uvres.
VII. Nous ne soi-nrres point justifiezpar les œuvres"
ni parlespénitences, ni par les confessions

: cette pro-
position entendue des bonnes oeuvres

3
qui n'ex-

cluent pas la foi du médiateur
,
est erronée

,
pleine de

mépris pour la penitence &la confession
, & contrai-

re à l'écriture.
Le quatrième titre de l'absolution comprend qua-

tre propositions. I. L'absolution est efficace
3

non pas
parce qu'elle est donnée

,
qui que ce soit qui la don-

ne
3

qu'il se trompe ou non ,
mais parce qu'on croit

être absous. II. Croïsez fortement que vous êtes ab-
sous, & vous le serez, quoi qu'il en soit devotrecon-
trition. III. Supposez l'im.possible ; qu'un homme
qui se confesse ne soit pas contrit

, ou que le prêtre
n'absolve que par raillerie & non pas serieusemenr,
,si toutefois le penitent croit être absous, il l'est veri-
tablement

:
cestroispropositions dans lefens de l'au-
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teur, font.av-ancées faussement, avec impiété
, avec

ignorance & d'une maniere tout a.fait opposée à ré-
criture. Ce qu'il ajoute

:
de quelque maniéré que Iç-"

prêtre agisse serieusement ou en badinant, qu'il fs-

trompe ou non : ces parolesoffensent les oreilles pieu-»

ses
,
font injure au sacrement de penitence

,
& sont

contraires à la détermination des conciles generaux..
IV. Tout prêtre doit absoudre de la peine & delà.
coulpe, autrement il peche : cette proposition dans
le sens de tautetJr elVfaufle

3

contraire à la pratique:
& a la doctrine de l'église

,
dans ce qui concerne le

Cicrement de penitence.
Le cinquième titre de la (1tisfâ&ion rapporte huit

propositions-l'. Dieu remet & pardonne toujours
gratuitement les pechez

, ne. demandant rien autre
chose de nous, linon que nous vivions bierl à l'ave-
nir : cette proposition est contraire aux sentimens
des saints do6teurs., elle retire les fideles par une vai-

ne & folle confiance de la satisfadtion dûë pour les
pechez, & est par consequent heretique. II. C'est le
sentiment de l'apôtre saint- Paul, que la peine est
toujours remise avec la coulpe. III. Le roi prophete
condamne exprès le sentiment de ceux, qui approu-
vent la sacisfad:ion

, en disant
:

si vous eussiez voulu
des sacrifices, je vous en aurois offert

;
mais vous

n'agréez pas. les holocaustes. IV. Le prophete Mi-
chée se moque. de ceux qui veulent satisfaire par des

»

oeuvres. La premierede ces trois propositions est in-
jurieuse à (nint Paul

;
la seconde au roi prophète

,
la

troisiéme à Ñlichée, & toutes trois sont ffcsitilPies
& pleines de bla[phênles.éontre le s: Erprit. V. Quel-

J quess- uns se. vance n t< d e. remet t r e.e n vve r t wd es cl efs le s>
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peines que la justics divine exige
, ce que je ne croi

pas vrai, & ce qu'on ne me prouverapas : cette pro-
portion est fausse, scandaleuse

,
déroge au pouvoir

des clefs, & part d'un esprit téméraire & arrogant.
IV. C'est une reverie dedire

, comme quelques-uns
,

que parce que le prêtre ignore le degré de la contre
tion requis pour absoudre, c'est pour cela qu'il n'im-
pose pas peut-être unefatisfadlionaufli grande que la
justice divine l'exige

,
& que c'efl: pour cela qu'il est

necessaire de satisfiire à cette justice
, ou par ses pro-

pres œuvres, ou par les indulgences
: cette propor-

tion est fausse
,
contraire aux ceremonies de l'église

& à sa doctrine, &inerve la sa.tisfaaion. VII. La
peine dont Dieu veut punir le péché ne peut être
ôcée,ni par le pape ,

ni par aucun homn:1.e : cette pro-
position

,
qui contrevient d'une maniere impie &:

schismatique à l'autorité accordée par Jesus Christ à.

l'église, Cent l'heresie. VIII. C'est une opinion he-
retique 4e dire, que les sacremens.de la loi nouvelle
produisent la grâce luflisiante dans ceux qui n'y mer-
tent point d'obstacles

, parce qu'il est ilmpoffible de
•conferer ces sacremens à d'autres, qu'à ceux qui en
font dignes

3
& qui croïent déjà

: cette proposition
,cil fausse

3
tén¡eraire & avancée avec beaucoup de

.présomption.
Le sixiéme titre de ceux cjui s'approchent de l'eu-

charistie n'a que deux propositions. I. C'est une
grande erre?urdans ceux qui s'approchentde l'eucha-
xist-ic appuie? sur cette confiance qu'ils fefonteon-
se(fez qu'ils ne sont coupables d'aucun péché mor-
tel

,
qu'ils s'y sontpréparez par la priere: Tous ceux-là

mangent & boivent leur jugementjjmais s'ils croient
&

AN. liLI.
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& s'ils ont cette confiancequ'ils obtiendront la grace,
cela seul les en rend dignes

: cette proposition est inl-
pie

,
retire les fideles de la préparation requise pour

recevoir le sacrement
^

conduit au désespoir, & est
contraire à la doctrine de S. Paul, & les fideles ap-
puiezsur cette confiance n'excluent point la divine
misericorde. II. L'épreuve par laquelle un homme
examine ses pechez & les pe(c, ne regarde que des
insensez qui méprisent le sacrement d'une manière
grossiere

: cette proposition est impie
,

scandaleuse
,

& avancéêavec beaucoup de témérité & d'arrogance.
Le septiéme titre de la certitude de la justification

contient aussi deux propositions. I. Les théologiens
enseignent une mauvaise doarine, quand ils disenc

quenous ne sçavons pas quand nous îbmmes dans la
charité :ccttçproposition, prenant le mot ne passca-
voir nescire

, pour une certitude de foi, dont parle
l'auteur, est fausse, contraire aux saints do&eurs, 6c
à l'intelligence de l'écriture.. II. Que tout chrétien
prenne garde à n'être jamais incertain

,
si ces œuvres

font agréables à Dieu ; car celui qui doute ainsi
, pe-

che, perd tout le fruit de ses bonnes œuvres& tra-
vaille en vain : ce conseil, en parlant de la certitude
comm'eci-deŒus) est té111eraireJ pernicieux & op-

r/ \pôle a 111recriture. *

,
Le huitièmetitre des pechez renferme cinq propo-

sitions. I. Le juste peche dans toutes ses bonnes œu-
vres. II. Toute bonne oeuvre bien faite est un péché
veniel

: ces deux propositions font faulTes, offensent
les oreilles pieuses, & décrient les bonnes œuvres.
III. De ce que nous ne nous repentons pas en tout
temps c'est un vice

: cette proposition en prenant le
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mot de vice pour faute, sélon le sens de l'auteur, est
fausse

,
avancée sans raison

, & donne un sens erron-
né à l'écriture. IV. De tous les pechez mortels c'est
le plus mortel de ne pas croire qu'on est sournis au
peché mortel,&qui méritedamnationdevant Dieu.
Proposition fausse

,
impie

,
qui porte au désespoir

,'
& qui sent l'héresie. V. Les théologiens qui admet-
tent des régles pour connoître la distin&ion des pe-
chez mortels & des veniels) s'efforcent en hommes
perdus d'entraîner les consciences dans la folie. Cet-
te proposition avancée avec beaucoup de folie & de
présomption

,
est injurieuse aux saines dodeurs, &

héretique
, en ce qu'elle prétend qu'il n'y a aucune

distindiion des pechez mortels & veniels.
Le neuvième titredes commandemens contient six

propositions. I, Celui qui nie que Djeu nous ait
commandé l'impossible

,
fait très-mal, & celui qui

dit que cela est faux
,

fait encore plus mal. Cette
prop°lÎtion est scandaleuse

,
impie

,
diffame la loi

chrétienne
3

& cist un blasphême contre Dieu
,
sélon

S. Augustin. II. Aucun homme
3

quelque saint qu'il
foit*, ne peut accomplir les deux derniers préceptes
du décalogue

, mais bien les autres ; on demeure
toujours coupable & pecheurquant à ces deux com-
mandemens

, parce qu'on n'en peut rien accomplir.
Cette propositionest erronnée

5
impie

,
injurieuse à

la loi de Dieu & à son legislateur, de même qu'aux
saints. III. Tout commandement de Dieu est établi
plûtôt pour montrer le peché p,ssé & present

, que
pour empêcher qu'on ne le commette à l'avenir

; car
félon l'Apôtre

,
la loi ne sert qu'à faire connoître le

péché. La prejrniere partie de cette proposition e&:
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fausse
,

téméraire,& avancée sans raison
:

la seconde
•

erronnée
,

contraire à la loi
>

& a l'intention de saint
j

Paul. IV. Parce qu'il n'y a aucune loi necessaire à un
homme qui a la charité, c est pour cela que par ce
précepte, sanâifiez le sabbat, on ne commande pas

une oeuvre ,
mais le repos. V. Cetroisiéme comman-

dement
,

[anttifiez le sabbat, a proprement cesse, &
même tout-à-fait quant aux chrétiens parfaits,

parce que la loi n'est pas pour le juste. VI. Les foi-
bles qui n'ont pas mortifié en eux le vieil homme

,
ont besoin en certains jours, & d'une certaine ma-
niere des'exercer dans les veilles, les jeûnes, la prie-

re, les disciplines
, & autres choses semblables, par

le moïen desquelles ils parviennent à l'état parfait de
l'homme intérieur; mais quand le corps est châtié &
réduit en servitude, que les passions[ontmorti6ées,
alors il faut discontinuerces bonnesoeuvres peu à peu,
& les diminuer autant que l'homme interieur fait de
progrès ;

ensorte que si l'on est devenu parfait, on
doit les cesser entièrement. Chacune des trois précé-
dentes propositionsdonne à l'écriture un sensfaux &
erronné

;
elle est héretique

,
& justement condamnée

dans le concile de Vienne contre les Begards.
Le dixiéme titre des conseils évangeliquesa qua-

tre propositions. I. Cette parole de Jesus-Christ
,

Matth. 5. Celui qui vous frappera sur la jouë droite,
&c. &r cette autre de saint Paul, Rom. 12.. Ne vous
défendez point, mes chers freres, &c. ne sont point
des conseils, comme plusieurs théologiens le disent

en se trompant,mais un précepte. Cetteproposition
cst fausse

,
charge trop la loi chrétienne

,
&* est con-

traire au vrai sens de l'écriture. II. Il est défendu à
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des chrétiens de demander devant un juge réparation
d'une injure :

proposition fausse, scandaleuse, con-
traire au droit divin & naturel. III. Parce qu'un chré.
tien ne doit pas aimer les choses temporelles, c'est
pour cela qu'il ne doit point jurer. Cette proposi-
tion est erronée dans les mœurs, & sent i'héreHe.
IV. Il est permis aux Juifs de jurer vrai à leur vo-
lonté.

«
Dans cette proposition ( dit la faculté ) si le

« mot, permis, est pris pour licite
,

c'est l'ancienne.
« erreur des Juifs, par consequent la proposition cst.

«
fausse

,
& contraire au divin précepte.

L'onzième titre du purgatoire renferme neuf
pro«*

posicions. I. Toute l'écriture sainte ne dit rien du
purgatoire ;

proposition fausse, qui favorite l'erreur
des Vaudois, & qui répugne au sentiment des saints
per(:e, II. Il semble qu'on n'a pas prouvé que les ames
solent dans le purgatoire sans mériter, & sans que
leur charité augmente. Cette proposition est fausse

,téméraire; & avancée avec impieté, & erronée dans
la foi. III. On n'a pas prouvé non plus que ces anics
soient dins le purgatoire assurées de leur beatitude

;
du moins toutes. Cette proposition est fausse, &
avancée avec présomption

,
contraire à la tradition

de l'éghfe
,

& à la doctrine des saints. IV. Les ames
dans le purgatoire péchent sans cesse

, tant qu'elles
ont horreur des peines, & qu'elles demandent le re-
pos , parce qu'elles cherchent plûtôt ce qui est de leur
intérêt

, que ce qui est conforme à la volonté de
Dieu ; ce qui est contraire à la charité. Cette propo-
sition est fausse, impie, injurieuse aux ames qui sont
en purgatoire, & hérétique.V. La charité imparfaite
d'un moribond emporte necessairement avec soi une
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grande crainte
,

6j d'autant plus grande que la cha-
rité est moindre. VI. La peine du purgatoire est la

fraieu r & l'horreur de la damnation 6c de 1 'cnfer. Ces
deux propositionssont fausses, témeraires,& 5c avancées

sans raison. V-II. Il est probable que lesames du pur-

gatoire sont tellement dans la confusion, qu elles ne
fcave-nt quel est leur état, ou de damnation

, ou de

faluc.il leur semble même qu'elles vont à la damna-

tion
,

& qu'elles deseendent enenfer. VIII. Cesames

n'ont pas d'autre sentiment
, qu alors elles commen-

cent leur damnation, a moins qu elles ne sentent que-
la porte de l'enfer n'est.point encore fermée après

elles. Ces deux propositions sont fat1{fes, offensent
les oreilles pieuses, & injurieuses à l'état des ames du-

purgatoire. IX. Toutes les ame.s qui defeendent en
purgatoire n'ont qu une foi imparfaite

,
6c Inême.

quand onlesdélivreroit des peines, elles ne joiiiroicnc

pas d'une tancéentière
,

à moins qu'on ne leur ôtât

au paravant le peche
, c est à-dire ,1 imperfe£tion de

la foi, de lcspcrance & de la charité. Cette proposi-

tion quanta toutes ses parties ést faune, temeraire/

& contraire au iens de l'ecriture lainte.

,
Le douzième titre de l'autorité des conciles géné-

*raux comprend quatre propositions. I. Le moien

i nous est ouvert pour affoiblir l'autorité des conciles,
contredire librement leurs aâes, & juger de leurs

decrets. Cette proposition est schismatique 6c héré-

tique
,

si l'auteur prétend qu'il foit permis à un-cha-

cun de contredire' l'autorité d'un concile légitimé
dans les choses qui concernent la foi 6c les mœurs.
II. Il est certain qu'entre les articles de Jean Hus &
des Bohémiens, il y. en a quelques uns qui font très-
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catholiques & évangeliques, que l'égii(c universelle

• ne pouvoit pas condamner. Cctte,proposition s'en-
tendant des articles condamnez

j
est faune

,
impie

iinjurieuse aux saints conciles. III. Ces deux arti-
cles

:
Il n'y a qu'une église sainte & univ<r[elIe,qui

est la société des prédesiinez, & la sainte église uni-
verselle est une comme le nombre des prédestinez
est un,nesont pasde Jean Hus,mais deS.Augusiin
sur S.Jean. Proposition faussementattribuée à S. Au.
gustin dans le sens des Hussîtes, & ces articles, en
parlant de l'église militante

,
dont il s'agit ici, font

des proposirions hérétiques. IV. Cet article
: Les

deux natures,la divinité & l'humanité sont un seul
Jesus Christ

,
doit être accordé par les catholiques

,de même que celui-ci, la division des œuvres hu-
maines est en vices & en vertus, parce que si l'hom-
me est vicieux

, tout ce qu'il fait est de même
; s'il

cst vertueux, toutes ses actions sont vertueuses.
Cette proposition est fausse, & prouve que l'auteur
ignore la vraie théologie. Le premier de ces articles
est hérétique, & le sécond sent fort l'héresie.

Le treizième titre de Pesperance n'a qu'une pro-
position, qui efl:,quel'e[perance n'estpas fondée sur
les mérites

-, ce qui estcondamné comme faux
,

plein
de présomption,& contraire à l'écriture sainte.

Le quatorzième titreest de la peine des hérétiques,
renfermée dans une seule proposition, sçavoir

:
Il est

contre l'esprit de l'évangile de faire brûler les hère-
tiques

, ce qui est déclaré faux
,

avancé contre la vo.
lonté de l'esprit de Dieu, & conforme à Ferreur des.
Cathares & des Vaudois.

Le quinzième titre de l'Observation & de la cefla-
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tion des cérémonies dela loi, est contenu en une'
seule proposition

, conçue en ces termes :
Il est per-

mis de pratiquer les oeuvres de la loi, quelles qu'elles

soient, si la charité fraternelle demande qu'on les

sane
, pourvû que la foi n'y oblige pas

>
dans lequel

cas il est aussi permis de recevoir la circoncision lans
danger & avec beaucoup demérite. Cette-propor-
tion est ennemie de la loi chrétienne, favorable à la
perfidie des Juifs, héretique.

Le seiziéme titrede laguerre contre lescon-
tient une seule proposition

,
qui est relie

:
Faire la

guerre aux Turcs, c'est s'opposer à Dieu, qui se sert

d'eux pour'visiter nos iniquitez. Cette proposition
prise en general, & entendue de même

,
est fausse

y
& contraire aux divines écritures.

Le dix-[eptiéille titre de l'immunité des eccle(las-
tiques n'a de même qu'une proposition que voici ;

Si l'empereur ou les princes révoquent l'exemption
accordée aux personnes & aux biens ecclesiastiques,

on ne peut pas leur résister sans peché & sans iinpic-
té. Cette proposition est fausse, impie, schismati-

que ,
détruit la liberté ecclesiastique

,
& entretient

l'impiété tyrannique. ~
, >

Le dix huitième titre du libre arbitre en cinq pro.
positions. I. Le libre arbit're n'est pas maître de ses

aétions. Proposition fausTe, contraire aux saims do-
cteurs & à la morale conforme à l'erreur des Mani-
chéens héretique. II. En vain les Sophifles di-
sent oc avancent, qu'une bonne action est toute de
Dieu,-mais non pas totalement. Proposition inju-
rieuse aux saims do&eurs qui l'ont enseignée

,
prin-

(ipalcmènt à saint Ambroise, à saint Augustin & à

-w }
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l'aint Bernard
, que l'auteur traite ici de sophistes

: &:

quant à ce qu'il prétend, que toute bonne action est
totalement de Dieu

,
& non du libre arbitre

,
c'est

une héresie. III. Le libre arbitre en faisant ce qui est
en soi, peche mortellement. Proposition scalidaleu-
se, impie

,
erronnée dans la foi & dans les mœurs.

-IV. Le libre arbitre sans la grace n'a de vertu que
pour pecher, & non pas pour se repentir,, ce qui ell:
le sentiment de saint Augustin dans ion traité de
l'esprit & de la lettre. Cette proposition

, en pre-
nant la grace pour ce qui rend agréable à Dieu

, gra- *

tum faciensy dont parle l'auteur, est erronnée
) con-

forme à l'erreur des Manichéens, contraireaux di-
vines écritures, & citée de saint Augustin dans un
sens pervers. V. Le libre arbitre sans la grâce ,

s'ap-
proche d'autant plus de l'iniquité

,
qu'il s'applique

plus fortement à l:aaion ; ce qui est le sentiment de
saint Ambroise. Cette proposition, en prenant la
grâce comme ci-de-ssus. est fausse, offenle les oreil-
les pieuses

4
détourne des bonnes cruvrcs.) & tron-

quée injustement de saint Ambroise.
Le dix-neuviéme titre de' la philosophie & théo-

logie scholastique renferme sept propositions. I. La
philosophie d'Aristote sur la vertu morale, sur rob-
jet

,
sur l'ade de la volonté est telle qu'elle ne peut

ixrc enseignée au peuple
3

& ne sert de rien pour l'in-
.teHigence de l'écriture, parce qu'elle ne contient que
.de grands mots inventez pour la dispute. Cette
proposition quant à toutes ses parties en parlant de
la philosophie d'Aristote

,
principalement dans les

4:hosesoÙ il ne s'écarte pas de la foi, cstfaulTe, avan-
£Ç.c ayjeçfolie& arrogance par un ennemi de la scicn-

' ' ce.
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ce'. II. Toutes les vertus morales, &• toutes les scien-

ces speculatives ne sontni vraies vertus, ni sciences.

mais des pechez & des erreurs. La premiere partie
de cette proposition quant aux vertus morales 'cft
qualifiée comme auparavant dans l'endroit où Lu-
ther dit que toutes les actions avant la charité sont
des pechez

: quant à la seconde partie qui regarde
les sciences elle est fausse. III., La théologie schola-
itique cst une fausse intelligence de l'écriture & des
sacremens, &a banni d entre nous la veritable &
sincere théologie. Cette proposition est qualifiée de
fausse, avancée avec orgueil

3
& ennemie de la sainé

doctrine. IV. Je trouve dans les sermons de Jean
Tenter,, écrits en langue teutonique

,
plus de théo-

logie solide & sincerer, que dans tous les doreurs
scholastiques des universitez. Cette proposition est
manifestement temeraire. V. Dans le même temps
que la théologie scholastique a commencé àparoîtrê

pour nous tromper, dans le même temps la théolo-
gie de la croix a été anéantie

, & tout est entièrement
renversé. Cette proposition est fausse jpréfomptueu-
se, avancée sans raison

,
& approche de l'erreur des

Bohemiensdéja condamnée, V.I. L'église depuis trois

cens ans souffre à sa ruine entiere, que les do&eurs>
scholastiques se soient donné la libertéde corrompre
les écritures. Cette proposition est faune, & avan-
cée follement & méchamment. VII. Les théologiens
scholastiques ont menti, en disant que les morales
d'Aristote conviennent entierem'ent avec la doctrine
de Jesus-Christ & de saint Paul*: l'auteur impose ici'
faussement & impunément aux théologiens scho-
lastiques, parce qu'ils n'ont pas parlé ainsi

,
quoi-



qu on 10it allez- perluade qu en beaucoup de choies
les morales d'Ar!itote conviennent avec la dodhine
de Jesus Chnst& de saint Paul.

Il y a une derniere proportion qui concerne le li-
vre Je la Hierarchie céleste attribué à saint Denis,
où Luther dit que dans cet ouvrage il n'y a presque
point. de véritable &de solide érudition

,
qu'il est

rempli de rêveries
,

qu'il est très pernicieux dans la
théologie rnyllique,plus Platonicien que Chrétien,
& que dans la hierarchie ecclesiaflique il est plein
d'allegories, ce qui fait l'étude des personnes oHives.
La faculté dit que cette proposition cst fausse, avan-
cée temerairement & avec arrogance, injurieuse à un
saint homme célébré par sa profonde érudition

, que
saint Jean Damascene appelle le divin aréopagite
disciple de saint Paul, & qu'il a parlé divinement
de Dieu. Ces docteurs dans cette censure supposent
sans raison que ce livre est de saint Denis l'aréopa-
gite.
:

Henri VIII. roi d'Angleterre voulut aussi atta-
quer par écrit ladoftrine de Luther

,
après avoir fait

plusieurs édits très-rigobreux pour empêcher que les
hérésies infe£fcaflent son roïaume. Comme ce prin-
ce avoit beaucoup étudié les ouvrages de saint Tbo-
mas d'Aquin, dont Luther parloit fort inal dans plu-
sieurs de les ouvrages, & que c -étoit-là proprement
où il avoit puisé tout ce qu'il sçavoit de théologie, il

ne put souffrir de voir ainsi mépriscr un auteur si res-
pe&able, si profond, & duquel il avoit tiré tant de
lumiere. Il se crut donc assez fort pour répondre

aux ecrits de Luther, & pour écrire un livre capable
de le confondre

: mais comme Leon X. avoit ex-
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pressement dépendu par sa bulle de lire les ouvrages
de ce religieux

,
& qu'une réponse en fupposoit ne-

certainement la le£ture, le cardinal Volfey crut être
obligé de demander au pape qu'il lui donnât pou:voirl
d'accorder une permission de lire les ouvrages de'
Luther à ceux qui voudroient les lire pour les réfu-..

ter. Léon X. lui accorda volontiers sa demande par
un bref du quinzième Avril 1511. sans scavoir que
le roi Henri avoit dessein d'écrire lui-même contre
cet hérétique.

Ce prince fit doncun traité de controverse sur les
sept sacremensque l'eglise catholique reconnoît, &
il le dédia au pape à qui il futprésenté dans le mois
d'Octobre 1521. Quelques-uns ont crû que Henri-
VIII. n'avoit fait que prêter son nom ,

& que cet
ouvrage étoit dela composition d'Edouard Léc ;
mais ce fait n'est pas certain : Henri aïant assez bien
étudié en philosophie& en théologie dans sa jeunesse,

parce qu'il avoir été destiné d'abord par Henri VII.
à l'état ecclesiastique

,
pouvoit être en état de faire

un tel écrit
,

sur-tout en se faisant aider par quelque
théologien plus profond

: quoi qu'il en foit, il y'
prouve & défend les indulgences, la puissance du
pape, le nombre des sept sacremens, & les autres ar-
ticles que Luther avoir Jus(-Iu'alors combattus, &il
se fonde beaucoup surles principes de saint Thomas
d'Aquin. Il blâme Luther d'avoir d'abord abaifîéles
indulgences, fous prétexte de relever la pénitence

,
& maintenant de ne leur laisser point d'autre effet

que de tromper les simples en les appauvrissant. Il
avoue qu'il y a peut-être de l'excès en lesdistribuant;
il montre qu elles ne sont pas moins salutairesà ceux

---t
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qui en ront un légitime mage
,

& dit que c eit man-
qucr de respe£t pour le saint siege que de souffrir
qu'on dispute de son autorité souveraine dans Pé-

"blise.
Il ajoûte que Luther avoit bien vu qu'il lui seroit

impossible de toucher aux sacremens, tant qu'il res-
teroit une puissance visible

,
capable de les mainte-

nir
,

& que çavoit été pour éluder cet invincible
obl1:acle, qu'il s'étoit enfin soulevé contre les papes,
après les avoir premierement reconnus comme fupe-
l'ieurs de droit divin

. & depuis seulement de droit
humain

; que l'insolencene pouvoit monter plus haut
que d'ôrer tout d'un coup quatre des sept sacremens

,
& de parler encore du cinquiéme en des termes qui
signinoient, que si Luther faisoit grace., ce ne seroic

pas pour long-temps
-,

qu'il osoit nommer l'euchari-
stie le sacrement du pain, quoique les peres aient dit
qu'il ne ressoit plus que la figure du même pain

,
&

qu'il s'étoit par-là fraïé le chemin pour nier latran-
fubsiantiation

,
& ravir à la mesle ce qu elle avoit de'

plus précieux, en lui ôtant la qualité de sacrifice
*

que sa do&rine ne tendoit qu'à l'endu ,cissement de
tous les pecheurs dans leurs crimes

, en leur appre-
nant que les bonnes oeuvres ne servoient de rien pour
la justification

,
& qu'elle mettoit tout le désordre

imaginable sous laproteél:îon,ou plûtôt sous la cou-
verture dela foi

;
qu'elle introduisoit une horrible

confusion dans l'églisc & dans l'état, en dispensant
les sujets d'accomplir les vœux qu'ils avoient faits à
Dieu, & d'obéir aux loix de leurs souverains ; que
des trois parties de la pénitence il ôtoitles deux plus
difficilcs., la confcflion & la satisfaétion

; & qu'il pr*-



voit la confirmation & le manège de la qualité de
sacrement, parce que l'écriture fainte nelaleur don-.

inoit pas allez clairement à son gré
; qu'en fin il anéan-

tissoit le sacerdoce en le communiquant à tous les

iideles, sans autre fondement qu'un passage mal en-
tendu

,
qui

,
s'il étoit pris dans le mauvais sens qu'il

lui donne, établiroit autant de rois dans le mon-
de qu'il y auroit de chrétiens; que ne voulant pas
d'un côté reconno"itre l'extrêmeonction pour facre-

ment, & ne pouvant de l'autre contester que saint
Jacques ne l'ait dit évidemment, il s'étoit avisé de
prétendre que l'épitre de cet apôtre n'étoit pas cano-
nique.

On présenta cet ouvrage d'Henri VIII. au pape
ten plein consistoire, & sa sainteté le reçut avec beau-

coup de joïe: elle en fit l'éloge en termes extrême-
ment flateurs) ne faisant point de difficulté de le

mettre enparalelle avec les ouvrages de saint Augu-
flin & de saint Jerôme. Quelques jours après Léon
X. assembla les cardinaux pour déliberer avec eux
sur la maniere dont il pourroit reconnoître le service

que le roi d'Angleterre venoit de rendre à l'église.
Après une assez longue conference, ils résolurent

d'honorer ce monarque du titre de défenseur de la

foi. Le pape fit donc expedier une bulle par laquelle

il conferoit lç titre de défenseur de la foi à Henri &
à tous les rois d'Angleterre ses successeurs

, & en nlê-

me tems il lui adressa un bref pour le remercier de
son livre.

Il seroit assez difficile d'exprimer quel chagrin

conçut Luther
,
quand il apprit que le roi d'Angle-

terre
»

imitant l'université de Paris, venoit d'écrire
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contre lui, il ne comulta plus que sa fureur & Ces

emportemens. Il avoit toujours procédé de vive
voix & par écrit

,
sur-tout devant le cardinal Cafe-

tan, & à la fameuse dispute de Leipsick, qu'il rcg.r-
doit l'université de Paris comme la maîtresse de la.
véritable théologie, & passant dans une autre extrê.
mité, à peine se vit-il condamné qu'il traita ces doc-
teurs non-seulement comme les premiers corrupteurs
de cette théologie

; mais au ssi comme les plus igno-
rans & les plus cupides de tous les hommes

y
fins lu-

mières
,

sans esprit, sans diseernement ; & comme
s'il n'eût pas daigné réfuter sérieusement lui-même
lacensurede la faculté

,
Philippe Melanchton son

fidele disciple
,

homme fort versé dans les belles let-
tres ,

& qui enseignoit dans l'université de Wittem-
bcrg

,
se chargea d'y répondre.

C'est ce qu'il fit dans un écrit intitulé
:
* Apologie

pour Luther contre le furieux dccret des petits théo-
logiens de Paris. Luther composa ensuiteun écrit
dans lequel feignant de réfuter l'apologie de Me-
lanchton au nom des doéteurs, il leur fait dire plu-
sieurs impertinences d'un stile tout à fait barbare

1.afin d e tourner en ridicule ces docteurs : il fit encore
contre eux un écrit Allemand.

La réponse qu'il fit à Henri VIII. fut plus sérieu..
se sans être moins outrageante. Il supposa pour fon-
dement qu'il ne falloir avoir non plus d'égard aux
têtes couronnées qu'au simple peuple

,
lorsqu'tl s'a-

giflbit de défendre les veritez de l'évangile
; & pour

justifier cette dangereusemaxime
,

il écrivit avec des
cmportcmcns qui furent même blâmez par scs amis
& par ses disciples. On n'y voit que des injures acro-

*

.
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ces & des démentis outrsgcux presque à toutes les

pages ;
quelquefois il apostrophe ce prince d'une ma-

nière impertinente : « Commencez vous- à rougir,,
Henri (lui dit-il ) non plus roi, mais sacrilege ?«
Après toutes ces injures il s'étend sur la dodtrine

,
ôc

c'eit dans cet ouvrage où il dit qu'il avoit enseigné
qu'il n'importoit pas que le pain demeurât, ou non,
dans le sacrement

; mais maintenant qu'il trinsub-
stantie son opinion

,
& qu'il soutient que c'est une

impieté & un blasphên1e d'avancer que le pain est
transubstantié. Cet écrie ne fit point d'honneur à
son auteur même parmises partisans

j
ses amis même

étoient scandalisez du mépris outrageux avec lequ-el
il traitoit tout ce que l'univers avoit de plus grand,
& ,de la maniéré bizarre dont il décidoit sur les dog-
mes.

Erasme fut affligé comme les autres des emporte-
mens.de Luther

: «
Ce qui me choque, écrit il à Me-

Iancht!JnJ c'est que tout ce qu'il entreprend de sou-
«

tenir, il le pousse à l'extrémité & jusqu'à l'excès ; «
si on l'en avertit, loin de s'adoucir, il pousse enCQ-"
replus avant,&Jemble' n'avoir d'autre dessein que «
depasser à d'autres excès encore plus grands. Je COil-cc
nois', ajoute-il, son humeur par ses écrits autant((
que je pourrois faire si je vivois avec lui

;
c'est: un«

esprit ardent & impetueux
, on y voit par tout un «

Achille dont la colereest invincible. Vous n"i(yno-cr-
rez pas les artifices de l'ennemi du genre humain

, «
joignez à tout cela un si-grand succès, une grande

«faveur si déclarée
, un si grand appl-audissement de«

tout ce théâtre
,

il y en auroit assez pour-gâter un «
çsprit modeAe. »
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Outre ces ouvrages dont on vient de parler, Lu-
ther en composa encore plusieurs autres dans sa re"';
traite polir appuïer ses erreurs. Il fit en Allemand UR;
traité contre la confession secrete

,
& dans sa préface

il ose avancer que si le pape & les évêques ne chan-
gent cet usage après en avoir été avertis par ses écrits,
Dieu permettra qu'on les y contraigne par la force
des armes. Il ne s'élevoit dans ce livre que con-
tre la confession qu'on appelle auriculaire

: au rc-
sieil ne rejettoit pas absolument la confession, com-
me on le voit dans son petit catéchisme

,
qui est re-

çu unanimement dans tout le parti
,

& dans lequel
il dit

: « Devant Dieu nous devons nous tenir coti-
pables de nos pechez cachez

; mais à l'égard du mi-

»
nistre, il faut seulement confesser ceux qui nous

»
sont connus & que nous sentons dans notre cœur.

Il répondit aussi dans le même temps à l'ouvrage
que Jacques Latomus théologien de Louvain & cha-
noine de saint Pierre dans la même ville

,
avoit pu-

blié pour défendre la censure que la faculté de Lou"
vain avoit faite de ses écrits.

Enfin ce fut dans cette même solitude qu'il ache-

va de faire le plan de sa prétendue réforme
,

où il ne
garda plus aucune mesure, comme il avoit fait au
commencement, parce qu'il n'étoit pas alors dit- il,
desabusé des erreurs de la papauté. Il fit un long
traité contte les vœux monastiques, qu'il adressa à
son pere ;

il y prétend que ces vœux sont nuls, com-
me directement contraires à la liberté des enfans de
Dieu : ce qui ne manqua pas d'ouvrir la porte au
libertinage

,
& de dépeupler une bonne partie des

monasteres de l'Allemagne ^où l'on vit beaucoup de:.

religieux
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religieux se marier
,

6c montrer a Luther un exem-
ple qu'il suivit lui-même quelques années après.

Il composa aussi un traité pour abolir les messes pri-
vées, & l'adr^fla aux religieux Augustins de Wittein-
berg. Luther les exhorte à témoignerbeaucoup de for-

ce & de confiance
,

& à s'aiTurcr de la prote61:ion du
prince electeur de Saxe, qui étoit, dit-il

, un seigneur
fage & prudent, qui aimoit la verité, & qui ne jugeait
point témérairement. C'est dans ce traité où Luther

raconte la conference qu'il prétend avoir eue avec le
diable pour l'abolition des menés privées.

«
Il m'est

arrivé une fois
,

dit il. vers l'heure de minuit, de
«

me réveiller subitement, & alors satan commença «
à entrer en dispute avec moi. Ecoute

,
Luther, me «

dit-il, docteur très-sçavant
^ tu sçais qu'il y a près

«
de quinze ans que tu célébrés prcsque tous les jours

«
des menés privées

*, que penetrais;.tu
,

si tu pavois
cc

que ces mesles privées sont une idolâtrie qui fait
cc

horreur
,

si le corps & le sang de Jesus-Christ n'y «étant point presens, tu n'avois adoré que du pain
«

.& du vin, & tu avois proposé la mêlnc: chose à*
adorer aux autres ? A quoi le répondis

: Je suis prê-
«

tre ,
* j'ai reçu l'onction d'un évoque

; j'ai fait tou. cc

tes ces choses par ordre & par obéissance à mes su-
«

perieurs, pourquoi n'aurois-je pas confacréen pro- «
nonçanc les paroles de Jesus. Christ

,
& aïantcéle-

«
bré la metTe sérieusement & avec attention ? Tu«
le lçais. Tout cela est vrai

3

répartit le démon
,

mais «
les Turcs & les Païens font de même toutes choses

«
dans leur temple par obéissance

,
& offrent sé- *

seulement leursfacrificçs. Les Prêtres de Jeroboamet
faisoient de même tout avec.zele contre les vrais «
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»
prêtres de Jerusalem. Et quoi si ton ordination &

» ta consecration étoient fausscs, comme les prêtres
"des Turcs & des Samaritains sont de faux prêtres,
»qui rendent un faux culte. Quand tu as dit la messe

«
privée

, tu as usé seul du sacrement, & tu ne l'as
"point communiqué aux autres -,

esl-celà l'institu-
JItion de Jesus Christ f Pourquoi n'enseignez-vous
"pas vous autres ,

qu'une personne peut se baptiser

» elle-même ? Pourquoi ne scroit ce pas un mariage,siun homme s'épou[oit lui-même ? Comment sc

«
peut-il faire que pour toi seul tu veiiilles faire ce

sacrement ? Luther ajoute que convaincu par ces
»

raisons & par ces preuves, il acquiesça au discours

»
de satan

y
& je ne puis nier

,
dit-il

3
que je n'aïe

..
peché jusqu'alors

; jene puis nier que mon péché ne
J)

soit très grand
>

je ne puis nier que je ne mérite la

» mort & la damnation.
Les Augustins deWittemberg reçurent le livre

de Luther avec d'autant plus de joie
,

qu'ils avoient
déja aboli les messes privées à la sollicitation de Car.
lostad. Mais Frédéricélecteur de Saxe n'en jugea pas
si favorablement, craignant qu'une semblable entrc-
prise ne causât de grands troubles dans scs états. Il
fit assembler toute l'universite deWittemberg, pour
lui donner son avis

:
l'université lui députa quatre

de ses doreurs i Juste Jonas, Philippe Melanchton,
Nicolas Ansdorf,& Jean Doeltz de Veltkirch, qui
après quelques conferences avec ces religieux

,
sirent

entendre au prince
3

que les méfiés privées faisoient
injure à la cêne du seigneur

, & le prièrent non feu-
lement de les abolir dans une seule église

; mais dans

tous ses états : ils lui dirent qu'il devoit rétablir le
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véritable usage de la cene sélon le précepte de Jesus-

CHrist
,

& la pratique des apôtres, & méprisercou-
rageusement tous les reproches de ceux qui l'en blâr

meroir,nt ; que tous ceux qui entreprennent de sou-

tenir la faine doctrine de l'évangile, doivent s'ac-

tendre à souffrir beaucoup
,

&r qu'il doit s'appliquer
à reconoître la faveur singuliere que Dieu lui fait

&

&: profiter d'une occasion si favorable pour reveill«
les Jumieres de l'évangile parmi ses sujets.

L'électeur répondit qu'il embrasseroit toujours

avec plaisir tout ce qui concernoit la pieté
,

mais que
lachose qu'ils lui conseilloient étant difficile & d'u-

ne extrême consequence, il lui sembloit qu'il ne
falloit rien précipiter ; que quatre doreurs seuls n'é-
toient pas suffisans pour rendre une telle ordonnan-

ce ; que l'affaire dont il s'agissoit devoit être décidée
après une mûre déliberation par un plus grand nom-
bre ; qu'il ne doutoit point que si la cause qu'ils sou-

tenoient étoit appuïée du témoignage de l'écriture
>

plusieurs ne se joignissentà eux pour décider en leur
faveur, & qu'alors ce changement qu'ils deman-
doient, & qui leur paroissoit plein de pieté

,
& mê-

me necessaire
,

s'établiroit plus avantageusement &
sans obstacles ; que pour lui qui n'avoit pas étudié
l'écriture sainte, il ignoroit en quel temps l'usage

des messes privées qu'ils condamnoient, avoit été
introduit dans 1"église

,
& en quel temps celui qu ils

diraient que les apôtres avoient observé, avoir cesse;

qu'il sçavoit bien toutefois que plusieurs eglises &
plusicurs monastcrcs ont été fondez pour y celebrer
des mesles, & qu'on leur a assigné un certain reve-
nu à cet effet ; aue si l'on aboliffoit ces messes en



otant aux ¿'gl11cs
, aux ntonasteres & aux bénéficia

les grands revenus donnez pour ce sujet, il en arii-veroit une confusion terrible, dont on le regarde.
roit commel auteur *

qu'ainsi son avis étoit qu'après
avoir examiné l'affaire avec les principaux membres
de Tuniversité & du clergé

,
les plus sçavans les

plus gens de bien, ils reglaflent le tout avec tantde modération
, que l'on ne fît rien qui pût cxci-'

ter des troubles, des divisions Se des séditions parmi
le peuple.

Les députez en délibererent donc avec d'autres de
leur corps, & vinrent le lendemain faire leur rap-
port a 1 eledteur. Ils lui dirent que tous avoient dé-
cidé qu 'il falloit abolir les messes privées, qu'on pou-voit le faire sans bruit, & que quand il en arriveroit
quelque tumulte ,oil devoit toujours l'entreprendre,
parce que l'abus étoit si grand

,
qu'il étoit impossible

de se dispenser de l abolir
; que ce n'é.roit pas unechose nouvelle de trouver des oppofansà 1 "'établif-

sement de ce qui e.si pieux & raisonnable
; que le

plus grand nombre a toujours résisté à la faine doc-
trine .depuis le commencement du monde, & quec'est une grace particulière que Dieu fera à quelques-
uns d'approuver & de recevoir l'usage légitimé delà
cène du Seigneur

; que le rite de la 111eife qui éroÍt
pie[crir par l'écriture sainte, étoit visiblcmcnt si dif-
ferent de celui des messes privées

,
qu'il étoit inutile

de déliberer plus long temps ; que les congregations
& societezinstituées n'avoient pas eu des fondations
& des revenus pour dire un certain nombre de nies-
ses privées, mais pour élever les jeunes gens dans les
sciences Se dans la pieté

>
& que ces mêmes revenus
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pourroient être a sf*igncz à ceux qui cnfeign-eroient &

qui seroient instruits & emploïez au soulagement des

pauvres ; que cette coutume avoit subsisté jusqu'au

temps de saint Bernard, & que c'étoit depuis envi-

ron quatre cens ans qu'on avoit introduit ce trafic de

menés, qu'il falloit entièrement abolir ; que quand

cette profanation feroit plus ancienne
, on ne devoit

pas la souffrir pour cette raison ; que peut-être ce
changement causeroit quelque trouble

,
mais qu'il

faudroit l'attribuer seulement à la méchanceté des

ennemis du bien, qui combattaient la verité contre
leurs consciences, dans la vue du profit qu'ils en pour-
roienttirer. Le prince parut satisfait de cette répon-
se, & ainsi les messes privées furent abolies dans
Wittemberg

,
& bien tôt après dans tous ses états.

Toute cette conduite prouvoit assez que la reli-
gion ne tiroit pas un grand avantage de l'édit de
Charles V. & que quelque severe qu'il fût, il ntar-
rêtait point le progrès de l'héresie en Allemagne.
Ce prince avoit congedié la diette de formes dès le
vingt-quatriéme -d'Avril ; mais avant que de partir
lui-même pour la Flandre, il pressa le nonce d écri-

re au pape, afin qu'il agréât une ambafHide de sa

part pour recevoir l'investiture du roi':1U01e de Na-
ples. Le nonce lui fit sentir que Leon X. ne parois-
foit pas disposé à lui accorder cette demande

;
sur

quoi Charles dit : "
J'irai donc moi même en person-

ne à Rome trouver le pape ,
& je me ferai accom cc

pagner de quarante mille hommes pour lui offrir
»

mes serviccs.,, Cette réponse fut mandée à LeonX.
qui en fut très-mécontent; mais il se laissa adoucir
à la vue de l'argent qu'on lui presenta à la fête de



saine Pierre
,

& il envoya 1 'invcstiture à l'empereur
avec de nouveaux privilèges.

Les anciennes inimitiez entre Charles & le roi de
Frances'étant rénouvellées)onen vint bien tôt aux
mains de part &r d'autre. Guichardin accuse le paped'avoir fomenté & même excité ces divisions

,
s'al-

liant tantôt avec l'un & tantôt avec l'autre, & com-
mençant par François I. qu'il connoissoit plus facile.

Ce prince, aprés avoir fait une alliance avec Hen-
ri VIII. Í-oi d'Angleterre, ne différa pas iongtemps
d'executer son dessein sur la Navarre. La conjon&u.
re lui étoit très-favorable

; presque toute ItEspagne
étoit soulevée

,
& lesséditions continuoicnt dans la

plus grande partie des meilleures villes. Par le traité
de Noyon Charles V. s'étoit engagé à rendre la Na-
varre à Henri d'Albret dans quatre mois, faute de
quoi François I. avoit la libcrtédedonner du secours
à Hcnri pour recouvrer son roïaume. Charles n'a-
voit point accompli cette condition

:
de plus les

deux regens d'Espagne avoient tiré les troupes de
Pampelune & des autres places de la Navarre pour
renforcer l'armée, qui devoit agir contre les rebel-
les. Le roi de France envoia donc dans ce roïaume
dès le commencement du mois de Mars de cette an-
née

,
André de Foix

,
seigneur de t'Esparre

,
frere du

maréchal de Lautrec,avec une arméedont la marche
fut fort subite. Ce general aïant trouvé le roïaume
sans troupes, se rendit maître d'abord de S. Jean de
Pied de- Port, qui est comme la clef du païs. Le duc
de Najirre viceroi du roïaume, aïant abandonné
Pampelune le dix-septiéme de Mai, quelques sci-
gneurs Espagnols s'enfermerent dans la citadelle,
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résolus de la défendre aussi long-temps qu'ils pour-
roient :

de ce nombre étoit le celebre Ignace de

Loyola)qu'on nommoit Inigo en sa langue, & dont
le pere ,

seigneur d'Ognez & de Loyola
,

tenoit un
des premiers rangs parmi la noblesse du païs de
Guipuscoa.

Le scigneur de l'Esparre fut maître de la Navarre
dans lespace de quinze jours :

s'il en fût demeuré là)

l'empereur l'auroit absolument perduë pour long-

temps -,
mais le desir d acquérir de la gloire ou de

procurer l'avantage du roi son maître, le porta a en.
trer dans la province de Guipufcoa, & à faire le sie-

gc de Logrogno. Les regens d'Espagne assemblerent
aussi tôt toutes leurs forces pour s'opposer aux Fran-
çois ,

qui non contens de la Navarre en vouloient

encore à l'Espagne; les mécontens même, qui ve-
noient d'être réduits en faveur de l'amnistie qu'ils

avoient acceptée, menerent toutes leurs troupes aux

regens: dom Pedro Giron
,

qui étoit à leur tête
,

fut

un des premiers. L'Esparre qui étoit devant Logro-

gno, voïant venir contre lui une armée beaucoup
plus forte que celle qu'il commandoit, voulut le re-
tirer vers Pampelune \ mais les Espagnols y étant ar-
rivez avant lui par un chemin que les François
croïoient impraticable, les deux armées se trouvè-
rent en presence dans la campagne de Squiros a une
grande lieue de Pampelune. Il fallut en venir aux
mains; l'Esparre eut d'abord beaucoup d'avantage,
sa gendarmerie renversa les premiers cscadrons Es-
pagnols

,
mais l'amirante de Castille étant venu au

secours, les François furent battusavec perte deplus
de quatre mille des leurs, & l'Esparre fait prison.
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nier. Cette défaite arriva le trentième de Juin, & fut
cause de la perte de la Navarre

,
dont les Espagnols

recouvrerent la possession en moins de temps que les
François n'avoient été à la conquérir. Ainsi le roi de
France eut le chagrindtavoir emploie Ton armée fort
inutilement, & d 'avoir fait connoÎtre à l'empereur
par des lettres interceptées, dont se trouva Cadi l'Es-
parre, les dispositions de la France à son égard.

Dans le temps que François I. faisoic attaquer la
Navarre, il travailloit d'un autre côté à soulever
Robert de la Marck prince de Sedan & de Bouillon
contre Charles V. Robert avoit fait adjuger par les
pJirs de (a duché

,
1.1 ville d'Hiergc dans le païs des

Ardennes à l'avantage du prince de Chimay de la
maison de Croy, contre le baron d'Aymeries

; qui
la poursuivoit

:
celui ci se pourvut auprès de l'em-

pereur
,
& en obtint des lettres de relief, par le moïen

defquelles il y eutune sommation faite aux cn sans,
duprince deChim.-fy,decomparoîtredevant le chan-
celier de Brabant, qui en avoit reçu la commillion.
Robert de la Marck indigné qu'on ajournât des pu-
pilles

,
dont il eton tuteur, & qu'on donnât atteinte

à sa [ouvcraiqeté de Bouillon
,

qu'il prétendoit ne
relever de personne, députa à l'empereur pour faite
va loir son d roit, & sur le refus qu'on fit de lui ren-
dre justice, il se jetta dans le parti de la France

, &
vint trouver François I. à Rernorantin. Fier de la
protection que ce prince lui accordoit, il cnvoia un
cartel de défi à l'empereur

,
& le comte de Fleuran-

ges son fils aîné à la tête de quatre ou cinq mille
hommes vint aslieg. r Virton, place de la province de
Luxembourg, qui appartenoit à Charles V.

L'empereur
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L'empereur regarda cette conduite comme une
querelle que François I. lui suscitoit de gaieté de

cœur, pour rompre avec lui, & cette affàire jointe
à celle de la Navarre

,
dont on a parlé / commença

la rupture qui éclata bien.tôt entre ces deux princes.
Néanmoins le roi d'Angleterre voulut les accommo-
der

,
il envoïaà François I. un ambassadeur pour le

requerir des'abstenir de toute hostilité contre l em-
pereur. Le roi, qui étoit alors à Sancerre

,
répondit à

l'ambassadeur, qu'il n'étoit pas l'auteur de la guerre
entre Charles V. & laMarck ;

qu'il vouloit bien dé-
fendre à tous ses sujets de servir parmi les troupes du
dernier

,
& qu'il lui ordonneroit même de vuider sa

querelle avec le baron d'Aymeries sans attaquer l'em-

pereur. En effet Fleuranges licentia son armée, 6c

François I. envoïa Montpesat au roi d'.Angleterre

pour concerter avec lui les moïens d établir la paix

entre l'Empire & la France
-,
mais dans le même temps

il menagea avec le pape un traité pour faire enscm-
ble la conquête du roïaume de Naples.

Quelle que fut l'intention du pape en pensant à ce
traité, on a lieu de douter qu'il agit de bonne foi, vu
qu'il ne lui étoit nullement avantageux que le même
prince qui possedoit le duché de Milan

,
fût aussi

maître de Naples
; on en vint pourtant jusqu 'à con-

venir des articles, dont le principal étoit que la con"
quête de Naples le feroit à frais communs, a condi-
tion que tout ce qu'il y avoit de païs entre les pro-
vinces d'Ombrie

3
de Spolette & d'Ancone, & la ri1

vicre de Gariglian
,

seroit réuni à l'état ecclesiasti-

que ,
& que l'investiture du reste de ce roïaume se-

xoit accordée au sécond fils de France., qu'on nom-
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moit Henri, qui n'aïant qu'un an, seroit sous la ta*
telle d'un cardinal Jégat. qui récideroit à Naples jus-
qu'à ce que le prince eût lage de quatorze ans. On
ajouta, pour rassurer le pape contre les Braglioné, qui
s etoient révoltez à dessein de venger la niort de leur
pere, à qui (a sainteté venoit de faire trancher la
tete

, que les forces du Milanès seroient empfoïées.
contre les ennemis du saint siege. Le roi promettoit
aussi de faire entrer les Venitiens dans ce traire ; mais
soit que ce prince ne crût pas le pape assez sincere pour
vouloir sérieusement l'aider à faire la conquête de
Naples, soit qu'il fût occupé à d'autres affaires, il ne
se mit point en peine de ratifier le traité.

L empereur & le pape profirerent de ces délais. Le
premier obtint du pape l'investiture du roïaume de
Naples

,
à condition de païer tous les ans sept mille

écus Romains le jour de ta.fete de saint Pierre le
recoud fit un traité avec l'empereur, dont voici les
principaux articles. I. Que le pape & l'empereur uni-
roient leurs forces pour chasser les François du Mi-
lanès

,
& pour y rétablir François Sforce qui s'étoit

retiré à Trente. II. Que Parme & Plaisanceoccupées
par les François seroient renduës au pape. III. Que
les habitans du Milanès ne pourroient prendre leur
sel qu'à Cervia ville de l'état ecclesiastique. IV. Que
lempereur aideroit le papeà se rendre maître deFer-
*are. V. Que la (omme que l'empereur donnoit au
pape pour le roïaume de Naples, seroit augmentée.
VI. Que l'empereur protegeroit la maison de Mcdi-
cis. VII. Qu'il accorderoit au cardinal de Medicis
une pension de dix mille ducats sur l'archevêché de
Tolède. VIII. Qu'Alexandre de Medicis bâtard dQ
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Laurent dernier duc d'Urbin auroit dans le roiaume
de Naples Une principauté de dix mille ducats de

•

revenu. Ce traité futIitenu fort secret.
L'accommodement que le roi d'Angleterre avoit

ménagé entre Charles V. & François I. ne dura pas ;

les esprits étoient trop aigris pout se contenir. Les

deux princes publierent d'abord des manifestes pour
informer de leurs sujets de plaintes. L'empereur rap-
pelloit deux,affronts qu'il prétendoit que Maximilien,

avoit reçus de Charles VIII. Le premier, de ce que
Charles avoit renvoïé Marguerite fille de Maximilien

six ans après la conclusion du mariage. Le sécond
,

de ce que peu content de ce premier affront, il y
avoit ajoucé celui de lui enlever Anne de Bretagne
qu'il étoit prêt d'épouser. Ses autres plaintes étoient,

que François I. avoit épousé la princesse Claude de

France fille aînée de Louis XII. quoique ce prince
fût convenu de la lui donner en mariage ;, que Loüit

XI. avoit enlevé le duché de Bourgogne injustement
à la princesse Marie de Bourgogne son aïeule

; que
Louis XII. avoit toûjours tâché de lè brouiller avec
Ferdinand le catholique son aïeul. maternel, qu'il

avoir engagea épouser en secondes nôces Germaine

sanicc«c
,

fille de Gaston comte de Foix, avec cette
claure insérée dans le contrat de mariage en IJor-
qu'en cas qu'il en eût des cnfans, il Leur feroit tom-
ber la succession du roïaume de Naples \

enfin que le

duché de Milan que François 1. venoit de conquérir,

appartenoit aux Sforce & à l'empire, puisquc lin-
vestiture, en vertu de laquelle il y pouvoit préten-
dre

,
avoit été renduë nulle par le défaut des condi.

tions dont on l'avoit précautionnéc.

AN. 1511.

XLI.
Plaintes de Chât-

les V. contreFran-
çois I.



François 1. ne manqua pasdtopposer d'autresgriefs}
Le premier regardoit les deux pronle{fes' faites dans
le traitéde Noyon, pour restituer le roïaume de Na-i
varre a Henri d 'Albret, & pour la pension de cent
mille écus, moïennant laquelle il avoit renoncé à
toutes Ces prétentions sur le roïaume de Naples, sans
que Charles V. fit paroître aucune envie de se con-
duire en homme d'honneur, &de tenir sa parole,,
aïant non-seulement laissé paflerles six mois dessinez
pour terme au dégagement de sa parole, mais n'aïanc
jamais daigné répondre à toutes les remontrances
qu'on lui en avoit faites deux ou trois ans après la
ratification du traité. La deuxième plainte du roi de
France étoit fondée sur le refus que Charles V. fai-
soit de lui rendre hommage lige des comtez de Flan-
dres & d'Artois, & auquel il ne refusoit

,
d.¡foit-11,

de se soumettre, après s'y être déjà une fois soumis
3

que parce qu'il prétendoit que c'étoit une humilia-
tion peu convenable, & qui dérogeoit à la majcf!:é
de l'empire.

D es plaintes on en vint bien-tôt aux effets. Dès
que Charles V. se vit sûr du pape par la ligue qu'il
venoit de conclure avec lui, il envoïa contre Robert
de la Marck Henri comte de Nassau. Henri se rendit
bien tôt maître de quatre ou cinq places du duché de
Bouillon

,
fit pendre le commandant de Lognenom-

mé Nilelles
,

& une vingtaine de soldats de la garni-'
son de MeHancourt, envoïa prisonnier à Namur le
seigneur de Jametz sécond fils de Robert de la Marck,
& prit Bouillon par intelligence. Après ces conquê-
tes

,
l'empereur satisfait, accorda à Robert une trêve

de six semaines
-,

mais commclarméc de Charles V3

.
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grossissoit tous les jours., François I. pensa que ce

prince n'en vouloit pas demeurer au châtiment du

duc de Bouillon, & il ne s'y trompa pas. Le seigneur

de Liques eut ordre de s'emparerde la ville de Saint-

Amant & de Mortagne ,
sous prétexte d un démêle

que ce seigneur avoit avec le cardinal de Bourbon
,

qui étoit abbé de cette première ville. Mortagne se

rendit à composition
,

& le gouverneur de Flandres

mit le siege devant Tourna-L ..
Le roi de France qui regardoit toutes ces entrepri-

ses comme une déclaration de guerre, fit representer

au roi d'Angleterre qui s etoit porté pour médiateur,
qu'il ne pouvoit pas éviter de prendre les armes pour
se mettre en état de résister à l'empereur qui corn",

mençoit à l'attaquer. Henri VIII. répondit, que si

le roi vouloit la paix, il ne tiendroit qu'à lui, en écou-

tant les propositions de Charles V. qui lui parois-

soient raisonnables, & il ajouta
, que s'ils vouloient

tous deux envoïer leurs plénipotentiaires a Calais au
commencementdu mois d'Aofit

,
il y feroit trou-ver

le cardinal Volsey pour y faire en son nom l'office de

médiateur. L'empereur accepta avec plailir la propo-
sition. qui ne pouvoit lui être que très avantageuse,

parce qu'il s'entendoit avec le cardinal Volsey. Le

loi de France n'osa la rejetter, quoiqu 'il n eut pas lieu

d'être content du roi d'Angleterre ; mais il ne sçavoit

pas encore que Volsey fut entierement dévoue a.

l'empereur
>
on convint donc que le chancelier Gatr

tinara s'y trouveroit pour l'empereur, le chancelier

du Prat avec le président de Selve pour le roi de

France le nonce du pape & le cardinal niédiateur,,
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& qu'ils se rendroient tous à Calais pour le quatrié-'
me du mois d'Août.

Le temps marqué pour la conférence étant arrive,
tous Ies^)lenipotentiaires y vinrent. Les prétentions
mutuelles de l empereur & du roi de France furent
examinées par les chanceliers Gattinara & du Prat
avec beaucoup de soin & d'exactitude

; mais quand
on parla de conclure, aucun ne voulut cederde ses
prétentions. L'empereur s'obstina à demanderle du-
ché de Bourgogne

, comme n étant pas un fiefma[..
culin

; il prétendit de plus qu'on devoit lui accorder
lessouverainetezde la Flandres & de l'Artois,

* parce
« que, dit-il, il seroit honteux à l'empereur de rele-
ver d'autrui."Du Prat persistoit au contraire à lui ré-
pondre qu'on ne pouvoit faire ces trois aliénations
sans ruiner une des maximes fondamentalesde la mo-narchie Françoise

; & que quand on le pourroit, l'em-
pereur ne seroit en érat de l'exigerqu'après avoir rem.porté une entierOJviétoire. Ces contestations rendi-
rent la conference inutile

j & d'ailleurs les démarches
du cardinal Volsey firent assez voir que son dessein
n'étoit pas de procurer la paix entre les deux princes,
mais seulement de fournir au roi son maître un pré-
textapour prendre le parti de l'empereur.

Pendant qu'on disputoit ainsi fort inutilement à
Calais, le comte de Nassauqui avoit son armée CaLTI-
pée surles terres du duc de Bouillon, passa la Meuse,
& vint assieger Mousbn.C'estune petite ville de Chm-
pagne vers le Luxembourgentre Sedan &Stenay,niait
qui est très-importanteà cause de sa situation. Mont-
niort qui y commandait aïant été abandonnépar la
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garnison, ne put tenir contre l'armée du coince & fut
contraint de capituler. Il vint donc trouver Nassau

-

avec son lieutenant ; mais le comte abusant de leur
bonne foi, les retint jusqu'à ce que la garnison se fût
absolument renduë. Les Impériaux allerent piller en-
suite la petite ville d'Aubanton où le comte de Nassau

p,-rmitqueses soldats commiffentde très grands excès.

Ce premier succès enfla le courage du comte ,
il

crut pouvoir se rendre maître de Mczieres avec aussi

peu de frais : cette ville est aussi dans la Champagne
lur la Meuse entre Sedan & Charleville, située dans

une presqu'isle de la riviere
, partie sur une éminen-

ce, & partie dans un vallon. Le chevalier Baïard de
J'illusiremai[onduTerrail,& Anne de Montmorenci
jeune seigneur, qui déjà promettoit beaucoup,étoient
dans la ville avec deux cens chevaux & deux mille
hommes de-pied de nouvelles levées. La moitié de

ces troupes.Ce dispersa dès la première attaque ,
les

uns prirent la fuite par les portes ,
& les autres se jet-

tcrenc par-dessus les murailles
-,

mais Baïard n'en fut
point allarmé

-,
son courage suppléa au défaut des

troupes, & il donna le temps au roi de France de lui
envoïer du secours sous la conduite de François de
Montgommery seigneur de Lorges. Lorique ce se-

cours arriva â
Seguinque

,
qui commandoit la par-

tie de l'armée imperiale qui 'étoiten deçà de la Meu-
se, avoit pasle la riviere pour aller joindre le comte
de Nassau. Voici ce qui l'avoit engagé à faire cette
démarche. On avoit (urpris un païsan portant une
lettre au nom du chevalier Baïard, & à l'adresse de
Robert de la Marct.

Le prétendu Baïard Œandpit que IeeomtedeNafFati
A
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étant prêt de quitter le service de l'empereur pour se

ranger du côté de la France
,

il le prioit de le presser
a prendre au plutôtfon parti, parce que douze mille
Suissès approchoient du camp de Seguinquepour l'at-
taquer. Le secours envoie par le roi de France profita
de cette conjoncture

, & entra dans la place, ce que
Nassau aïant appris, il leva le siege & se retira avec
ses troupes dans le comté de Namur.

Le comte de Saint-Pol recouvra aussi Mouson, SE
laChampagne se trouvant ainsi d'égagée.,FranqoisI.fit
marcherson armée en Flandre ou les Impériaux con-
Tinuaient toujours le siege de Tournai. Le duc de
Vendôme vint fondre sur Bapaume

.
Landreci *

# — - —Bouchon
,

les emporta & lésât raser. Le roi ré solu
d'aller chercher l'empereur

, qui étoit à la tête de ses

troupes du côté de Valenciennes, & de, lui donner
bataille) fit avancer son armée

; & comme il falloit
pour cela traverser i'Efcauc )le comte de Saint Pol
eut ordre de faire dresser un pont sur cette riviere au-
dessous de Bouchain. Le comte deNassau accourue
avec deux mille chevaux & douze mille fantassins
peur empêchercette entreprise

; mais Saint Potavoir
encore fait faire plus dedtligence,ensorte queNaflau
ne put empêcher que le relie de l'armée Françoise
ne passât la riviere

,
quelque peine qu'il en eût

:
il

falloit qu'il pensât lui-même à sauver son armée qui
avoit trois lieuës de pleine campagne a passer à la
vue des François. Pour se retirer de ce péril, il fit
avancer huit cens cavaliers à qui il fit prendre le lar-
ge sur le terrain qui étoit le plus proche du comte de
Saint-Pol, & il leur ordonna d'y demeurer fermes
jpeadant que Con infanteiie défileroir.
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Le connétable de Bourbon qui avoitenvoiequel-
ques officiers à la découverte

, reçue avis que les en.
nemis seretiroient, & opina dans un conseil de guer-
re -qu'il falloit que la cavalerie de l'avant-garde Fran-
çoife donnât sur les huit cens chevaux de l'empereur,
afin de renverser leur infanterie

,
& arrêter ain si la

marche jusqu'à ce que le corps de bataille & l'arriere-
girde l'eussent jointe. La Trimoiiille & le maréchal
de Chabannes étoient du même avis, & les Suisses ,
à la tête desquels étoit le roi ce jour-là, témoi-
gnoient un grand desir de combattre; mais le maré-
chal deChâtIllon fut d'un sentirnent contraire :

il
dit que le brouillard étant fort épais, on ne pouvoit
pas connoître si ce qui paroissoit d'ennemis étoit

toute l'armée imperiale
,

& que dans cette incertitu-
de on ne pouvoit hazarder la personne du roi. Son
avis fut suivi, mais mal à propos. François. I. man-
qua par-là l'occasion de ruiner l'armée imperiale sans
ressource dès le commencement de la guerre. Le
succès étoit si certain

, que l'empereur qui croïoit
son armée perduë

,
avoit pris les devans pour se re-

tirer à Valenciennes.
En Espagne l'amiral Bonnivct se rendit maître de

Fontarabie pour le roi de France
y

5c en envoïa la
nouvelle à ce prince. La lettre de l'amiral portoit
qu'il esperoit aussi d'entrer bien tôt dans Saint-Se-
baflien.

François 1. n'étoit pas si bien servi en Italie jil y avoit
sipr-u d'ordredans ses finances,que les[oldatsyétaient
très-mal païez ; ce qui ruina la discipline militaire

,
& changea l'ancienne inclination que les Milanois
avoient euë pendantquelque temps pour laFrance,en
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une haine irréconciliable.Lautrccles avoit laisTezdans

cette disposition, lor[qu"il étoit parti pour la France
dans le dessein d'épouser la fille du seigneur d'Or val
unique heritiere ; & Teligny sénéchal de Roiiergue ,qui iempliflfoit sa place pendant son absence, avoic
regagné le cœur des habitans par ses maniérés dou-
ces & engageantes ; mais il fut aussi. tôt rappelle à la
sollicirJtlonde lacomtelTcdeChâtcaubriantmaîtresse
du roi, pour envoïer en sa place Lcscunfrere 'deLau.
trec, qu'on appella le maréchal de Foix. Ce nouveau
gouverneur bien éloigné des maniérés deTeligny

yse rendit bien- tôt méprisable
: comme il avoit beau-

coup de présomption ,& qu'il étoit fort prodigue^
le premier de ses défauts le fit mél)rlscr de la noblesses
&le sécond l'engagea à confisquer pour de legeres
fautes les biens de quelques familles riches, pour
avoir dequoi subsister avec plus d'éclat

;
ensorte

qu'on ne voïoit qu qu"emprisonnemens, que bannisse-
niens, que confiscations de biens sur les moindres
soupçons. Jérôme Moroné chancelier de Milan se-
tant rendu suspeâ: aux François, avoit été aussi ban..

1

ni de la ville
,

& s'étoit retiré auprès de François
Sforce à Trente sur les terres de rempercur.

Le pape & Charles V. s'adresserent à lui pour le
déclarer chef des exilez de Milan

,
qui étoient en

fort grand nombre,, & l'engager à rentrer dans sa
patrie par la voïe des armes. Moroné accepta l'offre
qu'on lui fit, & representa à Lcon X. que le moïen
de chasser les François d'Italie étoit de les attaquer
en même tems dans le Milanès & dans l'état de Ge-
nes. Sa sainteté l'approuva

,
& lui ht compter dix

mille écus par Guichardin gouverneur de Modeno
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& de Reggio. Avec cet argent il leva trois mille
hommes dans le dessein de surprendre Crémone.
Mais cornme pour executer cette entreprise,les ban..

nis s'assembloient à BuiTcro dans le Parmesan sur les

terres de Chriitophlc Pallavicin,Lc(cun en eut avis,
& envoïa Cardin de Cremone à Pallavicin., pour
lui dire que s'il ne chassoit les bannis de ses terres ,il le déclarerait rebelle au roi. Pallavicin aïant crû

que Cardin venoit pour l'arrêter
,

le fit mourir .*néan-
moins les bannis furent chassez de Bufleto

,
(q,--ils se

retirerent à Reggio, oùGuichardin leur accorda une
retraite. Lescun en étant informé, s'avança avec
quatre cens lances, & fut suivi par Alexandre Tri-
vulce chef de l'a faction des Guelphes, Guichardin
le prévint, & s'enferma dans la place. LeCcun l'in-
vestit au (G-toc, comptant de se rendre par là maître
des bannis; mais le vingt-quatrième de Juin il de-
manda à Guichardin des'aboucher avec lui ; ce qu'on
lui accorda volontiers, en prenant les sûretez ordi-
naires.

Lescun accompagné deTrÍvulee, s'étant rendu
à l'entrée du ravelin de la porte de Parme

,
se plai-

gnit de ce que le pape avoit donné retraite aux ban-
nis de Milan dans Reggio, & dit que c'étoit violer
la foi des traitez. Guichardin se plaignit aussi de ce

que, contre la foi des mêmes traitez
,

les François

cnrroient à main armée sur les terres de l'église. Pen-
dant qu'ils se faisoient ces reproches mutuels, on en-
tendit un grand bruit, qui venoit de ce que Bonne-
val qui étoitàune autre porte de la ville avec des

troupes, y voulut entrer de force dans le temps qu'on
i'ouvroic pour y faire entrer une charette chargée de
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farine. Les habitans irritez tirerent sur les soldats dé
Bonneval, & a l'occasion de ce bruit

, ceux qui
étoient sur la muraille proche du lieu où se faisoic
1 l'-entrevuë)tirercntaussi sur ceux quiaccompagnoient
Lescun ; & Trivulce fut percé d'un coup d'arque-
buse dont il mourut deux jours après

: ils auroient
traité de même Lescun, s'ils n'eussent apprehendé de
blesser Guichardin qui s'entretenoit avec lui. Lefcun
voïant Trivulce tomber à dix pas de lui, se laissa
conduire dans l'à place pour sauver sa vie

,
& Gui-

chardin le renvoïa peu de temps après
, pour cmp&-

cher de croire qu'il eût pensé à l'arrêter.
Comme le pape avoit fait de grandes plaintes dd

la conduite de Lcfcun
,

protestant que puisque les
François avoient violé l'alliance en faisant irruption
sur les terres de l'église

,
il n'étoic plus obligé de la

garder; Lescun lui envoïa Lamothc.Grouin pour fai-
re ses excuses

,
mais cet envoie fut très-mal reçu ,

&
le pape qui crut qu'il étoit temps de se déclarer

,
joi-

gnit ses galeres avec celles de Naples
, pour furpren-'

dre la ville de Genes, disposa son armée pour entrer
dans le Milanes, & prononça une sentence d'excom-
munication contre Lescun. Il dit aux cardinaux qu'il
alloit négocier avec Jean Manuel ambassadeur de sa
majesté imperiale

, pour conclure un traité contre la
France

,
quoiqu'il y eût plus de deux mois que ce

traité eût été sign'é. Cependanr les menaces du pape
n'eurent pas d'abord grand effet. Ses galeres avec
celles de Naples ne purent surprendre la ville de Ge-
nes, parce qu'Oftavien Fregose dé:ouvric à propos
la conjuration formée par le chancelier Moroné, âc
pourvut si bien à la garde du port, que les ennemie
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n'oscrcnc mettre pied à terre. De plus Mainfroy Pal-
lavicin chargé des commissions du pape & de l'em-

pereur ,
tâcha inutilement de surprendre la-ville de

Côme. Le comte de Grammont qui en etoit gouver-
neur, se tint si bien sur ses gardes, que les troupes
de Pallavicin furent repoussées ,& lui-même fait pri-
sonnier. On se saisit de ses papiers, qui convainqui-

rent le roi de France que le pape lui etoit tout-à.fait
contraire. C'est pourquoi sa majesté pressa Lautrec
de retourner au plutôt à Milan.

Ce seigneur par un secret pressentiment de son

malheur, ner vouloit point quitter la France. Il sça-

voit qu'il n'y avoit point d'argent au trésor roïal ;
il

connoissoit la négligence & la prodigalité du roi., &
il refusa constamment de partir, à moins qu'on ne
lui donnât trois cens mille ecus

>
sans lesquels il pro-

testoit que le duché de Milan ne pouvoit se conser-

ver :
mais les instances de sa soeur

,
les ordres du roi,

la promesse positive, même avec serment, d'envoïer

cette somme incontinent après lui, le déterminè-

rent :
il prit la poste

,
& arriva à Milan. Il connut

bien-tôt, qu'il avoit eu raison de craindre ; l'argent

ne lui fut point envoie, le roi oublia ses promesses
,

& la regente qui le haïssoit pour avoir parlé indis-

cretement de certaines galanteriesdont on soupçon-
noit cette princclse) divertit ce fond a d autres usa-

ges. Ce qui augmenta l'embarras de Lautrec a son ar-
rivée dans Milan, fut que le vingt neuvième de Juin
jour de la fête de saint Pierre & saint Paul, un coup
de foudre avoit mis le feu dans la tour du château

ou écoient les poudres, & l'avoit fait sauter en l'air
,

& le reste de l'édifice demeura tellement ébranlé
>

AN. IJ2.Ï.

LV;
On renvoïc Lait-

trec dans le Mila-
nès sans lui don-
ner d'argent.
Belean 1.17.



quon fut oblige d'y passer les nuits, de crainte de
surprise

,
jusqu a ce qu'on eût renforcé la garnison

,& qu'on eût réparé les brèches
, parce que les chefs

de la fanion impériale, dont le nombre étoit auez
considerable, ne p'enfoient qu'à s'emparer du châ-
teau dans la constcrnation générale eu cet accident
avoit jetté tout le monde.

Lautrec tâcha d'y mettre ordre, mais il fit un acte
deCeveritéquile rendit extrêmement odieuæ à toute
la nobicire du Milanès. Le comte de Grammont qui
avoit fait Mainfroy Pallavicin prisonnier

,
l'avoit

envoie sous bonne escorteà Milan. Lautrec perlua..
dé qu'il en falloit faire un exemple

,
ordonna aux

sénateursde travailler à son procès: plusieurs le re-
fuserent, d'autres lui conseillerent d'envoïer le pri-
sonnier en France, & lui rernontrerent qu'il alloit
irriter les plus considerables maisonsdu Milanès, &
le pape même de qui Pallavicin étoit parent. Lautrec
malgré toutes ces remontrances ne laissa pas de lui
faire trancher la tête, d'autres historiens dirent
écartcler

; & par un trait d'avarice
,
qui ne contribua

pas p<Mi a révolter contre lui les gens de bien, il con-
fili-lu,t tous les biens du criminel

,
& les donna au

maréchal de Lescun son frere
,

à qui il procura
par cette confiscation près de vingt mille ducats de
revenu.

Pendant que l'Italie étoit si agitée, David roi d'E-
thiopie, qui craignoit la puissance du Turc

,
écrivit à

dom Emmanuel roi de Portugal, pour lui demander
sa pro€cd:ion contre cet ennemi. Ses lettres sont rem-
plies des éloges qu'il fait d'Emmanuel

:
il le remer-*

çic en particulier de la réception honorable qu'oJ¡
i
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avoit faite à un ambassadeur nomme Mathieu qu il
avoit envoïé en Portugal en 1514. & il lui en ap-
prend h mort. Ensuite il lui témoigne qu'il a un
grand, desir de joindre ses troupes à celles des Portu-
gais

, pour recouvrer ensemble le temple de Jerusa-
lem sur les Infideles : on voit beaucoup de zele ôc
d'affcétion dans ces lettres. David y prie aussi Em-
manuel de lui envoïer d'excellens graveurs, des im..

primeurs, & d'autres artisans habiles & experts dans
leur arc ; ce qui montre qu'il avoit dessein de faire
fleurir les arts dans le païs de sa domination. Emma-
Duel réponditautant qu'il put aux empressemens du
roi d'Ethiopie

>
& il fit alliance avec lui. Lcon X.

l'aïant appris, fit part de cette nouvelleaux cardi-

naux , & dans le mois d'Août il en fit rendre publi-,

cmement des actions de grâces Mais cette cercmo..

nie passagere ne retarda nullement l'affaire de la li-,

gue qu'il avoit encore plus à coeur.
Prosper Colonnequ'il avoitchoifi pour.comma^

der l'armée ecclesiastique, crut devoir profiter ;dç
l'aversion qu'on avoit pour Lautrec. Il se rrouvoit à
la tête de près de dix huit mille hommes

,
sans com-

pter douze cens hommes d'armes, & les bannis do
Milan qui faisoient un corps assez cdnfideràhle. Il
entra dans le Parmesanavec cette armée, & alla af-
sieger Parme 'où Lescuns'étoit jetté avec quatre cens
hommes d'armes

j outre lagarni[on quiétoit de deux
mille soldats Italiens que le prince Frederic Bozzo!ct

y commandoit. Les ailiegeans) après trois afTaurs
r

s'étoient déjà emparez du quartier de la ville fépajré;

par la riviere
,

lorsque Colonne fut informé que la
duc de Ferrare s'étoit tuis en campagne avec cent
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nommes d armes , deux cens hommes de cavalerie
légère

,
& deux mille fantassins

;
qu'il avoit déjà pris

Final, & le château de Saine-Félix, & qu'il s'avan-
çoit vers Modene

; que Lautrec avoir passé le Pô avec
cinq cens lances, cinq mille Suisses, & quatre mille
fantasîlns François pour secourir Parme

-,
il leva le

siege dans le déssein de se retirer.
Le pape fut vivement touché de la levée de ce

siege: il prévoïoit que la guerre serait longue
3

de

que l'empereur n'aïant point d'argent
,

il faudroit
que le saint siege en fît tous les frais ; d'ailleurs il se
méfioit des Espagnols qu'il ne croïoit pas agir since-

rement : mais l'ambassadeur d'Espagne l'aïant rafsû-
ré

1

l'obligea d'écrire au cardinal de Sion pour lever
douze mille Suiffes dans les Cantons j ce que ce pré-
lat obtint après beaucoup de refus

,
& même à con-

dition que ces Suisses ne combattroient point contre
ia France, parce que ,

sclon un des articles du traité

que les Cantons avoient fait avec la France
,
ils ne

pouvoient accorder aucunes troupes à un parti, quand
ils en avoient déja accordé à l'autre ; mais le cardinal
s<iut éluder cette condition. Le pape écrivit aussi à
Colonne de travée fer le Pô pour entrer dans le Mi-
lanès. Le cardinal de Medicis quitta promptement
Florence

„
& prit en qualité de légat l'autorité [ou'

veraine sur l'armée confédérée que Colonne & Pes-
caire lui remirent volontiers

,
de peur d'être con.

traint de ceder chacun à son concurrent.
Le légat fit marcher l'armée vers la riviere d'Oglio

pour s'emparer du poile de Rebec, à quatre milles de
Ponte-Vico

,
qui est des terres dela république de

Venisc. Les ennemis sccroïoicnt là en tante sûreté,
parce
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parce que l'ambassadeur des Venitiens avoit aisurc le

pape , que j
quoique la seigneurie eût fait alliance

avec François I. le sénat ne donnoit point entrée
dans ses villes à l'armée Francoise

,
d'où le légat

avoit conclu "que les Venitiens ne hazarderoient pas
leur armée pour empêcher le passage d'une riviere,
de crainte que si elle étoit défaire

,
leur état de

Terre.ferme ne changeât de maître auflibien que le
Milanès

:
mais le légat fut fort surpris lorsque Co-

lonne vint lui apprendre dès le point du jour que
Lautrec avoit envoie la nuit de l'artillerie dans Pon-
te-Vico

, pour battre le camp des conféderez dans
Rebec. En effet le dommage que leur armée reçut
de cette artillerie

,
le contraignit une heure après de

quitrer son poste dans une si grande consternation,

que si Lautrec
, au lieu d'envoier ses canons à Ponte-

Vico, y fût allé lui même avec ses troupes, les con-
federez ne pouvoient manquer de périr dans Rebec

,
ou de se faire tailler en pieces par les François & les
Vénitiens qui étoient beaucoup plus forts qu'eux,

Les Suisses qui voïoient bien Toccasion que Lau-

trec /venoit de laisser échapper, demanderent en
raillant la récompense qu'on avoit coutume de don-

ner à leurs soldats après une bataille gagnée
, parce

qu'ils avoient fait de leur côté tout ce qu'il fàlloit

pour être victorieux. Les troupes du pape & de l'em-

pereur s'étoient retirées àGabionctro- dans le Ivian,
toiian

,
d'où elles allèrent se retrancher a Oitiano

pour attendre les douze mille Suisses que le cardinal
de Sion leur amenoit. Quand ce prélat se vit maitre
de ces troupes, craignant qu'elles ne s'apperçuflent
bien-tôt qu'elles alloient combattre contre la Fran-
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ce
1

il les prévint, & leur dit qu'clles ne contrevient
droient point -aux articles de leur traité, qu'il ne s'a-
giflbit point ici des interêts de la France

,
mais de

ceux du pape & du saint siege qu'elles alloient com-
battre pour aider au recouvrement de Parme & de
Plaisance

,
sur lesquels François I. n'avoit aucun

droit. Pour rendre ces raisons plus efficaces, il ré-
pandit entre les Suisses une somme d'argent assez.
consîderable., & par-la il en gagna la plus grande
partie. Néanmoins il y en eut quatre mille tous du
canton de Zurich, qui ne voulurent pas imiter les.

autres ;ce qui causa beaucoup de division. Les Can-
tons l'aïant appris

,
envoïerent des ordres à tous les

Suisses de quitter les deux armées sans disiinétion
parce qu'il ne convenoit point que ceux d'une mê-
me nation combattiflent en même temps dans deux
camps ennemis, & s'égorgeaflent ainsi mutuelle-
ment. Le cardinal de Sion

,
qui se doutoit que ces

ordres viendroient, prit tant de précaution qu'il les
surprit mais il ne retint que celui qui s'adressoit au*
Suisses qui combattoient en Italie dans l'armée des
confederez

,
& il laissa passer celui qui étoit pour les.

Suisses que Lautrec avoit dans son armée. Sur cet
ordre

, ces derniers quitterenr le parti de Lautrec
dans le dessein de s'en retournera mais voïant que
ceux qui étoient dans l'armée des confédérée y de-
meuroicnt) & croïant qu'ils n'avoient point reçu le-

même ordre
•
qu'eux, ils en furent extrêmement

piquez. Le cardinal de Sion ruse politique profita,
de leur jalousie: il leur demanda s'ils voulaient se

joindre à ceux de leurs compatriotes qui combat-
toient: dans l'armée des confederez, & leur offrit de:
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l'argent d'avance, & de les paier toujours exacte-
ment & plus largement que Lautrec ne pouvoit fai-

re. Par ce double artifice il trompa les Cantons, &

augmenta le nombre de ses soldats.
Lautrec déconcerté par cet événement,abandon-

na la riviere d'Oglio, & se retrancha sur le bord de
celle d'Adda qui étoit la derniere que les confede-

rez avoient à passer pour entrer dans le centre du
Milanès ; & il se jetta ensuite dans Milan avec ce
qui lui restoit de troupes : mais au lieu d'emploïer le

peu de temps qui lui restoit jusqu'à l'arrivée de Co-
lonne & de Pescaire à contenir les bourgeois, & à se
bien fortifier, il ne fit qu'irriter le peuple par de
sanglantes exécutions. Une conduite si imprudente
irrita les plus considerables de la bourgeoisie

:
ils en-

voïerent un païsan au chancelier Moroné pour lui
dire de faire avancer l'armée des confederez, & qu'on
lui livreroit la place. Ce païsan fut surpris en sortant
de Milan

,
& fnené à Prosper Colonne, qui ne crut

pas devoir mépriser l'avis qu'on donnoit à Moroné ;
il donna ordre à Pescaire qui commandoit l'avant-
garde de s'approcher du boulevart de Saint-Vincent

pour observer la contenance des Milanois. Les Veni-
tiens qui s etoientchargez de garder ce poste n'eurent
pas plutôt apperçû l'ennemi, qu'ils prirent la fuite

; &
PeCcaire s'étant mis aussi

-
tôt à les poursuivre, ses trou-

pes ne differerent pas d'entrer dans le ravelin, ensuite
dans la ville

,
après avoir fait prisonnier Théodore

Trivulce,qui tout malade qu'il étoit, avoit couru au
bruit sans armes, & sur un mulet. On prit aussi Jules
de San-Severino,& le marquis de Vigevano

-, & ptl1
s'en fallut que le provcditcur Gritti ne subît le même
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Les soldats de Pescaire étant dans la ville
,

furent
bien-tôt suivis de Prosper Colonne, accompagné du
cardinal de Medicis, & du marquis de Mantoue,
qui tous entrerent dans Milan avec la plus grande
partie de l'armée par la porte de Pavie. Lautrec Cc dé-
fiait si peu d'être attaqué ce jour la

,
qu'il se prome-

noit devant le château, pendant que Lescun son fre-
re étoit au lit, fatigué du travail du jour précèdent.
Les fuïards lui vinrent dire que la ration Gibeline
avoit fait entrer les ennemis dans la ville p.r la por-
te de Pavie. Cette nouvelle l'obligea de monter à
cheval, & de se refugier à Côme avec cinq cens
hommes d'armes, trois ou quatre mille Suisses qui
.n'avoient pas voulu déserter

,
& quelques soldats

d'infanterie, après avoir laisse garnison dans le châ-
teau de Milan

,
sous la conduite d'un seigneur Gaf-

con ,
nommé Mascaron. Pescaire suivit Lautrec pen..

dant qu'on bloquoit le château. Son dessein étoit de
l'observer seulement-, mais aïant appris que Lautrec
n'avoit eu que le loisir de jetter cinquante hommes
dans Côme avec le lieurde Vandenesse,frere du ma-
réchal de Chabannes : il alTiegea la place & la battit
avec tant de vigueur, que le commandant fut obligé
de capituler ; mais la capitulation ne fut pas obTer-
vée, & la garnison de Côme fut en sôrtant dévali-
sée par les Espagnols

; ce qui irrita beaucoup Van-
denesse, jusqu'à appeller Pescaire en duel ; mais l'af-
faire n'eut pas de suite.

Lautrec aïant appris que les bourgeois de Cretno-
ne s'étoient révoltez, il y alla en diligence, remit
les rebelles dans leur devoir, & les obligea à lui
païcr cent mille livres

>
mais cela ne suffit pas pouï
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rétablir ses affaires. Durant sa marche il perdit plu-
sieurs places considérablesdu Milanès, Pavie

,
Lodi,

Parme
,

Plaifancc
,

dont les bourgeois se rendirent

aux confederez. Les Venitiens étonnez d'une révo-
lution si subite

, pour se garantir de l'orage
, tente-

rent de s'accommoderavec le pape, &r lui firent offrir

par leur ambassadeur de rompre l'alliance qu'ils
avoient® faite avec les François ; mais Leon X. n'eut
pas le temps d'écouter leurs propositions. On dit que
la joie qu'il ressesitit en apprenant les heureux succès
de la ligue fut si extrême

,
qu'il eut la fiévre. Quoi

qu'il en sbit, il en fut attaqué assez subitement., ÔC

il mourut le premier de Décembre de cette année

ijii. âgé seulement de quarante-quatre ans, après

avoir gouverné l'église huit ans, huit mois & vingt
jours. On soupçonna qu'il avoit étê empoisonné.tIl
fut enterré dansl'église du Vatican dans un tombeau
de brique. Paul JOve dit que depuis sa jeunessejusqu'au
pontificat il vécut dans une parfaite continencejmais

cet historien ajoute que depuis qu'il fut pape ,
son na..-

turel plus facile & plus complaisant que corrompu ,le fit tomber dans bien des desordres
:
aussi n'avoit-il

auprès de lui que des gens qui, au lieu de l'avertir de
son devoir, ne lui parloient que de parties deplaisir.
Comme il avoit eu des précepteurs qui l'avoient très-
bien inilruit dans les belles lettres

5
il les aima tou-

jours
,

& protegea les sçavans & les beaux esprits
:

il
favoriia principalement les poetes, en quoi il ne gar-
da pas toujours les mesures de gravité que son carac-
tere demandoit. Il faisoit plus de cas de ceux qui
sçavoient la fable

,
les anciens poëtes & l'érudition

profane, que de ceux qui entendoient la théologie &
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l'histoire ecclesiastique. Il aimoit aussi la dépense &
le luxe.

Dès que la nouvelle de sa mort fut répandue, les

troupes qu'il entretenoit se difliperent ; les Suisses

que le cardinal de Sion avoit retenus contre les ordres
des Cantons, se retirerent) excepté environ quatre
cens, & les troupes de la république de Florence s'en
allerent dans leur païs ;

la cavalerie fut mise en quar-
tier d'hyver dans le Plaisantin & dans le Parmesan,
& les desseins que Colonne avoit sur Cremone

,
&

Pescaire sur Genes, furent suspendus jusqu'à une nou-
velle occasion. Lautrec, tout foible qu'il étoit, au-
roit peut-être profité du trouble oùronéroit, sile
chancelier Moroné n'eût cmploïé tout son crédit
pour faire contribuer les peuples aux frais de la guer-
re, & ne se fût servi de l'éloquence d'un prédicateur
Augustin, nommé André de Ferrare

, pour prévenir
leshabitans du Milanès contre la France. Ce prédi*
cateur fit des peintures si vives des circonstances de
la derhiere révolution, qu'il réussit à faire regarder
les François comme les ennemis de Dieu : il leur ap-
pliqua les endroits de l'écriture sainte qui marquent
les réprouvez ; il compara les fautes & la severité de
Lautrec avec l'aveuglement de Saül

;
il prit le coup

de foudre tombé sur le château de Milan pour un
signal de l'anathême de ceux qui le défendoient, &
il persuada si efficacement ses auditeurs de contri-
buer pour renvoïer les François au-delà des Alpes,
que ceux qui n'avoient que deux ducats lui en por-
toient un , & ceux qui pouvoient porter les armes
offroient de servir sans solde.

.emma,nucl roi de Portugal mourut à Lifbonnç
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quelques jours après le pape Léon X. sçavoir le trei-
zième du même mois de Décembre. Ce prince n'a-
voit que cinquante-deux ans, dont il en avoit régné
vingt-six. Il fut inhumé dans le monastere de Be-
lem, qu'il avoit destiné pour être la sepuIrure des
rois ses successeurs, & de la famille roïale. Il avoit
aimé les gens de lettres, & on le fait auteur de quel-
ques écrits sur les Indes, dont on voit quelque cho-
se dans le recuil des auteurs del'histoire d'Eipagne.
Les Portugais nomment ordinairement le temps de
son regne le siecle d'or

, & on lui a donné à lui-mê-
me le titre de prince très-fortuné, à cause des pros-
perirez de son regne, de Theureuse réussite de ses en-
treprises, & de l'avantage qu'il eut d'étendre le nont
Chrétien dans les roïaumes les plus barbarcs. Il avoit
épousé trois femmes successivement, dont il eut
plusieurs enfans. D'Isabelle de Castille, veuve d'Al-
phonse prince de Portugal

3
qui fut la premiere ,

il
n'eut que le prince Michel, qui ne survécut à samere
que de vingt-deuxmois

:
de la seconde nommée Ma-

rie
,

sœur de la précédente ;il eut Jean III. Isabelle
qui fut mariée à Charles V. Dom Louis prieur de
Crato

,
& dom Ferdinand

,
&c. de-la troisiéme

,
qui

futEleo-nore d'Autriche, soeur aînée de l'empereur
Charles V. il eut dom Carlos, quimourut jeune

, &
Marie

,
qui fut accordée avec François II. alors dau-

phin de France, avec Maximilen II. roi des Ro-
mains, & depuis empereur, & ensuite avec Philippe
II.roi d'Espagne

,
sans qu'aucun de ces mariages

s'accomplît, ensorte qu'elle mourut fille en 1578.
Jean III. né de son sécond mariage fut son succes-
seur

:
il étoit âgé de dix-neuf ans

>

étant né le sixiéme
de Juin 1501.,
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Le college des cardinaux perdit aussi cette année

quatre de ses membres ; le premier est Guillaume de

Croy, que quelques-uns nomment Jacques
,

fils

d'Henride Croy ,comte de Porcien, & de Charlotte
deChâteau-Briant, & frere de Philippe ducd'Arscot.
Il fut él evé à Louvain, où le celebre Jean Louis
Vivez Espagnol fut [on préceptcur; & dès l'an

n'étant qu'en la dix-huitiéme année de son âge
,

il

fut nommé évêque de Cambray après la mort de

Jacques de Croy son oncle
:
l'année ante le pape

LeonX. le fie cardinal à la priere de Charles roi d'Es-

pagne ,
qui fut depuis empereur, & qui éleva encore

Guillaume de Croy à la dignité d'archevêque de To-
lede

,
qui est primat d'Espagne

,
& à celle de chan-

celier de C-astill-- ; mais ce jeune cardinal jouit fort

peu de temps de tous ces honneurs. Pendant la diete
de formes étant allé à la chasse

,
il tomba de che-

val le dixièmede Janvier., & s'étant rompu une vei-

ne ,
il mourut peu de jours après dans la vingt-troi-

sième année de son âge
,

sans avoir vu t'Espagne, ni
visité son archevêché son corps fut enterré dans
l'else des Cele11:ins) que son pere avoit fondez à.

Heverle près de Louvain, où l'on voit encore aujour-
d'hui son épitaphe.

Le sécond cardinal qui mourut cette année- est

François Conti, de l'ancienne maison des Contis,
qui avoit déja donné deux papes, Innocent III. &

Gregoire IX. & plusieurs cardinaux. Celui-ci étoit
fils de Jacques Conti & d'Elisabeth Caraffe. Ciaco-
nius le louë pour sa pieté

,
ses mœurs réglées & son

intelligence dans la conduite des affaires. Il fut ar.
çl-iev'îuc de Conz4 dans leroïauroe de Naples

,
&

Leon
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Léon X. le premier de Juillet IJI7. lui donna le cha-
peaude cardinal avec le titre de saint Vital, & la
garde des sceaux du sacré college. Il mburut dans le
diocese de Velitre un Lundi cinquiéme de Juin

,
si

pauvre, dirent quelques auteurs, qu'il ne laissa pas
même dequoi pouvoir faire les frais de ses funerailles.
Le pape prit soin de le faire enterrer dans leglisede
saint Vital à Rome.

Letroisîéme cardinal fut Thomas Bacois
3
arche-

vêque de Strigonie
,

&minifl:r¿ d'état en Hongrie
:

il s'éleva par son propre mérite sous le regne de
Mathias Corvin & de Ladislas V. Il étoit Hon-
grois

,
né de parens pauvres dans le village de Her-

don,au diocése de Vesprim. Il fut d'abord secre-
taire du cardinal d'Agria

,
&s'acquit tantd'autorité

qu'il fut non seulement chancelier du roïaume de
Hongrie, mais encore évêque de Turin, ensuite de
Segna

,
enfin archevêque de Strigonie. Ladislas, aux

inllan^s de la republiquede Venise, demanda pour
lui le chapeau de cardinal à Alexandre VI. qui le lui
accorda le 15. Septembre 1500. & ce prince le déclara
aussï-tôt après son minière d'état. En 1512.. ce prélat
fit .un voïageà Rome où il se trouva à la mort de
Jules II. & se flatta

,
dit Ciaconius

,
d'être son suc-

ceÍfeur. Léon X. qui fut élu le renvoïa en Hongrie
avec la dignité de légat d'Hongrie & de Bohême.
Ce cardinal fit prêcher la croisade dans ces roïau-
mes, & la prédication eut tant succes, qu'il assem-
bla en fortpeu detems plus de soixante mille hom-
mes , qui prirent la croix ;

il fut aussi légat à Con-
stantinople, en Pologne

3
danslaNorvege ,en Ecof.

se, en Pru(Te,en Russie) en Livonie< enValachie)
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dans la Silesie
j

la Lusace, la Moravie
^
laTransilva-

nie ,1a Dalmatie,la Croatie & la Moscovie. Il s'op-
posa à larévatre des Hongrois sous le regnede Louis
le jeune ;

enfin comblé d'années & .de travaux ,
il

mourut en Hongrie le onzième de Juin iyti.
Le quatrième cardinal fut Raphaël Riario, ou Ga-

leotto, né à Savonele troisiéme de Mai 1451. de
Violentina Riario

,
soeur du cardinal Pierre Riario.

Le pape Sixte IV. le substitua à ce tiernier, dont il
lui fît porter le nom ,

& lui donna le chapeau dès le
mois de Decembre de l'année 1477. quoiqu'il ne fut
alors agé que de vingt-sept ans ;

il lui confera encore
en divers tems les évêchez d'Imola

,
de Leutriguier

>d'Osma & de Cuença
,

& même les archevêchez de
Coscnce

,
deSalerne, &l'évêché de Trente, avec les

•

abbaies du Mont-Cassin & de Cave. Le pape pré-
tendant arlors avoir sujet de sc plaindre de Laurent
de Medicis

>

écouta trop facilement François Pazzi
«,qui avoit conjuré sa perte ,

& celle de Juliei|de Me-
dicis. Son frere Riario qui étudioit à Pife

, eut ordre
de se trouver à Florence, pour animer les conjurez
par sa presence ;niais ce dessein aïant échoué il fut
prcsque dechiré par la populace en 1478. L'horreur
du danger qu'il courut, le rendit extrêmement pâle
pour tout le reste de sa vie. La fortune le favorisa

encore sous le pontificat d'Innocent VIII. mais elle
l'abandonna sous celui d'Alexandre VI. Comme il
avoit beaucoup contribué à rétentionde cc pontife,,
il croïoit que ce service fixeroit le bonheur de ses
cousins, fils de Jerôme Riario son oncle. Il se trom-
pa, car Alexandre VI. les dépouilla des principau-
tez de Forn & d'Imola, & fit même arrêter la prin-
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cesse Catherine leur merc. Le cardinal se vit donc
contraint de chercher un aziteen France, & se trou-
va depuis à l'éle&ion de Pie III. de Jules II. & de

Leon X. Sous le pontificat de ce dernier il fut com-
plice de la conjuration du cardinal Petrucci contre sa

sainteté ; on l'arrêta & il fut prisonnierdans le châ-

teau Saint-Ange. Quelque-tems après le pape ,
à

qui il avoua son crime
,

lui pardonna genereuse-

ment ; ensuite il se retira à Naples, où il mourut le
septiémeJuillet de cette année

:
son corps fut porté

à Rome & inhumé dans i'egtiLc des douze Apôtres.
Jean Reuchlin" dont on a déja parlé, mourut au ssi

cette année le troisiéme de Juillet àSturgard,âgé de
soixatite-sept ans. Las des disputes qu'il avoit eues
avec les Dominiquains, il se retira d'abord à Ingol

-
(tad.ou sesamis lui procurerent une pension de deux

cens écus, pour y enseigner le grec & l'hebreu. Les
Dominiquains fatiguez eux-mêmes de l'avoir pour-
suivi si long-rems & si injustement, voulurent s"ac-

commoder avec lui, & païer les frais du procès ;
ils

lui offrirent même de lui obtenir une absolutionde
. ~ • ... /Rome, dont iln'avoir pasbeloin

, n aïaut pas mé-
rité les censures qu'on avoit lancées contre lui ; mais

avant que la promesse des Dominiquains fut execu-
tée

,
la peste aïant attaqué la ville d Ingolstad

,
Reu-

chlin se retira à Tubinge.où il fut prié d'enseigner le

grec. On n'eut pas l'avantage de profiter long tems
de ses leçons; épuisé p-ir ses études continuelles, &

par les chagrins que les affaires qu'on lui avoit ruc.

citées lui avoient causez
,
il fut att iqué d'une jaunisse

mortelle: dès qu'il [entifqUco le mal toit sans reme-
de il se fit transporter à StutgafJ

,
où il mourut,
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comme on vient de le dire. Maigre toutes les fra":
verres qu'il efluïa pendant sa vie, il ne laiflapas de
composer' beaucoup d'ouvrages. Il traduisit du grec
en latin les livres d'Eusebe de la vie de Constantinle
grand, & les questions diverses attribuées à saine
Athanase. Il composa un ouvrage de la parole mira-
culeuse

: De <verbomirifico)AW\[k en trois livres en for-
me de dialogue entre un philosophe qu'il nomme
Sidonius,& un chrétien appelle Capnion ; le premier
expose ce qu'il y a de plus merveilleux dans la philo-
sophie païenne

, & le second découvre les secrets ca...
chez sous les noms hebreux, & particulièrement ce..
lui de Dieu : un troisiémeparoît5quise sert des prin-
cipes de l'un & de l'autre

, pour prouver la religion
chrétienne. Il fit un autre ouvrage del'art cabalif1:i-

que ,
euffi divisé en trois livres

, entre un Juif, un
Mahometan & un philosophe Pytagorien.On a dit
que pour rendre ses adversaires ridicules, il publia
des lettres sous le titre de Lettres des hommes obscurs,
Litteræ obfcurorum rvirorum, dans lesquelles il tourne
en ridicule les théologiens scholastiques

,
dont il

imita sessile
; mais il n'est pas certain que ces lettres

soient de lui, quelques-uns les ont attribuées a
Henri Hutten ; rien n'est plus diverti/Tant que cet
ouvrage ,

qui irrita si fort les moines
>

qu'ils le fi-
rent mettre à l'index

:
Erasme ne l'a point approu-

vé
,

&.s'il cst de Reuchlin, on peut dire que c'est
le dernier qu'il composa, Ses ennemis voulurent
l'envelopper dans l'affaire de Luther

,
mais il ne vou-

lut prendre aucune part à toutes ces contestations qui
troubloient l'eglise.

Reuchlin fat sans contredit un des plus sçavans
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hommes de Ion temps : c'est sansraison qu'on le croit
le premier des Chrétiens qui sesoit appliqué à l'étu-
de des livres des Juifs

,
puisqu'on voit dans le trei-

zième siécle unRaymond Martin,, gavant Domi-
niquain

y
qui avoit fait une étude particulière du

Talmud & aurres livres de ce genre, & qui avoir
compose en hebreu. Reuchlin écrivoit aulli avec
beaucoup d'éloquence

; l'Allemagne n'avoit alors
que lui seul qu'elle pût opposer aux sçavans d'Italie ;
il ne leur cédoit en rien pour la beauté du discours,
& il les surpassoit de beaucoup en science. Ses ou-
vrages ont été imprimezséparement en divers temps
à Tubinge, à Francfort & ailleurs.

Le guerre qui étoit entre Charles V. & François I.
ne fut pas moins favorableà Soliman empereur des
Turcs, fils de Selim

,
qu'elle l'étoit à tous ceux qui

cherchent à s'agrandir dans les divisions. Ce nouvel
empereur entrant dans tous les vastes desseins de son
pere ,

après avoir appaisé une révolte excitée en Sy-
rie, & fait mourir le gouverneur Gazelle,, qui en
étoit regardé comme le chef, vint en Hongrie, avec
une puiliante armée. Le succèsde ses armes augmen-
tant son courage & sahardiefle

,
il ailiegea Belgrade

dans le mois de Septembre de cette année
,

& la prit
en six semaines. Charles V. en eut beaucoup de re-
gret , parce qu'il craignoit que la perte de cette ville
n'entraînât avec elle celle de toute la Hongrie. Les
Chrétiensracheterentquelques reliques

,
sçavoir les

corps des sainte Thete & Venerande, les bras de
sainte Barbe, & une image miraculeuse de la sainte
Vierge

, que Soliman avoit fait emporterà Constan-
tinople

; mais comme ce prince vit qu'ils éroientfort
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empressez pour lesobtenir, il fit venir Jcrcmie pa-
triarche de Constantinople

,
& lui dit qu'il voulait

qu'on lui comptât douze mille ducats pour ces reli-

ques; & que si on ne les vouloir pis racheter à cette
condition

,
il les feroit jetter toutes dans la mer. Cet-

te [on11ne étoit exorbitante, mais la crainte devoir
profaner un trésor que le patriarche & les autres
chrétiens regardoient comme veritable, & par con-
sequens comme très précieux

,
fit qu'on tira cette

Comme des fidelles
,

quoiqu'avec beacoopde peine,
parce qu'ils étoient pauvres. Ce Jeremie qui retira
ces reliques des mains de Soliman

,
avoit succedé à

Théolepte
,

qui avoit étédéposé à cause de sa vie
scandaleuse

, par uneassemblée d evêques
,

qui fut
tenue avec la. permission de Soliman.

Le dix-neuviéme de Juin de cette même année
,la faculté de theologie de Paris censura les six pro-

positions Cuivantes.'I. Il y a beaucoup de danger de
recevoir quelque chose pour les sépultures

, parce
qu'il n'est rien dû en cette occasion. II. Tous ceux
qui reçoivent quelque chose pour cela sont simonia-

ques, Cacrileges & voleurs. III. C'est une erreurdans
l'église de Dieu de recevoir pour ce rujet. IV. La

coutume ne peut pas excuser ceux qui reçoivent ainsi
& ils s'expoCent à la damnation. V. Tous ceux qui
reçoivent pour les sépultures sont damnez. VI. Si
l'affaire étoit portée dans quelque parlement, ceux
qui reçoivent seroient déclarez fimoniaquesJ &con-
damnez a rcstltucr.

Ces six propositions avoient été précisées dans
l'église cathedrale de Sées pendant le carême de cette
année

>
& levêque les avoit fait déferer à la faculté
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par un doéteur nomme Jean Guillin. La facultépro-
nonce dans sa censure, que les quatre premieres pro-
positions ainsi placées sans distin&ion

,
sont scanda-

leules &séditieuses., qu'onne doit jamais les prêcher
>

& que si elles l'ont été
,

le prédicateur doit les révo-
quer,& confesser qu'on peut recevoir quelque cho-
se après la cérémonie de la sépulture

,
suivant les

louables coutumes établies. Elle qualifie ensuite les
deux dernieres proportionsde témeraires

3
ajoute

qu'elle ne prétend pas favoriser les exactions injuRes
& exorbitantes, & qu'on doit exhorter les évêques à

ne les point permettre.
Le cinquième de Decembre la même facultécen-

sura les propositionssuivantes de Jerôme Clichtouë.
I. Qu'il écoit permis, & qu'il n'étoit pas défendu par
la loi divine ou naturelle de vendre les benefices.
II. Qu'il n'est pas défendu-par la même loi de rache-

ter les pensions. III. Qu'il n'est pas défendu de mê-

me de vendre des bourses de collèges. IV. Qu'ilest
permis de negocier, vendre

,
acheter un jour de fête

oudans un lieu saint. Clichtouë avoit avancé ces
propositions dans sa thcsc.., dite majeure

,
soutenuë

le huitième d'Oétobre
3

& à laquelle avoit présidé
M. Jean Barthelemi

,
religieux de l'ordre de Ci-

teaux. Ces propositions aïant scandalisé plusieurs
personnes, Noël Beda syndic s'en plaignit à i'assem-
blée du quatrième -de Novembre ,& demanda que
le scandale fût réparé : la faculté ajourna le prési-
dent &lelicenciéà comparaîtrepour exposerle sens
dans lequel ilsentendoientces propositions; & après
avoir été oiiis, elle censura les quatre propositions,
& déclara que la premiere étoit erronée & tendante
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à introduire dans l'église la simonie défendue parle
droit divin ; que la seconde étoit fausse

,
scandalcu.'

se, & ouvroit une porte à la vente des benefices cn
parlant du rachat pecuniaire des pensions ecclesiasti-
ques ; que la troisiéme est scandaleuse, & favorite
un gain honteux; que la quatrième énoncée [ansdi-
llinâlonest fausse, scandaleuse & impie. On enjoi.'
gnit à Clichtoue^de soutenir des propositions con-
traires aux précedentes

; à quoi son président & lui
consentirent.

Je trouve encore une autre «censurede la même
faculté

,
renduë dans la grande salle de Sorbonne le

samedi neuvième du mois de Novembre, & confir-
mée dans une autre assemblée aux Mathurins le pre-
mier Decembre

, pour décider qu'il n'y a qu'une
fainte Magdelaine. Saint Gregoire pape est le pre-
mier qui ait enseigné nettement que la pecheresse
dont parle saint Luc

,
Marie soeur de Lazare, & Ma-

rie Magdelaine ne sont qu'une même personne
;

le
ju!1:erespeéè qu'on a eu pour l'autorité d'un si grand
saint, avoit entraîné toute l'église Latine dans son
opinion. Lorsqu'on commençai l'examiner dans le
seiziéme siecle

,
Jacques le Fevre d'Etaples, & Josse

Clitou firent imprimer en un traité De tribus
& unica Magdalena. Cet ouvrage fut refuté par Jean
Fischer, évêque de Rochester, 6c Marc Grandval.
On s'attaqua de part & d'autre, on répondit, on
répliqua; & le doreur Anglois

,
qui ne' soutenoit

qu'une Magdelaine, eut un entier avantage. Ce fut à
l occasion de cette dispute que la faculté de théologie
de Paris s'asfembla:

:
elle déclara qu'elle étoit du sen-

piment de Fischer, que Marie Magdelaine
>

Marie
fœur
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iociir de Lazare, & la pecheresse ne sont qu'une me'
me femme.

La faculcé parle de cette opinion, comme elle au-
roit fait d'un sentiment dont la décision eût été très-
importante à l'église.

« Les livres, dit-elle, dans les-
quels on a assûré qu il y avoit plusieurs Magdelai- «
nes, ont causé beaucoup de scandale &de troubletu
parmi le peuple

:
ils ont donné lieu de douter des «

autres opinions que l eglise enseigne par tradition
; *

ce qui porteroit un grand préjudice au salut des «
ames. Il n'y a plus rien de certain & d'indubitable, «
ajoute-elle, s'il est permis à un chacun impunément

«
& selon sa fantaisie) de rejetter les traditions des

«
saints peres reçues dans toutes les églises.,,, Après ces
grands principes, qui sont vrais en eux- mêmes, mais
qui sont mal appliquez ici, la faculté déclare qu'il
faut croire avec saint Gregoire le grand que laMag-
delaine, la sœur de Lazare

,
& la pecheresse sont une

même personne; que ce sentiment est conforme aux
offices de l'é'glise ; que si ces offices sont differens,
c cst que l'église a eu égard aux differens états oùcet-
te sainte s'elt trouvée

; qu'on doit embrasser & sui-
vre ce sentiment comme autorisé par l'évangile, par
le sentiment des saints doreurs, ôc par celui de l'é-
glise catholique

; qu'on ne doit point souffrir l opi-
nioncontraire, & faitdéfense à tous ses membres de

*

l'enseigner ou de la prêcher.
Comme depuis cette censure messieurs de Tille-

mont, Baillet & d'autres ont beaucoup éclairci cette
question:

» La faculté, dit M. Dupin, n'est pluspro:e
sentement dans la même opinion, d'autant pius«
que rég!i(e n'en a jamais fait l'objet de notre foi

> *



«nViant aucun intérêt a l'unité ou à la multiplicité

» de ces saintes. Au reste
,

il paroît assez aisé de déci-
der par l'évangile & par l'antiquité ecclesiastique

%qu'il faut les distingues. I. La pecbereflfe étoit une
femme publique, de la ville de Naïm

, qui n'est
point nommée dans l'évangile, qui ne vit Jesus-
Christ que la seule fois qu'elle oignit ses pieds

, &
que Notre-Seigneur renvoïa, en lui disant

:
Allez eii

paix. Marie Magdelaine au contraire étoit de Gali.
lée

,
d'une famille distinguée, & suivit depuis assi-

duëment Jesus-Chriit,après qu"il l'eut guérie de sa
possessïon. II. Marie Magdelaine ne peut pas être
sœur de Lazare : celle- ci étoit de Bethanie proche de
Jerusalem

3
celle-là étoit de Galilée

,
les évangelistes,

les distinguent toujours en appellant Tune tvI-arie-
Magdclaine, & l'autre Marie soeur de Marché : les
actions de l'une & de l'autre sont distinguées dans
l'évangile. Les anciens peres avant saint Grégoire
pape ont distingué ces trois femmes

; aucun avant ce
saint n'a confondu la pecheresseavec la Magdelainc;,
enfin les plus habiles écrivains ecclesiastiques du der-
nier siecle en ont fait trois personnes différentes,

comme on le voit dans les breviaires nouvellement
réformez

,
&c particulièrement dans celui de l'églisc

de Paris.

•
En attendant qu'on procédât à l'éfe&ion^d'uri

nouveau pape, tous les cardinaux assemblez, ex-
cepté ceux de Medicis, de Cortone ,

de Cornaro &
Cibo, nommèrent les officiers qui devoient servir
pendant la vacance. ils donnèrent le commande-

ment des troupes à Constantin Commin duc de Ma-
cedoine, le gouvernement de Rome à Vincent Ca^
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raffe archevêque de Naples, 6c la garde du palais à

Annibal Ramigo évêque de Spolctte. Ils tâcherent
aussi de régler plusieurs affairesj 6c nommerent les

cardinaux de Monti de l'ordre des évêques
,

Picolo-
mini prêtre 6c Cœsis diacre, pour terminer celles
qu'on n'avoit pu finir ou arranger dans cette pro-
mière congrégation :

il y eut depuis tous lés jours
une congregation dans la seconde salle. Dès que les
obseques du défunt pape furent commencées

,
les

trois cardinaux de Monti, Picolomini 6c Cœsis, se

rendirent avec le camerlingue dans la chambre du
premier

,
où ils donnerent ordre à ce qui étoit ne-

cefsairepour la garde de la ville, des rues, du pont
& des portes.

Cependant les cardinaux Grimani, Soderino, dd
Ceduno,deGonzague &Ferrierou d'Hippone,par-
tirent des lieux où ils se trouvoient pour se rendre à
Rome ; 6c le dernier aïant été arrêté à Pavie par
Prosper Colonne, parce qu'il étoit ami des François,
le sacré collège fut obligé d'écrire à Girolamo, Mo-
roné.) Rotti 6c autres barons du Milanès, qu'ils n en-
treroient point au conclave, qu'on n'eût mis ce car-
dinal en liberté. L'onzième du mois les obscques du

pape défunt étant achevées, on tint une congrega-
tion generale dans le palais du doïen du sacré colle-

ge ,
où l'on traita des choses qui regardoient le con-

clave, & principalement de la garde du palais. Quel-
ques-uns n'approuverent pas la nomination du com-
te Rangoni.)& protesterent contre ; ce qui fut cause

que l'on manda deux seigneurs de la famille des .Co-
lonnes

,
sçavoir, Vespasien 6c Prosper le cadet, 6c

deux de celle des Ursins, Ludovic comte de Petiçlia-
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no & Laurent Gaétan
: ces quatre seigneurs se char;

gerent de fairc les provisions nccetfairespour le con-clave
, pourvu qu 'on leur fournît de l'argent

; & par-
ce qu il ne se trouvoit pas de fonds, les cardinaux
prirent la ré[olution d 'en enlprUnrer,& ils en eurentjusqu a la somme de deux mille ducats de Thomas
Righi clerc de chambre, 3c pareille Tomme d'une au-#
tre personne, sans aucun intérêt.

Le seiziéme du mois de Décembre, il y eut une
autre congrégation a saint Pierre dans la chapelle de
Sixte. On y resolut de commencer le conclave, on
y parla de ce qui étoit necessaire pour la garde des
portes, & le reste du jour fut emploie à donner au.dience aux ambassadeurs des têtes couronnées. Le
vingt-ieptieme les cardinaux, aprèsla messe du Saint
Espnc, entrerent dans le conclave au nombre de
trente-neuf

; jamais il n'avoit été si nombreuæ. Il y
eut d'abord^quelque contestation sur la forme des
bulletins,où 1 "on résolut qu'ils seroient signez & ca-chetez du côte de la signature

,
& l'autre côté plié

sans cachet, afin qu'on ne pût le changer. Il fut aussi
arrete qu'en cas qu'on changeât de sentiment à l'a,-
cejjit, & qu'on donnât sa voix à un autre , on le fe-
roit connoitre par un signe dont on conviendroit
avant que d'aller au Scrutin

; ce qui avoit été déjà ré-
solu des le huitième de Décembre

: mais comme onle proposa tout de nouveau ,
il y eut des contradic-

teurs , parce que quelques uns vouloient que les bul-
letins fussent ouverts, suivant l'ancien usage, & d'au-
tres ne vouloient pas qu'ils fussent signez. Trois jours
après

,
cest-à-dire, le trentième du mois, le sacristain

célébra la messe dans la chapelle de saint Nicolas, &
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ënluitc on alla pour la premiere fois au scrutin. Les
chefs des trois ordres avec le cardinal d'Ara cali,
avoient soin de tirer les bulletins du calice

; & après
que Cornaroen avoit fait la ledure

,
il les donnoit

à lire à ceux qui les avoient signez. Le cardinal
d'Ortie eut neuf voix,Grimani dix

,
Voltere

,
Fier..

que, Monci & Anconne chacun cinq, Farnese &
Jaconacei sept, & d'autres moins.

Le premierde Janvier de l'an 1512.. onalla pour la
secondc fois au scrutin, il se trouva an bullettin où il
y avoir treize cardinaux nommez ; ce qui causa tanz
de bruit, que plusieurs vauloicnt qu'on le décache-
tât

: ce qui ne fut pas toutefois executé. Dans un au-
tre on en avoir nommé jusqu'à cinq, le cardinal
d'Ortie eut dix voix

3
quelques

- uns sept, d'autres
cinq. Au troisiéme scrutin

,
qui fut le deuxième de

Janvier., le cardinal de Santi-Quatro eut quatorze
voix. Au quatriéme scrutin

,
le quatriéme du mois

,il n'en eut plus que cinq
, & Fiesco neuf. Le lende-

main ou il y eut un cinquième scrutin
,

Fiesco eut
encore neuf voix

,
& quelques autres cinq. Le jour

suivant au sixiéme scrutin
,

Ciboqui étoit malade &
dont le bulletin fut porté par les cardinaux d'Anco-
ne & des Ursins, eut douze voix ; & dans le même
temps le cardinal SantÍ. Quatro aïant crié

. c est à ce
coup que nous avons un pape ,

les cardinaux de Me-
dicis, Petrucci de Valence, Campegge, de Cortone,
Amelino & *Rangoni se déclarèrent en sa faveur.
Dans le même temps Cesarino, qui avoit donné sa
voix à Farnese, changea en faveur d'Egidio; cequi
causa une grande concertation, & fit dire à plusieurs
qu'il falloir ouvrir son. bulletin

3
mais quoique tout



le monde publiât que le pape étoitélu, on en de-
meura là

, & on ne fit rien eutrc choie le icite de la
journée.

Le cardinal Grimani s'étant trouvé indisposé, &c

voïant plusieurs intrigues ausquelles il ne pouvoic
donner les mains sans blesser sa conscience

,
aima

mieux sortir du conclave quoique tous les autres
cardinaux fissent tous leurs efforts pour l'arrêter

; le
cardinal Egidio s'emporta fort contre le cardinal Far-
nese

; ce qui fit qu'on en vint au septiéme scrutin
.où Jaconacci eut onze voix, deFiesque sept, Ursin

dix, & Grimani sept ; le huitiéme scrutin fut aussi
sans succès.

Le cardinal Wolsey minière d'Angleterre, n'é-
pargnoit ni peines ni argent pour se faire élire, mais
ce fut aussi inutilement que le cardinal de Medicis

,qui remua aussi beaucoup pour avoir le plus grand
nombre de voix. Wolsey crut pendant quelque temps
que ce seroit lui qui l'emporteroit, parce que l'em-
pereur qui avoit un parti dans le conclave

,
lui avoit

promis de le faire élire
; mais ce prince n'avoit nul

dessein de lui tenir parole, il vouloit faire élire le
cardinal Adrien Florent évêque de Torro[e,qui avoit
été son précepteur.

Cette intrigue fut ménagée si adroitement & avec
un si grand secret

, que les cardinaux du parti de
l'empereur, sans rienfaireconnaîtrede leurs desseins,
se contentaient de rompre les mefiirts du cardinal
t<ic Medicis, en attendant que l'occasion se presen-
*âtde faire reunirce qu'ils prétendoient. L empereur
n'étoit pas moins secret, mais il étoit si bien servi
ga.ti,s le conclave qu'il n'apprehendoit pas de man-
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quer Ion coup. Enhn Adrien qui n avoit point en-
core eu de voix, en eut quinzedans le neuvième scru-

tin
,

qui fut fait le neuvième de Janvier ; celui qui

commença à le proposer s'étendit beaucoup sur ses

grandes qualitez & suries avantages que l'église re-
cevroit de son exaltation. Le cardinal de saint Sixte,

autrement de la Minerve
,
appuïa ce qu'on venoit de

dire
,

& dit qu'il lui donnoit aussi sa voix, & aussi-
tôt les cardinaux Colonne, Cavalieri, Monti, Frus-
tio

,
Picolomini, celui d'Ancone, d'Jra coeli., Arme-

lino, de Corne, Trani & d'autres lui donnèrent aussi

leurs voix, ce qui faisoit quinze en tout.
Alors le cardinal de Sainte-Croix dit à Farnese

qu'il devoir aussi luidonner la sienne; mais Farnese
répondit qu'il ne le pouvoit pas, parce qu'Adrien
étoit un étranger

,
qui n'avoir jamais été à Rome.

Tous les autres n'aïant pas eu le même scrupule, plu-
sieurs sc joignirent aux quinze., enCarte qu'Adrien

eut les deux tiers des voix ; ce qui suffisoit pour être
élû. Le cardinal de Medicis voïant cela

,
se rangea

aussi dans le même parti, de peur que des oppoi-
tions inutiles ne lui devinssent préjudiciables

;
ainsi

I'eied:ion fut faite d'un consentement unanime
,

&
passa pour une éle£tion miraculeusc & dirigée par le
ciel, dans l'esprit de ceux qui ignoroient l'esprit de
cabale qui y avoit domine. Aufu- tôt qu'il fut élu
Paris deGraflis évêque de Pefaro

,
donna ordre au

protonotaire d'annoncer son éle&ion ; ce qu'il fit en
ces termes : « Nous avons un pape, qui cst monsei

-
gneur Adrien Florent, né à Utrecht aux Païs Bas
cardinal prêtre de saint Jean, & saint Paul.

Co-mme Adrien étoit en Espagne^ on choisit au
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sort les cardinaux Pompée, Colonne & Alexandre
Cesarini, pour l'aller trouver en qualité de légats
du sacré college

,
& en même temps le conclave fut

ouvert.
Ce nouveau pape étoit Hollandois, né à Utrecht

le deuxième de Mars 145.9. filsd'un brasseur de bier-
re ,

sélon d'autres d'un tapissier
; ses parens n'aïant

pas les facultéz nece{[aires' pourlefaire étudier, ôc
voïant d'ailleurs qu'il étoit capable de faire quelques
progrès dans les sciences, le menerent à Louvain, &
lui procurèrent une bourse dans le college des Por-
ciens

,
où l'on nourrissoit de pauvres'écolicrsgratui-

tement. Il s'y distingua en philosophie & en théo-
logie

-,
de sorte que quand il prit le bonnet de.doc-

teur le vingt-unième de Juin de l'année 145H. Mar-
guerire d'Angleterre soeur d'Edouard IV. roi d'An-
gleterre

,
alors veuve de Charles le Hardi duc de

Bourgogne, & gouvernante des Pais- Bas, voulut elle-
meme faire la dépense de cette cérémonie. Quelque-
temps après, par le crédit de cette princesse, il fut
chanoine de l'église de saint Pierre à Louvain

, puis
professeur en théologie

,
doïen de la même église,

& enfin viccchancelier de l'umvernce.
Maximilien I. le choisit pour erre précepteur de

son petit-fils l'archiduc Charles, qui n'étoit alors
£gé que de [eptans, & qui fut depuis roid'Espagnc
& empereur sous le nom de Charles V. Adrien Tut
envoie depuis en Espagne en qualité d ambassadeur
auprès du roi Ferdinand, qui le fitévêque de Torto-
£c, ville de Catalogne

; .& après la mort de Ferdi-
¡land il partagea la régence d'Espagne avec le cardi-
pal Xiaiçn,'C-S & demeura enfin seul viceroi de ce

jroxaume
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Luther ennuïé de sa retraite, revint a Wittemberg
au commencement de cette année \ mais parce qu'il
craignoit que l'électeur de Saxe qui ne l'avoit point
rappelle, ne prît mal ce retour, il lui écrivit dans 1.
mois de Mars , & lui manda qu'il respeâeroit tou-
jours ses ordres

,
& qu'il n avoit aucun mauvais des-

sein en quittant sa retraite
$

qu'il n'ignoroit pas que
plusieurs le blâmeroient de s'exposer ainsi au danger,
après avoir été proscrit par le pape & par l'empereur,
dont il ne falloit point mépriser la puissance ; qu'il
avoit fait toutes ces réflexions assez long-temps, mais
qu'il avoit crû son retournecessaire pour trois raisonç,-

La premiere
, parce qu'il en avoit été presTe par des

lettres réitérées de l'églisc de Wittemberg, dont il
ne pouvoit négliger la conservation

; le soin de cette»
église & des peuples lui aïant été confié d'une ma-
niere particulière, & leur salut lui étant beaucoup à
coeur. La sécondé, que le demon pendant son ab...

fence avoit troublé toute son église, & qu'il ne pou..
voit y rétablir la paix que par sa presence

; que cette
raison lui avoit paru si importante, qu'auffi-tôtqu'el-
le lui eut été connue .

il s'étoit mis en chemin sam

aucune délibération, parce que rien ne lui étoitplus
cher que le salut de son troupeau ; qu'il auroit bien
pû écrire, mais que c'étoit un remede trop foiblc
dans la conjoncture presente. Enfin la troisiéme

s
qu'il prévoit une.violence tempête qui menace l'Al-
lemagne

, parce qu'elle méprise les bienfaits de Dieu
qui lui sont offerts

-,
qu'il est vrai que plusieurs ont

embrasse la vraie doctrine avec zele ( c'eH: ainsi qu'il
appelloit sa prétenduë réforme ) mais qu'ils la desho-
aoroient par la corruption de leurs moeurs,% en fat:
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sane mauvaisusagc de cette libertéd'cspritqu'il leur

a enseigne ; que d'autres s'appliquent enticrement à

opprimercette même doctrine, ce qui peut condui-

re à une sédition ; qu'il avoit déjà asTcz affoibli la
tyrannie du pape \ mais que les magistrats ne vou-
lant pas reconnoître une si grande faveur

,
ilétoit à.

craindre que Dieu ne vengeât le mépris qu'ils fai-
soient de sa parole, & que les malheurs tombant suf

eux les uns après les autres, ils ne fussent ruinez
sans ressource.

Il rapporte encore dans cette lettre plusieurs au-
tres raisons de son retour, sur lesquelles il n'insiste.

pas, parce qu'il dit que les premicres sont suffisantes.
Il ajoute qu'il prie l'életteur. de ne le point blâmer
s'il cst venu à Wittemberg sans sa permitTion

, que
comme prince souverain il n'a de pouvoir & d'auto-
rité que sur les corps & les biens de ses sujets ; mais

quefoin
jesus'-Chriit cst maître absolu des ames, dont le

oin lui aïant été confié, il ne pouvoit se dispenser
de les aller secourir.

Les troubles dont Luther parle dans sa lettre
,

avoient été excitez par Carlostad à Wittemberg
,lorsqu'il tenta d'y renverser toute la di[cipIine de

!'egli(c, en profitant de l'absence de Luther. Ce Car-
lostad dont on a déja parlé ailleurs, étoit un homme
brutal, ignorant, artificieux pourtant & brouillon,
sans pieté, sans humanité, plûtôt Juifque Chrétien.
Une des plus fortes preuves de son ignorance est
l'explication qu'il donna aux paroles de Jesus-Christ:
dans l'institution de l'eucharistie, soutenant que le

Sauveur en disant : Ceci cst mon corps, n'avoit au-
cun égard à cc qg'il donnoitj & vouloit seulement
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se montrer lui-même assis à table comme il étoit avec
ses disciples.

c<
Imagination si ridicule, dit M. levé-

» que de Meaux qu'on a peine à croire qu'elle ait
-

«
pû entrer dans l'esprit d'un homme.
Avant qu'il eût enfanté cette interprétation mon-

strueuse devant la retraite de Luther
,

il avoit ren-
versé les images à Wittcmberg

,
ôré l'élevation du

saint [acremcnt)& même les mettes bassès, rétabli la
communion sous les deux especes. Luther n'improu-
voit pas tant ces changemens qu'il les trouvoit faits,
àcontrc-tempsJ & d'ailleurs peu necessaires.

« Ce
• n'est pas, disoit-il

>
que ce ne soit un bien d'abolir-

»
la mcsTe, mais il ne faut pas le faire témérairement

.' & avec scandale
; & si la messe n'était une mauvaise-

«chose d'elle-même, je voudrois la rétablir
: je sou-

«haiterois* que toutes les images du monde fu£sent'
«détruites

>
mais il falloit commencer par ôter de

I'esprit des peuples, les images qui y sont formées,
« & les bien instruire

; après cela les images mate-
«

rielles seroienc tombées toutes feules.
»

Mais ce qui
piqua Luther au vif.) fut que Carlostad avoit mépri-
sé son autorité

,
& avoit voulu s'ériger en nouveau

docteur. Les fermons qu'il fit à cette occasion sont
remarquables

; car sans nommer Carlostad, il repro-
choit aux auteurs de ces entreprises, qu'ils avoient
agi sans 1.11ifIion, comme si la sienne eût été mieux
établie. "Je les défendrois, disoit-il, aisement de-
» vant le pape ; mais je ne sçai comment les justifier

* dc va nt le diable, lorsque ce mauvais esprit à l'heu-
«rede la mort leur opposera ces paroles de i'ecritu-
,'re : Toute plante que mon Pere n'aura point plan-
» tée sera déracinée. Et encore :

Ils couroient & ce
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n'étoit pas moi qui les envoïois. Que répondront-
«

ils alors ? Ils seront précipitez dans les enfers.
»

Dans un autre sermon prêché encore à Wittem-
berg

,
il entreprit de prouver qu'il ne falloir pas em-

ployer les mains, mais la parole à réformer les abus.
C'est la parole, disoit-il, qui pendant que je dor- a
mois tranquillement, & que je buvoîs ma biere

«

avec mon cher Melanchton & avec Amsdorf,a tel-
*

lement ébranlé la papauté, que jamais prince ni em- «
pereur n'en a fait autant. Si j'avois voulu faire les

«
choses avec tumulte

, toute l'Allemagne nageroit *
dans lesang

; & lorsque j'étois à Worrnes, j'aurais(1
pû mettre les affaires en tel état que l'empereur n'y «
eût pas été en sûreté.

»
Carloftad de son côté ne de-

meura pas en repos :
ainsi poussé par Luther, il se mit

à combattre la doctrine de la presence réelle, au-
tant pour attaquer son antagoniste que par aucun
autre motif. Luther aussi, quoiqu'il eût pensé à ôter
l'élevation de l'hostie, la retint en dépit de Carlos-
tad

, comme il le déclare lui- même
: cc

De peur, dit-il,
qu'il ne semble que le diable nous eût appris quel-

«
quechose.

» Dans une lettre qu'il écrivoit sur la ré-
formation de Carlostad

,
il lui reproche d'avoir mis

te christianisme dans des choses de néant, à commu-
nier sous les deux cspeces, à-prendre le [acremcnt
dans la main

,
à ôter la confession, & à brûler les

images.
Mais il y eut un point sur lequel Luther ne le des-

approuvapas :
cc.fut ssir son mariage.Comme il avoi:

envie de faire bien-tôt lui-mêtnc une parcille al-
liance, il fut réjoui que CarloltJd en eût donné
rexempte.

« Ces noeuds, 'écrit-il, me font un vrai plai.,.
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»
sir

, que le seigneur fortifie Carlostad dans Pa&ion

» qu'il vient de faire pour réprimer le libertinage pa-
••

pistique. « Cet hérétique fut le premier eccleiiasti-

que d'Allemagne qui ie maria publiquement, & ses
disciples composercnt des oraisons impics & renu-
plies de blasphêmes pour celebrer cc honteux con..
cubinagc.

La fureur de Luther contre l eglise l'engageait
à fc mêler de tout :

il cntroit autant qu'il pouvoit
dans les secrcts des états & des familles, & s'ef-
forçoit de les détacher de l'unité de régli(e. Aïanc
appris qu'on avoit assemblé les états de Bohême

, Se

qu'on devoir y travailler à y faire reconnoître l'au-
torité du pape., il eut lahardiefle d'écrire aux états
pour tâcher de les prévenir contre Rome

,
& dcm-

pêcher qu'onne reconnût l'évêquede cette ville pour
le successeur des apôtres. Sa lettre est dattée du vingts
neuvième dejuilletiildit qu'il avoit souvent souhait'é
d aller en Boheme, mais qu'il n'avoit jamais osé en-
treprendrece voïâgc, de peur que ses ennemis ne crut
sent qu'il avoit pris la fuite. Il ajoute : «

J'espere bien-

» tôt voir les Allemands & les Bohemiens faire pro-
»

session d'une même foi
: «

c'est-à-dire, son lui, ne
plus reconnoître l'autorité du pape ,

& le regarder
mêmecommePantechcist^ Rome comme la profit-
tuée de l'apocalypsc ; & comme le parti catholique
dominoit encore, il exhortait ces peuples à rompre
le mur de division, & à ne point s'écarter de la do-
ctrine de Jean Hus & de. Jérôme de Prague.

Il fit dans la même année un ouvrage séditieux:

contre l'ordre ccciesiastiqued'Allemagne,& sur tout
contre les évoques. Cet écrit eljlatiui & a pour tie,
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tre î Contre l'ordredes évêques ainsi faussement ap-
pelle. Dans la preface Luther prend le titre d'eccle-
siaste &de prédicateurde Wittemberg

: - Parce que,
dit-il

3
tant de bulles,, d'anathêmes & de conchm- «

nations du pape & de l'empereur m'aïaut ôté tous »•

mes anciens titres, & aïant effacé en moi le carac- «

tere de la bête, & ne pouvantpourtant pas demcu-«

1er sans titre
,

j'ai crû pouvoir me donner celui
«

d'ecclcsiastc de Wittemberg. pour marque du mi- «
xiistere auquel Dieu m'a appelle

, & que j'ai reçu*
non des hommes ni par l'homme, mais par le don *
de Dieu & parla révclation de Jesus-ChrHr.

cc
Le

corps de l'ouvrage cst rempli d'inve&ivcs contre
l'ordre épiscopal, qu'il accuse d'ignorance

,
de dé-

bauche
,

de tyrannie, mais sur-tout d'être ennemis
de l'évangile & de la vérité

, & idolâtres
: « Parce

qu'ils suivent)dit- il, les traditions des hommes, st
qu'ils adorent l'idole du pape. » Il dit que les églises
ÔC les monasteres sont des portes de l'enfer & des
boutiques de cérémonies inutiles. Il y déclame con-
tre le célibat & les voeux , & n'oublie rien de ce qui
pouvoit rendre le clergé odieux & faire [onlever les
peuples, jusqu'à dire que les é veques ne sont tels que
par la [éduétion de satan, & qu'on les doit regarder
comme les nonces & les vicaires du démon. Enfin
pour se vanger de ce que le pape l'avoit nommé-
ment excommunié en publianr la bulle In cœna Do-
mini

y
il opposa une autre bulle de sa façon, qu'il in..

titula: La bulle & la réformationdu docteur Luther,
dans laquelle il dit que tous ceux qui emploieront
leurs forces ct leurs biens pour ravager lesévêchez

,.& pour abolirtle gouvernement des é vêques, sont

AN. ijzt*
ment. 1. 5. p. S3i
adversus
nomination orJ;".

mm ep,scopotum.
Inter opera Luth",
to. trfol* 3°1.
CechUus in aSti%

& seript. Luther%

an. Jïzz.p. Ji %..)19

X c f'y,
Ecrie de Luther

contre la bulle
cogna Domini.
CochUusinfirip".,
& aëtts Luther»
an», Sjzi. p. 4»



les véritables enfans de Dieu j & qu'au contraire ^

ceux qui les défendent bu leur obéissent'J sont les
ministres de satan.

Dans cette même année Luther commença à pu-
blier une partie de sa version de l'écriture sainte en
Allemand

>
& en particulier du nouveau testament;

"On auroit de la peine à rapporter, dit Cochée,
,,,tous les troubles & toutes les discqrdes que cette
P,n,ouvelle traduction du nouveau testament produi-
r sit en Allemagne, parce que Luther y avoit changé

v
beaucoup de choses contre l'ancienne version re-

«
çûë& approuvée par l'église

,
retranchant en quel-.

» ques endroits, ajoutant en d'autres
, tournant tout

»Aans un mauvais sens, principalement dans les no-
» tes qu'il avoit ajoutées aux marges ,

& dans des,
préfaces où il répandoit ton venin avec tant de ma-

si
lignite & d'artifice

,
qu'il entraînoit aisément les

»
lccl:eurs dans son parti , & qu'il en séduisoit un

»
grand nombre.

» L'erreur étoit beaucoup plus mar-
quée dans les préfaces & dans les notes que dans le
texte. Plusieurs Catholiques s'éleverent contre cette
traduction, dans laquelle ils découvroient plus de
mille faussetez. Jerôme Emser docteur de Leipsik

,& cons'cille.r du duc Georges de Saxe entreprit de
Igs faire voir par un écrie; & pour donner aux Ca-'r
tholiques le contre-poison

,
il fit une traduaion si-,

delle & exacte, conforme au texte reçû dans lcglife,
& qui fut répandue dans toute l'Allen-iagne

,
asin

que les peuples ne trouvant rien qui ne fût trc's-pro,

pre à les édifier & à les porter à Dieu, pussent se
nourrir dç la parole de Jesus Christ dans leur langue
naturelle; c'pst même une sage précaution d'opposer
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lecriture 1 tinte eement traduite , aux magnifi-
qucs promesses que font les héretiques, de nepropo-
scr à croire que ce qui se trouve évidemment dans la
parole de Dieu. En tournant ce moïen contre eux-
mêmes on en fait voir l'absurdité

,
& il n'y a rien

qui serve davantageàla conversiondes héretiques,
que de leur mettre en main une traduction de l'é-

criture approuvée.
On en trouve une preuve dans ce que rapporte

Possevin
,

de la bible traduite en Polonois par les
Sociniens, à laquelle Jacques Wieki

,
celebre & sça-

vant Jesuite, opposa une autre traduttion de toute
la bible en la même langue.

» Comme le dessein des
Unitaires, en publiant ces versions Polonoises,dit

«
Possevin

,
étoit de semer leurs erreurs dans la Polo-

«
gne ,

Jacques Wieki Jesuitede ce païs là eut ordre
«

du pape Gregoire XIII. de travaillerà unetradu-
«

cHon de toute l'écriture en cette langue, pour l'op- -
poser à celle-des Antitrinitaires

:
il la fit sur l'an-

«
cienne édition latine

;
elle fut ensuite imprimée à

«
Cracovie la dcrnicre année de ce siecle avec l'ap-

«probation deClenlcnr VIII. & cette nouvelle ver- «
sion fut très utile pour éteindre les erreurs des nou- «
veaux Ariens qui se répandoient dans ce roïaume.

(C
L'archevêque de Gnesne primat de Pologne fit les
frais de l'impression, & les Jesuitesdins le catalogue
des auteurs de la (ocieté

,
après avoir dit que Wil ki

avoit fait imprimer les épitres & évangilesqui a voient
fai t tomber des mains en peu de tems les traductions
des héretiqueSjfontcette réflexion judicieuse,

» que
pirce moïen il rendit inutiles les artifices des héré-

»
tiques, à qui rien n estplus ordinaire que d'empois
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»
tonner les saintes écritures, qui sont les fontaines

» communes & publiques de léglise
,

& de les cor-
» rompre par de veinons mauvaises, afin que ceux
» qt:l i puiseront dans ces sources, n'en puissent boire

»
sans s'empoisonner eux-mêmes.

» Emler se proposa
ce même but en opposant une version fidelle du
nouveau testament à celle de Luther corrompue & al-
terée en tant d'endroits.

Le roi d'Angleterre voïant une traduction si infi-
delle

, en écrivit aux princes d'Allemagne,principa-
lemcnt à ceux de Saxe

,
Frédéric, Jean & Georges,

pour les exhorter à arrêter le mal qu'elle produisoit.

»
Prêt à signer ma lettre, leur dit-il, je L11e suis res-

)t
souvenu que Luther en écrivant' contre moi, s'ex-

»
cure de ne pas répondre à tout ce que je lui ai ob-

»
ieâ'é

, parce qu'il en est empêché par le tems qu'il

- donne à traduire l'écriture sainte. J'ai crû devoir

» vous en parler
3

& vous exhorter à ne point souf-

»
frir la publication d'un tel ouvrage : car quoi-

» que je ne nie pas qu'il ne soit utile & avantageux
»

de lire l'écriture sainte en toutes sortes de langues,

»
aussi est-il très.dangereux de se servir de versions

» qui proviennent de gensd'une mauvaise foi, qui

* tournent mal ce qui est bien écrit
;

ensorte que le

J)
peuple croit lire dans l'écriture sainte

1
ce qu'un

»
homme execrablea puisé dans des héretiques aussi

»
execrables que lui.

» Comme la traduction de Lu-
ther étoit déja répandue dans toute l'Allemagne,
quand le prince Georges de Saxe reçut les lettres
d'Henri VIII. tout ce que put faire ce prince, fut de
la proscrire & dela faire brûler." J'emploïe tous mes
J)

soins
>

écriyit-il à Henri VIII. pour éloigner de
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mes états les écrits pernicieux de cet homme ,.j'a <*

chcte de mes deniers tous les exemplaires que je «

puis trouver de son nouveau testament, persuadé
(c

qu'il n'a pas eu d'autre dCITein en y travaillant, que cc

de faire couler plus adroitement ses erreurs & ses
«

•
dogmes. »

Ferdinand archiduc d'Autriche frere de
Pecrpereur, en défendit aussi la publication par un
édit ires-severe

,
ordonnant sur de griéves peines à

tous lessujets de samajesté imperiale
,

qui étoic alors

en Espagne
,

de remettre aux officiers dessinez pour

,

cela tous les exemplaires qu'on en auroit, afin de les
brûler.

Luther fut tellement irrité de cette défense, qu'il
fit contre ces princes un traité de la puissance secu-
liere

,
dans lequel il les accuse de tyrannie & d'im-

piété, & les traite d'une maniere tout à-faitoutra-

geante. » Les tyrans, dit-il, ont publié leur édit en
Misnie, en Baviere, dans la Marche, & en d'autres

te

lieux, pour empêcher le débit du nouveau teila-
«

mène, & ordonner de remettre aux gouverneurscc
tous tes exemplaires qu'on en auroit ; qu'on (c gar- «
de bien d'obéïr

, parce que ce seroit livrer Jctus- «
Christ même entre les mains d'Herode

,
qui !e vou- «

loit faire périr.
» Cette conduite choqua tellement le

prince Georges de Saxe
,

qu'il s'en plaignit à l'élec-

teur Frédéric
,

& l'exhorta fort à punir Luther. Le
roi d'Angleterre en porta aussi ses plaintes au même
prince

,
& lui representacombien il y avoit à crain-

dre pour toute l'Allemacrne
,

si l'onsouffroit de tels
excès

-,
mais Luther étoit devenu si puilTant

,
qu'on

n'auroit osé entreprendre de le punir, & t'etecreur
de Saxe

,
auquel il apoarcenoic de réprimer son au-
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L empereur aïant mis ordre aux affaires de Flan-
dres & d Allemagne

, revint par 01cr en Espagne
,

où
sa presence croie nc(cssairc. G( nime il vouloit ren-dre visite en passant au roi d'AJ gleterre, il aborda à
Douvres le vingt-sïxiéme de M.i; il y trouva lecar-
dinal Volsey

,
qui y étoit venu l'attendre avec unmagnifique cortege Henry s'y rendit lui-même deux

jours après ; ces deux princes allèrent ensuitc à Lon-
dres

, ou la nlajellé imperiale fut reçue avec beau-
<oup d honneur

:
Henri lui donna l'ordre de la jar-

retiere, & tous deux confirmèrent le traité de Bru-
ges, par lequel on croie convenu que Charles V.
epouserois la princesse Marie sille du roi d'Angle-
terre ; qu 'il entreroit en France du côté d'Espagne,
& Henri en Picardie, chacun avec une armée de
quarante mille hommes de pied

,
& dix mille che-

vaux; que le pape seroit requis d'entrer dans cetteligue
,

de même que les Venitiens, & que les deux
monarques s'emploïeroientpour obliger lesSuifles à
quitter le parti de la France

>
ou du moins à demeu-

rer dans la neutralité. Henri VIII. content de cetraite, prêta à l'empereur une somme d'argent con-sidérable dont il avoit besoin. On dit qu'elle montoit
a deux cens cinquante mille écus.

Pendant cinq semaines que Charles V. demeu-
r,a^n Angleterre

,
il reconcilier entièrement

l'affeébon des Anglois, & fit le comte de Surrey
amiral de sa flotte pour le conduire en Espagne. Il
s embarqua au port d'Auton

,
& après dix jours de

navigation il arriva heureusement enBiscaye. Il au-roit bien voulu trouver le pape Adrien à Barcelone,
où il 1 avoit fait prier de l'attendre

,
afin de lui ren-
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dre Ics respedts-, mais Adrien qui avoit dlfrein de
venir promptement en Ira'ie, & qui craignoit que
cette entrevue ne retardât son voïage, étoit déjà par-
ti

,
& avoit pris une autre route.Avant son départ

il écrivit à l'empereur pour lui faire sçavoir les
raisons qu'il avoit de ne le point attendre.

«
Je

voudrois vous voir & vous embrasser
,
lui dit- il

, «je n'ai rien tant à cœur que de vous s-,iluer-, de vous «féliciter sur vos vi&oires, & de vous inllruire de
«l'état dans lequel je laisse l'Espagne, que j'ai gau--.

vernée en votre absence
: mais je ne puis avoir cet «

avantage, on me presse departir
,
je suis necessâire

«à ROIPe, & je pourrai vous y être plus utile qu'en «Elpagne
; vous êtes un prince trop juste pour îrou- «

ver mauvais que je me hâte d'aller 011 mon devoir
«m'appelle.

»
Apres avoir écrit cette lettre, il prit con-gé de la reine, mère de Charles V. & lui recomman-

da le gouvernement du roïaume
,

sussi bien qu'au
conseil, à l'amiral & au connétable. L'empereur ar-riva peu de tems après qu'Adrien sur parti. Ceux
qui s'étoient révoltez pendant l'absence de ce prin-
ce ,

craignoient d'être punis severement
; mais d'un

grand nombre de prisonniers arrêtez pour ce (ujer,
il fit couper la tête a huit seulement qui méritoienc
cette peine pour d'autres crimes, & accorda à tous
les autres une amnistie gcnerale

,
à l'exception de

cent quatre vingts, ausquels néanmoins il pardonna
encore peu de tems après. Ce fut avec un vrai cha-
grin qu'il commanda qu'on fît mourir Pierre d'Ayala,
comte de Salvatierra ; mais ses crimes avoient été
très grands, & sa qualité les rendit encore plus énor-
nles.
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Comme les affaires d'Italie alloient allez mal, &
que Prosper Colonne, faute de secours, avoit licen-
cié la plupart de ses troupes, l'empereur emploïa une
partie de l'argent que le roi d'Angleterre lui avoit
prêté

, pour rétablir tout daps l'ordre convenable. Il
envoïa une partie de cette sommes Colonne & à
Pescaire

; avec ce secours ces deux officiers entrepri-
rent de faire revenir François Sforce dans le Mila-
nés

,
& de le rétablir dans Milan même. Jérôme

Adorne
.

se chargea de conduire ce prince
, & de le

ramener de Trente
, ou il étoit depuis six ans, &il

s'en acquitta avec autant de succes <.]ued'adrclTe
; car

sur le refus que les Grisons lui firent de passer parla
Valteline

,
il prit la route du Bergamasque

*
il leva

six mille lansquenets, il mit Sforce à leur tête & vint
joindre l'armée imperiale, sans que Lautrec se fûc
oppo{éà{()11 passage.

Cependant malgré les brigues que les Imperiaux
empicl'oienc auprès des Cantons, pour les empêcher
de scrvir dans l'armée de France, Lautrec reçue un
renfort de seize mille Suisses, qui le rendit superieur

aux confcderez. Ces Suisses écoient conduits par le
bâtard de Savoïe, graiid-iiia"tre de France, le ma-
réchal de Chabannes

, & Galeas de Saint-Sevcrin.
Les confederez déconcertez par ce renfort, résolu-

rent d'abandonnertoutes les places qui s'étoient dé-
clarées pour eux ,

àl'exception de quatre ;
sçavoir,

Novarre
, que Philippe Torniel promit de dc' fendie

avec deux mille hommes
;
Alexandrie, dans laquelle

se jetraHeéèor Visconti avec quinze cens fantailins ;
Pavie avecdeux mille Italiens & autant d'Allemands,
sous la conduite d'Antoine de Leve

>.
& rvliLln, où
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s'enferma Colonne avec sept cent hommes d'armes.J

autant dechevaux légers, & douze mille hommes
d'infanterie. Comme les François étoient encore
maîtres du château de Milan, Colonne voulant em-
pêcher qu'ils ne reculent du secours, s'avisa de les
enfermer d'une double circonvallation

,
&de loger

son armée entre deux. L'autrec approchanéanmoins
d.e la place pour reconnoître l'armée ennemie ; mais
trouvant les retranchemens bien fortifiez

: & deses-
perant de les forcer, il résolut de seretirer. Pendant
qu'il déliberoit sur sa retraite

,
Colonne qui l'obser-

voit, fit mettre le feu à une coulevrinequi étoit pla-
cée sur le rampart. Le coup emporta MarcAntoine
Colonne neveu de Prosper, qui commandoit la ca-
valerie légerede France, & Camille Trivulce, fils
naturel du maréchalde ce nom.

Lautrec avant sa retraite ruina les moulins des en-
virons

,
dans le dessein d'affamer la ville, détourna

les eaux ,
& crut par- la obliger les troupes ennemies

à se débander
;

ensuite il alla se campera Casiano
,où il fut joint par Jean deMedicis, qui lui amenoit

trois mille fantassins & deux cens chevaux. Là il ap-
prit que François Sforce étant parti de Trente avec
sessix x mille lansquenets, & aïant traversé le Veronois
&le Mantoiun, etoit arrivé à Plaisance

,
& que le

marquis de Mantouë l'avoit joint avec sa gendarme-
lie pour le conduire à Pavie

,
& ensuite à Milan,

des qu'il se presenteroisune occasion favorable. L'en-
vie de s'opposerà ce passage l'obligea de décamper.
Aïant appris dans le même temps que le maxéchalde
Lescun son frcrcrevenoit de France avec un convoi
d'argent & quelques soldats fàntassins qu'il a voit
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debarquez a Genes;le leigneur de Montmorency fut
détaché avec trois mille SuiŒes,n1111e sl ldatsltahei s
& deux cens hommes d'armes poufescorccr Lelcun,
& lui Faciliter le passage du Telln. Ce seigneur eut
assez de peine à executer cette commission

, parce
que François Sforce, qui étoit déjà à Pavie,avc>it été
informé de sa marche

:
il fut assez heureux pour être

joint par le capitaineBoucard de Refuge, qui coin-
mandait la gendarmerie. La précipitation avec la-
quelle ce capitaine s'avança avec ses gendarmes

,
fit

lever tant de poussiere
, que Sforce & le marquis de

Mantouë crurent qu'ils alloient avoir sur les bras
toutes les forces de Lautrec

,
& se retircrent à Pavie.

Montmorency ainu délivré du péril qu'il venoit
de courir, tourna du côté de Novarre en attendant
le maréchal de Lescun. Comme le château de cette
place tenoit encore pour les François, il résolut de se
rendre maître de la ville

; mais dans l'impoffibU
lité de l'attaquer de ce côté-là

,
à cause des retran-

chemcnsque la bourgeoisie avoit fait
,

il fitdresser
deux grosses pièces de batterie contre l'endroit des
murailles opposé au château

,
& la brèche étant assez

grande
,

il commanda aux Suisses de monter à l'a(.
saut, n'aiant point d'autres gens de pied

-,
mais quet-

ques instances & prieres qu'il pût leur faire, ils refu-
serent absolument

: » Parce qu'ils ne devoient être
»*emploïez, disoient ils, quepour combattre en plei-
» ne campagne. » Montmorency fut donc obligé dç
faire descendre de cheval ses hommes d'armes, & se

mettant à. leur tête
,

força la muraille & se rendit
maître de la ville. Tcus ceux qui étoient dedans,
furent tue% ou faits prisonniers

; on ne pardonna
qu'au
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qu'au comte Philippe Torniel,qui en étoit gouver-
neur , tous les autres furent égorgez

, pour les punir
de la maniere cruelle dont ceux de Novarre avoient
traité les Françoisdonc ils avoient ouvert le ventre
pour y faire manger leurs chevaux, après l'avoir
rempli d'avoine dans le temps que ces malheureux
respiroient encore. Quelque-temps après le maré-
chal de Lescun arriva avec son convoi ,

& s'étant:
joint au chevalier Bayard& à Montmorency, ils pri-
rent encore Vigevano.

Prosper Colonne supposant que Lautrec ne le
viendraitpoint attaquer jusqu'à ce que Montmoren-
cy l'eût rejoint, écrivit de Milan à Sforcc qu'il prît
occasion de se rendre au plûtôt dans cette ville avec
les six mille lansquenets qu'il conduisoit

;
il alla

même au devant de lui à moitié chemin, & ce prince
fut reçu avec de grands témoignages de joie de la part
des hab't ins,ravis de revoir le fils de leur ancien sou,
verain. Lautrec aïant quitté son camp de Cadan s'é-
tait venu poiler à Binatguc entre Milan & Pavie \

il

crut pouvoir (e rendre maître de cette derniere ville,
sur l'avis que Sforce n'y avoit laisse qu'une très-foi-
ble garnison

,
commandée par le marquis de rvlan-

touë. Après y avoir fait une bréche assez considera-
ble avec son artillerie, ses troupes jointes à celles des
Venitiens montèrent à l'assaut & furent vigoureu-
sement repoussees. Dans une autre attaque ,

du côté
d'une fausse porte sur le Telln

3

qui n'eut pas un
meilleur succès, la Kocheposé y fut blessé à la jambe
d'un coup d'arquebuse

,
& Riberac y fut tué

; ce qui
arriva par la faute d'un capitaine nommé Colombie-
rcs, qui étant chargé d'attaquer cette fausse porte ,
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s'arrêta pendant tout le combat sur le bord de la ri-
vière

, comme s'il n'eût été cnvoïé que pour être
fpe&ateur. La nuit suivante nulle Corses & autant
d'Espagnols se c0111erentdans la ville sans êtreapper-
çus, de Prosper Colonne y érant arrive avec l'armée
impériale

,
Lautrec fut obligé de lever le siege

, mar-
cha droit à Marignan

,
& de-là passant à la vûë dc'

Milan
,

il alla se poster à la petite ville de Monza
,,afin de recevoir le restede l'argent qui lui venoit de

France.
Les confederez

,
sur l'avis de ce convoi d'ar-

gent, détacherent de leur armée Anchise Viscon-
ti avec un camp volant

,
à dessein de l'enlever

:
ainsi le trésorier fut contraintde demeureraArone,
étant trop foible pour entreprendre le passage. Cct
argent devoit iervir à païer les Suisses

:
ils eurent pa-

tience pendant quatre jours, mais au bout de ce
temps-là informez que le convoi étoit arrêté, leurs.
officiers allèrent trouver Lautrec

,
& lui dClnande-

rent de l'argent,ou la permission de se retirer,ou qu'il
les menâr combattre l'armée ennemie. Elle étoit po-
rtée à la Bicoque

,
maison de campagne à trois milles

de Milan
,

où il y avoit un grand parc qui pouvoir
être aisément fortifié, & qui étoit enrourré d'un l'ar-
ge fossé

, ce qui auroit rendu le combat très péril-
leux pour les attaquans. Les officiers François repré-
fenterent donc aux Suisses

, que c'étoit violer toutes-
les loix de la guerre , que d'attaquer l'ennemi dans
importe si avantageux

,
qu'il n'y avoit que des coups,

à gagner ; que l'argent qui étoit à Arone arriveroit
dans cinq ou six jours sans aucun risque

; que les

troupes des confederez perdant l'esperance del'enlc:-
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ver sedébanderoient, d'autant plus que le nouveau
pape n'avoit pas dequoi les païer.,&qu'il y avoit plus
de deux mois que l'empereur n'avoir fait aucune re-
mise d'argent pour l'Italie; mais toute la réponse des
Suisses fut argent, congé

, ou bataille ; & tour ce
qu'on put obtenir d'eux, c'est qu'ils donnoient tout
le lendemain à Lautrec pour reconnoître les retran-
chemens de la Bicoque

,
& observcr l'ennemi.

La plûpart des officiers François étoient d'avis
qu ion laillât aller les Suisses, & qu'on distribuât ce
qui resteroit de troupes dans les pllce.qui tenoient
cncore pour la France dans la Lombardie: mais Lau-
trec qui ne suivoit pas aisément les conseils des au-
tres ,

résolut l'attaque du camp des ennemis, après

que Crequy seigneur dePontdormy le fut allé recon-
noirre. Legencral François divisa son année en trois
pour faire autant d'attaques. Montmorency donnoit
à l'avant garde avec huit mille Suisses, à la tête des-
quels il marchoit arcompagnéde quelquesseigneurs
qui s'étoient mis aux premiers rangs. Le corps de
bataille étoit commande par Lautrtc, qui avoit avec
lui le maréchal de Chabannes, & le bâtard de Sa-
voie. Le troisiéme corps consistoit dans l'armée Ve-
nitienne

,
qui n'avoit pas voulu (e mêler avec les

François
,

& ne recevoit les ordres que du duc d'Ur-
bin son général. Pierre de Navarre marchoit devant
avec ses troupes Gasconnes

,
& beaucoup de pion.

niers pour applanirles chemins
:

le maréchal de Lef-

cun détourna sur la gauche
,

ôc fît un circuit pour
surprendre avec sac.ivalcrie le pont desconfederez,
pendant que les Suisses iroient droit aux retranche-
mens. Lautrec au contraire s avança sur la droite,
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& le duc d'Urbin sc mit sur uneéminence où il étoic
à couvert des ennemis. On lit dans Guichardin que
Letcun fit prendre à ses soldats la croix rouge ,

afin
de tromper les troupes impériales

,
C]ui portoient cet-

te marque ,
& leur faire accroire qu'ils venaient à

leur (rcours.

'
Prosper Colonne averti par sescspions du dessein:

des François
,
avoit appelle de Milan François Sforce

avec les six mille lansquencts
;

le reste des troupes
confederées fut rangé dans. le camp, avec ordre de
se tenir sur l,défenlive. Les Suisses de 1 armée Fran,
çoise étoient déjà près des lignes couverts d'une col-
line

: on leur conseilla de faire al te jusqu'à ce que
l'artillerie & les pionniers de Navarre les euflens
joints, & que Lescun fut arrivé à l'endroit qu'il de-
voir, afin de commencer les deux assauts en même

temps ;mais les Suites
y

sans écouter a^cunavis, fran*
chirent le fossé qui étoit devant eux , pour monter
sur la contrcscarpe, &* paroilTantà la portée du ca-
non depuisles.pieds juiqu'à la tête, ils perdirent mille
de leurs meilleurs soldats

, avant même qu'ils eussent
abordé le foiré dans lequel les autres se jetterent a
corps perdu

;
maisl'aïant trouvé si profond qu'à pci-

ne pouvoient-ils atteindre aux retranchemens du
bout de leurs piques, il leur fut inlpof11ble de pancE

au delà
;

ils ne laissèrent pas de faire effortpour ga-
gner la contrescarpe, mais le canon & les arcjuebu>-
siers des confederez, qui les miroient en sûreté. par
Les ouvertur.es,du parapet ,

n'en manquoient prelquc

aucun. Il en périt encore deux mille avec leur gene-
ral Albert de la Pierre

,
& quatorzede leurs meilleurs

capitaines. Le dépit de ne pouvoir donner un scuL
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coup à ceux qui les tuaienten se mocquant d'eux,
les jetta dans une espece d'immobilité

,
donc ils ne

sorcirent que pour fuir avec précipitation.
D'un autre côté Lescun a voit achevé son circuic

pour attaquer le pont \ mais il le trouva si bien gar-
dé par lesîansqueners que Sforce y avoit cnvoi'cZy
qu'incapable de résister à tant d'ennemis, il sur con-
traint de se retirer vers Lautrec son frere

,
après y

avoir perdu beaucoup de soldats & d'officiers. Son
malheur vint de n'avoir pas été sécondé par les deux

autres corps. de l'armée Françoise
3

qui ne firent au-
cune diversion. Lautrec ne put persuader aux Sudfe-
de retourner au combat. Leduc d'Urbin tintt'armée
de Venise dans un posse couvert

3

d'où elle ne pou-
voie voir l'armée des confederez, ni en être vue ;

de'

forte qu'elle demeura aussi immobile que si elle ns
fiât venue que pour regarder le combat, ou pour dé-
fendre le bagage. Les ennemis délivrez de h crainte
des Suisses, tournèrent toutes leurs forces du coté du

pont ;
Lefcun eue son cheval tué sous lui, le comte

de Montforc fils aîné du comte de Laval, & les sei-

gncurs de Graville
,

de la Guiche
>

de Tournon, de
Launay

,
Roquelaure Miolans y périrent

;
Mont-

morency fut renverséparterre d'L1ncoupqu'il reçut,
mais les siens le retirerent & il guérit de [csb]c{fu-

res. Tel fut le malheureux succès de la bataille de ta
Bicoque, qui se donna le vingt-deuxième d'Avril,,
si l'on peut appel lcr bataille une aestion dans laquelle1
les confedcrcz ne sortirent point de leurs retranche-

mens. Quelques historiens comptent jusqu\l cinq;
mille hommes tuez de l'armée Francoise du coro
dos, ennemis don1 Pedro de Cardona comte dcCali-
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saro fut tu"e
,

le fils du marquis de Pescàire
; & le mar-

quis du Guait dangereusement blessez. Par cette dé-
faite les François perdirent entierement le duché de
Milan, dont François Sforce fut mis en possession.

Le lendcman VII)Ut-troisiéme d'Avril, qui étoic
le Lundy de Qjahmodo

,
Laucrec passa à Trezzo, &

le jour suivant les Suisses s'en retournerent dans leur
païs, & général François assez concerné de ce dé..

part , eut la complaisance de les conduire jusqu'à
fîuffarolo

,
& de les couvrir dans le chemin avec sa

cavalerie. Pescaire vouloir les poursuivre, mais il enfut empêché par Prosper Colonne, qui ne voulut
pas qu en hazardat la vid:oire qu 'on venoit de rem-
porter ,

ni qu'on secondâc la témérité des Suisses par
une préfompnon qui (croit encore plus blâmable.
Ils se retirèrent donc en bon ordre & sans aucun
danger. Lautrec du reste de son armée garnit les pla-
ces ,

& init une forte garmson dans Lodi pour con-
ferver Cremone j mais Bonneval qui commandoit
dans cette premiere place, se LÙ{[L surprendre par
François Sforce

,
qui l'attaqua si vivement , que tous

ses gens y entrerent & se rendirent maîtres de la ville,
&de tolit ce qui étoit dedans

; iagarnison fut faite
prisonniere au nombre de trois mille fanr<u!ns &
trois cens hommes d'armes

,
sans même avoir pu

prendre les armes. Pescaire prit aussi la ville de Cô-
me avec une capitulation honorable

-,
cependant les

ennemis y étant entrez ,
les François furent dé vali-

sez contre le droit des gens. Le gouverneur de Pizzi-
ghitone se rendit aussi à la premiere sommation de
Pcscaire; & les confederez poussant toujours leurs
conquêtes vinrent assieger Cremone, dontPontdor-
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*ny avoit été obligé de remettre le gouvernement a
Lescun

,
qui y étoit arrivé avec Jean de Medicis. La

place fut siprêtée, que le maréchal capitula pour se

rendre dans trois mois, ou dans quarante jours
,

sc-

lon Guichardin, s'il n'était secouru parle roi de
France

,
& le secours n'aïanr point été envoie

,
la ca..

pirularion fut executée. Enfin pour comble de mal...

heurs les ennemis surprirent Arone,où étoit le con-
voi d'argent qu'onenvoïoit deFrance,

,
& les Véni-

tiens ne penserent plus qu'à quitter le parti des Fran
-

çois & à faire leur accommodement avec l'empe-

reur.
Lautrec entièrement déchû de l'esperance de co0"-

serverce qui ressoit à la France dans le Milanès

n'aÏant plusquequatre cens lances& quelque infan-

terie Gasconne
,
prit le parti de se retirer en France-

avec deux de ses domestiques seulement, & de paC.

fer travesti par le païs'des Suisses pour n'être point
reconnu. Il laissa à Lefcun son frere le commande-

ment du peu de troupes qui lui revoient
;
il conjura

les gouverneurs des châteaux de Milan, de Novarre
& de la ville de Crémone

,
qui n'étoient pas encore

ITcndus,de soutenir l'honneur de la France, & se prépa-
roit à son départ,lorsqu'il eut encore le chagrin d'ap-
prendre que Prosper Colonne avec son armée s'étoit
fendu maître de Gcnes. Cette ville était libre & avoie
alors pour doge Oa8avicn Frcgose, qui étoit entière-
ment à la dévotion de François I. qui y avoit mis
Pierre de Navarre avec une bonne garnison pour la
défendre. Les impériaux ne pouvant souffrir que
cette ville,qui étoit la clef de la Lombardie pir mer,
ne fût pas à l'empereur, firenr sommer le doge de
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porter le peuple à chasser les François de la ville,
promettant de leur donner le passage libre pour re-
tourner en France. Fregose l'auroit fort souhaité

,mais il n'étoit pas le maître
, parce que dans le n¡ême

temps Pierre de Navarrcétoit entré dans le port avec
deux galeres & environ deux cens François. Bene-
detto Vivaldi envoie par Pescaire parloir encore audoge, lorsque quelques solda-ts Espagnols apperce-
vant dans la muraille un endroit écroulé qui n'étoit
point gardé

, parce qu'il y avoit suspension d'armes,
s unirent a quelques bataillons, s'emparerent de la
brèche, monterent sur muraille

, & crierent vic-
toire ; d autres les sui virent aussi-t^t la ville fut pri-
se d'afl'au,t & abandonnée au pillage, qui fut si grand
que l'on n'épargnapas même les égliles. Colonne ÔC
Pescaire avoient seulement défendu aux soldats de
ne point attenter a l'honneur des femmes,& de ne fai-
re mal i aucun Génois, ordonnantau surplusde tuer
tous les François qui tomberoient sous leurs mains,
ou les faire prisonnier. Le doge Fregose fut arrêté
& dépoté

; on l'enferma dans l'Isle d'Ischia, où il
mourut, & jerôme Adorne fut mis à sa place.

Ce dernier coup ôta a François I. toute esperance
de conserver ce qui lui restoit dans le Milanès. Il
rappella les troupesqu'il y envoïoitau nombre de six
mille fanraflins

,
6c de quatre cens hommes d'armes

sous la conduite du duc de Longueville
,
qui apprit

la perte de Genes à Villeneuve d'Ast, d'où il écrivit
au roi ; & sa majesté sur sa lettre lui manda derame-
ner [es troupes en France. Ce retour fut cause qu'on
remitCremone aux confederez, suivant les articlcs
dçl.a capitulation dont on étoit convenu :

l'a garni -
son
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ion Françoise qui y étoit sc retira dans le château,
dans lequel on mit pour commander le seigneur de
Bunon

,
qui le défendit plus d'un an

3
jusqu'à l'arri-

vée de l'amiral Bonnivet en Italie
, avec de nou-

\t'elles troupes. Cependant Lautrec étoit arrivé en
France. On ne peut nier que ce seigneur n'eût com-
mis plusieurs fautes durantcette guerre, aïant eu tort
de laisser faire la jonction de François Sforce à Pros-

per Colonne
;
d'avoir laissé joindre six mille lansque-

nets à l'armée imperiale; d'avoir assiegé Pavie lans
prendre toutes les mesures necessaires pour s'en ren-<
dre maitre ,

sans parler des vexations qu'il exerçoit
sur les Milanois en temps de paix, & de la trop bon-
ne opinion qu'il avoit de lui-même, & qui étoit cau-
se qu'il ne se rendoit jamais aux avis de ses vieux offi-
ciers :

cependant il faut lui rendre cette justice
, que

s'il fut malheureux en Italie, on doit en attribuer
la cause au défaut de paiement des troupes ,

qui ne
venoit pas du roi, qui avoit ordonné qu'on envoïât
en Italie quatre cens mille écus, ni de Lautrec qui ne
les reçut pas -,

mais de l'avarice de madame de Savoie
mereduroi, qui liai (Toit mortellement ce général
de l'armée Françoise

,
& qui retira cette somme des

mains de Jacques de Beaune seigneur de Semblan-
çay, surintendant des finances.

Lautrec n'obtint une audience du roi qu'avec
beaucoup de peine. Par le credit du connétable il
fut introduit en plein conseil, il se presenta hardi-
ment devant sa majesté., qui lui reprocha d'abord
qu'il ne pouvoit voir de bon œil un homme qui lui
avoit fait perdre le plus beau duché de la Chrétien-
té. «Il est vrai, fire

,
répliqua Lautrcc, mais votre *
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»
majesté en est la seule caulc ;

j'ai entretenu pendant
«dix-huit mois son armée sansaucune solde

i
les

»
Suisses qui n'étoient pas païez m'ont contraint de

«
livrer bataille aux ennemis à la Bico que. Je pré-

»voïois bien qu'elle ne me seroit pas avantageuse
>

cc
mais j'y fus forcé, parce qu'autrement ils sereti-

» roient. » Le roi étonné de ce diseours> lui répartir,
qu'il lui avoit envoie quatre cens mille écus pour
païer son armée

;
à quoi Lautrec répondit, qu'il étoit

vrai qu'il avoit reçu les lettres qui lui donnoient avis
qu'il toucheroit cette Comme

,
mais qu'il n'avaitrien

touché. A ces mots, le roi transporté de colere
,

fit
..appellerSemblançay, & lui demanda compte de quia-
tre cens mille écus qu'il avoit eu ordre d'envoïer à
l'armée d'Italie. Semblançay qui ne connoissoit pas
le danger qui le menaçoit

,
répondit ingénument

>

que le même jour que les. assignations pour le Mila-
nés avoient été dresséesmadame la regente* s'étoit
saisie de la somme

, pour être païée de tout ce qui lui
étoit dû tant en pensions & gratifications, que pour
les duchezde Valois, de Touraine & d'Anjou

.
dont

elle étoit donataire ; qu'après lui avoir reprcscnt'é
qu'elle alloit épuiser le trésor roïal, elle l'avoir me-
nacé de le perdre s'il ne la satisfaisoit pas

s
en assûrant

qu'elle avoit assez de crédit pour le mettre à couvert
de toute ponrÍùÎtc, & qu'il lui fuffisoi£,d'avoir sa

quittance.
Le roi pour achever des'éclaircir, entra dans l'ap-

partement de sa mere avec Semblançay
,

& celui-ci
répéta devant elle tout ce qu'il venoit de dire ; ce qui
la mit si fort en colere, qu'elle donna un démenti au
surimendant, & demanda justice au roi contre un
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téméraire qui vouloit la rendre coupable. Mais com-
me dans de semblables affaires l'orage tombe d'ordi-
naire sur les plus foibles, Scmblancay fut arrêté dans
l'antichambre du roi

5 & le chancelier du ..Prat ami
de la regente, & ennemi caché du surintendant, fit
ensorte que sa majesté nommât des commissaires

pour lui faire son procès, quoique l'accusé alléguât
son privilege de ne pouvoir être jugé que par les
chambres du parlement assemblées. Le peculat fut
le seus crime sur lequel oii instruisit le procès, & il
fut condamné à mort, soit que les juges appréhen-
dassent d'irriter sa partie en opinant à de moindres
peines, ou qu'ils fussentprévenus de la pensée qu'on
ne pouvoit long-temps manier les deniers du roi

>
ôc

demeurer fidele.
L'amiral Bonnivet qui commandoit dans Fonta..

rabic
, en fut rappellé par François I. & le comte du

Lude fut envoïé à sa place. A peine l'amiral fut-il
parti, que les Espagnols vinrent avec une puissante
armée pour la récouvrer

,
& ne pouvant la forcer à.

cause dela résistance opniâtre du comte, ils tente-
rent de la ruiner par la famine.-Il y avoit un an entier
qu'ils étoient devant

,
& les assiegez périssoient tous

les jours ou par les maladies, ou par la famine
; en-

forte que la garnison étoit réduite à moins de trois
cens homn^es, au lieu de quatre mille dont elle avoit
été composée. François I. revenu de la consterna-
lion où l'avoit j'ette la perte du Milanès

,
envoïa le

maréchal de Châtillon avec des troupes capables de
secourir la place ; mais ce maréchal étant mort sur la

route a' Dacqs, le maréchal de Chabann.es fut envoïé.

pour prendre sa place sur la fin de cette année
:

il s'a.
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vancajusqu'a lariviere de Bida{soa)en attendantqui
la flotte de France commandée par Lartigue vice*
amiral de Bretagne, parût pour favoriser son atta-
que. La flotte ne parut point, ce qui n'empêcha pas
Chabannes de se presenter devant les lignes des Ef-
pagnols

,
& de les forcer. La retraite des ennemis lui

rendit libre }-'entrée delà ville, qu'il trouva presquc
déserte

:
il eut soin de la ravitailler ; & du Ludc

aïant n1is en sa place Franget lieutenant de la com-
pagnie de Châtillon, qui y fit fort mal son dévoir ^
alla en cour pour y recevoir les loiianges qui étoient
dûës à sa valeur..

L'empereur aïant appris la levée de ce siege en ar-
rivant on Espagne

, en eut d'autanr plus de chagrin,
que le roi d'Angleterre lui avoit promis de secouriï
les Espagnols, 6c d'aider à chasser les François de
Fonrarabie. Les Impériaux & les Anglois avoient
uni leurs forces d'un autre côté, c'est à dire, en Pi-
cardie & en Champagne

; mais ils n'y firent rien de
fort important. Ces deux armées

,
l'Imperiale com-

mandée par le comte de Bures ; & l'Angloise par Ic'

comte de Surrey, étoient tellement superieures à cel-
les de France, que le duc de Vendôme qui comman"
doit en Picardie

, n etoit pas en état de leur résister
:

ainsi après avoir mis de bonnes garnisons dans les
places

^
il se contenta, d'incommoder seulement les

ennemis avec un petit corps qui les cotoïoit sans
cesse. Dans le mois de Septembre les deux généraux
firent le siege d'Hesdin

; ce qui obligea François I. à

tour e01ploïer pour avoir de l'argent. On commença
d'aliéner le domaine du roi en faveur du duc de Lor-
raine

i
à qui l'on vendit les souvcrainctezde Banville
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& de Château [urMozelle, & les lettres patentes en
furent expediées, malgré les oppositions du parle-
ment de Paris & de la chambre des comptes :

le roi
voulut être obéi. On continua de vendre les charges
de justicc

,
d'en créer un grand nombre de nouvel-

les, dont la monarchie s'étoit aisément passé durant
plus d'onze cens ans, d"'auomenter les tailles, & d'in-
venter toutes sortes d*e nouveaux impôts. Le roi.fit
même enlever du tombeau de saint Martin àTours,
la grille d'argent que Louis XI. y avoit fait faire,

' & qui pesoit six mille sept cens (oixanre.& seize

marcs ; on la porta à la monnoïe pour en fabriquer
des piecesJ où d'un côté l'on voïoit la figure de cet-
te grille. On dit que c'étoit le chancelier qui don-
noit ces conseils au roi.

L'armée qui avoir assiegé Hesdin
,
fut cinq ou six

semaines devant cette place sans la pouvoir prendre,
'
le comte de Vendôme y avoit fait entrer Biez

,
Sau-

cour & la Lande trois officiers pleins de valeur &
d'experience, qui se défendirent avec tant de cou-
rage pendant les quarante-deux jours que dura le sie-

ge, que les Impériaux & les Anglois réduits à la moi-
tié de leurs soldats par la désertion

,
& ne pouvant

plus coucher sous leurs tentes à cause des pluies qui
tomboient toutes les nuits, furent contraints de se

retirer. De Bures reprit le chemin de Flandres, & le

comte de.Surrey fut obligé de s'embarquer pour
l'Angleterre sur la fin d'Odobre, après s'être appro-
chez de Corbie

,
qu'ils trouvèrent si bien fortifiée

t
& la garnison si bien disposée à se défendre

,
qu'ils

n'oserent en entreprendre le siege. Cependant ils
brulerent Dourlens & les villages d'alentour, à quoi
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se termina leur expédition
:

ensortc que tous les ef-
forts de l'empereur & du roi d'Angleterre n'auroienc
pas fait grand mal à François L pendant cette cam-
pagne ,

s'il n'eut pas été lui-même la cause du mau-
vais succes de ses armes en Italie

, par la négligence
qu'on apporta à fournir l'argent necessaire pour ieiv
-xrctle,n des croup.es.



LIVRE GENT VINGT-HUITIEyME.

LE pape Adrien VI. étoit parti de Tarragone,
ville de Catalogne sur la mer Méditerranée, le

deuxième Août de cette année. Comme il eut un
vent favorableil ne fut pas long temps à aborder à
Genes, où il séjourna pendant trois jours. Il vit cet-
te ville encore déCalée du pillage qu'elle avoit souf-
fert deux mois auparavant. Néanmoins le sénat lui
rendit tous les honneurs dont il fut capable. Fran-
çois Sforce nouveau duc de Milan, Prosper Colon-
ne &: le marquis de Pescaire vinrent lui baiser les
pieds, ct le prier de les absoudre

,
s'ils avoient en-

couru quelques censures dans le sac de Genes. Mais
Adrien, qui avoit été irrité^de cette aftion

, ne fut
point touché de leur humiliation

>
& il leur répondit

d'un ton sec
: cc

Je ne le peux, ni ne le dois, ni ne
le veux. » De Genes le pape se rendit au port de Li.
vourne, où il fut reçû du cardinal de Medicis-& de
cinq autres des ambassadeursdes princes d'Italie

,
&

de François de Gonzaguechefde l'armée ecclesiafi:i-

qu ;
ils le conduisirent tous à Civitta-Vecchia

, ou
les cardinaux Pompée & Colonne, & François des
Ursins, députez par le sénat, virent au-devant de
luison débarquement, & le conduisirent sous un
daisj,ulqu'à l'église. Le lendemain il s'embarqua pour
Ostie avec dix-huit galeres, & monta sur le Tibre
lusqu'au monastere de saint Paul. Il coucha dans ce
monastere le vingt huitième d'Août, ez s'y revêtir;
de la mure & de la chape

,
voulant entrer dans Ro-
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me avec cet habillement. Il y arriva le lendemain
vingt-neuvièmedu même mois, le peuple & le cler

•

gé vinrent au-devant de lui
, & l'accompagnèrent

comme en proccssion jusqu'au Vatican. Adrien sc

rendit d'abord au grand autel, où tous les cardinaux
vinrent luibaiser les pieds ensuite toutes les au-
tres personnes sans observer aucun rang. L'après..
midi il monta à cheval avec son chapeau & 1 "étole

au cou ,
& se rendit à saint Pierre

,
après avoir tra-

versé la ruë des Juifs & le champ de Flore. Quand il

y fut arrivé
,

il y prit sa place ordinaire
,

& y reçut.
de nouveau des cardinaux les marques de respect
qu'on nomme improprement l'adoration.

Le trentième après avoir dit la m fle pontifical e-
ment dans la chapelle de faine André

,
il reçut la

thi'are sur les degrez de l'église de saint Pierre par4es
mains du cardinal Corrvro, & fut solemnellement
couronné ; après cette cerémonie il traita tout le sa-
cré college dans la salle d'Innocent VIII. Il défendit
les arcs de triomphe que lès Romains avoient cou-
tuine de faire dans ces circonsteces, & en fit inter-
rompre un qui etoit déja fort avancé,& quicoûtait
plus de cinq cens ducats d'or

, parce qu'il rcgardoic

ces sortes de décorations, disoit il, comme des res-

tes du paganisme qui ne convenoient point à des
Chrétiens.

La première chore à laquelle Adrien- s'attacha,
étant arrivé à Rome, fut de réformer les moeurs du
clergé

,
& de rétablir la discipline ecclesiastique

:
dans cedeflein il se choiiît deux hommes excellens
& d'une probité connue ;

le premier fut Jean Pierre
Curaffe archevêque dcTheate,vulgairement Chien,

&
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6c le second Marcel Gaëtan de Thiene. Adrien pre-
noit leur conseil & suivoit leurs lumieres. Quand ils
lui faisoient voir un abus, il examinoit avec eux les
moïens de le réformer, & leur permettoit de les met-
tre en œuvre. Sensibleaux maux que la prédication
des indulgences& leur multiplication avoient faits à
l'église, il s'appliqua particulierement à en empêches
les abus. Il ôra aux freres Mineurs le pouvoir de
prêcher celles qui avoient été accordées en faveur de
ceux qui contribueraient à la construâionde leglise
de saint Pierre. Il défendit qu'on vendît les charges
& les offices de la cour Romaine, comme on avoit
fait sous son prédecesseur, qui avoit autorisé cette
vénalité

;
il modéra les taxes dela daterie

3

abolit les
coadjutoreries & les regrez, & sitensorteque les be-
nefices ne susTent conferez qu'à des personnes capa-
bles & de bonnes mœurs. Quelques personnes de
distindtion lui en aïant demandé un assez considera-
ble pour son propre neveu ,

à qui il en avoit déja.
donne un de*soixante & dix écus d'or

, ce qui n'étoit
pas un revenu considerable pour le neveu d'un pape,
il les refusa, & dit qu'ilsouhaitoitardemment qu'on
donnât les hommes aux benefices

, & non pas les
benefices aux hommes.

-
Cette attention ne l'empêchoit pas de veiller aux

intérêts temporels de l'église Romaine, &de lui fai-
re restituer ce qu'on avoit usurpé sur elle. Ce fut
ainsi qu'il recouvra Rimini, dont Sigismond & Pan41
dosse Malatcsta s'étoient emparez :

Adrien les força
parles armes de lui rendre cette ville. Ce n'cst pasqu'il aima la guerre ; mais il croïoit qu'il étoit ne-
çeflaire au bien de l eglise Romaine d'obliger les
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usurpateurs de son domaine à restituer ce qu'ils nê
vouloient pas rendre de bon gré. Au reste Adrien
n"exigeoit pas toujours tout à la rigueur il pardon-
na au duc d'Urbin

,
leva les censures dont Léon X.

I'avoit frappé
,

& Tinvestit de nouveau de ion du-
ché

, avec la clause néanmoins, sans préjudice des.
Sroifs contraires. Il reçut aussi en grâce Alphonse
d'Est duc de Ferrare

,
qu'il investit une sécondé fois.

de tout ce qu'il possedoit avant la guerre entre Leon
X. & les François y

il y joignit les bourgs de Saint-
Felix & de Final, que ce prince avoit repris pendant
la vacance du siege.

L'heureux succès que Soliman empereur des Turcs
avoit eu au siege de Belgrade, lui fit naître le dessein
de venir assieger Rhodes. Philippe de Villiers-Tlfle-
Adam étoit alors le quarante-troi sié me grand-maître
de l'ordre de saint Jean de Jerusalem lequel sie-
geoit à Rhodes. Il avoit succedé l'année précédente
à Fabrice Carreta

,
mais son éledtion fut fatale &

tout l'ordre. Adrien d'Amaral qui en étoit chance-
lier

,
& qui prétendoit à cette dignité, fâché de n'a-

voir point été élû"
,

résolut de donner les mains aux
prétentions de Soliman sur l'isle de Rhodes, lui en-
voïa un Turc qu'il avoit fait pnsonnier de guerre ÔC

rendu son esclave, & le chargea d'une lettre dans la-
quelle il faisoit sçavoir à Soliman quel étoit l'état de
Tisse de Rhodes, quels endroits étoient les plus foi-
bles

,
ct par où il pouvoit l'assieger. Il l'informoit

aussi du petit nombre de combattant qui: étoient
dans Tisie, & n'oublioit rien pour encourager le Turc
à une entreprise à laquelle il n'étoit déjà que trop
porté. Soliman étoit encore bien servipar unmede-
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cin Juif, qui lui servoit d 'epion & lui donnoit
prcsque tous les jours des avis par le moïen d'un Grec
de Scio

,
qui les faisoit tenir à Constantinople. Pro-

fitant donc de ces avis, il assembla son armée de ter-
re & de mer ;

il donna le commandement de celle de

terre au bacha Mustapha son beau -frere; le corsaire
Turcogli fut nommé grand amiral; il proposa le
bacha Achmet pour conduire les travaux du siége, &
nomma Pyrus son ancien gouverneur pour servir de
conseil à Mustapha.

Pour encourager ses bachas à bien faire leur de-
voir

,
& à donnerdu cœur à leurs loldats, il leur dit

que la conquête qu'il méditoit étoit facile
, & néan-

moins seroit très glorieuse
; que les chevaliers qui

défendoient Rhodes étoient en petit nombre
;

qu'il
n'y avoit rien à craindre du côté des princes Chré-
tiens, parce qu'ils étoient en guerre les uns contre
les autres ;

qu'il avoit fait sa paix avec les Venitiens,
& que d'ailleurs il [croît honteux à l'empire du Turc
de touffrir plus long-temps un petit nombre de cor-
saires & de voleurs,qui troubloient impunément ses

port, ses isles & ses peuples voisins
;

qu'enfin il avoit
trouvé dans les avis de ion pere Sclim

,
qu'il étoit

necessaire pour affermir ses états
,
de se rendre maître

de Belgrade & de Rhodes; qu'il s'étoit déja emparé
de la premiere

,
&r qu'il esperoit emporter dans peu

la sécondé. Le grand-maître de son côté informé
de I'armement du grand seigneur, prit ses précau
tions pour se défendre avec valeur; il fit venir de
Naples

,
de Sicile & de Candie une grande quantité

de bled, de vin
,

de poudre & d'armes ;
il cnvpïJ un

frere servant à Candie pour lever cinq cens arch-rs
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qui furent obligez de se déguiser
,

les uns en mar*
chands, les autres en matelots

, parce que le souver-
neur de Candie

,
qui redoutoit Soliman

^
avoit fait

faire defenlea son de trompe sous peine de punition
corporelle

,
de prendre parti avec l'agent du grand-

maitre , & de sortir de l'isle. Cet agent gagna encore
Gabriel Martinengue gentilhomme Bressan & cres-
habile ingenieur, qui partit sans congé du gouver-f
neur

y
& qui etant arrivé à Rhodes, demanda la croix

& fut reçu au nombre des chevaliers.
Le gralld-maître fit partir aussi des chevaliers pour

toutes les cours de l'Europe
3

afin de tâcher d'obtenir
un prompt secours du pape & des princes Chrétiens

>mais ce fut allez inutilement, comme Soliman l'a-
voit bien prévû. Charles V. étoit occupé en Italie &
en France contre François L Le pape ne voulut pas
disposer des troupes du saint siege

,
qui lui étoient

necessaires pour soutenir le parti de l'empereur. Ilest
vrai que le roi de France accorda à l'ordre la permis-
lion de faire armer tous les vaisseaux qui se trouve-'
Ioientdans les ports de Provence

,
& de les conduire

à Rhodes
-,

mais les gouverneurs ou commandans
craignant d'être attaquez par l'emperur, ne voulu-
rent point executer ses ordres. Les chevaliers retour-
nerent en cour solliciter de nouveaux ordres plus
précis, & pendant toutes ces négociations la flotte
de Soliman sedisposa à se mettre en mer.

Le sultan voulut en informer auparavant Iui-mê.
me le grand maître & les chevaliers par une lettre
fort dure qu'il leur écrivit.

«
Les brigandages, dit il,

» que vous exercez continuellement contre nos fide-
» les sujets

y
& l'injure que vous faites à notre impe^
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riale majesté
, nous engagent à vous commander

«

que vous aï'ezà nous, remettre incessamment l'isle
& la forteresse de Rhodes

-,
si vous le faites de bon^

gré, nous jurons par le Dieu quia fait le ciel & laèc

terre, par les vingt-six mille prophètes, & les qua- «

tre musaphi qui sont tombez du ciel, & par notre «

grand prophete Mahomet, que vous pourrez sortir«

de rifle, 5c les habitans y demeurer, (ans qu'il vous »
soit fait le moindre tort ;

mais si vous ne déferez «

pas promptement à nos ordres ,vous passerez toUS¡}f

par le fil de notre redoutable épée
,

& les tours lesw
battions & les murailles de Rhodes seront réduises «
à la hauteur de l'herbe qui croît au pied de toutes ceste,
fortifications.

»
Cette lettre n'épouvanta point les chevaliers

;
ils

résolurent de n'y répondre qu'à coups de canons, &
se disposerent à vendre au moins bien cher leur li-
berté & leur vie

,
s'ils ne pouvoient sauver l'un ou

l'autre. Le sultan fit donc mettre la flotte à la voile;
elle étoit précedée par trente galeres, & elle parut
devant Rhodes le vingt-sixiéme de Juin dercette an.
née IJIZ. Elle fut jointe peu de temps après par un
grand nombre de vaisseaux & d'autres galeres char-
gées de troupes & de munitions

y
ensorte que quand

les Turcs eurent rassemblé toutes leurs forces, on
comptoit dans cette flotte jusques à quatre cens
voiles.

L'armée de terre étoit composée de cent quarante
mille hommes, sans compter soixante mille pion-
niers que Soliman avoit tirez des frontières de Hon...
grie & des montagnes de Servie

3

de Bosnie .& de'
Valachie. On délibéra Ion?temps si l'on attaquerok

AN. IJIÏ>

XI.
La flotte des Tu!;cs
paroît devant l'isle
de Rhodes.

Spond. in annal*
lin.. ijit, n. 16.



d abord les petites rorterdics de rifle, avant que d'al-
ler à la place

; mais le general étant pour ce dernier
avis Rhodes fut invefhe, la tranchée fut ouverte à
la portée du canon. Les Infidelesaïant gagné quel-
que terrain

,
drcss(rent une batterie qui fut bien tôt

démontée par l'artillerie de la place
,

qui faisoit un
feu continuel &ruinait tous les ouvrages de ces bar-
bares, ensorte que les Turcs ne tiroient que de très-
mauvais augures du succès du siege

,
& ne sc por-

,toient aux attaques qu'avec répugnance & en Inur-
murant beaucoup. Le bacha Peri ou Pyrus chargé
pai^Soliman de l'instruire de tout ce qui se passeroit
dans ce siege

, ne manqua pas de lui donner avis du
découragement de[onarLnée, & le pressoit de venir
par sa presence ranimer le courage de ses soldats. Le
sultan partitauffi-tôt pour la Lycie avec quinze mil-
le hommes

,
arriva à Porto Fischo

,
où ses vaisseaux

vinrent le prendre ; ensorte qu'il se rendit au camp
le vingt-huitième du mois d'Août. Aussi-tôt qu'il y
fut arrivé il monta sur un trône

,
fit paroître devant

lui toutes ses troupes sans armes ,
leur reprocha leur

lâcheté, les traitant de malheureuxe[claves, plus foi-
bles& plùs timides que des femmes, & étoit prêt à
les faire massacrer par les quinze mille hommes qu'il
avoit amenez ,

& qui avoient déjà leurs épées tirées
pour cette execution, si le bacha Peri ne l'eût supplié
dans les termes les plus sournis, de pardonner à des
soldats

*
qui dans d'autres occasions l'avoient si bien

servi, & qui étoient prêts de laver dans leur sang la
faute qu'ils venoient de commettre. Le Sultan sc
laissa fléchir, accorda le pardon & congédia l'aiTcm.
piçs,

; une réprimande sifevere rendit le courage à
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toute l'armée. Pendant un mois entier une prodi-
gieuse artillerie battit la place jour & nuit de diffe-

rens cotez. La poudre commentait à manquer aux
amenez

,
la ville réduite à un petit nombre de dé-

fenseurs, sentoit approcher sa ruine, & néanmoins

on combattoit toujours vaillamment ;
il ne se passoit

presque point de jour qui ne fût signalé par quelque

attaque, où il ref1:oit beaucoup de monde de tué de

part & d'autre ; mais la perte du côté des chevaliers
étoit toujours beaucoup plus considerable à cause de
leur petit nombre. Dans un seul assaut ils perdirent
le grand-maîtrede l'artillerie

,
le chevalier d'Argille-

mont capitaine ou général desgalères, le chevalier
de Mauselle qui portoit l'étendart du grand maître,
& pl usieurs autres. Soliman voïant ses janissaires re-
butez de tant d'attaques inutiles, & legrand carnage
qu'on faisoit de ses gens, tint un grand conleil de'

guerre ,
où il fut résolu de donner un assaut général,

& d'attaquer la ville en m^ne temps par quatre en-
droits differens. Cet assaut fut indiqué au vingt-
quatriéme de Septembre ; &le sultan, pour inspirer

une nouvelle ardeur à ses soldats
,

fit publier qu'il
leur accordait le pillage de Rhodes, s'ils pouvoient
l'emporter l epée à la main. Le grand-maître infor-
mé de cette resolution, visita tous les quartiers

, ex-
horta ses chevaliers & les bourgeois à vaincre ou à
mourir.

Les quatre endroits furent attaquez comme on
étoit convenu. L'assaut fut précedé par un feu con-
tinuel de canon

a

afin d'élargir les brèches
; mais l'in*

rrepldiré des chevaliers, le courage des soldats, l'ac-
tivité du grand. maître qui se trouvoit par-tout à
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propos pour animer les gens, le zele des prêtres, des
religieux, des vieillards, des enfans & même des
femmes qui voulurent avoir part au péril, rebute-
rent les Turcs. Une Grecque, maîtresse d'un capitai-
ne de la même nation

,
aïant appris qu'il avoit éré

fué.embraua tendrement ses enfans, fit sur eux le
ligne de la croix & leur dit : «

Il vaut mieux
, mes

» chers enfans, que vous perissiez par mes mains que
* par celles de nos ennemis. » Cette femme prit en-
suite un couteau & les égorgea.: après cela elle se re-
cède des habits de son amant, qui étoient encore
tout baignez de son sang

,
prit un bâton ferré

,
se

jetta courageusementau milieu des ennemis, & fut
tuée après s'être défendueavec une valeur au-dessus
de son sexe. Tant de récisiance & de carnage obligè-
rent les Turcs à abandonner la brèche: ils tâcherent
de regagner leurs tranchées. Soliman pour couvrir
la honte de cette fuite

,
& pour sauver l'honneur de

les troupes, fit ,sonner la retraite
,

après avoir perdu
lur la brêche ou au piecfdes murailles plus de quinze
mille hommes, & plusieurs capitaines de grande ré-

•putation. Les Rhodiensà proportion ne firent p,ns
une perte moins con.siderable

,
il y en eut un grand

.nombre rué, & de.ceux qui restoient il y en avoit
peu qui ne fussent blessez

;
ensorte qu'à peine en res.

era t-
il quelques-uns qui fussent en état de continuer

le service,
Soliman devenu furieux pa-r le mauvais succès de

cette entreprise, entra dans une si grande colere
,

.que peu s'en fallut que de rage & de dépit il ne tu.ât
luli-inêmc Mustapha (on beau-frere, qui lui avoit
ppnCeillé d'entreprendre cette guerre. Quelques au-

teurs
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tcurs dilenc qu'il le .condal11na a être tué a coups de
fiecbes, 8c qu'il écoit déja attaché au poteau pour
être executé. lorsque le bacha Péri en fit surseoir
l'execurion jusqu'à ce qu'il fût allé se jetter aux pieds
du sultan pourdemander lagracede Conami. Soliman
encore plus irrité qu'on n'eût pas obéi à ses ordres ,condamna sur le champ Peri au même supplice

; &:

tous deux auroient subi la peine, si le sultan revenu
de sa fureur, ne sefût pas laissé toucher aux larmes
de ses bachas

:
il pardonna à l'un 8c à l'autre

; mais il
ne voulut pas que Mustapha parût davantagedevant
lui. Descsperant même de se rendre maître de Rho-
des, il paroissoit déterminé à lever le siege

, 8c son-
geoit déjà à plier bagage, lorsqu'un traître, qui étoit
soldat Albanois, sortantde la ville vint avertir Soli-
man , que presque tous les chevaliers étoient tuez ou
blessez

; que les soldats étoient hors de combat, 8c

que le grand maître étoit sans ressource. Ce rapport
fut confirmé par une lettre du chancelier Amaral,
qui marquoir au sultan que les asf'jegcz étoient ré-
duits à la derniere extrémité. Cct&e nouvelle ré-
panduë dans le camp, ranima le courage des Turcs.
dans la vue du pillage. Soliman résolu de prendre la
place

, ou d'y périr, mit le bacha Acmet à la place
de Mustapha

,
qui fut renvoie en qualité de gpuver-

neur en Egypte.
Comme Achmet étoit habile ingénieur, il con-

duisit le siege d'une maniere différente de celle qu'a-
voit .elTIploïée Mustapha. Pour épargner le fang de
ses soldats, il mit en usage la Cappe 8c la mine ;

il fit
élever au-devant de la tranchée une muraille épaisse

pour mettre ses gens%a couvert du canon de la vill.c, 8c
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ses troupesdans un assàut penetrerent julqu a labres
chc

j
d'où elles furent aussi.tôt répoufleespardenou-

veaux retranchemensbordez d'artillerie. L)ingenieur'
Martinengue sur blesle à l'œil)tous les jours c'étoienr.
de nouveaux combats, dans lesquels il se pafloitdes
a-étionsd'unevaleur extraordinaire. Pendant trènte-
quatre jours que dura la blessure de Martinengue, le
grand maître demeura dans un retranchement saux

en vouloir sortir, & sans prendre aucun repos ni
jour ni nuit, & à son exemples les autres chevaliers}

prodiguaient tous les jours leurs vies
,
pendant que

d'Amaral mettoit tout en œuvre pour avancer la

perte de Rhodes ,& la ruine de tout l'ordre ; mais.

ènfin. sa trahison fut découverte.
On remarqua pendant plusieurs jours qu'un de:

ses domestiques nommé Blaise Diez, ne manquoit

pas daller surie midi vers la muraille avec une arba-t

lêtre. Comme il étoit un des principaux domesti-

ques d'un des plus considcrables chevaliers, on ne
le soupçonna- pas d'abord de .mauvaise 'intention
mais enfin comme ,ce manège continuoit tous les

jours & à la même heure
, on l'épia, on le surprit

>
& il fut arrêté. Dès qu'il fut pris, il avoüa qu'il avoit
jette plusieurs lettres dans le camp des Infidellesdela
part de (on maître

, pour les informer de ce qui se

passoit. Sur cet aveu
y
on s'assura du chancelier

,
qui

fut enfermé dans la tour de saint Nicolas. Deux
chevaliers grands-croix furent nommez pour se join-
dre avec les juges de la chastellenie, & lui faire son

procès
:

il fut interrogé
,

& sur le refus qu'il fit d'a-

vouer , on lui confronta son domestique,qu'il ecoBr-

ta fort tranquillement
>

niant tout, & disant stulc-.
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mentqu'il étoit un 'Velliaco, cest-adire un villain en
Espagnol. Pour le juger dans les formes, o.n écouta
lad'éposition d'un chevalier à qui Am;tral avoit dit
Je jour même auquel fut élu Villiers l'Isle-Adam

,qu'il scroit le dernier grand maître qui regneroit à
Rhodes, 3c celle d'un chapelain Grec qui déclara

,
que passant un jour par le bastion d'Auvergne, il
avoit trouvé le chancelier & son domestique

, tous
deux seuls, le dernier aïant son arbalêtre & le trait
dessus avec un papier plié

,
& attaché au milieu du

trait; ;qu'aianc été apperçû par le chancelierà travers
d'une canonierc

, on lui demanda ce qu'il cherchoir;
mais qu'il s'étoit aussi- tôt retiré sans rien répondre.
Sur ccsd'épositions les juges

,

travaillerent à faire Ifc

procès du maître & du domestique
,

qui furent tous
deux condamnez.

Le domestique fut pendu le sixiéme jour de No-
vembre. Il étoit né Juif, mais il s'étoit converti.
& il déclaraà. la potence qu'il mouroit bon Chré-
tien. Son maître qui n'avoit voulu rien avouer, fut
mis à la question, ou il confessa seulementqu'il étoit
vrai. qu'il avoit dit que l'Isle-Adam seroit peut-être
le dernier grand maître de Rhodes, parce qu'il ne le
croïoir pas homme de courage ct assez habile pour
d'éfendre l'isle contre les Turcs qui dès lors la me-
naçoient d'un siégc. Il ajouta qu'il ne falloir pas
prendre à la lettre une parole qui lui étoit échappée
dans lc.ressentiment qu'il avoit de se voir déchû de
scs prétentions

,
te que cen'étoit pas un crime qui

méritât qu'on le mît entre les mains des bourreaux.
Cependant il fut convaincu par des indices si sorts,
que malgré son desaveu il fut dégradé & dépoüi1l6
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de 1 habit de l ordre
,

& livré ensuite à la juflice fE..:.
culiere

,
qui le conduisit dans les prisons. Le lende-

main qui etoit le huitième du même mois de No-
vembre

,
il fut conduit sur un échaffaut proche de

la croix de la Padelle & eut la tête tranchée
,

sans
donner aucun signe de religion

: ne voulant ni de-
mander pardon à Dieu

y
ni honorer l'image de la

sainte Vierge ,que le prêtre qui ranissoit lui prcfcn.
ta. Son corps fut écartelé & expose à la vûë des
Turcs sur les quatre battions qui étoient les plus
maltraitez par leurs attaques-

Cette execution n'empêcha pas la perte de l'isle à
laquelle Soliman s'opiniâtra avec plus de fureur qu'-
auparavant. Les chevaliers attendoient quelques fc-
cours dés chevaliers François qui a voientarmé deux
vaisseaux à Marseille

; mais l'un coula à fond à la,
hauteur de Monaco

, l'autrel'autre battu de la tempête
yéchoua sur les côtes de Sardaigne. Le secours promis

par les Anglois manqua aussi
;

ensorte vue le grand-
maitre se trouva toujours seul avec ses troupes ordi-
naires

,
dont un grand nombre étoit déjà peri, & Ir.,

reste etoit ou j^leflé
, ou presque sans force.

Achmet qui conduisoit le siege
5

dressa une bat-
terie de dix- sept canons contre lç bastion d'Italie

^qu'il acheva de ruiner. Ses pionniers percerent la
muraille

, & pénétrèrent jusques sous les retranche-
mens ; ce qui obligea les chevaliers de se retirer plus
avant dans la ville. Le général Turc eut le même-
succès au bastion d'Angleterre, que son artillerie
foudroïa pendant plusieurs jours

: ce qui n'empêcha
pas les chevaliers de le conserver jusqu'à la sin da.
&ege. Le trentième de Novembre les Turcs donne*-

* —- -

A N. ljll,

XIX.
Progrès que font
les Turcs pour se

rendre maîtres de
b.placc.



relit 1 assaut au bastion d'Espagnc, malgré tout le
feu de l artillerie & de la mousqueterie des assiegez.
Les Rhodiens animez par le seul dcsespoir, se poue.
sant avec fureur contre les Infideles, se battoient
corps à corps avec un avantage égal. Heureusemenc
il survint unepluïe & des torrens deau qui entraî-
noient la tcrre qui couvroit la tranchée des assiegeans;
alors on en tua un si grand nombre

, que ceux qui
purent échapper à la furie du canon/ans aucun égard
aux menaces de leurs officiers

y
regagnerent au plus

Vite la tranchée & leur camp.
Soliman chagrin de ce que le' succès répondoit si

mal à ses premieres esperances, se tint phificurs jours
renfermé dans sa tente sans parler à personne

; mais
revenu à lui-tnêmc il écouta le con[eildu bacha Peri,
qui lui persuada de proposer une composition augrand maître. Peri jetta donc dans la place plusieurs
lettres au non1 du grand-seigneur

, pour exhorter les
habitans à se sbumettrc; ensuite il dépêcha un Ge-
nois nommé Jerôme Monile

, pour faire les mêmes
propositions, & exhorter les Rhodiens à prévenir les
dernicres extrémitez où ils ne pouvoient manquer
de tomber. Le grand-maître refusa d'entendre cespropositions, & le Genois fut renvoi'épromptenienr-.
Il revintdeux jours après chargé, disoit-il, de lettres
de Soliman pour le grand maître; mais il fut reçu a
coups de mousquets. Un Albanois fut aussi envoie
de même

,
& on lui sit un semblable accueil. Cepen-

dant ces lettres & ces fréquens envois produisirent
leur esser. Les habitans dirent hautement, que puis-
qu'il s'agissoit de leur conservation

,
de celle de leurs

iemmes &: de leurs enfans,,ll feroient leur traité' £
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parc, si le grand-maigre ne songeoit pas à faire le
lien. Ils prièrent leur évêque de lai representer que
s'il ne traitoit promptementavec le su!ran,ils slloicnt
devenir les victimes de la fureur des Turcs, & que
lui-même verroit avec douleur tes églises profanées

,les reliques des saints foulées aux pieds
^

les femmes
Se les filles exposées à la brutalité du soldac. Le grand..
maître ne pouvant plus résister à tant d'instances
réïterées, fit assembler le conseil, & lui communi-
qua les demandes des habitans. Il fit entrer aucon-
'[cil ceux qui défendoienr les principaux portes, afin
qu'on pût apprendre d 'cux- mêmes l'état veritable ou
se trouvoit le ficge. Ceux ci remontrerent que les
ennemis avoient poufsé leur tranchée plus de deux
cens pas de long dans la ville, & plus de soixante Se
dix de large; que l'on manquoit de travaillc:urs;qu'on
avoit perdu les pius braves soldats

,
& que la place

ne pouvoit plus le soucenir sans un très prompt se-

cours. Laplusgrande partie du conseil fut donc d'avis
qu'on écoutât les propositionsdes ennemis. Le grand-
maître avoit peine à se rendre

; il se défioit, disoit-il
,de la foi des Turcs. Comme on étoit dans cette al-

tercation, on lui rendit une lettre de Soliman, par
laquelle il le somraoit de lui remettre la place à des
conditions honorables,& en même temps il le nlC-
naçoit de lui faire un méchant parti, s'il l'obllgeolt*
à remporter de force. Le conseil secret & legrncral
jugèrent donc à propos de s'accommoder. On cnvoïa
Antoine Pisix & Robert Piruzzi à Soliman en qua-
lité d'an1baÍf4deurs. Ils furent introduits dans la ten-
te d'Achmët

, & travaillèrent avec lui i dresser les
articles de la capitulation, qui sur assez avantagcufc

jpsur des gens sans rcflburcç.



Les principaux articles turent, 1. Que les egliles
ne seroient point profanées, ni pillées. II. Que les
Chrétiens tant du rit latin que du rit grec, auroient
un libre exercice de la religion. III. Qu'on nepren-
droit point sur eux le tribut des enfans pour en faire
des janissaires. IV. Que tous les habitans#seroient

exempts de toutes charges & de toutes impositions
pendant cinq ans. V. Que tous ceux qui voudraient
se transporter ailleurs durant trois ans, le pourroient
faire

^
8c emporter avec eux leurs effets sans aucun

empêchement. VI. Que l'empereur Soliman fourni-
roit un nombre suffifantde vaisseaux aux chevaliers
& officiers de l'ordre

, pour les transporter avec
bonne escorte dans rinede Candie. VII. Qu'ils au-
roient douze jours depuis la signature du traité pour
embarquer leurs effets

,
les reliques des saints les va-

ses sacrez, les ornemens, leurs meubles &: titres, &
tout le canon dont ils avoient coutume de se servir

pour armer leurs galères. VIII.-Quelaplaceétantéva..
cuée après ces douze jours

,
seroit remise à Soliman

avec toutes les villes & forteresses d'alentour; & qu-
afin qu.onne fît tort à personne; l'armée des Turcs se

retireroit à mille pas de la ville, & qu'on n'envoïeroit
que quatre mille janissaires pour prendre possession
.de la place. IX. Qu'enfin le grand-maître,pour sûreté
de sa parole

,
donneroit en otage vingt-cinq cheva.

liers
, entre lesquels il y auroit deux grands croix,

avec vingt cinq des principaux bourgeois de la ville.
Ce traité fut ligné le vingtième de Décembre. Les

otages dont étoit convenu se rendirent au camp,
& l'aga des janissaires entra en même temps dans la
ville avcç; une compagnie de soldats

>
ôc en prit pos-
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(eilion. Cinq jours après la signature
,

quelques ja.
niflaires étant entrez dans Rhodes pour voir leurs
compagnons, pillerent quelques maisons

,
enlevé.

rent une partie de ce qu'on portoit dans les vais-
féaux

3
ôc se jettcreni:dans la plûpart destgliscsqu'ils

profaneront, jusqu'à emporter la vaisselle d'argent
qu ils trouvèrent dans l'infirmerie des chevaliers ;
mais sur les plaintes du grand-maître ,1e general-
Achmet, fit dire à l'aga, que sa tête répondroit dupil-
lage de se

s
soldats, & le détordre cella auni'tôc. Ce

même général dans une conference qu'il eut avec
rifle-Adam,lui dit que le grand-seigneur souhaitoit
de le voir

,
ôc qu'il l'exhortoit à ne point partir sans

l'avoir salué. Dès le lendemain l'Isle-Adam se rendit
à latente du [ulean,où on le laissa long-temps at-
tendre

,
& ce ne fut que sur le soir qu'on l'appella &

qu'on l'introduisità l'audience
,

après qu'on l'eût re-
vêtu de veiles magnifiques, lui & les chevaliers qui
l'accompagnoient. Soliman le reçut avec beaucoup
d'honneur

,
le consola sur la perte qu'il venoit de

faire, en luidisant que la perte ou la conquêre des
empires étaientles jeux ordinaires de la fortune, &
le sollicita avec de magnifiques promesses de s'atta.
cher à son service., puilqu'il avoit été si lâchement
abandonné des princesClirétiens.L'ide-Adam l'aïant
remercie, lui dit que si la fortune étoit l'arbitre des
4éfaites, il lui étoit plus honorable qu'honteux d'a-
voir ete vaincu par un si grand prince; que profes-
fant une religion diffcrente de celle du sultan,il ne
pouvoit s'attacher à son service

,
sans l'abandonner ;

ce qui (eroiten lui une impieté & une lâcheté, qui
pe poujrok /neriter aucune cxcusc j qu'il supplioit

(culemen*

A M. Ijl.Z*

1

1

XX11.
<3Le grand maître

de Rhodes rend
une visite à Soli-
citan*

.



Feulement sa hautesse de vouloir ordonner que ses
officiers ne le troublassent point dans sa retraite Se
dans son embarquement; ce que le grand-seigneur
lui accorda volontiers en lui presentant sa main à
bai ser.

Deux jours après, c'est-à dire le vingt-cinquième
de Decembre fête de Noël, Soliman voulant pren-
dre possession de sa nouvelle conquête

, entra dans
la ville, Se rendit une visÎte au grand maître qui
ctoit encore dans son palais

;
il le traita avec beau-

coup d'honneur
,

lt1squJà l'appeller son pere, & l'ex-
horia à ne se point laisser accabler par la tristesse, &
à supporteravec courage ce changement de fortune.
Quelques auteurs disent que le grand-seigneurétoit
sans gardes & fins c[cortc, nYiant qu'un seul valet
de chambre sans ar01es, & qu'en prenant congé du
grand maître

,
il lui dit

: » Quoique je sois venu ici
seul, ne croïezpas que je manque de bonneescor-

«
te; car j'ai avec moi ce que j'estime mieux qu'une «
armée entiere ;

sçavoir la parole Se la foi d'un si il-
«

lustre grand maître & de tant de braves chevaliers.
«

Et en se retirant il dit au general Achmet qui Faccom-
pagnoit : » Ce n'estpas sans quelques peines que j'o-
blige ce Chrétien à son âge de sortir de sa mai son. «
Le grand-maître depuis cette visite ne pensa plus
qu'à embarquer ses effets, & à se retirer.

ans le même temps que Soliman II. afïiegeoit
Rhodes, le fameux Ismaël Sophi I. de ce nom, fils
de Scheilk Haidar & de la fille d'Vsum-CalTan,
mourut dans la ville de Samnlageprès de Tauris

«
rsi •étant âge* de quarante-un an; d autres luidon-

nent quarante-quatre ans. Si reculent sa mort jus.
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qu'en 518. Ce prince sollicita souvent les princes
Chrétiens de joindre leurs armées aux fiennes pour
faire la guerre aux Ottomans, & cette jonctionau-
roit pû empêcher la prise de l'isle de Rhodes, d'au-

tant plus que Soliman le craignoit, & lui avoit en-
voie une celebre ambassadeavec dc magnifiques pre-
sens, en lui offrant tout le païs des environs de l'Eu-
phrate, pour en joüir paisiblement, pourvûqu'il ne
formât aucun obstacle à la guerre qu'il vôuloit en-
treprendre contre les Chrétiens. De quatre fils qu'il
avoit eu de deux femmes ^Tachmas l'aînée âgé de-

douze ans lui succeda.
Comme le Lutheranisme faisoitde plus en plus.

de grands prôgrez, & que suivant l'exemplehonteux
de Carlostad on voïoit tous les jours des prêtres &
des religieux quitter leur état & leurs engagemens.
pour se marier & embrasser les erreurs de Luther ,
Adrien VI. touché de ces desordres, en écrivit a l'é*

lecteur Frederic pour tâcher de les arrêter.
Ce pape témoigne à ce prince dans sa letrre, aveG:

quelle joie il a appris qu'on devoit tenir sur la fin de

cette année une diète à Nuremberg, où Frederic de-

voit. affilier lui-même ; qu'il esperoit qu'on y pren-
droit toutes les mesures necessaires pour le bien de 1&

religion
,

afin d'appliquer le remede convenableaux
maux dont l'église étoit affligée

: que c'etoit lafai[of1;

pour laquelle
,

de l'avis des cardinaux
,

il avoit ré.
solu d'envoïerun légat en Allemagne, & qu'il avoit
fait prendre les devans à Jerôme Rorario son came-
rier,pour assurer l'éledleur de son amitié 5c du zele

avec lequel il pourvoiroit au bien commun,comme
il. en seroit beaucoup mieux informé par Ion légat

*
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qui arriverait dans peu. Le pape exhorte Fredcric
de prendre les intérêts del'égli[e Romaine, à la con-
fervation de laquelle il doit veiller

, comme un des
plus qualifiez de l'empire ; de procurer la paix & la
tranquillité publique

,
& de suivre en cela les verti-

ges de ses ancêtres. Enfin il le prie de recevoir Ro-
rario ,

de s'entretenir avec lui, de l'honorer de sa
bienveillance

, & d'ajoûter foi à tout ce qu'il lui di-
sa. Cette lettre cst du cinquième d'O¿robre.

Le vingt-sixiéme de Novembre, Ferdinand qui
gouvernoit l'Empire en l'absence de Charles V.[on
frere qui étoit en Espagne, rendit un édit contre
ceux qui refusoient d'obéir aux loix de l'eglise

, &
qui s'écarteraient de sa doétrine, avec promesse de
récompense aux délateurs. Cet édit qui regardoit
principalement Luther

,
avoit été rendu en conse-

quence d'une diète indiquée à Nuremberg pour la
fin de Novembre, où Ferdinand d'Autriche devoit
présider. Cette diète avoit deux principaux objcts

;
le premier étoit d'aviser aux moïens de défendtc le
roïaume de Hongrie contre le Turc, qui sembloit
avoir dessein de l'attaquer

*,
l'autre objet regardoit

}'héreGe de Luther qu'on vouloit réprimer
; mais il

étoit plus aisé d'en former le dessein que de l'exe-
cuter.

Dans cette vûe, le pape informé de la convoca-
tion de cette diéte

, nomma François Cheregat évê-

que de Teramo
,

qu'il avoit connu en Esp3gne,& le
chargea premièrementd'une ample instru£bon qu'il
avoit dictée lui même, & qui devoir être commu-
niquée en pleine dlétc. En sécond lieu

,
d'un bref

adressé aiu électeurs, aux princes &uux députezdes
Tij
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villes de l'Empire, Le nonce dévoie represcnter d'a-
bord que Dieu avoir placé un Allemandsur la chai-
re de saint Pierre, pour s'attirer plus de créance du
côté de la nation ; que l'Empire étoit i*nteresséà s'op-
poser de toutes ses forces à l'heresie de Luther, parce
que l'intérêt dusalut du prochain les y invitoit; qu'il

y alloit de la réputation des Allemands, & de leur
honneur

,
de se montrer dignes enfans de leurs peres,

qui avoient témoigné tant de zele contre Jean Hus
& Jerôme de Prague

-, que Luther calomnioit leurs
ancêtres en publiant qu'ils étoient soiss damnez; qu'il
n'attaquoit la puissance ecclesiastique que pour op-
primer ensuite la seculiere, en voulant établir l'arr-
cienne égalité parmi les hommes, & se servant du
prétexte de la liberté évangelique pour troubler la
tranquillité des états; que cet héretique se servoit des
mêmes voïes dont Mahomet s'étoit servi poursé-
d.uire les peuples, en inspirant une religion dont il
bannit toutce qui paroît contraire à la chair & au
sang, & en permettant aux prêtres incontinens,aux
moines & aux religieuses de se marier.

Le pape ajoutoit dans cette instru&ion
, que si

quelqu'un objeftoit que Luther avoit été condamné
sans être oui :.& sans s'être défendu,& qu'il faut du
moins entendre ses raisons

;
le nonce devoit répon-

dre qu'il étoit jusie de l'écouter pour ce qui concerne
le fait, qui est de sçavoir s'il a prêché telle ou telle
doctrine; mais qu'on ne doit pas lui permettre de.
défendre ce qu'il a enseigné sur les matières de foi,
parce qu'on ne doit jamais mettre en doute ce qui a
été une fois approuvé par les conciles généraux &
par toutetégli!e;quepcr[onnc n'ignore que Luther
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n'ait enseigné telle dodtrine, puisqu'il en est con-
venu lui-même en parlant au cardinal Caïetan. Le
pape permettoit au nonce d'avouer que toute cetre
confusîon étoit l'effet des pechez des hommes, &
particulierement des ecclesiastiques, & que la cour
de Rome n'en étoit pas exempte -, & que depuis quel-
ques années il s'étoit introduit beaucoup d'abus dans
l'administration des choses spirituelles

,
& d'excez

dans l'execution des préceptes
; que la contagion

avoit passé du chef aux membres
; des papes aux pré.

lats
; que pour y remedier & [atisfaire aux obliga-

tions de sa charge
,

il étoit résolu de s 'emploïer tout
entier à la réformation de la cour Romaine.

Il dit encore qu'on ne doit ni se plaindre ni s'é.
tonner si l'on ne voit pas si-tôt corriger tous ces abus,
parce que le mal aïant pris racine ,& s'étant profon-
dément fortifié

,
il faut aller pas à pas dans sa gue-rion

,
& y procéder avec beaucoup de retenue , en

commençant par les choses les plus importantesjpar-
ce que infailliblement on gâteroit tout en entrepre-
nant de touc.guérit en même-temps

:
il ordonnoic

encore à son nonce de promettre en son nom l'ob-
servation de tous les concordats du [aintsiege avec
la nation Germanique

,
& le renvoi des procès évo-

quez à la rote , pour être jugez sur les lieux sélon les

coutumes. Enfin il devoit solliciter les princes &
les états de répondre à ses lettres, & de lui proposér
les moïens par où on pourroit plus aisément répri-
mer Luther

,
& tous ceux de sa sede. Outre cela le

nonce devoit remontrer que dans toute l'Allemagne
on voïoit les religieux sortir de leurs nionastcres,&
rentrer dans le mondedes prêtres se marier au grand



mépris de la religion
, Ôc commettre mille crimes

énormes
5

qu'il étoit absolument necessaire d'y pour.
voir en cassant ces mariages sacrileges, en punissant
ceux guiCe marient ainsi, & enremettant les moines
apostats entre les mains de leurs superieurs.

Le nonce étoit encore chargé d'un bref adressé

aux électeurs
,

& à tous ceux qui composoient la
diète de Nuremberg, pour les prier de bien conside-

rer qu'elle honte ils s'alloient attirer
,

s'ils ne répri-
moient pas un frénétique qui mettoit la confusion
partout , par de folles & détestables pratiques,vbu-
lant renverser une doctrine écrite 6c scellé du sang
des martyrs, confirmée par les livres des saints do-
cteurs

,
& défendue par les armes de tant de bons &

vaillans princes. Il les conjure de marcher sur les

traces de leurs ancêtres, sans se laisser éblouir par les
fausses lumières d'un homme de néant, pour suivre
des erreurs condamnées par un si grand nombre de
conciles. Le pape ajoûtoit

, que depuis son élévation
au souverain pontificat,iln'avoit rien eu tant à coeur
que de remplir les devoirs d'un bon pasteur, & ra-
mener au bercail la moindre brebis égarée, autant
que sa vigilance & sa sollicitude pastorale l'exi-
geoient ; que Dieu lui étoit témoin du peu de mérite
qu'il sentoit avoir pour remplir la dignité à laquelle
il l'avoit élevé sans qu'il s'y attendit

; que pour Ce

conduire en vrai pere il exhortoit les princes Chré-
tiens à finir leurs discordes ; que ceux qui avoient la

guerre d.evoient emploïer toutes leurs forces contre
les ennemis de la foi

; qu'il avoit fait ses efforts

pour procurer la paix entre-eux, & pour secourir les
,cfaeyaliers de Rhodes opprimez par les Turcs, cn
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leur envoïant des sommes d argent auez coniidefa- '

bles.
Pourpaffer ensuite

,
continue t'il, de ces dangers

si

extérieurs aux maux internes &don-iefliques,avec
quelle douleur al-je appris que Martin Luther si

«
souvent averti avec toute la tendresse d'un pere

y «
enfin condamné & proscrit par Léon X. par plu- «
fleurs univ,er1Ïtez, par l'empereur dans la diète de *
Vormes,nonseulement ne s'arrête point,maiscon- *
tinuëplus fortementque jamais à répandre ses perm- *
cieuses erreurs,à composer de nouveaux livres qui «
¡;enversent & la religion chrétienne & la sainteté *
des mœurs. Et ce quim'est plus sensible

,
est d ap- »

prendreque cet hérétiquele trouve appuie non-«
feulement parle peuple, mais encore par beaucoup#
de seigneurs

,
qui protegeant l'hérefic

)
sont cause •

qu'on commence à secoüer le joug de l'obéissance *
due aux ecclesiastique, à piller leurs biens

,
& à ex- *

citer des guerres civiles ; qu'il est vrai que saint *
Paul dit, qu'il faut qu'il y ait des héreriesy mais

si

que celle-ci paroît dans le temps le plus fâcheux & *
le plus funeste

,
où le démon emploie toutes ses

«
forces pour nous accabler de malheurs, & ou lare-

st.

tiglon éprouve toute la fureur des Turcs, qui ne *
cherchent qu'à étendre leur cruelle domination

, si

& qui y réussissent. Comment s'opposer à leurs «

progrez, tant que la république chrétienne sera dé-CI

chirée par une héresie
,
qui ne sçauroitmanquer desi

causer des séd irions.
Il ajoute que lorsqu'il étoit en Espagne, il avoit

entendu parler des nouveaux sentimens de Luther,
& qu'il en avoit été d'autant plus touché

. que ce mal,
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avoit pris nain'ance dans sa patrie
,
où l'on avoit tou-

jours fait profession de suivre la religion dans sa pu-
reté

y
qu'il ne pouvoit trouver sa consolation qu'en

deux choses
; l'une en ce que cette doctrine de Lu-

ther étoit si visiblement mauvaise, que tout homme
de bons sens ne devoitpas croire qu'on pût la tolerer;
l'autre en ce qu'il étoit persuade que ces-plantes en..
venimées & pestiferées venuë d'ailleurs

, ne pren-
droient point racine dans un païs qui avoit toujours
produit des ennemis de l'hérefic.

»
Cependant com-

.,me le contraire arrive
, continue t'il

,
soit par un

«juste jugement de Dieu, soit par la négligence de

.)ceux qui devoient y remedier, &que ce mauvais

J)
arbre aïant pris racine, pouffe fort loin ses bran-

» ches, on pourroit croire que la nation semble avoir
»

oublié son ancienne vertu ,
& qu'elleapprouveun

»
G grand crime ;

elle ne fait pas reflexion qu'il est
1)tout-à-fait honteux

,
qu'un peuple si religieux & si

«
ferme dans la religion qu'il avoit reçue de Jesus-

«
Christ & des apôtres

a
que tant de martyrs avoient

scellée de leur fang, se soicnin(I laisséséduire par
•'» un miserable petit frère qui s'écarte du chemin que
•» nos ancêtres ont tenu jusqu'à present, comme si

» nous avions été dans l'erreur^comme si Jesus-Christ

» qui nous a promis son assistance
,

auroit souffcrt

»
son église ensevelie dans les tenebres ; comme si

» enfin Luther étoit le seul qui futsage, <k que Dieu
l'eût fuscijté pourdécouvrir l'erreur de tout l'uni-

»» vers. Pour peu qu'on ait de raison, on voit aufli-

^ tôt le ridiculede cette conduite.
»

*>
Mais tout cela

,
continue toujours.lepape

,
n'est

«encore que le prélude des maux qui sonp préparez
à



a l'Allemaone
,

6c par une contagion funeste à tou- «tel'égli[e, Luther & Ces [eétateurs commencent"
déjà à manifester leurs pernicieux desseins par les

CG
brigandages qu'ils exercent, par le mépris qu'ils

«font des saines,canons ,
des decrcts des conciles, &cc

des souverains pontifes qu'ils ont déchirez & brû-
«

lez publiquement. Croit-on qu ils doivent avoir <«
plus de rcspedt pour les loix de l'empire

; & puiefC
qu'ils ont [ecoüéle joug de l'obélŒlnce dûë au sou-.cc
verain pontife

, aux évêques & aux prêtres, ilne"
faut pas csperer qu'ils obéissent aux magistrats

; «
puisqu'ils n'ont épargné ni les personnes, ni les

«choses consacrées à Dieu
,
il ne faut pas croire qu'ils

«épargnent les personnes
>

les maisons & les biens
«

des laïques.
»4te pape finit en priant & exhortant les princes- &

les autres à travailler d'un commun accord à l'extinc-
tion de cet incendie, à faire tous leurs efforts pour
obliger Luther 6c ses partisans à rentrer dans leur
devoir, à renoncer à leurs erreurs, & s'ils ne veulent
pas écouter les avis salutaires qu'on leur donnera,
Adrien veut qu'on procede contr'eux, & qu'on les
punisse selon les loix 'de l'Empire, 6c la severité du
dernier édit. Ce bref du pipe est datté de Rome le
vingt-cinquième Novembre îyn.

Cheregat muni de ces instructions &decebref) par-
titde Rome en qualitéde noncedu papepourla dicte
de Nuremberg,ou il arriva sur la fin de l'année 152.2.
& s'y presenta au commencement de Janvier de l'an-
née suivante 1513. Il y fit un discours dans lequel il
n'ajoûta rien à ce qui étoit contenu dans ses inltruc-

-

tions, sinon qu'il exposoit d'une maniéré encore plus
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pathétique le double scandale que rhérésic de LTT-

ther donnoit aux gens de bien
;

le premier en voianc
tous les cercles d'Allemagne

,
les moines &, les reli-

gieuses violer impunément leurs .vœux, sortir par
force .& par adresse de leurs monasteres, retourner
dans le monde ,& mener une vie plus licentieuse que
celle des séculiers les plus relâchez : le sécond sur ce
que les prêtres encherissoient[ur tant de sacrilcges en
se mariant en public

,
sans que les évêques fussent

assez forts pour réprimer ces énormes déCordres) ÔC

que les magistrats voulussent leur prêter la main»
Après son diÍcours il presenta aux membres de la
diète Tinfl.ru£tion ôc le bref du pape.

La diète donna sa réponse par écrit. Ferdinand
qui présidoit à l'aflembiéc & les princes, après avoir
témoigné leur joïe de l'élévation d'Adrien sur leftc":

ge de Rome, l'assuroient dans cette réponse qu'ils
n'étoient pas moins touchez que lui des désordres de
l'Allemagne, & du danger où se trouvoit la reli-
gion ; qu'ils embrasserons avec zele tous les remèdes

que la modération pourroit leur prcscrire, faisanc
profession d'obéir au souverain pontife & à l'empe-

reur; que s'ils ont differé d'executer la sentence de
Léon X. & l'édit de Charles V. c'étoit pour des rai-
sons très.importantes, & dans la crainte de causer de
plus grands maux ; que les livres de Luther avoient
persuadé totis les peuples, que lacour de Rome avoit
par divers abus cau sé plu sie urs griefs & beaucoup de

maux à la nation Germanique ;
ensorte que si l'on

lentoit l'execution de la sentence, les peuples seper-
sliaderoient aisément qu'on:n'agit ainsi que pour en-
tretenir ces abus dont Luther se plaignoit, & dé*
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truirela vente de 1 évangile ; ce quicauleroit encore
de plus grands troubles, & ce quiconduiroit infail-
liblement à une guerre civile ; que sa sainteté devoit
etre persuadée que les remedes violens augmente-
roient ce mal au lieu de le guérir

,
puisqu elle avoiioit

ingenûment que les hommes en étoient la cause
,

&
qu'elle promettoit de réformer la cour de Rome
avant toutes choses

, & de faire executer le concor-
dat Germanique. Ouvrage véritablement digne des
foins du pape , & qui feroit par-la, celTer les griefs du
peuple.

La diete ajoutoit que le meilleur remede étoit d'ôter
Un grand nombre d 'exactions & d'autres abus de cetre
cour,& de satisfaire à quelqueschefs que les princes se-

culiers donneroientpar écrit, sansquoi il étoit impos-
sîble de rétablir la paix entre les ecclesiastiques & les
seculiers ;que les dictes précédentes n'aïant accordéau
saint siege les annates, ou le revenu des évêchez va-
cans jusqu'à ce :qu'ils fussent remplis ,qne pour être
cmploiez à faire la guerre aux Turcs ; & les papes en
aïant fait un tout autre usage, ils prioient sa sainteté

* de trouver bon que sa cour ne se mêlât plus de les

exiger, & que l'argent qui en provient fût laissé au
lise de l'Empire, afin d'être emploïé pour les frais de
là guerre contre les infideles. Quant aux avis que le

pape demandoit, les princes répondirent qu'il ne s'a-
giïsoit pas seulement d'arrêter Luther

,
& de le faire

rentrer daus son cloître,ce qui ne seroit pas difsicile ;
mais de remédier à une infinité d'abus & de vices en-
racinez dans le long espace de temps qu'avoient du-
ré les relâchemensdelà discipline, la négligence de
Quelques prélats. le mauvais exemple & l'ignorance



grossiere de quelques pasteurs
-,

qu'ils ne voïoietlï
point de remede plus propre & plus convenable que!
de convoquer au plûtôt en Allemagne un concile li^
bre &universel

; que sa sainteté pouvoit choisir les
villes de Strasbourg

,
Maïence

,
Cologne & Metz j;

sans en differcr la convocation plus d'un an, pourvu
qu'il fût permis à ceux qui s'y trouveroient

>

de pro-
poser librement leurs scntimensàla gloire de Dieu,
pour le salut des ames, pour la déchargede leur con-
science, nonobilant toutes sortes de sermens,de loix
& d'obligations contraires.

Au reste on ajoûta qu'en attendantce concile
, on

donneroit de bons ordres pour empêcher les Luthe4
riens d'écrire

,
faire imprimer & publier aucun ou-

vrage contre l'église catholique
,

& les prédicateurs
de parler des matieres contentieuses

>
& de ne point

toucher aux choses qui pourroient exciter quelque
nouvelle sédition & se tourner en dispute

, en les.
exhortant a se contenter de prêcher purement l'évan-
gile sélon ladoarine approuvée de leglise j que les
évêques députeroient des hommes vertueux & fça^

vans pour veiller sur les prédicateurs & pour les cor- '
riger quand il en seroit besoin

,
de telle sorte toute-

fois que l'on ne pût soupçonner aucune opposition à
la verité de l'évangile

; qu'on en agiroit de même à
l égard des écrits Ôc des ouvrages, dont on nepermet-
troit point l'impression sans qu'ils eussent été exami-
nez auparavant par des hommes scavans & vertueux;
que par ce moïen on rétabliroit le repos de l'Allema-
gne j parce que les gens de bien at'tendroient volon.
tiers la détermination du concile, dès qu'ils ver-
roient sa celebration prochaine. Et parce que li
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nonce dans son discours s'étoit fort étendu sur le
scandale que causoit dans l'église un grand nombre
de prêtres mariez

,
dont il demandoit la punition ;

la diete répondit qu'il seroit difsicile d'executer les
loixde l'églisecontre les apostats, qu'on ne pouvoit
punir. autrement qu'en les abandonnant aux ordi.
naires & à leurs superieurs, qui les puniraient selon

.

la [éveriré des peines canoniques, comme privation
de benefice & autres ,

jusqu'à ce que l'empereur eût
proposé sur ce sujet une constitution particuliere, &
que le corps Germanique l'eût acceptée

,
'd'autant

plus que les loix civiles n'avoient point encore or-
donné de peines contr'eux

5 que tout ce que les puis-
sances (éculieres pouvoient fairc)étoitde ne point ern-
pêcher les ordinaires d'exercer leur jurisdi(,'tion

; que
si néanmoins il arrivoit à ces personnes-qui avoient
apostasié,de commettre quelque crime contre le pu-
blic

,
le prince ou les magistrats se chargeraient de

les punir si exemplairement, que le saint siege en se-

roit content. Enfin les princes prioient le pape de
prendre cette réponse en bonne part, comme venant
d'un cœur sincere & chrétien, l'apurant qu'ils ne de-
siroient rien tant que la paix de l'eg[i(e & le bonheur
de sa sainteté.

Le nonce n'étantpas satisfait de cette réponse
, y

répliqua
; & sur ce qu'on lui avoit allégué que la sen-

tencede Léon X. n'avoit pas eteIfexecutee,
, non plus

que l'édit de l'empereur
, pour éviter le scandale &

le trouble
y

il dit que cette raison n'étoit pas vala-
ble, parce qu'il n'étoit reservé qu'à Dieu de pennet\oo

tre le mal par la seule consideration d'en tirer du
bien

>
que dans quelques circonstances que l'on fût,
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on devoit préfercr le salut des amcs au repos des
états

; que Luther n'aïant pas seulement perseveré
dans ses erreurs depuis l'édit de Charles V. mais en
aïant encore enseigné d'autres depuis, on devoir
plûtôt augmenter la punition que la diminuer, &c

que la négligence dont on usoit dans cette affaire
offensoit Dieu, le pape, l'empereur & l'empire

; que
quand il [croit vrai, ce qu'il n'approuvait pas, que la.
cour de Rome fût si corrompuë que le publioient ses

-ennemis,que les gens de biens en fuirent seandalisez,
& que l'Allemagne eût sujet de s'en plaindre, tous
ces excès ensemble ne suffisoient pas pour autoriser
la révolte des Lutheriens, puisqu'il n'étoit pas per-r
niis en aucune maniere de faire schistne

, en se fepa.
rant de la communion de l'église

; que leseul reme-
de à tant de maux veritables ou supposez auroit été
la patience

,
8c que les Lutheriens ne l'aiant pas em-

ploies la diere ne pouvoit (e'dispenser de mettre à
exécution contr'eux la sentence de Léon X. & ledit
de l'empereur

; & qu'il conjurait l assemblée de ne
se point séparer sans l'ordonner.

Quanta l'articledes annates, l'évêquedit quecétoit
une affaire qui regardoit le pape,dont on devoit atten-
dre la résolution, quoique la chambre apostolique
fut prête de rendre un compte exact de l'argent tire
de l'Allenl,,ignc

,
à tels commillaires qu'il plairoit à

l'Empire de nommer, 8c de convaincre les plus incré-
dules qu'il avoitété trèslégitimement emploie. Pour
la demande du concile generale, Cheregat répondit,
qu'elle ne seroit pas désagréable au souverain pon-
tife, pourvû qu'elle fut exprimée en termes plus con-
venablcs 8c plus rcspeaueux, qu'on retranchât tou*-



tes les paroles qui pouvoient faire de la peine au pa-
pe ; qu'on ne prétendît pas que le consentement de
l'empereur y fût requis

>
& qu'on ne déterminât pas

certaines villes, où l'on vouloit que le concile fût
convoque plutôtque dans d'autres, puisque par-là le
saint siege auroit lieu de soupçonner qu'on avoiten-
vie de lui lier les mains

,
& de prétendre sur son au-

torité ; ce qui ne feroit pas un bon effet. Pour ce qui
concernoit les prédicateurs, il dit que les évêques de4

voient être maintenus dans le droit de les examiner
pour leurs dioceses) & de leur donnermiflion.Quant
aux imprimeurs, il ajoûca que l'expedient propose
n'étoit point 'de son goût ;

qu'il falloit que les livres
hérétiques fussent brûlez, & que ceux qui les avoient
imprimez fussent punis selon les termes de la senten-

ce du pape & de l'éditde l'empereur
; que c'étoit-là le

point capital, & qu'on devoit s'en tenir au decrct du
dernier concile de Latran

,
qui défendoit d'impri-

mer aucun livre sur les matieres de religion, qui
n'eût été approuvé par l'ordinaire.

Enfin sur l'article des prêtres mariez, le nonce dit
qu'encore que l eglise d'Allemagne n'eût point éta-
bli juCqu'alors de loix assez rigoureuses contre les
prêtres Scèzs moines apostats, la clause dont s'étoit
îervi la diete, en disant qu'ils leroicnt punis de leurs
crimes par les princes ou par les magistrats, ne pou .
voit être admise, parce que c'étoit une entreprise
sur la liberté ecclesiastique & sur les droits deJc[us..
Christ, à qui ces personnes appartenoient ;

de sorte

que les princes ne pouvoient nullement prétendre

que le jugement de ces gens-là fût dévolu à leur ju-
ilsuliâiç)n par leur apoftafie^ ni avoir aucun droit da*



les punir pour quelque crime que ce fût, d'autant
que ces apostats conservant toujours le cara-étere
ineffaçable de l'ordre, ne sçauroient jamais sortir de
la puissance de l eglise

,
ni tomber en celle des prin-

ces
3

qui n'ont point d'autre autorité sur eux que de
les dénoncer à leurs évêques & à leurs superieurs
pour être châtiez; mais qu'ils devoient en demeurer
là

,
& arrêter leurs poursuites jusqu'à ce que l'église

eût livré au bras séculier ceux qu'elle auroit reconnus
criminels. L'évoque concluoit en priant les électeurs
8c les princes de déliberer plus mûrement sur tous ces
articles, & de lui donner une réponse plus claire &
mieux dirigée.

Cette réplique du nonce ne sur pas bien reçue de
la diete, & l'on y disoit assez haut qu'il nleÍitroÍr le
bien & le mal sélon les intérêts de la cour Romai-
.ne, 6c non pas suivant les besoins de l'Allemagne:
que pour la conservation de l'unité catholique ilfal-
'loit faire un bien dont l'execution fût ailée

,
plûtôc

que de souffrir un mal très-difficile à supporter
; que

-néanmoins le nonce vouloit que l'Allemagne portât
patiemment les oppressions de la cour de Rome,
pendant qu'elle ne vouloit rien ceder,nise désister
de ses vexaxian-s que par de vaines prom$fles ; qu'il
falloirqu'elle fût bien délicate, si elle se sentoit otten-
sée de la demande du concile

,
qui avoit été cepen-

dant faite avec beaucoup de modération. Ainsi après

.une longue discussion il fut unanimement résolu
qu'on ne feroit point d'autre réponse au nonce Che-
regat, & qu'on ,attendroi-t la resolution du pape sur
les demandes qu'on avoit faites au même nonce

*,
, (

iqui continua pourtant de solliciter qu'on donnât
quelque
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quelque satisfa£tion à sa sainteté
;

mais ce fut (ans
succès, & Cheregat fut obligé de partir sans avoir
rien fait, 6c sans vouloir attendre le memoire des
griefs que la nation Germanique avait. résolu d'en-
voi'erau pape pour le prier d'y répondre. Les prin-
ces séculiers ramasserent tous les sujets de plaintes
que la cour de Rome 6c l'état ecclesiastique leur
avoient donnez en divers temps. Ils les joignirent
aux prétentions de cette cour sur la J*urlsdiaion des
évêques & des abbez Allemands, 6c formèrent de
tout cela un long memoire sous le titre de Centum
gravamina, parce qu'il contenoit cent griefs.

Le départ du nonce qui fut assez prompt, obligea
la diete d'envoïer ce memoire au pape , avec une
protestation autentique, que les Allemands ne vou-
loient ni ne pouvoient plus supporter toutes les ex-
tornons de la tour Romaine, la necessité de leurs
affaires les forçant de chercher tous les moïens de
s'en délivrer. 4es auteurs Allemands sont entrez dans

un détail exadt de tous ces griefs
,

dont nous rappor-
terons seulement ici les principaux. On jugera aisé-
ment.qu'i}s sont l'ouvrage des Lutheriens, qui sans
doute prévalurentdans la dicte de Nuremberg

\ car
il y en a beaucoup qui tendent à énerver la discipli-
ne de l'églisc

,
6c les plus saintes pratiques du chri-

stianisme
: par exemple

,
la nation se plain.d'un très-

grand nombre de coni1:itutions humaines sur des
points qui ne sont ni commandez ni défendus, com-
me les empêchemens de parenté

,
6c d'affinité légale

& spirituellc:[urle mariage, l'abilinence des viandes,
dont elle dit qu'on dispensoit pour de l'argent.

Elle se plaint en second lieu des indulgences, com-
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me d'un joug iniupportable, par lequel on epuiloïc
l'argent des Allemands, & l'on ouvroit la porte à

toutes sortes de crimes
>

sur cette lasson, dit elle
,

qu'en donnant une certaine so»inme les pechez ne
seront pas punis ; que l'argent tiré de cesindulgcnccs,.

au lieu d'être emploie au secours de la religion con-
tre les Turcs, ne servoit qu'à rentretien du luxe. des.

papes, de leurs parens & de leur maison.
D'autres griefs regardaient les causes ccclesiasii..

/ • 'ques \ on se plaignoit de leur évocation au faim plie-

ge en premiere in!1:ance
)

des conservateurs, des corn-
miflaires & des executions que les papes accordoient

au préjudice de la jurisdiétion des ordinaires. On s 'y
plaignoit encore sur la colla'tion des benefices, deJt

artifices dont la cour de Rome se servoit pour con-
férer ceux d'Allemagneau préjudice du droit des pa-
trons & des ordinaires. On demandoit l 'abolitiort
des annates, en n'obligeant le clergé & les églises

qu'à contribuer aux frais necessaires peur la défense
de l'état dans la guerre contre les Turcs. Les auteurs
de ces griess faisoient voir combien l'exemption des
ecclesînstiques dans les causes criminelles, étoit pré-
judiciable au bien public; ils ne vouloient pas qu'on
emploïât l'excommunication pour leschoses tempo-
relles

,
ni qu'on interdît une ville ou plusieurs per-

sonnes pqur le crime d'un seul. Ils demandoient le
retranchement d'un grand nombre de fêtes

;
ils sc

plaignaient des impositions que les évoques & les

autres officiers mettoient sur les biens des ecclesialti..

ques & sur les églises, des tommes qu'ils exigeaient

pour les ordinations, consecrations, &c. Ils vou-
loient qu'on réprimât les entreprisesdes juges eccle^



,fiastiquc.sà l'égarddes causes des laïques & des mal-
versations qu'ils commettaient dans leurs jugemeçs.

Les autres sujets de plaintes regardoient les exac-
tions qu'ils disent qu'on faisoit pour l'administra-
tion des sacremens ,pour la sépulture3pour les mes-
ses, Se même pour le droit d'avoir une concubine ;
des sommes que les religieux tiroient des monaileres
de filles qui dépenJoient d 'eux pour envoïer à Ro-

me 5
des facultez accordées aux légats & aux nonces

des papes pour légitimer les bâtards & donner des be..

nefices ; de ce qu'il y avoir religieux & des reli-
gieuses en Allemagne qui héritaient de leursparens, j

& dont [es parens ne pouvoient hériter
,

à quoi ils
demandoient qu'on apportât remede

*,
ils vouloient

qu'à l'avenir tous ceux qui feroient des vœux fussent
obligez de le déclarer au magistrat, &.quc leurs pa-
rens leur donnaient raisonnablement de quoi vivre
dans le monastere en renonçant à toutes successions;
ils déclaraient enfin qu'ils avoient encore beaucoup
d'autres griefs qu'ils proposeroient quand on les au-
roit satisfait sur ceux-ci ; ils priaient le pape de leur
rendre judice, lui déclarant qu'ils étoient absolu-

ment résolus de ne plus souffrir ces charges, & qu'ils
chercheroient les moïens de s'en délivrer

;
ils préten-

dirent que l'injustice dont ils se plaignoientcroit tou-
te évidente, qu'ils en prenoient pour juges des per-
sonnes desinteressées

; &. que comme ils étoient dans
la necessité de se tirer d'opprcffion, ils n'épargne-
roient rien pour en Venir à bout.

La dicte après avoir ainsi rédigé ce memoire des
griefs de la nacion Germanique, fit un édit qui fut*
publié le sixiéme de Mars au nom de l'empereur,
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•
quoiqu'abscnt. On joignit à cet édit la réponsedon^
née au nonce., le bref du pape à la diete, son in-
Rrut',Iion au même nonce ,

& les cent griefs. Cet
écrit fut bien-tôt débité par toute l'Allemagne &
répandu dans les autres provinces, même jusqu'à
Rome, où l'aveu ingénu que le pape faisoit que la
cour de Rome & le clergé écoit la premiere source
du mal, déplut fort aux prélats, qui ne vouloient
point de réforme. Quoique la diete eût promis au
nonce qu'en attendant le concile

, on donneroit or-
dre aux Lutheriens rien écrire

,
ni faire impri-

mer, Luther ne put pas se conrenir. Outre l'instruc-
tion d'Adrien VI. à son nonce ,

qu'il publia en Ali
lemand avec beaucoup denoces malignes sur les ter..
mes dont elle étoit conque, par rapport au déreglc.
ment du clergé que sa sainteté avoiïoit, il fit encore
ses réflexions sur l'édit de la diete, que les Catho.
liques & les Lutheriens prenoient en différentes
parts ,

chacun l'expliquant en sa faveur. Luther écri«.

vit aux princes qu'il l'avoit lû avec respect & avec
un vrai plaisir

,
qu'il l'avoit même proposé à l'église

de Wittemberg
; mais que satan emploïoic' tous ses

artifices pour en diminuer l'autorité
3

vû que quel-
ques-uns d'entre les nobles ne veulent pas y obéir

>& lui donnent différentes interprétations. Il veut
déclarer ce qu'il en pense, avèc cette confiance que
son opinion sera conforme au dessein de ceux qui
ont fait cet édir.

Car ce decret ordonnant que l'évangile soit en-
seigné & prêché sélon les explications reçûtes dans
l'église, plusieurs l'entendent dcTusage qui sc pra-
tique aujourd'huisuivant Thomas, Scoc, & d'autre^
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que les papes ont approuvez: "Mais Jlloi, dit Lu-
ther

,
je l'entends des anciens

,
d'Hilaire

,
de C'y.

cc

prien,d'Augustin
,
& d'autres semblables, ausquels«

toutefois il ne faut pas accorder une si grande au- «torné
,
qu'on ne leur doive toujours préferer celle

«
de l'écriture f.ûnte. «'Qu'il ne doute point que ce ne
soit leur sentiment, & que cela prouve que quel-
ques-uns qui ne sçauroient souffrir qu'on réforme
véritablement leglise, refuseront de souscrire à cet
édit. Luther parle ensuite du choix qu'on doit faire
d'hommes sçavansqui affilient aux prédications. 6c
avertissent doucement les prédicateurs, s'il y a quel-
que chose à reprendre en eux. Il avoue que celaest
bien ordonné, mais d une très-difficile execution

,
à

cause de la rareté de ces hommes sçavans, tous ne
s étant remplis l'esprit que de termes barbares & de
sophismes. Quant aux livres que l'édit défend d'im-
primer sans erre approuvez, il y consent pourvu que
cela ne regarde pas l'écriture sainte

,
qu'on ne peut

défendre de publier. L'article sur lequel il insiste le
plus concerne le mariage des prêtres

, parce qu'il lui
paroissoit trop dur

: « Car si l'on doit enseigner J'é-
vangile dans sa pureté comme les princes l'avoüent a
dans leurdecret

,
iln'est:point de doute,dit-il, qu'il

«
ne faille adoucir cette loi papale.

»
Il déplore ensuite

la misere & l'opiniâtreté du temps, qu'au milieu des
lumieres de l'évangile on n'abolisse pas cette loi très-
dure du célibat, qui estcause d'un grand nombre
de crimes tres-griefsN ; il louë pourtant la mode-
ration qu'on avoit gardée en n'imposant aucune pei-
ne civile aux prêtres

>
ou aux moines qui se marie-

roient.
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Luther écrivit encore à l'anembIéede Prague a la

priere de quelques uns qui demandoient son avis sur
l'insiitution des ministres. Il montre dans un ouvra-
ge qu'il adresse au sénat & au peuple

, que leglise a
droit & pouvoir de juger de la doctrine, & d'établir
des minift-rcs. Il dit que l'église est par tout où l'é-
vangile est enseigné dans sa pureté ; que les évêques

& les autres prélats ne sont que des statuës & des tê-

tes sans cervelle, & qu'il n'y en a aucun qui fasse son
devoir en quelque païs que ce soit, principalement

.en Allemagne. Dans le même temps il composa un
autre écrit, pour montrer qu'il ne falloir point fui-

vre les doctrines des hommes, quand ils ntenfei-

gnoient pas l'évangile dans toute sa pureté
, & que

tous les fidèles étoient juges de la doCtrine & de la

vocation de leurs ministres. Dans la préface d'un

autre écrit, il dit qu'il ne favorise point ceux qui
méprisent hardiment lesloix & les traditions humai-

nes, & qu'ils n'agissent pasen hommes vraiment chré-

tiens. Enfin dans le même temps il adressa un écrit

en Allemand aux Vaudois qui étoient dans la Bohé-

me & dans la Moravie, pour réponse à un catechis-

me de leur doctrine qu'ils lui avolent envoie ; mais

comme ils disoient dans un article que le corps de
jesus, Christ n'étoit pas naturellement dans l'eucha-
Eistie, & qu'on ne devoit pas l'y adorer, Luther leur
demande l'explication de-cet article, qui lui paroît
obscur

, en avoüant toutefois qu'ils approchoient
plus près de la pureté de l'évangile qu'aucune autre
Société Chrétienne.

Enfin Luther preserivit une nouvelle formule de

messe Çc de communions à l'église de Vittemberg.
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Jusqua present, dit il, j'ai conduit le peuple en «
i'instruisant & en lui adressant mes écrits, pour le

«
détacher des cérémonies profanes & impies.; à pre- cc

sent je veux luiprescrire une nouvelle formule de«
mésie &de communion

, pour lui apprendrela ma-«
niere de rendre à Dieu un culte public, ensorte

«
qu'il ne soit pas permis de suivre d'autre rit. » Dans
cette formule Luther approuva la récitation de quel-

ques pseaumes avant la bénédiction du pain & du
vin y

le Kyrie eleison
;

la lecture de l'épître & de l'é-
vangile

,
l'introïte tiré d'un pseaume

,
le Gloria in

excetps ^legraduel, l'Alleluya, le symbole de Nicée,
le Sanfltts &l'Agnus Dei ; mais il rejette absolument
la partie de la messe qu'on appelle le Canon ,

les of-
fertoires

j
les collectes & les proses, excepté celles de

Noël & du Saint Esprit. Il rejette aussi les messes,

pour les morts & les méfiés votives ;
il ne blâme ni

les cierges ni les enceesemens. Il veut qu'après la
récitation du symbole ou l'instru&ion, on prépare
le pain & le vin, laissant la liberté de mêler de l'eau

avec le vin
, ou de n'en pas mêler

>
il admet les pre-

mieres paroles de la préface
,

& dit qu'elles doivent
être suivies immédiatement des paroles de Pinstitu-
tion récitée du même ton qu'on a coutume de dire
l'oraison dominicale

-,
ensuite le chœur doit chanter

le Sanélus
,

& ron élevé le pain & le calice au Bene-
Jtiflus. On récite ])orai[on dominicale, & immédia-

tement après on dit sans autre oraison Pax Domini
&c. Après cette priere

,
qui est une cspccc d'absolu-

tion
,

le prêtre se communie & communie le peuple
pendant qu'on chante l'Agnus Dei.

(1
L'évêque, dic-

il
J pourra tenir les deux especes) & se communier «
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» lui & le peuple de l'espece du pain avant que do

,, bénir celle du vin. Lecelebrant pourra aussi, con...
«tinue-til, se servir de la formule ordinaire, Cor*
"pus Domini)&c. Et parce que dans les dernières

.,
collectes il y est prcsque toujours parlé du sacrifice,

"on les omettra, en substituant en leurs places quel.

»» que autre oraison. Au lieu d'Ite missa est
, on dira

« toujours Benedicamus Domino
3

8c l'on finira par la
» benediaion qui est en usage

, ou par une autre ti.
»>rée de l'écriture sainte.

Telle étoit la nouvelle forme de messe que Lu-
ther inventa, afin d'étendre sa prétenduë réforme
sur tout. Quand Luther parle des dispositions ne-
ceffilires à la communion

)
il prétend qu'on n'y doit

admettre que ceux qui peuvent rendre compte Je.
kur foi, 8c qui sçavent ce que c'est que la cêne

,
son

utilité
,

8c l'usage qu'on on doit faire
-,

il veut qu'on
en excluë les pecheurs dont les crimes sont publics

,
8c non pas ceux dont les pechez sont secrets

:
il dit

qu'il [ouhaiteroic que ceux qui doivent communier
fussent dans un lieu separé. Il ajoute qu il ne croit
lapas que la confessïon secrete soit necessaire, 8c qu'on

a doive exiger; mais il croit qu'elle est utile, 8c
qu'on ne doit pas la mépriscr. Il Jai (Te aurfî la liber-
té de s'y préparer par le jeûne & par la priere. Enfin
il ordonne qu'on communiera sous les deux especes,
8c que ceux qui n'en voudront recevoir qu'une^seront
privez de toutes les deux. Il ne blâme pas les heures
canoniales même les jours de férié, mais il veut
qu'on aboliiTe les menés privées, 8c que les diman-
ches on s'aflemblc deux fois à l'église, le matin pour
b messe, 8c le soir pour vêpres

1 que l'on explique le
matin



matin l'évangiledu dimanche
, & le soir lepitre, &

qu'on retranche toutes les fêtes des saints, ou qu'on
les transfere au dimanche.

Dans la preface de cet ouvrage il se justifie sur ce
qu'on le vouloit faire passer pour unséditieux,par-
ce que dans ses écrits & dans ses sermons il avoir ex-
horté les peuples à abolir la messe Romaine ; il dit
qu'on lui fait injure ; qu'il n'a jamais appris aux peu-
ples à abolir les cultes impies publiquement de leur
autorité, & qu'il ne croïoit pas même que les magi-
sirats pussent se donner cette liberté, à moins que
ceux qui gouvernent les églisesjie voulurent defen-
dre les crieurs avec opiniâtreté. ,Il ajoute que c'efl:

parce que cette profanation de la céne du Seigneur
cst horrible

, comme .plusieurs sçavans le reconiio,ïf-
sent aujourd'hui

,
qu'il a entrepris d'écrire sur ce su-

jet, afin de faire comprendre au peuple qu'il doit
éviter ces sortes de sacrifices de menés qui sont en
usage, comme il -éviterait Satan :

il crie sur tout
contre le canon ,

& prétend qu'il fait injure à Dieu.
C'cil ainsi que ce nouvel apôtre décidoit en souve-
rain sur une pratique si confiante dans leglise. Le
retranchement auquel il s'attacha d'avantagesur ce-
lui qui regardoit l'oblation. Pour la rendre odieuse
au peuple, on lui faisoit accroire que l'église lui at-
tribuoit un mérite de remettre les pechez

,
sans qu'il

fut besoin d'y apporter ni foi, ni aucun bon mou-
vement : ce qu'on répète par trois fois dans la con-
session d'Ausbourg

, pour insinuer que les Catholi-
ques n'admettoient la mesie que pour éteindre la
pieté.

Lut'hercomposa encore d'aucresouvraies pendant
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cette année. Un entre autres contre la profeflîoa
des religieuses, sous le titre d'Exemples de la doc-
trine & de la theologie papdlique. Les louanges

que les saints docteurs ont données d'une même voix
à la continence

>
le révoltolenr. Saint Jérôme lui pa-

roiflfoic insupportable pour l'avoir louée
;

il décide

que lui & tous les saints peres qui ont pratiquétant
de saintes mortifications pour la garder inviolable-

ment eussent mieux fait de se marier. Il dit du, voeu
dechasteté, qu'il étoit aussi peu possiblede l'accom-
plir

, que de se dépouiller de son sexe
:
la pudeur se-

roit offensée, si l'on repetoit les paroles dont il se

fert en plusieurs endroits sur ce sujet r entre autres,
dans la préface de son commentaire surie septiéme
chapitre de la premiere epitre aux Corinthiens

3
en/,

écrivant contre Jean Faber grand vicaire de l'évêque
de Confiance. Cette préface de Luther fut refutée

par Conrard..Coëllin religieux de l'ordre de saint Do-
minique. La morale que Luther débitoit dans ses

ouvrages, fut bien.tôt mise en pratique par un cer-
tain Léonard Coppe Bourgeois de Torgaw

,
qui al-

lantun Vendredi-saintde cette année 1/13. à Nimp-
tfchen monastere à deux lieues de Wittemberg

, en
tira neuf religieuses qui ne se firent pas faire beau.

coup de violence; elles quittèrent aussi-tot le voile,,
& vinrent à Wittemberg, ou l'électeur de Saxe leur
donna dequoi subsister. Entre ces neuf religieuses
étoit la celebre Catherine de Bore, fille d'un simple
gentilhomme

, que Luther 'ép'o'usa deux ans après ;
il fut assez téméraire pour prendre la défensedeces
religieuses de Coppe ; dont il publia une apolo-
gie,oùil compare avec une, impudence extréme la.
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délivrance de ces apostatesà celles des ames que Je-
sus-Christ a délivrées par sa passion.

Luther enfin voulant entierementruiner les or-
dres monastiques,& engager le public à y prendre

part, publia en Allemand une sorte de manifeste
,

sous le titre : Du fisc commun ,
dans lequel il pré-

tendoit qu'il falloit abolir tous les monasteres
,

&
s'emparer de tout le bien du clergé

,
afin d'être em-

ploie comme il l'ordonnoit lui même ; & voici l'or-
dre & le partage qu'il vouloit qu'on observât. D'a-
bord son dessein étoit d'établir un fisc commun de

tous les revenus de tous les monasteres qui étoient

rentez, & qui avoient des fonds ; de ceux des évê-
chez

,
des abbaïes) & en général de tous les benc-

fices ecclesiastiques. De tous ces biens il vouloit
qu'on en fît huit parts ou portions,qui seroient ainsi
distribuées. La premicre pour les passeurs, prédi-

cateurs , ceux qui auroient foin du fisc. La sécondé

pour les maîtres & maîtresses d'école d'enfans de l'un
& de l'autre sexe

,
qui seroient établis dans les mo-

nasteres des Mendians.La troisiéme, aux vieillards,

aux infirmes qui ne peuvent plus travailler
,

& pour
le soulagement des malades. La quacriéme,en fa-

veur des orphelins qui sont sans pere & mere & sans

appui. La cinquième, à ceux qui sont pauvres &
chargez de dettes auxquelles il faut satisfaire. La Ji-
xiéme

, pour les étrangers qui n'ont pas dequoi vi-

vre. La septiérne seroit destinée pour l'entretien des
bâtimens. Et la huitiéme

^
pour faire des magasins

de bled.
Il se formoit alors en Allemagne une autre Cettc

plus extravagante que celle de Luther, & qui eut
Y ij

AN. i523.
X L11.

.Traite de Luther
dû fisc commun,

Spond. ad an.
1513.n. Il.
cochl.tus in ac£.
sa scriPt. Luthtr;
lin. 1 j 15. p. $,

X L111.
H'ftoirc de la Ce-

de des Anabapti.
stes.



des suites très-funefles. c'eil celle des Anabaptistes ^
ainsi nommez , parce qu'ils rebapti[oient cous ceux:
qui avoient été baptisez dans l'enfance

, & qu'ils.
condamnoient ce baptême.On n'est pas tout-à-saic
d'accord sur- le. tems. auquel cette seclc a commen-
cé

,
ni sur celui qui en a a.ère)e premier auteur.Quel-

quesuns prétendent que les Bohémiens Hussites
commencèrent à enjetter les premiers fondtmens
dès l'an 1503. mais d'autres, avec, plus de raison,
Veulent qu'elle n'ai* pris naissance que du romps de
Lucher & à sa suggestion

,
parle secours qu'il don-

na à deux de ses fameux disciples-Thomas Muncer
de Z wickau

,
ville vdu marquisat de Misnie

,
& Ni...

colas Storck de Stolberg^enSaxe
,

qui toutefois aban<-
donnèrent leur maître

,
sous prétexté que sa doctri-

ne n'étoit-pas assez parfaite. Ces deux hommes qui
avoient entrepris défaire une nouvelle sede, trom-
pant le monde par un extérieur fort devot & morti-
fié

,
enseignoient que l'on ne devoir se conduire que

par les revelations qu'on recevoit duPcre celeste
dans l'o:raison

5
ils n)éprlsoient les loix-ecclesiiniquies

& politiques, & ne faisoient aucun cas des [acremens,
ni du culte exterieur dé la religion. Ils condam-
naient le baptême desenfans

,
& rebaptisoient teus,

ceux qui entroient dans leur societé
,
d'où ils furent

:

l\ommez Anabaptistes
: ils inspiroient une grande

aversion pour les magistrats, pour leçptitlsfïinccs &
pour la noblene

;
ils vouloient que tous les biens fut

senc communs, & que tous les hommes su(sensli-
bres & indépendans

,
& promettoient un empire

•heureux où ils regneroient seuls, après avoir extern
miné?; tous les impies.
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Pour préparer leurs disciples à recevoir le Saint-
Esprit, ils leur faisoient pratiquer des austeritez &
des jeûner

,
vouloient qu'ils s'habillaiïcnt d'étoffes

grossieres
v

sans aucun soin de leurs corps ;
les obli

goient à porter peu ,
à affecter un exterieur morti-

fié., à laisser croître leur barbe
,,

& à neçhger la pro-
preté. Cette doctrinesur d'abord enseignée & prê-
chéeà.Witcemberg; mais Luchers'y.opposad'abord,
& en persecuta les auteurs. Cet hérétique, quiavoit
été élevé dans les bons principes, ausquels la force
de là vérité l'obligeoit quelquefois malgré lui de re-
venir

.
disoit au sujet de Muncer : » On ne doit point

en venir au. fond de la doctrine avec ce nou veau «
docteur, ni le recevoir à prouver la vérité de ses

«
sentimenspar les écritures, il faut lui demander de

«
qui 11a reçu la-charge-d'enseigner

:
s'il répond que «

c'est de Dieu, ajoutet'll,qu'ille le prouve par un mi- «
racle manifcste. C'est par des tels sigoesque Dieu sc

«
déclaré, quand il veux changer quelque. chose dans

«
la forme de la million.

«
Luther ne voïoit pas qu'on

pouvoit lui faire les mêmes demandes
^

& qu'il se
condamnoit par ses propres principes. Scor<.k ÔC

Muncer se voi'antdonc persecutcz, furent contraints
de sortir de Wittcmberg. On nesçait pas bien ce que
d-evint le premier

; pour Muncer
,

il se retira à Alt-
stad en Turinge ,oùil se fit un grand nombre de
partisans. L'électeur de Saxe

,
qui étoit souverain

d'Alstad
, en aïantété informé

,
craignit les suites

de ces nouveautiz dangereuses, & voulut arrêter le
mal avant qu'il fit de plus grands progi.es dans les

terres de sa domination. Il se contenta néanmoins
dû faire chasser Muncer, qui traîna par-tout avec
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lui les horreurs de son fanatisme; il envoïaplusieurs
de ses disciples partoute l'Allemagne

, pour exciter
les païsans à se révolter & à prendre les armes contre
leurs seigneurs. Il alla lui même en Suisse

,
passa par

la Souabe, & après avoir parcouru la haute Alterna-

gne ,
il se rendit à Nuremberg & à Mulhausen ville

de Turinge
,

où il avoirdéja quelques disciples,qui
lui procurèrent un emploi pour enseigner. Les ma-
gistrats de la ville ne lui étant pas favorables, il eut
assez de crédit pour en faire créer de nouveaux par le

peuple
,

du nombre desquels il fut lui-même. Il fit

cnsuite chasser les moines, s'empara des monasteres

& desabbaïcs, &se rendit prelque seul le maître du

gouvernement. Le peuple 1 'ecoucoit comme un ora-
cie, & pratiquoit tout ce qu'il lui disoit. Il l'entrete-
noit dans cet esprit en lui enCeignant que les biens
devoicnt être communs & tous les hommes libres &
indépendans; que Dieu ne vouloit plus souffrir les

oppressions des souverains, & les injustices des ma-
gistrats

, que le temps étoit venu auquel il illuÍavait

ordonné de les exterminer pour mettre en leur place

des gens de probité.
Zuinglo ne faisoit pas de moindres progrezen

Suisse ; il prêchait, comme Luther
, contre les indul-

gences & l'invocation des saims, le sacrifice de la

messe, les loix ecclcsiastiques, les vœux, le celibat
des prêtres, & l'abstinence des viandes

,
sans toute-

fois rien changer au culte exterieur ; mais plus mo-
dcré que Luther, il ne déclamoit pas d'une manière
si injurieuse, & il tâchoit de convaincre les esprits

,
Se de gagner les cœurs par la douceur. Quand il

crut avoir acquis assez de crédit & d'autorité
,
il prit
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les moïcns de faire autoriser & recevoir publique-

ment sa doctrine.
A cet effet il engagea le sénat de Zurich às'a{sem...

blerau commencementde cette année
y
pour confe-

rer. avec les députez de Huguesévêque de Consian-

ce j
& les autres ecclesiastiques touchant la religion.

Le sénat y consentit, & indiqua une assemblée pour
le vingt neuvième de Janvier 1513. il y invita tous
les ecclesiastiques du Canton

,
& avertit l'évêquede

Consiance de s'y trouver ou d'y envoïer quelqu'un
de sa part : »

Afin
,

dit le senac, de combattre parla
feule écriture sainte les erreursprétendues dont on «
accuse Zuingle, juger ensuite en faveur des opi-«
nions qu'on trouvera les mieux établies sur la paro- «
le de Dieu

y
& de défendre sous de grandes peines «

de s'opposer à la doctrine qui sera approuvée.
L'évêque de Consiance y envoïa Jean Faber son

grand vicaire avec deux autres, & l'on y vit un grand:
nombre d'ecclesiastiques.

Dans le discours que fit le premier magistratpour
ouvrir la conférence

,
il dit que le sénat s'asTembloit

afin d'examiner laquelle des deux doctrines, de celle
des Catholiques ou de celle de Zuingle

,
devoit être

approuvée
; & il ajouta que chacuij pouvoit s'atta-

quer ou se défendre avec toute sorte de liberté. Après

que ce magistrat eut parlé
, un des députez de l'évê-

que de Confiance nommé Frederic d'Anwy prit la
parole

,
& dit qu'il venait de la part du prélat pour

s'informer desfujets decontestation qui troubloient
Téglise de Zurtch; protestant qu'il ne venoit qu'a-
vec un cfprit de pjix

)
danç laré[olution de traiter des

questions amiablementd'écouter de- même les rai-
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Tons de part & d'autre, & ne voulant rien décider
jusqu'à ce que l'évêque en eût prononcé avec son
conseil. Zuingle se levant ensuite, dit que la lumiè-
re de da parole de Dieu aïant été obscurcie, & pres-

que éteinte dans ces derniers tems par des traditions
humaines, quelques personnes avoient entrepris de
lui rendre son premier lustre, en annonçant l'évan-
gile au peuple dans toute sa pureté

5
qu'il étoit de ce

nombre
,

& que comme on l'avoit traité d 'l-iérétique,
quoiqu'il n'eut rien enseigné depuis cinq ans qui ne
fût dans l'écriture sainte

,
il avoit demandé au sénat

la grace de s'assembler, pour rendre compte de sa
doctrine, qu'il réduisoità soixante-sept propositions
qu'il prétendoit être exemptes d'erreurs

3
& confor-

mes à l'évangile.
,Cette doétrine peut être réduite aux articles sui-

vans. Que l!év^ngile est la seule règle de notre sois
.Que 1 C'gisse ,cit la communion des saints. Que Jesus-
Christ en est le scul chef. Que toutes les traditions
doivent être rejettées. Qu'il n'y a qu'un seul sacrifi-

.ce qui eit celui de la croixlaméfie n'étant que la
seule com!,nemorai-son de ce sacrifice. Qu'il ne faut

point d'autre intercesseur que Il-.ssus-Christ. Qu'en
tour temps on pçut manger toutes sortes de viandes.
Que le mariage est permis à tout le monde, aux prê-
tres & aux religieux comme aux autres. Qu'il n'y a
que l'éghse qui puideexcolnmunier à lecxclusion de
J'évêque seul,encore ce ne doit être que pour les
pechez publics. Que l'habit monastiquen'estqu'hy-
pocrisie. Que la puissance du pape & des évêques ne
vientque de leur orgueil, & n'cst point fondée dans
l'écriture. Que n'y aVant que Pieuqui puisse remettrç

Iç?
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les peciez
,

la confemon qu'on fait au prêtre
,

n'est
,qu une si m pl-e consultation. Que les œuvres satisfa-
&oiresne sont que de tradition humaine. Que Dieu
seul connoissant le sort des ames de ceux qui sont
morts, le purgatoire n'cst point, ou du moins ne
peut être prouvé par récriture

,
quoiqu'onne con-

damne pas ceux qui prient poar les morts. Qu'il
n'est rien dit dans l'écriture du {;araétere des sacrc-
mens,qui estde nouvelle invention.Qu'il n'y a point

.

d autres prêtres
,

ni évêques que ceux quiannoncent
la parole de Dieu. Enfin il finit tous ces articles en
disant qu'il est prêt d'expliquerce qu'il pense sur les
d'¡xmes, les revenus ecclesiafliques

,
l'état desenfans

qui ne sont point baptisez
,

& la confirmation.
Faber aïant répliqué qu'il n'étoit point venu pour

disputer sur des usages reçus depuis longrenls dans
1 eglise

,
& qu'il falloit attendre la décision d'un con-

cile qui se tiendroit bien-tôt suivant le résultat de
la diete de Nuremberg

; Zuingle répondit qu'on ne
pouvoit opposer la coutume à la vérité & à la loi de
Dieu

,
& que ra(Temb!ée pouvoit décider sans qu'il

fût besoin d'attendreun concile, dont on ne pouvoit
rien encrer de bon

, parce que les évêques du temps
preserït éroient bien differens des anciens ;

quelesé-
nat de Zurich composé de personnes doctes & très-
capables

,
pouvoit juger des matieres en question;

qu'enfin parmi les fidelesil y en avoit d'assez éclai-
rez pour discerner de quel côté se trouvoit la véri-
table intelligence de l'écriture sainte; & après avoir
exhorté les citoïens à ne pas demeurer davantage
d ins le doute sur ce qui conccrnoit leur salut, il défia
jusqu'à trois fois les assiflansde lui répondre.Jacques



Charpentier prit la parole
,

& allégua.la sentence de:

l'évêque de Conitance, qui défendoit qu'on abolie
les anciens usages jusqu'à ladécision du conci)c;mais
il ajouta qu'on n'étoit plus obligé à prenne dedéfe-

ce.r à cette sentence
; qu'on devoir prêcher la parole

de Dieu dans sa pureté
,

sans y mêler des traditions,
humaines

i
& que l'évêque avoit eu tort de faire ar-

rêter le minillre de Fil1Ibacb
, parce qu'il avoit en-

seigné dans son di[cours la même doctrine que prê-
choit Zaïngle.

Le reUe de la.conférence se pasTaencontestations»
Faber voulut justifier son évêque. Zuingle parla,

contre l'invocation des laines, & Faber fit un dis-

cours assez vague far l'autorité de l'église & des con-
ciles qui avoient condamné les anciens hérétiques,
& depuis peu Wiclef& Jean Hus, dont on renou-
velloit, les erreurs -,

il ajoûta que l'mtcrccmon des.
faines étoit dès les premiers siécles établie dansle-
glise, & pratiquée chez toutes les nations ;

qu'il ne
suffit pas d'allegeur l'écriture sainte contre cetufage,
mais qu'il faut scavoir si l'on entend bien cette écri-

ture, & qu'il n'appartient pas à tout le monde de
juger de son vrai sens

-, ce qu'on ne pouvoit décider

que devant les théologiens de quelque universitéce-
lebre. Zuingle répliqua que les conciles n'étoiert.
point infaillibles, que les traditions & les coutumes
les plus anciennes devoient être abolies, quand elles
n'étoient point fondées sur l'écriture sainte

; & que
puisqu'elle disoit en termes expres que jcsus-Chrift-
est le seul médiateur

,
il falloir rejetter l'invocation

des saints. De cette questionon passa à celle du ce-
libat des prêtres ; ce qui causa.encore quelque alteri-



cation entre les dépurez de l'évêquejde Confiance
d'une parc, Z'jingk

,
Leon de Juda 6c d'autres mini-

stres de l'autre part
3

chacun faisant valoir son opi-
nion.

Cependant comme le parti Zuinglien étoit le plus
fort en nombre dans cette assemblée, le sénat, quel-
que incompetent qu'il fut pour connoître des matiè-
res si importances qui concernoient la religion, ren-
voïa les amn'ans

,
& l'affaire mile en délibération,

on dressa sur le champ un édit
^

qui passa à la plura.
lité des voix. Il décidoit que la doctrine de Zuingle
seroit reçue dans tour le canton de Zurich

; que cc
ministre continueroit d'enseigner 6c de prêcher l'é-
vangile &la parole de Dieu de la maniéré dont il
l'avoit fait jusLlu'alors, avecdefense à tous payeurs
& prédicateurs du Canton de prêcher autrement,&
d'accuser d'heresie Zuingle & ses seaateurs. Faber
protesta contre cet édit

,
dilant qu'il avoir trouvé

plusieurs proposicionsde Zuingle contraires aux rites
établis pour l'honneur & la gloire de Dieu

,
& que

sa doctrine étoit opposéeà celle de saint Paul. Zuin-
gle le défia de le lui montrer.

Faber lui dit que tout n'étoit pas décidé dans le

texte sacré
,

6c lui cita le mariage de l'oncle avec la
nièce. Zuingle repliqua que l'écriture aïant défendu
le mariage dans desdegrez plus éloignez, celui-là de-
voit être compris dans la défense, & la dispure n'alla

pas plus loin.

• Comme on n avoit pas touché dans l'édit au culte
extérieur, qui néanmoins ne pou voit s'accommoder

avec la doctrine de Zuingle, 6c qu'on ne pouvoit
pas abolir ce culte sans autorité, le sénat, sur les in-
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il,inces de Zuingle
,
indiqua une autre assemblée pou*

la fin du mois. d Octobre de cette année 1513. afin
d'y délibérer sur ce qu'il conviendroit defaire; &
pour rendre l'assemblée plus célèbre, le sénat de Zu-
rich y invita les évêques de Consiance

,
de Coire&

de Basle, l'université de cette derniere ville, & les
douze Cantons Suisses. On s'assembla en effet au jour
marque le Lundi avant la fête de saint Simon saine
Jude, & le sénat nomma Vadianus, Hoffman &
Chappler pour être les juges de ladi[pure;

;
elledura

trois jours.
La première conférence se tint sur 'la madère de

regtiseque Zuingle prit en deux sens, ou pour la so.
cieté d-es.vrais fideles dont Jesus-Christ est le chef,
ou pour une societé particulière des fideles d'un lieu

^
& il ajoûta que dans aucun de ces sens les assemblées
des cardinaux & des évêques ne pouvoientêtre 1 e-
glise. Il parla avec mépris du decret du pape & de
ledit de l'empereur

; il dit qu'il falloir prouver par
l'écriture que sa doctrine étoit erronée, & passa en-
fuite à l'article des images, qu'il attaqua parlespana-
ges de l'ancien testament & par ceux du nouveau.
Un des juges representa que ces, passagesne désen-
doient que les images des faux dieux

; que Moïse
avoit fait faire un serpent d'airain, que l'arche étoit
ornée de cherubins. Un autre dit qu'il falloit laissen
les images aux foibles

,
qu'on inltruiroit sur la ma-

niere de les honoreren rapportant leur culte à Dieu,
& que le commandementde ne point avoir d'images
ne regardant que les Juifs assez portera l'idolâtrie,
n'étoit plus à present en vigueur

-,
mais Zuingle s'o-

gjniâua à vouloir qu'on abolît les Íroage.s-" parce que

t
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ladéFense étoit générale; que lescrpent & les cheru-
bins de l'arche étoient des>exceptlOl1'S qui ne tiraient
à aucune conséquence

;
il ne voulue pas même qu'on

eût des images tans leur rendre aucun culte & soih-
tint toujours que la loi de Dieu les défendoit abso-
lumcnt

;
il, combattit aussi le culte des saints, & le

résultat fut qu'on abolirôit les images.
Dans la seconde on traita la question de la messe,

que Zuingle soutint n'être point un sacrifice
)

mais
feulement la commemoraison du sacrifice de Jesus-
Christ sur la croix. Vadianus s'éleva contre cette.
proposition

,
tk prouva que la messe étoit un vrai'

sacrifice par le passage du prophete Malachie
, par

la qualité de prêtre dans Jesus-Christ sélon l'ordre'
de Melchisedech

) par le consentement universel &r
ancien de l'église, sur la présence réelle du corps
du sang de jestis-CI-irill sur l'autel; qui represente le
sacrifice de la croix. Zuingle & Léon de Juda vou-
lurent répondre, ôc parurent assez embarrasfezà ré-
foudre les argumens de Vadianus

;
cependant un des

assistans supposant qu'on avoit bien prouvé que la.

messe n'étoit pas un sacrifice qu'on pût offrir pour
les vivans potit lef frtôïts, dit u"lle ne pouvoir
être que le signe & le sceau de-la roi des Chrétiensij
qu'il n'y falloit empîôïer que les paroles àe _Jesus-;
Christ sans rien ajouter

-,
qu'il falloit celebrer toutes

messes en langue vulgaire
,

& y annoncer la parole
de Dieu ;

qu'il falloit y communier les affiftanSsous^
les deux- especes

; & Zuingle parut y tonsentir,quoi-'
qu'il éut fort envie qu'on abolît le chant & lés céré-

mômes ; mais il n'étoit pas encore temps. Oh lui de-.
manda s'il falfeipselfcrvirde pain levé ou azyme :

ill
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• répondit que cela éroit indiffcrcnr, pourvu qu'il n'y
eût aucune affectation dans la forme

:
il décida aussi

qu'il ne falloit point mêler d'eau avec le vin ,
& qu'il

n'éroit point necessaire de communier à jeun.
Le t-estilti-,t de la conférence fut, que les trois ju-

ges nommez ptus haut ne voulant pas rendre une
sentcnce définitive sur l'abus desimages & de la ines.
se ,

qu'on avoir Jdisoicnt-Ils) assez bien prouvé, ren-
voïeroient l'affaire au sénat pour examiner de quel-
le manière on pourraitabolir les images & la messe
sans" îcandale)& prononcer définitivement. On ren-
dit donc un édit, par lequel ondéfendaitaux prê-
tres & aux religieux de faire des processions publi-
ques ,

d'y porter le saint sacrement, & de l'exposer
dans les églises pour être adoré. Les reliques des
saints furent ôtées

; on fit défenses de jouer des or-
gues, de sonner les cloches, de benir des rameaux ,du sel,de Teau des cierges, de donner Ponction aux
malades.

Zuingle pendant tous ces mouvemens composa
plusieurs ouvrages pour la défense de savdo£trine. Il
publia d1abord un long éclaircissementsur les soixan-
te sept propositions qu'il avoit presentées à l'aflem-
blée de Zurich

;
il sir ensuite un discours adresséà

tous les Cantons Suisses, pour les exhorter à ne pas
s'opposeraux progrez de sa doctrine, & ne pas s'of-
fenser du mariage des prêtres. L evêque de Consian-
ce ai'ant écrit au senac de Zurich de s'opposer aux
nouveautez ,

de ne point autoriser la désobéi(Tance,
des prêtres, & de ne pas laisser abolir les anciens ùfi,.
ges, Zuingle répondit à cetre exhortation de l'évê-
que le vin,ge-troisiéme d'Août 1J2.1. lui presenta
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dans le même temps ,cn son non1 & en celui de quel-
ques autres, une requête pour le prier de ne point

.

empêcherla prédication de l'évangile
,

& de tolerer
du moins le mariage des prêtres II composa encore
d'autres écrits sur la certitude & la clarté de la parole
de Dieu, sur l'empêchement du mariage qui se con-
trade par l'affinité spirituelle

, contre le canon de'
la messe, pour disposer les peuples à souffrir qu'on
l'abolit. Il écrivit contre Jerôme Emfer, & publia;
une lcrrre.sur la grâce de Jesus- Christ. Tous ces ouvra-
ges se firent jusqu'en i'an IJIJ.

Les habitans de Copenhague craignant le naturel
cruel & feroce de Christiern II. roi de Dannemarck,
prirent les armes contre lui

,
& appellerent cette an-

née 1513. Frederic duc de Holstein son on'cle pour le

reconnoÎtre pour leur roi. Comme Christiern mal-
gré sa cruauté étoit très lâche, il eut tant de peur à
l'arrivée de Frédéric

,
qu'il ne pensa plus qu'à préve-

nir par une honteuie fuite le unal qu'il croïoit ne
pouvoir autrement éviter. Il chargea sur ses vaif-
leaux tout ce qu'il y avoit de précieux dans son pa-
lais; il alla à Cronembourg

,
où il fit ouvrir le tr&-

for, & en prit l'argent qu'il mit sur un vaisseau
; ôc

comme il étoit Luthérien, il ne se fit aucun scrupule
de dépouiller les eglises de Copenhague de leurs plus.
beaux ornemens. Il s'embarqua le dernier jour d'A-
vril J52.3, mais il fit naufrage sur les côtes de Norve-
ge, & fut réduit à une seule chaloupe, sur laquelle il sc
remit en mer avec la reine sœur de Charles V. un fils

& deux filles. Un coup de vent les poussa dans le port
de la Vere en Zélande

,
dans les états de." l'empereur

son beau-frere..
«
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Comme Frédéric faisoit profession du Luthera-
nisme il laissa d'abord à ses sujecs la liberté de chan-
ger de religion, & aux minières Lutheriçns celle de
prêcher leur doctrine, afin de s établir sans trouble
& de s'affermir dans sa nouvelle domination

; &c
quand il crut qu'il n'avoir plus rien à craindre de
l'inconstance des peuples, ou qu'il étoit assez ferme
& assez puissant pour s'en défendre, il obligea tous
ses sujets d'embrasser la nouvelle reforme, comme
oji le verra dans la suire.

Gustave Ericson
,

qui étoit roi de Suede depuis
quelques mois

,
imita l'exemple de Frédéric

, en in-
troduisant aussi le Lutheranisme dans ses états. Ce
Gustave avoit été emmené prisonnier en Dannc-
marck par Christiern II. mais aïant trouvé le moïen
de se sauvçr

,
il se loüa à des marchands de boeufs &

vint J*usq!ià Lubec, où il gagna plusieurs personnes
qui se joignirent à lui, dans l'intention de le faire
roi de Dannemarcb. Le magistrat entra dans le com-
Plot

,
les pjus çonGderablescitoïens l'approuvèrent,

& non contens de s'y unir, ils fournirent à Gustave
un bon vaisseau qui le porta sûrement à Gottem-
bourg, lui firent presencd'un habit magnifique, &
conserverent les vieux haillons dont il etoit couvert
quand il vint à Lubec, afin de les garder dans les
archives de l'autel de ville. Gustave débarque en
Suéde

,
fit soutever la provincede Dalecarlie, alfem.

bla des troupes, obligea Christiern de ceder, & fit
en peu de temps de très-grands progrès

; il rçpriç
Stockolm & les autres places où les Danois étoient
epcore en garnison

>
il dentl'archevêque d'Upiai, &

se fît proclamer roi de Suede dans cette année lfz3.
Il
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Il rendit ce roïaume héréditaire
,

d'élcftitif qu'il
ctoit auparavant.

Gustave n'eut pas beaucoup de peine à introduire
le Lutheranismedans [cséracs. Olaüs Pctri,qui avoit
fait ses études à Wittembeig

,
où il avoit gouré les

erreurs de Luther, les avoit déja rapportées avec lui à

Scregebourg qui etoit sa patrie
,

ôc de-là ces erreurs
s'étoient repanduës ailleurs. Les circonstances du
ttmps étoient favorables, Gustave avoit épuisé tou-
te son épargne pour s'affermir sur le trône dont il
venoit de s'emparer ,&on lui promettoit qu'en pro-
venant la doctrine de Luther

,
il pouvoit prendre

sans scnApule les biens des églises & des monasteres.
Cette promesse toujours flateuse pour les princes qui
.sont moins touchez de la religion que de leurs inte-
rêts

,
flatoit extrêmement Gustave qui se trouvoit à

l'étroit
, & à qui toute religion étoit assez indiffé-

rente. Olaiis lui aïant donc fait goûter ces proposi-
tions par un secretaire en qui ce prince avoit mis
toute sa confiance

,
& qui avoit été réduit lui-même

par un archidiacre ambitieux nommé Laurent Dan-
dré

,
Gustave y donna volontiers les mains. Il com-

mença d'abord
,

à permettre qu'on prêchai publique-
ment le Lutheranisme, laissant toutefois à ses sujets
la liberté de conscience. Adrien VI. lui envoïa
néanmoins un Suedois nommé Jean Magni

,
homme

d'un rare mérité, avec la qualité de légat, afin de tâ-
cher que le prince ne se montrât pas le protecteur de
la nouvelle héresie. Gustave

,
qui de son côté espe-

roit de gagner Jean Magni, & de s'en servir dans son
dessein

,
le reçut avec beaucoupd'honneur

,
& lui fit

accepter l'archevêché d'Upsal en la place de Gustave
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Trolle qui en avoit été chassé. Ce prince se flatoir
qu'il obligeroit ce prélat à tenir un synode dans le*
quel la doctrine Lutherienne seroic approuvée ; mais
il ne put fléchir ce grand homme, qui voïant sa pa-
trie menacée d'un changement de religion

,
se retira

à Rome où il étoit auparavant, & y mourut de
chagrin.

Le roi assembla les états à Upsal, & ensuite à Aroi
sena pour marquer à ses sujetsqu'il avoit dessein de¡
les délivrer des supctslitioiis& de la tyrannie de l'é-
glise romaine

-, & que si l'on ne consentoit pas à ses
volontez, il étoit résolu d'abandonner le roïaumc.'
Comme les Lutheriens étoient en plus grand nom-
bre

.
leurs voix l'emporterent sur celles des Catholi-

ques, & il y fut ordonné qu'en laissant aux évêques
&aux pasteurs de quoi s'entretenir suivant leurs con-
dirions

. tous les biens de l'église seroient réunis au
domaine

3
& que chacun pourroit reprendre ce que

ses ancêtres avoient donné aux églises & aux mona-
steres, qu'on aboliroit, en conservant seulement
les cathédrales& les paroisses; qu'on permettroit aux
ecclesiafliques de se marier ; qu'on caileroit la juriT—

diction des officiaux
3

en renvoïant toutes les affau
tes aux tribunaux seculiers ; que les ecclesîastiques
n'emploïeroient point les foudres contre leurs enne-
mis & contre leurs débiteurs ; que les évêques enfîrç

ne s'empareroient point de la succession des prêtres
de leur diocèse

,
& l'on révoqua plusieurs des privi-

leges donc le clergé joiiifloit. Quelques prélats s'é-

tant plaints qu'Olaus eût publié en langue Suedoise

une traduction du nouveau testament sur celle de
Luther; en Allemand le roi leur dit d'catrer en di^



pute avec ce même Olaüs sur ses sentimens, ce que
les évêques rcfu[clcntJ & se contenterent de lui op-
poscr un théologien nommé Gallus.On disputalong-
temps sur les points contcftez

, & le roi pria l'arche-
vêque d'Upsal de faire faire une traduction du notl-
veau testament pour l opposer à celle d'Olaüs, mal-
gré les oppositions de l'évêquede Lincopine.Tel fut
le ré[ultat de certe conference.

Le Lutheranismene s "étendoit pas seulement dans
les roïaumes du Nord

,
il parvint aussi en Flandres

& en France. Le premier de Juillet de cette année
,deux religieux Augustins furent arrêtez à Bruxelles

& mis en prison. Sleidan les nomme Jean & Henri.
Ils ftirent d'abord interrogez sur leur créance par
l'inquisiteur. Ils répondirent qu'ils croïoient ce qui
etoit contenu dans l'ancien & le nouveau testament,
& dans le symboledes apôtres, comme renfermant
tour ce qui est'de foi. On leur demanda s'ils ne
croïoient pas aussi auxdecrers des conciles & à l'au-
torité des saints peres: ils répondirent qu'ils y ajoû-
toient foi, pourvuqu'ils fussent conformes à la sain-
te écriture.

«
Maiscroïez-vous, dit le juge

, que ce
soitun péché mortel de violer les decrets des peres «&des souverains pontifes ? Il n'y a ,

dirent-ils, que «
le violement des commandemens de Dieu qu'on"
doivent taxer de peché.

» #On voulut les engager à renoncer à-cette opi-
nion ,qui resserroit les objets Oc foi & les causes de
péché

.,
& qui marquoit assez qu'ils étaientdans le

parti de Luther
; mais ils ne voulurent pas (e ren-

dre. Cette opiniâtreté. leur coûta la: vie ; on les dégra*.
fia, sclon Futaie. & ensuite ils furent brûlez.

A N. 1513.

L13t.
Hérétiques punft

eV France & Ca
Flan¿r;s.
Sleidan. in com-

ment. t. +.;p. lOQ..
& 101..

surg*tss in com-
ment, an. Jp.3.
Rayn. ann. 15lH

n. 116.



Jean le Clerc cardeur de laine, un des premiers
minières, que les héretiques aient eu en France

,
fut

aussi arrêté cette année à Meaux, où il étoit né..
Comme il pr échoit un jour dans cette ville, il eut
l audace d avancer que le pape étoitTantechrift. Pour
lui fairc expier cette insolence^ on le condamna à.

être fustigé & à avoir
,.

selon quelques-uns
,

la fleur
de lys au front par la main du boureau, banni
du roiaume ; mais ce châtiment ne le rendit pas plus,
sage. Il alla à Metz débirer ses erreurs ses impo-.
Hures. Il y fut brûlé pour avoir brisé les images,.
C'est ce heros du Lutheranisme que Thepdose de
Beze appelle le restaurateur des e(zlises de Mets &
de Meaux..

La Lombardievit naître aussi cette année une sec*

te de fanatiques, qui en troubla la paix pendant
quelque temps : ces fanatiques nioient les effets du
baptême

,
fouloient aux pieds la.'sainte croix

,
abu-

soient des sacremens de. l'éghse
,

& particulièrement
de l'eucharistie

,
prenoient le démon pour leur sei-

gneur & leur maître, & lui rendoient leur rcspcc,%,

& leur obéissance. OIl les accusoit encore dejetter
des sorts sur les animaux &sur les fruits de la terre.
Pour remedier à ces maux ,

le pape donna commis-
fion le vingtième dc Juillet à l'inqurfiteur de la foi
dans la ville de Corne

,•
de faire une recherche exa-

cte des auteurs & des partisans de cette doétrine>
abominable.

On voit par son bref que cette sèCte dominoic
d'epuis quelque temps en Lombardie., pui[qu'il yest
dit que Jules IL.avoit déja donné la même commis-
sion à Georges de Casali de l'ordre des freres P-té..
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cheurs, inquisiteur de Crémone
; mais qu'il n'avoit

pu réussir
, parce que plusieurs, tant clercs que laï-

ques ,
l'avoient rendu odieux.

Animé du même zele
,

SigismonJ roi de Polo-
gne fit un édit le cinquième de Septembre contre
l'héresie de Luther, par lequel il défend sur peine
de la vie, d'avoir ôc de lire Ces ouvrages. Cet édit fut
confirmé le sixiéme d'Oéfcobre dans un synode que
les évêques du roïaume assemblerent par ordre de ce
prince. On y confirma aussi les bulles des papes con-
trc cette héresie.

Le pape Adrien VI, canonisa dans cette année
saint Bennon & saint Antonin archevêque de Flo-
rence. Le premier vinc au monde l'an 1010. près de
Goslar

,
5c fut élevé à Hildesheim ville de la baffe

Saxe, dans le duché de Bruns^vick par Wiger prieur
du monastere de saint Michel

,
dans la piété & dans

les lettres, sous les auspi'Ces de Bernward évêque
d'Hildesheim son parent. Il entra dans un mana-
siereà 1 âge de dix-huit ans, s'appliqua à l'étude d^
l'écriture sainte &.des saints peres, & fut honoré du
titre de docteur. On le fit prêtre à trente ans ;

l'abbé
Adalbert qui l'obligea à recevoir la prêtrise étant
mort, les religieux voulurent l'élire en sa place niais

' une partie de la communauté aïant donné sa voix à
Sigebert, Bennon

,
quoique la pluralité fût pour lui,,

voulut ceder à son concurrent ; & content de servir
Dieu dans sa retraite & dans 1:1 pratique des vertus
religieuses, il fut fait chanoine de la chapelle de-
Goslar, où il pratiqua la régularité dont il avoit fait
profession l il fut fait etisui-re théologal & maitse
des chanoines, & occupa ce poste pendant dix. [cpt:
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ans, après le1quels i empereur Henri IV. le nomma;
à l'archevêché de Meiflen ou Misne

t
ville qui a

donné son nom à la Misnie dans la haute Saxe. Il
fut lacre par l'archevêque de Magdebourg, après
une. longue résistance. Il consacra. tous ses travaux
& ses veilles à son église, & remplit-rous les devoirs
d'un bon pasteur

:
il Ce trouva enveloppé dans les

troubles que les guerres de l'empereur Henri IV. ex-
citerent dans l'empire & dans-l'ég1i[e. Bcnnon se re-
concilia ensuite avec Gregoire VII. & ce ne sut que
pour maintenir son entité dans la fidélité qu'elle de-
voit au saine siege. Il alla à Rome, & s'y trouva
même au concile où l'on excommunia t'empereur ;

ce qui lui attira beaucoup de persecutions. Enfin il

mourut plus chargé du mérite de ses saintes avions,
que du poids de la vieillcffe le seizieme de Juin de.
l'an 1106. après quatre-vingt seize ans de vie

,
Ôc

quarante ans d'cpisccpac.
Dieu honora son tombeau de plusieurs miracles,

qui atteiterent la sainteté de sa vie
, & qui servirent

de sujet à sa canonisation. Son corps qui avoit été
enterré dans un coin de son église d'une maniéré fort
simplej,en fut levé vers l'an 1270. par levêque Vi-
tigon

,
qui en fit une translation fort solemnelle ,tn

mettant scs reliques dans un nvigifique tombeau
dressé au milieu de son église. Quoiqu'on parlât dès-
lors de travailler à sa canonisation

,
l'affaire toutefois

fut differée jusqu'au pontificat du pape Alexandre
VI. qui nomma des cardinaux pour examiner les in-
formationsqui s'ét.oient faitesde sa vie & de ses mira-
cles

:
la mort de ce pape & des commissaires retarda

encore ces procédures qui finirent enfin fous le pape



Adrien VI. qui le canonisa, & en fit la cérémonie
le Dimanche de la Trinité de l'an 1J13. quitomboit
au trente-unième jour de Mai. La nouvelle de cette
canonisation blessa tellement le cerveau de Luther,
qu'elle le rendit furieux. Ce fut dans l'excès de sa
frénesie qu'il composa ce traité impie en Allemand,
auquel il donna ce titre : Contre la nouvelle idole
qu'on devoit élever à Misne. Jerôme Emser qui
avoit déjà composc la vie du saint avant que l'on eût
encore oüi parler de cet héresiarque, répondit dans
la même langue à toutes scs calomnies. Depuis ce
temps-là le cultede saintBennon devine public dans
toutes les églises d'Allemagne

,
& sa fête fut mar-

quée au seiziéme de Juin.
Adrien VI. poursuivit aussi l'affaire de la canoni-

sation de saint Antonin archevêque de Florence,
commencée par Leon X. & la termina. La bulle de
canonisation ne fut néanmoins publiée que par son
successeur Clement VII. le sixiéme de Septembre
suivant. Adrien qui aimoit l'empereur Charles V.
& qui ne manquoit gueres d'occasion de contribuer
a son agrandi£sement, envoïa un brefà ce prinçe,
par lequel il lui donnoit pouvoir, & à tous les rois
d'Espagne ses successeurs, d'élire & de presenter des
sujets à tous les évêchez du roïaume. reon X. avoir
accordé le même pouvoir aux rois de France. Par
une autre bulle du vingt-quatrième de Septembre il
affecta à perpétuité à la couronne de Castille l'admi-
niftration de l'ordre de Calatrava

,
& des autres or-

dres établis en Espagne
, au lieu que les papes ses

prédecesseurs n'avoient accordé cette administration
que pour un temps aux rois de Castille. Par la même
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bulle il rend la charge de grandmaître héréditaire ,d'élective qu'elle étoit auparavant. Dans ce temps là
même l'empereur reçut en E (pagne la nouvelle que le
duc de Sefla son ambassadeur à Rome

,
avoit fait en

son nom avec le pape une ligue offensive & défensi-

ve au sujet de la liberté d'Italie pour en éloigner les
François

,
& pour la guerre d'Allemagne contre lès

Lutheriens, laquelle avoit été faite parla négocia-
tion de tous les cardinaux qui y étoient intervenus

,
parce que sa sainteté les avoit chargez du soin d'y
faire entrer plusieurs princes, & particulièrement la
république de Venise

-, ce qu'on ne peut bien enten-
dre sans reprendre les choses de plus haut.

La perte de l'iûc de Rhodes étant arrivée en partie
par la faute du pape Adrien, il y alloit de son hon-
neur de la reparer. Dans cette vue

,
& animé du de-

sir de rendre son pontificat glorieux, il emploïa tous
ses soins pour ménager la paix, ou du moins une
trêve entre les princes Chrétiens, afin qu'ils pus-
sent ensuitc unir ensemble toutes leurs forces

contre les Infideles: il envoïa pour cet effet des lé-
.

gats à l'empereur
, aux rois de France & d'Angleter-

re pour les solliciter à seréunir, , Mais c'étoit, dit
"un historien moderne, un ouvrage au-delTus du

»
genie du samt .pcrc, homme de bien qu'habile

»
dans le maniement des affaires & des esprits, & en

«quiFrançois I. ne pouvoit avoir de confiance, &
«qui malgré ses bonnes intentions, ne pouvoit s'em-

»
pêcher d'être beaucoup partial.

,e
Adrien bien dif-

férent de Jules II. & de Leon X. ses prédecesseurs
>

zu. lieu de faire servir les princes à ses desseins, ser-
voit lui-même,sans le ravoir, aux desseins d'autrui,

&
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et au lieu de se compter comme unpere commun,il devint bien-tôc partial & ennemi de la France à
découvert. Il le fit assez connoître par la maniere
dont ii traita le cardinal Soderini Florentin

,
qui pra-tiquoit des intelligences dans la Sicile pour y intro-

duire les François, & écrivoic.dcs lettres à l'évêque
de Xaintesjson neveu, qu'il chargeoit d'avertir le roi
des voies qu'il devoit mettre en usage pour réuiIir.
Le porteur des lettres fut arrêté & livré aux mini-
flres d ECpagne, qui l'obligèrent à force de tourmens
a reveler tous ses complices; & sur sa-dépo.sition le
pape envoïa le cardinal en prison dans le château
Saint-Ange.

Ce complot découvert produisit aux Espagnols
Un avantage presquc aussi considerable que celui de
conserverla Sicile

:
ils prirent de-là..occasion de faire

entrer le pape dans leur ligue
; ce qui la rendit beau-

coup plus considerable
: mais quelque-temps aupara-

vant les Venitiens s'étoient aussi déclarez contre la
France. Le roi très-chrétien voulant recouvrer le Mi-
lanes, y envoïa l'amiral Bonnivet avec des troupesfraîches. Les Espagnols en aïant eu avis, se trouve-
rent fortembarrassez

, parce qu'ils manquoient d'ar-
gent. François Sforceen trouva sur son crédit. Les
bourgeoisie Milan lui aïant prêté pour cent mille
ccus de vaisselle d'argent & de bijoux, qui furent
auss'i-tôt envoiez aux troupes confédérées, à condi-
tion qu'elles serviroienttoute la campagne prochai-
ne, sans demander le surplusde ce qu il leur étoit dû,
a quoi elles consentirent

; mais elle n'étoit pas encore
assez forte pour s'opposer à l'armée Françoise, qu'on
disoitêtre de cinquante mille hommes; & Colonne
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cher des confederez prevoïgic que ion parti serait
perdu sans ressource, si la necessité des affaires le
contraignoit de s'engager entre cette armée & celle
de Venise. La seule voie pour éviter cet inconvé-
nient étoit d'empêcher que les François & les Veni":
tiens ne renouvcllassent leur alliance, qui devoit
bien'rôt expirer. Colonne y voïoit beaucoup d'es-

perance depuis qu'il avoit appris que le sénat avoit
renvoie le seigneur de Montmorency sans rien con-
clure

,
sur la nouvelle que le maréchal de Lescun

avoit capitulé dans Cremone
>

& que les François
avoient rendu le château de Milan.

François I. ne s'étoit point rebuté
,

& voulant
profiter de la mort subite de Jerôme Adorne 3mbaf-,
sadeur de l'empereur à Venise

,
causée par une apo-

plexie peu de jours après le renvoi de Montmorency,
il y avoit dépêché en poste l'évêque de Bùïcux pour
offrir aux Venitiens des conditions plusavantageuses

que celles qu'ils avoient rejettées. L'empereur deson
côré avoit aussi envoïé à la république à la place
d'Adorne Marin Caraccioli, qui ne put empêcher
le sénat de délibérer sur les propositionsde l'évêque
de Baïeux. Les opinions de ceux qui composoienc le
conseil furent très partagées. André Gritti élu doge
depuis peu ,

& qui avoit toujours conservé beaucoup
d'inclination pour la France

,
soutint fortement qu'il

y alloit de l'honneur & de l'intérêt de la république
de demeurer dans l'alliance du roi très chrétien

, par-
ce qu'en laissant Sforces'établir dans le Milanès, on
y laisseroit prendre pied à l'empereur

>
qui ne rendoit

qu'à se rendre maître de ce duché, avec d'autant plus
de ra*tsonqu>il avoit jusqu'alors refasé d'en accordes
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finvestiture au même Sforce
,

& dès-lors il lui [croit.
aisé de faire valoir ses prétentions sur l'état de Terre-
ferme de la république. Georges Cornaro homme
aussi fort accredité dans le sénat, prétendit au con-
traire qu'il falloit maintenir Sforce, 6c empêcher que
l'empereur & le roi de France ne s'emparasTent du
Milanès. Ce qu'il montra pouvoir être facilement
executé par plusieurs raisons. Ces divers sentimens

ne firent qu'augmenter la perplexité des sénateurs,
qui se séparerent sans avoir rien conclu

, & furent
plus d'un mois sans prendre aucun parti.

Le Duc de SesTa & milord Dudley ambaffd%-.u.-s

de l'empereur & du roi d'Angleterre
,
ennuïez de ce

que rien n'avanejoit, demanderent une audience au
[énat) où s'étant rendus, ils protcsterent qu'ils s'en
retourneroient dans trois jours, si on ne leutdon-
noit dans ce terme une réponse positive sur l'union
qu'ils venoient offrir de la part de leurs maitres Le
sénat fut surpris d'une demande faite avec tant de
hauteur

; mais ce ne fut pas ce qui le détermina. Un
courierdépêché par Jean Badoëro ambafladeurde la
république à la cour de France

,
lui apprit que Fran-

çois I. avoit fait de si grandes dépenscs, que [on tré-
sor étoit épuisé

^
& qu'il ne pourroit rien fournir

pour la campagne prochaine
; qu'au lieu d'examiner

les affaires d'Italie avec ses ministres
,

il n'en parloit

que rarement ;
qu'il étoit averti de bonne part que

le connestable de Bourbon dépouillé de son patri-
moine par les intrigues de la mere du roi & du chan-
celier du Prat, prenoit des mesures pour sortir du
Ioïaume ; ce qui alloit y causer de grandes broiiille-
ries. Cette lettre porta le coup fatal. Quelque dili-



gence que pussent faire ses ambassadeurs
,

il ne letfl
fut pas possible d'empêcher les Venitiens de s'unir
aux confederez. Le sénat ne voïant point venir d'*ari-

mée Françoise
,

& craignant de se trouver exposé1
la colere de l'empereur

, entra enfin dans la ligue
contre la France de le traité suc fait le vingt-hui*-
tiéme de Juin.

Il ne relloit plus aux confederez qu'à faire entrer
le papedan^leur ligue ;

sa sainteté insistoit toujours
sur une tréve, François 1. ne s'y opposoit pas, mais
il la vouloir fort courte ; ce qui ne s'accordoit pas
avec les dessems du souveram pontife. L'empereur
y paroiffoic consentir aussi; mais il demandoit qu'élu
le fut assez longue pour qu'on en pûc tirer l'avantage

qu'on se propasoit, & par là il y m:ttoit un obita-
cle invincible

, parce que le roi de France, qui ve-
noie d'être dépouillé du duché de Milan, ne vouloir
point entendre parler dune longue trêve, qui dôn,.
neroità ses ennemis les temps de s'affermir d?ns leurs
conquêtes. La résistance de ce monarque lervit de
prétexte à l'empereur & au roi d'Angleterre de dé-
terminer sa [ainteré. Charles de Lanoy viceroi dz
N 1pIees, compatriote & intime ami d'Adrien VI..
vint à Rome

,
& lui persuada si bien que c'étoit IJ.

France quis'oppofoitau dessein d'arrêter les progrès
de Soliman, & vouloir troubler le repos de t'Icatie.;

que le saintsiege ne pouvoit plus. se dispenser de se
déclarer contre elle, ni de s'unir a vec ceux quiavoient
les armes a la main pour la ranger à la ration, qu'en-
fin le saint perese laiflsa gagner ,

& signa le troisiéme
d'Août la ligue contre la France

, avec l'empereur, le
roi d'Angleterre, Ferdinandarchiduc d'Autriche, fro-
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rtde l'empereur
,

le duc de Mitan
)

les Genois, & les

Florentins, Luques 5c Sienne.
-

La nouvelle de cette grande ligue n'étonna point
François I. il continua ses préparatifs pour l'expedi-
tion de Milan

y
& fit filer Ces rroupes vers la iron-

tiered'Italie. Sur le point de partir lui-mêrn*
,

il re-
çut à Chambor un courrier du comte. de BatTu gou-
verneur de Guise

,
qui lui apprit que la plus bella

occasion du monde se presemoir pour défaire l'ar-
mée Impériale dans les ParVBas sans rien bazarder

3

qu'un soldat de sa garnison nommé Livet
,

avoic
promis au duc d'Arkor gouverneur du H,iyiiaultde
lui livrerGuise moïen-nant une certaine somme,que
le marché avoit été conclu dans Avesne, & qu&

comme ce soldat etoit assidé, il entretenoit toujours
sa négociation pour faire donner d'Arscoc dans le

piege. En effet ce duc avoit joint ses troupes à celles
de Fiennes gouverneur de Flandres

,
qui avoit invê-

Iti Terouanne, & les avoit fait approcher de la fron-
tiere de Picardie

, en attendant le jour dont on étoit

convenu. Le comte de Vendôme gouverneur de
Picardie avoit donné le rendez vous dans Peronneà

un corps de sept mille hommes de pied & cinq cens
hommes d'armes

, pour se mettreà leur tête
,
^atta-

qucr les Imperiaux pardevant, dans le même temps
que le maréchal de Fleuranges

,
qui avoit assemblê

dans les Ardennes cinq mille Liegeois & trois cens
hommes d'armes, passeroit entre Avesne & Guise

,
Se chargerait les ennemis par derniere

,
mais le roi

voulant être de la partie, arriva en poste à Peronnc,
& son arrivée faisant soupçonner aux Impériaux ques
leur dessein étoit découvert ils retournerent fuir
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leurs pas continuer le l1egc eeroanne
, que le

duc de Vendôme leur fit lever avecassez de désordre.
Quoique le roi parût assez occupé pour conserver les
frontieres du roïaume, qu'il n'y eût aucune esperance
de s'opposer à une ligue aussi puissante que celle
qu'on venoit de former contre lui, pour l'empêcher
de revenir dans le Milanès, où il n'avoitplus que le
château de Cremone; cependant il ne pensoit plus
qu'à poursuivre ce projet, & la passion de recouvrer
ce duché le possedoit si fort, qu'il résolut d'y aller
en personne avecses principales forces. Il se rendit
même à Lyon à dessein de paffer en Italie ; & il au-
roit executé ce dessein

,
si la conspiration du conné-

table de Bourbon, qu'il découvrit alors,ne l'eût re-
tenu dans son roïaume. Ce connétable étoit second
prince du sang roïal, fils de Gilbert de Bourbon

,
comte de Montpensier, & de Claire de Gonzague.
Son pere avoir perdu la vie & la réputation dans le
roïaume de Naples où Charles VIII. l'avoit laissé
viceroi

;
son frere étoit mort de regret sur le toni beau

du pere, & un cadet avoit été tué à la bataille de
Marignan. Le connétable, qu'on appelloit Charles,
resté seuly se produisit à la cour sur la fin du regne
précèdent, & François I. dès la premiere année de
son regne lui donna la charge de connétable, dont
les lettres lui furent expediées le dixième Janvier
îjiy. Il avoit toutes les qualitcz necessaires pour
exercer cet emploi. Il avoit épousé le dixième de
May 1505. Susanne fille unique & heritierede Pierre
Il. du nom ,

duc de Bourbon & d'Anne de France.
Cette princesse mourut le vingt-huitième Avril ijit.
sans laisser de posterité, trois fils qu elle avoit eus
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étant morts dans l enance. Quelques auteurs rap-
portent que Louise de Savoie

, mere de François I.
voïant le connétable veuf

, en voulut faire son
époux ; mais que comme il feignit de ne pas enten-
dre ce qu'elle desîroit, il s'en ht une ennemie irré",
conciliable. En effet depuis ce temps là ce prince ne
sut plus regardé de bon œil à la cour, & le roi ne lui
confia plus le commandement de ses armées. Dès
l'an 152.1. le roi commandant en personne

,
donna

l'avant-garde au duc d'Alençon contre la prérogati-
ve attachée à la charge de connétable. Il fut rappellé
ensuite du duché de*Milan,dont il étoit gouverneur;
mais son ennemien'étant pas contente de sesdi[graces,
qui lui sembloientvenger trop foiblement son amour
méprisé,, lui suscita un procès, où il s'agisibitde tout
le bien sur lequel il pretendoit avoir de légitimés
droits. * La duchesse Susanne étant morte &le con-
nétable n'aïant pas voulu répondre aux avances de
la regente pour l'épouier

,
celle-ci prétendit à la suc-

cessionde la maison de Bourbon
, comme étant pe-

tite fille de Charles premier
,

& fille de Marguerite,
mariée à Philippe duc de Savoie, ce qui fut le pré-
texte dont elle se servit pour chicanner le connéta-
ble. Celui ci disoit que toute la succession dela mai-
son de Bourbon lui appartenoit par le fideicommis,
qui est particulier à cette famille

,
à l'exclusion mê-

me de Susanne fille de Pierre de Bourbon. Aussi lors-

que Charle¡l'épousa, on étoit convenu,pour termi-
ner toute dispute par ce mariage, que si elle mouroit
la premiere, tout le droit de la succession de Bour-
bon lui retourneroit ; mais Louise de Savoie

,
prin-

eesse impsrieuse recommença le procès, & poussa le
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connétable à bout: comme il dévoie être naturelle-
ment jugé par le parlementde Paris, elle le fit met-
tre entre les mains du chancelier du Prat, & de quel-
ques commissaires qui lui étoient dévoiiez, ce qui fit
aisément comprendre au connétable que la résolu-
tion croit pri(edc!e ruiner, & le roi François I. don..

na aveuglement dans tous les ressentimens desamère.
Charles de Bourbon n!écoutant plus alors que le

desîr de se venger, oublia son devoir ,& prit le parti
de defejetter entre les bras de l'empereur

,
qui le reçue

avec beaucoup de joie. Le connétablevoulut néan-
rnoins des conditions qui lui furent accordées. Char-
les V. lui envoi'a un nommé Beaurain

,
qui se rendit

fous un habit déguisé à MontbrisQncn, Forêt, & ce
fut avec lui que le connétableconvint des conditions
suivantes

:
Qu'il epouseroit ELeonore d'Autriche

,sœur de sa majesté Imperiale, & veuve du roi de Por-
tugal, avec une dot de deux cens mille écus & le droit
de succeder à cous ses."états de la maison d'Autriche,
en cas que l'empereur & Ferdinand son frere nl0uru.[-
sent sans enfans. Le roi d'Angleterre intervint en ce
traité, auquel on ajoûta que tous ensemble s'em-
ploïeroient à déposseder François I. pour mettre
Charles de Bourbon en sa place

,
à condition qu'é-

tant roi de France
,

il cederoit en toute souveraineté
la Normandie & la Guïenne aux Anglois, & la Bour-
gogne & l'Artois à l'empereur

, en faveur duquel il

renonceroit à tous les droits que les roi$ de France
prétendoient sur l'Italie. ,Ce traité n'étant que ver-
bal

,
le connétable envoïa enEspagne Saint-Bonnet

avec Beaurain pour le conclure avec l'emperour avanp
son départ pour l'Italie.
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Cette affaire fut conduite fort secretement
, &

François I. partit pour l'Italie sans en être informé.
Mais étant arrivé à Saint Pierre-le-Moutiers

;
sur les

frontières du Nivernois & du Bourbonnois, Mati-
gnon ôc d'Argouges tous deux officiers du connéta-
ble, vinrent trouver le roi pour l'avertir que leur
maître avoir des correspondancessecretes avec l'em-
pereur.,

& qu'il se tramoit sous main quelque chose
par le moïen du comte de Roeux. Ils ne purent en
dire davantage, parce que Laurey

,
l'un des .gentils.

hommes du connétable
, ne les avoit informez que

de cela. Cette nouvelle obligea le roi de s'arrêter
deux jours à saint Pierre-le-Mouriers

, avant que de
se rendre à Moulins

,,
où le connétable étoit & fai-

soit le malade. François I. craignoit d'entrer dans
cette ville

, parce qu'il n'avoit avec lui qu'une ving-
taine de cavaliers, enattendant les troupes qui de-
voient le joindre

,
i l pensoit au parti qu'il devoit

prendre
, on lui conseilloit de faire enlever le con-

nétable, mais il rejetta ce conseil
; & quan d le se-

cours qu'il attendoit fut arrivé, il dit qu'il vouloit
tenter les voïes de douceur,; ôc il se rendit à Moulins
pour parler au connétable.

L'entrevue sepassa du côté du roi avec beaucoup
de bonté

;
il dit au connétable que l'affeétion cor-

diale qu'il lui avoit toujours portée
, tant par rapport

à la proximité du sang, qu'en consideration de sa

vcrru &defo-ii mérité
,

.I"obligeoit à lui déclarer ,fin-

cercme.nc ce qu'il sçavoit
; qu'on l'avoit averti de

bonne part qu'il étoit en traité av ec l'empereur parFentremise du comtede Roeux
, pour. quitter son

fervice & renoncer à tout honneur
, en conspirant
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avec les ennemis du roïaume ; que ce dcsïein lui sem-
bloit si détestable

, que ne pouvant erre conçû que
par une ame désesperée

,
il ne l'avoit regardé que;

comme un longesans realité; que le fuiet de cette,
désertionlui paroiflbic si leger, qu'il ne pouvoit croi-
re que ce fût le fondement d'un projet si monstrueux.
& si horrible:" Car enfin, dit le roi, le tout estfon-

»
dé sur l'événement incertain d'un procès que vous.

» avez contre mon procureur général & ma mere y,

» & ce seroit une trop grande foiblesse à un esprit;

»
aussi bon que le vôtre

:
sivous le gagnez,ce procès,,

* vous n'aurez aucun sujet. de vous plaindre
,

ni rien*

»
à craindre

$
si vous le perdez

,
je puis vous rendre.

« tout ce que la justice vous aura ôtée
,
& je vous jure,

«•foi de gentilhomme que je le ferai de bon coeur;.
» ( c'étoitle serment de ce prince ) si vous avez quel-

» qu'autre sujet de mécontentement
, marquez- le*--

moi) & je vous plomets toute la satisfa&ion que:
» vous pourrez souhaiter ; reprenez donc couragey
»

consoîez-vous, ne prêtez point l'oreille aux dam-

»
nables suggestions de ceux qui ne cherchent que

« votre perte dansles desordres de la France,& com-
ptez que je ne ferai point d'autre information, ne
»

demandant pour toute assurance de votre fidélité

» que votre simple parole.
Le connétable parut touché dela franchife& delà-

bonté avec laquelle le roi lui avoit parlée! le remercia:
fort respe&ueusemcntde l'honneurqu'il lui avoit fait:

par la visite qu'il avoit bien voulu lui rendre.
»

Et
>,

puisauc votre majesté
,
dit-il, me fait la grâce de

n me parler à cœur ouvert, je veux bien aussi lui ou-
vrir le mien au sujet deTes remontrances paternel
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les. Il cst vrai, & je l'avouë ingenûment, que j'ai
«

été sollicité par le cornee de Roeux de prendre lecc

parti de l'empereur ; ce que j'ai absolument re fusi,(C

frappé de l'horreur d'un crime si détestable
, & de

*
la flétrissure qu'en recevroit mon honneur & ma «
conscience. J'avoue encore que le seul méconten- «

tement que j'aïe, vient du procès dont votre ma- «
jesse m'a bien voulu parler

, trouvant extraordi-
cc

naire qu'on veuille m'ôter ce que les rois ses préde-
ceffeurs ont accordé à mes ancêtres. Mais puis-

«
qu'elle veut bien mettre mon espriten repos de ce «
côté la

, par l'honneur de Cavi1Ïce
,

les offres de sa
«

libéralité
,

& les assurances de ses bontez
;

je luiju-«
re aussi & proteste devant Dieu que je le servirai «
toute ma vie soit en Italie

,
soit ailleurs où il lui «

plaira de m'appeller
, avec toute la fidelité & l'o-

«
beilfancedu plus humble de ses sujecs." Le roi croïant
l'avoir persuadé

,
l'embrassa

,
lui jura qu'il oubliait

sa faute
,

le pria de travailler à sa guerison, & lui dit
qu'il alloit à Lyon où sa presence étoit necessaire

pour faire avancer les troupes,&qu'il l'attendroit là.
Le connétable promit de s'y faire porter en litiere

*

& en effet il se mit en chemin peu de jours après le
départ du roi, qui avoit Iaiflé auprès de lui le sei*

gneur de Warti pour l'accompagner.
Le connétable vint itifqu'à laPalice

,
d'où il dépê-

cha au roi le même Warti, pour affurer sa- majestê
qu'il s'étoit mis en chemin

-,
mais qu'il se trouvoit si

foible qu'il ne croïoit pas pouvoir si-tôt se rendre
auprèsd'clle:en effet,fous prétexte d'être plus malade,
il s'en alla en sa maison de Chancelles, place assez
forte où il avoit tous ses plus précieux meubles. Dè*



que leroien eut été informé
, ne doutant plus que'

le connétable ne l'eût trompé & qu'il ne voulût for-
tir, du roïaume, il envoia le bâtard de Savoie & le
marechal de Chabannes avec quatre cens lances, &
quatre mille hommes d'infanterie pour Tinvestir
dans ion château. On donna ordre aussi de se
saisir de sa per[onne".& on arrêta plusieurs (ci-
gneurs qui furent sou pçonnezd'être du complot:
entre autres de Sjinr-Vallier, capitaine de,ccnt gen-
tilshiommes de la maison du roi, de Boissy frere du
maréchal de la Palice ,de la Vauguyon & Aymard de
Prie. Le connétable qui ne sîutpas d'abord tous, ces
mouvemens, envoïa aussi tôt ion arrivée à Chan-
celles

,
Jacques Huraut évêque d'Aucun avec une

lettre, par laquelle il assuroit sa majesté qu'il lui,-*

avoit déja écrit amplement par le Heurde Warti,
qu'il le faisoit encore par l'évêque d'Autun,pour l'af-
surer de sa fidélité & de ses ier vices

;
qu'il la lupptioie.

d'ajouter foi à ce que ce prélat lui diroit de sa part,
en l'assurant sur son honneur qu'il ne manquera ja-
mais à ce qu'il doit, à son souverain. Cette lettre
éroitdattédu cinquième Septembre. Le prélat étant
arrivé à Lyon eut des gardes ; & dès que le conné-
table eut sçu ce qui se -pasloit-, il partit avec tout ce
qu'il avoit de suite, & m'archa toute la nuit pour al",
1er àHarmentplace de la haute Auvergne ;

il y arriva
»le huitième de Septembre

,
& ensuie s'étant dé-

robé secretement de son train, il ne prit avec lui.,

qu'un de ses gentils-hommes nommé Pomperan^dont
il parut être valet de chambre pour se mieux dégui-
ser

:
il arriva sansobftacle à Dole en Frapche-cornt'é,,

d&ÙJl passa en Italie apres. avoir traversé la vallée..
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de Trente. Il visita le marquis de Mantouë son cou-
sin germain,pana cnsuicc à Genes pour conferer des
deiïeins de la guerre avec Charles de Lanoy viceroi
de Naples, qui eut le commandement général des
armées après la mort de Prospcr Colonne

,
qui arri-

va sur la fin de cette année 1513. Mais il n'y eut rien
de reglé, jusqu'à ce qu'on eut reçu des ordres de la-

part de l'empereur.
Pendant plus de cinq semaines que le connéta-

bic relia à Genes, Lurey qu'il avoit envoie vers
l'empereur en Espagne, arriva avec le comte de
Roeux, il reçut les assurances écrites & signées de la
main de l'empereur

, que le, traité de Chantelles,sur
la, foi duquel il étoit forti de France, seroit executé
dans tous ses articles, qu'on lui laissoit le choix de
paffer en. Espagne, ou de demeureren Italie, & qu'en
quelque endroit qu'il fût, on lui donneroit des em-
plois dignes de lui.

Quelques auteurs ont di't avec assez d'apparence,
que l'empereur aïant appris que le connétable étoit
arrivé seu!avec Pornperan, & que son départ n'avoit
causé aucun trouble en France, dit enlecretau corn..
tede Roeux de mettre tout en œuvre pour engager
le prince à s'arrêter dans le Milanès, dans la-crainte

que s'il passôit en Espagne
,

il ne pressât l'accomplis-
lement de son mariage avec Eleonore ; ce que l'em-

pereur ne vouloir point accorder
,

sans avoir aupa-
ravant tiré tout le fruit qu'il s'étoit promis de la rc.-
bellion du connétable. Ce prince choisitde demeu-

rer en Italie
, & écrivit à l'empereur qu'il esperoit

lui rendre de plus grands services dans ce païs-là
qu'ailleurs. Il alla peu de temps après joindre l'armée
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Impériale a Bcnasque
, ou elle étoit campée à trois

lieuës de Milan
, avec la qualité de lieutenant gêne-

ral des armées de l'empereur en Italie
,

dont il eut
bien-tôt après le commandement.

La fuite du connétable aïant fait comprendre au
roi de France qu'il y avoit dans son roïaume quelque
grand complot, quidevoit s'executer pendant sou
absencc ,, abandonna ledesseinde passer en Italie

,& se contenta d'y envoïer son armée fous la con-
duite de l'amiral Bonnivet. L'amiral passa les Alpes
vers la fin du mois d'Août, ou au commencement
de Septembre

,
& le roi revint dans son roïaume pour

dissiper les troubles qui pourroient élever
: pour

éviter toute surprise, leroi jugeaà propos de rappel-
ler les compagnies qui avoient été levées par ceux
qu'il craignoit pouvoir entrer dans la révolte du con-
nétable

,
dont ils étoient ou parens ou amis

,
& de

peur que ce changement ne fut trouvé mauvais
,

il
il dit qu'il vouloit les emploïer à la garde du roïau-
me ; il arrêta encore auprès de sa personne les gens
de guerre que le duc d'Alcncon/le maréchal de Cha-
bannes, le comte de Saint-Pol, & le bâtard de Sa-
voie avoient levez

,
afin de retenir dans le devoir les

groupes des comtes de Vendôme
,

de Montpensier,,
& du duc de Lorraine

, & de les charger si elles fai-
soient mine de se soulever

; mais ces précautions fu-
rent inutiles, aucun de ces princes ne branla

,
soit

qu't!s détestasTent la conduite du connétable
^

soit
qu'il y eut trop de danger à la suivre.

Bonniver fit d'abord des progrès assez considera.
bles dans le Milanès

, parce que Prosper Colonne
a-voit négligé de fortifier les villes, ne pouvant se
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persuader que François I. qui avoit tant d affaires à
défendre les frontières de son roïaume ,

s'avisât de

porter la guerre en Italie. Ainsi l'armée Françoise
s'empara aisément de Novarre

,
de Vigevano

,
& de

tout le païs d'en deçà du Tesin sans aucun combat.
Colonne se presenta sur les bords de cette rivicre

5

mais il ne put empêcher le passage à l'amiral Bonni-
vet, ,à cause desguez que causoit la sécheresse ; ensor-

te qu'aïant appris que les François étoient à l'autre
bord

,
il se retira. Il auroit été aisé à l'amiral de tail-

ler en pieces l'armée de Colonne
3

s'il eût usé de la
diligence necessaire

, & ne se fût pas amusé trois ou
quatre jours à Pavie

,
d'autant plus que Milan n'é-

toit pas en état de défense
; que Prosper étoit même

résolu d'abandonner cette capitale, n'aïant que quin-
ze mille hommes contre une armée de plus de qua-
rante mille. Cependant comme une longue expe-
rience lui avoit appris qu'il ne faut pas toujours com-
pter que les ennemis feront ce qui leur est le plus

avantageux, il fit travailler sans relâche à fortifier
les endroits foiblesde la ville, de sorte que Bonnivet
perdit son temps à l'assieger

;
l'hyver vint, la pelle

se mit dans son armée
, & il lâcha le pied à son tour»

Ce qu'il fit deplus avantageux, fut de secourirle
château de Crémone

.,
dont la garnison étoit réduite

à huit soldats seulement
,

après que le chevalier
Baïard eut inutilement tenté de se rendre maître de-
la ville.

Dans ce même temps-la l'empereuralfembloitson
armée en Espagne ; les. lansquenets arrivoient dans
la Franchecomté, & les Anglois se rendoientà Calais,

/pour agir en Picardie conjointement avec l'année,.
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-
Flamande. Lautrec qui cornmandoit après sadifgra-
ce ,

ai'anc appris que les Espagnols s'assembloient aunombre de près detrente mille hommes du côté de
Saint Jean du Luz

,
s'appliqua à ravitailler Fontara-

biej resolu de s'enfermer dans Baïonneavec quelques
gentilshommes du païs. Frangée officier de réputa-
tion avoit été laisse l'année précédente dans Fontara-
bie par le maréchal de Chabannes pour y comman-
der. Lautrec fut assiegé dans Baïonne le seiziéme de
Septembre

,
& canonné avec tant de vigueur, que la

tréche fut considerable le dix .huitième. L'armée
Espanole étoit soutenuë d une flotte qui répandit
la consternation dans tout le -païs, parce que la ville
étoit foible du côté de la mer ;

mais Lautrec donna
sibon ordre à tout, qu'après un assaut des plus vi-
goureux ,

les Espagnols furent contraints de lever le
siege

.
laissantun grand nombre de morts dans les

fossez
1

& allerent assieger Fontarabie qu.e Franget
rendit lâchement en très-peu de jours. On se con-
tenta néanmoins de le dégrader publiquement de no-
blesle

; ce qui se fit sur un échaffaut dressé dans la
ville de Lyon,,, On crut, ditMezo.rai,.que la pol-
» .trcmnerie étoit moins digne ,de mort que d'infa-
jmie.

Le succès des Espagnols ne fut pas si heureux en
Bourgogne& en Champagne. La Motte-des Noyers
officier du connétable de Bourbon

,
étoit allé en Al-

lemagne au devant du comtede Furstemberg quivc-
noit avec un corps de sept à huit mille lansquenets
par la Franche-comté

:
il se jetta d'abord dans la

Champagne
,

où il prit Coiffy & Monteclaix, peti-
tes places qui ne firent pas beaucoup de réfistance*

Le J
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Le comte de Guise qui commandoit en Bourgogne
en la place du sieur de la Tremoüille, informé delà
perte de cette place, &que Furl1:embergn'avoit point.
de cavalerie

, accourut avec toure la noblesse de la
province, & environ huit à neufcens hommes d'ar-

mes ,
jetta dans les places la noble{fequ'on avoit as-

femblée, & harcela les ennemis qui n'avoient point
de cavalerie. Le comte de Furstemberg se trouvant
trop soible au milieu d'un païs ennemi, prit le parti
de se retirer en Lorraine

5
après avoir abandonnée le

deux petites places qu'il avoit prises
;
il ne put pour-

tant faire sa retraite sans perdre une bonne partie de
son arriere-garde

, que le comte de Guisc attaqua au
passage proche de Neuf-Châtel. Voilà à quoise ter-
mina toute l'expédition des Allemands.

Pendant que la guerre se faisoit en Italie,en Bearn
& en Champagne

,
le roi d'Angleterre se préparoit

à envoïer une armée en France sous la conduite du
duc de Suffolck

,
celui qui avoit épousé Marie veuve

de Louis XII. Ce duc étoit passé à Calais avec
quatorze à quinze mille Anglois

,
qui, joints au

comte de Bures général de l'armée des Païs-Bas, fai-
soient vingt-cinq à trente mille hommes de pied

,
&

cinqàsix mille chevaux. Le duc de la Tremoiïille
qui commandoit en Picardie, se voïant fort infé-
rieur n'osa tenir la campagne, & se contenta de jet...

ter du secours dans les places les plus exposées
,

&
-d'en informer promptement le roi qui étoit'à Lyon.
Ce prince étoit assez embarrassé ;

l'armée ennemie
s croit déja emparée de plusieurs places en Picardie,
j& s'étoit même avancée vers la riviere d'Oise jusqu'à

onze lieuës de Paris ; mais sans se laisser abattre
.

il
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envoïa le plus de troupes qu'il pur en Picardie sous
la conduite du duc de Vendôme. La nouvelle de sa

marche arrêta en effet les Anglois & les Allemands
;

& craignant d'être enveloppez paries troupes & par
cellesduduc de laTremouiile.quiétoit derriereeux.,
i!s abandonnèrent Montdidier & Nefle, qu'ils brÚle-

rent l'un & l'autre
,

& se retirerentdans l'Artois. En
s'en retournant ils se rendirent maîtres de Bouchain,
où ils mirent une garnison Angloise ; mais peu de

temps après la Tremoiiille recouvra cette place, dont
il donna le gouvernement au sieur d'Eil:r6es;les Fla-

mans s'en allèrent chez eux ,
& les Anglois se rem-

barquerent à Calais,assez peu satisfaits de leurs pro-
grez qui avoient été beaucoup moins considerables"
qu'ils s'étoient flattez.

Le grand-maître de Villiers-P,Isle-Adam sortit de-

Rhodes le premier de Janvier de cette année 152.3. &L

mit à la voile pour l'isle de Candie avec le peu de
-

chevaliers qui lui revoient. Il y avoit près de deux

cens vingt ans que riste de Rhodes étoit possedée par
l'ordre de saint Jean de Jerusalem. Le prince Amurat
fils du malheureux Zizim

,
qui vivoit dans cette Isle

aux dépens de l'ordre, auroit bien voulu suivre l ste-
Adàm

; mais Soliman lui donna des gardes, de peur
qu'il ne s'échappât. Il sc cacha néanmoins pendant
quelque-temps avec ses deux fils & ses deux filles,
mais il futtrouvé & on voulutl'obligeràrenoncerais
foi chrétienne qu'il avoit embrassée.Amurat ne vou-
lut point abandonner la vraie religion,& aima mieux
s'exposer à la mort. Lesultan n'aïant pû le vaincre

,
ordonna en effet qu'on le fît mourir avec ses deux
fils, & il fit conduire ses deux filles à Cç)nstantiiio.."
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pie. La flotte du grand maître étoit COll1.posée de
cinquantevalssèaux,soit oalcrcs,,QuQugaliotes, brigan-
tins & felouques de différentes grandeurs, sur lef-
quels il y avoit, sans les chevaliers, plus de quatre
mille habitans

, tant de cette ville que de celles qui
en dépendoient. Après quelques jours de naviga-
tion

, une violente tempête qui surprit cette peti-
te flotte

3
la dispersaparmi les isles de l'Archipel.

Plusieurs vaisseaux furent démâtez, d'autres trop
chargez coulerent à fond après un furieux ora-
ge qui dura trois jours & trois nuits

,
les vaisseaux

dispersezgagnerentles unsaprès les autres differends
ports de Candie, & se réunirent dans la suite au parti
du grand-maître, qui ne put contenir ses larmes en
voïant quela plupart de ceux qui avoient quitté leur
patrie pour suivre sa fortune,éroient maladcs,quel
ques-unsétoient sans vivres

,
& quelques autres à

demi-nuds & sans linge,parce qu'on avoit jette leurs
hardes dans la mer. Il fut bien reçu à Candie

,
& y

demeura tout le temps necessaire pour faire radou-
ber ses vaisseaux. Ce fut de-là qu'il dépêcha differens
ambassadeurs vers le pape & la plûpart des princes
Chrétiens, pour leur faire part de la perte de Rho-
des, & se plaindre d'en avoir été si legerement aban-
donné. Comme il craignoit aussi que les chevaliers
<[ui restoient, las de leur mauvaisefortune

, ne se re-
tiraffcnt chacun dans son païs, il chargea l'ambas-
saJeurqu'il envoïa à Rome,de representerau pape
quesicela arrivoit, l'erdredéja réduit dans unetriste
situation

,
périroit absolument, & de le prier d'y

pourvoir. Le pape entra dans les vûës du grand nlaî-
tre ;

&, pour retenir les chevaliers sous son obéis-
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[auce, il donna une lulle par laquelle il leur conr-
mande en vertu de la sainte obédlcnce, de demeurer
unis sous l'autorité du grand maître : & menace d'ex-
communication ceux qui n'obéirent pas. L'ambaf-
fadeur envoia Luili tôt cette bulle à M,fline>où il
croi'oit l'Isle-Adam arrivé, pai ce qu'il étoit parti de
Candie vers le commencement de Mars ; mais aïant
encore été battu de la te.rnpête,il ne put entrer avcc
sa petite flotte dans le port d.e Messine qu'au com-
mencement du mois de Mai. A son arrivée le prieur
de Messine lui remit la bulle du pape. L'Iile- Adam

en fut fort sJ[isfaitJ & la fit lire devant les cheval-
liers

,
qui la reçurent tous avec beaucoup de reÍpcét.,

& protesterent qu'ils s'y soumettoient de bon coeur.
La peste afant attaqué ce païs

,
le grand-maître se

rembarqua au plus vite
,

aborda au golfe de Baïes,
& ht un camp proche les ruines de l'ancienne ville
de Cumes : après y être demeuré un mois il se remit!.

en nler, & arriva en peu de jours à Civica vecchia,
d'où il envoïa un de scs chevaliers à Rome pour de-
mander une audience au pape ; mais Téveque de
Cuença vint lui dire de la part d'Adrien VI. qu'il ne
croi'oit pas qu'il dût si tôt se mettre en chemin ;

qu'il'
luiconseilloit de se réposer quelque-temps, & qu'il
lui feroit scavoir quand il pourroit lui donner au-
dience. Le grand maître fut fâché de ce contre-
temps ; mais il fallut prendre patience. Pendant ce-
temps-là le pape fit publier une déclaration de guerre
contre la France ;la publication s'en fit solemn elle-

ment à Rome le quinzième d'Août dans l'éghse de
fainte Marie Majeure

;
ol,"i Adrien celebra la messc-

a-ff-i,fté de: tous les cardinaux
: comme la. cérémonie.
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avoit été foit longue,& qu'il en avoit été tres-
fatigué) il fut attaqué de la fiévre en rentrant dans
son palais

, cette indisposition retarda encore l'au-
dience que l'Ille-Adam attendoit avec impatience.
Enfin au bout de quinze jours le pape lui sit dire qu'il
pouvoir se rendre à Rome. Le grand maître se mit
aussi-t'o'r en chemin avec tous ses chevaliers. Anne
de Montmorency son neveu qui se trouvoit alors à

Rome pour les affaires de François 1. vint fort loin
pu-devant de lui avec un superbe cortege ; & quand
il arriva

,
chacun s'empressa de Iiii rendre beaucoup

d'honneur. Le duc de Sefsa atnbassadeur de Charles
V. le joignit au champ de Flore

,
& l'accompagna

ju[Llu'au patois. Le pape quoique très affoibli par sa

maladie, se leva de dessus sa chaise quand il le vit en-

trcr ,
il avança même quelques pas, l'embrassa ten-

drement
,

le fit asseoir au milieu des cardinaux
; &

après lui avoir dit plusieurs choses obligeantes
,

il
l'assura qu'il n'oublieroit rien pour conserver un or-
dre si utile à toute la chrétienté

: en le congédiant il
l'appella un grand athlète de Je.sus Cbtii1:, & un très-
ardent défenseur de la foi Catholique.

Le pape ne jouit pas long-temps de lefperance de

voir rétablir sa santé
;

la fiévre le reprit & le réduisit
bien-rôt à l'extrémité. Lorsqu'il vit qu.'il étojt prêt
d'aller rendrecompte à Dieu de son administration,
il se fit apporter le viatique, & oïant fait venir tous les

cardinaux dans sa crambre,il leur recommanda les in-
tetêts. de leglise & dela religionchrétienne. Comme
il navoit point fait de promotion de cardinaux du-

rant son pontificat, il voulut en faire une avant que
de moLmr. elle tomba sur Guillaume Enckenwoert
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Allemand, qu'il estimoit beaucoup pour ion mérite
& ses rares talens ; il avoit été d'abord chanoine
d'Anvers, & Adrien après son exaltation lui avoic
conféré la prevôté d'Utrecht; mais voulant l'avoir
auprès de lui, il le fit dataire

,
& lui donna ensuite

l'évêchéde Tortose.
Adrien VI. ne vécut pas longtemps après cette

promotion. Il mourut le quatorzième de Septem-
bre * sur le soir

,
âgé de soixante & quatre ans, six

mois & treize jours
,

aprèsun an huit mois & six
jours de pontificat. Les Romains furent réjouis de
sa mort, ils ne l'a voient jamais aimé, tant parce qu'il
étoit étranger, que parce qu'il avoit paru ennemi de
la grandeur & de la magnificence que ses prédeceC-
seûrs avoient tant recherchée. Ils s'étaient souvent
plaints aussi qu'il n'étoit point libéral, c'est à-dire

,qu'il n'étoit ni fastueux
,

ni prodigue ; car il étoit
bien-raiîant; une autre cause pour laquelle ils ne l'ai-
moient pas ,

c'est sans doute parce qu'il étoit zelé
pour la réforme du clergé ; il avoit retranché beau-
coup d'abus dans les offices de la cour Romaine

,dans la collation & reserve des benefices
,

dans les
dépenses superfluës, dans la dispensation des indul-
gences. La joïe qu'on témoigna à sa mort, fit Coup-

çonner qu'on l'avoit empoisonnés mais c'est assez la
coutume du peuple, de porter de semblables juge-
mensà la mort des grands hommes. Pendant sa vie
on avoit témoigné plusi.--urs fois publiquement qu'on
desiroit sa mort, & il y eut plus d'une cabale pour
la lui procurer. Paul Jovedit qu'un certain Marius
de Plaisance irrité contre ce pape, qui lui avoit ôté
quelque emploi

, conçut ledessein impie de le tuer,
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wrqu'i.*i- lortiroit de ta chambre
,

& qu aiant atten-
du quelque-temps inutilement, il se perça lui-même
de son épée,t[ans doute par l'appréhension d'un plus
grand supplice

, parce que celui à qui il avoit com-
muniqué ion dessein criminel, manqua de venir à
l'heure marquée.-Un autre jour aïant couru risque de
sa vie par la chute de la voûte de la chapelle ponti-
ficale

, ou) il alloit pour celebrer la messe, les prélats
de sa suite qui virent quelques Suisses écrasez auprès
de lui', teinoignoient-. par leurs manieres qu'ils n'au-
roient pas été fâchez si ce malheur fût tombé plûtôc
sur sa personne que sur ceux-ci. Le peuple même fut
assez impie pour faire des imprécations contre lapro^
vidence, qui lui avoicfiiuvé la vie. L'aumonier d'un
cardinal aïant tenu un semblable discours

, reçut des-
applaudissemens de son maître, au lieu des répri-
mandés & du châtiment qu'il méritoit. En un mot
on le haïssoit, parce qu'il ne tenoit point de table,
qu'il mangeoit en son particulier comme un reli-
gieux, & qu'en toutes choses il observoit beaucoup
de frugalité & d'épargne. Cette conduite si éloignée
de la vanité de ses prédecesseurs, & qui lui donnoit
tant de conformité avec les saints papes des premiers
siecles, faisoit dire que celui-ci étoit un honnête
homme & un bon Chrétien

,
mais un médiocrepon-

tife. Ce pape acomposé quelques ouvrages qui l'ont
fait mettre au nombre des auteurs ecclesiastiques ;
sçavoir un commentaire sur le quatrième livre des
sentences, qu'il composa étant professeur de théolo-
gie à Louvain

.
& qu'il fit réimprimer étant pape ,

sans y ricn changer
, non pas même cette maxime,

que lepape-, n'estpoint infaillible
,

&qu'il peut errer

% . J

^
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même dans les questions qui appartiennent à la foi.
Il y a aussi de lui douze questions sous le titre de
Quœfliones quodlibeticœ

,
imprimées à Louvain en l'an-

née 151 5 & à Paris en 1516. & 1531. le compte de
l'homme étant aux abois de la lDort, & un sermon
de l'orgueil. Il avoit fait encore ces traitez pendant
qu'il enseignoit la théologie à Louvain. On ne con-
noit point d'ouvrages qu'il ait donnez depuis son
pontificat si ce n'est quelques lettres adrelTées à
Marc Marule

, aux princes d'Allemagne
,

& en par-
ticulierà Frederic élcQ:eur de Saxe

, pour l'engager à

ne point protéger Luther, & à l'exclure de (es états.
.Ce pape fut inhumé dans l'égli[ede saint Pierre en-
tre Pie II. & Pie III. sous une tombe assez simple

,
avec cette épitaphe

:
Icirepose Adrien VI. qui nefti-

ma rien de plus malheureux pour lui dans toute [a vie,
que de commander.

Mais dans la suite le cardinal Enckenwoert en re-
connoissance des bienfaits qu'il en avoit reçus, lui
fit ériger un tombeau de marbre enrichi de superbes
sculptures & magnifiques ouvrages en relief, qui fut
placé dans l'églile de sainte Marie des Allemands,
avec une in.scription assez longue

,
qui contient un

sommairc de sa vie & des dignitez qu'il a remplies.
Après les obseques d'Adrien les cardinauxentrè-

rent dans le conclaveau nombre de trente-six,& l'on
en donna la garde au grand maître de Rhodes, qui
se fit accompagner dans cette commission de tous les
chevaliers vêtus de rouge avec une croix blanche.

Mcdicis & Colonne avaient chacun un parti for-
.

j

mé en leur faveur
, ce qui causa beaucoup de brigues.

Dès que le parti de l'un paroissoit pouvoir l'empor-
tçr,
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ter
,

celui de l'autre faisoit jouer ses reffoits pour
l'affoiblir & s'accrediter lui-même. Le conclave n'é-
toit presque parcage en effet qu'encre ces deux cardi-
naux, comme ceux qui avoient plus de mérite, ou
du moins plus de naissance & de biens

; mais comme
ces deux concurrens se barroient mutuellement, les
anciens quiéroient pour Colonne

,
las de cette divi-

sion
,

si rent de nouvelles brigues pouravoirencore
deux voixquileur manquoient pour lefaireélire;mais
les jeunes qui étoient pour Medicis, empêcherent le

coup. Pour faire diversion, Medicis fit proposer par
tous ceux de son parti le cardinal des Ursins grand
ennemi de Colonne. Celui-ci qui craignoit cette été-
ction

,
voulut faire élire le cardinalFarnese ;mais le

nombre de voix ne fut pas competent. Enfin plu-
sicurs des cardinaux ennuïez de ces contestations qui
duroient depuis plus de six semaines

,
dirent haute-

ment en pleine congregation
,

qu'il écoic temps de
faire un pape, & que ces retardemenscausoient beau-
coup de mal à la chrétienté. Medicis & Colonne té-
moignercnt en même temps vouloir aussi finir ces
partialitez

;
&il fut résolu que le lendemain l'on ne

se sépareroit pas que l 'él.-âlon ne fût faite, parce que
le peuple commençoit à murmurer beaucoup, &
avoit fait prier lesacré college de finir promptement
le conclave. Le lendemain d'assez bonne heure plu-
sieurs cardinaux se rendirent à la cellule de Medicis;
& tout le monde commençoit à publier qu'il y avoit
un pape élû, sans néanmoins qu'on pût dire son

nom. Colonne aïant appris que Medicis [ortoie de
sa chambre accompagné de plusieurs cardinaux

, &
qu'il disoit tout haut qu'il alloit faire un pape. crai-
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gnit qu'on n'élut le cardinal des Ursins, & il se con- '
sirma encore plus dans cette pensée

,
lorsqu'il le vit

marcher à côté de Medicis d'un air gai 6c content.
Après avoir fait réflexion sur toutes ces circonstin-
ces, il crut que s'il s'opiti*"tro'tlai à donner 1 exclusion
à Medicis, ce cardinal teroitinfailliblement élire ce-
lui des Ursins, & qu'ainsi il auroit le chagrin de voir
élever au souverain poiitlclo,-it le plus grand ennemi
des Colonnes

;
cela 'le fit résoudre à donner sa voix

àM.dici^. Il fit néanmoins proposer auparavant par
ceux de Ci fa&îon plusicurs autres sujets pour donner
l'exclusion au cardinal des Ursins. Pallavicin rClllar-

que qu'il voulut engager les anciens à élire Domi-
nique J icobatii, 6c que sur la réponse qu'on lui fie

que ce cardinal étoit trop attaché au parti de l'empe-

reur ,
il s'écria en colere

:
c'est donc un chef de parti

qu'il faut élire, 6c non pas un vicaire de je(Lis-Clirist.
On nomma aussi Santi Quatro qui avoir bC,1UCOUP

de mérite 6c d'érudition
,

6c on tâcha de persuader à

ceux du parti de Medicis de lui donner leurs voix ;

mais quoique lui même y consentit, plusieurs de ses

amis s'y 0pp0[erenC.
On proposa encore d'autres sujets, 6c c'ntre autres

le cardin-.il d'Ostie
,

qui étoit agréable à plusieurs
,

parce qu'il étoit fort âgé
,
qu'il avoit le jugement

solide
,

6c qu'il étoit un grand politique. Monti qui
s'ennuioit de toutes ces longueurs

,
dit que ces con-

tcst irions iroient à ['innni, si l'on ne nommoit quel-
qu'un qui plut également aux cardinaux Medicis,
des Ursins 6c Colonne. Cesarini entra dans le même
sentiment, 6c proposa Farnese, qui avoit routes les
qualitez necessairespourbien remplircctte sou veraine
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dignité
j mais Medicis qui sça voit que Colonne avoir

témoigné a ceux de son parti qu'il consentiroit à son
élection

5

craignit qu'il ne changeât de sentiment
;

& pour empêcher qu'il n'en vînt là
,

il remit encore
sur le tapis le cardinal des Ursins

; ce qui obligea
Monti de se mettre entre Medicis &des Ursins, &
ded dire : «

Qu'allons-nous donc faire ? Un pape ,
ré-

pondit Medicis, il me lemble que nous avons assez«
differé.

»
Colonne voïant que tout le monde mur-

muroit, appréhendaqu'on n'élût des Ursins, & se

tournant vers ceux du parti de Medicis àqui se dispo-
soient à [ortir

:
Où allez-vous

,
leur dit

-
il, en si

grande troupe ? Allez-vous élire le cardinal des Ur «
sins ? L'un d'eux lui répondit

: Nous ne sc,--tvons pas «
précisément quel est le dessein du cardinal de Me-

«dicis, il y a toutefois apparence qu'il panchede ce«
côré là." Ces paroles aïant augmenté l'allarme de
Colonne

j
il témoigna qu'il étoit prêt de tenir la

parole qu'il avoit donnée de consentir à l'élection
de Medicis.

Pallavicin raconte la chose un peu autrement, &
dit que Colonne al'anc rencontré Medicis, le pria de
proposer quelque jeune cardinal de sa faction pour
être élu

5
qu'il en proposa deux ou trois, sans faire

aucune mentionde lui, & que Colonne lui aïant
demandé pourquoi il s'oublioit ainsi

: « Parce que je
neveux pas, répliqua Medicis,, avancer mes affaires
malgré ceux qui me sont opposez.

» Que Colonne
fut si charmé de cette modération

,
qu'il s'informa

aussi-tôt combien il avoit de suffrages pour être élû
& qu'il lui donna sa voix. De quelque maniere que
la chose se soit passee. il est toujours vrai que la fa-
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dion de Colonne n'aïant pu s'accorder sur le choix
d'un pape,parce que le chef cn vouloit faire élire un
qui n'étoit pas au gré de les amis, le dépit qu'il con-
çut de leur obstination, fit qu'il alla se réconcilter
avec le cardinal de Medicis. Guichardin dit que ce-
lui ci lui promit par écrit de le faire vicechancelier,
& de lui donner son palais, qui étoit un des plus
magnifiques de Rome. Colonne lui aïant donc don-
né sept à huit voix dont il pouvoir disposer, il ne se

trouva plus de difficulté à son éle&ion ,qui fut faite
d'un commun consentement le dix-neuvième de
Novembre de cette année 1513. après plus de deux
mois de conclave. L'élu avoit quarante-cinq ans.

Après cette élection l'on ouvrit la porte de Il cha-
pelle

,
& l'on fit entrer le maure des céremonies qui

revêtit le nouveau pipe des habits pontificaux
-, en-

fuite on l'affit sur l'autel, & tous les cardinaux vin-
rent !uibai(er les pieds, il les embrassa les uns après
les autres avec beaucoup de douceur

*,
il vouloit re-

tenir son nom de Jules
: mais quelqu'un lui aYant die

que les papes qui ne cbangeoiènt pas leur nom mou-
raient bien tôt, il eut la foiblesse de le croire

,
& se

fit appeller Clement VII. sans avoir égard à l'anti-
pape ,

qui avoit pris le même nom. Ensuite après
avoir donné la bénédiction au peuple

,
qui s'étoit af-

semblé en foule
, on le porta à 1 eglise de saint Pier-

re ,
où il sur suivi par les cardinaux & par le peu-

ple
,

& on lui rendit de nouveau dans cette église
les marques de fespet( qu'il avoit reçues au con-
clave.

Ce pape étoit ritspofthume de Julien de Medicis,
qui avoit été tué à Florence dans la conjuration des
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Pazzi en 1478. & d une denioueilc * qui n'était pas,
regardée comme femme léglti111e; ensorte qu'il avoit
toujours pasle pour fils naturel de ce Julien. Laurent
sauvé du aiaffacre arrivé dans cette conjurarion, prit
grand soin de son éducation

, & le fit instruire dans
si propre maison par d'habiles maîtres ; il fut d'au-

tant plus aimé dans la famille, qu'il avoit tous les
traits de son pere , & lui ressembloit fort pour la
taille & pour le visage. Il fut d'abord chevalier de
Rhodes, & grand prieur de Capouë ; mais son cou-
sin Julien deMedicis aïant été éiû pape sous le nom
de Léon X. lui fit embrasser l'état ecclesiastique

,
&

le nomma à l'archevêché de Florence le jour même
de son couronnement, & le fit cardinal dans le mois
de Septembre de 1513. & chancelier de l'église Ro-
maine. Le vice de sa naissance ne l'arrêta point ; &
pour prévenir même les plaintes qu'on auroit pû lui

en faire
,

il l'avoit déclaré légitime dès qu'il avoit été
élevé surie siege de Rome. Il étoit fondé sur une
dépositiondu frere de la mere de jules, & le rap-
port de quelques religieux, qui certifierent qu'il y
avoit eu entre le pere& la mere une promencde ma-
riage ;ce qui avoit même autorisé lademoiselle à se

déclarer femme légitime dès que Julien fut morr. Ju.
les se retira à Florence après la mort de Leon X. &
revint à Rome au commencement de cette année

-,
il

s'y maintint avec beaucoup d'honneur, & fcjut si-
bien gagner les bonnes graces du pape Adrien VI.
qu'il supplanta le cardinal de Volterre * qui étoit
premier miniarc

, & le fit mettre au château Saint-
Ange. Depuis ce temps la il s'empara de la direction.
de toutes les affaires du pape, dont il s'acquit de
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plus en plus l'ellime
,

sur tout en témoignant beau-

coup de zele pour unir tous les princes Chrétiens
contre les Turcs.

De tous ceux qui prirent part à la joie presque
commune de l'éledhon de Jules de Medicis au sou-
veràin pontificat, aucun n'en témoigna tant que
Villiers I'Iflc Adimcrrand. maître de Rhodcs;c'étoit
le premier chevalier de son ordre, qui étoit parvenu
à une si haute dignité

: cet honneur le Ratait, & il
espcroit de plus que ce nouveau pape n'oublieroic
pas un ordre dont il étoit membre, & qu'il lui pro-
cureroit un azile où il pût se reparer de ses pertes ,

8c
se mettre en état de continuer de défendre la religion
contre les Infideles. Il ne se trompa pas :

dès que le
nouveau pape fut débarrafledu premier cérémonial,
qui a coutume d'accompagner & de suivre ces sortes
d'éledlions, il lui donna une audience en plein con-
sistoire; le vicechancelier de l'ordre raconta d'une
maniere si touchante ce qui s'étoit pasle dans le siege
& à la prise de Rhodes, tant du côté des assiegez que
de la part des Infideles, que toute l'assemblée fut
Æmûë de compassion

,
& ne put retenir ses larmes,

& le pape aussi touché que les autres, promit de
secourir l'ordre de tout son pouvoir.

Le nouveau pontife avant son couronnementécri-
vit au roi de France

, pour lui faire part de son éle-
ction

,
& l'assura qu'il trouveroit en lui un pontife

qui s'appliquerait à la paix & à la tranquillité des
rois & des princes Chrétiens

,
à la conservation de

la foi contre la tyrannie des Turcs, & qu'il ne lai'-.--

seroit échapper aucune occasion de témoigner à la
nation Françoise combien il la chérissoit, & qu'il
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prendroit ses intérêts avec zele
,

quand ils seroient
conformes à ceux de Dieu. Le vingt-sixiéme de No-
vC1nbrC il fut couronné à saint Pierre par les mains
de Marc Cornaro archidiacre de l'egli[e Romaine.
L'état de I eglise futaflez paisible au commencement
de son pontificat. Le duc de Ferrare qui durant la

vacance du saint siege avoit recouvré Reggio
,

& ta-
choit de reprendre encore Modene

,
sçachant l'éle-

ction du cardinal Jules de Medicis qu'il estimoic
beaucoup

,
se retira aufTi-tôt à Ferrare

,
& demeura

en repos, & dans toute l'étendue de l'état ecclesia-
{tIque aucun ne remua ; mais la suite ne fut pas si
heureuse

,
& l'on trouve peu de papes dont lene

ait été agité de plus grands troubles. Sous le pontifi-
cat de son préJecefleur, les Portugais trouvèrent,
dit-on, à Meliapour ville maritime de la côte orien-
tale dans les Indes, le corps de l'apôtre saint Thomas
en cette année 1523. Comme ils avoient déjà trouvé
une inscription,qui porroit que cet apôtre avoit été
percé d'une lance au pied d'une croix qu'il avoit
dressée près de cette ville, Jean III. roi de Portugal
avoit envoïé des ordres à Edoüard Mncsas son vice-
roi dans les Indes pour le faire chercher. Celui-ci
emploïa à cette recherche Emmanuel Frias, qui trou-
va le corps du saint dans les démolitions de l'ancien-
ne ville de Meliapour, en une chapelle que les habi-
tans du pais publioientque ce saint apôtre avoit fait
bâtir. Il étoit. dit-on

,
dans un tombeau de pierre,

avec la pointe de la lance dont il avoir été percé dans
son martyre ,

6c un morceau de son bâton de voïa-
geur avec un vaisseau de terre. On trouva de même
le corps du roi Sagain, que ce saint avoit converti,

A N. IFL3.

CVÏ.
Son couronne-

melit.
Ciacon. 1. 3. p.

445. in addit. ad
Ciacon. Oldin. p.
45 8.

CVII
Découverte du

corps de l'apôtre
saisit Thomas. *

Mnfjlt. hÎjl.indic.
I. 8.

Kircher, chin.
illtftr p 91.

\nrjelm. vita
Xaver. 1. 2. c. 15.
Baron. an. 2 36. n.

Spond, ann. 1515.
n. 2.3.

Baillet, vie de S.
Thom. t. j.jfr. 17e'



& d'un autre disciple. Cet ce découverte engagea le

roi de Portugal à faire rebâtir la villede Meliapour,
à laquelle il donna le nom de San-Thomé ou saint
Thomas. Peu de temps après le corps du saint & celui
du roi Sagain furent transportez à Goa

,
capitale du

païs sur la côte occidentale de la presqu'Isle
,
où l'on

prétend que ses reliques se gardent aujourd'hui avec
beaucoup de dévotion dans l'église qui porte le nom
de ce saint apôtre.

Il y eut en même temps un grand schisme dans
]8église de Constantinople au sujet du patri-archat.

Quelques clercs s'étoient soulevez contre le patriar-
che Jeremie, qui avoitsuccedé à Theolepteévêque de
Joannina.CeJeremie étant allé en voïage de dévo-
tion à Jerusalem

,
les clercs qui ne l'aimoient point,

profitèrentde sonabsence,& firent élire Joannitius
évêque de Sozopoli, augmentant le tribut de cinq

cens écus d'or
, pour engager le sultan Soliman II. à

leur être favorable ; ensorte que l'ambition des Grecs
avoit fait monter alors ce tribut à quatre mille écus.
Jeremie de retour aïant appris son intrusion, & Sa-
chant que ce. Joannitius éroit haï de la noblesse, du
peuple, & d'un grand nombredans le clergé, l'excom-
munia avec tous ses partisans

, & fit confirmer sa

censure par les trois autres patriarches d'Orient, qui
étoient venus lui rendre visîte. Il fut donc chassé du
siege, & Jeremie rétabli par la faveur du bacha
Ibrahim son ami, à condition toutefois qu'on païe-
roit les cinq cens écus d'or d'augmentation ; à quoi
il ne voulut jamais consentir

,
aimant mieux renon-

cer au patriarchat ; mais le peuple les païa pour lui)
3c le plaça sur le siege avec de grands témoignages

•de
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de joie. Peu de temps après Joannitius fut trouvé
mort yôc tout enflé.

On compte six cardinaux morts dans cette an-
neei

, ou sur la fin de la précédente. Le premier est
Matthieu Schinner ou Sheinner

,
d une famille très-

ancienne & ilIullrcdu païs de Vallais, anciennement
appellé Zmitweg. Il fut évêque de Sion par la ces-
sioh que lui en fit Nicolas Schinner son oncle. Mat-
thieu fut un des plus grands hommes de (on siecle,
grand politique, laborieux & infatigable

,
très atta-

ché aux intcrêts du saint siege & de l'empire, &
grand ennemi de la France, comme on l'a vû. Fran-
çois I. roi de France, disoit ordinairement qu'il crai-
gnoit plus la plume du cardinalde Sion, que les épées
de ses ennemis. Il mourut à Rome dans le mois de
Septembre de l'année 152.2.. à ce que l'on croit, &
fut enterré dans l'église de la nation Allemande. On
trouve cependant sa mort marquée dans CiJconius;
le deuxième d'Oftobre

; & d'autres auteurs la met-
tent en Décembre.

Le fecond est Raphaël Petrucci noble Siennois; il
étoit proche parent de ce fameux Alphonse Petrucci
éveque de Suana en Toscane

,
& fils de Pandolfe

Petrucci, que Jules II. fit cardinal en i ;n. Ce der-
nier étoit frere de Borghese Petrucci, qui posseda
après ion pcre la seigneurie de Sienne, & qui épousa
Vittoria Picolomini, qui resta veuve durant cin-
quante-six ans dans la pratique des vertus les plus
csientielles de son sexe. Elle fut mere d'Agnès Pe-
trucci, mariée a Alexandre Socin

,
dont elle eut pour

fils le malheureux Fauste Socin, dont on parlera
dans la suite. Raphaël Petrucci fut eouverntfur du
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château Saint-Ange, évêque de Grossesse
3

& enfin
cardinal du titre de sainte Susanne ;

quoiqu'abscnt
sa sainteté le combla de bienfaits, lui assigna de
grands revenus ,

& le gratifia d'une maison proche
du Vatican. Il mourut à Bibiano près de Sienne le
dix-septiéme Septembre ou Décembre;sélon Ciaco-
nius, de l'année 152.1. & fut enterré dans l'église des.

Dominiquains
,

où l'on voit son épitaphe.
Le troisiéme est Bernardin de Cirvajal cardinal

du titre de sainte Croix.eveque de Carthagene
, na.

tif de Placencia en Espagne, & neveu d'un autre car-
dinal du même nom , qui mourut en 146,9. Bernar-
din étudia partie en Espagne, & partie en Italie, ou
le cardinal son oncle prit soin de le faire élever fe-
lon les maximes de la cour de Rome

-,
il y fit de si

grands progrès, que le pape Innocent VIII. qui le
connoissoit, renvoïa nonce en Espagne

, ou Ferdi-
nand & ICabellcrois catholiques, î'engngcrent à sc
charger de leurs affaires à Rome , en qualité de leur
-imbassa-deur ; ce qu'il fit. Après la mort d'Innocent
VIII. il fit la harangue pour l'entrée du conclave

,,
dont on lui confia la garde

-, & Alexandre VI. qui y
fut élu pape, le mit au nombre des cardinaux en
145)3. Carvajal étoit alors évêque de Carthagene

,
après l'avoir été d'Astorga & de Badajox, & il le fut
ensuite de Siguentja & de Placentia. Alexandre le

nomma pour entretenir la ligue entre le roi des Ro-
mains

,
les Vénitiens & te duc de Milan. Jules II.

l'envoïa depuis en Allemagne, pour un pareil dessein.
Quelques déplaisirs qu'il reçue de ce pape ,

le firent
retirer à Pise, & là par vengeance ou par ambicion,
prcnintle parti de LoiiisXII. roi de France

>
de l'e ni;-
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pereur Maximilien
j

& des autres princes mecontens
de ce pontife ; il se joignit avec quelques cardinaux

& plusieurs prélats pour tenir un concile à Pise en

ijii. Jules furieusement irrité contre Carvajal, le

déclara indigne de la pourpre dans le concile qu'il
avoit convoqué à Rome. Leon X. le rétablit en i5r3.
& il exerça encore quelques emplois importans fous
Adrien VI. Il mourut évêque d'Ostie & doïen du
sacré college, le.Ceiziéme Décembre 152.2.. dans la
soixante septiéme année de son âge

,
& fut enterre

dans l'église de sainte Croix de Jerusalem.
Le quatrième Adrien Gouffier, dit le cardinal de

Boisy
,

étoit fils de Guillaume GoufEer seigneur
de Boily, premier chambellan du roi, sénechal de
Xaintonge

, gouverneur de Languedoc ,
deTourai-

ne, & du roi Charles VI!I. & de Loiïife d'Amboise,
fille de Pierre seigneur de Chaumont, & d'Anne de
BeuiL Adrien étoit fils d'un second lit, 5c avoit été
d'abord doïen de Thouars

,
abbé de Bourgueil, de

Cormery, de Saint Florent & de Deols, évêque de

Coutances, d'Alby
,

& enfin cardinal. La faveur de
sesfrères, le grand-maître & l'amiral, contribua
beaucoup à son élévation. Le roi François I. de-
manda lui-même le chapeau pour ce prélat au pape
Leon X. dans la conference de Boulogne, & sa sain-
teté le lui accorda dans un consistoire secret, le qua.
torziéme de Décembre de l'an 1515. On lui procura
ensuite l'an 1519. la qualité de légat en France. Il

mourut au château de Villendren sur Indre dans le

ressort d'Issoudun le vingt-quatrième Juillet 152-3.

& fut porté dans l'abbaïe de Bourgiieil, où il avoit
choisi sa sépulture.

~
-
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Le cinquiéme est Dominique Grimani Vénitien.,,
évêque dç Porto & patriarche d'Aquilée

,
né le

vigt-uniéme de Juillet de l'année 1463. d'Antoine
Grimani doge de la république de Venise

,
après

Leonard Loredano. Dominique fut emploie fort
jeune dans les charges ;

il fut nommé par la républi-

que entre les quatre nobles qui devoient accompa-
gner l'empereur Frederic IV. sur les terres des Véni-
tiens. Le pape Alexandre VI. le' fît cardinal au mois
de Septembre 1493- & il a merité des éloges éternels

pour l'amour qu'il témoigna à son pere Antoine
Grimani ,* qui étoit alors procurateur de saintMarc

& général d'une armée navale. Ce grand homme
a'tant été défait par les Turcs, & aïant perdu la villo
de Lepante, fut mis en prison & traité avec beau-

coup de rigueur. Son fils s'offrit pour être mis en sa

place
; & n'aïant pu obtenir cette grâce des juges

,
il

rendit tous les devoirs imaginables à son pere, toute-

nant les chaînes pendant qu'il montoit à laprifon" &
suppliant qu'on lui permit de Le servir, quoique! fût
alors revêtu de la pourpre. Ce pere aïant é.té banni
se retira à Rome

,
où.son fils le reçut & eut foin de

lui, jusqu'a ce que la haine qu'on lui portoit dans
Venise étant fort rallentie, il y retourna, & après la

mort du doge Loredano, il fut choisi.pour ê.tre son
successeur d'un commun contentement,étant âgé de
près de quatre-vingt-dix ans :

il jouit de cette digni-
té pendant vingt mois, après lesquels André, Gritti
lui succeda. Le cardinal Grimani servit très-utilement
la république de Venise, & mourut le vingt-septiéme
d'Août 1513. dans la même année que son pcre,..à
1 age de soixante-trois ans. Il fut enterré à Rome
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dans l'eglise de saint Marc
,

où il avoit fait lui-
même élever son tombeau pour servir à tous ceux
de sa famille

:
il aimoit les lettres, & avoit fait

une bibliothèque de huit mille volumes
;

il traduisît
de grec en latin quelques homelies de saint Chryso-
flôme

,
& laissa quelques ouvrages qui ne font point

imprimez.
Le dixième est Achilles Grassiévêque de Boulo-

gne & de Civita di- Castello, né d'une noble famille
Boulonoise. Al'anc étudié la jurisprudence civile «&

canonique
,

il y fit de dgrands progrès, qu'il exerça
à Rome la charge d'auditeur de rote ,

& qu'il obtint
enÍuitel'évêché de Civita-di-Castello. Le pape Jules
II. l'envoïa nonce en France & en Suisse

,
& enfin à

la cour de l'empereur Maximilien I. Il le fit cardinal
en ijn. & le nomma :ensuite l'évêché deBoulogne.
Ce choix fit beaucoup deplaisira ses concitoi'ens

,qui le reçurent avec de grands témoignages de joie.
Etant à Boulogne il répara le palais épiscopal auquel
les Franqois avoient mis le feu à la persuasion des
Bentivoglio. Le pape Leon X. lui donna la charge
de tresbrierdu conclave

>
& ce fut dans cet emploi

qu'il proposa de celebrer toutes les années un serviee
solemnel pour les cardinaux défunts ; ce qui fut exe-
cuté& ce qui s'observe encore aujourd'hui. Il mou-
rut à Rome le vingc.deuxiéme de Novembre 152.3'.
âgé de soixante ans) & fut enterr&dans Péglise de
feinte Marie au-delà du Tibre. Ciaconius cepen-
dant & Garimbert placent sa mort le vingt neuviè-
me du même mois. On trouve dans le teciieil ds-s
lettres du cardinal Bembo quelques lettres de Léon
X.àGrassi.
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Le deuxième Juillet de l'année precedente mou";
rut Antoine de Lebrixa, ainsi nommé du lieu de sa

naissance
,
qui est un bourg (ur le Guadalquivir dans

l'Andalousie ,que les Latins appellentNcbrijfad"où
cet auteura pris le surnom de NebriUensis. Il vint au
monde en 1444. de Jean Martinès de Cala & de Ca-
therine de Xanara: après avoir fait ses premieres étu-
des à Salamanque

,
il alla à Boulogne

,
où il étudia

dans le college des Espagnols fondé par le cardinal
Albornoz. Après s'y être appliqué à l'étude du droit,

.aux belles lettres
, aux langues & à la rhétorique, il

revint en Espagne à lapriere d'Alphonse de Fonseca
archevêque de Seville, & travailla à en charter la bar-
barie

-,
il cnseigna la grammaire & la rhetorique dans

l'université de Salamanque pendant près de vingt-
huit ans, & fut choisi pour écrire Phistoire des rois
d'Espagne. Il se donna ensuite au cardinal Ximenès,
qui le fit entrer dans l'université d'Alcala

,
& le fit

travailler à l'édition de sa Polyglotte. Il avoit épousé
à Salamanque Elisabeth de Solis, dont il eut six fils

& une fille
,
qu'il rendit si sqavante

, que quand son

pere ne pouvoir pas faire sa leçon à Alcala, elle la
faisoit pour lui.

On a de Lebrixa un di&ionnaire
,

des méthodes

pour le latin, le grec & l'hebreu
, une rhetorique ti-

rée d'Aristote, de Ciceron & de Quintilien,differens
commentaires sur Virgile

,
Perse

,
Juvenal & Pline

,
Se sur les hymnes de Prudence ,des traitez des poids,
des mesurcs, des nombres des anciens

, une cosmo-
graphie,4ties dictionnaires de droit & de medecine,
deux décades de l'histoire de Ferdinand &. d'Isabtlle,
§e Jcux livres de la guerre de Navarre ; mais le prin-
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c!pal de ses ouvrage de théologie cst un recueil d'ob-
servations critiques sur plusicurs passages de récritu-

re sainte, qu'il avoit partagez en trois cinquantaines,
dont il ne nous reste aujotirli'hui que la dernière

,imprimée à Paris, à Balle & à Anvers, & insérée
dans les grandes critiques d'Angleterre. Il y explique
quantité des termes particuliers & des noms propres
qui sont dans l'écriture sainte, dont la lignification
ntcfi: pas connue, ou qui ont été mal traduits par l'in-
[crprete latin. C'eil:un ouvrage de critique plein de
beaucoup d'érudition & de citations très-curieuses
d'auteurs prophanes. On lui attribueencore quelques
homelies, une exposition des hymnes & oraisons
qu'on chante à l'église, un éclaircissementde quelques
passages des épîtres de S. Paul, de S. Pierre, de S. Jac-
ques & de S. Jean, tiré des prophetes

i & un recueil
d'homelies sur les évangiles.

La faculté de théologie de Paris obligea le septié-

me du mois de Juillet de cette année, le pere Ar-
nold de Bornofle religieux Augustin, doreur en
théologie, de révoquer certaines propositions qu'il
avoit avancées, en expliquant dans l'école l épitre
de saint Paul aux Romains. Ces propositions étoient,
qu'il lui sembloit qu'après la contrition & la confcs-
sion, Dieu n'exigeoit point d'autre peine ou [Jtisfac.
tion despécheurs, parce que Jesus-Christavoit suf-
fisammenr satisfait pour nos pechez, & qu'il ne lui
paroissoit pas que la coulpe du péché mortel étans
remise

i
la peine éternelle dût être changée en tem-

porelle
, parce que la coulpe étant remise

, toute la
peine est ôtée en meme temps par le mérite dela pas-
fioa de JeCus.Chrisi, Deplus, que le purgatoire
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n 'écoit point établi pour d'autres pechez que pour les
mortels, & veniels oubliez

, & dont on n'avoit eu
aucune contrition. En troisîéme lieu

, que les livras
des Machabées, dans lesquels il cst fait mention du
purgatoire

, ne sont pas du canon rcçû par l'église.
Lafaculté sçachant que ce. religieux devoit enseigner

ces propositions l'après midi du sixiéme Juillet, le
manda un matin qui étaitun lundi, pour lui ordon-

ner de n'en rien faire
,

& de s'expliquer d'une manie-

se plus conforme au sentiment de l'église.
Cet ordre n'aïant pas été executé

,
la faculté in~

formée du scandale que ces propositions avoient ex-
cité dans l'auditoire

,
s'assembla le lendemain mardi

àscpt heures au nombre d'environ quarante doéleurs.
& du consentement unanime de tous, il fut conclu

que le religieux liroit le jour même sa rétractation
telle qu'on la lui ditta

, en presence du doîen
,

d'au-

tres députez, & des bedeaux tenans leurs verges, en
pleine école à haute voix

,
& cela sur peine de parju-

re
1

& d'être pour toujours exclu de la faculté, fauf
à avoir recours à des remedes plus violens, s'il est
opiniâtre ; mais le frere de BornofTe consentit à se

rétracter. Le doïen se rendit donc au couvent des
Augustins àl'heure marquée, accompagnéde douze
dOèleurs; & le religieux lut sa rétractation en pre-
sence deplusieurs per[onoesdiflinguées qui s'y trou-
'verenc; il reconnut, qu'après la contrition & la con-
session les pecheurs sont tenus de satisfaire ; que le
péché mortel étant remis, la peine éternelleest chan-
gée en temporelle

; que le purgatoire n'est pas seule-

ment pour les pechez oubliez, dont on n'a pas eu
lï conttritjon,aiiispour tous les autres pour lesquels

on



on n'a pas entièrement satisfait à Dieu ; que le livre
des Machabées est canonique. On le fit aussi affirmer

que l'église universelle n'avoit jamais erré dans la foi,
& n'avoit jamais soutenu quelasainte Vierge eût été

conçue dans le peché originel.
La faculté donna cette même année une autre cen-

sure contre les livres de Louis Berquin ; c'étoit un
gentilhomme Flamand

, ou plûtôt du païs d'Artois,
d'une vieaLTez reglée, liberal envers ses amis, chari-
table envers les pauvres, & vivant en bon catholi-
que ; mais comme il n'aimoit pas les moines & les
théologiens scholastiques, & qu'il parloit allez libre-
ment des uns & des autres, on lui suscita d'abord
plusieurs querelles ;

ensuite on le dénonça comme
hérétique & fauteur de Luther

: on l'accusoit entre
autrcs de condamner la coutume qu'ont les prédica-
teurs d'invoquer lasainte Vierge,au lieu d'invoquer
le Saint Esprit, en quoi il ne paroît pas qu'il eût
grand tort. On disoit qu'il n'approuvoit pas que la
sainte Vierge fût appellée fontaine de grâce ,

&que
dans le cantique du soir on la nommât notre espe-

rance & notre vie.
>»

Cela, disoit-il, convient beau-

coup mieux à Jesus-Christ, & l ecrirure ne favorise
*

point l'usage moderne.
» On l'accusoie encore d'avoir

traduit quelques ouvrages d'Eraimc, & d'y avoir
ajouté du sien. Le parlement prit connoissance de

cette affaire
,

& le treiziéme de Mai il fit saisir les
livres de Berquin

,
&: ordonna qu'ils seroient com-

muniquez à la faculté de théologie de Paris pour en
avoir son avis. On lui trouva le livre de abrozanda
missa

, avec quelques autres de Luther & de Melan-
chton

,
& sept ouhuit traitez dont il étoit auteur, 1
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comme Speculum theologaJlrorumde ufu & officiomifJæ
:

Raisons de Luther par lesquelles il s'efforce de per-
[uadcr que tous les Chrétiens sont prêtres

: Le débat
de la picté & de la superstition. On trouva aussi
quelques livres qu'il avoit traduits en François,com-
me :

Raisons pour lesquellesLuther a fait brûler pu-
bliquement les decretales, & tous les livres du droit
canonique

:
La Triade Romaine : Le paradis du pa-

pe ,
& autres. La faculté après avoir examiné ces li-

vres ,
jugea qu'ils contenoient expressement les héré-

sies & les blasphemes de Luther. Son avis est datte
du vendredi vingt-iixiéme Juillet 1^2.3. & adresse à
la cour du parlement. Après avoir porté sa censure
sur chaque livre en particulier, elle conclut qu'on
les doit tous jetter au feu

: que Berquin s'étant fait le
défenseur des héresies Luthériennes, on doit l'obli-
ger a une abjuration publique, & lui défendre de
composer à l'avenir aucun livre, ni faireaucune tra-
duction préjudiciable à la foi.

Le parlement rendit un arrêt par lequel il ordon-
na que l'avis de la faculté seroit signifié à Berquin.
Il y répondit par écrit & de vive voix en presence des
juges. Sur ces-réponses il fut arrêté prisonnier le pre-
mier jour d'Aout

,
&c quatre jours après, c'est à dire

le cinquiémedu même mois, il y eut un autre arrêt
qui dit que -,,Vû parla cour certains livres com-
»

posez & d'autres traduits par Louis Berquin pri-
»

Connier en la conciergerie
, par lesquels on pré-

«
tend ledit Berquin suivre & soutenir l heresie & la

"doctrine réprouvée de Martin Luther
,

lesdits li-

» vres mis au greffe de la cour par son ordonnance,
àla requête du procureur général, communiquez
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aux doâeurs de la faculté de théologie de Paris encc
presence dudit Berquin, & de quelques con[eillerset
à ce commis ; l'avis & la délibération de ladite fa-

«
culte contre lesdits livres ; les réponses dudit Bcr- «
quin données par écrit par ledit procureur general,

cc

auquel par arrêt de la cour le tout a été communi- «
que, après que ledit Berquin a été ouiplusieurs fois"
en pleine cour ; tout consideré, la cour a ordonné

cc

que ledit Louis Berquin sera renvoïé à révêque de
Paris avec lesdits livres,pour, appellez avec lui deux

«
conseillers de ladite cour, & quelques doéteurs «
de ladite faculté de théologie, lui faire son procès

«
sur les cas & crimes dont il est chargé. Le huitiéme

«
d'Août le roi fit tirerBerquin des prisons de l'ossi cia- «
lité parle capitaine Frédéric, & évoqua la cause encc
son conseil, où il fut jugé par M. le chancelier

,
& «

condamné à abjurer quelques propositions héreti-cc

ques ; ce qu'il fit.
Le douzième du même mois d'Août de la même

année, le parlement rendit encore un autre arrêt
contre les livres de Luther, où l'on dit que sur la
requête du procureur gencral, pour faire brûleries
livres composez par Me Martin Luther

, comme
contenant plusieurs erreurs & héresies condamnées ;
défenses seront faites à toutes personnes de quelque
état ou condition qu'elles soient, de retenir ou alle-

guer lesdits livres & doctrine de Luther, ordonne à

tous de mettre & apporter au greffe de ladite cour cha-

cun desdits livres dans trois jours,sous peine deprise
de corps & confiscation des biens,quant aux laïques,
6c pour les gens d'église confiscation de leur tempo-
rel & bannissement hors du roiaume. »

Vû la dé-
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» termination sur ce faire par la faculté de théologie

»
de Paris. ensemble lesdits livres, les conclusions

»
données par écrit par le procureur général

; le tout
»,consideré,la cour a ordonné que tous les livrescom-

»
posez par Luther

, comme reprouvez
,

seront brÙ-

» lez publiquement au parvis de Nôtre-Dlmc ; &

» pour ce faire
,

sera enjoint de par le roi 6c ladite

» cour à toutes personnes de quelque état & condi-

» tion qu'elles soient, d'apporter & mettre au greffe

» tous les livres qu'ils auront de Luther d'ici au ven-
»

dredi suivant, sur peine après ledit temps expiré
,

»
de confiscation de biens, & de bannissement du

» roïaume. Enjoint à tous les juges & officiers de

» prendre, constituer prisonniers & mettre entre les

»
mains des ordinairescomme sufpeâs d'héresîe tous

» ceux qu'ils trouveront soutenant ou alleguant la
»<do£h:ine dudit Luther

,
& retenant ses livres.

Cet arrêt fut publié dans toutes les bonnes villes du
ressort du parlement, comme Paris, Lyon, & au-
tres.

Par un autre arrêt du même jour, le parlement fit

encore défenses de retenir, alleguer, soutenir la do-
ctrine contenuë dans les livres de Philippe Melan-

«
chton

,
sur peine de cent marcs d'argent & d'amen-

de arbitraire ; & ordonna qu'ils seroientapportez au
greffe de la cour pour être mis entre les mains de l'é-
vêque de Paris, qui appelleroit quelques docteurs
de la faculté de Paris, pour examiner le(dits livres &

en porter son jugement. En consequence de cet ar-
rêt

,
la faculté de théologie de Paris examina ces li-

vres de Melanhton
,

& les condamna comme con-
tenant des choses contraires à h dot1:rine sainte

,
à
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son vrai sens, aux conciles & a la doctrine de 1 egine
universelle, & aux sentimens des doreurs catholi-

ques ,
pleins de proportions schismatiques, héréti-

ques ,
& déjà condamnées; conrenant les dogmes

pernicieux de Luther
,

& de plus dangereux encore,
à cause des déguisemens de l'auteur & de lapolitesse
de son discours. Cette censure qui cst du sixiétiie

>
d'Octobre 1513. nomme les livres qui sont condam-

t nez ,
sçavoir

: Les lieux communs de théologie : Le

>
commentaire sur l'épitre de saint Paul aux Romains,

>
& les deux aux Corinthiens

:
Le livre qui a pour ti-

r tre ,
Contre le decret furieux des petits théologiens

)
de Paris \ un autre avec ce titre : Deux petits discours

)
de Philippe Melanchton sur la doctrine de saint

! Paul; cette autre épitre de Melanchton sur la disputc
de Leipsick. De n de ses ouvrages la faculté

r tire les propositions qu'elle condamne pour faire con-
noître la justice de sa censure.

Du traité des lieux communs il y en a dix-sept.
I. La constitutiori ad abokndam de hœreticis

y

est ma-
nifestement hérétique, en condamnant tous ceux
quipen[cnt sur les sacremens d'une autre manieje
que l'église Romaine. II. Le concile de Lyon doit
passer pour impie en approuvant les livres des decre-
tales. 111. Il nestpas permis à un Chrétien de plai-
der. IV. Le droit divin soumet les prêtres aux ma-
gistrats civils

, aux rois &aux princes quant à laju-
risdiftion. V. Il n'y a aucun sacrifice dans le chri-
flianisme

,
& tous les Chrétiens sont prêtres. VI.

L'ordre
,

le mariage & l'extrême-onction ne sonc
point sacremens. VII. C est une erreur de croire que
.la méfie soit une bonne œuvre qu'on puisse offrir
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pour lesvivans& pour les morts. VIII. C'cst une
impieté d'cnseigner que ceux-là pechent, qui ne ré-
citent point les heures canoniales, ou qui mangent
de la chair le vendredi ou lesamedi. IX. Ccux en qui
l'esprit de jesus-Chriflrésidc, ne sont point sujets à
la loi. X. Il n'y a point d'autre satisfaétion que la
mort de Jesus-Christ. XI. Les évêques n'ont point de
droit de faire des loix ; & celles des papes sont abo-
minables. XII. La penitence n'est qu'un signe obscu-
re ; c'est à juste titre qu'on appelle le baptême le sa..

crement de penitence. XIII. Le vœu n'est ni con-
sei1l6 ni commandé dans l'écriture

, & Dieu n'ap-
prouve que ce qu'il conseille Se ordonne. XIV. Il
n'y a pointde liberté dans la volonté

, parce que tout
ce qui arrive est prédeterminé de Dieu. XV. Saint
Jerôme se trompeen défendant lAirconciCion.XVI.
Il n'y a point de perfection particuliere dans l'état
monaflique. XVII. La pauvreté est d'obligation de
droit divin à tous les Chrétiens, & ne regarde pas
seulement les moines.

Du commentaire sur l'épitre aux Romains, & les
deux aux Corinthiens

,
il yen a trente. 1. Tout ar-

rive necessairement. II. C'est une réverie de dire
qu'il y ait un libre arbitre. III. Saint Paulôte tout
mérite

>
soit avant, soit après la grace ; car il dit que

le juste vit de la foi & non pas des œuvres. IV. Dès
que l'homme estjustiné, il n'est obligé à aucune loi.
V. Le pape n'a pas le droit de faire des loix, VI. Tous
les évêqties sont égaux. VII. Dieu fait que nous pé-
chons. VIII. Faire ce qui est en nous est pecher.
IX. La trahisonde Judas est aussi bien l'œuvre de
Dieu que la vocation de Paul. X. La loi de Dieu



commande des choses impossibles. XI. En négli-

geant la parole de Dieu dans l'église
, une erreur en

produit une autre. XII. Si vous vous corrigez sans

que 1 eglise intervienne
>

le droit divin n'exige point
que vous vous confefliez. XIII. Nous pouvons de-
mander l'absolution oulerachatdeno-spechez.XIV.
Il n'y a point de [atisfaétion. XV. Les menés

;
les

satisfaébons",les mortifications sont contraires à la
simplicité delà parole de Dieu. XVI. Il est consiant
qu'il n'y a point de foi, ni dans les impies qui vi-
vent ,

ni dans les damnez. XVII. Les évêques pe-
chent en n'accordant qu'une espece au peuple dans
la communion. XVIII. Il n'y a que deux vrais sa-

cremens, les autres sont des inventions humaines.
XIX. La messe n'cst point un sacrifice. XX. L'eu-
charH1:ie nous est donnéecomme signe, & non com-
me sacrifice., XXI. Ceux-là s'approchent indigne-
ment de l'eucharistie

,
qui croïent que la confession

doit précéder. XXII. La vraie & seule préparation
pour communier est de croire. XXIII. La foi est de
croire que vous êtes agréable à Dieu

,
& que l'œu-

vre que vous faites lui plaît. XXIV. Il est faux que
la charité bien ordonnée commence par nous-mê-
mes. XXV. Toute doctrine

,
excepté celle de Jesus-

Christ, est une peste. XXVI. La foi justifie & ne
sauve pas. XXVII. C'cst la raison qui a inventé
plusieurs cérémonies. XXVIII. Il n'est pas permis
de plaider ni de demander son bien

,
ni d'accuser

,quoique vous aYez le bon droit pour vous. XXIX.
Si c'est le libre arbitre qui opere le salut, ce n'est pas
Dieu qui l'opere. XXX. Le juste vivant de la foi&
non des œuvres, il s'ensuit de-là qu'il n'y a aucun



Imérite dans nos œuvres, soit avant (oit après la justi-
fication.

De l'ouvrage de Melanchton contre le furieux
decret des théologiens de Paris, il y a [eptproposi..
tions. I. Luther n'a rien d.e commun avec les héréti-

ques. II. La vérité de la doctrine de Lutherest iné-
branlable contre les partisans des ténebres. III. De-
puis quatre cens ans il n'y a point d'auteur dans ré..
glise, qui ait donné une forme propre & légitime
dela penitence.IV. Il est clair dans la premiereépi-

tre de saint Paul aux Corinthiens, que c'est un pé-
ché de demander son bien en justice. V. Il faut être
impie pour assurer que l'assertion des articles con-
damnez par Léon X. est remplie d'impiété. VI. Si

vous demandé quel bien Luther a procuré à l'église
,

le voici :
il a enseigné la vraie notion & l'usagede la

pénitence. VII. Quelques anciens n'ont pas écé témé-
raires en disant que les François manquentdecervelle.
Et dans sa lettre jointe à cet ouvrage ,

la faculté en
condamne trois propositions, dont la premiere re-
garde la communion sous une seule espece. La deu-
xi,éme

, que ce n'est pas plus de croire Jcsus-Christ
crucifié

, que Carthage détruit par les Romains. La
troisiéme

, que personne avant Luther n'avoit dit
qu'en communiant il falloit exercer & nourrir sa
foi.

Des deux déclamations sur la doctrine de saint
Paul, Melanchton traite Luther d'homme pieux

,sçavant, & vraiment théologien. Deplus il blâme &
condamnesans raison toutes les écoles de theologie,
& parle comme un homme qui ne sçait ce qu'il dit
ni ce qu'il veut montrer. Il disoit encore que la phi-

lofophic



lorophie ecoic une erreur ,
qu'il faut hair la loi,puif-

qu'elle défend de lâcher la bride à nos passions; que
saint Paul en parlant de la loi ancienne., a enseigné
qu'on ne peut moderer l'esprit, parce qu'il n'y a ni
art ni conseil quipuifle surmonterles maladies de
l'ame. Qu'enfin la crainte, bien loin d'être la matie-
rede la vertu, est au contraire un vice. Et dans la
lettre jointe à cet ouvrage, il dit que ce n'estpasune
héresie de nier la transubstantiation, ou le cara&ere
dans les sacremens

, ou autres choses semblables.
Dans sa lettre sur la dispute de Leipsick

, on le
blâme des éloges continuels qu'il donne à Luther

,d'être par-tout de son sentiment
,

& dire qu'il ne
peut se dispcnser de l'aimeraïanr joüi de sa conver-
sation depuis long temps, & l'aïant toujours connu
homme sincere & d'un esprit vraiment chrétien.

La reine mere du roi François I. sur les plaintes
qu'on lui fit, qu'on laissoit trop aisément multiplier
dans le roiaume l'heresie de Luther, au grand scanda-
le de la religion, & que plusieurs personnes éminen-
tes en dignité favorisoient ces erreurs, envoïaà la
faculté le pere Gilbert de Nicolai de l'ordre des fre-
res Mineurs, pour la consulter sur deux articles dont
elle demandoit la décision. La faculté députa Noël
Beda syndic pour y répondre. Saréponse futapprou-
vée le septiéme d'Octobre 1J13. & on écrivit en
même-temps à la reine mere, en lui envoïant la déci-
sion par le même pere Nicolai. Le premier des arti-
cles demandez par la régente étoit par quels moïens
on pourroit chasier & extirperdu roïaume la doctri,
ne damnée de Luther, & entièrement l'en purger. La
faculté répond que les sermons, disputes, lettres &
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livres écrits contre cette doctrine,
,

faits tous les jours
par les suppôts de l'universîté, ne guérissant pas le
mal, quelque utiles qu'ils puissent être

,
le conseil

doit expedier des lettres patentes conformes à l'arrêt
du parlement de Paris, & ordonner sous de grosses

peines de les mettre à execution ;
qu'il faut aussi man-

der à tous les prélats du roïaume d'obliger les parti-
culiers de leurs diocéses à apporter au greffe les- livres
de Luther pour les faire brûler publiquement, avec
défense de garder ces livres, sous peine d'excommu-
nication. Enfin qu'il faut faire recherche des perron.

Des qui soutiennentcette doctrine
,

& les punir s'ils

ne changent pas.
Le sécond des articles étoit par quels moïens pour-

roient se justifier quelques personnes qui se voient
accuser à tort & sans raison, d'avoir protégé & favo-
ri[é ladite do6trine. La faculté répond

, que ce qui a
donné occasion à ce bruit, a été que plusieurs grands
personnages ont loüé en cour cette doctrine

, & dit
du mal de tous ceux qui ne l'approuvoient passavant
qu'ils eussentbien compris dequoi il s'agissoit ; que
les ordres du roi pour faire brûler les livres de Luther
ont été malexecutcz

; que le conseil a même donné
depuis Pâques des ordres aux évêques ou à leurs offi-
ciers pour surseoir les procedures contre les héréti-

ques , comme on a fait depuis peu à l'évêque de Sées

& à celui de Paris au sujet de Berquin, dont on a tiré
la cause du parlement pour l'évoquer au conseil

;.

que la même chose à été faite à l'égard de Jacques
Fabri, dont on a empêché la faculté de porter son
jugement ; 8c ce qui est encore plus scandaleux, on a
enlevé sous le nom & l'autorité du roi deux traitez.



faits parJérôme d'AngeH:contre les erreurs de Luther.
Que le[cul1110Ïen dont pourroient se servir ceux
qui one' eu part à ces choses pour les justifier, est
d'imiter saim Paul, qui aïant persécute l'église

,
dé-

fenditce qu'il avoit condamné
5

& condamna ce qu'il
avoit approuvé. Que par consequent il esi absolu-
ment necessaire de laisser aux évêques le droit de pro-
céder avec une liberté entierecontre les héretiques.
Cette réponse fut approuvée dans l'assemblée de la
faculté, & signée le septiéme d'Octobre.

ans le même temps il y eut un procès contre
Noël Beda, syndic de la faculté de théologie de Paris,
l'esprit le plus mutin 6c le plus factieux de (on temps,
comme Erasme le lui a souvent reproché

; 6c Jacques
Merlin douteur en théologie

,
àc penitencier de l'é-

glise de Paris : ce dernier en donnant les ouvrages
d'Origene au public

,
entreprit de le défendre des

erreurs qu'on lui imputoit,par une apologie qu'il mit
à la tête désoeuvrés de cet auteur en 1 JJI. Beda vou-
lut attaquercetteapologic

,
6c écrivit même contre ,

conjointement avec un autre nomme Mace. Quel-
ques docteurs l'en blâmerent, & soutinrent que Bcda

ne pouvoit opiner sur l'apologie d'Origene par Mer-
lin

i & là-deiTus Beda dressa un mémoire pour prou-
ver qu'en matiere de foi, tout doreur avoit droit de
donner son avis do&rinal

,
à moins qu'il ne fût s1.1[-

pect dans sa foi
; ce qu'il prouve par plu sieurs raisons.

I. Parce que de droit naturel, divin 6c humain
, tout

doreur est en droit de porter son jugement sur les

matieres qui concernent la religion. II. Parce que cc.
jugement ne s'étend qu'aux do£trines& non pas aux
personnes. III

.
Qu'âpres avoir examiné lado£hinc
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[elon la vérité, on peut appellcr l'auteur, s'il la sou:
tient, & l'entendre. IV. Qu'il faut distinguer l'inté-
rêt de l'auteur.derinterêtde la vérité. V. Qu'aucun
doreur ne doit être empêché de donner son avis,
s'il n'est point suspe&dans la foi. VI. Qu'en matière
d'héresie, tout docteur cst recevable à portcr son
témoignage, & à se rendre accusateur ; même les
ennemis & les personnes notées. VII. Que larécu-
sation des témoignages de gens suspcLIs ne regarde
que les personnes, non la doctrine ou les livres.VIII,
Que dans les conjonctures presentes, on ne doit
point exclure ceux dont la foi n'est pas sufpedte,
parce que ce seroit empêcher les censures contre les
nouvelles doctrines. La faculté approuva les dialo-
gues de Beda & supprima l'apologie d'Origene.

-
Sur la fin de cette année

,
le deuxiéme Decembre

la faculté de théologie condamna encore quelques.
proportionsqui lui avoient été déferées touchant le
culte des Caints, des reliques & des images, le canon
de la mesle, les oblations pour les vivans & pour les
morts. Dans cette censure on condamne ceux qui
reprennent l'usage de dire l'Ate Maria au commen-
cement du sermon

,
&qui trouvent à redire aux ter;..

mes des antiennes à la Vierge
, ou elle estappelléc

reine du ciel
; elle approuve qu'on donne aux saints

la qualité de médiateurs auprès de Dieu, & que nous
leur adressions nos prieres. Elle accuse de mensonge
ceux qui disent que l'église fait plus d'honneur aux
saints qu'à Dieu ; elle censure ceux qui attaquent
l'usage d'orner les reliques des saints & de les exposer;
elle excuse de superstition le culte qu'on rend à un
saint plutôt qu *à un autre pour certaines maladies

>
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clle admet l'expression d'adorer les images., pourvu
que ce soit dans le Cens de l'égli[e,par rapport au cul-

te qu'on leur rend ;
elle veut que sans blâmer toutes

les histoires & les miracles des [aints, on corrige ce
qu'il peut y avoir de fabuleux

-,
elles'éleve avec force

contre les termes injurieux dont les Lutheriens se ser-

vent pour déprimer le canon de la mesle ; elle dit
qu'on ne doit pas permettre à tous les fidelles indiffe-

remment de lire l'écriture sainte
,
& de disputerde la

foi
:

elle ne veut pas non plus que l'on permette au
peuple de chanter à la mesle lesymbole de Nicée en
François : elle blâme ceux qui ont avancé que per-
sonne n'avoit mieux parlé que Luther quand il avoit
bien dit. Elle ne blâme ni l'usage de donner une rétri-
bution pour la messe comme une aumône, ni les quê-

tes ,
afin qu'on prie Dieu en faveur des vivans & des

morts :
enfin elle approuve l'office des morts, & les

fondations des obits. Cette censure fut publiée en
presence du redleur de l'université

,
des conseillers

du roi & de beaucoup d'autres..



LIVRE CENT VINGT-NEVVIEME.

LE nouveau pape voulant donner quelque latis..
faction aux Allemands sur les plaintes ou griefs

qu'ils avoient produits, proposa en plein consiH:oi-
re d'envoïer un légat à la diète qui devoit se tenir à
Nuremberg au commencement de cette année 1514.
Le consistoire approuva la proposition

,
& Clement

VII. choisit le cardinal Calnpege pour cette léga-
tion. Ce cardinal étoit recommandable par sa vertu
& par sa science

,
& le plus habile du sacré college

;
il avoit deja été nonce en Aile111agne&à Milan

;
sa

prudence, sa grande experience dans les affaires, son
intégrité qui avoir paru aveç éclat dans beaucoup d'oc.
cassons, son zele pour la religion catholique

,
& son

amour pour la paix & la concorde prévenoient en sa
faveur; le pape crut trouver en lui un homme ca-
pable de contenter les Allemandssur leurs phintes,
& il lui donnaun pouvoir sans restri&ion

, pourvû
qu'il ne compromit ni l'autorité du saint siege, ni les
usages de la cour de Rome.

Cornme l'écrit des cent griefs n'avoit point été
remis aunonce Cheregat sous Adrien VI. à qui il
avoit cce envoie après le dépare du même nonce,
Clement VII. dit à Carnpege qu'il falloir agir coni-
me s'il ignoroit entièrement les proposirions que les
princes avoient faites à ce pape son prédeccsseur, &
ce qu'il avoit répondu, il lui ordonna de ne point
cmbarra/Ter sa négociation & d'agir comme s'il nesefut rienpaflé en Allemagne depuis la proscription
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de Luther
;

il le chargea aussi d'un bref à l'électeurde
Saxe, dans lequel il l'exhortoit à ne se point déclarer

contre l'église Romaine,& à procurer la paix del'é-
glise en Allemagne. Avec ces instructions, Campe-
ge partit de Rome le premier de Février 1514. il passa

par Boulogne
,

sa patrie
,

où il celebra la messe dans
l'église cathédraleen presence d une grande multitu-
de de peuple ; & dès qu'il fut arrivé sur les frontiè-
res d'Allemagne

,
il reçut des lettres des princes &

des électeurs, pour le prier de hâter son voïage &
d'arriver le plûtôt qu'il lui seroit possible. Campege
suivant ses avisse rendit en peu de jours à Nurem-
berg. Tous les princes de l'Empire vinrent au devant
de lui hors la porte de la ville, accompagnez de l'ar-
chiduc Ferdinand

> parce qu'ils craignoient que s'il
faisoit son entrée dans la ville en cérémonie & avec
les marques de sa dignité, le peuple qui étoitpresque
tout Lutherien ne l'insultât. Campege entra donc
avec son habit de campagne sans clergé

,
sans croix,

& les princes le conduisirent jusqu'à son logis. Le
clergé quii'attendoit dans une église pour lui faire
honneur, y fut enfermé

;
ensorte qu'il ne le vit point

entrer dans la ville. Ceux qui composoient la diéte
étoient Louis électeur Palatin

,
Guillaume & Louis

de Baviere
,
Frédériccomte Palatin, Casimir de Bran-

debourg
,

les évêques deTreves, de Bamberg
,

de
Wirzbourg, de Trente, deBrixen, Albert de Bran-
debourg, & le grand-maître de Prusse. Le president,
étoit l'archiduc Ferdinand,parce que l'empereurétoit
toujoùrs en Espagne,

Le légat ne parut pas à cette assemblée aussi tôt
qu'il fut arrivé à Nuremberg, il emploïa auparavant
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tout le temps necessaire pour connoîtredans des vi-
sites 8c dans des conférencesparticulieres le caractère
de ceux qui la composoient

; il prit desmesure-s avec
ceux qui conservoient encore quelque attachement
à la cour Romaine, & les pria de le servir dans la
conjoncture presente. Comme l'électeur de Saxe ne
se trouvoit pas alors dans la ville

,
il lui envoïa le

brefdu pape, & l'accompagnad'une lettre dattée du
dernier jour de Février

,
dans laquelle il lui témoi-

gne le regret qu'il a de ne pouvoir s'entretenir avec
lui, parce qu'il avoit beaucoup de choses importan-
tes & presséesà lui communiquer de la part du sots.
verain pontife

:
ensuite il ajoute que plusieurs fai-

soient courir le bruit qu'il étoit favorable aux nou-
velles hl'ér'esics

; mais que ni lui ni le saint pere ne
pouvoient se le persuader

,
vû que depuis qu'il avoit

l'honneur de le connoître, il avoit toujours remar-
qué en lui un grand fond de probité 8c de vertu ,principalement en ce qui concernoit leglise 8c la re-
ligion catholique ; que ce préjugé ne lui permettoit
pas d'ajoûter foi au jugement qu'en portoient les au-
tres, 8c qu'il nechangerait pas ses anciens sentimens
jusqu'à ce qu'il eut connu les choses par lui- même ;
que l'Allemagne étoit toute changée depuis quel-
ques années qu'on y avoit introduit de nouvelles
cérémonies

;
mais qu'il connoissoit assez la différence

qui se trouvoit entre le peuple 8c les nobles
*

8c qu'il
se flattoit que lui en particulier qui étoit des plus il-
lusires, ne voudroit pas dégenerer de la pieté de ses
ancêtres

,
qui avoient toujours respefté l'église Ro-

maine
;
qu'enfin le pape souhaitoit fort que dans ces

;cmrs si difficiles il suivît l'exemple de ses pères, en.

- fc
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se rendant de plus en plus recommandable par sa

vertu ; que s'il negligeoit de le faire
,

il étoit à crain-
dre que ces nouveautez n'excitaflent des troubles,
des séditions & des guerres en Allemagne, qui ne
seroient pas moins préjudiciables aux princes & à tous
les états de l'Empire

, qu'au saint siege
}

aux évêques
& à l'église.

Les princes & les députcz des villes impériales
aïant fait dire au légat qu'on étoit disposé à lui don-
ner audience

,
il se rendit à la diète, & y fit un asscz

long discours, dans lequel il dit d'abord qu'il s 'éton-
noit que tant de princes & de députez si sages & si
prudens vissent sans s etonner, abolir ln religion où
ils avoient été élevez, & dont ils n avoientpas moins
hérité que des biens de leurs ancêtres

; une religion
dans laquelle leurs peres étoient morts, sans s'ap-
percevoir que ces changemens qui commencent
par le spirituel, finiraientun jour par le temporel,
parce qu'ils ne tendoient qu'à la rebellion contre les
souverains & les magistrats

; que le pape touché d'une
vraïe compassion paternelle

3
n'avoit pû voir l'Em.

pite accablé sous le poids de tant de maux, & me-
nacé d'une servitude étrangère

,
sans envoïer un lé-

gat pour tâcher d'y remedier
; que l'intention de sa

sainteté n'étoit ni de donner des loix sur ce point
ni d'en recevoir, mais seulement d'examiner d'un
commun accord avec les souverains d'Allemagne ce
qu'il y avoit à faire, & pour remedier aux maux qui
inondoient leurs états

; que si ceux qui demeuroient
attachez à la vraïe religion étoient écoutez, le pape
en seroit ravi; & que s'ils ne l'étoient pas, il auroit
la satisfa&ion du moins d'éviter qu'on ne lui repro-
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chat pas les malheurs qu'il auroit inutilement pré-
vus ; qu'il ne regardoit point son intérêt particulier*
& qu'il n'avoit envoïé un légat que pour les soulager
dans les infirmitez dont ils alloient être accablez
s'ils n'y remedioient.

Ensuitele légat entra dans le détail
5

& dit qu'il
étoit chargé de leur demander deux choses

y
l'une

touchant la religion, & l'autre touchant la guerre
contre les Turcs. Sur la premiere il dit ce qu'il avoit
déjà insinué

,
qu'il ne celTeroit de s'étonner que de si

grands princes [ouffriŒenr le changementde doctrine
qui se faisoit

5
& tolerassent une religion qui abolit

foit les cérémonies & les pratiques de la vraïe eglice,;,

qu'il ne sçavoit pas quelle seroit la fin de cette inno-
vation ; mais qu'il pensoit que si l'on n'y apportoit
un prompt remède

, on n'en devoit attendre que des
troubles & des séditions, pour les rations qu'il leur
avoit déjà exposées. A l'égard de la guerre contre les
Turcs, il avoiia que tout l'argent qu'on avoit levé
fous ce prétexte n'y avoit pas été emploie

y
mais qu'il

ne falloit pas pour cela abandonner l'état dans des.

besoins si pressans, & pans un temps où la Hongrie
étoit prête de tomber entre les mains des Turcs, si

on ne lui donnoit un prompt secours. Que Soliman
s'étoit déjà rendu maître de i'iCe de Rhodes par l'in-
dolence des princes qui n'avoienc point secouru les.

chevaliers. Un évêque de l'ordre des freres Mineurs,
qui avoit accompagné le légat

,
appuia tout ce que

celui-ci venoit de dire
3

se servant des mêmes raisonsy

& presque des mêmes cormes..
Les princes après avoir remercié le légat de

bienveillancedu pape, & de l'inclination qu'il témoi.-
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gnoit pour rétablir l'Empiredans sa tranquillité, ré
.pondirent qu'ils avoient assez prévu les maux dont

ils étoient menacez par le changement survenu dans
l'Allemagne en matiere de religion

; qu'ils en con-
noifloient tout le danger, & que c'était pour cela
que dès l'année précedente ils avoient informé le
ministre du feu pape Adrien VI. des voïes qu'il fal-
loir emploïer pour ôter à l'avenir tout sujet de con-
testation ; qu'ils en avoient envoïé un memoire à
Rome ; que Clement VII. son [uccelfeur 1 avoit sans
doute entre les mains

, & que s'il avoit chargé son
légat dc' quelque instrudbion pour sarisfaire à ce me-
moire

,
ils le prioient de vouloir bien leur en faire

part, afin qu'on pût prendre quelque résolution sur
ce qu'il y auroit à faire. Que quant à la guerre con-
tre les Turcs

5
c'étoit une affaire qui leur causoit beau-

coup d'inquiétude
; mais que cette guerre ne concer-

noit pas seulement l'Empire
,

puisque tous les autres
princes Chrétiens yavoient intérêt

;
ensorte que s'ils

ne faisoientpas la paix entr'eux pour se réunir contre
ces Infideles, les Allemands ne pourroient pas seuls
y contribuer

; qu'il étoit vrai que les Turcs faisoient
de grands préparatifs, mais qu'il falloit attendre pour
voir à quoi tout cela se termincroit. Après ces paro-
roles l'on présenta au légat les cent griefs de la na-
tion ,

ahn qu ils les vît & qu'il les examinât.
Le légat après avoir jetté les yeux dessus assez lé-

gerement, répliqua qu'il n'àvoit point été informé
que les princes eussent proposé ces moïens pour ap-
passer les differends de la religion, & qu'ils eussent
été envoïez au souverain pontife & aux cardinaux ;qu'il pouvoit cependant les assurer que sa sainteté
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étoit pleine de bonne volonté pour eux ;
qu'elle avoit

les meilleures intentions du monde
,

& qu'il avoic

reçu d'elle un plein-pouvoir de faire tout ce que l'on
jugeroit necessaire pour réunir les esprits & rétablir
la paix ; que c'étoit à eux d'en fraïer le chemin, par-
ce qu'ils connoissoient mieux le caractere&l'humeur
des gens à qui l'on avoit affaire

-, que personne n'igno-
roit que l'empereur, dans la diete de Wormes, avoit
publié unéditdeleur contentement

;
qu'il avoit été

renouvellé l'année derniere, Se que tous les princes
avoient approuvé, qu'il seroit mis à execution dans
toute l'Allemagne

;
qu'il étoit vrai que quelques-uns

l'avoient fait observer
,

mais que beaucoup d'autres
n'y avoient eu aucun égard

,
& qu'il n'en pouvoir

deviner la cause
; mais qu'à son avis la premicre cho-

se par où l'on devoit commencer, étoit de trouver
le moïen de le faire executer par tour ;

qu'il n'étoit
pas venu pour exciter aucune dissention

,
& pour al-

lumer le feu dela discorde en Allemagne, comme
quelques-uns le croient

3
& même le publient

-,
qu'il

ne demande que la paix & la réunion de ceux qui se
font séparez de l'egtise

,
& l'observationdes decrets

des conciles & des édits de l'empereur.
Quant au mémoire des cent griefs, il dit que bien

qu'il ignorât si on les avoit publiez pour les. presen-
ter au pape, il sçavoit toutefois que trois exemplai-
res avoient été envoïez à Rome à des particuliers ;

que le pape à la verité & les cardinaux en avoient
vu un qui lui étoit au sfi tombé entre les mains, mais

que ni le pape, ni le sacré college n*avoient jamais pu
croire que ces articles eussent été dressez par le com-
mandement des princes de la diete

J
ni qu'ils vinf-



fent d'autre part que de quelque ennèmi secret de la

cour de Rome ;
qu'à la vérité il navoit point de

commission particuliere de Clement VII. sur ce
point, mais qu'il ne laissoit pas d'avoir un pouvoir
suffisant pour en traiter ^ que néanmoins ilnepou-

' voit se dispenser de leur dire, que comme parmi ces
demandes il y en avoit plusieurs qui dérogeoient à

la puissance legitime du pape ,
& qui sentoient l'hé-

resic
,

il ne pourroit traiter de celles-là
,

mais qu'il
prendroit volontiers connoissance de celles qui n'é-

toien.t pas contraires à l'autorité du {ouverain ponti-
fe

,
& qui étoient fondées sur la justice

-,
après quoi

s'il restoit encore quelque chose à traiter avec le pa-
pe, ils le pourroient proposer, pourvu que ce fût en
des termes plus modestes ; que cependant il ne pou-
voit s'abstenir de condamner la liberté qu'on avoit
prise de faire imprimer & publier ces griefs.

Le légat finit sa replique par l'article qui regardoit
la guerre contre les Turcs ; il dit que le souverain
pontife n'ignoroitpas quelle écoit la puissance de ces
Infideles & les grands préparatifs qu'ils faisoient ;

qu'on ne pourroit s'opposer à eux qu'en etablissant
l'union & la paix entre les princes Chrétiens, & que
c'étoit le dessein qui occupoitdavantage sa[ainteté ;

qu'elle avoit déjà une somtne d'argent assez conside",

rable qu'elle destinoit aux frais de cette guerre ; qu'el-

le s'emploïeroit dans la fuite à amasser encore une
plus grande (omme, mais que les princes de leurcôté

y devoient contribuer, surcoût dans la conjoncture
presente, où le jeune roi d Hongrie

,
leur parent &

leur allié
,
avoit un si grand besoin d'être secouru ;

que sa sainteté dès le commencement de son )oiitifi.-
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cat avoit pris toutes les mesures necessaires pour réu-
nir l'empereur

,
les rois de France & d'Angleterre

,afinde tourner ensuite leurs forces contre le Turc:
en un mot que le pape étoit un bon pere , & un pa-
steur zelé pour le bien de l'éghse

; que si les brebis ne
suivent pas la voix dupasseur, il ne lui restera plus
rien à faire qu'à prendre patience

,
& à remettre tout

entre les mains de Dieu. Jean Hannart un des secre-
taires de l'empereur s'unit au légat pour demander
de la part de son maître l'execution de l'édit de
formes

-, & les princes lui répondirent qu'on feroit
son possible pour contenter l'empereur, & pour
executer son édit.

Quoiqu'on se fût bien apperçu que le légat usât de
dissimulation, n'étant pas vraisemblable que le pape
.& les cardinaux n'eurent été pleinement informez de
ce qu'Adrien VI. avoit fait dire à la dicte précédente,
cependant les princes dans le dessein de pacifier l'Alle-
magne , ne laisserentpas de nommer des députezpour
conferer avec le cirdinalcanipege

; mais toutes ces
conférences n'eurent pas un grand succès.Tout ce
que promit Campege fut qu'il réformeroit tellement
le clergé d'Allemagne

, que ladieteaurait sujet d'en
être contente : il ne promit rien sur ce qui concer-
noit les abus de la cour de Rome, & il renvoi'a cette
affaire au pape ,

qui seul, à ce qu'il disoit. a voit droit
desefaire lui-même jultice. Il n'alla pas en effet au-
delà de ce qu'il avoit promis, il fit de concert avec
quelques évêques & quelques théologiens d'Allema-
gne differens réglemens, où il ne parla pas des cent
griefs de la nation, mais où néanmoins il remedioit
& quelques-uns des abus qui en étoient l'objet ; il
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prc[cntaces réglemensà la diete
,

prétendant qu'ils
suffisoient pour rétablir l'Empire dans son ancienne
pureté en'matiere de religion ; mais les princes Juge-
rent que ces reglemens étant trop doux, non seule-

ment fomenteroient le mal, mais [erviroientà aug-
menter davantage la puissance de la cour de Rome

y
& l'autorité des évêquesau préjudice des princes sé-

culiers
3

& qu'ils ouvriroient la porte à de plus gran-
des vexations. D'ailleurs on regardoit cette réforme

comme un jeu de la cour Romaine pouramuser l'Al-
lemagne

, & la réduire insensiblement à une plus
dure servitude :

ainsi quelquesinstances que le légat
fit à la diete pour y faire agréer ses statuts, il ne put
jamais réussir

; & lui de son côté
, pour rendre la pa-

reille, rejetta toutes les proportions que les députc.
lui firent de la part des princes.

On parla encore dans la diete d'une autre affaire
dontt'ij[Tuë ne dut pas plaire au légat. Il s'agiifoie
d'un differend mû entre l'évêque de Strasbourg &
quelques prêtres de sa ville

,
qui suivant le nouvel

évangile
,

avoient crû pouvoir se marier. Comme
leur actionavoitbeaucoup feandalifé,levêqueavoit
ajourné les coupables à comparoître devant lui pour
rendre raison de leur conduite, & pour être jugez
comme violateurs des loix de l'église, des saints pe-.
res, des papes & de' l'empire. Les accusez, au lieu de
comparoître ;

s'adresserent au sénat pour décliner la
jurisdiction de l'évêque, & promirent de subir les
peines qu'on voudroit leur imposer, si on pouvoir
les convaincre d'avoir agi contre quelque précepte:
formel. Le sénac qui favorisoitle Lutheranj[me"" in-
terpella levêque, mais l'affaire fut sursise jusqu a 10~



diece. L'évêque de Strasbourg trouva cette surséance
préjudiciable à ses droits

;
il en écrivit fortement au

légat, lui remontrant qu'il éroit.injusie d'empêcher
ainsi un évêquedans l'exercice de sa jurisdidhon

; &
afin de le mettre mieux au fait de toute cette affaire,
il lui députa Thomas Murner cordelier

,
qui lui ex-

po sa toute la conduire des prêtres accusez, & celle du
iénat. L'affaire fut donc proposée à la diete

;
le sénat

y envoïa des députez
: & comme la conduite des prê-

tres étoit évidemment contraire aux saints canons,
le légat voulant donner gain de cause à l'évêque de
Straibourg, les députez du sénat de Strasbourg parle-
rent si haut, qu'ilsempêcherent qu'il n'y eût rien de
décidé. Ils dirent que le fénat neprétendoit pas néan-
moins atitonser le dérèglement de ces prêtres

,
qui

vivoient scandaleusement avec leurs concubines;
qu'il n'avoit mis aucun empêchement à la jurifdic-
tion de l'évêque, à qui il avoit fait signifier seule-

ment qu'on lui prêteroit main-forte pour faire exe-
cutersa sentence

,
quand il auroit prouvé que le ma-

riage est défendu aux prêtres de droit divin ; qu'en
recevant la requête des prêtres accusez qui s'étoient
adreflcz'au sénat, celui-ci n'avoit rien fait que de
conforme à cedonc on étoit convenu mutuellement

;

que les ecclesiastiques coupables seroient renvoïez
pardevant le loagi{trac, & que ce n'étoit qu'en con-
sequencede cette conventionque les accusez a voient
refusé de se rendre à l'accusation de l'évêque. 'La
dicte sentoit bien la foiblesse de ces raisons

; mais elle

ne Iaiflbit pas pour mortifier le légat, de favori(er
un peu le Lutheranisme. Le légat de son côté peril-

.toujours à r,cfuser les demandes de la diete
-,

ainU
elle



elle fut terminée le dix-huitiéme d'Avril, sans pref,
que rien conclure.

Le même jour la dicte publia un decret qui por-
toit que le pape, du consentement de l'empereur,
convp,queroit au plutôt un concile libre en Allema-
gne dans quelque lieu convenable

, pour y terminer
les differends que la doctrine de Luther avoit fait
naître sur plusieurs points de religion

; qu'en atten-
dant ce concile

, on tiendroit à la fête de saint Mar-
tin onzième Novembre une nouvelle assemblée à
Spire, où après que les princes auroient fait examiner
dans leurs états par d'habiles doreurs ce qu'on doit
admettre ou rejetterdans les ouvrages de Luther,on
l examinera dans cette diete

, pour y être declaré ce
qui doit être crû & pratiqué jusqu'à la décision du
concile

; que cependant les magistrats auront soin de
foire prêcher l'évangile selon la dodrine

,
le sens &

l'interprétation des théologiens approuvez par l'égli-
se

; qu'on supprimeroit tous les libelles diffamatoires
écritscontre la cour de Rome, comme aussi toutes les
peintures & toutes les images que l'on avoit faites
en dérision du pape & des évêques

; que l'on traitc-
roit dans cette assemblée des- cent griefs proposez
contre la cour de Rome & le clergé d'Allemagne

,pourvoir sil'on pourra y apporter quelque tempe-
ramant : Enfin que pour obéir à l'empereur on ex-horterait les princes à faire executet l'édit de Wor-
mes autant qu'ils le pourront ; & que quanta la guer-
re contre le Turc,on délibereroitalaprochaine dié<

te sur les secours qu'on pourroit donner au roi de
Hongrie.

Jamais édit n eut plus de contradicteurs
;

le légat
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& le pape s'en plaignirent hautement
:
Luther même

le trouva fort mauvais, quoiqu'il lui parût favora-
ble

;
il publia un écrit contre les princes, pour mon-

trer que ceux qui avoient fabriqué cet édit, se con-
tredisoient manifestement., & qu'une partie étoit dé-
truite par l'autre.

" Car si
,
dit-il, ledit deWorInes

»
qui me condamne comme héretique

,
doit être ob-

»
servé comme on l'ordonne à Nuremberg, pour-

quoi veut-on qu'on examine mes livres à Spire
>

" pour sçavoir si ce que j'enseigne est bon ou mau-
» vais ? Et si l'on doit faire cet examen de ma doc-
trine

3
pourquoi veut-on qu'on me condamne ^

Le légat répondit aussi à tous les chefs de 1 'édit., &
montra que ce n'étoit pas aux séculiers de mettre la
main à l'encensoir, en reglant les points de foi & de
do6èrine: cependant voïant la diete prête à se sepa-

rer, il ht.de nouvelles instances auprès des députez,,

pour les engager à approuver ses articles de réforma-
tion ; nuis n'aïant pûi rien gagner ,

il sollicita l'ar-
chiduc Ferdinand frere de l'empereur

,
les deux ducs

de la maison de Baviere, l'archevêque de Salzbourg,
les évêques de Trente & de Ratisbonne

,
& les dé-

putez des neuf autres évêques qu'il crut plus favora-
bles à la cour Romaine

,
& il leur persuada de tenir

av-ec lui une autre assemblée dans un autre lieu
, &c

ce fut à Ratisbonne
,
où ils firent le sixiéme de Juil-

let un decret par lequel ils ordonnerent qu'on exe-'
cuteroit l'édit de formes & les articles qu'ils ve-
noient de dresser.

Le lendemain septiéme de Juillet
,

le cardinal lé-

gat proposa ses reglemens,qui furent unanimement
approuvez , &c chacun se chargea de les faire exejcii^
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ter dans ses états ou dans son diocese
:

ils etoient
dressez en forme de constitutions synodes avec une
préface

,
dans laquelle le légat montroit de quelle

importance il étoit pour déraciner l'héresie de Lu-
ther

,
de réformer les moeurs & la vie des ecclesiasti-

ques; qu'il avoit fait ces statuts de l'avis'des princes
& des prélats assemblez à Ratisbonne, pour être pu-
bliez dans tous les cercles de l'Empire

,
lus & reçûs

par tous les archevêques
,

évêques & autres prélats,
prêtres seculiers & reguliers

,
nonobstant toutes sor-

tes de privilèges & d'exemptions contraires :
après

* V-7 L * #cette préface
,

le légat vient aux articles. Les princi-
paux statuent qu'il n'y aura point de festins dans les
cabarets pour les prêtres qui assistent aux enterre-
mens; que les confesseurs ne renvoïeront à l'évê-
que que les homicides, les hérétiques, les excommu-
niez, & pourront absoudre les autres pechel1rs ; que
l'évêque seul pourra envoïer des vicaires dans les pa*
toisses-

; que les moines ne seront plus curez, & qu'on
mettra des vicaires dans les cures qui dépendent
d'eux; que les prêtres étrangers ne seront reçûs dans

aucun diocese
,
s'ils ne produisent leurs lettres d'or-

dination, & des attestations de leur évêque
; qu'on

ne fera point de quêtes, & qu'on ne prêchera point
d'indulgences sans être approuvé des ordinaires ,
qu'on punira severement les prêtres concubinaires ;
qu'il sera procedé contre les religieux & les prêtres
qui se marient, & que si les ordinaires négligent de
le faire

,
le saint siege nommera des juges sur les

lieux pour punir les coupables ; que l'on dégradera
& enfermera dans des monasteres les clercs qui se
mêlent de sortilege & de divination j que les grands
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vicaires des eveques n exigeront rien pour la confe-
cration des autels & des églises

; que le nombre des
fêtes sera réduit aux Dimanches & aux jours de Noël,
de saint Etienne, de saint Jean, des Innocens, de la
Circoncision, de l'Epiphanie, de Pâques & les deux
jours suivans, de l'Ascension, de saint Georges, de
la Pentecôte

, avec les deux jours suivans, de la fête
du saint Sacrement, de la Purification

,
Annoncia-

tion
,

Assomption & Nativité de la sainte Vierge .les fêtes des Apôtres, de saint Jean-Baptiste
,

sainte
Madelaine, saint Laurent, saint Michel, la Touk
saints, saint Martin, saint Nicolas, sainteCatherine,
la Dédicacé & les Patrons des églises

; que les mar-
guilliers ne pourront disposer des biens de l'église
qu'avec le consentement du curé

; que les mariages ne
se feront qu'en face d'église

,
& qu'on ne pourra les

contracter en carême, en avent, les fêtes de Pâques
yPentecôte & Noël

3
& leurs octaves, & les trois jours

des Rogations ; que l'on ne rendra point les interdits
généraux pour un lieu entier, & qu'ils ne tomberont
que sur le coupable

; que les évêquesne s'empareront
point des biens des clercs, ; qu'ils n'exigeront aucune
pension, ni dîmes, ni rnoïens fruits suries benefices;
qu'on privera des fruits les beneficiers qui ne récite-
ront pas l'office divin

; que tous les trois ans on célé-
brera des conciles provinciaux.

Onyregloit encore, qu'on refusera la sepulture a
ceux qui mourront sans s'être confessez & sans avoir
communié à Pâques ; que l'on châtiera les blasph""

mateurs ; que l'on observera les reglemens faits con-
tre les simoniaques

; que ni les clercs, ni les laïques,
ne disputerantpoint sur des matieresqui concernenç



la foi, principalement lorsqu'ils seront dans quel-

que festin
; que les prêtres s'appliqueront à la levure

de l'ancien & du nouveau testament
; que les ordi-

naires auront soin d'assurer un revenu suffisant pour
vivres aux vicaires perpétuels

, & à ceux qui sont
amovibles

; que ces mêmes évêques tiendront tous
les ans un synode

,
& auront soin de faire executer

les statuts qu'on y fera. Ce dernier article regardoit-
principalement les métropolitains, à qui l'on ordon-
ne d'examiner dans ces synodes & dans les conciles
provinciaux

,
si la presente consticution de Ratis-

bonne est observée dans toute son étendue, & on
leur permet d'implorer le secours du bras seculier
contre les transgresseurs.

La publication de ces reglemens offensa les prin-
ces & les évêques

,
qui n'y avoient pas voulu con-

sentir dans la diète. Ils étoient choquez que ce car-
dinaleût voulu faire un statut pour toute l'Allema-
gne avec si peu de gens, sur tout après lui avoir fait
entendrequ'il ne pouvoit en arriver aucun bien

-,
ils

trouverent aussi fort mauvais qu'un petit nombre de
princes & d'évêques voulût s'attribuer l'autorité d'o-
bliger toute la nation malgré tous les autres. Ils fi-

rent voir que le légat ne s'étoit amusé qu'à des baga-
telles ; qu'il avoit passé sous silence les choscs les plus
importantes, & qui avoient un plus grand besoin de
réformation

*, que ce n'étoit pas le clergé inferieur qui
faisoit souffrir l'Allemagne, mais les évêques par
leurs usurpations, & encore plus la cour de Rome
par ses oppressions continuelles

-, que le légat ne tou-
choit pas plus à ces abus intolérables,que si les pré..
lats eussent été mieux disciliiiez que dans la primi-
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tive églisc ;
qu'enfin dans scs articles de réformation

il ne taxoit que de legers abus tout ce qu'il préten-
doit réformer

, ce qui étoit approuver tacitement
tous les autres ,

& que d'ailleurs il se contentoit
d'indiquer ces abus, (ans y appliquer le remede ne-
ceflaire \ ainsi chacun se scpara fort mécontens les

uns des autres.
L'empereurne fut pas non-plus Catisfait du decret

dela diécc
-,

dès qu'il l'eut vû, il en témoigna beau-
coup de ressentiment

;
il craignoit que le pape ne lui

imputât enticrement3 ou du moins en partie
,

le
mauvais traitement que son légat avoit reçû à cette
diète

, & qu'il ne s'en vengeât avec d'autant plus de
facilité

, que les forces des François & des Espagnols
étant alors égales en Italie

,
il dépendoit de sa fain-

ceté de faire pancher la balance pour celle des deux
nations qu'il lui plairoit de favoriser. Il en écrivit
donc de Burgos le septiéme de Juillet aux princes
d'Allemagne, & se plaignit vivement de la hardiesse

avec laquelle ils avoient limité son édit de formes,
en réduisant la défense generale qu'il y avoit faite de
lire & de garder les ouvrages de Luther aux seuls li-

vres satyriques de cet héresiarque
,

& aux images &
libelles diffamatoires, comme si l'édit de formes
n'avoit pas été rendu avec justice & avecconnoissance
de cause

: il les reprit encore plus fortement de leur
decret pour la tenue d'un concile en Allemagne, & de
la priere qu'ils avoient faire au légat d'en traiter de
leur part avec le pape , comme s'ils eussent été en
droit de le faire sans lui, à qui cela appartenoitplutôt
qu'à eux. Il ajoute que puisqu'ils en croïoient la con.
vocation si necessaire au bien de l'Empire

,
ils dc-
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voient s'adresser à lui, qu'il en auroit fait la demande
au pape, & qu'il auroit pris des mesures pour faire
tenir ce concile dans un temps & dans un lieu qui
lui fut commode, afin d'y pouvoir assister en per-
sonne

:
enfin il proteste que pour la renuë des états à

Spire, il n'y consentira jamais ;
il menace même de

mettre au ban de l'Empire quiconque s'y trouvera
en personne ou par autrui, & soutient que son édit
de Wormes suffit, pourvû que les magistrats s'appli-
quent à le faire observer de bonne foi.

En consequence de cette lettre de l'empereur,qui
émut fort les- esprits de plusieurs princes

,
il n'y eut

point de diéte reglée & complere à Spire , comme
celle de Nurembergl'avoit indiquée

; il ne s'y trouva
que quelques princes & membres de l'Empire, qui
ne prirent point de résolution particuliere, & con-
vinrent seulement que jusqu a la tenue du concile ils
se gouverneroient comme ils jugeroient à propos,
sans qu'on pût toutefois se plaindre de leur conduite ;
mais ils ne laisserentpas d'expliquer en leur faveur le
decret deNuremberg. Comme ceux qui étoient as-
semblez se trouvoient presque tous Lutheriens, on
ordonna que les villes libres & Imperiales

^
& princi-

palementcelles qui pofledoientdes personnes habiles
dans l'intelligence de l'écriture sainte

, en nomme-
roient quelques-unes qui donneroient leurs avis sur
les points de religion controversez & les prefente-
roient au [énatde chaque ville

, pour être mis en-
suite entre les mains des députez qu'on envoïeroit à
la prochaine diète-, afin qu'après avoir conferé tous,
ces ayis

y on en fit un corps de doctrine
,

quiseroit

A N. IJ2.4.

1
X V'l.

Assemblee de
Spire.

Cechlius de ait,
& script. Luther.
ann. 152,4. P- 94*



unanimement 1UIVi ; mais tout cela ne rut pas plus
executé que l'édit de Wormes.

Luther profitoit de tout ce qui se passoit, & son
parti se rendit si conderable

, que de la haute Saxe

on le vit bien-tôt répandu juCqu'au-delà dela mer
Baltique. Gustave nouveau roi deSuede l'introduisic

cette année dans ses états
; Se usant du privilege que

Luther se croïoit en droit d'accorder aux princes, de
s'emparer des biens des églises, il assembla le [énatà.
Srockolm,& yproposa de s'approprier les deux tiers
des dîmes pour entretenir les troupes, & de prendre
l'argenterie des églises pour païer les dettes de l'état.
La proposition fut approuvée

,
l'édit expedié

,
& des

commissaires furent nommez pour le faire executer
dans les provinces. Le clergé & les religieux fort mé-

contens voulurent soulever le peuple
; mais Gustave

fit des défenses aux moines de sortir de leurs cloîtres
plus de deux fois l'année, & fit changer les superieurs
étrangers pour mettre en leur place des naturels du
païs ;

il obligea les évêques de lui remettre les forte-
terefles qui leur appartenoient, &de confffedier leurs
troupes ;

il les exclut du fénat, il leur défendit d'ap-
pliquer à leur profit les amandes & les confiscations

;
il s'empara de l'argenterie &des cloches inutiles

:
il

ordonna que la noblesse pourroit retirer des ecclesia-
stiques les biens engagez par ses ancêtres, en païanr
le prix de l'engagement. Cet acre fut signé par les
évêques mêmes, à l'exception de l'archevêque d'Up-
sal que le roi avoit envoie en Pologne

,
d'où ce pré-

lac se rendit à Rome pour implorer le secours de
Clcjxipnt VII. & pour l'avertir dupéritque la reli-

gion
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gion couroit en Suéde
; mais (es remontrances ne pro-

duifirent aucun effet.
Cependant la division augmentant tous les jours

entre Luther &: Carlostad
y

celui-ci fut obligé de
sortir de Wittemberg au commencement de l'année
1514. (*,z de se retirer à Orlemondc ville de Thurin-
ge dépendante de l'éleveur de Saxe :

il y fut choisi
pour ministre par les magistrats & par le peuple.
Toute l'Allemagne alors étoit en feu

; Carlostad par
ses sermons emportez ,

avoir excité de nouveaux
troubles,, & fut accusé devant l'éleveur de Saxe de
favoriser la doctrine des Anabaptistes & la rebellion
des païsans, qui avoient pris les armes contre leurs
souverains. Ceux ci prétendoient suivre en cela la
doctrine de Luther

,
& il étoit vrai que son livre de

la liberté chrétienne n'avoit pas peu contribuéà leur
inspirer la révolte

, par la maniere hardie dont il y
parloit contre les légillateurs &r contre les loix

; car
encore qu'il prétendît qu'il n entendoit point parler
des magistrats ni des loix civiles, il étoit vrai cepen-
dant qu'il mêloit les princes & les potentats avec le
pape & les évêques; & avancer gencralement com-
me il faisoit, que le Chrétien n'étoit sujet à aucun
homme, c'étoit, en attendant l'intcrprétation)nour..
rir l'esprit d'independance dans les peuples, & don-
ner des vûës dangereuses à leurs conducteurs. Les
Anabaptistes se mêloient au tumulte des païsans, &
commencjoient à tourner leurs inspirations sacru
leges à une révolte n-ianlfcstc,,qui éclata l'année sui-
Vante.

Csrloft:ad les appuïoit, du moins Luther l'en ac-
cu[e)& il est vrai qu'il était dans de grandes liai-
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sons avec eux. Ces disputes avoient excité de grands

mouvemens à Orlemonde : pour les appaiser l'élec-
teurde Saxe y envoïa Luther qui pissàntà Jcne y
prêcha vivement à son ordinaire contre Carloflad,
sans toutefois le nommer en disant que les sacra-
mentaires & les Ioonomaques tenoient de l'esprit de
Muncer chef des Anabaptistes: au sortir du sermon
Carlostad,quiy avoit été preCent,)vint trouver Luther,
& lui fit des reproches sur ce qu'il venoit de dire, il
lui proféraqu'il n'avoit aucun commerce avec Mun-
cer ,

& qu'il n'étoit point cause de la sédition ; qu'il.
n'approuvaitnullement ni l'esprit

,
ni la doctrine de

celui qui en étoit le chef; & par droit de rcpresai'lleg
il dità Luther que c étoit à lui à qui l'on pouvoin:
faire des reproches bien fondez ; que pour lui il ne
pouvoit souffrir son opinion de la presence réelle ;
qu'il se eontredisoit dans ce qu'il avoit écrit sur les
sacremens

,
qu'il avoit avancé des choses qui conve-

noient plûtôt à un Jesus-Christ imaginaire, qu'au
véritable qui avoit été crucifié ; qu'il étoit prêt à le

prouver en public
,

& qu'il offroit de changer lui-
même de sentiment,si on lui montroit qu'il tût dans
l'erreur.

Luther avec un air dédaigneux le défia d'écrire

contre lui, & la dispute s'étant échauffée assez vive-

ment de part & d'autre, Luther tira de sa bourse un
écu d'or, & promit de le donner à Carlostad, s'il
entreprenoit d'écrire

: » Tenea
,

lui dit-il, prenez-le,

» & écrivez contre moi le plus fortement que vous

» pourrez. " Carlostad acceptala condition,pritl'écu
d'or & le mit dans sa poche, en diCant à ceux qui
étoient presens

: » Mes freres, voilà le signe &.. Ic
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gage du pouvoir que je reçois contre le doûeur«
Luther, je vous prie d'en être témoins.

«
En[uiteils

se touchèrent dans la main
>

en se promettant mu-
tuellementde se faire bonne guerre. Luther but à la
santé de Carlostad, & au bel ouvrage qu'il alloit
mettre au jour

;
Carlostad fit raison & avala le verre

leplein,
,
ainsi la guerre fut declarée à la mode du pais

e vingt-deuxième Août 1514. L'adieu des combat-
tans fut mémorable

: » Puis-je te voir sur la rouë,
dit Carlostad à Luther

,
puisse-tute rompre le ccu «

avant que de sortir dela ville.,, L'entrée n'avoit pas
été moins agréable par les soins de Carlosiad. Luther
en entrant à Orlemonde fut reçû à grands coups de
pierre

,
& presque accablé de boue. Voilà le nouvel

cvangile.,uncabaretproduisit le chefdes Íacramen-
taires.

L'élcéteur de Saxe informé de tous ces troubles
ne laissa pas long-temps Carlostad dans ses états, 6c
lui donna ordre de se retirer promptement. Martin
Reinhard ministre de Jenefutaufli chassé. Dès que
Carlostad fut parti, il écrivit aux habitans d'Orle-
monde pour se plaindre de ce que Luther l'avoit fait
chasser de la Saxe sans garder les loix de la charité
chrétienne, fins qu'on l'eût entendu niconvaincu.
Sa lettre fut lûe dans une assemblée du peuple, qui
avoit été convoquée au son de la cloche ; mais elle
ne produisit pas beaucoup d'effet. Carlostad se rc-
tiraà Strasbourg, & sir imprimera Bisse deux livres
qui déplurent ég .tcmenc aux deux partis :

le sénat
de Zurich troublé par la nouveauté des sentimens
qui yétaient érablis

,

fit défends de vendre & pu-
yierçcs iivresJLuis kur ville., malgré les oppositiQns
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de Zumgle
,
qui[outenoit que tout le monde pori:

voit sûrement les lire
: ces ouvrages regardoient la

presenceréelle,& Carlostad y soutenoitque le corps
& le fang de Jesus CI}ri!1: ne sont point contenus dans
la cène ; que le terme ¡-!lJCdans les paroles,ne désigne
pas le pain que Jesus Christ donna à ses disciples

,mais montroit le CI-irill lui. même. Le mngiftrat de
Strasbourg fit aussi défendre ces livres, & mettre en
prison ceux qui les avoient débitez.

Nicolas Storck & Thomas Muncer chefs des Ana-
baptistes continuaient aussi de répandre par-tout le
venin de leur doctrine impie & séditieuse

-, outre ce
que nous avons déjà dit qu'ils soutenoient qu'il, ne
falloit point baptiser les petits enfans

,
& qu'on de-

voit mépriser l'écriture [1inte pour s'en tenir aux seuls

mouvemens de l'esprit
,

ils vouloient de plus que
tous ceux qui se déclareroient pour eux, ernbralTat:
iencla liberté évangelique

; qu'ils renonçassent aux
choses du monde pour élever leur esprit à Dieu ;
qu'ils se fissent rebaptiser promptement ;

qu'ils mas-
facrassent tous ceux qui s'opposoient à cette doc-
crine ;

qu'ils n'épargnassenc pas les magistrats & les
princes., qui oppriment sans autorité & sans raison
les élûs de DIeuJ d'autant que la nature veut que
toutes choses soient communes, qu'on ne fasse vio-
lence à personne, & que nous nous considerions tous
comme freres & comme libres, & encore moins les
évêques & les passeurs, ou au moins qu'on les chaC.
sât & qu'on prît leurs biens, qu'on ruinât les mona":
Í1:ercs) & qu'on ôtât tous les abus qui regnoient dans
l'eglise de Dieu ; que telle etoit la volonté du pere
souverain à qui nul ne pouvoit résister

: ce qu'ils au-
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tonsüientde quelques panages de l'écriture ainte
,

qu'ils expliquaient à leur maniéré. Storck ajoûtoit
qu'un ange lui avoit revelé qu'il seroit assis sur le sie-

ge de l'archange Gabriël,c'esi-a. dire,selon son expli-

cation, qu'il auroit l'empire du monde
,

qu'alors il
feroit regner avec lui ses élus,après avoir exterminé

tous les impies, c'est-,'2-dire
, ceux qui ne se feroient

pas rebaptiser, & que pour joiiir de ce bonheur il
falloit recevoir le Saint- Esprit ; mais que pour le re-
revoir il falloit parler peu, être mal propre dans ses

habits, & sale dans son manger & sa nourriture. On

ne sçait pas ce que devint ce malheureux.
Thomas Muncer étoit un homme extiémement

violent ;
il disoit que l'ange (aine-Michel lui inspiroit

tout ce qu'il prêchoit ; que Dieu l'avoit destiné pour
fonder avec le glaive de Gcdeon un nouveau roïau-
meà Jesus-Christ

, & faisoit si bien l'enthou si allé &
l'inspiré, qu'on l'a toujours confideré comme le chef
des Enthousiastes. Chassé d'Alstad, comme on a dit,
il s'arrêta quelquc-temps à Nuremberg, & sans la
fermeté du magill:r.1t, qui le chassadela ville ,il au-
roit soulevé le petit peuple : il y fit néanmoins impri-

mer un livre séditieux dont il répandit par-tout des
exemplaires

; ce qui causa de grands troublesen dif-
ferens endroits.

De Nuremberg il se refugia à Mulhauscn, où il
avoit fait un grand nombre de partisans dès le temps
qu'il demeuroit à Alstad. Il y augmenta si fort son
parti, qu'il crut pouvoir tout entreprendre pour fai-

re réussir le dessein de sa monarchie universelle sur
les ruines de toutes les puissances. Il déclara donc
hardiment par ses lettres & de vive voix, que Dieu
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ne vouloit passouffrir les oppreflïonsdes souverain^
.& les injustices des magistrats ; que le temps étoit
venu auquel le grand Dieu lui avoit ordonné de les
exterminer, pour mettre en leur place des gens de
probité

: & -pour réussir dans ce projet, il gagna un
f>rodigieux nombre de païsans & une infinité de scé..

crats jdont il forma une armée qui porta la terreur
en Allemagne

,
& y fit d'horribles ravages. Les paï-

sans de Souabe furent les premiers qui ledeclarerent
sur la fin de cette année 1514. contre le comte de
Lupfcn. Leurs exemples furent suivis de leurs voi-
sins, & en fort peu de temps toute l'Allemagne fut
embrasée de ce feu. Les états de l'empire assemblez
à Efling pour éteindre cet embrasément

,
propose-

rent une trêve & des conditions
,
afin de donner

quelque satisfadion aux païsans
a

qui à la vérité fu-
rent tranquilles pendant quelque temps.

Les Anabaptistesfe multipliaient aussi enSuifle
,&s'y rendirentsi forts, particulièrementdans lecan-

ton de Zurich
,
qu'il s'en fallut peu qu'ils n'y eussent

établis leur se£te surles ruines de la prétenduë réfor-
me. Ceux qui conduisoient cette affaire ne man-
quoientni d'esprit ni de hardiesse

,
ni d'opiniâtreté.

Les plus fameux étoient Balthasar Hubmeyer, Felix
Manzius, Conrad Crcbelius, Georges Blowork, &
quelques aucrcs;mais le chefde tous étoit Hubmeyer.
Il étoit de Frideberg ville du païs de Hesse, & doc-
teur en théologie. Il fut pendant quelque-temps
ministre dans Waldshut ville de la Soiiabe

, y prê-
chant les principes du nouvel évangile, & étant en
commerce de lettres avec Zuingle, dont il avoit ga-
gné l'amitié. Euceueannéç 17*4. il changea de serw
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timent: Muncer qui de Basle étoit venu à WaldC-
hut, trouva le secrct de lui insirmer son fanatisme;
& après que Hubmeyer l'eut goûté

,
& qu'il s'en suc

bien rempli l"espiit il le prêcha au peuple de Valds-
hut avec autant de fureur & d'opiniâtreté qu'auroient
p& faire Muncer lui-même & les plus violens Ana-
baptistes. Il fit tant de progrès qu'en peu de temps la
plus grande partie des habitans de Valdshut embras-
serent sa doctrine. Les Anabaptistesdevenus les plus
forts chassercnt les Catholiques & s'emparerent de
leurs biens

; mais les Catholiquesaïant repris le des-
sus, ils chasserent à leur tour les Anabaptistes qui se
retirerent où ils purent

a
& firent pir-tout des pro-

sélites. •
Hubmeyer connu & aimé d'une veuve anabapti-

sie de Zurich
,

se retirachez elle : le magistrat qui en
fut averti, le fit arrêter & le fit venir à l'hôtel de vil-
le

,
ouse trouva Zuingleavec quelques théologiens

,
parce que Hubmeyer étant à Walshut avoit deman-
dé qu'il lui fut permis de disputer avec Zuingle con-
tre le baptême des enfans

:
Zuingle accepta la dispu-

te) & y confondit si bien le do&eurHubmeyerjqua
dans l'impoflibilitéde répondre aux argumens qu'on
lui fit, il confessa qu'il étoit dans l'erreur)& promit
de lui-même d'en faire une rétraction publique. Il
écrivit sa r'étradation comme il voulue

3
& la lue

dans le temple de l'abbaïe. Après qu'il en eut fait la
levure

3
Zuingle prêcha

, & Hubmeyer après l'avoir
entendu, désavoua ce qu'il venoit de lire, parla for.
tement contre le baptême donné aux enfans, & sOUst

tint d'autres erreurs : on le reconduireen prison
,

ôc
alors enfermé entre quatre murailles il changea dÎ£
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ton, demanda pardon a Dieu & aux magistrats, &
reconnut que c'étoit le démon qui lui avoit suggeré
de parler contre sa rétractation

: le magistrat trop in-
dulgent lui fit grace, & pour tout châtiment lui or-
donna de sortir du Canton ; mais comme il y avoit
aux environs des gens de l'empereurpour l'enlever,
Zuingle obtint qu'il demeureroitdans Zurich jusqu

"à

ce qu'on trouvât uneoccasion favorable de le faire
sortir sans danger.

Au milieu de ces troubles
,

le sçavant Erasme qui
n'avoitpû être emporté par les;nouveautczprofanes

que l'on répandoit de toutes parts, écrivit au pape
Clement VIT. pour lui témoigner l'attachement in-
violable qu'il avoit pour l'eghfe Catholique: sa lettre
sest dattée du treizième Février 152.4. Apres avoir fé-
licité ce pape sur sonélevation au souverain pontifi-
cat ,

il l'apure que les sollicitationsdes princes, ni les
liaisons qu'il avoit avec les gens de lettres

,
ni la hai-

ne que lui portoient les théologiens & les moines
5

ne l'ont pu engager à embrasser le parti de Luther.,
& à conspirer contre letaint siege

; que s'il y a qucl-

que chose dans les écrits qu'il a fait avant que Lu-
ther s'élevât, qui puisse être pris en "nlauvaHè part,
il ne l'auroit pas écrit s'il eut prévu ce qui est arrivé :
qu'il avoit changé ces endroits dans les dcrnieres édi-
tions de scs ouvrages, & qu'il étoit prêt de changer
aussi les autres, si on l'en avoit averti charitable-
ment. Qu'il s'étoit toujours sournis au jugement de
leglise Romaine, & qu'il ne s'y oppofcroit jamais,
quand même elle ne lui seroit pas favorable

; mais
qu'il avoit tant de confianceenla justice de sasainteté,
qu'il étoit perÉuadé^uelle ne souff,iroicpas qu'il scit

U
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la victime de 1..1 haine dIl pant nombre de (es ennemis.
En hnillaut sa lettre ilCouhdircau pape qu'il surpasse
la gloire de ses pré,-ieccffzurs ,cn appariant les trou-
bles causez par les guerres & par la différence des
opinions (4V0us yréuflirez, ditil, saint pere ,

si

vous êtes également favorable à tous les princes
, «

& si vous changez les choses qui peuveut être chan-
«

gées sans faire tort à la religion.
Quelque-te-ms après Eraime reçut une tertre de

Melanchton
,

dans laquelle il se plaint de quelques
[,¿t,Heurs de Luther

; il die qu'il y en a parmi eux
qui ont oubiie l'humilité & la religion

, qui excitent
des troubles par leurs prédications CéJitleutes,qui en
veulent aux belles lettres., qui ne g rdcnc aucune
des règles de la vie civile

,
& qui ne cherchent qu'à

éLdb1i leur tyrannie. Il prétend ensui te ,
mais sans

raiCJn, que Luther a une conduite bien différente
,qu'il déplore ces abus, & qu'il en est vi verront tou-

ché ;que cependant il ne croît' pas devoir abandon-
ner p >ur cel"l li cause de l'évantrile :

ilsouhaiteà Eraf~

me d'être plus favorable à la caule de Luther
,

& lui
témoigne qu'il

.
roit que la doctrine est veritable, &

qu'on ne peut pas dbiulumcnr la condamner ; mais

que cependant il ne trouve pas mauvais qu'il écrive

contre lui sur le Jibre arbitre.
Erasme répondit à Melanchton, que s'il voïoit ce

qui se pi (Toit dansson païs, il avoiieroit encore pius
volontairement qu'il a raison de se plaindre de ceux
quiabufent du nomde l'évangile; que Luther a raison
de n'en être pas content, parce qu'ils décrient entiè-
rement son parti. " Je ne veux point, ajoute t'il

,
jll-

ger des motifs de Luther., ni vous obliger à chan-t
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» ger de sentiment
; maisj'aurois iouhaité qu'aïantun

»
esprit propre aux lettres, vous vous y fussiez en-

» tieremenc attaché
,

sans vous mêler de cette que-
»

relie de religion.
»

Il ajoute que plusiturs choses le
choquent dans la doctrine de Luther

,
& principale-

ment de ce que quand il a entrepris de défendre une
chose

,
il le fait avec une ardeur sans bornes; qu'il

outre tour ,
& qu'en étant averti il pou fie encore

les chcses plus loin
: qu'une liberté plus modérée eût

été beaucoup plus propre à faire entrer les évêques
& les princes dans la réforme. Il parle ensiiited'Oc-
colampade, de Pélican & d'Hedion, qui avaient
embrassésa réforme, & qui croïoient avoir beau-
coup fait, quand ils avoient défroqué quelques moi

-

J'les, ou marié quelques prêtres: il dit encore que
Luther prend les choses de travers, & qu'en vou-
lant corriger les abus, i!cau(e de beaucoup plus
grands maux, en excitant des troubles & des fédi-
tions en plusieurs endroits.

» Et ce ,
dit-Il

, une cho-
»sc qui loir plus conforme à la pietéchrccienne, de
"prêcher au peuple que le pape cst l'antechrifl, que
«

les évêques & les prêtres sont des ombres
, que les

»
consumions humaines sont des héresîes, que la

- confession csi une perte, que parler d'œuvres, de

« mérites,d'efforts, c'est être hérétique
.

d'assurer

»
qu'il n'y a point de libre arbitre

, que routes cho-
»»

ses arriventpar necessité
,
qu'il n'importe pas de

»
qu'elle nature soient nos oeuvres ? Enfin, dit-il,.

,)
l'évangile avoit autrefois rendu les hommes meil—

«leurs, mais le nouvel évangile prétendu ne fait que.
»

les corrompre.
Ce que Melanchtonvenoit d écrire .-à Erasme;qu'il
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ne trouvoit pas mauvais qu'il écrivit sur le libre ar-
bitre contre Luther

,
montroit qu'il étoit informé

que ce sçavant devoir écrire sur cette matiere. En
effet Erasme qui jusqu'alors n'avoit pas crû devoir
prendre par écrit la défense de l'égliie contre les nou-
velles héresîes

,
se voïant sollicité par les princes &

par les prélats mêmes
,

pressé par ses amis, & engagé
parlaneceffité de se défendre lui même contre ceux
qui l'accusoient de favoriser Luther, crut enfin qu'il
éroit obligé de prendre la plumecontrecet héretique.
Il écrivit donc cette année un traité qu'il intitula-,A
D iatribe

, ou conférence sur le libre arbitre. Cet ou-
vrage est sçtvant, éloquent & plein de modération.
Nous en parlerons plus au long en rapportant la ré-
ponse de Luther

,
laquelle ne vint que deux ans

après.
Oecolajnpade moins ferme qu'Erasme avec qui il

avoit eu quelques liaisons, eut la fOlbleÍfe de se lais-
ser entraîner cette année par les nouvelles opinions.
Il étoit né en 1481. & étant encore jeune, il fut
appellé à Balle pour être prédicateur dans la princi-
pale église. En if17.il écrivit à Erasme avec beau-

coup d'esprit & depolitesse
,
& l'on voit dans sa let-

tre des sentimens de pieté la plus tendre & la plus
2ffeduculci Un zele de devotion le porta en iyio.
à se faire moine de sainre Brigitte dans le monaflere
de saint Laurent près d'Aufboui-g

-,
mais il ne per-

severa pas long temps dans sa vocation. Il quitta
son monastere pour se rendre à B,Jle

,
où il fut fait

curé. Peu de temps après il se laissa séduire parles
erreurs des novateurs, & fut choisi pour premier mi-
niÍlre de l'église prétendue réformée de Bille

;
il se
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lia particulièrement avec Zuingle
,

dont il tâcha de
faire valoir les nouvelles opinions. Il semble que ce
fut dans cette même'année 1524. qu'il publia un.
traité intitulé

:
Del'expoflrion naturelle de ces paro-

les du Seigneur
: Ceci cst mon corps j

c'est à-dire,,
figure

,
signe

, type ,
fyn1bolc

,
puisque Era(me écri-

vant en 151 J. dit qLi'Occolaiiipacie a écrit avec tant
de soin, tant de rayonnement & tant d'éloquence

,qu'il yen auroit assez pour (éduire même les élûs
,

si

Dieu ne l'empêchoit. Les Lurhenens lui répondirent
par un livre

,
qui avoit pour titre Syngramma

3

dont
on crut que Brentius écoit l'auteur. Oecolampade en
publia un sécond intitulé Jtnti-fyngramma

,
& d'au-

tics contre le libre arbitre, l'invocation des saints
,soutenant encore que les Chrétiens ne pou voient pas

faire la guerre. Erasme écrivant à Noël Bcda (yndic.
de la faculté de Paris, le conjure: que si le dangereux
livre d'Oecolampade vient à la connoifL ncc des doc-

teurs, on ne se contente pas de le cenlurer
,

irais
qu'on y réponde d'une manière [ollde pour remédier

au mal qu'il peut faire.
Clement VII. agi (Toit en politique

,
cnrefusînt

1a, tenuë d'un concile général. Il craignoit de n'y
ctre pas asf,:z le maître ; & dès le temps qu'il étoit
cardinal, il disoit qu'un concile n'étoit utile que
quand on n'y traitoitpoint de l'autorité du pape ~
& qu'il étoit pernicieux dès qu'on venoit à remuer
cette question. On juge aisément qu'il n'avoit pas
changé de sentiment en montant sur le siege de
Rome. Pallavicin lui- même convient que ce pape.
appréhendoit qu'on n'y réveillât la question incom-
mode de lasuperiorité du concile au dessusdu pape..
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Les cardinaux
,

qui crnignoiem la rerormation des

moeurs, dont le concile auroit traire
,

cmpêchoient
anssi Clement VII.d'écouter les demandes dcs-A lle-

mands, qui vouloient qu'on en assemblât un :ainsi

au lieu d'un concile
, on le contenta pour lors d'une

fimp!c adcmbléc de cardinaux
,

dont les décisions

ne pouvoient être d'unefort grande autorité. Voici
les résolutions qui y furent prises. I. Que l'empereur
seroit in itam ment prié de faire execurcrTon édit de
formes contre Luther. 11. Qu'on prierait les rois
d'Angleterre & de Portugal de menacer les villes h-
bres d'Allemagne de rompre tout commerce avec
elles, si elles n'execntoienr cet édit. III. Que le lé-

gat engageroit les piinces Catholiques à empêcher
raslemblcc de Spire

, ou à faire leurs protestations-

contre ,
s'ils ne pouvoient l'empêcher

,
afin de pou-

voir par-là ménager les droits du saint Gege.1V.Qne
le même légat sur la demande du concile lépondroic

que sa saintetéétoit toute difpoieeàsa tenue ,
mais

qu'elle ne pouvoit le convoquer tanique ic.s princes
Chrétiens feroient en guerre. V. Que sur les griefs
il répondroit que la plupart de ces griess dont les
Allemands se plaignoient, avoient été levez par le
concile de Latran ; que le pape avoir ordonné l'cxc-
cution de scs decrets, & que si l'on ne jugeoir pas
cela suffisant, sa sainteté auroit foin d'y travailler

avant la tenue du concile futur
#

& établiroit une
congrégation particulière uniquement destinee à cet-
te affaire.

Il n'4coit pas aisé au pape de trouver un moïen
pour reconcilier les princes. Charles qui, lorsgn'il'
parvint à l'empire

,
avoit auprès de lui les plus IiJbi.
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les & les plus courageux hommes du Ílecle
, croïoit

que pour s affermir il falloit nece flaire meut entrete-nir dans une parfaite union ses roïaumes d Espagne
.avec celui de Naples

, & tenir en bride les princesd Italie, pour les avoir à sa dévotion
; & que pour

en venir à bout il falloit entierement chasser les
François d Italie

,
& maintenir FrançoisSforce dans

le dùché de Milan. François I. de (on côté ne pen-soit qu'à recouvrer le duché de Milan, & à rentrerdans les places dont les Impériaux l'avaient chassé.
Son armée logeoit à Rebec

; le chevalier Bayard ycommandoit la cavaterie,& Lorges Montgommery
l'infanterie. Les ennemis étoient si proches, & le
lieu tellement propre à être attaqué, que l'amiral
Bonnivet avoit été plusieurs fois prié par Bayard de
le retirer de ce poile

, ou de le renfoncer d'un corps
aussi considerable que le Gen,qui n etoit que de deux
cens lances & de mille hommes de pied. Bonnivec
promit ce secours

; mais Pescaire averti par se.,s es-
pions que Bayardetoit malade ,se hâta de l'enlever.
Il arriva aux portes de Rebec avant le jour, força les
sentinelles & les corps-de-garde, après avoir fait
mettre a sept mille hommes de pied & cinq cens gen-darmes qu il condui[oit,une chemise par dessus leurs
armes, afin qu ils pu fient plus aisément se rcconnoî-
tre pendant la nuit ; c "cit ce qu'on appelloit alors
camilade. Bayard au premier bruic sortit de son lie
tout tremblant de la fievre

,
sc jetta sur un cheval

avec une medecine qu'il avoit pris ce jour 11,& fut
en tres-peu de temps a la barriere avec cinq ou il"
gendarmes.

Il sur joint par le sieur de Lorges & d'aiurcs trou J
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pes, & fit des avions si extraordinaires de valeur
,

;
qu'il sauva presque tous ses soldats

,
se battant rou-

j jours en retraite pour se retirer vers Biagrafla
;

il

î trouva en chemin l'amirJl Bonnivet, à qui il ne put
:

s'empêcher de faire des reproches de l'avoir si itnpru-

1
demnlent engagé. Les confederez se voïant dans

[ l'impossibilité de forcer l'amiral dans son can)p,al-
v!

l'crent passer le T-csiii sur trois ponts à Pavie le deu-
il xiémejourde Mars,& vinrent campera Gambolo3

à dessein d'affamer Bonnivet, & de l'empêcher dere-
cevoir les Suisses qu'il attendoit par la vallée de Bra,
gelas & par celle d'Aoun:. L:.an)ÍraI décampa & vint
se poiler à Vigevano en deçà du Tcsin, pour faire
plus alternent subsister ses troupes ; mais les ennemis
le déconcerrerentpar la prise de Serrirana & de Ver-
cell, qui lui ôtoit la communicationavecle Piémont.
Il apprit en même temps la défaite de Montejan &
de Boutiercs, faits prisonniers par Jean de Medicis,
& la perte d'un grand nombre d'hommes d'armes

;

en sorte que toute sa ressource étaitdans les six mille
Suites qu'on lui mandoit être déjà arrivez à Yvr»éc r
dans le dessein de les joindre il changea de poste

,
&

alla se loger à Novarre. Les confederez qui vouloient
empêchercette jonâion

,
vinrent camper entre Vcr-

ceil & l'amiral
; ce qui l'obligea d'avancer jusqu'â

Romagnano, bourg situé sur la Sesia
,

& d'y jetter
un pont de batteaux ;

il traversa la riviere sans bruit
:

la nuit suivante il trouva les Sui£fesJ qui se plaignant
qu'on ne leur eût pas tenu parole

,
refuserent de pas-,

ser outre ; & ce refus causa la désertion de la plupart
de ceux qui étoient dans l'armée FranqoiCe, qui sc y
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chant la ditpoÍJ[ion de leurs compatriotes
, ne tarde-

rent pas à le débander.
L'amiral déconcertéde cette résolution des Suif.

Tes, après avoir passé la Se sia
, ne pensoit plus qu'a sc

sauver en France ; mais les confederez le ierrerent
de si près

,
qu'ils attaquèrent vivement Ton arrière-

garde
,
où il avoit aflembié le peu qui lui restoit de

.cavalerie: dès la premiere charge Bonnivet eut le
bras droit percé d'un coup d'arquebuse

; ce qui l'o-
bligea de se retirer de la mêlée

, & de se faire porter
au-delà du ponc dans une liticre ,dJnsl'Jpprehrnsil.)n
de tomber entre les mains du duc de Bourbon

,
(lui

er oit son ennemi. Avant que de se retirer, il fitap-
peller le chevalier Boyard

,
& lui dit qu'étant hors

decomb.it, il lui remettoit le commandement de
1',artiiéc

, comme à celui qu"ll en jugeaIt Ir plus digne.
Bayard avec sa sine(r¡ré naturelle

J

lui dit qu'il a voie

trop attendu
, que le mal étoit sans remede

,
qu'il al-

loir ccpendans tâchcr de rendre à la patrie le Íl
î vice

qu'elle exigeoir de lui, aux dépens même de (a vie ;
il choisit pour son compagnon d'armes V.1ndenc.)
frere du maréchal de Chabannes. Tous deux (ourin-
rent les efforts de l'ennemi avec beaucoup de vi-
gueur

,
& le repouflerenr si vivement, que Bonni vet

eut tout le temps de s'en retourner à la tête de l'ar-
mée Frarçoise: mais il en coûta la vie à ces deux
grands hommes ; Vandenesse fut renversé d'uncoup
d'arq'!ebuse. & mourut en tombant; B'1yard prêt-
que dans le même moment fut aussi bletléà mort
d'un même coup cTarqucbule

, qui lui cassales ver..
tebies.

Quelques
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Quelques historiens rapportent, qu'après être def
cendu de cheval, & s'être assis à terre appuie contre
un arbre

,
le visage tourné vers les ennemis, il sc

.confessa par humilité à son maître d'hôtel, faute de.
prêtre. Le duc de Bourbon l'aïant apperçû

,
s'appro-

cha de lui, & lui témoigna le déplaisir qu'il reflen-
toit de le voir en cet état.

«
Ah

1 capitaine Bayard
,lui dit-il

, que je suis marri & déplaisant de vous cc

voir en cet état
: je vous ai toujours aimé par la «

grande proiïefle & sagesse qui est en vous ;
ah i que «

j'ai grande pitié de vous. » La réponse de Bayard fut
héroïque.

"
Monseigneur, lui dit il, je vous remer-

cie, il n'y a point de pitié en moi qui meurs en «
homme de bien servant mon roi ;

il faut avoir pi-tIC

tié de vous, qu'on voit portant les armes avec les «
ennemis de la France contre votre prince, votre pa- «
trie & votre serment.,, Ce prince loin d'être fâché
de cette liberté

1,

tacha de se justifier par les motifs de
sa disgrace. Bayard l'exhorta d'une voix mourante à
se réconcilier avec le roi, & à quitter le mauvais parti
où la passion l'avoit précipité. Un moment après le
marquis de Pcscaire arriva

,
& lui donna toutes les

marques possibles d'estime & d'affection. Il lui fit
dresser une tente au même lieu, &.luirendit durant
les quatre heures qu'il vécut, tous les devoirs qu'il
eût pû attendre du meilleur desesamis. Les Impé-
riaux le plaignirent presque autant que les François;
& Pescaire prit soin de faire embaumer son corps', &
de le renvoïer à ses parens avec un convoi magnifi-

que ,
sous la conduite de son maître d'hôtel, à qui le

duc de Bourbon donna un sauf-conduit. Il fut porté

en Dauphiné
,

& enterré dans l'éelise des peres Mi-
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nimes de la Plaine près de Grenoble. Il mourut dans
le mois d'Avril 152,4. & n avoir que quarante-huit
ans.

Sa mort fit presque oublier celle de tous les autres.
Le roi le regretta toujours, & n'en pailoit jamais
qu'avec éloge

,
& tout le monde convenoit que ia.,.

mais officier ne porta à plus juste titre le nom de bon
chevalier sans peur & sans reproche.

Le comte de Saint-Pol prit la conduite de l'armée,
& fit assez heureusement sa retraite., en abandon-
nant toutefois aux confederez le canon & l'équipage
que les Suisses laisserent à Sainte Agathe

, au nombre
de vingt pieces d'artillerie, pour prendre le chemin
du VaJ-d'Aousi, & retourner en leur païs. Le comte
arriva sans obstacle à Turin

y
aussi bien que l'amiral

Bonnivet, & tous deux rencontrerent entre Suze &
Briançon le duc de Longuevilleavec les quatre cens
lances qui devaient accompagner les Suisses en Ita-
lie. Il est certain que si le roi eût fait partir cette
cavalerie douze joursplûtôt

, & les six mille Suisses
qui s'étoient avancez jusquà Yvrée, les Impériaux
auroient succombé, & la France auroit pû facile-
ment recouvrer le duché de Milan. Après la retraite de
l'armée Fr,1nçojse, Bufli d'AmboisequicOlnnJandoÎt,
dansLodi,& le prince Bozzolo dans Alexandrie

>voulurent résister aux Impériaux ; mais leurs soldats,
qui étoient tous Italiens, les contraignirentde capi-
tuler

,
après avoir soutenu chacun quinze jours de

nege. Le château de Cremone s'étoit déja rendu
rensorte qu'il ne restoit plus rien aux Françoisdans

fout le duché de Milan. L'amiral Bonnivet arrivé en
cour, fut très-bien reçu du roi, & autant caressé que
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s'il fut revenu victorieux. La grande consideration

que la reine mere avoit pour cet amiral, fut en par-
tie cause de cette bonne reception.

Les François ne furent pas plutôt hors d'Italie
,

que l'empereur & le roi d'Angleterre penserent aux
moïens d'attaquer François I. dans Ion roïaume.
Toutes ces mesures étoient prises contre l'intention
du pape Clement VII. qui avoit envoie l'archevêque
de Capouë en Espagne

, pour representer à l'empe-

reur qu'il devoit se contenter de ses états, & ceder
le duché de Milan à François I. auquel il apparte-
noit de droit

;
qu'il s'acquereroic par-là une réputa-

tion immortelle
, que toute la terre le regarderoit

comme un prince pieux & un empereur veritable-
ment auguste

: mais l'empereur prévenu qu'il y avoit
quelque mauvais dessein caché sous ces belles exhor-
tations du pape , ne donna point de réponse favora-
ble à son envoie. La vanité du cardinal Wolsey em-
pêcha aussi que Clement VII. ne réu[slt auprès du
roi d'Angleterre. Ce cardinal avoit persuadé à ce
prince, qu'avec les intelligences du duc de Bourbon,
il pourroit' faire valoir les prétentions de ses ancê-
tres sur le roiaume de France : & d'ailleurs il ne vou-
loir pas quele pape se mêlât de cette paix,afin d'en
attribuer l'honneur à son seul mérite dans toute l'Eu-

rope.
Ce fut dans cette vûë que Henri VIII. fit un nou-

veau traité avec l'empereur, par lequel il étoit dit
3

que le duc de Bourbon entreroit avec une armée en
Provence, à cause qu'il pourroitêtre alsémehtassisté
de la flotte d'Espagne

,
qui se tenoit au port de Ge-

nes
s

au lieu qu'en s'engageant dens le milieu du
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roiaume, cette flotte lui devenoit inutile
\ que les

Anglois fourniroient
à ce duc cent mille écus parmois, a condition qu'après le premier mois il seroit

libre a Henri de discontinuer ce paiement
, pourvuqu'il vint lui-mêmeen Picardie

,
à la tête d une puis.

sante armée ,
depuis le premier de Juillet jusqu'à la

fin de Décembre; auquel cas les troupes desPaïs-Bas
se joindroie.nt à lui, & les gouverneurs lui fourni-
roient l'artillerie necefla-ire

, avec quatre mille fan-
taffins

; que dans le même temps l'empereur avec ses
troupes d'Espagne feroit une irruption dans la Guïen-
ne;que le pape & !csprincesd'Ica!ie seroient sollici@
tez a contribuer aux frais

, en leur representant conv-bien il leur etoit important de mettre les François
hors d état de revenir en Italie

,
qu'on contraindroit

François 1. a restituer au duc de Bourbon tous ses
biens & ses charges

-,
qu'on le rétabliront dans ses tert-

res ,
& qu 'il auroit le roiaume d"Arles, à condition

qu il en feroit hommage au roi d'Angleterre
, com-

me a celui qu'il reconnoîtroit pour le veritable roi
de France.

Il est vrai que ce traité subsîsta, mais ce ne fut pas
aVec toutes ces conditions

,
puisque le pape toujours

porte a la paix refusa absolument de contribuer auxfrais de la guerre, que les Venitiens ne voulurent
rien donner

, & que le duc de Bourbon persista tou*-
jours a ne vouloir point reconnoître le roi d'Angle-
terre comme roi de France

,
& à lui faire hommage

de la Provence. Le dessein de ce duc n'étoij: pas con-forme aux idées des deux rois
*,

il ne comptoit pas d'e
s arrêter en Provence, il vouloit après avoir pris la
tour du port de Toulon, la ville d'Aix & quelques
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autres j
marcher droit à Lyon, de-la poulser juiqu'en

Berry
, s imaginant que le Forest, le Beaujollois, le

Bourbonnois
,

la Marche & l'Auvergne
,
qui étaient

de ses domaines, viendroient aussi- tôt le reconnoî-
tre ; que la noblesse de ces païs là accoureroit à lui,
& augmenterait le nombre de ses troupes ; que les
peuples fatiguez par les nouvelles imponcions, se

jetteroient volontiers entre ses bras, & qu'en les

exemptant de tailles & de subsides
,

il ôteroit au roi
les plus promptes ressources ; mais le conseil de l'em-

pereur qui alloit aux fins de son prince plutôt qu'à
celles de Bourbon

, ne pensoit pas de même. Hugues
de Moncade qui commandoit la flotte qu'on avois
équippée à Genes, écrivit à Charles V. que ce serois

trop hazarder de mettre toutes les forces Impériales
à la discrétion d'un rébelle, qui s'avançant jurqua-
Lyon, pourroit alors s'accommoder avec François L
à qui il sacrificroit l'armée pour retourner avec lui
dans le duché de Milan, dont la conquête seroit d'au-

tant plus facile, qu'il n'y auroit personne pour le
défendre

; que pour prévenir cet inconvénient, il
falloit ordonner à Bourbon d'adie^er une ville ma-
ritime de Provençe

,
& lui donner deux collègues

dans le commandement de l'armée, qui auroient or-
dre de ne lui obéir qu'en certains cas ; que l'un com-
manderoit l'armée navale

^
& l'autre agiroit avec lui

flfr terre ,& ce conseil fut suivi.
L'ordre fut donné au duc de Bourbon d'assieger

Marseille
;

il ne l'eut pas plûtôt reçu, qu'il se dou-

ta du mauvais office qu'on lui avoit rendu.Il dissi-
mula cette injure avec d'autant plus de peine

, que
c emit la trQisiéme qu'on lui faisoit : cependant
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comme il ne pouvoir ni répliquer, ni sè plaindre,
sans augmenter les soupçons qu'on avoit de lui, ni
sans donnerà [esenneJnis un nouveau sujetde le dé-
créditer, il fallut se soumettre

, & il se mit en mar-
che le vingt-quatrième de Juin, bien plus foible qu'il

ne s'étoit attendu
,

puisqu'il n'avoit que treize mille
hommes de pied & trois mille cl-,cviu:î. Il entra en
Provence le deuxiéme de Juillet par le comté de Ni-
-ce ,

& après s'être rendu maître de Frejus, d'Antibes,
de Grasse,de Brignole,que la ville d'Aix clit ouvert
ses portes, que Toulon eut été pris par Moncade

,
le

duc de Bourbon commença le siege de Marseille le
dix-neuvième du mois d'Août, aïant pris son quar-
tier derriere la léproserie, pendant que le marquis
de Pescaire étoit dans cet hôpital & presque toute
l'armée campée sur le chemin d'Aubagne.

Dès que François I. eut été informé de la marche
du duc deftourbon

,
il avoit envoie Rence de Ceri

gentilhomme Italien au service de la France, avec
Philippe Chabot seigneur de Brion, pour se jetter
dans Marseille avec une nombreuse garnison

; ce qui
fit comprendre au duc qu'il y trouveroitplus de rési-
stance qu'il ne s'y étoitattendu:

:
néanmoins il ne laissa

pas d'en commencer le siege, qui fut assez long pour
donner loisir au roi de France d'amasser de l'argent,
& de rétablir son armée pour la conduire lui-même
devant la ville, dans le dessein d'en faire lever le flfc-

ge :
il eut le temps de lever quatorze mille Slli£fes

;
Suffolk & Vaudemont lui amenerencnx,mi!!e Alle-
mands. Il s'empara d'Avignon, sous couleur de con-
ferver cette ville au pape ;

il y assembla toutes ses

forces pour aller attaquer les ennemis, & il ne sou-
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baitoitricn avec tant de passion que de pouvoir com-battre le duc de Bourbon
, & le punir de sa rebel-

lion s'il tomboit entre ses mains. Le duc informé de
la marche du roi.n'écoic pas éloigné de l'attendre Se
de combattre

>
mais le marquis de Pescaire ne jugea

pas à propos de se battre contre un tel ennemi, sur
les propres terres, & qui avoit des forces plus puis-
santes de beaucoup que les siennes

; ensorte que le
même jour auquel le roi parti d'Avignon, étoit ar-rivé à Salon à dessein d'aller combattre l'armée Im-
peria!e

,
sçavoir le dixième de Septembre, le duc de

Bourbon leva le siege de Marseille
, & décampa après

quarante jours de tranchée ouverte. Les députez de
Marseilleen vinrent apprendre au roi la nouvelle à
Aix. La levée de ce siege avec les pertes que les en-
nemis y firent de plusieurs personnes de distinélion,
& d'une partie de leur canon, mortifia beaucoup
l empereur ,

& encore plus le duc de Bourbon
,

sur*-

tout quand il apprit qu'on faisoit courir sur son
compte à Rome des pasquinades, où l'on disoit quele duc de Bourbon, jadis bon François, s'étoit jette
dans le parti de l'empereur, pour aller faire une ro-domontade espagnole surles terres de France.

Pendant que le roi de France etoit à Avignon
,

il
y reçut la nouvelle de la mort de la reine sa femme,
decedee à Blois sur la fin de Juillet. Cette princesse
étoit Claude de France, fille du roi Louis XII. née
à Romorantin le treizième d'Octobre 1499. Elle eut
trois fils & quatre filles

-,
sçavoir

,
François dauphin

& duc de Bretagne
,

né le vingt-huitième Février
15170 Henri, qui succeda au roiaume de France

,Charles duc d'Orléans, de Bourbon, d'Angoulême
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& de Châtelraut
,

Pair & Chambrier de France
, ne

le vingt deuxième de Janvier 151t. Louise née le

dix neuvièmed'Août -1fIJ. morte le vingt unième de
Septembre 11'7 Charlotte née le vingt-troisiéme
d'Oé1:obre 1516. & morte le huitième de Septembre

lJ2.4. Madeleine née le dixième d'Août 1510. enfin
Marguerite duchesse de B.rry

,
née le cinquième de

Juin 1523.
#La nouvelle de la mort de la reine n'empêcha pas

François I. de passer les Alpes avec son armée, quoi-
qu'on fût à la mi.Oé1:obre ;les ministres & les officiers

de son armée voulurent le dissuader de faire ce voïa-

ge ,
& la princesse de Savoïe sa mere lui dépêcha

trois couriers pour le conjurer de ne point partir ;

mais ce prince répondit aux premiers en raillant, que
ceux qui craignoient le froid pouvoient demeurer en
Provence

,
& fit ravoira. sa mere qu'on lui envoïe-

roit des lettres de régence, & qu'il la prioit de ne
point s'occuper d'autre chose que de les faire vérifier

de s'en servir utilement. Cette princesse récrivit

au roi qu'elle partoit pour l'aller joindre
,

& qu'elle

avoit à lui communiquer des affaires très-importan-

tes, qu'elle ne pouvoit confier ni au papier, nia per-
Connequ'à lui-même. FrançoisI. lui répliqua qu'elle

ne se donnât pas la peine de k suivre
, parce qu'il

étoit déjà si loin qu'clle ne le pourroit atteindre. Le

roi partit donc accompagné vingt mille hommes
de pied

,
& la meilleure cavaftrie qu'on eût vûë en

France depuis long temps , outre quatorze mille

hommes que les Suisses lui foiirn;.ssoient. & six mille
Janfquenets que le comte de Gni(e, François de Lor-

t'aine & le comte de Suffolk lui avoient amenez.
H
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Il craverta le Piémont accompagné d'Henri d'Al-
bret roi de Navarre, du duc d'Alençon

,
du comtede Saint- Paul, du duc de Longueville, duduc d'Al-

banie, prince du sang d'Ecosse
,

du comte deSuf-
folck

y
du comte de Vaudemont, & de François de

Lorraine son frere
,

de Louis de la Tremoüille) des
maréchaux de la Palice, deFoix, de Montmorency,
de l'amiral Bonnivet, du bâtard de Savoie grand-
maître de France de Michel Antoine marquis de
Saluces, de Rence de Ceri, de Philippe Chabot sei-
gneur de Brion, de Galcas de Saint-Severin grand

•
ecuïer

,
de Loüis d 'Ars & de beaucoup d'autres sei-

gneurs. Dom Charles de Lanoy viceroi de Naples
commandoit l'armée Imperiale, & se voïoit fortem-
barrafsé

,
Tentant les François si proches de lui

; en-forte que les maréchaux de la Palice & de Montmo-
rency le suivoient presque,& tailloient en pieces les
moins diligens.

Le duc de Bourbon & le marquis de Pescaire qui
avaient gagné les devans, se joignirent à Pavie auviceroi de Naples, &là délibererent sur les mesures
qu'ils devoient prendre pour défendre le Milanès,
d'autant plus qu'ils avoient reçu. une lettre du chan-
celier Moroné, qui mandoit à Pescaire que la ville de
Milan, autrefois si superbe, n etoit plus qu'un grand
cimetierc

, ou l'on avoit enterré depuis deux mois
plus de cinquante mille personnes mortes de peste

-,

qu 'on n 'y trouveroit ni vivres, parce que les paisans
n'avoient osé y en apporter, ni argent, parce que les
familles a leur aise s'étoient toutes retirées, ni rem-
parts en état de défende

, parce qu'on les avoit né-
gligez durant la maladie. Tout ce Que Dut faire La.
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noy. fut de mettre deux mille hommes de pied
dans Alexandrie

, par où le'roi devoit passer,
afin de l'y amuser quelque-temps, s'il s'y presentoit ;
d'envoïer Antoine de Leve dans Pavie avec douze
censEspagnols& six mille lansquenets, & de gagner
Milan,avant que le roi y arrivât ; mais à peine y fut-
il entré, que le marquis de Saluces dépêché par Fran-
çois I. avec deux cens hommes d'armes

,
& quatrc

mille hommes de pied parut du côté de la porte de
Verceil. Il attaqua vigoureusement le fauxbourg ,
& répoussa dans la ville les Espagnols, qui s'étoienc
mis en devoir de l'empêcher. LaTremoiiille arriva *

sur ces entrefaites avec un corps nombreux de cava-
lerie & d'infanterie pour soutenir le marquis de Sa..

luces. Lanoy craignant d'avoir toute l'armée Fran-
Soile contre lui, & d'être renfermé dans Milan qùi
n'étoit pas en état de soutenir un siege, sortit par
la porte Romaine avec Bourbon & Pescaire

, & se

retira à Lodi.
Si l'armée Françoise eût poursuivi les ennemis-

dans leur retraite. ni les précautions de Bourbon, ni
la valeur de Pescaire, ni l'autorité de Lanoy

,
n'é-

toient pas capables de les préserver d'une défaite en-
tiere. La plupart de leurs soldats attaquez de la dis-
senterie

,
fatiguez par la longue marche qu'ils ve-

noientde faire, étoient sans argent, & presque desar-

mez, parce que pour faire plus de diligence
3

il s'é-

toient déchargez dans le chemin de tout ce qui les
incommodoit

:
de plus la place dans laquelle ils sc

jettoient étoit dépourvûë de munitions de guerre &
de bouche. Mais la condescendance fatale qu'eue
alors le roi de France pour son favori Bonwivet, dois
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etre comptée pour ta plus grande faute qu'il ht pen-
dant son regne. Les généraux François crurent de-
voir auparavant s affurer de Milan

,
& ils furent re-

çûs dans cette ville sans résistance. Les bourgeois as-
surez qu'ils recevroient du roi de France toute sorte
d'avantage, & qu'ils en seroient bien traitez

, ou-
vrirent leurs portes , y reçurent sa majesté avec de
grands témoignages de joie

:
elle passa quelques jours

dans cette ville, tant pour laisser reposer un peu ses

troupes, que pour gagner l'affection des habitans
qu'il défendit à ses soldats d'inquiéter en aucune ma-
niere. La Tremoiiille fut laissé dans Milan avec six
mille hommes pour bloquer le château

,
où Lanoy

avoit mis une forte garnison, en attendant qu'on
l'afliegeât dans les formes.

Les Imperiaux ne manquèrent pas de profiter de
la faute qu'on venoit de commettre. Pescaire se for-
tifia dans Lodi avec une bonne garnison

; Lanoy jet-
ta des troupes dans Côme & dans Trezzo sur l'Ad-
da

, & de Leve qui étoit dans Pavie, se mit en de-

voir de s'y bien défendre. Le conseil du roi etoit
d'avis qu'on fît le siege de Lodi ; & l'on seue depuis
que le marquis de Pescaire avoit résolu d'abandon-
ner cette ville

,
si l'armée Françoise venoit à l'aflie-

ger ; mais l'amiral Bonnivet se servit encore une fois
de l'ascendant qu'il avoit sur l'esprit de sa majesté

,
pour la déterminer à faire le siege de Pavie. La place
étoit forte

,
la garnison très-nombreuse

,
& le gou-

verneur Antoine de Leve passoit pour un des plus
grands capitaines de l'empereur. Cela n'empêcha pas
François I. d'assieger la ville. Son armée y arriva le
dix-huitiéme d'Octobre jour de saint Luc, & le" roi
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se logea à l'abbaïe de saint Lanfranc
,

à près d'une
demie lieuë de la place.

L'assaut fut donné & soutenu avec beaucoup d'ob":
stjnation & de perte de part & d'autre

,
ju[qu'à ce

que cinq ou six François montez surie haut des rui-
nes , apperçurent derriere un retranchement garni
d'arquebusiers

; ce qui les fit retirer avec la même
précipitation qu'ils y étoient montez Le maréchal
de Foix voulut renouveller l'attaque, & fit mettre
pied à terre à la cavalerie; mais aïant reconnu le mê-

me retranchement qui avoit fait cesser le premier
assaut

,
il jugea que ceseroit exposer l'élite de l'ar-

mée à périr, que de vouloir passer outre ,
& de[cen.Õ

dit de dessus la brêche pour en aller faire son rapport
au roi

j
qui crut qu'on devoit abandonner cette at-

taque ,
où l'on avoit perdu Robert & Hutin de

Mailly
,

Claude d'Orléans duc de Longueville
,beaucoup d'autres. Le dessein qu'il prit fut de dé-

tourner le Tesin de devant Pavie. Cette riviere se
divise en deux canaux au-dessus de la ville, &le
plus considerable va en arroser les murailles, pen";
dant que le plus petit, que l'on nomme Gravaloné.
s'en écarte. Les François considerant que de ce côté.
là Pavie étoit sans fortifications, le Tesin s'y trou-
vant si profond, qu'on ne le pouvoit traverser à gué

en quelque saison que ce fût, se persuaderent qu'en
le détournant à Pendroit ou il se divise, & le faisans
potier tout entier dans teGravatoné ,on entreroit ai-
sément dans la ville, parce que les murs de ce cote-
là n'étoient point terrassez. Jacques de Silli bailli de
Caën, fut chargé de la conduite du travail mais
après une dépense très-considerable, & trois femai-
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lies de temps inutilement perduës, l'hyver gâta tout
ce qu'on avoit commencé, & la riviere enflée par
les neiges & par les pluies, se maintint dans son
lit, malgré les efforts de trente mille pionniers.

Dès que les généraux de l'armée Imperiale_virent
le roi de France devant Pavie, le duc de Bourbon
alla conjurer le duc de Savoïe de lui prêter de l'ar-
gent ; & avec ce secours il prit la poste pour l'Alle-

magne & arriva à Nuremberg. Il y prit des mesures

avec Georges de Fronsperg pour lever des troupes
en trois semaines. Fronsperg assembla dix mille vieux
soldats, qu'il conduisit vers l'Italie

,
& Bourbon de,

son côté leva dans le duché de Wittemberg six au-
tres mille soldats.

Lanoy & Pescaire comptoientsi peu ssir cesecours^

que sans attendre les nouvelles du voïage de Bour-
bon ils consentirent en son absence à une trêve de
cinq ans, que le pape fit proposer ; mais l'amiral
Bonnivet empêcha le roi de l'accepter. Ce contre-
temps engagea le pape à faire un traité particulier
avec ce prince. Il le fit négocier par le comte Albert
de Carpi son agent auprès du roi; & lorsque les
principaux articles en eurent été réglez, il dépêcha

pour la conclusion Gibert évêque de Veronne, le
même qui avoit fait la proposition de la trêve

; mais
comme il falloit que cet agent passât par le camp
des Impériaux

, on s'avisa, pour déguiser la veritable
cause de son voïage, de lui faire proposer à Lanoy,
non plus une trêve, mais une paix aux mêmes con-
ditions. Comme le viceroi avoit reçu des lettres de
Bourbon

,
qui lui mandoit que Fropsperg étoit déjà

sur la fr-ontiere d'Italie avec dix mille Allemandsil
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n'écouta aucune propolidon. Leveque de Veronne
qui souhaitoit qu'il prît ce parti, n'insista plus & de-
manda seulement un sauf conduit, qui lui fut accor-
dé

: muni de cette piece, il alla trouver le roi, qui
signa le traité dont on vient de parler.

La France s'y obligeoit à proteger le saint siege
,la maisonde Medicis & l'état de Florence ; & réci-

proquement le pape engageait sa personne
,

sa fa-
mille, qui ne consirtoit alors que dans Alexandre
& Hypolite de Medicis, & les Florentins, ànedon-

ner aucun secoursaux 1mperiaux. La confederation

ne devoit être terminée que par la mort de sa sain-
tete ou par celle du roi, 8c n'avoit pas besoin d'être
confirmée

,
lorsque les François (croient paisibles

possesseurs du duché de Milan Tout ce qu'il y avoit
de particulier pour le saint siege

,
étoit qu'il seréser-

voit le pouvoir de rendre le traité public quand il le
jugeroit à propos, &que cependant le roi très-chré-
tien ne pourroit le reveler ni le faire connoître. En
conscquencede ce traité, sa sainteté persuada au roi
d'attaquer le roïaume de Naples

,
dépourvu de gens de

guerre, offrant passage sur les terres de 1 "éclise, & des

vivres aux troupes pendant leur marche. Le roi ac-
cepta avec joie cette proposition contre l'avis de son
conseil

,
8c siraussi tôt un détachement de quatre

mille hommes d'infanterie,de six cens homtnes d'ar-

mes, & de quelque cavalerie légere
,

sous'le com-
mandement du duc d'Albanie, quf avoit quitté l'E-
cosse depuis le printemps, & qui devoit être joint à

Livourne par Rence de Ceri, quiconduisoit par mer
beaucoup d'infanterie. Comme il falloit neceflairc-

iiKîit que ces troupes passassentpar les terres de l'égli-
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se, Clement VII. feignit pendant quelque temps de
vouloir s'y opposer, afin de faire croire que c'étoit

contre son gré
; & c'est peut-être ce qui a fait dire à

Guichardin que le pape tâcha de détourner le roi de

cette entreprise
, non pas tant par l'amitié qu'il por-

ft>it à la France, que parce qu'il cj*aignoic que ce
prince maître du duché de Milan & du roïaume de
Naples, ne fût trop puissant en Italie. Cependant du
Bellay & Capella assurent que le pape avoit donné

ce conseil au roi de France.
Peut-être que ce prince s'étoit persuadé que le vi-

ceroi de Naples quitteroit tout pour conserver ce
roïaume, & retireroit aussi-tôt ses troupes du Mi-
lanès pour suivre le duc d'Albanie ; mais non-seule-
ment il ne craignit pas qu'une si petite armée pût se

saisir d'un roïaume où il y avoit tant de places for-
tes, mais il commença dès lors à cesser de craindre
pour Pavie ; ensorte que depuis deux mois que le
siege duroit, il n'étaie pas plus avancé que le premier
jour. La faute que fit François I. d'affoiblir ainsi
son armée

, en attira une autre. Rence de Ceri qui
devoit aller joindre à Livourne le duc d'Albanie avec
l'infanterie qu'il avoit embarquée

,
se rendit enpal-

sant maître de Savonne. Ce succès qui paroissoit très-

avantageux pour François I. devint un veritable
malheur pour lui, en c: qu'il lui fie prendre la ré[o.
lution de faire un nouveau détachement de (on ar-
mée sous la conduite du marquis de Saluces

, pour
aller se poster à Savonne, afin d'y prendre contre
Genes les avantages que les occasions lui prefente-
roient. Ces deux détachemens pour Naples & pour
Savonne affaiblirent tellement l'armée Françoise,
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que les Impériaux ne craignirent plus de le mettre
en campagne pour tâcher de prolonger le siegc de
Pavie.

Quoique tant d'affaires temporelles occupaÍfent
beaucoup Clement VII. ce pape ne laissoit pas de
donner quelques soins à celles de l'église. Animé cfll
même zele que son prédecesseur, il donna une bulle
le deuxième de Mai de cette année, pour réformer
les abus & arrêter les désordres qui regnoient à Ro-
me ,

& dans le reste de l'Italie
,

sur-tout parmi les
ecclesiastiques. Il chargea aussi Jean Pierre Caraffe
archevêque de Theate

,
de prendre garde qu'aucun

ne reçût les ordres sacrez, qu'après avoir été éprou-
vé s'il étoit capable, & exempt de tout crime, &par-
ticulièrement de simonie. Le pape aïant sçû enuite
que Caraffe Gaétan, Paul Consiglieride la famille de
Ghisleri, & Boniface de Colle, se sentoient inspirez
d'instituer un ordre de clercs réguliers qui devoit tra-
vailler à remettre le clergé dans l'état de sa premiere
perfection sur lemodele de la vie des apôtres,& qu'ils
vouloient commencer eux-mêmes par en donner
l'exemple, il les anirna àexecutercette sainte résolu-
tion,& leur promit de les secourir sélon Ion pouvoir.

Ces nouveaux ouvriers évangeliques commencè-
rent donc d'abord par remettre leurs benefices &
leurs emplois entre les mains du pape. Clement VII.
eut beaucoup de peine à y consentir,& particulière-

ment à recevoir la démission de l'archevêque de
Theate

; mais enfin il fallut se rendre à la force de
ses raisons, ou plûtôt à la violence de ses prieres.
L'institut de ces quatre fondateurs fut proposé en-
jfbije dans jari £onsifloire pour y être approuvé. Les
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Cardinaux y trouvèrent de grandes dimcultez
,

lui
ce que ces nouveaux reguliers, non contens de vou-
loir vivre sans fonds & sans revenus, comme les re-
ligieux de saint François, prétendoient encore ne
point quêter, &c s'obliger à ne rien demander

, parce
qu'on nepourroit pas toujours prévoir ou deviner
leurs besoins; mais Caraffe & Gaétan representerenc
avec tant de force la conformité de cette maniere de
vivre avec celle des apôtres & des premiers'discipies,
qu'ils obtinrent enfin l'approbation qu'ils deman-
doient. La bulle approbative est dif vingt quatrième
Juin 1514- Le pape leur donne le pouvoir de faire les
trois vœux de pauvreté

,
chasteté & obéissance

; de
vivre en commun 'vêtlfs néanmoinscomme les au-
tres clercs

-,
de faire des confHtutions, dechoisirun

superieur sous le titre de prevôt qui sera changé
tous les trois ans ; de jouir des mêmes privilèges dont
joiiifloient les chanoines réguliers de saint Jean de
Latran ; de recevoir enfin tous ceux qui se presente-
roient pour embraflerleur institut, dedreCrerdesde dresserdes
statuts pour le maintien de la discipline reguliere.
Ces quatre instituteurs prononcerent leurs voeux le
quatorziéme de Septembre

,
jour de l'exaltation de

sainte Croix de cette même année, entre les mains de
Jean Bapril1:e évêque de Caserte

,
&datairedu pape ;

& après qu'ils eurent communié à la rne1Te qu 'il cé-
lébra

,
ils élurent pour leur premier prevôt Jean-

Pi.- rre Caraffeque l'évêque confirma. On nomma
cet institut, l'ordre des clercs réguliers, ou Theatins,
à cause que Caraffe avoit été archevêque de Theate,
& qu'il en conscrva toujours le nom. Ces quatre
premiers clercs réguliers se retirerent après leur pro-
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fefliori au champ de Mars, dans une nlallonqui ap-
partenoit à Boniface de Colle

,
'& partagèrent leur

temps entre les exercices de la vie active & la con-
templation.

LepapeClement VII. avoit envoïé dans, le Mexi-

que un homme apostolique, nommé Martin de Va-
lence

, avec douze freres Mineurs, pour travailler a.
la conversion de ces peuples, & leur faire quitter le

culte de leursidoles. Cesfaints ouvriers s'y emploïe-

rent efficacement, aidez de Ferdinand Cortes qui
étoit encore en ce'*Païs-là

,
qui les reçut avec beau-

coup d'honneur
,

& qui pai sonexempleengagea les,

Mexiquains à les. écouter avec respea. Après qu'ils

eurent fait des progrès assez considerables, ils aflem-
blerent cette année un synode dans lavillede Me-
xique

,
où ils firent plusieurs reglemens sur 1 instru-

aion des fideles pour les disposer au baptême, &

pour les entretenir dans lafoi dont ils failoientpro-
session. Martin présidoit à ce synode comme légat
du pape ; & comme la polygamie étoit très-frequen-

te parmi les Mexiquains, on y définit que ceux qui
suivroient la religion catholique seroient obligez
d'abandonner leurs femmes, & n'en choisir parmi
elles qu'une seule qu'ils épouseroient sélon les céré-
monies de la religion chrétienne. Certes établit •des

# # « \gouverneursdans les provinces pour tenir a main a
l'execution de ces réglemens

;
il partit ensuite dans le

mois d'Octobre pour aller découvrir d'autres païs
se faisant accompagnerde Quahutimoe roi du Me- ,

xique
,

& d'autres grands seigneurs
, pour les empê-

cher de causer quelques troubles après son de/4

part,.
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Dans cette année un certain Jean Verazani Veni-
tien ou Florentin /enrreprit une navigation fous le
pavilron François du côté du Septentrion

j
& arriva

jusqu'àla Floride
,

découvrit ensuite une isle & !e

promontoire des Bretons. Ces terres sont habitées

par les Canadois
: on leur donne aujourd'hui le nom

de Nouvelle France
,
qui comprend les isles du golfe

saint Laurcnt, 6c toutes celles qui bordent la Caspe-
rie,dont la principale esi: l'isle roi'ale

, ou du cap
Breton

,
la terre de la Brador, tout le cours du fleu-

ve saint Laurent, & celui de Mississipi au Nord juf-
qu'au quarantième degré, avec toutes les rivieres qui
s'y déchargent. Verazani prit possessionde plusieurs
de ces terres au nom de François I. mais aïant voulu
aller plus avant dans une autre navigation, il fut tué
& dévoré par les barbaresavec quelques autres de ses

compagnons.
Les isles Molucques qui sont dans la mer des In-

des en Asie aux environs de*lt ligne équinoxiale
,avoient été découvertes par Magellan

,
& devinrent

le[ujet de grandes contestations entre les Espagnols
& les Portugais, qui commencèrent dès l 'an 151-0. &
furent plus vives dans cette année 152.4. Alexandre
VI. avoit décidé que les Portugais étendraient leur
domination sur ce qui seroit découvert du côté de
l'Orient, & les ECpagnols du côté de l'Occident.
Ceux là prétendoientque les isles découvertes par
M igellan

,
étoient de leur ressort déterminé par Ale-

xandre VI. Ceux-ci au contraire soutenoient que les
Molucques étoient hors de la ligne qui divise l'O-
riene de TO:cident du côté des deux poles. L'empe-
reur tâcha de justifier son bon droit: & comme Em-
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manuel rcfusoit dese rendre Charles V. envoïadesr.
troupes en ce païs-làpour maintenir la justice de sa,
cause. L'affaire ne fut pas décidée pour cela: plu-
sieurs souverains[eplajgnirenr de la déc;fion d'Ale-
xandre VI. qui avoit difposéd'un bien qui ne lui
appartenoit pas ,

& prétendoient qu'il étoit du droit
naturel de jouir des fruits de ses conquêtes

,
(ans que

les papes dûssent s'en mêler. Les Portugais dans la
suite en' chasserent les Espagnols, & en furent eux-
mêmes presque chassez par les insulaires

,
appuïez

des Hollandois
j

qui sont aujourd'hui les maîtres de
presque tout le païs principalement des ports
du commerce.

Sur la fin de l'année le vingt-troisiéme Décembre,
le pape fit sçnvoir par une bulle, que le lendemain,
qui éroit la veille de Noël, le Jubilé commenceroit
avec pleniere indulgence pour tous ceux qui vi{Jrc-
roient à l'ordinaire leséglt[cs de saint Pierre & de
saint Paul, de saint Jetin de Latran & sainte Maris
Majeure. Il en fit tùimême l'ouverture filon la

coutume , aux premières vêpres de la fête de Noël,
avec les cérémonies ordinaires. 11 envoïa les car-

din,lux aux autres egliscs pour en faire autant ; mais

ce Jubilé attira peu de monde à Rome
,

à cause des

guerres qui ravageoient l'Italie, outre que les peuples
commençoiefit à faire peu de cas de ces indulgences,,
qui devenoienttropfréquentes.

Eraime acheva dans cette même année 524, les
paraphr ses sur le nouveau tciL.mcnt. Quand îlcom-
mença d'y travailler

,
i! n'avoit dessein que de para-

phraser l'épitre de sairt Paul aux Romains
; lx en

,,ïanrcomp,qsé deux chapitres, 11-voulut abandonner
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ce dessein
,

qu'il croïoic au-deiTus de les forces ; mais
ses amis l'aïant encouragé., non.seulement il acheva
ta paraphrase de l'épître aux Romains, maisilpara-
phrasaencère toutes les épitresde saintPaul, &en-
fuite toutes les épitres canoniques, les quatre évan-
geli£1:es, & les actes des apôtres. Cet ouvrage est
écrit avec beaucoup de netteté & d "élcgancc. Il eut.
d'abord beaucoup d'approbateurs

,
ensuite beau-

coup de censeurs. NoelBed.l syndic de la faculté de
théologie de Paris prétendit avoir trouvé un grand
nombre d'héresies dans ces paraphrascs,& fitPlroître

en 1514. une censurc en son nom.contre les écrits de.

ce sçavant.
Quelque- temps après dans le mois d'Avril de cet-

te année, il dressa une cenCure: generale de la doétri'!

ne d'Era(me, dans laquelle il déclaroit qu'elle étoit

en plusieurs chefs erronée
,

contraire aux bonnes.,

moeurs ,
& schismatique

;
qu'elle dérogeoit à l'état

de la religion
} qu elle décrioit l'état monastique,

qu'on devoit empêcher sur tout les religieux
,

de.

lire ses ouvrages. Pour le prouver ,
il renvoïoit aux,

articles qu'il avoit extraits de' ses livres
3

& dont il

avoic montré quelques-unsà Erasme. Avant que de
les publier

,
il fit signer cette censure à Guillaume

D ucl-iesne docteur de Paris.-
Un certain Louis Combout ou Coubout

,
de l'or-

dre des freres Prêcheurs, avoit avancé le treizième
de Juin dans sa these appellée aulique, à laquelle
présidoit Henri Fabri: qu'entre les apôtres S. Pierre.

avo t tetele seul immédiatement consacré par Jesus,
Chrilt, en sorte qu'aucun évêque excepté S. Pierre,
n'A été immédiacementinftituépar Jesus Christ. Il
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ajoûta que les curez étaient dedroit positifhumain.
Ces propositions déplurent à tous les assistans

; &
maître Duchesne sous-doren

,
qui étoit présent à

l'acte
,

& qui tenoit la placederégent comme plets

ancien, demanda au soutenant s'il ne s'en tenoit
pas aux décisions de la faculté sur cette matiere. Le
religieux répondit qu'il s'y soumettoit

; mais comme
cette réponse ne parut pas suffisante à quelques-uns

pour reparer le scandale
,

Noël Beda lindic
,

à l'in-
stance de plusieurs anciens

,
requit qu'on fit venir le

soutenant pour paroÎtre devant les députez de la fa-
-culté

,
& être interrogé s'il sçavoit quelle étoit la dé-

termination de ladite faculté. Le religieux parut le
dix huitième de Juin, & répondit qu'il n'en sçavoit
rien

,
mais qu'on le trouveroit toujours sournis à ses

decrets Là.delTLls on lui ordonna de révoquer sa
proposition dans la premicre sorbonique

,
& de Cou..

tenir la proposition contraire quela faculté lui don-
neroit, en ajoûtant que l'opinion qu'il avoit soute-

nue n'étoit pas probable. Le religieux consentit au
dernier parti ; en [orte.que dans sa sorbonique qu'il
soutint le quinzlémede Septembre suivant,il défen-
dit la proposition suivante

: Comme on croit que
S. Pierre a été ordonné souverain pontife par Jesus-
Christ, de même tous les apôtres ont été ordonnez
fvêques immédiatement par Jesus-Christ, quia aussi
inititué l'ordre descurez)

,
& l'église a de droit divin

ces trois ordres de la hiérarchie
,

la proposition con-
traire étant certainement opposee à l'évangile

, ne
peut être soutenue probablement. j

Il y eut une autre censure d'une proposition tou-
chant la simonie, que Martin de la Serre bachelier,
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avoit soutenue dans une aulique à laquelle présidoit
Nicolas Martel, & où il avoit dit qu'un fidele peut
loiier un beneficesans se rendre coupable de simo-
nie

,
mais non pas un office ecclesiastique

: quoique
le soûtenant se fut expliqué, ôc eût donné un sens

vrai à sa proposition, cependant, à la requisition du-

sindic Beda
,

la faculté s'asTcmbla le lendemain de

cette these chejfcvingccinquième de Novembre, examina
la proposition, & condamna le bachelier qui l'avoit
soutenue à la même peine qu'elle avoir ordonnée
contre Combout. Il parut dans l'assemblée du pre-
mier Décembre

,
où après que Beda l'eut exhorté à;

s'énoncer à l'avenir d'une maniere qui ne causât au-
cun scandale

, on l'obligea à soutenir qu'un fidele ne
peur loiier sans simonieni un office,ni un benefice
ecclesiastique

,
& que c'est une erreur de soutenir le.

contraire : ce que le bachelier fit dans sa majeure le
quatorzième de Fevrier de l'année suivante.

Quelqu'un aïant encore dénoncé à la faculté un
livre intitulé

:
Détermination de la faculté de théo-

logie de Paris sur certaines propositions, imprimé à

Paris sans approbarion
;

la faculté l'examina, &
aïant trouvé qu'il étoit injurieux à la religion

,
elle

fit l'extrait de trente-cinq propositions qu'elle défe-

ra au parlement, afin de condamnerce livre comme
un libelle diffamatoire. Voicices propositions. I.Ma-

rie ne peut pas être appcliée reine de miiericorde
,

à

moins qu'elle ne soit superieure à Dieu. II. Il est
contraire à l'évangile que Marie ait mérité de porter
le Christ. III. Les saints sont tellement attachez à

Dieu, qu'ils ne sentent
,

qu'ils ne veulent & qu'ils

ne sont n1ûs qu'autant que Dieu sent, semeut & veut
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en eux ;
c'est pourquoi il faudroit que Dieu fût ro-

tre [crviteur,pui[(1ue n.ousdevons le prier qu'ilextitc
les [aints,qui peuvent prier pour .nous ou nous aider.
IV. Outre l'écriture c'est une invention qu'il faille
prier les saints. V. Ces prieres sont une zizanie ôc

une mauvaise semence. VI. Les Chrétiens trompez
par le pape adorent le diable dans des images de bois.,
d'autres peintures & les os des morts, ce qui esi ido-
lâtrie. VII. On ne doit pas s'adrelîer aux morts ,

afin
qu'ils prient pour nous, soit qu'il soient saints ou
non. VIII. Établirxles fêtes en l'honneur des saints,
tend au ,judai'fme ou au paganisme. IX. Les fêtes
des dédicaces sont païennes. X. Eunomius acte con-
damné avec raison

, parce qu'il avoir un nom trop
bon

; & Vigilancejparcequ'il.a trop veil é à étudier la
bible. XL C'estaller dans la voïe des gentils de faire
des images, & de se courber devant elles. XII. Cet
assemblage de paroles qui composent le canon ,

est
impertinent. XIII. Les papes ont été excommuniez
par saint Paul. XIV. Luther ne s'attache qu'au seul
ivangile, & ne prêche que Jesus Christ. XV. Les
Chrétiens n'ont point d'autre sacrifice, ni d'autel
que leur propre corps. XVI. L'écriture sainte & la
bible sont les livres des hérétiques. XVII. Lameiscj

comme on la dit aujourd'hui, est très éloignée de
l'inssitution de Jesus-Christ &de la primitive église.
XVIII. Les prêtres quisacrinent ,sont des prêtresde
Bial, & non pas du vrai Dieu. XIX. Dire la méfie

en l'honneur de quelque saint, est un blasphême
,

contre le sacrement de l'euchariste. XX. Comme
on ne peut prouver le purgatoire par l'écriture, la

priere pour les morts est inutile. XXI. Le pape fait

que



que les hommesserachecent pour de l'argent, ce qui
«

cst un blasphême, parce qu'il n'yaque jesus Christ
qui (bicredcmpccur. XXII. Un prêtre qui n'a point
de femme, nedoitpoints'acquitterdesesfonctions.
XXIII. Les consecrations sont insensées & sentenc
le judaïsme. XXIV. Il ne faut point observer le'
ordonnances des hommes. XXV. Il est défendu aux
Chrétiens d'avoir des procès. XXVI. Par les canons
le pape est manifestement l'antechrist. XXVII. IL

cst évident que tout le droit canoniqueest héretique.
XXVIII. Tous les papes sont hérrtiques

,
& ne peu-

vent excommunier. XXIX. Le pape cst plus grand
que Jcsus-Christ. XXX. On ne doit pas juger le pa-
pe , parce qu'il est Dieu. XXXI. Tous ceux qui prê-
chent l'évangile sont héretiques. XXXII. Les laï-
ques ont été exclus des élections contre le droit di-
vin. LaXXXIII. proposition attribue aux hommes
d'une maniere impie la trinité des personnes en Dieu.
XXXIV. Les Chrétiens adorent les images. XXXV.
Si les païsans sçavoienc ce que les prêtres disent du
canon, ils auroient un méprissouverain pour la mesle
& pour le Memento.

Le parlement, sur cette remontrance,oüi le pro-
cureur general, commit deux conseillers

,
Nicolas

Dorigny & Guillaume Bourgeois. pour informer
sur les faits <5c articles touchant ce livre, & enjoi-
gnit à l'évêque de Paris & à ses vicaires de décerner
monitoire contre tous ceux qui l'auroient & le re-
tiendroient, & de les obliger, Cotis peine d'excom-
munication

,
à le porter devant le greffier criminel

de ladite cour ,
& à reveler, duc & manifester ceux

qui ont compote
.
imprimé & débité ledit livre. &



qui en sçavent quelque chose. Cet arrêt fut rendu

en parlement le neuvième Décembre. Le moni-
toire de l'official de Paris cst du dixième du même
mois.

Lesacré collège perdit dans cette même année
quelques cardinaux, dont le premier est François
Soderini Florentin, d'une très noble famille. Son

pere nommé Thomas, fut ambassadeur de la répu-
blique auprès du pape Paul II. & eut beaucoup de
foin de l'éducation de son fils

,
qui devint dans la

suite un très sçavânt homme. Après avoir achevé
son cours de philosophie à Pise

,
il s'appliqua à l'étu-

de du droit qu'il enseigna avec beaucoup de réputa-
tion

,
quoiqu'il eût pour collègue le célébré Philip-

pe Decius. Sixte IV. lui donna l'évêché deVolter-

re, dont il conserva toujours le nom., même étant
cardinal

:
il eut plusieurs autres évêchez fuccesïïve-

ment,celui de Nantes, de Cortonne en To[cane)de
Vicense, de Narni & d'Anagnie, & enfin la léga-
tion de la Campanie. Il affina au conclave oùCIe..

ment VII. fut élu ; & après avoir été transféré a l'é-
vêché d'Ostie, il mourut à soixante de dix ans le dix-
septième de Mai 1524. &fut enterré dans l'église de
sainte Marie du Peuple. Il laissa quelques notes sur
le droit canon, mais a ucz informes 6c peu tra-
vai"Ilecs

, parce qu'il n'y avoir pas mis la derniers
main.

Nicolas de Fiesque doïen des cardinaux
y
mourut

le dixième du mois de Juin suivant. Il étoit frere de
Franco de Fiesque comte de Lavagne. Nicolas eut
en France les évêchez deTauIon)de Frejus, & l'ar-
chevêché d'Ambrun, quoique Claude d'Arcès -cût
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été nomme parle chapitre de cette eglise. Cecardi-1
nal obtint encore en Italie l'archevêché de Raven
ne; ilaveit choisipour [on[ucceÍl'eurUrbindeFie[-
que son neveu ,

qui mourut avant lui. Les auteurs
parlent avec éloge de sa probité, qui parut en diffé-

rentes occasions, mais surtout lorsqu'il s'oppola au
desseinquele pape Alexandre VI. avoit de déposer
J'évêquede Citra-di-Castello, bienqu'innocent.Il
parla de même avec beaucoup de liberté à Jules II

.qui avoit les inclinations trop portées à la guerre ,
&

avertit aussi Adrien VI. quiaw,voit un conseil secret

avec lequel ilconcluaitles plus importantes affaires,
qu'il devoitconsulter le sacré college,comme avoient
fait ses prédecesseurs, & ne pas prendre dans le par-
ticulier des résolutions qui n'étoient pas avantageu-
ses à la chrétienté. Après la mort de ce pape plusieurs
cardinaux avoient envie de le mettre sur le saint sie-

ge; on dit même que scs parens lui offrirent des som-
mes consîderables pour acheter les suffrages qui n'é-
toient pas en sa faveur

,
mais qu'il rejetta ces propo-

sissons comme indigne d'un homme qui agit par des
principes d'honneur & de vertu.

Marc Cornaro Venitien, aussi cardinal, fils de
Georgas Cornaro

,
qui étoit frere de Catherine reine

de Chypre, & petit-fils de Marc Cornaro doge de
Venise

, mourut de même le dixième de:: Juillet de

cette année 152,4. De protonotaire apostolique il fut
fait d'abord cardinal diacre du titre de sainte Marie
in portiez

,
ensuite de sainte Marie in via lata

,
&: en-

fin mis au rang des cardinauxprêtres, sous le titre de
saint Marc, & archiprêtre de l eglise du Vatican Il
rendit de grands services aux Vénitiens

,
qu'il recon.
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•
cilia avec le pape Jules II. il fut pourvu de l'eveche
de Padouëpar LeonX. & fut depuis évêque de Ve-
rone, patriarche de Constantinople

,
& comme car-

dinal il opta les évechezd'Albano & de Palestrine.
Ce fut en qualité d'archidiacre de l'église Romaine
qu'il couronna les papes Adrien VI. & ClementVII.
Léon X. en lui donnant l'évêchéde Padouë

,
l'avait

fortement recommandé à Léonard Loredano, qui
étoit alors doge de Venise ; t' Voulant, dit le pape ,
» nommer à cette église quelqu'un de vos citoïens

>

» aucun ne m'en a paru plus digne que Marc Corna-
» ro ;

il est rempli de vertus, laborieux, & embrafle-

» ra avec zele les travaux les plus pénibles pour le

» service de votre republique.,, Au commencement
deson épiscopatil surmonta toutes les difficultezque
lui fai[oiçntceux de Veronepour jouir de ses reve.
nus , & gagna l'amitié de ceux qui lui étaientle plus
opposez. La peste faisant des grands ravages à Rome
& dans d'autres villes

3

ses parens l'appellerentà Ve-
niCe

3
où la fiévre le surprit peu de tempsaprè.s son

arrivée & l'emporta. Il fut enterré dans l'église de
saint Georges.

Enfin un quatrième cardinal mort cette année est
Jean-Baptiste Pallavicini Génois, fils de Cyprien
Pallavicini, & d'une femme Grecque

,
& neveu du

cardinal de sainte Praxede
>

qui mourut en 1507. à
Rome. Jean Baptiste vint au monde sur mer

>

dans
un voïage que faisoient ses parens. Dès le commen-ii •cement il donna de grandes preuves d'un elpmr 1011-ri-
de, propre aux grandes affaires

; mais la mort l'en-
leva jeune à Fabrica le quatorziéme d'Août

:
il n'a-

voitque trente-septans quand Leon X. l'éleva à la.
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dignité de cardinalen 1517. il avoit été fait évêque
de Cavaillon du vivant de son oncle, & en remplit
dignementtouslesdevoirs.Il fut emploie dans les

affaires sous le pontificat de ce pape ,
de même que

sous Adrien VI. & Clement VII. avec uneestime
universelle \ & quelques jours avant sa mort il fit par
son testament plusieurs fondations de pieré à l'église
de sainte Marie de l'Annonciade hors la ville

, & au
monastere de saint Michel de la Cillse. Il fit un legs

pour achever 1 eglise de saint Apollinaire qu'il a voit
commencée, & y fonda quatre canonicats, & autant
de prébendesausquels[es parens nommeroient & pre-
senteroient au cardinal du titre de saint Apollinaire>
qui installeroit les beneficiers.

Dès que les François furent entrez dans les érats.
de l'église

,
le pape ne fit plus de mystere de son ac-

commodement avec la France:. il le publia comme
s'il eût été nouvellement fait,& envoïa en Espagne

un nonce à Charles V. pour l'en informer ,& lui fie
dire qu'il y avoit été forcé. Quoique l'empereur eût
beaucoup de flegme

,
il ne put s'empêcher en cette

occasion de témoignerun extrême ressentiment con-
tre le pape ;

il répondit que les mauvaises intentions
de sa sainteté pour lui

,
étoient connues, & qu'il ne

pouvoit plus croire que ses exhortations susTent sin-

ceres ,
depuis que renonçant à la qualité de pere

commun, elle avoit pris parti, & s'étoit liguée avec
ses ennemis, sans qu'il lui en eut donné jamais au-
cun sujet

; que ce n'avoir été qu'à la sollicitation de
Leon X. qu'il avoit entrepris la défense de l'Italie:

que c'étoit Clement lui même qui avoir [olIicit6
Adrien VI.à Ggner la ligues & que depuis qu'il étoit
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devenu pape ,
il l'abandonnoitdans son plus grand

besoin, & le laissoit poursuivre seul une guerre qu'il
avoit lui-même excitée

; qu'il esperoit pourtant de
s'en retirer à son honneur, & à la confusionde ceux
.qui lui tournoient si lâchement le dos. Il envoie
cette réponse au duc de Sefla son ambassadeurà Ro-
me, avec ordre de la donner lui-meme au pape.

François I. s'obiUnoic toujoursau siege de Pavie
,

&n'avancoit: pas beaucoup,quoiqu'onn'ait peut-être
jamais vû gencral se conduire avec plus d'appl ication,
de fatigue & d'intrepiditéque ce prince. Sur la fin de
l'année il arriva que les aiIiegeans manquèrent de
poudre ; Sc comme il n'y avoir pas d'apparenced'en
faire venir de Lyon ; on eut recours au duc de Fer-
rare., de qui l'arcenal étoit un des mieux fournis de
l'Europe ; on avoit conclu avec lui peu de jours au-
paravant un traité qui portoit que la France conti-
nuëroit de le protéger ,

& l'aideroit à recouvrer le
reste de ses étus, moïennant la somme de soixante
dix mille écus. On le pria d'envoïer au camp pour
-vingt mille écus de poudre & d'équipages d'artille-
rie

3

sous I,Cscor-te de deux cens chevaux légers, &
de quinze cens hommes de pied conduits par' Jcan
de Medicis, qui pour se venger de ce qu'on lui avoit
refusé le gouvernementde Crémone , ou peut-être à
la persuasion [ccrettcdu pape son parent,s'étoit remis
à la solde du toi de France. Le convoi traîné par des
boeufs passa sans obstacle sur les territoires de Parme
& de Plaisance. Pescaire se détacha du camp avec six

cens lances & huit mille fantassins, & passa le Pô à

Cremone pour tâcher d'enlever les poudres ; mais
sur la nouvelle <j#'il fecuc àMoflticello que le maré..
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chai de Foix etoit en campagne pour le combattre,
il s'en retourna sur ses pas & laissale passage libre.

Ce succès futfuivi d'un autre plus considerable.
La flotte Impériale sous la conduite de Hugues de
Moncade avoit pris Savonne, & dominoic absolu-
ment sur la riviere de Genes, en ôtant toute commu-
nication pour secourir les a(l1egc;111s, & pour forti-
fier l'arméedu duc d'Albanie. Il étoit impossible de
chasser cette flotte sans la combattre

,
& André Do-

ria qui commandoit les galeres de France
5

eut ordre
de l'attaquer. Ce Doria étoit Génois, & servoit la
France depuis trente-trois ans ; il chargea sur sa flotte
à Toulon le premier Janvier 1515. le marquis de Sa..
luces & Rence de Ceri .avec ce qu'il y a voit de vieil-.
les troupes dans la province

; il demeura sous le ca-
non d'Antibes, jusqua ce que le vent lui fut favora-
ble

,
& alla ensuite droit à Moncade

,
qu'il rencon-

tra à la hauteur de Veroli. Le combat fut long &
& sanglant: Doria par ses détours poussa les vaisseaux
ennemis contre des éciieils qu'ils n'avoient pas allez
bien reconnus, & les réduisit à la necessité de se ren.
dre. La victoire fut complete. On prit tous lesvai[..
séaux qui ne coulèrent point à fond, & Moncadç
fut trouvé sur le vaisseau amiral. Doria fit present de
son prisonnier au roi, qui le connoissantpour un des
plus braves officiers de l'empereur

5

lui fit beaucoup
de caresses. Savonne & les autres places de la riviere
de Genes furent recouvrées, & Rence de Ceri priz
terre avec trois mille hommes au golfe delaSpccia
d'où il se joignit sans obstacle au duc d'Albanie.

François 1. glorieux d'avoir un prisonnier si con-
siderable

>
alla à M¡lan, à ce qu'on disoit, pour se

t
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détaæerun peu des fatigues du siege
, & pour gagner

de plus en pluslaffefèion des habitanspar les libéra-
litezque les princesolit coutume de faire en pareilles
occasions

-, & après y avoir demeuré deux jours &
deux nuits) il retourna au sîege. Cependant le duc
de Bourbon approchoit avec le secours qu'il avoit
tiré d'Allemagne. Cette nouvelle obligea le roi à
jrappeller le duc d'Albanie avec les troupes \ mais un
renfort de Suisses & de Grisons écantarrivé sur ces
entrefaites à l'armée Françoise

,
le duc fut aussi tôt

contremandé, & le roi lui ordonna de s'avançer tou-
jours à petites journées vers le ronume de Naples

,
non dans le dessein de se rendre maître de cet état,
-ce qui paroissoit chimérique

,
mais pour inquiéter

par cette apparence de diversion
,

les ennemis qui
manquoient d'argent & qui apprenant que les anie-
gez dans Pavie souffroient beaucoup, desesperoient
de pouvoir conservcr cette place

,
si le viceroi de

Naples n'eût trouvé le secret d'y faire entrer de l'ar-
gent par un stratageme qui lui réuffitheureusement.
Les assiegezmanquoient de poudre, de vin & de tou-
tes sortes des vivres

,
à l'exception du pain

,
d'où il

arriva une révolte parmiles troupes. Les lansqucnets
xjui en faiCoienr la plus grande partic

,
menacerent

de Leve de livrer la place aux François, s'il ne pour-
voïoirà.leur paiement. Ce gouverneurse trouvant
fort embarrasse, soità contenter les mutins de la
ville, soit à résister aux assiégeans, donna avis de ce
desordre aij viceroi

3
qui y apporta le remede.

Il gagna deux Lombards qui vendoienr du vin à
l'armée Françoise, & qui faisoient l'emploi de vi-
vandiers i il leur peçsuada de sc charger d'un ton-

neau
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beau dans lequel il avoit renfermée un baril qui con-
tenoit trois mille écus

,
& l'aïant fait remplir de vin,

il le fit charger sur un cheval dans le déssein de le
faire entrer dans Pavie. Il donna en même temps
avis au gouverneur de cet artifice, en lui mandant
que le reste de l'argent necessaire pour la subsistance
de sa garnison étoit prêt

; mais qu on avoit jugé la
somme trop considerable pour être hazardée sur la
foi de deux vivandiers

; que le duc de Bourbon ap-
prochoit avec un nouveau renfort*, & qu'à son arri-
vée on marcheroit pour donner bataille

, ou pourfaire lever le siege. Les Lombards sous prétexte de
vendre leur vin plus cher

,
conduisirent le tonneau

le plus près des murailles qu'ils purent
>

mais à peine
l'eurent-ils exposé en vente , que de Leve informé do
tout le mystere

,
fit une (ortie du même côté

, s em-
para du tonneau ,

& en tira le baril oùétait l'argent.
Il fit beaucoup valoir aux lansquenets l'attention de
Lanoy

,
& leur a1surasi positivement que leur païe

étoit toute prête
,

qu'ils promirent d'attendre pa-
tiemment la findu siege, & voulurentensepicquant
d'honneur, partager avec les Espagnols les trois mille
ecus qu'on venoit de recevoir, comptant fort sur
r'arrivée de Bourbon.

.En effet ce duc parut deux jours après avec six
mille bons soldats, & quatre mille autres qui arrive-
Tent huit jours après. Un renfort si considerable
rendit l'arméedes Imperiauxbeaucoupplus forte que
celle des François,à cause des détachemens que Fran-
çois I. avoit faits, tant pour le roïaume de Naples,
que du côté de Savonne. Mais leviceroi de Naples
xi etoit pas moins embarralTé à appaiser le murmure

1
Tome XXVI, Rr
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de ses troupes prêtes à se mutiner par le défaut dé
paiement. Pour lever cet obstacle

,
Pescaire prit les

soldats Espagnols par leur foible, qui étoit l'avarice.!
Il leur representa que l'armée Françoise étoit separee

en tant de differens endroits
,

qu'il n'y avoit rien de
plus aisé que de la défaire ; qu'il leur seroit ensuite
aisé de s'enrichir en pillant le camp de leurs ennemis
où il y auroit plus à gagner pour eux, qu'en portant
les armes le reste de leur vie

y
que ce camp n'étoit

gardé que par des soldats qu'un hyver très-rigou-
reuxavoit rendus presque incapablesde se défendrei
& qu'il leur promettoit toutes les richesses des Fran-
çois, s'ils vouloient continuer de servir. Bourbon
tint à peu près le même discours aux Allemands, à
qui il étoit dû près de deux ans v

ainsi les Espagnols
naturellement ambitieux & avares se calmerent, &
demanderent qu'on les menât promptement contre
l'ennemi. Les Allemands ne leur voulant point ceder

en courage,firent les mêmes offres,& le duc de Bour-
bon

,
le viceroide Naples & Pescaire ne pensant plus

qu'à les contenter, les conduisirent à Pavie dans
la resolution de secourir les assiegez ou de donner
bataille.

L'armée Impérial® composée dé dix-huit mille
hommes de pied

,
de sept cens hommes d'armes, &

de quelque cavalerie legere, prit la route de Mari-
gnan, & feignit d'en vouloir à Milan, afin d'obliger
•l'eroi de lever au premier bruit desa.marche le siege
de Pavie ,ou d'empêcher la Tremoüilte, qui com-
mandoit dans cette capitale

,
d'aller joindre l'armée

des François. Le roi averti du dessein des ennemis
>

affeuabla sou conseil de guerre sur le parti qu.'-4
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(alloit prendre : les plus Cages & les anciens offi-
ciers opinoienc qu'on levât le siege

,
& qu'on allât

au-devantdes Impériaux ; mais l'amiral Bonnivet fut
d'un sentiment contraire ; & sur son avis le roi s'ob-
stina à continuer le siege

,
quoiqu'Albert comte de

Carpi son ambassadeur à Rome, lui eût écrit de
la part du pape de ne rien hazarder, de se tenir
en repos dans son camp durant quinze jours seule.
mène , parce que l'armée Imperiale Pre pourroit plus
long-tempssubslstcrfaute de paiement; mais ce prin-
ce aussi genereux que mal conseillé, auroit crû son
honneur engagé, s'il tûtrefusé non-seulement la ba-
taille

,
mais encore l'occasion de combattre

; & le
mauvais conseil de Bonnivet fut suivi de deux fâ-
cheux accidens, qui furent comme lesprésagesde la
défaite des François.

Le premier de ces malheurs fut que Jean de Me-
dicis, le plus vigilant des capitaines étrangers qui
servoient le roi, aïant perdu quelques soldats dans
une sortie le quinzième Février, dresla le lendemain
une embuche à ceux qui les avoient enlevez. & les
dent

; mais Bonnivet étant venu pour: s'en réjouir
avec lui, & Medicis s'avançant à découvert pour lui
faire mieux comprendre la ruse qu'il avoitemploïée,
il reçut un coup d'arquebuse dans la jambe droite,
qui lui fracassa l'os, & le contraignit de se faire por-
ter à Plaisance. Ses troupes au nombre de trois mille
Italiens, que sa seule consideration retenoit dans le
parti de la France

,
déserterent presque toutes, &Ce

retirerent sans le congé des autres capitaines. Le sé-
cond malheur fut que les Imperiaux trouverent le
sccrct d'exciter des troubles dans le pais des Grisons,
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par la prile du château de Chiavenne qui étoit sur la
frontiere

, par les artifices d'un certain avanturicJ:
nommé Jean-Jacques Medequin

,
fils d'un commis

a la doiianne de Milan, qui s'étoit introduit dans la
maison de S force en qualité de sous secretaire. Me-
dequin reconnut la situation de ce château, & dresla
une embuche si a propos j que le gouverneur,qui en
étoit sorti sans escorte

, parce que les Grisons. vi-
voient alors dans une paix profonde avec leurs voi-
fins, fut pris 8c obligé de rendre sa place

; ce qui
causatant d'effroi aux Grisons, que les six mille hom-
mes de leur nation nouvellement arrivez au camp du
roi, reçurent ordre des gouverneurs de leurs ligues;
de se retirer promptementpour aller servir leur pa-
trie

,
sous peine d'être déclarez rebelles, & de voir

tous leurs biens confisquez. Ces ordres étoient si
pressansque le roi par se* instances ne put les retenir:
ils se retirerentcinq jours seulement avant la bataille,,
& le peu d'obstacles qu'ils trouvèrent dans leur re-
traite fit soupçonnerque leur commandant étoit d'in-
telligence avec les Impériaux.

Un autre malheur qui affoiblit l'armée Françoise,'
fut la défaite de Jean-Loüis PaIlavicin

,
qui servoit

le roi. Ce seigneur sçachant que le peu de vivres que
recevoient les Impériaux venoient de Crémone

,
où

ils n'avoient laissé qu'une légere garnison, parce qu'ils
se fioient aux bourgeois qui leur étoient dévoüez

,entreprit de surprendre cette place. Il entra donc
dans le Cremonois avec quatre cens chevaux-légers
& deux mille hommes de pied, en attendant le com-
te François Rangoni qui le suivoit avec autant de,
cavaliers & quatre mille hommes d'infanterie ; il s e*
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toit avancé jusqu'a Casal-Maggiore
:

mais prévenu

par la diligence d'Alexandre Bentivoglio capitaine
du duc de Milan, quise mit à sestrousses, quoiqu'il
n'eût que deux cens chevaux & quatorze cens hom-

mes de pied; Pallavicinfut battu &fait prisonnier.
Cette défaite déconcerta le dcflVin du roi sur Cre-
mone.

Cependant les ennemis s'approchoient toujours.
dePavie

:
ils s'emparèrent du château Saint-Ange qui

est sur le chemin de Lodià Pavie ÿ il étoit horS1 d'ap-

parence qu'ilsdûflent laisser derriere eux cette place,.
qui leur pouvoit couper les vivrcs qui venoient du,.
côté de Lodi. Bonnivet y avoit n1is une forte garnie
son sous le commandement de Pyrrbo de Gonzague.
frere du prince de Bossolo, avec deux cens chevaux-
légers & huit cens hommes de pied Italiens, ne se sou -
venant plus que cette nation avoit l'année précé-
dente

,
mal gardé les poiles qui lui avoient été con-

fiez
, ou ne prévoïantpas assez que le salut de tout

ce qu'il y avoit alors de François en Italie
,

dépen-
doit de la conservation du château Saint-Ange. Le
roi envoïa le maréchal de Chabannes & le prince de
Bossolo pour vicier la place

,
& celui ci y trouva son

frere dans une si bonne résolution
,

& le château en
si bon état, qu'il alla dire au roi qu'il donneroit
long-temps de l'exercice à ses ennemis, s'ils étoicnt
assez temeraires pour l'attaquer ; mais il se trompoit.
Gonzague gagné par sa femme

,
proche parente de.

Pescaire
,

capitula le même jour qu'on le somma de
se rendre, à condition que les officiers de la garnison
seroientprisonniers de guerre ,

&les simples soldats

ne pourroient d'un mois porter les armes contre l'em-
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La perte de cette importante place & l'approche
des ennemis firent comprendreau roi qu'ilsvouloient
en venir à une bataille ; il rappella de Milan la Tre-
mouille avec sept mille hommes, & n'y en laissaque
deux mille sous la conduite de Théodore Trivulce.
L'avant-garde des François étoit commandée par le
maréchal de Chabannes, & renforcée des gens delà
Tremoiiille

-,
ellc s'étendoit depuis le fauxbourg de

saint Lanfranc & de sainte Justine jusqu'au parc des
Chartreux. Le corps de bataille où étoit le roi, se
logea dans le parc de Mirabel, & l'arriere.garde sous
le duc d'Alençon, occupoit tout l'espace entre ce
même parc &les monasteres de saint Paul & de saint
Jacques près de Pavie, sur de petites éminences d'où
l'on voïoit assez loin dans la campagne. Pescaire

,Lanoy & Bourbon s'appliquerent à observer les re-
tranchemens du roi pour bien reconnoître la sirua-
tionde son camp ,

& le vingt-unième de Février ils
tinrent conseil de guerre, & prirent la résolution
d'attaquer les François le jour de la naissance de l'em-
péré,ur ,

qui étoit le vingtquatrième du même mois,
fête de CaintMatthias, se promettant beaucoup d'une
entrepriscexécutée dans un jour de si bonne augure.
Le vingt-troisiéme ils firent la revûë de leur armée

,qu'ils trouvèrent forte de vingt mille hommes de
pied, de trois mille chevaux, de huit cens gendar-
mes, troupes autant fraîches que celles de François
l. étoient fatiguées. Les soldats mirent des chemises
blanches sur leurs armes pour se reconnoître, & fu-
rent partagez en sept corps, trois de cavalerie, &
quatre d'infanxerie

,
sans compter celui des IJajk-
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Les Impériaux s'étant logez horsduparcde Pa-
vie vers la Chartruse

,
saperent de nuit la muraille,

& après en avoir renversé cinquante à soixantetoiscs,
ils y firent passer leur armée à la gauche de celle du
roi, pour gagner le parc de Mirabel, d'où ils au-
roient eu facilement communication avec Pavie
pour rafraîchir la garnison

,
& y jetter des vivres &

des munitions, sans dessein toutefois d'en venir à une
bataille

, & de forcer les retranchemens du camp, à

ce que prétendent quelques auteurs. Jacques Galliot
de Genoiiillac seigneur d'Acier, grand maître de
l'artillerie Françoise, avoit si-bien posté son canon
dans le parc, qu"à mesure que les ennemis passoient,
il faisoit des brèches considerables dans leurs ba-
taillons

,
de sorte que les Imperiaux quittant leurs

rangs couroient assez en desordre pour gagner un
vallon prochain

,
&s'y mettre à couvert. Le roi crut

trop légèrement qu'ils fuïoient, & sans les recon-
noître quitta son rang pour avoir seul le principal
avantage de la victoire

,
& alla les attaquer, quoi-

que ce fut au maréchal de Chabannesqui comman-
doit l'avant-garde à le faire; ainsi le roi qui avoit la
meilleure partie de sa gendarmerie

s
& les Suisses à s&

droite, donna avec beaucoup de valeur dans la cava.
lerie des ennemis, renversa le premier escadron con-
duit par le marquis de Saint-Ange, le dernier de la,
famille de Scanderbeg, qui y fut tué

j
à ce que l'on,

dit, de la propre main du roi.
Les seigneurs de Lescun

,
de Brion & Frédéric de'

Gonzague
y

donnerent jusqu à 1 artillerie des Im-
périaux

,
dont ils mirent les gardes en détordre, &

les Suites qui étoient à la droite du roi, prenant les
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Espagnols en flanc
,

les obligèrent à reculer. Lanoy
voïantses gens ébranlez envoïa aussi tôt demander
au marquis de Pescaire quelques lansquenets, qui
vinrent faire tête aux Suisses ; mais à peine ceux-là

-curent ilis paru, que ceux-ci oubliant leur ancienne
valeur, commencèrent à plier, & abandonnèrent Iâ.-

chement le champ de bataille pour se retirer du côré
de Milan, sans que les exhortations du roi eussent
été capables de les arrêter. Ce fut en vainque Fleu-

ranges, qui s'étoit misa leur tête avec sa compagnie
-d'hommes d'armes,offrit"pour les rassurer, de mettre
fpied à terre, & de faire avec eux la premiere charge;
ils se mocquerent de tout ce qu'il put leur dire, & des
•reproches qu'il leur fit

:
l'infanterie de l'armée Fran-

çoise fut par-là réduite aux Lansquenets
,

qu'on ap-
pelloit la bande noire

,
commandée par François de

Lorraine & par le duc de Suffolck
,

& qui combatti-
rent avec beaucoup de valeur, & soutinrent coura-
-geuscment les efforts des troupes de Bourbon & de
Lanoy

,
quoiqu'ils ne fussent que quatre à cinq mille

hommes
-,

aussi furent-ils tous taillez en pieces
, au-

cun n'échappa
,

& l'on fut obligé de tirer après la ba-
taille les corps des deux généraux Lorraine & Suf-
folck de dessous un tas de morts pour leur donner la
sépulture.

Après cet échec tout le poids du combat tomba
sur les troupes du rcie qui furent ralliées pour la
troiciéme fois, & donnèrent avec tant de fureur sur
celles que commandait Pescaire, que celui-ci fut
blessé dangereusement au vidage & jettépar terre,où
les chevaux l'auroient écrasé

,
si ses amis ne fussent

vemis à son ses;ours. Lanoy s'avança pour le soute-
nit;



firr, mais il eut du dessous, & ne se retira du danger
que par l'arrivée du duc de Bourbon, qui encore
tout sanglanc du carnage des lansquenets, donna si
rudement sur le corps de bataille ou étoit le roi,
qu'il lui fut impossible de se rallier. D'Aubigny
fut tué dans cette action.

Tout ce qu'on put faire dans une telle déroute, fut
que les plus courageux & les plus affeâionnez à sa
niajesté s'assemblerent autour de sa personne pour
la défendre. On vit tomber morts aussi-tôt à ses

côtez la Palisse
,

le duc de la Tremoüille, Galeas
de San -Sevcrino grand écui'cr de France, un autre de
même nom grand maître d'hôtel, & Bonnivetquine
sur plaint de personne. On dit que Bourbon

,
qui le

cherchoit avec des motifs de furcur &de vengeance,
l'aïa.nc trouvé dépouillé& tout nud

,
se contenta de

dire
: cc

Ah ! malheureux, tu es cause de la perte de la
France & .de la mienne. » En effet chacun regarda sa
mort comme la punition des mauvais conseils qu'il
avoit donnez, & de l'abus qu'il avoit fait de ion.
grand crédit sur l'esprit du prince.

Le roi qui ne voïoit que des morts autour de lui,
combattoit encore vaillamment le Cabre à la main ;
mais pendant qu'il cherchoit à se faire un passage

,quelques officiers de la cavalerie ennemie, qui ne le
connoissoient pas, mais qui voïoient bien à son ar-
mure que c'étoit une personne distinguée, couru-
rent à lui, & l'aïant rencontré comme il fuïoit dans
un lieu assez étroit, ils tuerent son cheval sous lui, le
prince tomba du même coup, & pensa périr

; ce-
pendant quoique blessé à la jambe

,
il se releva & se

défendit à pied & presque seul. Ppmperant
%

cui
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avoit toujours accompagne le duc de Bourbon de-
puis sa révolte & sa fuite hors du roïaume, arriva là-
dcfsus

, & mettant l'épée à la main auprès du roi,
lui aida à écarter à coups d'épée la foule des soldats
qui le vouloient prendre. Dans le même temps il fit
appeller Bourbon pour recevoir ce prince en qualité-
de prisonniers mais François I. frémissant de colere,
protesta qu'il aimoit mieux mourir que de mettre
son épée entre les mains d'un traître ; puis se tour-
nant du côté de Pomperant, il lui dit de faire appel-
1er Lanoy viceroi de Naples

3
auquel seul il vouloit

bien remettre son épée.
Lanoy vint promptement ,

&-par respc6t desccn;
dit de cheval à cinquante pas de l'endroit où étoit le
roi : s étant approché

,
sa majoré lui dit en Italien :

,t)
M. de Lanoy

,
voilà l'épée d'un roi qui mérite d'ê-

» tre loüé, puisqu'avant que de la perdre il a répJndl1

» avec elle le sang de plusieurs des vôtres
,

& qu'il
»

n-cst pasprisonnier par lâcheté, mais par un revelS.

»
defortune.

cc
Lanoy reçut l'épée de la main duroià

genoux avec beaucoup derespctè, lui baisa la main
^tira son épée de son côté, 8c la lui presenta avec la.

même soumission, en lui disant
: "Je prie votre ma-

»
jessé d'agréer que je lui donne la mienne, qui a

»
épargné le sang de plusieurs des vôtres. Il n'est pas

Î»
convenable à un officier de l'empereur de voir un

» roi désarmé
,

quoique prisonnier.
>»

Ce qui plût
beaucoup au roi. Cependant plusieurs capitaines
étant accourus, porterent le roi entre leurs bras dans
la tente du viceroi. Quelques historiens disent que
tamajc(té y fut conduite à cheval

, ce qui est plus,
oyrai-[e.mblablc... On visita ses blessures, qui ne fc
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trouvèrent pas considerables. Quelques auteurs Es-
pagnols disent que Lanoy pria inilamment le roi de
vouloir permettre que le duc de Bourbon lui vînt
offrir ses re(peétsJ& que sa majesté répondit que sa

tente étoit un lieu trop sacrépour qu'il lui refusât la
grâce du duc; qu'ainsi Bourbon vint [aluerleroi,
se mica genoux à son souperpour luibaiser les mains,
& lui presenta la serviette

;
mais les rolations Fran-

çosses portent que le roi refusa de le voir ; ce qui pa-
roît plus conforme à son inclination

,
quoique la 6-

tuation de ses affaires ait pu lui avoir permis d'accor-
der la grace au duc à la priere de Lanoy.

Le corps de bataille où étoit le roi aïant ainsi Cuc-
combe

,
l'avant-garde commandée par le maréchal

de Chabannes n'eut pas un sort plus heureux. De
Leve gouverneur de Pavie fit une sortie, la prie à dos
pendant qu'on l'attaquoit de front, & elle fut toute
taillée en pieces. Chabannes y fut tué

,;
le duc d'A-

lençon qui conduisoit l'arriere-garde voulant conti-
tinuer de combattre, fut conseillé de se retirer avec le

peu de soldats qui lui restoient, plûtôt que de les

mener à la boucherie
, & sesauva avec les siens au-

delà duTenu, sur un pont que les François y avoient
dressé. Le maréchal de Montmorency qui, comme
on adie,avoit été envoie pour garder certains pafla-
fes, entendant tirer le canon

,
accourut au champ de

b3t.üllc,& trouvant l'armée Françoise déjà en dé-
route, il fut enveloppé par les Impériaux, & fait pri-
fonnieravec p rte de la plus grande partie de ses gens.
Guichardin écrit que huit ou neuf mille hommes
de l'armé

1
FrançoHe furent tuez ou noi'ez dd1S le

Tcûa^paraiilcluaels^ outre ceux qu'on a déia nom.
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mez , le trouverent le comte de Tonnerre
,

Hector
bâtard de Bourbon

,
Pierre de Rohan

,
les seigneurs

de Chaumont, Bussy d'Amboise
,
Duras,Tournon,

Buzancy, Beaupreau 8c Saint Gelais, Villemor 8c
Louis d Ars. Le nombre des prisonniers fut confi-
derable

; on y comptoit Henri d'Albret roi de Na-
varre ,

François de Bourbon comte de Saint.Po]
Loiiis de Nevers, les maréchaux de Foix 8c de Mont-
morency ,

le bârard de Savoie grand-maître de Frant.
ce, Antoine de la Rochefoucaud

,
les seigneuss de'

Fleuranges , de Brion, de Sourdis,de Lorges
,

de I&.<

Rochepot, de Montejan
>

de la Roche-du-Maine
de la Meillerayc

,
de Montpesat, de Boissy, de Cur-

ton ,
de Langey "deMontluc, Frederic de Bossolo ^

& beaucoup d autres; le légat du pape ,
évêque dc'

Brindes, fut aussi pris., 8c sur le champ mis en liber-
té par Lanoy ; le roi de Navarre

y
le comte de Saint-

Pol & Bossolo se procurèrent aussi la liberté en ga*
gnant leurs gardes par argent. Le maréchal de Foix
8c le bâtard de Savoie moururent en prison de leurs
feleflures

: l armee ennemie ne perdit que scpt à huit
cens hommes >Theadore Trivulce 8c Chandieu, que
1$ TremoiiiHe avoit laissez à Mitan-, sorcirent avecla gamifon, 8c se retirerent en France-.

François I. fut traité en roi plûtôt qu'en prison-
nier.

^

Le marquis de Pescaire entre les mains du-
quel etoit tombé le bagage, avoit donné ordre d'ap-
porter à ce prince tout ce qui étoit à lui

; & Fran-
çois I. après avoir changé d'habits

y
donna tout ce

qu 'il avoit sur lui aux principaux chefs
; il donna au;

marquis de Pescaire la sellc de son cheval,1a bride ôt.
les pistolets* Le soir le roi mangea en public

i 8c fuit.
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scrvi par les plus consîderables officiers EspagnoLs
a

Italiens & Allemands
:
il les pria de sc mettre à table:,

& ils ne le firent qu'après beaucoup d'instances réï-
térées. Le lendemain le viceroi fit conduire ce prince
au château de Pizzighitone

,
lieu extrêmementfort.,

où il demeura quelque-ternps fous la garde d'Ala.rçon,
gentilhomme Espagnol, quile traita toujours avecr
tout le refpedt qu'il devoit.

Le jour même auquel le roi fut fait priConnier'"
l'archevêché de Sens vint à vacquer par la mort d'E-
tienne Poncher.. Comme Loiiile de Savoie mere du.
roi, que ce prince avoit laisse en qualité de régence

pour gouverner le roi'aumeen son absence, vouloir
nommer à cet archevêché en vertu du concordat,
elle fit faire défense au chapitre de Sens de procéder
à aucune élection. Le chapitre n'eut aucun égard x
cette défense, & s'étant assemblé

,
il élut Jean de SJ.-

lazard. La régente croYant sois, autorité attaquée
,

fit
saisir le temporel du chapitre par le lieutenant gcne-
ral de-Sens l,,,& nomma au nom du roi Antoine du:

Prat chancelier du roïaume. Le chapitre appella au7
parlement de la saisie de son temporel, prétendant-
qu'elle étoit nulle, parce qu'elle n'avoit point été
précédée d'aucun ordre du roi. L'affaire fut renvoies
au conseil par arrêt du parlement, Se les chanoi-
nes eurent la main-levée. Les députez du chapitre
presenterent à la cour un relief d'appel de ce qu'ils

*

avoient été citez à comparoître à la requête du pro-
cureur général du grand conseil, qui appelloit com-
me d'abus de l'élection de Jean de Salazard faite par*
le chapitre. La cour, pour observer l'ancien droite
lépondit à la requête du chapitre & de 1 clâ, ôc ren~
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voïa l'affaire au roi, quoiqu'elle n'ignorât pas que le
chancelier qui étoit partie dans cette affaire

, ne duc
occuper la premiere place dans le conseildonc il etoit
1)1é(Jdcut..

Pendant que cette affaire duroit encore, l'abbaïe
de saint Bmoist sur Loire devint vacante ,

& la ré...

gente qui vouloit faire le plus de bien qu'elle pou-
voit à du Piat

,
le nomma encore à cette abbaïe.

Cette nomination causa autant de conteslation que
celle dc l'archevêché de Sens, & fut de même por-
tée au parlement de Paris ; mais le chancelier ne vou-
lant pas que cette cour se mêlât de ce qui le concer-
noit ,

évoqua la cause au grand conseil. Le seigneur
de Montmorency fut député au parlement pour lui
signifier qu'il ne pouvoit connoître des affaires qui
concernoient le chancelier

,
& sc plaignit que l'avo-

cat Bochard eût répété jusqu'à cinq ou six fois dans
ses plaidoïers

, que le concordat étoit rempli d'abus,
qu'on supportoit la régente avec peine, & qu'on
aveit emploïé beaucoup de moïens illicites pour
petrer l'abbaiedont il étoit question.

Le même jour l'avocatdu roi dit, que son avis pour
le present n'écoicpasq l'on abolît le concordat, dans
l'appréhension d'irriter le pape. Il cita l'autorité
d'Honoré III. qui dit qu'on doit relâcher quelque
chose de la severité des canons pour la conservation
de 1'état, & qu'il sçavoit lemoïende rétablir en par-
tie la liberté des élections eri conservant le concor-
dat. Il ajoûta qu'on l'avoit averti qu'il y avoir une
déclaration qui attribuoit au grand conseil la cçn-
noissànce des affaires qui concernoientles é vêchez &
abbaïes, mais qu'il ne l'avoit point vûe, & qu'elle
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lï'avoit été ni enregistrée ni publiée au parlement ;

que révocation des causes au grand conseil ttoitune
vexation des sujets du roi, parce que ce tribunal n'a
aucune consistance. Al l'égard du seigneur de Mont-
morency, le parlement protesta sur sa parole d'une
fidélitéinviolable & confiante de chacun de ses mem-
bres envers le roi ;

qu'il n'a voit jamais eu dessein de

revoquer le concordat ;
qu'il ne croi'oit pas que cela.

fût convenable
, eu égard aux conjonctures presen-

tes, & que sa majesté après son retour pourroit Isr

faire elle-même mais il nia que l'avocat Bochard
eût avancé ce qu'on lui imputoit ; que de plus si l'on;
se plaignoit de contravention au concordat, c'étoic
au chancelier qu'il falloit s'en prendre, lui qui s'étoit;
fait nommer par le roi à l'abbaïe de (aïntBcnoist sur
Loire

,
n'aïant pas les qualitez requises sélon le con-o.

cordat
, parce qu'il u étoit pas religieux, & qu'il étoic

permis à ceux qui jouissoient du privilege special de'

nommer ,
d'user de ce droit, & qu'on ne pouvoic le

disputer aux religieux de cette abbaïe, outre que lc'
concordat n'étoit pas une convention honnête ni dc'
la part du roi, ni de la part du. pape, celui- ci perce-
vant les annates, ce qui est irregulier, & celui-là
nommant aux évèchez & abbaïes malgré les oosi-
tiens des. iniercncz.

De plus le parlement ajouta
, que les religieux de

taint Benoist lui avoient presenté une requête
,

dans
laquelle ils exposoient qu'ils ne joliissoient d'aucune
liberté

,
& qu'on avoit niis garnison de soldats dans

leur leurmonafiere:c'cstpourquoi ils supplioient la cour
cl-é remédiera ces deÍÕrdres& à ces vexations. Sur
ces remontrances on y envoïa le concierge de l$i
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.chambrcjqui fut si maltraité qu'il en mourut. Autré-
requête fut presentée au parlement

^
qui délégua un

conseiller pour informerde cette rebellion & de cette
violence, & l'on rendit un decret de prise de corps.
;£nCuite ilexposa le fait arrivé al'occasionde l'arche-
vêché de Sens. Quant à l'abbaïe de saint Benoist, il
ne s'agissoitpas du du,privilege d'élire, mais seulement de
rendre aux moines la liberté de faire leur élection

,
pour laquelle ils avoient eu recours au parlement.Ildit
encore que les évocations des causes écoient perni'
cieufes, & plus encore celles qui regardoient l'arche..
vêchéde Sens & l'abbaïe de saint Benoist sur Loire

,le chancelier étant chef du conseil, dans lequel il
choisit des juges qui lui sont dévouez, ou tre que 1 ui-
même a envoie à Rome pour impetrer ces deux benc-
fices; qu'on sçavoit que la régente vouloit appcller des
pesonnes habiles pour traiter & pour terminer cotte
affaire

*, ce qui seroit d'une consequence très-dange-
rcuse; que le chancelier étoit un homme sage & pru-
dent, qui avoit de grandes qualitez ; mais qu'il vou-
loit gouverner seul, ce que nepourroit faire l'hom-
me le plus habile d.u siecle dans un roïaume aussi
étendu que la France

,
.& que d'ailleurs le parlement

prétendoit qu.c les affaires de l'état sussent gouver-
nées par des voies honnêtes & légitimes, & non pas
par des motifs de vengeance & d'intérêt.

Ensuite le parlement envoïa des ordres au prési-
dent de Selve& au sieur Verjus conseiller, pour in-
former la régente des sentimens de la cour, & Tin-
bruire sur ce qui s'étoit passé à l'égard de l'archevê-
ché de Sens, lkde l'abbaïede saint Benoist sur Loire.
JLa régente, après avoir entendu ces deux magistrats,

icujs
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JeUr répondit qu'elle vouloir se reserver la connois-
sance de ces deux affaires, & assembler pour cela des
perronnes d une probité connuë pour en ordonner.
Le chancelier témoigna a ces mêmes magistrats qu'il
étoit peu satisfait du procedé de la cour, & qu'il vou-loit être entendu sur les vexations qu'il avoit souffer-
tes & à Sens, &à fiint Benoît sur Loire

,
& qui n'a-

voient été faites, dit- il, que par ordre du parlement,
dont le dessein étoit d'abolir le concordat

,
& ce mi-

nistre fit renvoïer au grand conseil le procès & les
informationscontre les députez de la cour.

Le vingt-deuxitme de Juin 1575. l'avocat du roi
Liset aïant appris que le sieur Hennequin avoit été
cité pour comparoître au grand conseil

,
dit que cemagistrat n avoit executé ses ordres que comme dé-

legué du parlement, à qui seul îi appartenoit de con-
noître de cette affaire. Hajoura que quant à ce quela régente avoitdit, qu'elle vouloitse réserver la con-
noisTance de ces deux affaires, en appcllant des per-sonnes d'une grande probité pour en juger, cette
conduite paroissoit d'une extrême importance, parce
qu'elle tendoit à renverser les jugemtns ordinaires

:

outre que le chancelier étant commensal& domesti-
que de la reine

,
il ne lui appartcnoit pas de porter

son jugement sur cette cause
; qu'il n etoit ni juste

ni équitable d ôter au parlement la connpissance des
causes qui concemoicnt les évêchez & les abbaïes.
pour en renvoïer le jugement au grand conseil; que
la cour devoit passer outre , parce qu'il s'agissoit d'ex.
cès & de violences commises

,
& non pas de l'affaire

principale. La régente étant à Lyon, écrivit le vingt-
quatriéme de Juin au parlement, pour lui marquer

Tome XXVI. Tt
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le chagrin qu'elle ressentoit de le voir aux prire;

avec le grand conseil
; que pour finir ces disputes

yelle s'étoit réservé la connoissance de l'asfaire
,

ÔC

que le porteur de la lettre étoit chargé de cette
évocation

,
qui ne s'étoit faite que de l'avis des dé-,

putez du parlement.
Après qu'on eut lû la lettre de la régente, &: l'acte

par lequel elle évoquoit la cause à sa connoissance
,

le même avocat du roi Lifct parla contre, fit voir les
consequences dangereuses ausquelles l'on alloitêtre
exposé

,
& conclut qu'il falloit sur cette affaire re-

montrer à la regeme
,
qu'on ne pouvoit se sou met-

tre à ce qu'elle exigeoit, & qu'en attendant sa réJ
ponse on feroit défense d'executer cette évocation,
& aux parties de proceder ailleurs qu'au parlement

>
& de se presenter au grand conseil

,
fous peine d'ê-

tre déchues de leurs prétentions
>

& de païer cent
marcs d'or.

Le troisiéme de Juillet de l'a même année, le par~
lement, toutes les chambres assemblées, rendit un.
arrêt qui ordonnoit, que l'arrêt touchant l'archevê-
ché de Sens & l'abbaïe de saint Benoist sur Loire

,seroit executé sans égard à l'évocation qu'en avoit
fait la régente. On défendit aussi au procureur ge-
neral & aux parties de se pourvoir à un autre tribu-
nal, sous les peines déja rapportées. Le vingt-[epti6-
me du même mois le procureurgénéral fit ses plaintes

au parlement, qu'on avoit publié dans la ville d'Or-
léans une défense d'obéir à ses arrêts touchant l'affai-

re de l'abbaïe de S. Benoist. Sur ces plaintes, toutes les
chambresassemblées resolurent d'écrire à la régente

>

pour la. prier d'eavoïerau parlement le chancelier.,4.
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-qui l'on vouloit communiquer quelques affaires de
très grande importance

, & elles écrivirent aussi au
même chancelier. L'on nomma encore quelques
conseillers pour examiner les lettres évocatoires &
d'autres extraordinaires scellées & expédiéespar ledit
chancelier, &pour s'informer de lui sur les articles
qui lui seroient presentez par le procureur general.
Enfin on résolut d'ajourner personnellementce mi-
nistre

j
s'il ne comparoiffoit pas d'ici au quinzième

de Novembre.
A ces deux affaires on en peut joindre une troi-

sième arrivée dans la même année. L'abbé de saint
Euverte d'Orléans étant mort, on fit t'élecHon d'un
autre en sa place. La régente de son côté nomma
Loiiis Chantereau

3
& défenditau parlement de con-

noître de cette affaire dont elle se reservoit la con-
noilfance. On ne laissa pas d'en appeller

;
l'appel fut

reçû au parlement ; & la régente irritée de cette des-
obéissance à ses ordres, en écrivit vivement à la cour
qui lui répondit qu'elle soutiendroit l'appel. Le vingt-
deuxième Août l'avocat du roi Liset dit, que par or-
dre du parlement, il avoir examiné la sentence du
présidial d'Orléans

,
qui cassoit un certain reliefd'ap-

pel obtenu par les religieux de saint Euverte, comme
nul & abusif

-,
qu'il y avoit un.decret de prise de

corps contre le syndic de cette abbaïe & l'executeur
du relief

; qu'on citeroit le procureur general pour
comparoître en personne

, & qu'on feroit défense

aux religieux de se presenter au parlement. Il releva
enfermes magnifiques l'autoritédumême parlement;
il voulut prouver que le conseil du roi ne devoit
point se mêler de juger des affaires ordinaires, & con-
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clut qu'il falloit en attendant la réponse de la régefl?

te, enjoindre au lieutenant general d'Orleans, & aux
autres officiers, de ne point executer aucuns éditsdu
conseil, avant qu'on les eût bien examinez

,
de peur

qu'ils ne fussent opposez à l'autorité du parlement
,

comme celui qui concerne l'abbaïe de saint Euvertc;
& qu'en cas que ces officiers du présidial d'Orléans
refusent d'obéir, le plus sûr expedient est de décré-

ter contre eux, & de les faire prisonniers.
La régente aïant reçu les lettres du parlement qui

Ja prioient d'envoïer le chancelier à la cour. répon-
dit qu'elle vouloit être informée des motifs de leur
délibération, & que pour cela on lui envoïât quet-

-

ques-uns du corps. Liset voulut s'exeuser touchant
les mémoires instrucHfs qu'il avoit donnez contre
le chancelier ; mais la cour lui répondit qu'il pensât
seulement à faire sa charge

$
& le cinquième de

Septembre elle rendit une sentence qui ordonnoit
que ses arrêts touchant l'abbaïe de saint Euverte fc-

roient executez ,
nonobstant tout ce qu'avoit fait le

grand conseil, dont le procureur général fut cité

pour comparoître au parlement, & défenses furent
faites au procureur general du parlement de compa-
roître au grand conseil. Cependant le parlement en"
voïa des députez à la régente

, pour la supplier de

permettre l'execution de ses 'éd,its.- il écrivit aussi aux
princes, au.x ducs & pairs de France, pour demander
leur protection aupres dela régente, & engager cette
princesse à conserver l'autorité du parlement, &
prier ces seigneurs d'assister à l'assemblée qui devoit
se tenir le lendemain de k'fête de la saintMartin,asia
de conferer avec eux sur des affaires très important

—
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tes ; ajoûtantque si le chancelier ne comparoisToit
d'ici au quinzième de Decembre

r on rendrait contre
lui un decret d'ajournement personnel.

La fête de la [ainttvlartinétant arrivée3le président
de la Barde, qui s'étoit acquitté de sa commiiIion
auprès de la régente

,
dit à la cour que cette prin-

cesse s'étoit plainte à lui fort vivement sur la con-
duite du parlement,qui, selon elle, vouloit restrain-
dre le pouvoir que le roi lui avoit donne

,
& qu'elle-

prétendoit qu'il se mêloit d'affaires qui ne le reg.ar-.
doient pas. Il parla aussi de ce qu'elle lui avoit dit enr
particulier sur les contestations arrivées au suret de
l'archevêché de Sens, & des abbaies de saint Benoiil
sur Loire, & de saint Euverte d'Océans ; & sur son
rapport le parlement écrivit à la régente, & la sup-
plia d'interposer son autorité pour suspendre les pro-
cedures du grand conseil, & promit de son côté de
suspendre celles qu'il avoit faites. Il ajoûta que son
dessein n'avoit jamais été de restraindre le pouvoir
que le roi son fils lui avoit commis en la nommant
régente du roïaume en son absence

; & qu'à régard
du chancelier

. on n'avoit pas eu deHein de lui faire
de la peine mal à propos ; mais qu'en desirant qu'H
vînt au parlement. 011 n'avoit point eu d'autre in-
tention que de s'entretenir avec lui amiablement sur
quelques affaires importantes. Ces contestations de-
,meurerent suspendues pendant quelques mois.

Pendant ce temps-là les Venitiens qui craignoient
que l'empereur devenu extrêmement puissant par le
succès de la bataille de Pavie, ne pensât à vouloir
subjuger toute l'Italie, proposerent au pape de faire
une ligue contre l'empereur: ils ne doutoient point
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que le roi d'Angleterre n'y entrât aussi
, parce que

c etoit son intérêt. Leurs raisons parurent si fortcs

au pape, qu'il donna sa parole pour cette ligue
i mais

durant qu'on en "dreiToit les articles, & que sa sainte-
té envoïoit en posse en Angleterre Jerôme Ginucci
clerc de la chambre apostolique

, pour engager le roi
d'Angleterre à y entrer ;réveque deCapoue princi-
pal agenr du pape étant allé de Plaisanceà Pavie pour
faire compliment à Lanoy du gain de la bataille

,
le

trouva si disposé à un accommodement
,
qu'il retour-

na incontinent à Rome, & détourna le pape dupro-
jetdela confederation. Aïnli Clement V11. parune
inconstance dont il fut bien- tôt aprèspuni, contrai.
gnit le duc d'Albanie de s'embarquer avecson armée
à Civita-Vecchia pour retourner en France

,
& rap-

:pella Ginucci de Calais, où il étoit déjà ;
ensorte que

préférant son intérêt particulier au général, il sehâta.

de faire son traité avec le viceroide Naples,qui agis-
soit au nom de l'empereur. Voici quels étoient les

principaux articles.'
I. Que l'empereur donneroit à François Sforcc

îinvestiture du duché de Milan, dont il seroit remis

en possession. II. Que les Florentins, c'est-à dire le

pape pour eux ,
païeroient cent mille écusà l'armée

Impériale
,

sous prétexte qu'ils les lui devoient par
l'article de la confederation avec le défunt pape, qui
portoit que les contributions seroient continuées un
an après la mort des contractans ; & que si l'empe-

reur ne ratifioit dans quatre mois le present traitée
les cent mille écus seroient restituez. Il y avoit de
plus trois articles séparez qui regardoient le pape en
particulier. J. Que les habitans du Milanès n'ufe-
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roienc point d'autre sel que celui de la Romagne,
qui leur seroit vendu au prix dont on étoic convenu
avec Léon X. II. Que l'empereur obligeroit le duc
de Ferrare à rcndre à l'égliseles villes de Reggio & de
Rubiera

,
dont il s'étoit empare après la more du dé-

funt pape. III. Que le souverain pontife auroit la
dicposition des benefices dans le roïaume de Naples,.
&c que l'empereur renoncerait au droit prétendu par
la constitution du pape Urbain II. sur les ecclesia-
fliques de Sicile. Enfin par un autre article le pape
s'obligeoit de donner cent mille écus à l'empereur

,& de recevoir en grace le duc de Ferrare
,

pourvûi
qu'il païât à sa sainteté une pareille somme.

Le lendemain de la bataille de Pavie, on dépêcha:
à l'empereur par la voïe de Genes D. Antonio Ca-
raccioli, neveu du marquis de Pescaire, avec ordre
de faire toute la diligence possible. On envoÍ'a aussi

par la France avec de bons passeports du roi, le com-
mandeur Pantlozza

, pour informer de vive voix sa
majesté Imperiale de tout ce qui venoit d'arriver.
Charles V. étoit alors à M1drid, où il etoit allé
prendre congé de l'infante Catherine sa sœur3qui
alloit se marier avec Jean roi de Portugal. Ce fut là..

où il reçut la nouvelle de cette victoire. On ne peut
douter qu'il n'en conçût une joie inconcevable

: ce-
pendant il sçut si-bien la diflimiiler,qu'il parut tou-
ché du sort de François I. & il défendit de faire des
feu de joie. Il répondit à ceux qui lui en demandè-
rent la permission

,
qu'on ne devoit se réjouir que

des victoires qu'on remportoit sur les Infideles.
Il assembla son conseil pour déliberer comment

il dévoie traiter k roi de France, Levêquc d'Osma,
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chef du conseil de conscience
,

fut d'avis qu'on de":

voit le mettre en liberté sans rien exiger pour sa ran-
,çon ,

& même sans lui prescrire aucune condition.
Il representa que par cette generosité l'empereurnon
feulement acquereroit une gloire immortelle

,
mais

encore feroit du roi de France un veritable ami, qui
sans doute reconnoîtroit cette generosité

; qu'avec
son secours ildonneroitla loi l'Allemagne& àl Ita-
lie

; qu'autrement il alloit sembara/Ter dans une éter-
nelle guerre , en témoignant par la dureté avec la-
quelle il traiteroit un prince Chrétien ,une ambition
qui armeroit contre lui toute l'Europe ; outre qu'il
fourniroitauxLutheriensl'occa{iond'attirerdans leur
fecte le reste du Septentrion

,
dont ils avoient déjà

corrompu les deux tiers. Le chancelier Gattinara pré-
tendit au contraire qu'il falloit tenir le roi dans une
éternelle prison, & que l'empereur se rendît mairre
de la France

,
n'y aïant pas d'autre moïen de résister

2ux Turcs devenus trop puissans, que de réduire la
chrétienté sous une seule monarchie., dont l'empe-

reur seroit le chef, & le centre la France. Enfin le
duc d'Albe opinaqu'il falloit mettre le roi à rançon,
& tirer de cette vi&oire tous les avantages qu'on
pouvoir naturellement se procurer.

Ce dernier avis fut luivi. Le comte de Rocux
grand maître de la maison de l'empereur futenvoïé
m posse en Italie, pour assurer le roi que l'empereur
lui accorderoit la liberté, à condition qu'il renon-
ceront à ses droits & à ses prétentions sur le roïaume
de Naples, & le duché de Milan ;<ju'il rendroit le
4uché de Bourgogne purement & amplement ;

qu'il
4ctaçherpit 4c la couronne en faveur du duc de

gourbon,
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Bourbon) la Provence & le Dauphiné
, pour les pos-

feder avec toutes les autres terres, sous le titre de
roïaume indépendant de la couronne de France, (ans
obligation d'hommage

:
enfin qu'il donneroit au roi

d'Angleterre une entiere satisfaction sur tout ce qu'il
lui devoir. François I. rejetta bien loin ces condiv
tions, & dit qu'il aimeroit mieux mourir en prison ,
que d'aliéner aucune province de son roiaume.

Pendant ce temps-là le duc de Bourbon & Pes-
caire -mécontens de l'empereur

,
qui ne leur tenoit

pas ce qu'il leur avoir promis, convinrent ensemble
de se faire raison eux-mêmes. Ils résolurent de se
rendre maîtres du roi & de le mettre en liberté

,
s'il

vouloit ceder ses droits sur le roiaume de Naples à
Pescaire

,
& rétablir le duc de Bourbon dans ses biens,

charges & honneurs, & lui donner en mariage la
duchesse sa sœur veuve du duc d'Alençon

,
qui ve-

noit de mourir. Ils déclarèrent donc à Lanoy qu'il
falloit transporter le roi à Naples, & les mesures
étoient déja prises pour cela, lorsque François I.
s'ôta lui même la liberté par son impatience Ennuïé
de sa captivité

,
il se persuadaque s'il pouvoit aller en

Espagne la négocier lui-même>il l'obtiendroit bien-
tôt à des conditionsraisonnables. Il découvrit sa pen-
sée à Lanoy, qui le confirma dans son dessein

, parce
qu'il sentoit bien que c'étoit un moïen sûr pour l'arra-
cher à Bourbon & à Pescaire, & le conserver à l'empe-
reur. Il engagea seulement le roi à ne point parler de
ce qu'ils tramoientaux deux personnesqu'on vient de
nommer ,

& à fournir ses propres galeres deiarmees
pour l'escorter en son voïage. Le roi promit tout ,Çcùnt parole. Ses galeres vinrent vuides de soldats.



Lanoy les remplit d'Espagnols, &s'y embarqua avec
le roi, à la vue & du consentement de Bourbon ôc
de Pescaire

,
qui crurent que c'étoit pour aller à

Naples.
Français I. arrivaheureusement en Espagne; mais

il reconnut c'n arrivant la faute qu'il avoit faite de
s'être venu mettre dans un lieu d'où il étoit presque
impossible de le tirer

,
& où il se trouvoit sans res-

source à la merci d'un ennemi qui le pouvoit tenir
en prison perpetuelle

, & disposer de sa personne cri
la maniere qu'il lui plairoit. Il n'y trouva pas mê-
me de l'honnêteté, loin d'y trouver la generosite
qu'il esperoit.

Lapermission de voir l'empereur lui fut refusée ^

on lui fit entendre qu'il ne devoit l'csperer qu'après
qu'on seroit convenu des conditions de sa liberté. Il
fut logé dans le château de Madrid

,
dont il eut la

permission de sortir le jour quand il lui plairoit,
pourvû qu'il ne fût monté que sur une mule, & qu'il
demeurât toujours au milieu de ses gardes..

Ce prince conçut un si grand chagrin de la con-
duite que l'on tenoit à son égard, qu'il en tomba
malade

,
& fut réduit à l'extrémité. Alors l'empe-.

reur craignant qu'il ne mourût
,

& que cette mort ne-
lui ravît tout le fruit de sa victoire

,
le visita. Il des-

cenditde cheval devant l'appartement de ce prince
& dès qu'il fut à la porte de sa chambre il se décou-
vrit. Le roi ôta son bonnet de nuit dès qu'il l'apper-

eut, & le prévint en lui disant d'un ton foible &
presque en pleurant :« me voici prisonnier de votre-

«
majesté Impériale

, & entre vosmains: je ne vous-

^ demande pas la liberté, mais la vie. « A quoi l'em-;
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reur répondit:
cc

Vous n'êtes pas mon prisonnier,
mais mon frere & mon ami, & je n'ai d'autre «
dessein que de vous donner & la liberté & la vie. «
En lui parlant de la sorte

,
il l'embrassa & lui re-

mit son bonnet sur la tête. Le lendemain matin il
fut encore le voir, sans entrer aucunement en ma-
tiere ; il s'entretint toutefois une demi.heure avec
lui, & prit congé

, en lui disant que dans peu de

temps il feroit finir les états qu'on tenoit à To-
lede, & reviendroit à Madrid pour le voir plus sou-

vent ; qu'il eût seulement soin de sa santé
, que

pour lui il penseroit àses afFaires que le succès
seroit à son choix.

Les medecins remarquèrent que depuis ces visites

François I. commençaà se porter beaucoup mieux:

en moins de trois jours il fut sans fiévre & peu à

peu il se vit tout-à-fait guéri. On crut que l'arrivée
de la duchesse d'Alençon, qui s'étoit embarquée au
mois de Septembre à Aigues-mortes, sous le sauf-
conduit de l'empereur, pour venir à Madrid rendre
visite à son frere dans sa prison

,
contribua aussi

beaucoup à sa guérison. Elle étoit munie d'un pou-
voir de la régente sa mere pour négocier avec l'em-

pereur, qui étoit encore à Madrid lorsqu'elle y ar-
riva ; mais elle ne fut pas long-temps sans s'apperce-
voir que la convalescence de son frere allongeoit sa

négociation au lieu de l'avancer.
Cette princesse voulut finir; mais enfin voïant

que l'empereur ne relâchoit point de Ces demandes,
elle s'en revint en France, & laissa auprès de l'empe-

reur pour continuer la négociation
,

François de
Tournon archevêque d'Embrun.Le roi chargea cet-
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te princesse d'un pouvoir par lequel il donnoit lé
gouvernement du roïaume au Dauphin son fils, 8c
permettait qu'il fut couronne

,
témoignant par-là.

qu 11 étoit résolu de mourir en prison plutôt que d'a-
cheter sa liberté aux conditions injustes qu'on lui.
proposoit. L'empereur fit suivre la duchesse d'Alen- '
çon, avec ordre de l arrêter si-tôt que le temps dut
sauf-conduit seroit expiré; mais elle fit si grande di.
ligence

, qn elle arriva près des frontières de France
le dernier jour du sauf-conduit

:
elle y trouva le iei<

gneur deClermont, qui l'attendoit avec une si bon
ne e[corre) que ceux qui la suivoient n 'oserent exeT
cuter leur charge.

Quoique 1 empereur fut retourné à Tolede pour la
tenue des états

.1
on ne laissa pas de continuer à rvIa...

drid la négociation pour la liberté de François 1.
Jean de Selve dit qu il y avoit deux voies pour en ver:,nir a un accommodement

; l'une étoit de faire unealliance entre les deux monarques, afin d'appaiser en.tierement leurs querelles
, ce qui seroit plus glorieux

a Charles V. & plus digne de la majesté Impériale ;l autre étoit, ou de fixer en argent la rançon qu'on
demandoit pour le roi, ou de moderer les demandes
qu 'on avoit déja faites, parce qu'elles excedoient
toute apparence de raison. Le chancelier Gattinara
répondit, que pour établir une paix solide entre
les deux princes, il falloit ôter la cause de leurs dif-
férends

,
& que pour cela le roi fît raison sur les de

.mandes de lempereur
,
qui bien examinées se trou-

veroient moderees, bien loin de paroître exce/ïives;
que sa majesté Imperiale pouvant demander le Lan-
guedoc & le DaurhinéJ comme appartenant à l'JEna?
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pire ou au roïaume d'Arragon
3

sans que François I.
pût opposer une juste prescription

;
néanmoins l'elu-

pereur se renfermoit dans la demande du duché de
Bourgogne,que Louis XI. roi de France avoit usur-
pé sur Marie de Bourgogne

,
aïeulc de Charles-V. &

fille de Charles dernier duc de Bourgogne.
Il demandoit aussi que le roi renonçât à la souye"-

raineté de Flandres, suivant le traité fait à Peronne
cntre Louis XI. & Charles de Bourgogne

, par le-
quel le même Louis renonçoit à cette souveraincté'-,

en cas qu'il contrevînt au traité d'Arras entre Char-
les VII. son prédecesseur 8c Philippe le Bon : &. com-
me les rois de France les successeurs avoient contre-
venu à ce traité

,
François I. étoit obligé de réparer

ce tort. De Selve ne manqua pas de réplique à ces
deux articles

:
il prouva qu'avant que les ducs de

Bourgogne possedaflent le duché de ce nom, il avoit
été réuni à la couronne de France ; que depuis que
les ducs en joiiissoient il avoit été quelquefois donné

en appanage aux enfans de France ; que G cependant
l'empereur s'attachoit si fort à son prétendu droit sur

ce duché
}

puisqu'il étoit pairie de France, ce diffe-
rend devoit être décidé dans la cour des pairs de
France: toutes cescontestations empêcherent qu'on
ne conclût aussi-tôt que François!, le dcfiFoir",

Sur ces entrefaites, le duc de Bourbon arriva en
Espagne

,
& se rendit à Madrid

: on dit que c'écoit

par ordre de l'empereur
,

qui lui avoit mandé que sa

presence étoit necessaire
3

parce qu'il n'y auroit rien
de conclu avec le roi de France sans f'oii confente-

ment. Ce duc fut reçû de Charles V.. avec beaucoup
de bonté

3
mais il ne laissa pas de s'a ppercevoir que
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les grands le trouvoient incommodez delà presencé^
& qu'its étoient fâchez du bon accueil que l'empe-
reur lui faisoit. ¡Un d'entre eux ne diflitnula point
ice qu'il en pensoit

; car l'empereur aïant prié ce sei-
gneurde loger le duc deBourbon chez lui,il répon*
dit à Charles qu'il suffisoit qu'il l'en priât pour n'oser
le réfuter; mais que le duc n'en seroit pas plûtôt par-
ti

,
qu'il feroit raser sa mai (on

, ne croïant pas qu'il
pût avec honneur loger ensuite dans un palais, qui.
auroit seryi de retraite à un traître.

Le duc de Sefsa aïant reçû à Rome les résolutions
que l'empereur avoit prises au sujet du traité fait
avec Clement VII. alla trouver ce pape , & lui dit
que l'empereur son maître étoit prêt d'executer le
traité, & de montrer combien il étoit fidele à sa pa-
rote

y
mais qu'il avoit seulement quelques observa-

tions à lui faire faire au sujet des trois articles qu'il
n'avoit pas crû devoir ratifier. 1°. Qu'à l'égard de la
restitution des villes tenues par le duc de Ferrare ,l'empereur nepouvoir préjudicier au droit de l'Em-
pire, ni obliger le duc à ceder à sa sainteté Reggio
qui en étoit un fief. 2.Q. Qu'à l'égard du sel que les
habitans du Milanès devoient prendre dans les ter-
res du pape, le viceroi n'avoit pu en traiter avec le
saint siege

, parce que cela regardoit uniquement le
duc Milan, & que sa majesté Imperiale ne pou-
voit s'engager pour autrui :

qu'enfin il ne pouvoir
pas passer l'article quiconcernait les benefices de Na-
ples, à moins qu'on n'y ajoûtât qu'on se conforme-
foit à ce qui avoit été observé sous les rois de Naples
ses prédecesseurs. Le pape voïant que l'empereurre-
f-usoit de ratifier ces trois articles, refusa d'accepter
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la ratification du reste du traité, & tous deux dcmeu-

jrerent sur le même pied qu'ils étoient avant.
Il y avoit encore un autre article qui faisoit com-

prendre que l'empereur n'agissoit pas de bonne foi
-,

c'est que Hurtado Lopez chargé de se rendre en Ita-
lie pour raturer un peu l'esprit des Italiens, y avoit
apporté l'acte d'investiture du duché de Milan pour
François Sforce, mais aune condition qui paroisToK

impossible
;

c'étoit que ce duc, outre cent mille
ducats qu'il. devoit païcr pour l'investiture, étoit en-
core condamné à donner à l'empereur douze cens-
mille autres ducatsen dédommagementdes dépenses-
qu'il avoit faites pour lui conserverce duché. Com';-

me il paroissoit assez que- S force n'étoit pas en étar
d'accomplir cette condition, on concluoit aisément:

que l'empereur ne cherchait en cela qu'un prétexte

pour demeurer maître de Milan. Cette conduite ir-
rita fort Jerôme M'oroné chancelier de Milan

,
qui;

s'étoit toujours proposé d'assurer ce duché à François-
Sforce

; ce fut un des motifs qui le porterent à pren-
dre des mesures pour cba(fer entièrement les Impé-
riaux de cette ville ; & comme il {çavoit que le mar-
quis de Pescaire éroit mécontent de l'empereur

,
à

cause du refus qu'il lui avoit fait dela principauté
de Carpi, qui avoit été donnée à Vespasien Colon-

ne, il se servit de son indisposition &de son mécon.

tentement pour l'engager à entrer dans ses vues: il
finvita de se rendre le libérateur de sa patrie

, avant
que les étrangers eussent achevé de l'opprimer

>
il lui

reprcsctit.i que Sforce n'avoit plus que le nom de

duc
-, que toute sa fonction consistoit à païer l'armée

Impériale ; que par les sommes exorbitantes que
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Empereur exigeoit pour son investiture
,

il l'avoit
jette lui & [es(ujers, dans un commun dcfefpoic;
que l'Italie avoit assez de forces pour se garantir de
l'esclavage

,
mais qu'elle manquoit d'un chef; qu'é-

tant le plus riche seigneur du roïaume de Naples, ses
compatriotes lassez d'une domination étrangere

, ne
seroient pas fâchez de l'avoir pour souverain

, avec
d'autant plus de facilité, que le pape, la république
de Venise & les princes d'Italie le secoureroient de
toutes leurs forces avec plaisir

; que la France ne
manqueroit pas de l'y soutenir

,
& que le roi d'An-

gleterre n'étant plus ami de l'empereur, seroit ravi
de voir sa fierté ains! humiliée. Pescaire parut étonné
de cette proposicion

,
mais il ne parut pas la rejetter

îout-à-fait
;

il demanda au chancelier s'il étoit auto-
tiré en la Lui faisant

:
Moroné répliqua que le pape &

les Venitiens étoient ses garants ; ce qu'il lui fit con-
firmer par le secretaire Mentebona qu'il fit venir de
Rome

,
& par Sigismond de Santi, qui vint exprès

de Venise avec des pouvoirs su Si san,s.
Il ne ressoit qu'un scrupule à Pescaire pour se dé-

terminer entièrement ;
il ne sçavoit s'il pouvoit via..

1er la fidélité promiseà l'empereur son souverain
,dont il étoit sujet. Moroné lui réponditqu'ala véri-

té il étoit sujet de l'empereur, mais qu'il l'étoit en-
core plus du pape, qui étoit seigneur souverain du
raïaume de Naples,; qu'on pouvoit servir au préjudi-
-ce de celui qui n'est que seigneur utile

,
tel que l'em-

pereur *, que d'ailleurs le pape n'avoit pu légitime-
ment donner à Charles V. l'investiture du roïaume
,de Naples, parce qu'il étoit déja empereur, ce qui
Siùit contraire £ tous les concordats jpassez avec le

sain):
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saint siege touchant ce roïaume, parce que ces deux
-états sont incompatibles. Il fallut toutefois pour ap-
passer les scrupules de Pescaire

,
qui vou!oiten cette

occasion pajoitre homme d'honneur & de conscien-
<:c, consulter sousdes noms supposez les plus célé-
bres théologiens & canonHtes,qui déciderent,selon
les intentions du pape que l'investiture de l'empe-
rcur n'étoit pas valable, comme aïant été obtenue
contre la clause fondamentale de l'inféodation

,
qui

portoitque ce fiefne pourroit jamais être possedépar
un empereur, & que le [ujetné dans la ville de Na-
ples étoit obligé en conscience d'obéir au pipe,com_
me seigneur souverain

,
préferablement à l'empe-

reur, quin'en étoit tout au plus que seigneur féodal.
Le traité fut donc conclu entre Pescaire

,
Moroné

pour leducde Mitan,Mcncebonapour Clément VII.
& Santi pour les Venitiens. Les principaux articles
furent, qu'il y auroit ligue offensive & défensives:n-
tre les confederez,pour chasserd'Italie les Impériaux,
& qu'on inviteroit la France d'y entrer ; que Pescai-
re en seroit le chef, & qu'il sépareroit autant qu'il
pourroit les troupes Impériales dont il étoit assuré

,afin de les opprimer plus aisément si elles refusoienc
de lui obéir pour la conquête du roïaume de Naples.
Mentebonapartitaussi-tôtpour faire ratifier le traité
au pape ; Santi se chargea d'aller à Lyon solliciter la
régente de le signer

; & elle le fit d'autant plus volon-
tiers ,

qu'elleétoit fort irritée contre l'empereur, qui
(e rendoit plus difficile à mettre le roi son fils en li-
berté

:
elle entra dans la ligue, se chargea de contri-

buer à la moitiédes frais, &de garderie secret. D«ns
ce même temps Mentcbona ditpar.ut. & ne fut ja-
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mais vu depuis
>

Santi à son retour de France fut -,it,.'

taqué dans lesmontagnesdu païs des Grisons par des.

voleurs qui le tuerent: on crut que de Levé les avoit
fait tous deux assassiner. Pescaire averti que Mente-
bona avoitdisparu

, que Santi avoit été tué
, & crai-

gnant qu'on n'eût saisi leurs papiersdans lesquels.

on auroit trouvé toutes les circonsiances de la con-
fédération

j
dépêcha un nommé Castaldo son confie

dent vers l'empcreur
; pour lui découvrir toute l'ïn,

trigue, & lui mander qu'il n'avoit feint d'y conse'n.
tir, & differé de le lui apprendre

, que pour tirer
tout le secret des confederez, & pour les mieux

tromper. L'empereur lui récrivit de continuer tou-
jours son commerce avec le pape

3

les Venitiens Se
le chancelier Moroné

; & cependant il ne laissa pas,
d'agir avec eux d'une maniéré à faire bien-tôt erpe-

rer une paix certaine en Italie. Peu de temps après.
il renvoïa Castaldo à Pescaire, pour lui mander qu'il

etoit temps de faire connoitre aux Italiens qu'ors
étoit informé de leur complot, qu'il falloit se saisir
du chancelier Moroné-

3
& tout emploïer pour ré....

duire le Milanès. Pescaire -aïant reçu ces ordres
^

renforça son armée
,

fortih¿lles les villes de Pavie &dc'
Lodi,y fit entrer de nouvelles garnisons &. mandaa.
Moroné de le venir trouver à Novarre,sous prétexte,
qu'il alloit commencerl'execution du grand projet

y,

mais en effet pour arrêter ce cliancelier,& pour opprK
mer ensuite plus aisément Sforce après l'avoir privé de'

son confident. Pescaire aïant reçu Moroné
,

le mena.
dans une chambre où de Leve étoit caché derriere:

une tapisserie ; & apres ravoir, engagé à fournir les.

mémoires pour instruire le procès de son maître &le:
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lien ,
il le renvoïa. Ce chancelier en lortanç de 1 ap-

partement de Pescaire, sur fort surpris dese voir ar-
rete par de Levé

,
qui lui signifia l'ordre de l'empe-

reur, & le mena dans le château de Pavie le quator-
zième Octobre 1515. ce qui déconcerta le pape & les

Venitiens, de même que le duc de Milan, qui se crut
alors perdu sans ressource

,
d'autant plus que Pescaire

lui demandaitla ville de Milan, Crémone & toutes
les places situées sur la riviere d'Adda. Sforce étoit
alors malade à l'extrémité d'une fièvre pesiilenticlle;

ce qui ne contribua pas peu à augmenter son mal.
Ce prince accorda sur le champ tout ce qu'on lui de-
mandoit, & les meilleures places du duché de Milan
furent livrées aux Espagnols.

Dès que Pescaire s'en fut rendu maître
,

attiré

par la facilité du duc à se dépouiller
^

il le pressa de
lui donner encore les châteaux de Milan & de Cre-

mone ,
& de lui livrer Angelo Rixioson secretaire

,
& Politiano secretaire du chancelier, pour leur faire
leur procès, & les punir s'ils sc trouvoient coupa-
bles. Sforce répondit qu'il ne pouvoit rendre les deux
seules places qui lui restoient.qu'à l'empereur qui les
lui avoit confiées, qu'il demandoit un sauf-conduit

pour lui envoïer un homme de sa part en Espagne
;

qu'il ne pouvoit se pafser de son secretaire Rixio
,

& qu'il réservoit Politiano pour justifier que Moro-
né voïant le duc de Milan malade à l'extremité,avoit.
fait expedier differens ordres sous le nom du duc

,ausquels toutefois il n'avoit aucune part, & mê-

me à son insçu. Pescaire sur cette réponse leva le
masque, convoqua les états du duché de Milan, ac-
cura Sforce du crime de leze-maiesté

,
& obligea les
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habitans de prêter serment de fidélité à l'empereur.
Il fit ensuitc assieger regulierement le château d<£

Cremone, & environnercelui de Milan d'une tran-
chée profonde

;
ainsi l'empereur eut un prétexte

plausible de se rendre maître du duché
,

sans que le

pape & les Venitiens pussentse plaindre de ce qu'il
punissoit l'infidelité de Sforce.tpuisqu'il y avoitdes

preuves qu'ils étoient entrez dans la conspiration.
Mais cela n'empêcha pas que fafainteténe fût ou-
rrée de dépit contre Pescaire

,
qu'elle traitoit de per-

fide & d'ingrat, aïant usé de toutes sortes d'artifices

pour attirer les autres à dessein de les trahir, & tâ-
chant de perdre le souverain pontifF> dans le temps
qu'il lui avoit donné l'administration perpetuelledu
duché de -Benevent, quiétoit alors le plus riche gou-
vernement de l'état ecclesiastique.

Pour les Venitiens, ils furent encore plus embar-
rassez que le pape , parce que s'ils acceptoient l'ac-
commodement avec l'empereur

,
auquel travaillok

Martin Caraccioli ambassadeur de sa majesté Impe-
rialeà Venise, il neleurrestoit plus aucune efperan-

ce de sauver leur liberté s'ils le.rejettoient,leur
état de Terre-fermealloit être le théâtre de la guer-
re, Pescaire menaçant de l'y porter auai-tôt qu'il
auroit pris les châteaux de Milan & de Cremone. Ils
prirent cependant le parti de tour hazarder, pour
empêcher la domination de lamaiCon d'Autriche en
Italie. Sans s'embarrasser de justifier leur conduite,
ils dirent nettement à Caraccioli que la ligue dont il
parloit

,
n'avoit été formée que pour rétablir SfoTce

dans le duché de Milan, & qu'il paroissoit bien que
l'empereur 0avoit aucune intention delà conclure.
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puisqu'il dépoiulloit ce prince ;
qu'ainsi ils ne s'uni-

•

roient jamais avec sa majesté imperialcqu'au préa-
lable on ne rétablît Sforce ; condition de laquelle ils

ne sc départiroienc jamais. Si Clement VII. avoit
témoigné la même fermeté

,
l'empereur le seroit

trouvé a siez embarrasse ; mais ce pontife en voulant
agir trop finement, se laissa prendre à un piegeolÏil
avoit déja été pris une autrefois. Il avoit à Madrid
le cardinal Salviati son légat, quitraitoit avec l'em-

pereur ,pendant qu'il negocioit lui-même avec les
ambassadeurs de France & de Venise pour conclure

une ligue contre ce prince. Il atttndoit avec beau-

coup d'impatience le succès de la négociation de son
légat ; & comme la conclusion se faisoit trop long-

temps attendre, il avoit marqué le jour pour signer

la ligue avec la France & Venise, lorsqu'il reçut la
nouvelle que son traité etoit conclu a Madrid, &

que l'empereur consentoit à faire resiituer.Reggio
&Rubiera ausaint siege

;
dès-lors sa sainteté prit son

parti
j

& ne voulut plus entendre parler de ligue avec
la France & les Venitiens.

Le commandeur Errera porta cetraité en Italie
,

& l'envoïa au duc de Sefla ambassadeur de Charles

V. à Rome, pour le faire ratifier au pape ; mais Cle-

ment l'aïant lû, le trouva si rempli d'équivoques &
d'ambiguitez, qu'il refusa sa ratification. Ilest vrai

que l'empereur promettoit de rendre le duché de
Milan à Sforce s'il guerissoit ;

où s'il mouroit, dtn
investir le duc de Bourbon. Mais le dataire Giberti
fit remarquer à sa sainteté

, que le terme de mouri r
étoit équivoque

, pouvant s'entendre de la mort ci-

vile, aussi-bienque dela naturelle,& que l'empereur
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pourroit lans contrevenir a la promette, faire ache-
ver le procès à Sforce, le faire condamner, & revêtir
Bourbon de sa dépouille. Le duc de Sessa feignant
d'erré lui-même surpris des termes ambigus dansles-
quels le traité étoit conçû, soutint fermement que.
cela s'étoit fait sans dessein, & dit au pape qu'il pou.
voit faire dresser le traité de la maniéré qu'il lejuge-
roit à propos, & qu'il s'engageoit à le faire signer par
l'empereur dans deux mois

, pourvu que sa sainteté
s'engageât de son côté à attendre ce temps-là

,
& à

ne point entrer dans la ligue avec la France & les
Venitiens. Clement VII. se laissa séduire par l'aflïU
rance avec laquelle l'ambassadeur lui parloit;&con..
sentit à tout, contre l'avis de plusieurs de ses amis

,qui jugeoient sainement que l'empereur vouloit le
tromper.

Ceci se passoit dans le mois de Novembre isis.
auquel Le duc de Milan recouvra sa santé

; & par
bonheur pour les Venitiens, à qui la déclaration
qu'ils venoient de faire àCaraccioli contre l'empe-
reur, auroit coûté cher

,
le marquis de Pescaire mou-

rut a Milan le vingt-neuviéme du même mois dans
sa trente-sîxiéme année. On soupçonna qu'il avoir
été empoisonné

:
son corps fut porté à Naples, où

l'on voit son tombeau avec une épitaphe. Le dernier
ordre qu'il donna en mourant fut de relâcher le
chancelier Moroné ; mais de Leve n'y eut aucun
égard

L'empereur aïant appris sa mort, fit partiraufli-
tôt le duc de Bourbon pour aller commander son ar-
mée en Italie

,
dans le dessein de l'investir du duché

,d,ç Milan; mais le cardinal Salviati lui representa

-
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qu'il ne croïoit pas que les Italiens (buSriilent jamais

à Milan un duc qui ne fût pas de leur nation
:
l'em-

pereur ,
sans égard à cet avis, fit sçavoir à Bourbon

qu'il l'avoit voulu créer duc de Milan du contenu

Ment des Italiens ; mais que n'aïant pu l 'c>btenir, il

prétendoit le faire malgré eux, & pourcela s "accom-
moder avec le roi de France; qu'on etoit déja con-

.
venu de tous les articles

,
excepté celui de sa sœur

Eleonore reine doüairiere de Portugal
, que Fran-

çois I. demandoit en mariage; qu'il sçavoit bien.

qu'elle lui étoit promise,mais qu'il le prioitdepeni-
ser que la paix dépendoit de lui, en consentant que
cette princesse épousât le roi de France. Bourbon
répartit à l'empereur que ses avantages particuliers.

ne devoient être comptez pour rien ,
lorsqu'il s'a-

gissoit du bien public, & qu'il seroit indigne del'au-
Ufle alliance que sa majesté Impériale avoit eu la
bonté de lui promettre, s'il ne la sacrihoit a la récon-
ciliation des deux plus grands monarques de l'uni-

vers ,
puisqu'il ne tenoit plus à cela qu'elle ne se

fît: il ajouta feulement qu'il le supplioit de lui per-
mettre de se rendre incessamment en Italie

, pour

.
n'être pas present à la ceremonie des nôces. L'empe-

reur lui squt bon gré de sacomplaisance, 1 en remer-
cia

,
lui fit expedier le même jour les patentes de seul

général de ses armées d'Italie, & fit résoudre dans,

son conseil que ce duc scroit investi du duché de'

Milan
j
aussi-tot que le procès de Sforce seroit ache-

vé, quoique le chancelier Gattinara & Lanoy sustent

d'un sentiment contraire. Le duc se rendit prom-
ptement à Barcelone pour hâter l'armement des ga-
kres qui devoient letransporter ; & les députez de
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France furent aussi-tôt mandez pour mettre la der-i
niere main au traité de la liberté du roi François I. -

Pendant toute cette négociation,la France conclut
son alliance avecle roi d'Angleterre:cette importan-
te affaire fut commise aux soins de Jean de Brinon

%seigneur Villaines & d'Auteüil,premier présidenc
au parlement de Roüen) & de Joachim Paflano, à qui
la régenteavoit donné des pleins pouvoirsgénéraux^
mais enaïant besoin de particuliers pourregler les
sommes que le roi de France devoit au roi d'Angle-
terre , oh leur en expedia de nouveaux le seiziÉme
d'Août, La négociation se fit avec le cardinal Wol-
sey; & l'on fit cinq traitez qui furent signez à
Moore

,
maison du roi d'Angleterre, le trentième

du moisd'Août de cette année IJIJ.
Le premiercontient une ligue dàèensive entre la

:France & l'Angleterre,contre tous ceux qui les atta-
queront , y compris leurs alliez

,
qui n'auroient pas

usurpéquelque chose sur l'un ou sur l'autre des deux
rois, depuis la ligue conclue à Londres le deuxième
Octobre IJI8. ce qui excluoit l'empereurqui venoit
de conquerir le duché de Milan. Henri de plus s'en-
gageoit à procurer la liberté du roi de France au-
près de l'empereur à certainesconditions raisonn
blés.

Le fecond traité concernoit ce que François 1.
devoir païcr au roi d'Angleterre.On rappella diffe-
jrens traitez de 151 5. de i5iS. de 1510. Un autre
pour la restitution de Tournay, & le tout montoit
à dix-huit cens quatre vingt-dix neuf mille sept cens
trente six écus au soLeil, -de trente huit sols tour-
nais chacun j & jeette tomme devait .être pai'ée Cil

divers
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divers termes ;
sçavoir

, quarante lept mille trois cens
soi xante & huit écus dans quarante jours après la si-

gnature du traité
,

pareille somme le premier No-
vembre suivant, & autant de six mois en six mois,
jusqu'au païement entier : on ajoûtoit que si Henri
mouroit avant que tout fût acquitte

,
les arrérages

seroient païez à ses héritiers & successeurs ; que s'il
surviv-oitJ on luiferoit encore pendant sa vie seule.

ment une pension de cent milleécus. La régente d'é.-"

voit jurer ce traité en presence des ambassadeurs
d'Angleterre François I. devoit le ratifier auili-
tôt après son retour en France ; de plus on donnoit
à Henri pour caution le cardinal de Bourbon, les
ducs de Vendôme & de Longueville

,
les comtes de

Saint Pol, de Maulevrier
,

de Brienne
,

lesseigneurs
de Montmorency, de Lautrec & de Brezé,les villes
de Paris, Lyon, Orleans, Toulouse,Amiens, Bour-
deaux

,
Tours & Reims. La régente eut beaucoup

de peine à consentir à ce sécond traité
,

qui devoit
être extrêmement à charge au roïaume :

elle le passa
toutefois

; mais les gens du roi au parlement prote-
sterent contre dans le mois d'06tobre,afin que leurs
protestations pussent servir dans la suite si le roi en
avoir besoîn.

Le troisiéme traité engageoit la régente à faire
païer à Marie soeur de Henri VIII. reine douairière
de France & veuve de Louis XII. tous le arrerages
qui lui étoientdûs de son doUaire en divers termes,
ravoir cinq mille écus le jour de la Signature !fionature'du

traité
,

& une pareille [ornme de six mois en six mois
iusquà l'entier paiement des arrérages. en prolncCc.



tant de la faire jouir de son douaire à l'avenir
: CI:

même traité regloit le commerce des deux nations,
Le quatrième traité portoit que le roi d'Ecosse ne.:seroit cence compris au nombre des alliez de La Fran-

ce, qu 'en cas que les Ecossois ne commi1senc aucunatte d hostilité cohtre le roi d'Angleterre après le
vingtquatriéme de Decembre suivant. Et par uncinquième traité, l'on convenoit que la France ncrconlentiroit ni directement ni indirectement au re-tour du duc d'Albanie en Ecosse pendant la minorité
de Jacques V. La régente s'engagea aussi par obliga-
tion a païer au cardinal de Volsey, les arrerages de
sa pensionqui lui étoient dûs depuis plus de quatreans, & qui montoient à près de trente mille écus.

Tous es articles de ces traitez furent ratifiez &
jurez par la régente de France, & approuvez par les.
parlemensde Paris, Touloufe& Bourdeaux. Lessei-
gneurs & les villes qui devoient servir de cautionendonnèrent leurs lettres d'obligation. Enfin François
premier, quoiqu'encore enEipagne, envoïa la ra-tificationécrite de sa propre main, & dattée du vingt-
ieptieme Décembre. Cette ligue ainsi conclue &
gnee, la régente [eviten peu plus en étatdedisputcr
sur les conditions de la liberté du roi son fils. Dail-

•leurs elle avoit lieu d'esperer que la déclaration dLZ"
roi d Angleterre contribuëroità déterminer lepape&les Vénitiens, que la seule crainteempêchoit de sc
liguer contie l'empereur.

Le vingt-quatrième du mois de Mai précedenr
1 empereur convoqua une diéte à Aulbourg pour le
premier Octobre suivant. Ses lettres de convocation
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portentqu'il avoir dessein d'assemblerun concileavec
le consentement du pape, mais que cette affaire ne
pouvant être si-tôt exécutée

,
& étant informe d'ail-

leurs que ledit de Vormes n etoit point executé
dans une grande partie de l'Allemagne ; qu'il y avoit
beaucoup de desordres & de divisîons, même entrc
les princes & les membres de l'Empire, & que la
Turc menaçoit devenir fondre en Allemagne; pour
toutes ces raisons il croïoit à propos de convoquer
une diète

,
afin d'y prendre les moiens de remédiera.

tant de maux ; elle ne .pût se tenir néanmoins au
tems marqué, qui fut prorogé jusqu'a la saint Mar-
tin ; mais très- peu de princes aiant pû se trouver à
Ausbourgà cau(edes séditions populaires, la diétc
fut renvoïée à Spire pour le premier de Mai de l'an-
née suivante.

En Ecosse le comte d'Angus, qui ne devoit avoir
le gouvernement que quatre mois ,s'en accommoda
ii-bien, qu'il ne voulut pas s'en défaire après ce ter-
me expiré : ce qui obligea le comte d'Argile à se re-
tirer tres-mecontcnt

, mais le comte de Lenox qui

d croit pas plus satisfait demeura à la cour. Le mé-

contentement de ce dernier donna lieu à la reine &

au comtc d'Aran de se lier avec lui, & de l'engager
à inspirer au roi l'envie de se retirer d'entre les mains
.du comte d'Angus

-,
mais le roi ne trouva l'occasion

de tenter cette entreprise que l'année suivante. La

cour d'Ecosse avoit envoie en Angleterre uneambas-
sade

,
à la tête de laquelle étoit le comte de Caflils,

pour negocier le mariage du roi avec la princesse
Marie. Mais les difficultezquis'yrencontrerent



rent prolongerla trêve afin de donner au comte le
tems d'aller en Ecosse pour y recevoir de nouvelles
instruâions. Cependant rien ne fut conclu

y parce:
que sélon les apparences, Henri n'avoit pas envie de:
donner sa fille unique & son héritiere au roi d'Ecos.
se

;
& l'on ne voit point quel avantage il auroit pûe

tirer de ce mariage
,
outre qu'étant alors sur le poinCt

de faire une ligue avec la France
,

il semble qu n'a,.
,voit plus tant d'interêt de ménager les Ecossois.
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LIVRE CENT TRENTIEME...

LA révolte des païsans de lasCéte des Anabapti-
stcs continuoic toujours. Pour colorer leur ré-

bellion, ils avoient presenté un manifeste contre
leurs seigneurs. Il contenoit leurs demandes

,
qu'ils-

réduisoient. à douze articles
, & qu'ils eurent la har-

diesse d'adresser aux princes & aux magistrats. Ils
vouloient, L qu'on leur laissât la liberté de choisir
leurs ministres-,,qui leur enseigneroient, disoient-ils,
la pure parole de Dieu ,

sans mélange d'aucune tra-
dition humaine,& de les pouvoir destituer. II. Qu'ils
ne païeroient uniquement la dixme qu'en bled

,
qui

seroit levée tous les ans dans chaque paroisse par des-
personnes qu'ils nommeroient, & qu'on distribuë-
loit en trois parts ; l'une pour les ministres, la sécon-
de pour les pauvres la troisiéme pour les repara.
tions publiques. III. Que les princes & les magistrats
a-qui ils obeiroienc seulement dansles choses qu'ils.
jugeroient eux-mêmes honnêtes &raiConnables" ne
les traiteraient plus comme. des esclaves, puisqu'ils.
étoient tous affranchis par lesangde Jerus Christ.
IV. Quils auroient par .tout la liberté de la chane.
& de la pêche, à moins que les seigneurs ne justi-
fiaffent par des titres authentiques qu'ils avoient.
acheté ce droit des habitans des lieux. V. Que les
forêts seroient communes , 6c qu'il seroit permis à.

chacun d'y prendre sa provisïon de bois pour se
chauffer & pour bâtir. VI. Que toutes les coutumes,,
ou plutôt tous les abus introduits au préjudice de.
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.
leur liberté, seroient abolis. VII Que les redevances
feroient rétablis comme elles étoienc dans leur pre-
mière institution avec défense de les augmenter.
VIII. Que toutes les terres que les païsans tenoienc
à rente des seigneurs seroient visîtees par des ex-
perts ,pour en diminuer le prix de la redevance ,.ea
cas qu'il fut trop haut, afin que les laboureurs après
avoir paie leurs :teigneurs, eussent dequoi vivre de
leur -travail. IjX- Q>*e la justice seroit rendue dans

toute l'exactitude
,

sur peine de priver les seigneurs
du droit qu'ils y ont. X. Que les prez de ces seigneurs
feroient mis en commun pour les pâturages. XI,
-QI'o.n aboliroit le droit que les seigneurs prétendent
avoir de s'emparer des biens d'un défunt aussi-tot
après sa mort, & d'exiger une année de son revenu.
XII. Qon leur feroit raisonsurles articles dont ils
avoient à le plaindre ; faute dequoi ils [çauroient
bien prendre les moïens efficaces pour recouvrer leur
libertécontre tous les efforts dela tyrannie.

Ce manifeste
i que l'on répandit bientôt dans

toute l'Allemagne, fut comme le signal de la guerre
qui fut le fruit de leur rebellion. Ceux delà Soiiabe
Icnvoierent d'abord à Luther pour sçavoir son avis
sur leur differend avec la noblesse

, ne doutant point
que sdon les principes qu'il avoit établis dans son
livre de la liberté chrétienne, ilne prononçât en leur
faveur

:
mais sa réponsc ne contenta personne. D'un

côté il écrivit aux païsans, que Dieu d-éfendoit la
sédition. D'un autre côté il écrivit aux seigneurs,
qu'ils exerçoient une tyrannie que les peuples ne
pouvoient, ni ne vouloient

,
ni ne devoient plus

îouifFri^. Il rçndoit par ce dernier mot à la sedirion,
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les armes qu'il sembloit lui avoir otées. Une troisié-
me lettre qu'il écrivit en commun à l'un & à l'autre
parti r

leur donnoit le tort à tous deux
>

& les ex-
honoit à s'accorder à l'amiable, sous peine d'être
punis de Dieu.: & peu après il publia une quatrième
lettre

,
où il excitoit les princes de s'armer pour ex-

terminer les païsans sans misericarde,cesmiserables
quin'avoiciit pas profité de ses avis, & à ne pardon-
ner qu'à ceux qui se rendroient volontairement. Et
quand il vit qu'on condamnoitun sentiment si cruel,
il fit encore un livre exprès pour prouver qu'en effet
il ne falloir user d'aucune misericorde envers les re-
belles

,
& qu'il ne falloirpas même pardonner à ceux

que la multitudeauroit entrainez par force dans quel-
que action séditieuse..

Tous ceux qui enrrerenrdans la révoIte,n'étoicnt
pas excitez par les mêmesmotifs, & n'avoient pas
les mêmes sentimcns-., Il y avoit des Anabaptifles
qui ne se proposoient que le nouveau roïaumede Je-
sus-Christ

,
dont Muncer les flattait

,
il y avoit des'

libertins sans religion
,
qui ne vouloient ni loix nÎ'

magyars. Il y en avoit enfin qui ne demandoient
qu à être déchargez de tout tribut, ou impôt, sans
vouloir néanmoins que les magistrats susTent abolis

y& tous en général prenoient pour prétexte la liberté
de l'évangile. Ces fanatiques tous tirez des dix cer-
cles de l'Empire

,
formerent une armée d'environ-

quarante mille hommes, qu'ils diviserent en trois
corps, le premier à Biberach sur laRiviere de Ruts,
le second à Algow province de la Soiïabe, & le troi-
1iém"c' sur le lac de Confiance.

Muncer fut le premier à exciter la révolte : ilécri-
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vit des lettres à ces rebelles pour les exhorter à com'-.
battre genereusen1-ent pour la de-struâion des infidè-
les

,
& pour l'établMement du nouveau regne de Je-

sus-Christ yôc signoit au bas de ses lettres
:
Thomas

Muncer fervitcur de Dieu contre les impies. Les
princes,q.ui craignoient avec raison les fuites de cet-
te rebellion. firent proposer à ces fanatiques, que
•s'ils vouloient rendre les armes, & livrer les princi-
paux auteurs de la sédition

, on accorderoit la vie au
parti révolté

,
& ofi laisseroit à chacun la liberté de

retourner dans son pais. Les païsans furent tentez
d'accepter ces proposîtions ; mais Muncer l'aïant ap-
pris vint, non contentde leur écrire, se mettre à leur
tête

, avec un nommé PfeifFer moineaposi<lt de l'or-
dre des Prémontrez, homme hardi, qui disoit que
Dieu Lui avoit revelé de prendre les armes & d'exter-
miner la noblesse, & tous deuxalfûrercnt les rebel..
les

, pour les animer à continuer la guerre, qu'aucun
d'eux neÍeroitblelTé, & que Muncer même recevroic
lui seul dans ses manches toutes les balles des arque-
buses sans être blessé, Sur cette fausse assûrance ils
rejetterent tout accommodement, & continuèrent
leurs ravages :

mais comme leurs troupes étoientcom-
posées de. gens tans discipline

,
elles furent bien-tôt

défaites.
Le premier échec qu'ils reçurent futàLippen pro-

che d'Ulm
,

où l'armée des confederez de Soüabe
,fous la conduire du général Georges Truchs comte

de Valpourg, & du comte Guillaume de Furste.fll?,"
berg, tailla en picces ceux qui ravageoient le duché
de Wirtemberg & la Franconie. Un corps de ces ré
voltez jetant saisi le seiziéme Avril de la ville de

Vinfpcrg
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vinspergen Franconie,avoitfait main basse sur tous
les nobles, ôc particulièrement sur Louis comte de
Hctfestein, qu'ils firent passer cruellement par les
piques

,
& mourir

, quoique la comtesse son épouCe,
fille naturelle du feu empereur Maximilien leur de-
mandât instamment & avec beaucoup de larmes la
vie de son mari. Truchs marcha contre eux ,

& les
traita comme ils le méritoient. D'autres s'étant em-
parez deWirtzbourg, dont ils afliegeoient le château,
ce même Truchs s'y rendit à grandes journées; les
païsans vinrent au-devant de lui lusqu'à Engelfiad;
le combat fut long, opiniâtre

,
& auroit peut-être été

favorable aux heretiques, si l'électeur Palatin ne fût
venu au secours fort à propos. Les rebelles furent
diflipez

, & les victorieux reprirent Wirtzbourg
:
il

y eut trois cens de ces fanatiques qui perirent de
faim dans des lieux où ils s'étoient cachez.

Un corps très-considerable de ces révoltez vint
piller l'Alsace, dans le dessein d'en faire autant en
Lorraine

3
& de venir ensuite faire des irruptions

dans la Champagne & dans la Bourgogne
,

& de s'y
joindre avec plusieurs mécontens de ces provinces.
Le duc de Lorraine informé de cette marche, assem-
bla quelques troupes, & pria le comte de Guise son
frere, qui étoit gouverneur de Champagne

,
de ve-

nir sc joindre à lui. Ce comte y vint aussi-tôt avec
les comtes de Vaudemont & de Bellejoïeuse : ce der-
nier commandoit deux mille fantassins Italiens; tou-
tes leurs troupes rassemblées ne faisoient pas plus de
six mille hommes

*, qui avoient à combattre plus de
trente mille païsans. Cependant, nonobstant l'iné-
galité des forces ,<ces seigneurs entrèrent en Alsace,
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& s'avancerent juîqu'à SQvcrne,oùétoit la plus gran-
de partie de ces malheureux. Le comte de Guise aianc.
s(;û qu'un autre corpsde six mille hommes talit infan-

terie que cavalerie accouroit a leur recours, alla au-
devant le dix-huitième de Mai, pour les couper. Ils-

se jetterent dans le bourg de Luffestein & s y retran-*
cherent

;
ils y furent attaquez & forcez

,
Ôc presque.

tous passezau fil de l'épée ou brûlez dans les maisons..

Le carnage qu'on en fit intimida ceux de Saverne ^
qui se rendirent deux jours après sans autres condi-

tions que de la vie sauve ; mais comme ils defiloient.

sans armes au milieu des troupes Lorraines & Fran-

çoifespout aller repasser le Rhin
,

ils dirent quelque

chose dontles soldats se trouvant offensez se jetterent.
sur eux,& les taillerent en pièces -,

ensorte que ces deux;

pertes jointes enses-nble,montoientau nombre de

de vingt mille hommes. L'éledleur Palatin eh défit
plusieurs autres à Petersheim auprès de Wormes.

Pendant ces troubles, Fredericéleéteur.de Saxe

protecteur de Luther
, mourut le cinquième de Mai

de cette année 1515. il froie ne kdix. septieme Jan.

vier 14(;l..
Cependant les païsans d'Allemagnebattus de tou;;;

côtez'J,po[erent les armes, excepté danslaThuringe,..,

où Muncer avoit établi sa residence a Mulhausen. Lck.

défaite des premiers, bien loin d humilier ceux-ci
5,

n-e servit qu'à les rendre plus insolens. Flatez par les.

promcsses trompeusesdeMuncer, îlsrcjetterentavec:
fierté de nouvelles conditions de paix & d"amti'lst*le

:

que leur offrirent les princes. Le Comte de Mansfeldi

dont on ravageoitlepais, vintau-devantd'eux eux avec-

des troupes, &-n'c-n tua qu environ deux cens, après.
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avoir contraint les autres a le retirera Frankufe* L'ar-
l'il-Ce des princes confederez vint aussi-tôt à son se-

cours ; le prince Georges de Saxe
,
Jean électeur dé

Saxe, successeur de Frédéric
,

le prince de Hesse & lë
duc de Briinsw;lcl-,. L'armée des révoltez étoit can,":'
pée sur une hauteur près de Frankuse

, & s'étoit re-
tranchée avec des chariots, ensorte qu'il étoit diffi-
'ci!c de la forcer dans ce poste; mais elle n'avoit que
peu d'artillerie

,
la plûpart des soldats manquoient

d'armes
„

& n'étaient point aguerris. Muncer crai:..

gnant que ces miCerables ne l'abandonnassent
,

leur
fit un discours dans lequel il leur promit de la part
de Dieu qu'ils vaincroient leurs ennemis ; & prenant
occasion d'un arc-en-ciel qui parut, il leur dit

: cc
Ne

voïez-vouspas que Dieu se déclare en votre faveur
regardez ce signe & ce témoignage de sa bienveil-

"lance, levez les yeux ,
voïez ce arc céleste

; ce'«
même arc étant peint sur nos étendarts, c'cst un
signe visible que Dieu nous donne qu'il nous pro- «
'tegera dans le combat & il menace par-là les ty-',r
rans de leur ruine ;

donnez donc courageusemént*«
sur les ennemis ; cerains que Dieu vous accorde

«
son secours, & qu'il ^ veut pas que vous aïez dc'
paix avec des iinpies. ' " - 1C{

Muncerpour animer encore davantage ses gens ,
en leur ôtant toute esperance dépardon, fit massa-

crer le jeune gentilhomme que les prinçes avoient
envoie pour les exhorter à accepter les offres qu'ils
leur proposoient. Cette cruauté excita tant d'indi-

.
gnition,,que sur le champ les princes prirent la réso-
lurion d'atta'quer les païsans. Les retranchemensdes
rebelles furent bientôt forcez

.
leurs troupes entie-
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rement défaites, une partie futpaslée au fil de l'cpée^
une autre se retira à Frankusc

, & tine troisiéme se
rallia sur la croupe de la montagne. Ces derniers lâ-
cherent pied à la premiere charge

; & la cavalerie des
princes étant entrée pêle-mêle dans la vilk avec tes
fuïards,qu'on fit tous prisonniers ,se saisit dela pla-
ce ;

il y eut [cpt mille cinq cens hommes de ces re-
belles qui y périrent, & ceux qui se sauvcrent à Fran-
kuse

,
furent tous faits prisonniers. Cette victoire

fut remportée le quinziéme de M-ai ij2j.
Muncer s'étoit sauvé dans la ville

^
& s'étoit caché

dans une maisonqui n'étoit pas loin de la porte. Un
gentilhomme y étant venu loger

,
son valet trouva

dans une des chambres un homme qui éroit couché
dans un lit. Quoique la rencontre ne duc pas l'éton-
ner ,

il ne laissa pas de demander à cet homme qui il
étoit, s'il s'étoit iauvéde la bataille, s'il étoit du nom-
bre des séditieux. Muncer dit qu'il y avoit long-
temps qu'il étoit dans cette maison malade de la fié"

vre., Le valet voïant la bourse de ce pretendu malade
sur le lit

,
se jetta dessus, & l'aïant ouverte, il trouva

des lettres par lesquelles Albert comte de Mansfcld
avertiflou Munccr de çc£ser ses ravages, & de ne
point porter les païsans à la sédition.

»
L-il-ce à vous,

»
dit-il alors à cet homme

, que ces lettres (ont adres-*
»fées? Non

,
dit Muncer, elles ne me regardent

PoInt. » Le valet jugea bien à son air embarrassé
qu'il ne vouloir point avoiier le fait, & .il résolut de •l'enfermer afin de l'arrêter. Muncer voiant qu'il ne
pouvoit échapper, avoüa qui il étoit, & le pria avec
insiance de ne le point découvrir

;
mais-le valet n'eut

aucun égard à ses prieres. Muncer fut pris & mené à
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Georges duc de Saxe
,

& au L-u1tgrave de Hcsse
,

qui
lui demandèrent aussi-tot, pourquoi il avoit réduit
tant de malheureux.

« Je n> ai fait que mon devoir,
«

répondit Muncer
*, & c'est ainsi qu'il faut réprimer".

les magistrats qui n'aiment pas la dodtrinedc fevan
«

gile.
»

Il fut mené à Hilderung
,

ville du comté de
Mansfeid

,
où on l'appliqua à la question

, pour lui
faire déclarer les complices de la sédition. Enfin
on le conduisit à Mulhausen

,
où il eut la tête tran-

chée avec Pfeiffer les principaux chefs-de la ré-
volte

,
qui n'avoient pas péri dans la bataille.

Pfeiffer mourut obstiné dans son héréGe, sans
donner aucune marque de douleur ni de pénitence.
Mais quelques auteurs disent que Muncer témoigna
beaucoup de regret, qu'il renonça à ses erreurs, ren-
tra dans la communion de l'égiise

,
fit sa confession

à un prêtre
,

&: reçut la fainte eucharistie sous une
feule espece. D'autres prétendent qu'il récita seule-
ment la profession de foi Lutherienne, que le duc
de Brunswick lui suggera. Quoi qu'il en soit, on
convient qu'étant monté sur Péchaffaut, il reconnut
la faute qu'il avoit faite

, en excitant les païsans'à la
révolte; qu'il exhorta les princes à la clemence en-
vers. ces pauvres malheureux

-; & pour les y engager,
il leur dit qu'ils pouvoient lke les livres des rois, de
Juda & ceux de Salomon

,
& suivre leurs exemples,

La tête de Muncer fut plantée au milieu de la cam-
pagne au bout d'une pique.

•
Quoique les chefs des Anabapristeseu{sentété mis

à mort, de leur révolté dissipée
,

leur fede néan-
moins ne fut pas éteinte. Conduits par Hubmeyer,
ils ,fcduifirciit Zurich, Basle, Saint-Gai, Schaffouse,
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6c plusieurs autres lieux. Mais enfin l'attention & la
fermeté des princes & des Inagillrats leur firent se-
coüer le joug de ces fanatiques. Un grand nombre
sortirent des Cantons pour éviter les châtimens, 6c
la plupart se répandirenr dans la baffe Allemagne

,&particulier.ement dans la Westphalie
,

dans la Fri-
se

,
dans la Hollande 6c dans les provinces voi-

sines.
.Luther qui avoit conscillé 6c ensuitc desapprouvé

la révolte des Anab4ptiH:cs) fit une réplique à leur
manifeste

, ou après avoir montré la necessité d'obéir
aux princes 6c aux magiilrats, il repond à quelques-

uns des articles qui composoient ce manifeste
; il dit

sur le premier, que les ministres doivent être choisis

par le peule., mais qu'il y a un ordre à garder en ce-
la

; que si le bien dessiné pour l'entretien du ministre
vient du magistrat, c'cfl: à lui à le nommer ; 6c que s'il
refuse de le faire, le peuple alors peut en choisir un 6c
lui fournir son entretien. Que si les magistrats ne
veulent pas reconnoître celui qui aura été ainsi nom-
mé par-le peuple, il doit se retirer, en laissant à ceux
quii'auront choisi la liberté de le suivre. A l'égard
du sécond article au sujet des dixmes, il le trouve
tout-a-fait injure. Il condamne aussi le troisiéme

#
6c renvoie les autres aux jurisconsultes. Presque dans
le même temps Luther publia un avis aux princes,
dans lequel il parle des douze articles plus avan-
tageusement que dans l'autre écrit, 6c exhorte les

princes 6c le peuple à la paix ;
faisant voir aux uns

6c aux autres les maux qui s'ensuivent des guerres
civiles. Enfin voïant que ses exhortations ne pro-
d'ji(oient aucun effet, il se déclara ouvertementcon-
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tre les séditieux
; & pour insulter à la mémoire de

Muncer
,

il fit un écrit sous ce titre: Jugement
terrible de Dieu contre Thomas Muncer. Jean Co-
chlée écrivit contre ces ouvrages de Luther, emploïa
contre lui les raisons dont isse servoit, & fit voir,
que tout ce qu'il imputoit à ces païsans révoltez n'a-
voit été tiré que de ses principes n etoit que lal
fuite de sa doctrine;

Ces troubles d'Allemagne furent suivisd'un grand
nombre de divisions dans plusieurs villes pour l'éta-
bliflement de la doctrine de Luther. Le nouvel éle-
cteur de Saxe, le lantgrave de Hesse

,
& le. duc de

Brunswick étoient déjà Lutheriens déclarez. A Stras-
bourg le sénat s'écoit déclaré ouvertement contre l'é-
vêql1e en faveur des ecclesiastiquesmaricz,& des pré-
dicateurs du Lutheranisme

; mais il y eut beaucoup
plus de détordreà Paneton sur le Mcin. Deux chefs
des séditieux-, dont l'un étoit tailleur, & l'autre cor-
donnier, exciterent une révolte dans la ville durant:
les fêtes de Pâques

; le peuple prit les armes, & chassa
de la ville Frédéric Murtoff, doïen de saint Barthé-
lemi; & Jean Cochlée, doïen de sainte Marie ;

celui-
ci pour avoir écrit contre Luther

,
l'autre parce que

dans sa paroisse il ne vouloit pas suivre les cérémo-
nies Luthériennes. Le peuple ensuite s'attribuant
rautorité,abolit le sénat ancienen fit-un nouveau,,
compote de vingt-quatre personnes tirées du peuple
pour gouverner la ville. Ces nouveaux magistrats*
dresserent quarante- sept articles qui tenoient lieu de
loix

,
&ils écrivirent aux deux doïenschaflez, de re--

venir dans le mois
, pour donner leur consentement-Ï

à tout ce qu'on avoit fait
; qu'autrement on les P,rl«*.,-
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veroitde leurs benefices: Martoff sc rendit. Cochléc
dit qu'il vouloit prendre l'avis de ses supericurs, non
qu'il eût envie de consentis

; mais parce qu'il crut
qu'en usant dè délais

,
les affaires changeroient de

face
: ce qui arriva en effet.

Le peuple de MaYence & de Cologne aiant vu les
quarante-lcpt articles des séditieuk de Francfort, sc
mit aussi en tête de les suivre

,
Se prétendit avec hau-

teur que c étoit à lui & aux magistrats à élire les pa-
fleurs & les minières, qui devoient prêcher la pa-
role de Dieu ; que tous les clercs devoient être sujets
aux charges publiques', gardes, impôts

, taxes &c.
qu'on ne devoit plus permettre ^ux religieux de
-maudier

>
de prêcher Se de confesser

; qu'on n'en de-
voit plus recevoir dans les mona-fleres., soit d'hom-
mes ou de femmes-: & il régla que ceux qui y étoient
déja pouvoient en sorcir quand il leur plairoit : que
tous les cens dont il ne paroissoit point de titres
certains seroient abolis, & que lapossession ne fervi-
roit de rien ;que les benefices ecclesiastiques à l'ave-
nir seroient donnez aux seuls enfans des citoïens, &
que les étrangers & les gens de cour en seroient ex-
lus; que toutes les donationspar testamens/legs pieux
Se autres aumônes seroient mis en dépôt pour l'en-
tretien des pauvres, de même que les redevances &
les dîmes, & qu'on aboliroit les anniversaires, les
confrairies & les cnterremens. Pour faire valoir ces
articles, & obligerà les recevoir, comme on faisoit
la procession le jour de saint Marc, le peuple de
MaYence ferma les portes de la ville

,
tira des pti-

sons trois- prêtres Luthériens
,

& menaça le clergé
des plus grandes extrêmitez, si l'on ne recevoir les

gicles.
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articles. Les portes furent fermées pendant trois
jours

,
le peuple en armes continuoit le tumulte

; &
Laurent Truches doïen eut la foiblesse de traiter avec
les séditieux au nom du clergé

,
& d'accepter les

conditions qu'on voulut lui imposer
; mais peu de

temps après tous ces traitez furent cassez, ôi les sédi-
tieux proscrits.

A Cologne le tumulte arriva dans les fêtes de la
Pentecôte

,
& fut causé par des artisans

;
ils prirent

les armes, & demeurerent ainsi quatorze jours, juC-
qu'à ce que l'archevêque électeur

, par la médiation
de[esconCeillers, appaisala sédition

; mais à descon-
ditions onereuses pour le clergé, qui fut privé de
plusieurs de ses privileges pendant six ans. Le sénat
lit prendre trois des chefs de la sédition, & les fit pu-
nir de mort pour donner exemple aux autres ; & ja-
mais les Lutheriens ne purent obtenir la permissïon
d'y prêcher publiquement leur nouvel évangile. Il
n'en fut pas de même dans beaucoup d'autres villes

3à l'exception toutefois des païs héreditairesde la mai-
son d'Autriche, qui conserverent toujours l'ancien-
ne religion.

Pendant que le Lutheranisme faisoit tant de pro-
grès en Allemagne

,
la faculté de théologie de Paris

& d'autres, étoient attentives à étouffer dans la Fran-
ce toute semence d'erreur, dès qu'ellespouvoient en
être averties. Amedée Mesgret religieux de l'ordre
des freres prêcheurs, & docteur en théologie, aïant
avancé plusieurs erreurs en prêchant à Lyon & à
Grenoble

,
l'archevêque de Lyon le fit arrêter & in-

struire son procès. Mesgret fut interrogé plusicurs
fois

; mais la régente & le chancelier du Prat évo- '
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querent l'affaire à Paris. Mesgret y fut donc conduit;
& l'on envoïa aux commissaires qui lui lurent don-
ncz,toutes les propositionscondamnablesqu'on avoit
tirées de ses discours, & les réponses qu'il avoit faites

aux interrogatoires qu'il avoit subi. Les commiflai-

res, sçavoir deux conseillers de la grand chambre
,

& deux docteurs, communiquèrentces propositions
à la faculté, qui donna sa censure sur les quatorze
suivantes, dans le mois de Mars de cette année

1 5 1 j.
La premicre

: » La confession ne devroit point se

»
faire comme on la fait à present

>

elle ressent l'hy-

»
pocrifie

;
il suflit de la faire en gencral

: car Dieu

» ne s'embarrasse point des choses passées
;
il n'a d'at-

»
tention qu'aux futures, & il n'est pas» necessaire

»
d'exposer & de discuter les circonstances des pc-

»
chez.

« La faculté censure cette proposition com-
me injurieuse au sacrement de pénitence, éloignée
dusentiment des saints do&eurs, capable de détour-

ner les pecheurs de la confession
,

& héretique en ce
qu'elle dit que Dieu ne s'embarrasse pas du passé, &

ne fait attention qu'à l'avenir.
Le seconde

: » Les prêtres ne sont point obligez à

» reciter les heures canoniales, s'ils ne s'en font une"conscience ou un scrupule
;

ils n'y sont.tenus que
»

dans le chœur.
» Cette proposition cftfauÍse.

La troisiéme
: »

L'abstinence des viandes dans le

» temps du carême, & les samedis, n'cst pas de pré-

" cepte. » La premiere partie de cette proposition est
fausse, scandaleuse, contraire aux bonnes mœurs,
& déroge à la coutume de l'église universelle

,
fon-

dée sur la tradition des apôtres, & sur l'autorité de
S. Ignace & de S. Jerôme. La [econde partie cstrausic.
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La quatrième
: «

Les canons & les decretales lonc
des traditionshumaines dont il faut faire peu de cas.cc

Proposition erronée
,

schismatique, conforme à la

doctrine de Wiclef & de Luther.
*

La cinquième
: »

Celui qui frappe un clerc n est
«

pas excommunié de droit.
»»

Proposition fausse, &
qui renverse entièrement la liberté des ecclesiasti-

ques.
La sixiéme

: »
Si quelqu'unne veut pas satisfaire à

son créancier
,

il ne doit ni ne peut être exc%iiimu-
«

nié.
» Cette proposition est erronée.

La septiéme
: »

L'église ne peut excommunierun «

malfaiteur caché pour des pechez secrets, seloncet «

endroit de l'évangile
:

Si votre frere a peché contre «

vous, &c. »
Proposition schismatique.

La huitième
: t)

C'est maudire & vouloir passer
«

pour détracteur,de dire que Luther est un méchant
«

homme.
*•

Proposition qui favorise ouvertement la

perfidie de Luther, & montre que celui qui l avance
est inféré de Lutheranisme.

La neuvième
: » Un païen qui a intention de Cui-

vre la raison, est sauve
,

quoiqu'il n ait jamais été «

baptisé.
»

Proposition scandaleuse, & propreà faire

mépriser le baptême.
La dixième

: »
Le vœu de religion n oblige que

pour un temps, ensorte qu'après dix ans on.en est
«

déchargé. Ensuite l'auteur ajoute :
Tu me deman- «

deras, qui t'a donné congé & dispense de demeurer «

hors de ton obédience ? Je dis que c est Dieu ,
le «

pape ,
le monde & le diable.

»
Proposition qui de- «

tourne témérairement de robscrvance des voeux ef-

sentiels de la religion
>
qui est scandaleuse, contraire



a 1 ecriture sainte
,

conforme aux erreurs de Wiclef
& de Luther. Et la [econde partie proferée avec inw
prudence, & par 1 'impulsion de I'efrit malin.

La onzième : »
L eglise ne peut faire des comman-

" demens de telle sorte
, que celui-là pèche qui y

» contrevient. Proposition fausse &hérétique.
La douzième

: »
Ces paroles dc' l'évangile

:
Tout ce

»» que vous lierez sur la terre , &c. ne doivent pas
* s entendre des pénitences qu'on enjoint, ni que les
« crimes

,
quelques énormes qu'ils soient, puissent'

» etre reservez aux eveques, &c mêmeau pape, quanti
« ï absolution 6c a la remiilion; parce qu'un (impie
» prêtre peut absoudre de tour peché

:
dans la primi-

» tive eglise où il y avoir des pénitences publiques,
"la reserve se faisoit quant à ces pénitences, mais
» aujourd'hui elles ne subflfteiit plus.

» De 1à 1 'au-
reur concluait qu 'il n'y avoit pas de cas réservez

,
&

qu ils etoient un abus. La faculté condamne cette'Pl-oposiuioncomme seditieuse
,

conforme aux senti-
mens de Jean Hus, 6c éloignant les fideles de l'o~
beisïance qu ils doivent à leurs superieurs

,
enfin

renversant l ordre hiérarchique, en disant que la ré-
serve des cas est un abus

; ce qui cil une erreur ma—nifesie.
La treizième

: »
L'apôtre saint Paul en disant qu'il

ir a livré J incestueux de Corniche à Satan
,

doit être'
,r entendu des afflictions de des peines corporelles>

qu on souffre pour 1 expiation de ses pechez
,

6c
-non pas d'une possession diabolique, qui est l'ex-.

3-"COII'Illlull*cat.iion, ,,"Cetre proposition est avancée
témérairement

3
& contre le sentiment commun des.

dotteurs?O
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La quatorzième
»

admettoit trois Madelaines, &
dist'nguoit Marie sceur de Marthe de la pechercsle.

«
La faculté condamne cette proposition comme con-
traire au 'rit de l'église, qui ne reconnoît qu'une Ma-
delaine dans son office

x
& à la détermination de la

faculté de théologie de Paris, à laquelle le prédica-

teur a promis d'obéir, même avec serment. Outre
ces proportions

3

il y en avoit dix autres extraites
d'un discours que Mesgret avoit recité dans la ville
de Grenoble eri présence du. parlement le jour de
saint Marc i lequel discours avoit été imprimé en
latin. Ces propositions regardent encore la confes-
fion

,
les heures canoniales, l'exemption des clercs,

Pabstinencedu samedi, l'excommunication, les cen-
fures, les cas r>-eserve'z

,
&autres: qui font presque

conformes aux premieres qu'on a rapportées
;
elles

furent aussi censurées.
Dans le mois de Mars la même faculté de théo-

logie répondit à l'abbé de saint Antoine, commis

par le pape en qualité d'inquisiteur général dans les
états du duc de Lorraine, qui 1 avoit consulte sur les
propositions & sur les livres de' Wolfgang Schuth,
qui contenaient la plupart des erreurs de Luther. La-

lettre de la faculté est du vingt-septiémede Mars, &C

elle étoit accompagnée d'une autre lettre de même
datte au duc de Lorraine. L'examen des propositions
& des livres de Schuth avoit été commis à six doc""'

leurs qui en avoient fait leur rapport j
sur lequel Ia'

faculté après une mûre délibération avoit condamné

trente &: une propositions de cet auteur. La premiere
disoit, qu'il étoit faux que les prêtres offrirent Je-
Xas-Christ à Dieu le Pere fous les especes du pain Se
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du vin, pour les pechez des vivans & des morts. La
deuxième

, que Jesus-ChriH: dans la messe n'est ni
oblation ni sacrifice. La troisiéme, que celui qui
offre le pain & le vin simplement, & sans toutes ces
cérémonies inventées par les hommes, n'est point
héretique, à moins que Jesus-Christ ne le soit lui-
même. La quatrième, que c'est un blasphême dans
le canon de la mesle de prier Dieu qu'il agrée l'o-
blation & le sacrifice. La cinquième, que l'usage
d'aujourd'hui par lequel le prêtre rompt, mange Se
boit, ne convient point à l'évangile,qui ne dit point
que Jesus-Christ ait mangé & bû, mais seulement
qu'il a rompu & donné. La sixiéme, que dans. la
mesle le pain doit être rompu en morceaux ,

& di...

stribué aux autres : que faire autrement c'est agir
contre ce qui a été réglé par Jesus-Christ. La scptie-

nle, ceux qui administ;renc ce sacrement aux peuples

en public
, ou qui le portent aux malades

,
imitent

Jesus-Christ mieux que tous ; car ils sont les minis-
tres des autres comme Jesus-Christ. La huitième, la
division de l'hostie en troisparts, dont l'une est don-
née aux vivans, l'autre aux ames du purgatoire, &
la derniere aux bienheureux, est folle & insen(ce.
La neuviéme, on ne peut dire la messe pour un autre.
La dixième, c'est une impieté de priver les fidcles
d'une espece. La onzième, la contrition dans le sens
de l'église Romaine

,
n'est pas necessaire

, non plus

que la confessionauriculaire, qui n'est point de pré-
cepte ; & il n'y a point d'autre satisfat1::ion que celle
de la passion de Jesus-Christ. La douzién1e, la gran-
deur des pechez ne doit point éloigner de la partici-,
pation au sacrement de l'eucharistie. La treizième,



la vie & la mort étoient en la disposition d'Adam

avant son péché
: nous avons perdu ce droite & tous

les enfans d'Adam ne peuvent rien faire de bon. La
quatorzième

, toutes les œuvres des hommes, tous
leurs efforts sont des pechez. La quinzième., tous les
hommes par la force de la nature sont pecheurs, &
pechent toujours. Laseizieme, ceux de la loi nou-
velle ont un sabbat continuel, ensorte que sans li-
berté, sans providence

,
sans justice, ils peuvent re-

noncer à eux-memes
,

laisser agir Dieu & se sanéti-
fier. L;r dix-ieptieme

,
ceux-là violent la vrai [abbat)

qui admettentun libre arbitre, la justice des oeuvres
& des loix humaines. La dix-huitiénle

,
la seule foi

justifie & rend ami de Dieu sans oeuvres ni sans mé-
ritçs. La dix-neuviéme,aucunes œuvres ne pourront
subsister en presence de Dieu, lorsqu'il nous jugera.
La vingtième, toutes les actionsdes hommes, quel-
que loiiables qu'elles paroissent, sont vicieuses & di-
gnes de mort. Lavingt-unièmecelui-là est un per-
secuteur de la foi & de la parole de Dieu, qui honore
la Vierge par des rosaires

, & recite ou chante le
Salve Regina. La vingt-deuxième, la pénitence à la-
quelle nous sommes invitez, n'est autre chose que la
mortification de nous-mêmes, qui commence au bap.,

terne ,
& finit à la mort. La vinot-troisieme

, ceux
qui défendent le mariage aux prêtres

,
sont un (cau-

dale au monde. La vingt-quatrième
,

personne n'est
exempt de la puissance seculiere

,
à laquelle tout le

monde est oblige d'obéir. La vingt-cinquième. Dieu
seul a puissance sur notre aine & par consequent
lui seul peut lui commander

:
quiconque donc fait

des loix
,

usurpe le pouvoir de Dieu
,

& séduit les



ames. La vingt-lixiélne, les cérémonies de la melfe
observéespar 1"église

, ne sont ni necessaires
,

ni de
Pinsticution dejri'us-CI-irist. La vingt-septiéme, c'est
une chose arbitraire de se confesser à un laïque ou à
un prêtre. Lavingt-huitième, le pape, ou un concile
général, ne peuvent défendre le mariage aux clercs
dans les ordres sacrez. La vingt-neuvième,l'eau beni-
te n'cst ni utile, ni profitable aux fideles. La tren-
tième

,
l'onction [aerée dans les prêtres & dans les

infirmes, n'est point necessaire de necessité de salut.
La trente-unième

,
il faut rejetter les loix des papes

comme inutiles, n'étant pas fondées sur la parole de
Dieu. Telles sont labstinence des viandes, les vœux,
la confession auriçulaire

,
l'oblation

,
les indulgen-

ces ,
les satisfa&ions, l'invocation des saints

,
le pur-

gatoire
,

les ornemens des églises, les rétributions
pour les mesies, tout abomination devantDieu.

.

Les censures de ces propositions furent différen-
tes. Quelques-unes, comme les deux premieres, fu-*

rent qualifiées hérétiques & contraires à l'écriture.
La troisiéme,de fausse,condamnée dans le concilede
Consiance comme une erreur de Wiclef. Laquatrié-
me, de blasphematoire contre le Saint-Esprit.-La
cinquième & sîxiéme, de témeraires & d'erronnées.
La septieme, de fautre

,
fondée sur une mauvaise

explication de l'écriture. La huitième, tirée des er-
reurs impies de Wiclef de Luther. La neuvième

,injurieuseaux rites de l'église, 8c héretique. La dixiè-
me ,

renouvellant l'erreur des Bohémiens & de Lu-'
ther. La onzième, hérétique

,
tirée de Luther. La

douzième, contraire à la doctrine de saint Paul, &
hérétique. La treizième,vraie dans sa premierepar-

tie
^

A N. IJIJ.

XVIII.
Qualifications

des propoÍÏtions
de -wolfLyailLy--
Schuch.



rie , & contraire a la [ainte ecriture dans les autres
parties. La quatorzième & quinzième, fausses, ap-
prochant de l'héresic des Manichéens. La seiziéme
6c dix-septiéme contiennent l'erreur des mêmes Ma-
nichéens renouvellée par Luther. La dix-huitl'émc

,contraire à saint Jacques, conforme à, Luther. La
,,dix-neuviémc& vingtième, erronnées & hérétiques.
La vingt-unième, fausse, schismatique, injurieuses
la sainte Vierge

, Se favorisant l'herene des Vaudois.
La vingt-deuxième

,
erronnée & capable d'éloigner

les hommes de la vraie pénitence. La vingt-troisié-
me ,

conforme à la [cac d'Epicure
, & à l'erreur de

l'héretique Vigilantius. -La vingt-quatrième
3

fausse.,
séditieuse

,
qui anéantit la liberté du clergé, & qui

interprète mal l'écriture. La vingt-cinquieme
, con-traire aux bonnes moeurs hérétique. La vingt-sixié-

me contient en termes exprès l'erreur de Wiclef. La
vingt-septiéme, impie., attribuant les clefs de l'église
à tous les Chrétiens. La vingt-huitième, manifeste-
ment contraire à la puissance de l'église

,
schismati-

que & héretique. La vingt-neuvième
, erronnée

,témeraire & contraire aux cérémonies de l'église. La
trentifrnc,erronnée dans la foi & hérétique. La tren-
te-unième

, comme détournant les fideles des usages
reçus dans l'église

,
est déclarée impie, schismatique-,

& heretique
; & en ce qu'elle semble supposer que

les ceremoniesde l'église ne sont point fondées dans
l'écriture, elle est manifestement erronnée, plusieurs
de ces cérémonies étant de droit divin.

Il y eut encore quatre livres de ce Wolfgang
Schuth

,
qui furent examinez & condamnez. Le

premier
.,

qui étoit une explication de saint Jean
,

&
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de la premiere épitre de. saint Pierre
,

çondatnnoic:
les prieres des fideles devant les images des saints

)1

comme,une idolâtrie
,
ôtoit le libre arbitre

, & l'or-
dre sacerdotal.dans l'église, ne mettoit aucune diffe-

rence entre les clercs & les laïques
,

érabliflbit une:
liberté diabolique fous prétexte d'une liberté chré-
tienne, & retranchoit les jeûnes instituez par l'égli-
se.. Le second ouvrage, qui expliquoit l'épitre aux,.
Galates ,.ne tendoit qu'à détruire les préceptes de l'é-
glise

.,
les merites, les bonnes oeuvres, la confellioru

auriculaire, la satisfaftion', le discernement des vian-
des s'efïbrçant- de prouver qu'en ce temps ci l'on
pouvoit obscrv,er la circoncision & les ceremonies
légales

; que le décalogue était abrogé., & que la seu-

le foi en lesus-Christ demeurant, il n'y avoit plus ni

preceptes ni défenses. Le troisiéme ouvrage conte-
noit des sermons

,
dans lesquels, outre les proposi-

tions déjà rapportées, l'auteur avançoit beaucoup de
c,hofcs-absurdes ; comme, qu'il n'y avoit aucune dif-
serence entre un chrétien baptisé & un prêtre ; que;
Marthe avoit peché dans les soins qu elle avoit pris

pour bien recevoir le Sauveur ; que ceux qui offrant

1 eucharistie sont idolâtres qu'il faut abolir l'eau
benite ; que c"cst un abus de fléchir les genoux de-w

vant la Croix, & autres. Enfin dans le dernier ou-
vrage qui contenoit differens traitez

...
on nioit que.

là messe fut un sacrifice ; on ne demandoit que la foi.

ou la confiance aux promesses de jesus-Chrili pour
toute préparation à l'eucharistie ; on assuroit que
toute jurisdiftion étoit seculier* & que Jesus-Ghrin:

n'en avoit point établi de spirituelle
; on rejettoit le

chant des pseaumes dans l'église, le purgatoire & les-



'Vœux solemnels des ordres approuvez. La censure de

ces ouvrages est du vingt-septiéme de Mars.
Peu de temps après la faculté censura d'autres pro-

positions tirées des sermons qu'un certain Pierre
Caroli avoit prêchez dans l'église de saint Paul a
Paris : ce qu'il est necessaire de-reprendre de plus
haut.

Dès 1524. on avoit déféré à la faculté plusieurs
propositionsde Caroli

; 6c dans le mois d Août de la

même année
,

Caroli fut requis par un bedeau de se

trouver aune assemblée de ladite faculté
, poury re-

pondre sur les accusations formées contre lui. L ac...

cusé' y comparut, & le premier bedeau étant mala-
de

,
le syndic demanda au doïen

,
qui etoit .Capel

>

qu'un des députez servit de secretaire pour recevoir
les réponses de Caroli ; & Claude Charreri fut nom-
mé à cet effet. On procéda donc à l'interrogatoire .
après lequel on fit retirer l'accusé

,
afin que les dé-

putez déliberafsent ensemble sur ce qu'il y avoit a
faire ; & l'on statua que Caroli seroit rappelle;pour
.lui faire le.é1:ure de ses,,réponses

,
& sçavoirs'il y pet-

iîstoit
: ce qui fut fait. Ces réponses furent lues dans

rassemblée du dix-huitiéme d'Août ; on en fit de$

extraits
,

qui furent distribuez à tous les do&eurs,
afin d'en porter leur jugement dans l'assemblée du
vingt-septiéme

, ou Caroli se rendit avec deux no-
taires

, four appeller de tout ce que la faculté feroit,
à ceux a qui il appartiendroit. On lui demanda une
.copie de cet appel s & parce que le jour precedent il

avoit fait assigner le syndic Beda devant l'official de

Paris
, en réparation d'injures ; la faculté ordonna

ou'oxi députeroit deux docteurs pourirîformer l'offi-
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cial de l'affaire
, & que deux autres accompagne-

roient le' [yndié avec un bedeau à l'oilicialiré
,
afin dè

prier l officiai-dé renvoïer l'affaire à la faculté
j ce qui;

fut refusé.
lia faculté1 s'étant encore assemblée le trentième

dit même mois d'Août, pour procéder à l'examen
& au jugement des propohtions

,
Caroli s'y presenta

avec deux notaires apoi-toliques
,

& il lut un papier
contenant là demande des lettres de son- appel

; &
dit, qu'en cas que -la faculté voulût procéder

,
il en

appeiiO,tt, comme d'abus au parlement. On le ht sor-
tir pour déliberer

; & l'on convint- qu'on demande-
roit aux notaires unic copie de.. ce que Garoli avoit
lu

, & qu 'on lui diroit de;sê prcsente'r dans l'âilèm-;.
blée dix premier dt! Seprembre pour recevoir sa ré-
pome

; que cependant à cause des diflic-ultez de l'ap-
pel

, & parce que l'official n'avoit pas voulu reiivoï,et
1 affaire-la faculté

,
le syndic appelleroit comme

d abus
y

'ôc 1"on renvoï'erok l'affaire à la grand'cham-
ibre

; ce qui fut cxecùt'é le même jour après dîner en ?presencedes députez nommez à cet effet, après avoir
appelle les fleurs Desmarets & Prévôt ; ce- d-ernier
'éroit un dés promoteurs de l'évêque de Paris. Caroli
ne comparut point à l'assèmblée du premier de Sep-
tembre

: ce qui obligea la faculté à presénter requête
a la gtand'ch,,-,imbie-pouravoir audience

;
elle l'ob-

tint le sixiéme du mois. I/affaire y fut plai'dée
•

par les avocats -
des parties ceux du, roi

, & ceux
del'évêque de Paris, sans pouvoir-fiiiir; desorte que
ta'cour renvoïa la décision au lendemain

,
auquel

jeur elle ordonna '<Jue Caroli & le syndic seroient
rçnyoïez à la faculté-, & nomma trois conseillçrs
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pour être prescnsà l'interrogatoire de Caroli par le
doïen

,
sur les proportions qu'on lui imputoit

, 6c

«pour informer du-fait en cas de déni.
Il y eut pour. cela une autre. assemblée le quator-

zième de Septembre
;

les trois conseillers s'y trouvè-
rent pourentendre Caroli, qui en effet y comparut^
6c dit que l'arrêt marquoit, que l'affaire ne devoit
être traitée qu'après avoir reculeles docteurs qui lui
étoient [u[pe.t1:s, 6c qu'il les reeusoit. On le somma
A nommer ces doreurs, 6c de rendre raison de sa

recusation ;-ce qu'il ne voulut pas faire
,
offrant seu-

lement de le faire par écrit
:

mais demandant pour
cela du temps ;011 lui donnnajusqu'aulendemain, ce
qu'il accepta -,

mais il rcfusa de paroître
: on le cita

plusieurs fois i Se enfin il parut le vingt-deuxième de
Septembre, & donna par écrit les noms de-ceux qu'il
reeusoit, & les rations qu'il avoit de les recuser. Il

en fit lui-même la lecture
,

6c le syndic fit sa prote*-
statioii,en* montrant que toutes les raisons dé Caroli
étoient frivoles, qu'on ne pouvoit reculer que ceux
qui étoient suCpeéts dans la foi, ce qu'il ne montroit

pas ;
de plus qu'il ne s'agissoit pas. de sa persoiliie,mais

de la vérité de ses propositions ; nond'un intérêt
personnel

,
mais de l'intérêt de la foi,.pàur lequel

personne n'étoit recufublci Sur ces remontrances du
syndic

,
la faculté ordonna que les reeusez seroient

entendus le lendemain
,

& le senieur parla pour les

autres , 6c convint qu'ils se renreraient, amr ']Uon

pût interroger 6c entendre Caroli en leur abience
;

& la faculté ne manqua pas- de les remercier de cette
comptaisance.

Les commissaires nommez par 'le parlement
, ne



pouvant plus se trouver aux aflTemblees, on pria la
cour d'en donner d'autres

y & ils furent remplacez
par Jacques de la Barde président aux enquêtes

,
&

Louis Seguier
,

qui se trouvèrent à rassemblée du
vingt-cinquième de Septembre, convoquée pour en-
tendre la répond de Caroli

,
sélon la forme ôc te-

neur de l'arrêt qu'on lui avoit lui
: & l'affaire ne pou-

vant se terminer dans la matinée, le syndic deman-
Da qu'on se rassemblât l'après-midi

; ce qui lui fut
accordé. On y fit le£ture à Caroli ,de ses proposi.-
tions

, ôc de ses réponses
; ôc aïant demandé qu'il lui

fût permis de faire une informationpour se justifier,
.on lui répondit qu'il falloit auparavant executer
l'arr'èt

,
qu'ensuite on examineroit sa demande.On se

rassembla un samedi premier d',Oâobre, & l'on en-
tendit les plaintes de quelques douceurs contre Ca-
roli

,
qui continuoit de scandaliser le peuple par ses

prédications, & de médire indiscrètement de plu-
sieurs docteurs & bacheliers

:
sur quoi ils jugeoient

qu'il étoit à propos que la faculté lui fît défenses de
prêcher, jusqu a ce qu'il se fût justifié.On remit cette
affaire au huitième dix mois, où l'on résolut que Ca-
Joli seroit averti de ne plus prêcher,particulierement
dans le diocese de Parisoù il s'ingeroit de lui-même,
n'étant pas chargé du soin d'une paroisse

; qu'autre-
jment la faculté procederoit contre lui. Ce qui lui fut
jsignifié par un bedeau

,
qui le trouva dans l'église de

saint G'ervajs, où il venaitde prêcher lepanegyrique
de saint Denis le neuvième d'Octobre. Il lut la con-
clusion de la faculté

-, & sçaçhant que les députez
etoient assemblez avec le doïen dans le college de
J3aïeux pour d'autres affaires, il s'y en alla -le dcçxzt



de la faculté lui fut intimé. Il dit qu'il avoit ses def-
feins, & qu'il verroit ce qu'il avoit à faire

; après
quoi il se retira.

La faculté s'étant assemblée le onzième du mois ,l'on y écouta les plaintes que firent; quelques doc-
teurs du Germon de Caroli prêché le jour de saine
Denis, 8c un ancien en rapporta quelques erreurs.
Caroli fut appellepour entendre ces plaintes 8c y ré-
pondre : il avoiia qu'il avoit prêché beaucoup de
choses quiparoissoient suspeâcs

; 8c sur la troisiéme
monition qu'onlui fit de ne plus prêcher

>
il dit qu'il

en communiqueroit avec son conseil ; que son in-
tention étoit toutefois de prêcher l'avent prochain;
à saint Gervais. On le fit sortir. pour déliberer

; 8c

aïant été rappelle
, on lui signifia la défense de prê-

cher dans le dioœse de Paris, 011 il n'avoit aucun be-'
lice à charge d'ames, jusqu'à ce qu'il en fût autre-
ment ordonné. Caroli appella de cette sentence y
mais à la persuasion de ses amisil offrit de se désister
de son appel

,,
8c de cesser de prêcher jusqu'à fiiv

de procès
j

pourvû qu'il parût qu'il le faisoit libre-
ment

y
8c qu'il n'y étoit pas contraint. Il le promit,

& ne l'executa point ; ce qui obligea la faculté de
s'auembler le quatorzième du mois, pour examiner1
les causes de sa récusation

, 8c statuer que ces causes*

ctoient nulles, que les docteurs récusez seroient ap-
pellez ; 8c pour autoriser cet avis, les deux commif-
saires Dorigny 8c Seguier furent priez de se trouver
à, TasTembléedu vingtième du mois, afin que leju-
gement fût plus solemneL

Caroli parut dans cette assemblée
:

il y fut inter-
rogé j & prévoïant que le but de la faculté étoit d~



•
déclarer nulles les causes de sa récuG1tion" il dit qu'il

'
étoit tellement persuadé de la probité de tous les
docteurs

, que presentement il n'en récu[oir aucun
qu'il les prioit même de vouloir bien affilier à l'exa-
men & au jugement de ses ,propositions

: & parce
.qu'il (-toit.trop tard pour .,fiii»r on lui dit de se trou-
ver le vingt-deuxième du mois dans la maison du
sieur 'Dorigny, où en presence de huit doreurs dé-
putez pour cette affaire, il répondroit aux autres pro-
positions avancées le jour de saint D^nis, & dont
on ,l'accusoit.,Enfin le syndic le soriima de se choisir
un domicile dans la ville de Paris, où on pût lui si-
gnifier sûrement ce qui concernoit son affaire

; & il
nomma la malson du sieur Alexandre Savari cha-
noine de i'église Notre-Dame. Le même syndic
demanda, qu'en attendant la fin du jugement, les
commissaires lui interdiÍfent la prédication

,
afin

qu'il ne scandalisât plus le peuple. Caroli répliqua
aussi-tôt, qu'une pareille défense combattoit les bon-
nes moeurs ôc la charité, qui .ordonne de distribuer
l'aumône spirituelle à ceux qui la demandent. Et les
commissaires aïans conferé ensemble sur la requête
,du syndic, répondirent que la cour ne leur avoit
point donné ce pouvoir d'interdire un homme de la
prédication

,
& qu'ils en feroient leur rapport. Et le

parlement le septi'érne de Novembre, parties oiiies,
Renvoia la demande du syndic à l'évêque de Paris,
afin qu 'en lui remettant toutes les picces du procès ;il les vît, & décidât ce qu'il y avoit à faire.

Dans lasTemblée du vingt-cinquièmed'06tob.rc,
AU se trouvèrent les .commissaires on lut les répon-
ses que Caroli avoit données par écrit

: & après cette
lecture



îe&ure les mêmes commissaires décorèrent qu ils

avoient rempli ce qui étoit contenu dans l'arrêt, &
qu'ils n avoient plus besoin de se trouver davantage

aux assemblées pour cette affaire. Le syndic prit la
parole

,
& les pria de remarquer que Ciroli niant

tout ce qu'on lui proposoit dans la forme dont se

faisoient les* objections, il étoit obligé d'en venir

aux preuves, & de faire entendre des témoins de-

v.ant les commissaires. Et là-JesTus le chancelier de
l'université dit à Caroli, qu'il liii conseilloit de se

soumettre simplement à la faculté,qui étoit [amcre,

& tira de (a pochcuneformule de soumission qu'on
lui dit de lire; il le ht,& après cette Icâurc,lc syndic fit

remarquer qu'il y avoit des termes captieux dans cet
alte

,
& qu'il n'étoit pas suffisant, dont il apporta

plusieurs raisons. La faculté le fit retirer, de même

que Caroli, pour en déliberer ; & après un mûr exa-
men ,

elle décida que l'aéte de soumission de Caroli
n'étoit pas suffisant,& qu'on ne devoir pas le rece-
voir. Apprenant ensuiteque l'accusé, malgré ses dé-

senses & ses promesses
,
prêchoit toujours, & qu 'il

l'avoit même fait le jour de saint Simon saint Jude
,

elle s'assembla le lendemain vingt-neuvième d'Oc-
tobre

3
& statua qu'on feroit de nouvelles détentes

deprêcher à Caroli, & que s'il ne.s'y soumettoit pas,
il feroit privé de toutes les faveur^

,
droits, privile-

ges & degré de doreur
,

exclu de la faculté, sans

aucun émolument ni prerogative,jusqu a ce qu 'il eut
satisfait au gré de la faculté.

Cette conclusion lui fut signifiée.par le premier
bedeau; & quelques joursaprès ilenappellaau par-
lement comme d'abus. Cependant l'officiai de Paris



commença a procéder contre lui ; & parce que Ca-
roli assûroit devant ce même official, que le syndic
Bedaétoitsa partie, & que c'étoit lui seul qui lui,
suseitoit tant d'affaires, sans être approuvé de la fa-
culte

-,
le même syndic la supplia le onzième de Jan-

vicr de 1515. de declarer si elle approuvoit & si elle
avoit pour agréable la requête concernant ladéfen..
se de prêcher, renvoïée parla cour à l'évêque de Pa-
ris: & la faculté declara qu'elle agréoit tout ce qui
s'étoitfait contre Caroli, soit au parlement,soiede-
vant 1 officiai, & pria le syndic de soutenir vivement-
cette cause

,
dans laquelle il s'agifloic de la foi

; en-sorte que l'official prononça le vingt-quatriemé de
Janvier contre Caroli une sentence pour lui défen-
dre de prêcher

,
conformément à la requête du syn-

dic
j

sur peine d'>excornmnnication. Caroli fit aussi-
tôt signifierdes lettres d'appel camme d'abus, que le
syndic presenta le vingt-huitième Janvier, & l'on
jugea derenvoïer l'affaire devant les commissaires,
& parce qu'il étoit revenu àlafaculté, surle rapport
du Cyndic & d'autres

, que Caroli ne pouvant plus
prêcher, expliquoit publiquement les pseaumes ceDavid dans le college de Cambrai, où il débirait,
toujours ses erreurs ; la faculté lui fit défense le trei.
ziéme de Janvier .de continuer ses leçons", sous de
très griéves peinas : Caroli promit de sc soumettre„

Mais aïant prié qu'on lui accordât seulement la
permission d'achever le pseaume XXL qu'il avoit
commencé d'expliquer, la faculté, après avoir pris
les voix d'un chacun, délibera que toute la faveur
qu 'on pouvoit lui accorder

,
étoit de faire encore une

leçon 1 1"après--midi. pour prendre congé de sesaudi-



teurs ,
à condition qu'il se comporteroit modeste-

ment, & sans choquer personne
; ce que Caroli ac-

cepta. Cependant il ne fit point de leçon l'après-
midi

;
il se contenta seulement de faire afficheraux

portes &aux environs du college de Cambray, ces
paroles-écrites en gros caraéteres, afin qu'on pût les
lire

: » Pierre Caroli voulant obéïr aux ordres de la
sacré faculté

,
cessera de faire ses leçons, prêt à les»

recommencer quand Dieu le voudra
, ôc à repren-

dre l'explication de ces paroles où il a fini
:

Foie-
«

runt manus meas & pedes meos
»

ils ont percé mes «
mains & mes pieds

» Et comme l'official ne proce-
doit point au jugement définitifdu procès, le syndic
proposa à la faculté de présenter requête au parle-

nient , pour que la cour ordonnât que l'official re...
mît entre les mains des deux commissaires Dorigny
& Seguyer, toutes les pieces du procès, le recole-

ment ôc la confrontation des témoins, afin que la
faculté fût instruite des propositions avancées. par
Caroli, & pût en porter son jugement. Le parle-
ment rendit un arrêt favorable, l'official s'y souniit,
ôc la faculté censura les propositions suivantesle sep-
tiéme de Septembre de cette année ijij.

I. Si les fideles rendoient à Dieu seul tout leur
cuire de religion

,
ils en feroient mieux

,
& la \£ierge

&les es saints ne le trouveraient pas mauvais. Propo-
rtion fausse ,il11pie

,
héretique

,
qui renouvelle les

erreurs de Vigilance
,
des Vaudois

,
des Bohémiens

& autres heretiques touchant le culte des saints.
11. La sainte écriture est mieux entenduë à present
qu'au tems passé

,
où elle étoit mal expliquée. Pro-

position héretique, en ce qu'elle prétend quel'église
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catholique n'a pas eu la vraie intelligence de i "'écritu.

re [ainte.II1. Caroli parlant du fils de Dieu
, pro-

nonçoit le Christ
,

sans dire Jesus-Christ. C'est une
nouveauté

,
disent les doreurs

,
capable d'offenses

les oreilles pieuses. IV. Je ne sçai si l'églisc par ses

loix peut obliger les fideles sous peine de peché mor-
tel. V. Le peut-elle

, ne le peut-ellepas ? C'est urt
problême parmi les docteurs ;

l'un & l'autre est pro.
bable. Propositiontemeraire,qui sent l'heresie de Wi.
clef & de Luther. VI. Je ne sçai si nous tommes obli-

gez au jeûne du carèmeà.1"abfllnence des viandes le
vendredi, sur peine de peché mortel, principalement:
s'il n'y a point de scandale. Proposition fausse & fa-
vorable à l'impiété des heretiques. VII. Les loix hu-
maines ne servent de rien

,
& n'aident point pour

mériter le salut, c'est à dire la vie éternelle. Propo-
sition fausse erronée & témérairementavancée con-
tre l'écriture. VIII. L'évangile julqu'à presenc a été
assoupi

^
mais maintenant il est reveillé

:
le peupla

est excité
, parce qu'on le porte au seul amour du

Christ
-, que s'il cst aimé

,
les idoles d'Egypte seront

renversées. Cettepropositionest qualifiée tiréed'ELi.

nome
,
de Vigilance & de Luther. IX. Ilvaux-micua

donner six blancs à un pauvre qu'à un prêtre pour
dire la messe. Cette proposition est exprimée avea
tine mauvaise volonté contre les prêtres. X. II n'y
a aucune difference entre leçon & sermony sinon à
c8ux qui ne l'entendent point ; ce qui est déclaré
faux.

Les six propositions suivantes regardent la prédi-

cation del évangile3lesens de l'écriture sainte,qu'une
simple femme

,
dit Caroli, pourra quelquefois en*

*



tendre plus parfaitement que ne font les doreurs &
les théologiens. Cet auteur dans la réponse au pro-
positions précédentes ^

dit que les femmespouvoient
prêcher leurs fils & leurs filles dans la maison

,
les

maris leurs femmes, qu'elles peuvent lire la sainte
écriture à leurs enfans, que les simples peuvent avoir'
l'évangile & les épitres de saint Paul en François, les;

étudier
y

les expliquer ; ce qui ne peut être qu'un
bien

: que ceux qui ne sont pas maîtres
, peuvent

prêcher comme les maîtres ,que Dieu éclairera plu-
tôt une sinaple femme qu'un docteur pour l'intelli.

gence de l'écriture sainte. «Toutesces propositions,,
dit la faculté, sont tirées de la sentine des Vaudois,

«#

des Bohémiens& des Lutheriens,, [editieu[es) pro- «

pres à renverser l'odre hiérarchique, ouvrir le che- «
min aux erreurs, induire les hommes & les femmes

«

au mépris de la prédication
x

& leur donner de la ,.
presomptiott..

Les autres censures regardent les différentes expli-
cations que Caroli avoit données à quelques passa-

ges de l'écriture sainte
5. comme quand il est dit au

chapitre 3. de la Genève
,

verset quinziéme
3

que la
femme brisera la: tête du serpent, Ipsa conteret capur

tuum :
Caroli enseignoit que sélon le texte hebreu, il

faut lire
:

la posteritéde la femme
,

ipfumfemen rnu-
lieris, c'esi-à:dire Je sus Christ. La faculté dit que
cette explication semble déroger à l'honneur de la

sainte Vierge est éloignée du sentiment de l'é-
<r!i{e. Sur cet endroit de saint Paul dans l'épitre aux
Romains, chapitre 1.

verset. 4. Ex refurrettione mor-
tuorumjefu Chrifii Domini nojlri

:
le grec porte Jefti

Cbrilla
,

à. l'ablat,if,. & Caroli adopte cette explica-



non. Les eurs confèrent cette remarque com-
me injurieuseà l ancien intcrprete

, aux docteurs de
1 leglise qui l'ont suivie

,
& scandaleuse au peuple.

Le meme auteur expliquant cet autre passage dcÍainc
Paul, epitre aux Romains

,
chapitre i. verset 17. La

justice de Dieu nous y cst revelée
,

qui vient de la foi
& qui se perfectionne dans la foi. Caroli infere de
çepassage

j que tout le merite est attribué à la foi.
J' Gardez tous lescommandemens dela loi,'àsoit-il,
J)

aimez Dieu de tout votre coeur ,
& votreprochain

:"bref
,

accomplirez tous
,
les commandemcns de

» Dieu ; encore n'avez-vous pas la grace de Dieu t
» & que faut-il donc ? Il faut croire : Car l'évangile
" est la vertu de Dieu pour sauver tous ceux qui
p croient. Il ne dit pas à celui qui jeûnera le carême /
" mais a celui qui croïra : & bref

,
Dieu ne regarde

» point les oeuvres & mérites des hommes, J'uais seu-
lement regarde sa bonté, qui est infinie.

» Cette
propoiition est condamnée commepernicieuse,con-
traire a 1 ecriturefainte, & capable de detourner les
hommes dela pratique dcs commandemens de Dieu;

sa sécondé partie est déclarée herecique.ence qu'el-
le assûre que Dieu ne regarde ni les oeuvres, ni les mé-
rires des hommes.

Apres ces propositions suit ce qui regarde les ré-
ponCes de Caroli devant les dépurez en faculté. Il
a voit dit que les preceptes, ,I'.évangi)e

,
les mérites de

la foi, toutes ces choses qui nous sont données de
Dieu viennent de la foi

, parce que la foi avec la
confiance d'être justifiez,nous rend agréables à. Dieu,
ôc l'on ne peut pas comprendre que la foi infuse
suisseêtre sans charité, parce que les vertus sonc
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Unies entre elles. Ces propositions sont censurées
:

celle qui dit que la foi avec la confiance nous rend
agréables à Dieu

,
est une maniéré de parler des Lu-

thériens-, improuvée. Quand l'auteur dit que la foi
infuse ne peut-être sans charité

,
il montre qu'il

ignore ledroit divin. Enfin dire que toutes les ver-
tus sont unies, parlant des vertus théologales

,
cst

s'exprimer d'une maniéré tout-à-fait contraire à la-
doctrine de saint Paul.

Le même en expliquant cet endroit de saint Paul
:

Le juste vit de la foi, parle ainsi
: »

Plût à Dieu que
saine Paul vous eût donné l'intelligence de cette
propositio,,n,je me flatte que vous l'entendrez

; mais
cc'

élevez vos esprits, & pour l'entendre écoutez cette «
distindtion de la foi. Il y a une foi qui s'appelle hi-

«
storique

, comme de croire que le Fils de Dieu s'est
»•

fait homnle,qu'ila été crucifié, ressiiscité,monté au «
ciel, & ainsi des autres mysteres. Cette foi ne justine

^
point & ne vivifie point l'homme. Il y a une autre etfoi, qui est de croire les choses de l'écriture sainte,

«

en se confiant aux promesses que Dieu a faites
; & «

c est ce que veut dire saint Paul
: Mon juste vit de

«
la foi

,
c'est -à-dire que celui qui croit en Dieu

, «
avec une confiance & une esperance, est vivifié, La«

.premiere foi n'est point suffisante.
« La faculté con*

damne cette distindtion de la foi comme inconnue
aux dodleurs catholiques

,
& fondée sur la perfidie

èc Luther & de Melanchton.
Il y a une autre réponse sur ces paroles de saisit

Paul
:

On y découvre la colere de Dieu qui éclatera
du ciel

;
où Caroli dit

: » Que l'ire de Dieu n'cst point
qu,-Li-id.il envoie des tribulations ôc calamitezcnce

«
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«monde, comme pauvreté ,
ramine, guerre , p.eltej

> que c'est plutôt un signe d 'aniour car Dieu châtie

celui qu'il aime. L'ire de Dieu n'est point encore

*
dansles enfers, entant que les damnez sont privez

« à jamais de la visionde Dieu
,

ni entant qu'ils sont

»
affligez de peines fenfibles-, mais l'ire de Dieu cst

«
sur celui qui est en peché

,
& que Dieu abandonne

« en cet état.
» Cette proposition

, quant à la pre-
mière partie entendue généralement, est contraire a.

l'écriture sainte ; & dans la seconde partie
,
qui re-

garde les enfers, elle cst n1.anifestemenrhéretiqueJ

'parce que la colere de Dieu se fait sentir dans les en-
fers. Les deux propositions suivantes regardent le

cul-te des saints & des images, & l'honneur qu'on doit

rendre a Dieu en le glorifiant, La censure défend le

culte de latrie aux sain«,& dit que cette proposition

de l'auteur ainsi exprimée:
»

Qui poite honneur a

» autre qu'à Dieu
,

qui glorifie autre que Dieu
, ne

olorine point Dieu comme Dieu, »»est manifeste-

ment contraire à la doélrine de saint PaulJ.& par conr
scquent héretique.

Enfin ces propositionssont [uivies d'autresavan-
cées dans le sermon prêché à saint Gervais le jour de

saint Denis. La première regardoit les temples & les

églises que l'auteur faisoit passer pour inutiles, pré-

tendant que labencdiétion n'y faisoit rien;que tout
lieu sous le ciel, qui cst le vrai tabernacle de Dieu,
est plus convenable pour prier Dieu & lui offrir des

sacrifices, que les temples faits dela main des hom-

mes j ce qu 'il appuie de l autorité de saint Paul.

Cette proposition est des Vaudois & des disciples de

X^iclêf, La séconde, que l'honneur de Dieu n'est
point
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point augmente par les cierges allumez, les obla-
tions

,
les sacrihces

,
est condamnée de même.

La troisiéme
, que le sacrifice de louange n'est

autre chose que loiier Dieu dans toutes ses œuvres,
& que le sacrifice de l'autel n'est autre chose que
la commémoration de la redemption ; ce qui est
condamne comme hérétique & manifestement con-
traire à l'écriture sainte. La quatrième, l'auteur ex-
pliquant ces paroles de David

:
Rendez vos voeux au

Très-haut, dit que le vœu n'est qu'un désir
, un sou-

hait, une bonne affection en Dieu. Cette proposi-
tion ainsi énoncée indiftindlement, estfaussè&per-
nicieuse, La cinquième

, ce n'est pas nous qui Ten-

tons ,
c'est Dieu qui sent en nous :

les prieres & tou-
tes choses vivent en Dieu

,
sans dire toutefois que

Dieu ait une connoissance sensitive
; ce. qui est cen-

suré comme une héresie & un blasphême. La sixié-

me ,
expliquant ces paroles des ades des apôtres

:

C'est en lui que nous avons la vie, le mouvement
& l'être

,
l'auteur dit que nous sommes en Dieu, 3c

que Dieu n'est pas en nous ; ce qui est héretique,

parce queJDieu est par-tout. La septiéme est contre
les images : »

Puisque notre esprit est si noble
,

dit
cet auteur, qu'il est de la lignée de Dieu

,
n'est ce «

pas une chose honteuse de se soumettre à faire
«

honneur à une idole
, comme à une image d'or

, «
d'argent, de pierre ou de bois.

cc
Ce qui est encore

condamné. Enfin la huitième, que c'est une impiété
d'avoir des images de la Trinité, est censurée comme
fausse

,
schis1llatiquc, injurieuse à la pratique de l'é-

glise, & comme une des erreurs de Wiclef.
La faculté fit encore une censure de plusieurs pro-
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positions avancées par Jacques Poiient
,

dans le dio-
cese de Meaux, & d autres extraites d'un livre inti-
tulé

:
Défense ou apologie des propositions de Jac-

ques Poiient, par Matthieu Saunier. La censure est
du neuvième Décembre

1 ; 2. f. & se fit par un renvoi
du parlement à la faculté. Voici les propositions de
Poiient. La premiere nioit le purgatoire. La deuxiè-
me est contre le sécond livre des Machabées. Latroi-
siéme porte , que l'eglise Grecque n'est point hére-
tique

,
& que cependant elle ne reçoit pas le purga-

toire. La quatrième, que c'est l'avarice des prêtres
qui a introduit le purgatoire. La cinquième, que
Judas Machabée n'étoit point si saint homme qu'il
ne pût faillir

, en envoïant douze mille dragmes
d'argent à Jerusalem. La sixi'éme

,
Dieu n'a aucun

vicaire. La septiéjne est contre le precepte de se
confesser une fois l'an. La huitième dit qu'il ne faut
pas trop ajouter foi aux docteurs ecclesiastiques. La
neuvième est contre l'antienne à la sainte Vierge

,Salve Regina. La dixiéme contre les cierges qu'on
fait brûler devant les images des saints. La onzién1e,
les messes ne servent de rien pour la ren-èissioli des
pechez. La douzième

,
il suffit d'entendre la parole

de Dieu
, & c'est peu d'entendre la messe. La treizié-

me, les bulles & les indulgence des papee, sont des
impostures du diable. La quatorzième

,
le baptême

est peu de chose, n'étant qu'un certain signe, & l'eau
benite n'est rien. Toutes ces propositions sont diffe-
remment qualifiées de fausses,d'iiiiples, d'injurieuses
à la puissance de l'église & au saint siege,de contraires
àl'écriture sainte, de scandaleuses, d'héretiques, &c.

Les proposition del'apologiste Matthieu Saunier,

AN. 1525.
q;ies Panent

, &
<ie (pn apologie.

D'Argentré, coll.
judic. de nov (r-
rsr. tcm. i. p. 5 in
fine& to. 2. P. 3c.



reviennent aux mêmes qu'on vient de rapporter,
puisqu'elles n'en sont que la défense Voici les prin-
cipales. I. L'écriture ne dit point qu'il y ait un pur-
gatoire. II. Dieu étant par-tout j

n'a pas besoin de
vicaire ou de lieutenant. III. L'antienne Sal-ve-Regi-

na, n'a jamais été faite par l'espritdeDieu. IV. Dans
saint Augustin & dans deux conciles

,
les images des

saints ne sont autre chose que le papier des idiots.
V. Il vaut mieux abattre les images, que si le simplc
peuple en abusoit. VI. L'écriture sainte ne com-
mande point de prier les saints ; il faut diriger son
oraison droit à Dieu. VII. Jesus-Christ a ordonné
le sacrifice de la messe pour les vivans

, & non pour
les morts. VIII. Il vaut mieux entendre un bon ser-

mon que cent messes. IX. A la messe le peuple n'est
point édifie

,
n'entendant point ce qu'on chante.

X. Il seroit grand de chanter la messe en François.
XI. Dieu seul remet les pechez ;

ainsi Je[us-ChriH:

par ces paroles
:

Tout ce que vous lierez, &c. ne
donne point à saint Pierre cette autorité. XII. Le

pape n'auroit nullepuissancedepardonner les pechez,
s'il n'avoit le Saint-Esprit avec lui. XIII. Les trois

vœux sont faits par une dévotion de la chair & du
diable. La quatorzième est contre l'eau dans le bap-
tême

,
prétendantque la foisuffit. Toutes ces propo-

sissons, la plupart tirées des Vaudois
,
Wiclefiftes,

Bohémiens, furent censurées le neuvièmede Septem-
bre, & l'on déclare que le livre de Saunier devoit
être brûlé., & Poiient obligé à >se retracter.

Un mois auparavant, c'çst-à-dire
;

le sixiéme de
Novembre

,
la faculté çen[ura encore quarante-huit

propositions tirées d'un livre intitulé
:

Epitrcs de
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évangiles a 1 usage du diocése de M eaux , en Fran-
çois

, avec des exhortations jointes à la fin de cha-
que épître & de chaque évangile. Ces propositions
dirent, que tout nous est donné & pardonné en Je-
sus-clirist

,
si nous avons la foi en lui

; qu'il ne faut
annoncer autre chose que la parole de Dieu, que
c est Dieu & Jcsus-Çhriit qu'il faut invoquer

, nonpoint un ange ou autre créature
;

qu'il faut croire la
parole de Dieu" selon l'intelligence defon esprit, &
lion pas sélon la nôtre

; que ce que nous avons vient
de la bonté de Dieu

,
& non point de nos mérités r

que les dons de la grâce qui sont en nous) ne vien-
nent point de nos mérités, mais seulement de la lar--
gesse & infinie bonté de jesus-Clirlit

; que le saluc
n est point en notre puissance

,
mais en la seule bon-

té de Dieu ; que tous peuples croïant en Jesur-
Christ

y

le verront & seront sauvez ; que la foi, l'cC-
perance & la charité ne se réparent point en ce mon-
de

, que la foi qu'on a sans la charité n'cil ooinr foi :
* . J _ £ >que la seule parole de Dieu est la nourriture de l'ame

;
que dans la Trinité

,
le Pere peut être dit plus grand

que le Fils, en tant que divine personne
, parce qu'il

est son pere ; que nous ne pouvons rendre grace à
J. C. sinon de croire en lui

-, que J. C. étant mort pour
nos pechez,nous ne devonsplus rien faire pour les ex-pier

, que pour être héritiers du roÏaUlTIC de Dieu, il
ne faut que la foi

>
que les doctrines humaines ne peu-

vent nourrir nos ames ,
mais plutôt les faire mourir.

Cezelede la faculté garantissoit la France des er-
reurs dont l'Allemagne étoit infectée. Luther dont
le parti grossissoit de plus en plus dans cet empire,
secroiant en pouvoir de faire impunément tour ce
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qu'il désirent, se mari? enfin publiquementa Cathe-
rine de Bore , une des neuf religieuses qui avoient
été enlevées du monastere de Nimptschen deux ans

auparavant. Ce moine apostat n avoit jamais ôsé se

marier pendant la vie de Frederic électeur de Saxe
,

qui n'approuvoit pas ces alliances ; mais voïant ce
prince mort, il resolut de satisfaire sa paillon. Le
mariage fut célébré vers la fin du mois de Juin, * &
Luther y invita plusieurs personnes. Cet. héretique
avoit alors quarante-cinq ans. On fut surpris de voir

cet homme, qu'on donnoit à tout l'univers comme
le restaurateur de la pureté de l'évangile

, ne point
rougir

, tout prêtre & religieux qu'il fût, de se ma-
rier publiquement & avec une religieuse

:
ses amis

l'en blâmerentcomme ses ennemis. Ses disciples les

plus sournis en furent surplis
,

& lui-même en fut
honteux ensuite. Voici ce qu'en écrivit Melanchton
aCamerarius, dans une lettre en grec. )a

Luther,
dit - il, a épousé la Bore

,
lorsqu 'on y pensoit

«
le moins, &: sans en dire mot à ses amis ; aïant prié

«

à souperPomeranus, c'étoit le pasteur
, un peintre «

& un avocat, on fit les cérémonies accoutumées. «
On sera étonné

,
dit-il

,
de voir que dans un temps «

si malheureux
,

où les gens de bien avoient tant à
*

souffrir, Luther n'ait pas eu le courage de compa- «
tir à leurs maux, & qu'il ait paru au contraire se

«

peu soucier des malheurs qui les menaçoient, laif-
«

sant même affoiblir sa réputation dans le temps que «
l'Allemagne avoit le plus besoin de son autorité &: «

de sa prudence. »
Ensuite Melanchton raconte à son

ami les causes de ce mariage, & lui dit
: «

Qu'il sqait

allez que Luther n'est pas ennemi de l'humanité
,

& *
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» qu il croie qu il a été engagé à ce marige par une
» necessité naturelle;qu'il ne fautdonc point s étonner
» que sa magnanimité se ioie laisse amolir

; que cette
» maniere de vie est basse & commune, mais saine ;
» & qu'après tout, l'écriture dit que le mariage est
» honorable.

» Que tout ce qu'on peut blâmer dans cette ac-
M

tion, c est le contre-temps dans lequel Luther avoit
»

fait une çhose si peu attendue, & le plaisir qu'il
3e

alloit donner à ses ennemis, qui ne cherchoient
» qu'à l'accuser

: au reste, qu'il le voit tout chagrin
,

» & tout troublé de ce changement, & qu'il fait ce
» qu'il peut pour le consoler.

»
Il paroît que Melan-

chton n'eut pas beaucoup depeine à y réunir;car Lu-
ther 110n-[culelTIent osa soutenir Ion action sans enrougir à la face de toute la terre, mais il exhortamême
les ecclesiastiques & les moines à l'imiter. Erasmc
qui connoissoit mieux la pureté de l'évangile, que ces
nouveaux réformateurs

,
dit dans une de ses lettres

au sujet de ces mariages
: »

J'admire ces prétendus
:1'réfÓrmateurs, qui prennent la qualité d'apôtres,
» & qui ne manquent point de quitter la profession
» solemnelle du célibat, pour prendre des femmes,
» au lieu que les vrais apôtres de Notre-Seigneur, se-

»
Ion la tradition de tous les peres, afin de n etrç

» occupez que de Dieu & de l'évangile
,

quittoient
» leurs femmes pour embrasser le célibat.

Le cardinal Raimond Vich mourut cette année
le vingt-cinquième de Juillet iVerulo, dans unmonastere de l ordre de Cîteaux, & son corps fut
porté à Rome pour être enterré dans l'église de fainte
Croix de Jérusalem. Il étoit de Valence en Espagne,
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avoit été long-temps protonotaire apostolique
:

ensuite on lui donna l'éveché de Cefalu en Sicile,
qu'il résigna avec le contentement du pape, & du
roi Ferdinand d'Arragon

, en cette année 1515. On
lui donna aussi-tôt l'éveché de Barcelonne. Leon X.
l'avoit fait cardinal du titre de saint Marcel en 1517.
Sigismond de Gonzague créé cardinal en 10f. par
Jules II. mourut aussi le mois d'Ottoble suivant à
Mantouë. Il s'étoit acquis beaucoup de réputation
dans les armes, dont il suivit d'abord la profcffion,
& ne se fit pas moins estimer quand il eut embrassé
l'état ecclesiastique.

L'année suivante 1516. Oecolampade imitant
l'exemple de Luther, se maria aussi, quoique prêtre,
à une jeune fille dont la beauté l'avoit touché. Voi-
ci comment Erasme le raille sur ce mariage.

« Oeco-
lampade

,
dit-il, vient d'épouserune jeune fille assez

«
belle

; apparemmentque c'est ainsi qu'il veut mor- «
tifier sa chair. On a beau dire que le Luthéranisme

«
est une chose tragique : pour moi je suis persuade

«

que rien n'est plus comique ; car le dénouement de «
la piece cst toujours quelque mariage

, ,& tout finit
»

en se mariant comme dans les comedies. "
Luther réjoui de voir son exemple imité

,
& vou-

lant engager quelque prélat à le suivre
,
écrivit à Al-

bert de Brandebourg
,

archevêque de Maïence &de
Magdebourg, pour le solliciter à quitter le célibat,
& à ériger ces deux archevêchez en priruipautez sé-
culieres.

» Votre exemple
,
dit-il, sera capable de re-

tirer tous les autres évêques de l'ordre de la clerica-
«

ture 5c du célibat, pour les établir dans le saint &
bienheureux état du mariage, où l'on trouve Dieu

«
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» toujours favorable. » Et pour prouver cette impie
proposition

,
il dit que c'ell la volonté de Dieu, que

chaque homme ait sa femme, suivant cette parole
du premier chapitre de la Genese

: »
Il n'en: pas bon

» que l'homme soit seul
; donnons-lui donc une aide

- qui soit avec lui
: & à moins que Dieu ne fasse un

« miracle en transformant un homme en ange, je ne
» voi pas, dit-i)', que cet homme puisse, sans encou-rir l'indignation de Dieu, demeurer tout seul &
»

sans femine..
»

L'archevêque homme sage & pru-
dent traita de ridicule la lettre de Luther, & ne lui fit

aucune réponse.
Il fut plus favorablement écouté d'un autre Al-

bert, parent del'électeur de Maïcnce, 8c grand-maî-
tre de l'ordre Teutonique. Cet ordre qui avoit été

en guerre avec les Polonois pendant plus de cent
cinquante ans, perdit sa souveraineté en se réparant
de l'église. Albert de Brandebourg leur grand-maî-
tre, sçachant que l'empereur étoit en Espagne, fort
occupé des guerres de France 3c d'Italie, feignit d'ê-
tre si preisé par les Polonois

,
qu'il étoit prêt de suc-

comber, si on ne le secouroit promptemcnt. Il s'a-
dressa donc à l'empereur

,
&: n'en recevant pas assez

tôt du secours, il renversa tous les privilegcs de son
ordre : il tourna à son usage la meilleure partie du
tré(br;il partagea la Prusse avec les Polonois

;
il se mit

sous leur pro-reG1:ion.1 &: devint leur tributaire pour
la moitiédq^ette province,qui lui resta, à condition
qu'il la possederoit désormais à titre de duché

,
8c

qu'elle passeroit à ses heritiers en qualité de fief
; mais

il ne put dissimuler plus d'un mois le vrai motifde
son changement. Il avoit déjà soixante-neuf ans aç-

complis,
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complis, & ce grand âge ne le dissuada pas de pen-
ser au mariage. Il épousa Dorothée princesse de Hol-
Itein, & vécut encore pres de trente ans après ce ma-
riage. Luther s'en prévalut, & imputa une si promp-
te résolution à son exemple.

Sur la fin de cette année Luther prit la plume, &
It paroître un écrit du sers arbitre

,
de fcwo arbitrio.

Erasme avoit intitulé son ouvrage: Diatribe de libero
arbitrio contra Luthenum. Et après avoir montré dans
sa préface que cette question a de tout temps exercé
les esprits

,
& que comme Martin Luther avoit atta-

qué le libre arbitre avec plus de chaleur qu'aucun
autre

3
il entreprend de combattre le dogme de ce do-

.deur
y

sans toucher à sa personne. Il dit ensuite
qu'on ne peut douter que le libre arbitre n'ait quel-

que force, puisque l'écriture veut que nous nous re-
tirions du peché

,
si nous y sommes engagez , pour

.entrer dans la voïe de la pénitence
, ou que nous tra-

vaillions à nous perfectionner
3

si nous sommes dans
la voïe du ulut ; que tout le mal vient de nous ,

&
tout le bien de la bonté de Dieu

,
à qui nous devons

notre être. Il entre ensuite en matiere ;
il montre par

l'écriture sainte., que l'homme a été créé libre
; que

par le peché d'Adam son esprit, sa volonté & £:'1 na-
ture ont été corrompus :

qu'il a besoin de la grace du
Seigneur pour être délivré du péché

3
& que quoique

sa liberté ait reçu une grande plaïe par le péché du
premier homme, elle n'a pas néanmoins été entiere-
ment détruite.

Jl rapporte ensuite l'heresie de Pelage, qui croïoit

que l'homme pouvoit parvenir au salut par les seules
force de son libre arbitre. Entre les théologiens
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dont il cxpose les divers sentimens, il montre que
les Scotistes ont été les plus favorables au libre arbi-
tre, parce qu'ils ont crû qu'avant la grâce l'holnlne:
pouvoit faire des actions moralement bonnes. IL

trouve trop dure l'opinion de ceux qui croient que
toutes les aaions, quelque bonnes qu'elles paroissent
moralement, sont rejettées de Dieu , & pense que
comme les païens ont eu quelque connoissance na-
turelle de Dieu

,
ils ont pÚ faire aussi quelques œu-

vres moralement bonnes. Il reconnoît que l'opinion
de saint Augustin est tout-à - fait favorable à la grâ-
ce , en ce que l'homme sujet aupeché, ne peut se con-
vertir

,
ni rien faire qui serve à son salut, s'il n'y est

excité par une grace toute gratuite
, que ce saint doc-

teur appelle
, opérante :

ensorte que ,
quoiqu'une

bonne action soit operée par le libre arbitre &: par
la grâce ,

celle-ci prévient toutefois. Il distingue
deux sortes de graces : une gcnerale

,
qui n'elt que la

grâce de la nature, & une particulière qui excite à la.
pénitence unpecheur qui n'a rien mérité avant que
de recevoir la grâce qui efface le péché, & rend
l'homme agréable à Dieu., Cette premiere grace effi

donnée à tout le monde
,

& dépend de notre libre
arbitre. Erasme trouve trop rigoureux

,
& ne peut

souffrir le sentiment, ou plÚtôt l'erreur qui soutient
que le libre arbitre n'a de force que pour le mal

,
&

qu'il ne fait pas le bien avec la grace ; mais que c'est:
la grâce qui le fait en lui, & qu'il n'est que passif.En-
fin il rejette comme insoutenable l'opinion de ceux
qui disent que le libre arbitre est un n0111 en l'air

,
qui

n'a jamais eu aucune force, ni dans les anges, ni dan,,,;;

Adam
,

ni dans les hommes, ni avant, ni après IÉ.



grace ; que Dieu fait en nous le bien 6c le mal
,

& que tout ce que l'homme fait
,

il le fait par ne..
ceffiré. Il combat cette derniere erreur 6c la préce-

dente.
Il répond ensuite aux preuves que Luther alle-

guoit contre le libre arbitre
,

6c fait voir que tous les

passages ou il est parlé de la grace necessaire a 1 hom-

me pour faire le bien
, prouvent sa liberté

, parce
qu'ils supposent que la grace secourt, aide

,
assiste,

agit avec l'homme
j 6c par consequent que sa volonté

agit. Il rejette ces hyperboles excessives
,

qui font
dire à quelques-uns, que l'homme a si peu de mérite,

que toutes ses bonnes œuvres sont des pechez
; que

notre volonté n'agit pas davantage que l argile dans
la main d'un potier j que tout ce que nous faisons est

fait par necessité. Il refute ces .paradoxes 6c ces er-
reurs ,

qui renversent la justice 6c la misericorde de
Dieu, détruisent tout ce que l'écriture nous apprend
des récompenses & des peines

,
6c rendent inutiles

les menaces 6c les exhortations
,

6c les avertissemens

dont elle se ser.t. Il remarque que la di[pute de saint
Augustin avec Pelage a rendu ce pere moins favora-
bleau libre arbitre

,
qu'il ne l'étoit auparavant.Enfin

tout l'ouvrage d'EraÜne[e réduit à dire que le premier
attrait doit etre uniquement attribué à la grâce ; le

contentement 6c le progrès à la volonté & a la grâ-
ce ,

6c la perfection à la grace ;
ensorte toutefois que

la grace 6c la volonté concourent toutes deux a la

même action, 6c que la grace en est la cause prin-
cipale. De cette sorte les hommes font de bonnes

couvres ,
mais imparfaites, dont ils ne doivent pas se

glorifier ; ils ont des mérités dont ils sont redeva-



bles a Dieu, ils ont une liberté
,

mais qui ne peut
agir sans la grâce.

Luther parut mépriser ce traité tant qu'il ne fut
qu'en latin, parce que les grands, ni le peuple n'en-
tendoient point cette langue

;
mais dès qu'Emser de

Cochléel'eurent traduit en Allemand, il entreprit de
le réfuter. Il le fit en termes si peu moderez & d'un
stile si envenimé

, que Melanchton ne put s'empê-
cher de dire

: »
Plût à Dieu que Luther gardât le si-

»
lence

:
j'esperois que l 'âge le rendroit plus doux

, de
» je vois qu'il devient de jour en jourplus violent.Les
outrageux discours de Luther n'étoient pas ce qu'il y
avoit de plus excessif dans ce qu'il écrivit contre
Erasme.La doCtrine en étoit horrible, puisqu'il con-
cluoit que le libre arbitre étoit non-seulementéteint
dans l'homme depuis sa chiite

,
qui étoit une erreur

commune dans la nouvelle réforme,mais encore qu'il
est impossible qu'un autre que Dieu soit libre

; que sa
prescience & sa providence divine fait que toutes
choses arrivent par une immuable

,
éternelle & iné-

vitable volonté de Dieu
,

qui foudroie & met en
pieces tout le libre arbitre

; que le nom de franc ar-
bitre est un nom qui n'appartient qu'à Dieu

,
& qui

ne peut convenirni à L'homme
,

nia l'ange, ni à au-
cune créature.

Il étoit forcé par-la de rendre Dieu auteur de tous
les crimes, & il ne s'en cachoit pas, disant en termes
formels, que le franc arbitre est un titre vain

; que
Dieu fait en nous le mal comme le bien

; que la
grande perfection de la foi, c'est de croire que Dieu
est juste, quoiqu'il nous rende necessairementdam-
r.cables par sa volonté

: ensorte qu'il semble se plaire
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aux supplices des malheureux. Et encore : »
Dieu

vous plaît quand il couronne des indignes
,

8c il ne «
doit pas vous déplaire quand il damne des inno-cc
c,,ns. » Pour conclusion il ajoute : »

Qu'il disoit ces
choses non en examinant, mais en déterminant

-, «
qu'il n'entendoit pas les soumettre au jugement de

«
personne

,
mais conseilloit à tout le monde de s'y «

assujettir.
»

Erasme se voïant si maltraité
5
ne demeura pas sans

répliqué
:
il opposa à Luther deux livres intitulez :

Hyperafpifles
:
c'en: -."L-dire le défenseur de la Diatri-

be
, & n'emploïa pas plus de dix ou douze jours à

composer cet ouvrage. Il y reproche à son adversai-

re de n'avoir rempli son ouvrage que d'inutilitez
,

de lieux communs
3

d'injures, de sophismes 8c de
mauvaises figures avancées avec fort peu de pudeur.
Je suis surpris, lui dit-il

, que vous vous soïez atta-
ché à mon traité

,
qui ne contient rien que de mo- «

deré
y

lorsque vous avez tant d'ennemis qui tom- «
bent sur vous . 8c qui vous épargnent beaucoup

«
moins que moi ; de près un Emser

,
loin un Jean »

Cochlée
, en Angleterre un évêque qui vous acca- «

ble de gros volumes ; en France un Chliétoue
-,

en «
Italie un Langelius ; qu'il y en ait même quelques-

«

uns de votre sed:e qui vous donnent assez d'exer-
«

cice
, comme un Zuingle qui combat votre senti-

ment sur l'eucharistie
; un Capiton, un Oecolaln- «

pade. N'est-il pas étonnant que vous gardiez un si-
«

lence profond à l'égard de tous ces gens qui vous «

attaquent, 8c que vous n'en vouliez qu'à moi ? »
Il

lui reproche ensuite sa legereté. Il lui dit qu'il traite»

d'ignorans. tous ceux qui ne pensent pas comme lui r
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il se justifie des calomnies que Luther avoit répan-
duës contre lui

5
c'est ce que contient la premiere

partie. Dans la [econd<:) Erasme réfute les réponses
que Luther avoit voulu donner aux passages qu'il
avoit alleguez, & les argumens qu'il avoit apportez
contre son opinion. Cet ouvrage est assez gros, 8c
tout y est presque personnel, 8c ne contient rien de
nouveau sur le fond de la doctrine. Les deux hype-
raspistes furent sans réponse.

Dans le même temps Luther écrivit à Georges duc
de Saxe, pour tâcher de l'engagera laisser prêcher son
nouvel évangile dans son roïaume. »

C'est la pure
»?

parole de Dieu que je prêche
, 8c que ceux qui me

« suivent annoncent comme moi
y

ne la persecutez
» pas , vous qui êtes si religieux. Je serois fâché qu'un
» prince doué de tant de vertus vînt se briser contre
,,la pierre angulaire

,
qui est Jesus-Christ. Pardon-

« nez-moi les fautes que j'ai pû commettre contre
t) vous )

8c réciproquement j'oublierai avec joïe les

J)
sujets de plainte que vous avez pû me donner. Re-

" jouissez le ciel & les anges, en laissant prêcher la
parole de Dieu dans vos états avec une pleine li-

J)
berté.

» Georges répondit à Luther
: " Nous vous

»
aspurons que nous nous soucions peu de votre évan-

« gile
,

qui est réprouvé par les chefs de la religion
» Chrétienne,& que nous emploierons tous nos soins

« pour empêcher nos sujets de le recevoir.Vous nous
» rappeliez la pènsée de la more ;

qu'arriveroit-il si

» nous mourions après avoir embrasse votre dodri-
» ne ? Dieu ne pourroit-il pas nous dire

:
D'où vient

»
celui-là avec son nouvel évangile

,
8c tant de fruits

t mauvais qu'il porte. N'est-ce pas par le fruit qu'on
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connoît l'arbre ? Et quels font les fuits de l'évan-
«

gile de Luther ? On les connoît. Gardez donc votre «

évangile ; nous perseverons dans celui de Jesus-

Christ
,

tel que l'église catholique l'a reçu 6c le
«

conserve
,

6c nous en demandons la grâce au Sei-

gneur. »
Il lui dit encore ,

qu'il ne peut le regarder

comme apôtre
,

ni comme prophète, suivant le lan-

gage de ses flateurs, qu'il doit rentrer sérieusement

en lui-même, 6c réparer autant qu'il sera en lui, les

maux extrêmes qu'il a causez a 1 "'gl*se
y

6c qu 'il lui
cause tous les jours..

Il ne fut pas plus heureux dans ses démarches au-
près du roi d'Angleterre, à qui il écrivit une lettre
extrêmement soumise 6c flateuse

,
sur la fausse espe-

rance qu'on lui avoit donnée , qu ilpourroit appaiser

ce prince, 6c l'attirera Ionparti. Il se radoucisïoit
dans cette lettre ju[qu'à faire au roi des excuses de ses

premiers empoftetllens, 6c lui offroit de se dédire de

tout ce qu'il avoit écrit contre lui.
La réponse du roi d'Angleterre ne fut pas telle que

Luther l'esperoit; Henri VIII. lui reprocha la légere-
té de son esprit

,
les erreurs de sa doctrine

, tous les

excès abominables qu'il avoit commis depuis huit a
neuf ans contre Dieu, contre les puissances ecclesia-

stiques 6c séculieres
, contre toutes les choses les plus

saintes, 6c sur-tout la honte de son incestueux 6c sa-

crilege mariage
: »

Crime execrable lui dit-il, pour;
lequel si tu eusses été dans une republiquc sernbla-

«
ble à celle des Romains, on eût enterre toute vive

«

ta religieuCc
,

6c pour toi on t'auroit fouetté )'usqu
«

la mort ; 6c ce qui est encore plus abominable
, tu «

Pas épousée publiquement avec l'opprobre de l'un
«

A N. 1 5

XXXVI.
Luther écrit au.

roi d'Angleterre
,

& veut faire passer
son heresie en ce
païs.
Inter opera Luth.-
ep. ad reg. Angl.
ttnn. 1. fol. 91-

Cochl&us ut sup..
an. ij 16. p. 131.
& 13 5

-

x xx v i r.
Le roi d'Angle-

terre lui répond
très-vivement.
CochUus ibid. ut
fup.p.-i)6 .& 137.

Inter opera Rof.
fenfis episeopt ullà
ctim lib.de Sacra-
ment.

Selidait. iii com.
enont. I. 6. p. 16511-



» 6c de l'autre
r au grand etonnement de l'univers

»
violant les saints vœux de la religion

; 8c pendant

» que tu devrois rougir de confusiond'un crime si

.' détestable, ton impudence te tient lieu de repentir ;

« tu en fais gloire
, 8c au lieu de te mettre en état

- d'en obtenir le pardon
, tu excites les autres reli-

» gieux & prêtres par tes livres 8c par tes lettres à

» luivre ton exemple. Toute la lettre du roi est du
aiênxe Jtile. Ce prince y paroît sur-tout très-choqué
de ce que Luther avoit dit que le traita des sac remens
avoit été supposé sous le nom d'Henri VIII. 8c de
ce qu'il avoit mal parlé de Wolsey cardinal d'Yorck.
Le roi reconnoit ce livre pour être son ouvrage ,

'

8c le croit d'autant meilleur, qu'il déplaît davanta-

ge, à celui contre lequel il est écrit.
Luther se repentit bien-tôt de s'être un peu adou-

ci envers le roi d'Angleterre , 8c comme il ne s'a-
baissoit quelquefois que pour qu'on se jettât à ses
pieds, il ne manquoit pas aussi de fondre sur ceux
qui ne le faisoient pas assez vite : c'est ce qui parut
dans l'écrit qu'il intitula

:
Réponse a l'écrit médisant

&, injurieux du roi d'Angleterre. Il répondit à ce
monarque ,

qu'il se repentoit de l'avoir traité si dou-
cement; qu'il l'avoit fait à la priere de ses amis

,
dans

l'csperanec que cette,douceur seroit utile au prince ;
qu'un même dessein l'avoit porté à -écrire en termes
civiles au légat Caïetan, à Georges duc de Saxe

,
8c à

Erasme
y

mais qu'il s'en étoit mal trouvé
;
ainsi qu'il

ne tomberoit plus dans la même faute. Au milieu
de tous ces excès, cet héretique osoit. encore vanter
sâ douceur,

»
Il est :vrai, dit-il dans cette réponse

,
v ;,tte pour défendeb domine que je prêche, je ne

cedp
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cede en orgiieil ni à l'empereur, ni à roi) ni àprin-
«

ce, ni à Satan
,

ni à l'universentier
:
mais si Henri',

«
ajoute-t-il, vouloit se dépouiller de sa majesté pour cc

traiter plus librement avec moi, il trouveroit que «
je suis humble & doux envers tous, même les pe- «
tits, un vrai mouton en (implicite, qui ne peut «
croire du mal de qui que ce soit.

•>

Luther
,

malgré l'opposition d'Henri VIII. pour
le nouvel évangile

, ne laissoit pas d'avoir plulieurs
partisans dans l'Angleterre, & d'y faire prêcher ta-
citement ses 1-iéresies

;
mais comme ce progrès étoic

lent, il s'avisa d'un artifice qui auroit beaucoup
avancé son projet /s'il eût réussi. Ce fut de faire im-
primer une traduction Angloise du nouveau testa-

ment, conforme à celle qu'il avoit donnée
,

qui
étoit alterée en beaucoup d'endroits, afin d'autoriser
ses erreurs par le texte même des écritures. Deux
Anglois apostats se chargèrent de faire faire cette
édition à Cologne

, & elle étoit déjà bien avancée,
lorsque toute cette intrigue fut découverte. Jean
Cochlée étant allé à Cologne pour y faire imprimer
les œuvres de l'abbé Rupert, eut avis de çette itfi-
pression de ce nouveau testament falsifié

} & sans

perdre de temps il en avertit le magistrat de la ville
qui, malgré sa diligence, ne put se saisir des exem-
plaires qu'on avoit déjà enlevez sur la nouvelle que
toute l'affaire avoit été découverte. Les deux Anglois
firent transporter à Worme? toutes les feuilles im-
primées

,
& y achéverent leur édition

:
mais sur l'a-

vis que Cochlée donna à Henri VIII. au cardinal de
Wolsey, & à Jean Fischer évêque de Rochcster, on
donna des ordres si précis, & l'on veilla si exacte-



ment, que les partisans de Luther n'oCercnt halarder
de faire entrer alors les exempleires de ce nouveau
testament en Angleterre.

Zuingle las de se voir appelle Luthérien
,

voulut
être auteur d'une se6te

; & après avoir combattu tou-
chant l'eucharistie la tran(ubfhntiation des Catho-
liques

,
il attaqua la presence réelle que Luther ad-

mettait
,

6c l'explication que Carlostad apportoit

pour la nier. Il eut recours aux figures, prenant, est
,

de Notre Seigneur dans les paroles du sacrement,

pour, signifie. Zuingle 6c Occolanlpade, avec -des

expressions un peu différentes, convenoient au fond

que ces paroles
: Ceci est mon corps, étoient figu-

rées. Est, veut dire
,

signifie, diloit Zuingle
; corps,

c'est le signe du corps, disoit Oecolampade. Ceux
de Strasbourç entrerent dans le même sens ; Bucer 6c

Capiton qui les conduisoient, devinrent grands par-
tisans du sens figuré. Dès-lors la réforme se divisa

,
6c ceux qui embrasserent le nouveau parti, furent
appellez Sacramentaires 6c Zuingliens, parce que
Zuingle avoit le premier appuie Carlostad surie sens
figuré, 6c que son autorité prévalut. Ainsi, sélon
Zuingle

,
il n'y avoit ni miracle, ni rien d'incompré-

h$nsible dans l'eucharistie. Le pain rompu nous re-
presentoit le corps immolé, &levin lesang répandu.
Jesus-Christ en instituant ces signes, leur a donné le

nom de la chose
: ce ne sont pas cependant des si-

gnes tout-à-fait nuds. Lamemoire 8c la foi du corps
immolé

, &f du sang répandu, soutient notre aine ,
6c cependant le Saint-Esprit scelle dans les cœurs la
rémission des pechez. Voilà toutlemystere.

Dans le mois de Mars
1 52.6 Zuingle publia son
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commentaire d,e la vraie & de la faune religion,qu il

dédia au roi François I. & dans lequel il explique

assez au long son sentimenc sur l eucharistie ; & dans

le mois d'Août l'on vie paroitre un autre écrit: Du
secours de l'eucharistie, où il explique les choses d'u-

ne maniere fort étendue. L'écriture sainte lui faisoit

de la peine *, car quand il opposoit a ,
Ceci est mon

corps, ces autres paroles
:
Je suis la vigne

,
je suis la

porte ,
la pierre étoit le Christ. Ces exemples n'é-

toient pas semblables, ce n'etoit ni en proposant une
parabole, ni en expliquant une allégorie, que Jesus-

Christ avoit dit
:

Ceci est mon corps, ceci est mon
sang. Ces paroles détachées de tout autre discours,

portoient tout leur sens en elles-mêmes j
il s agissoit

d'une nouvelle institution
,

qui devoit être faite en

termes simples, & on n avoit encore trouve aucun
lieu de l'écriture où un ligne d'institution reçût le

nom de la chose au moment qu'on l'instituoit, & sans

aucune préparation précédente. Cet argument tour-
mentoit Zuingle nuit 5c jour, il y cherchoit une so-

lution. On ne laissa pas en attendant
,

d'abolir la

messe par ordonnance du sénat, malgré les opposi-

tions du greffier de Zurich
; ce qui se ht dans le mois.

d'Avril de cette année. Douze jours après Zuingle

eut ce ronge qu'il rapporte lui-même dans l ouvrage
qu'on a cité. Si l'on doit ajouter foi a ion rapport,
il dit que s'imaginant disputer encore avec le greffier

de la ville de Zurich
,

qui ne vouloit pas qu on abo-

lît la inesse
, & qui le pressoit vivement, en soute-

nant que les paroles de Jesus-Christ
,

Ceci est

corps, prouvoient invinciblement que le pain etoit

devenu le corps du Seigneur, il vit paroitre tout
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d'un coup un phantôme blanc ou noir
, car il n'étoit

pas certain de sa couleur
,

qui lui dit ces mots :
Lâ-

che
, que ne réponds-tu ce qui est dans l'Exode

:L'agneau est la pâque, pour dire qu'il en est le signe.
Ce songe toujours frivole

,
quand il seroit vrai

>

fut
pris par Zuingle pour un avertissement du ciel, & il
rapportoit sérieusement cette prétendue vision pourconfirmer l'explication fausse qu'il donnoit aux pa-
roles si claires de Jesus-Christ

:
Ceci est mon corps.

Au reste ses disciples veulent que quand il a dit qu'il
ignoroit si celui qui lui étoit apparu étoit blanc ou
noir

,
il vouloit dire seulement que c'étoit un incon-

nu. » Et il est vrai, dit M. Bossuet, que les termes la-
»

tins peuvent recevoir cette explication
; mais ou-

» ire que se cacher sans rien faire, qui découvre ce
» qu'on est

,
est un caraéterc naturel d'un mauvais

» esprit
j
celui-ci visiblement se trompoit. » Ces pa-

roles
: L'agneau est la pâque ou le passage

, ne signi-
fient nullement qu'il soit la figure du passage

; c'est
un hebraïsme vulgaire

,
où le mot de sacrifice est

sous-entendu
:

ainsi peché seulement est le sacrifice
pour le péché

,
& passage simplenent. ou pâque, c'est

le sacrifice du paslageou de la pâque : ce que l'écri-
ture explique elle-même un peu au-dessous, où elle
dit tout du long

y
non que l'agneau est le passage,

mais que c'est la victime du passage Comme toutes
les églises de la nouvelle réforme prétendue n'étoient
pas aussi crédules que Zuingle, il y en eut beaucoup
qui ne voulurent point admettre son explication

; ce
qui les divisa sur ce point. Luther comprit litterale-
ment ces paroles

: Ceci est mon corps ,
& reconnut

que Jesus-Christ étoit present dans l'eucharistie
,
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quoique le pain subsiflât aussi réellement avec ion

corps ; ce qui fait un mélange absurde. Oecolampade

disoit au contraire
, que le mot, Corps, devoit se

prendre pour la figure du corps. Carlostad plaçoit la

figure sur Hoc
,

Ceci, & Zuingle dans le verbe Est.

Oecolampade fit un écrit exprès pouî établir son

opinion
,

& il l'intitula
:
Véritable exposition des pa-

roles deNôtre-Seigneur,
,

Ceci est monxorps ;
c'est

le premier ouvrage qu'il ait fait sur cette matiere.

Quatorze ministres Lutheriens s'aflembrerenrà Hall,

& firent contre lui un écrit qu'ilsintitulerent
:

Syn-

^YtxYnmd ,
c'est-a-dire

,
Ecrit commun. On 1 '.ittribua

à Jean Brentius, qui fut depuis chef des Ubiquitai-

res. Oecolampade y répondit par un autre ouvrage
intitulé

:
Anti-Syngrammd

,
de la céne du Seigneur.

L'ouvrage de Brentius fut traduit en Allemand par
Jean Agricola, & approuvé par Luther, qui y fit

une préface dans laquelle il dit, que la se&e des Sa-

cramentaires a déjà cinq ou six têtes :
la premiere est

Carlostad, qui rapporte le pronom ,
Ceci, au corps

visible de Jesus-Christ ;
la seconde est Zuingle

5
qui

explique le mot Est, par ,
signifie j la troisieme est

Oecolampade
,

qui met la figure dans le corps ; une
quatrième renverse l'ordre du texte :

il en va paroître

une cinquième sur la [cene, qui transposera les pa-
roles ; une sixiéme est encore prête a éclore, qui chi-

cannera sur les paroles6c nous en verrons peut-etre

une septiéme qui renversera tout.
Quoique Luther fut très-mortifiéde voir deségli-

ses entieres de la nouvelle •réforme se soulever con-

tre lui, il ne jugea pas à propos de se joindre à leurs

sentimens, & il confirma toujours la foi de la pré-
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sence réelle contre les Sacramentairespar de puilian-
tes raisons. L'écriture & la tradition étoient pour
lui. Il montroit que de détournerau Cens figuré les pa-
roles de Notre- Seigneur (ï simples & si préci[cs, sous
prétexte qu'il y avoit des expressions figurées en
d'autres endroits de l'écriturec'étoit ouvrir une por-
te par laquelle toute l'écriture 8c tous les mysteres de
notre salut se tourneroient en figures

-,
qu'il falloit

donc apporter ici la même sourninion avec laquelle

nous recevions les autres mysteres, (ans nous soucier
de la raison

,
ni de la nature ,

mais seulement de Je-
sus-Christ & de sa parole

j que Jesus-Christ n'avoit
parlé dans l'institution ni de la foi, ni du Saint Esprit;
qu'il avoit dit

:
Ceci est mon corps, 8c non pas : La

foi vous y fera participer
; que le manger dont Jesus-

Christ y parloit, n'étoit pas non plus un manger
mystique, mais manger par la bouche

; que l'union
de la foi se consommoit hors du s-icreiiiei-it

, 8c qu'on
ne pouvoit pas croire que Jesus-Christ ne nous don-
nât rien de particulier en entier par des paroles si for-
tes. Il pressoit avec force les paroles de saint Paul, lorf-
qu'après avoir rapporté ces mots :

Ceci est moncorps,
il condamnoit si severementceux qui ne diseernoieat
pas le corps du Seigneur

,
& qui se rendoient coupa-

bles de son corps 8c de son sang. Il ajoûtoit que par-
tout saint Paul vouloit parler du vrai corps, 8c non
du corps en figure, & qu'on voïoit par ses expressions
qu'il condamnoit ces impies comme aïant outragé
Jesus-Christ, non pas en ses dons, mais immédiate-
ment en sa personne.

Il s'appliquoit ensuite à détruire les objections
qu'on opposoit à ces veritez. Il demandoit à ceux
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qui lui opposoient ces paroles de Jesus-Chriit dans
saint Jean : La chair ne sert de rien ; avec quel front
ils osoient dire que la chair de Jesus-ChriH: ne servît

de rien, & transporter à cette chair qui donne la vie,

ce que Je[us-Chriil a dit du sens charnel, 3c en tout
cas de la chair prise à la maniere que l'entendoient les

Capharnaïtes, ou que la reçoivent les mauvais chré-
tiens

,
sans s'y unir par la foi, & recevoir en même-

temps l'esprit & la vie dont elle est pleine
} que si en

lui opposoit les raisons humaines
: Comment un

corps est: en tant de lieux
, comment un corps hu-

main est tout entier dans une si petite espece ;
il de-

mandoit lui - même : Comment Dieu conservoit
son unité dans la Trinité des personnes

; comment de

rien il avoit créé le ciel & la terre } comment il avoit
revêtu son fils d'une chair humaine

; comment il l'a
-

voit fait naître d'une vierge ; c(îmmenc il l'avoit livre
à la mort. Enfin quand on lui disoit que cette matie-

re n'étoit pas de consequence, &ne valoit pas la pei-

ne de rompre la paix
: »

Qui obligeoit donc Carlo-
stad

,
répondoit-il, à commencer la querelle ? Qui

»
contraignoit Zuingle & Oecolampade à écrire ? «

Maudite éternellement la paix qui le fait au préju-
«

dice de la vérité.
» Par de tels raisonnemens il fer-

moit souvent la bouche aux Zuingliens.
Il se sçut si bon gré d'avoir soutenu avec tant de

force le sens propre & littcral des paroles de Notre-
Seigneur

,
qu'il ne put s'empêcher de s'en glorifier.

Lespapistes eux-mêmes, dit-il, font forcez de me «
donner la louange d'avoir beaucoup mieux défen-

«
du qu'eux la doarine du sens litteral

; 8c en effet
«

je suis assûré que quand on les auroit tous fondus
«
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» eniemble
, ils ne la pourroient jamais soutenir aussi

»
fortementque je fais.

»
Mais il se trompoit en niant

la transubstantiation
; c'est ce queZuingle & tous les

défenseurs du sens figuré démontroient clairement.
Ils remarquent que Jesus-Christ n'a pas dit

: Mon
corps est ici, ou, mon corps est sous ceci

,
& avec

ceci
, ou, ceci contient mon corps ; mais Amplement,

ceci est mon corps :
ainsi ce qu'il veut donner aux

fideles
,

n'en: pas une substance qui contienne son
corps, ou qui l'accompagne

,
mais son corps ,

sans

aucune autre substance étrangère. Il n'a pas dit non
plus

: Ce pain est mon corps ,
qui est l'autre explica-

tion de Luther
,•

mais il a dit
:

Ceci est mon corps ,
par un terme indéfini, pour montrer que la subitan-
ce qu'il donne n'en: plus du pain, mais son corps ;
& quand Luther expliquoit

: Ceci est mon corps ,c'est-à-dire, ce pain efl: mon corps réellement & sans
figure, il détrui[oit sansypenser sa propre doctrine \
car on peut bien dire avec 1 église

, que le pain de-
vient le corps au même sens que saint Jean a dit que
l'eau fut faite vin aux nôces de Cana en Gallilée

,c'cst-à-dire, par changement de l'un en l'autre. On
peut dire pareillement, "que ce qui est pain en appa-
rence ,

est en effet le corps de Notre-Seigneur ; mais
que du vrai pain

, en demeurant tel, fut en même
temps le vrai corps de Notre-Seicrneur

, comme Lu-
ther le prétendoit

;
les défenseurs du sens figuré lui

soutenoient
,

aussi-bien que les Catholiques
, que

c'est un discours qui n'a point de sens, & concluoient
qu'il falloit admettre ou avec eux un simple change-
ment morale, ou le changement de substance avec
ceux qu'il appelloit Papistes.

Outre*
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-Outre la présence réelle qui étoit niée par Zuin-
'gle, on l'acculoit encore de ne point recohnoître le
péché originel, & de dire que cen'esi pas un péché,
niais un malheur, un vice

, une maladie
5 & qu'il n'y

,a rien de plus foible ni de plus éloigné de l'écri-

ture, que de dire que le péché originel soit non-seu-
lement unemaladie, mais encore un crime. Confor-
mément à ces principes, il décide que les hommes
naissent,à la vérité portez au péché par leur amour
propre; mais non pas pecheurs, si ce n'est impropre-

ment , en prenant la peine du péché pour le péché
même ; &: cette inclination au péché ,. qui ne peut
pas être un peché, fait, sélon lui, tout le mal de notre
origine

: & comme il veut que ce mal soit ôté indif-
féremment dans tous les hommes par la mort de je-
sus-Christ

,
indépendamment du baptême

,
il s'en-

suit, sélon luÍ, qu'à prêtent le péché originel ne dam-

ne personne, pas même les enfans des païens ; &
lorsqu'on luiobjecte centpaslages de l'écriture, où
il est dit que le baptême nous sauve

, & qu'il nous
remet nos pechez, il croit satisfaire à tout, en répon-
dant que dans ces passages le baptême est pris pour
le sang de Jesus-Chrisi:, dont il est le signe ; ensorte

que le baptême en lui-même n'ôte aucun péché, &c

ne donne point la grace. »
Cest, dit-il, le sang de

Jesus-Christ qui remet les pechez.
» Ce n'est donc

pas le baptême ? Assûrément depuis Julien on auroit
de la peine à trouver un plus parfait Pelagien que
Zuingle

,
puisque les Pelagiens du moins âvoiioienc

que le baptême pouvoit donner la grâce
>

& remet-
tre les pechez aux adultes.

Les Cantons qui 11'étoient point infe&ez de ces
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erreurs, aïant plus a craindre des Zuingliens que des
Lutheriens, emploïerent tous leurs soins pour em-
pêcher que cette nouvelle sede ne pénttrât ju[qu'l
eux. Il y avoit long- temps que Jean Eckius deman-
doit d'entrer en conference avec Zuingle en présen-

ce des Cantons
,.

afin de détruire tout ce qu'il avoir
fait à Zurich

, 8c le sénat de cette dernicre ville lui
avoit offert un sauf-conduit pour s'y rendre

y
mais.

prévoïant qu'il y seroit troublé
, 8c qu'il n'y auroit

aucune sureté pour lui, il demanda qu'on lui affi-
gnât une ville qui fût catholique

; ce qui lui fut re-
fusé. Les autres Cantons indiquèrent pour le mois
de Mai i f 16. une assemblée à Bade

,
où les plus ha-

biles théologiens des deux partis furent invitez, avec
assûrance d'y jouir d'une entière liberté. Du côté
des Catholiques il y eut Jean Faber

,
Jean Eckius 8c

Thomas Murner, avec les députez des évêques de
Consiance

,
de Basle

,
de Lauzanne 8c de Coire

,
du

dio.céCe desquels étoient les Cantons Suisses. Du cô-
te des Sacramentaires ou Zuingliens, s'y trouverent
Jean Oecolampade, envoi é par Zuingle

,
qui ne vou-

lut jamais s'y trouver, quelque fauf-conduit qu'on
lui eût offert, s'excusant sur divers prétextes

; Jac-
ques Imelieu, Berthold Haller, & Henri Studer.
Eckius disputa plusieurs jours contre eux ,

8c toute la
conference ne roula que sur le sacrement de l'eu-
charistie. Ce docteur réduisit la dispute à sept propo-
Êtions.

I. Que le vrai corps & le vrai sang de Jesus Christ
font presens dans le sacrement de l'autel. II. Qu'ils
sont vraiment offerts dans le ficrifice de la Inesse

pour les vivans 8c pour les morts. III. Que nous de-
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vonsinvoquer la Vierge & les saints comme nos in-

tercefleurs. IV. Qu'il ne faut point abolir les images

de Jerus Christ: & des saints. V. Qu'il y a un purga-
toire après cctte vie. VI. Que les enfans naissent

dans le peché originel. VII. Que le baptême efface

ce peché
, ce que ne faisoit pas le baptême de (aine

Jean. Eckius prouva si solidement la verité de ces
propositions, que l'assemblée en consequence fit un
decret contre la doCtrine de Luther & de Zuingle,

par lequel il fut défendu de rien innover dans le sa-

crifice de la messe
,

dans l'administration des sacre-

mens, dans les cérémonies & dans les autres prati-

ques de leglise
: & l'on ordonna qu 'on etabliroit des

surveillans dans chaque Canton, qui auroient^ soin

avec les magistrats & les officiers publics, d'empêcher

aucune innovation
,

de dénoncer les prévaricateurs,

& de les punir. Zuingle, qui n'avoit pas osé se trou-

ver à cette conférence
,

fit un écrit contre les sept

propositions d'Eckius. Jean Faber publia un grand
nombre de contradictions qu il tira de la doctrine de

Zuingle & de Luther, & Murner fit voir leurs cri-

mes & leurs sacrileges. Les écrits d'Oecolampade ne
furent pas épargnez par Faber qui y fit voir plus de

cent cinquante faussetez.
*

Les conferences continuoient toujours a Madrid
ausuiet de ladélivance de François I. entre Jean de

Selve premier président au parlement de Paris, & le

duc de Montmorency pour le. roi de France, &: le

chancelierGattinara & dom Antoniode Palmos pour
l'empereur. Enfin après bien des contestations, on
convint des conditions suivantes : Que François I.

renonceroit à tous ses droits & prétentions sur le
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Milanès
; qu'il rétabliraitBourbon dans toutes ses ter-

res & seigneuries, qu'il repareroit les dommages qu'il
avoit soufferts depuis qu'il étoit sorci de France ; qu'il
renonceroit auflià tous ses droits & prétentions sur le
roïaumedeNaples& de Sicile

; qu'il païeroit les som-
mes dues au roi d'Angleterre

;
qu'il donneroità l'em-

pereur pour sa rançon tout ce qui feroit convenu par
les commissaires

r & qu'il l'accompagneroità soncou-
ronnement avec une armée de terre & une autre de
mer. Màis-,enipereurn'aïant pas encore été content
de ces conditions, François I. las -de- demeurer tou--
jours en prison, fit appeller le président de Selve & le
duc de Montmorencyle deuxième de Janvierde cette
année 152.6. .'&,leur ordonna de lui procurerla liberté
a quelque prix que ce fût" & d'accorder pour celai
tout ce qu'on demanderoit. A ces conditions, la paix*
fut bien-tôt faite

; ôc des le quatorzième de Février
on signa départ & d'autre le fameux traité connu sous-.
le nom de traité. de Madrid). dont voici les princi-
paux-articles.-

I. Qu'il y auroit paix & amitié perpetuelle entre
l'empereur & François I. II. Que le roi de Francc-
epouseroit- madame Eleonore soEur de l'empereur,
reine douairière de Portugal

, ôc. que l'empereur lui
donneroit deux cens mille écus d'or en dot, & les;
pierreries convenables à sa qualité

, avec les comtez-
de Maconnois &- d'Auxerrois, & la seigneurie de:
Bar-sur-Seine pour- elle ôc ses hoirs mâles seulement
provenans dudit mariage. III. Que le roi [ortiroit,
deprison au plus- tard le dixième du mois de Mars
prochain

, pour être conduit en son roïaume du côté,
de Fontarabie

, & que le même jour ôc à. la même
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lieure qu'il entreroiten France, les deux fils de sa ma-
jelté entre-roienten ,Espagne,pour être donnezà l'em-
percuren otage,ouen la place de Henri duc d'Orleans,
qui étoit le cadet, on donneroit douze des plus grands
seigneursdu roïaume,au choix de l'empereur,qui réf.
teroie-llt en otage en Espagne jusqu'à ce que les articles
du traité furent approuvezpar les états du roïaume ,
Se executez. IV. Que six semaines après la délivran-
ce du roi 6c son entrée en France, il cederoit à l'em-
pereur le duché de Bourgogne avec toutes ses appar-
tenances & dépendances, avec la vicomté d'Auflon-
ne 6c Saint-Laurent dépendantde la Franche-Comté,
sans réserve d'hommages 6c en toute [ouverainet6.
V. Que le roi se désisteroit de l'hommage que- l'em-
pereur lui devoit pour la Frandre 6c pour l'Artois.
VI. Qu'il cederoit toutes les prétentions qu'il pour-
voit avoir sur Naples, Milan, Genes, le comté d'Ast,
Tournai, Saint-Amand

,
Lille, Doiiai, Orchies 6c

Hesdin. VII. Qu'ilport-eroit Henri d'Albret à ceder'
le roïaume de Navarre à l'empereur, 6c qu'en cas de
refus de la part d'Henri, le roi affisteroit.l'e-mpercur
de ses forces. VIII. Que dans quarante jours il re.-
mettroirle duc de Bourbon en possession de ses ter-
tes 6c [eigneurics, aussi-bien que ceux qui avoient
suivi son parti, pour lesquels il y auroit une amnistie
gçnerale, sans pouvoir être recherchez à ce sujet sur
quelque prétexte que ce fut, 6c qu'ils pourroientde-
meurer dans le roïaume ou ailleurs, comme bon leur
sembleroit, 6c même au service de l'empereur. IX.
Que l'empereur renonceroit à ses droits sur les com-
rez de Ponthieu

,
Boulogne, Guines, sur les villes,

de Peronne & de Montdidier, 6c autres seigneuries



de la Picardie. X. Que le roi retabliroit Philibert de
Chalons, prince d'Orange

,
& Michel- Antoine de

Saluces dans leurs principautez
,

& ne donneroit au-
cune sorte d'assîstance au duc de Gueldres

,
& qu'a-

près la mort de ce prince
,

il feroit tout son possible

pour faire tomber tes places entre les mains de l'em-
pereur. XI. Que le dauphin epouserois Marie Infan-
te de Portugal

3

fille du feu roi Emmanuel & d'Eleo-
nore, quand ils seroient l'un & l'autre en âge. XII.
Que le roi païeroit au roi d'Angleterre cinq cens
mille écus que l'empereur lui devoit. XIII. Que
quand l'empereur iroit prendre la couronne impéria-
le en Italie, François I. lui prêteroit douze galeres
& quatre grands vaisseaux

,
& lui païeroit deux cens

mille écus au soleiI,au lieu de l'armée de terre qu'il lui
avoit promise. XIV. Que le roi feroit ratifier ledit
traité au dauphin son fils, aussi-tôt qu'il auroit at-
teint l'âge de quatorze ans. XV. Qu'il païeroit à
l'empereur deux millions d'écus d'or pour sa rançon.
XVI., Que les deux monarques solliciteroient con-
jointement le pape de travailler à une croisadc contre
les infideles & les héretiques, & qu'ils y contribuë-
roient de tout leur pouvoir sur mer & sur terre.
XV¡I. Que le roi dédommageroit Marguerite d'Au-
triche gouvernante des Païs-Bas, de la non-joiiiisan-

ce du comté de Charolais, & des autres terres &
droits dont elle n'avoit point perçules revenus.

Toute l'Europe fut surprise de voir que l'empe-
reur

y
avec toute sa prudence & le grand désir qu'il

avoit de tirer des avantages si solides de la captivité
du roi, avoit néanmoins si mal pris ses mesures

: car
pouvoit-il esperer l'executiondes articles de ce traité,



en commençant par executer le premier
,

qui etoit
de mettre le roi en liberté ? Aulli Gattinara chance-
lier de l'empereur le desaprouva

,
& refusa de le

sceller. Il dit à Charles qu'il ne lui étoit ni honnête
ni utile. Qu'il n'étoit point honnête, parce qu'on y
traitoit le roi de France sans generolité

;
qu'il n etoic

point utile, parce qu'on ne prenoit aucune sureté

pour le faire executer. L'empereur s'étant mis en
colerede son refus, Gattinara lui rendit les sceaux3en

lui disant qu'il pouvoir le sceller
3

si bon lui sembloitr

L'empereur prit les sceaux, scella le traité
,

& com-
manda ensuite à Gattinara de les reprendre ; ce que
celui-ci fit avec beaucoup de peine.

Le lendemain de la conclusion du traite
,

le vice-
roi de Naples entra dans la chambre de François I.

en habit de campagne , & lui dit qu'il venoit de la

part de l'empereur pour lui fiancer madame Eleono-

re ,
reine douairière de Portugal, dont il étoit le pro-

cureur à cet effet. Le roi y consentit
3

quoique fore
choqué de ce que cette princessen'étant qu'à quatre
ou cinq lieuës de Madrid

, on la lui fist fiancer par
procureur. Le dix-sepriéme du même mois l'empe-

reur le mena voir sa future épouse
,

le remit entre
les mains d'Alarçon

, pour le reconduire au château
de Madrid. Enfin il partit le vingt-unième du même
moi§. Le jour de son départ l'empereur le conduisit

un peu au-delà de Madrid
,

& lui dit en le quittant :

Qu'il connoiflbit les grands malheurs que leurs dif-
«

ferends avoient causez à la chrétienté & a leurs
«

roi'aumes *,
qu'il sçavoit bien aussi quels avantages «

ils pouvoient retirer de la paix \ qu'il le prioit de
«

lui dire franchement s'il n'avoit pas volonté d'ac-
«
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« complir ce qu il avoit promis ;
qu'il lui juroit foi

" de cavalier, & qu'il lui engageoit sa parole, que son
»

dessein étoit de lui rendre la liberté, quelque chose
» qui pût arriver.

» A quoi le roi répondit,
»

Qu'il
»

avoit une volonté confiante d'être son ami & son
«

frere
, & d'accomplir .ce qui avoit été arrêté

, & il
»

prit pour témoin de la Gncerité de ses paroles une
»

croix qui étoit placée dans l'endroit où ils se trou-
«

voient.
» L'empereur lui répartit

: »
Qu'ille croïoit

»
ainu

5
mais que s'il faisoit le contraire, il publie-

» roit qu'il en auroit usé lâchement.
» Sur cela ils se

séparerent.
Lorsque le roi de France arriva sur les frontières

de son roïaume, il y trouva les deux princes ses fils,
qui furent mis entre les mains des Espagnols en Inê..
me-temps-que lui-même fut mis en liberté.

François I. n'eut pas plutôt mis le pied dans ses
états, qu'il monta sur un cheval turc , & se rendit à
toute bride à Saint Jean-de-Luz

, & le lendemain
à Baïonne, où la reine régence étoit allé au-devant de
lui, & &.1'attendoit avec toute sa cour. Etantdans cette
ville

,
Lanoy qui l'accompagnoit avec la qualit.é

d d'ambaffadeur., le pria de ratifier le traité de Madrid;
mais le roi lui répondit, qu'aïant fait dans ce traité
une démarche,au-dessus du pouvoir d'un roi de Fran-
ce, en cédant le duché .de Bourgogne à l'empereur

,il falloit proceder à l'executionpar des moYens doux,
& travailler a obtenir le consentement des Bourgui-
gnons ,

& l'approbation du reste de ses sujets
; que

néanmoins son intention étoit d'executer le traité,
mais qu'il avoit besoin d'un peu de temps pour s'y
préparer,

\at,.i:..-.-. ; r^. Lanox
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Lanoy lui aïant fait quelques jours après de nou-
velles instaiices)Fraiicois lui dit encore, qu'il n'avoit

pas été en son pouvoir de ceder la Bourgogne ; que
les rois de France n'aïant que l'usufruit de leurs états,
ils ne pouvoient en aliener aucune partie ;

qu'il s'y
étoit engagé par le serment quil avoit fait à son fa-

cre & qu'aine celui qu'il avoit fait à. Madrid étoit
nul. Lanoy répondit au prince

,
qu'en supposant

qu'il ne pouvoit aliener aucune partie de ses éracs,
cela ne pouvoic s'entendre des acquisitions injustes

,
tel qu'étoit le duché de Bourgogne

>
qu'il ne pouvoit

se plaindre de violence, puisqu'il avoit été libre de
demeurer en Espagne

, ou le sort de la guerre l'avoit
conduit ;

mais qu'en étant sorti à des c'onditio1'lS
,

il

11e devoit pas lui être libre de les executer ou de ne
pas les executer ;

qu'enfin en faisant un serment a
Madrid d'être fidele à ce qu'il promettoit, il n'avoit

pas ignoré le serment qu'il avoit fait à son sacre
,

&
qu'apparemment il n'avoit pas crû le sécond con-
traire au premier. Mais François I. qui avoit pris
son parti, ne fut pas fort touché de ces raisons. De
Baïonne il alla à Bourdeaux, où il fut reçu avec beau-

coup de magnificence. De Bourdeaux il vint à Co-

gnac ,
lieu de sa naissance. Il y reçut les ambarfa-

deurs du pape , ceux des Venitiens & ceux du duc
de Milan

,
qui vinrent le féliciter sur sa délivrance

,
3c François I. y conclut avec eux une ligue contre
l'empereur, le vingt-deuxi'c'ii-ie de Mai.Le but de cet-
te ligue

,
qui fut publiée à Cognac même le onziè-

me de Juin suivanc, étoit de rétablir François Sforce

dans le duché de Milan, & de mettre l'Italie en li-
bercé: on lui donna le nom de ligue sacrée, parce que
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le pape etoit a la tête, les Sûmes & les Florentins y
entrerent aulli.

Les liguez convinrent de lever l'armée de terre &
celle de 111er à frais communs ;

sçavoir, trente mille
hommes de picd

,
quinze cens hommes d'armes,

trois mille chevaux-legers
, avec l'artillerie neceflai>

re ,
& tout ce qu'il faut pour une armée navale. Par

le même traité
,

le roi de France renonçoit au droit
qu'il prétendoit avoir sur le duché de Milan en fa-
veur' de François Sforce

,
moïennant une pension

dont on conviendroit avec le pape & les Venitiens,
pouvû qu'elle ne fut pas au-dessous de cinquante
mille ducats, qui seroient païez tous les ans au roi

>

que le comté d'Ast seroit rendu au roi de France, de
même que la souveraineté de Genes, avec le titre de
duc

, en y conservant pour doge le seigneur Antoine
Adorne

; que le roïaumede Naples seroit remis entre
les mains dupape, en païantau roi une rente annuelle
de soixante mille ducats

; que les Medecis seroient
maihtenus à Florence

, avec tous leurs droits & pri-
vileges

,
qu'on donneroit au roi d'AngIcirre pour

lui & ses successeurs un domaine dans le roïaume de
Naples

, avec titre de duché ou principauté
,

du re-
venu de trente mille ducats, & au cardinal \Volley
un autre domaine de dix mille ducats pour lui & scs
successeurs

; que le duc de Milan épouserois une
princesse du (angde France, au choix du pape ; qu'on
engageroit les Suisses à 'la défense du duché de Mi-
lan qu'on leveroit ineessammentdes troupes chez
eux ,

& que le roi emploïeroit son crédir auprès des
Cantons pour cet effet.

Les députez des états de Bourgogne craignant que
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l'article du traité de Madrid qui les regardoit, ne tut
execute

,
vinrent en faire leurs remontrances a Fran-

çois I. Ils lui dirent qu'ils ne souffriroient en aucune
maniéré qu'on les mit sous une domination étrange-

re ; & que si on les abandonnoit aux ennemis de la

France
,

ils tâcheroient de se défendre eux-111êmes,

& périraient tous plûtôt que de se rendre
; qu'u-

ne assemblée de notables convoquée à Cognac
,

avoit trouvé le traité de Madrid violent
,

forcé
,

plein de conditions injustes, exigées par force,
pendant que sa Majesté n'étoit pas libre

,
& qu'ainsi

il étoit nul
; que quand même elle voudroit l'execu-

ter
>

il ne seroit pas en son pouvoir de le faire, parce
que- par les loix fondamentales du roïaume les rois
de France ne peuvent aliener rien de ce qui appar-
tient à la couronne ,

& qu"a*itisi sa majesté aïant reçu
de ses prédecesseurs la monarchie entiere

>

elle de-
voit aussi lalaisser entiere à ses successeurs.

Lanoy aïant appris cette démarche des Bourgui-

gnons ,
vint pour la derniere fois sommer le roi ou

d'executer le traité de Madrid
, ou de retourner en

Espagne dans sa prison
,

suivant la parole roïale qu'il

en avoit donnée, puisqu'il n'en étoit sorti que sous

une condition qu'il ne pouvoit point observer. Il
lui cita l'exemple du roi Jean

,
qui étant sorti de sa

prison d'Angleterre en 1.36o. y retourna trois ans
après pour faire executcr le traité de Bretigny

,
allé-

guant aux seigneurs qui vouloient l'en dissuader, que
quand la bonne foi seroit bannie du reste du mon-
de

,
il falloit qu'on la trouvât dans la bouche des

rois ; & que n'aïant obtenu sa liberté du roi d'An-
gleterre qu'à condition d'executer ses promesses

,
il
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vouloit a quelque prix que ce fût en procurer l'ac-
ccml)llssement.

François I. répondant a Lanoy, lui demanda
:

Si
quand un homme fort 6c puissant qui tient un hom-
me foible

,
lié 6c attaché

,
force celui-ci le poignard

à la gorge de lui donner la bourse
5

si cet homme nec

peut pas se servir en bonne conscience de toutes sor-
tes de 1110ïens pour se lafaire rendrey& Gins attendre
que Lanoy répliquât, il lui dit qu'il- y avoit une
grande différence entre la maniere dont Edouard {II..
avoit traité le roi Jean, qu'il avoit toujours regardé
comme un roi

, au lieu que Charles V. l'avoit traité
plus mal qu'il n'auroit fait un simple gentilhomme

:
mais que pour faire voir à l'empereur qu'il vouloit
vivre en bonne intelligence avec lui, il offroit de lui
donner deux millions d'écus d or comme un équiva-
lent de la Bourgone

,
6c d observer ponctuellement

le reste du traité
,

à condition que la liberté seroit
accordée aux deux jeunes princes le dauphin 6c le duc
d'Orléans.

Les ambassadeurs de France 6c ceux de Vcnise qui.
étoient à la cour de l'empereur, se chargerentxdc
faire à Charles V. cette proposition de' François L.
mais l'empereur irrité de se voir la dupe des François,,
répondit fièrement, qu'ils étoient bien hardis d'oser
faire une semblable proposition

;
qu'il ne mettroit

les deux princes en liberté
, que quand le roi lui-

même viendroit se remettre en prison
; & que s'ils

croïoient ne pouvoir pas l'y obliger, ils pouvoient se
retirer.

Lanoy voïant donc qu'il ne pouvoit rien gagner
[u.rl'e[prit duroi de France, forcit de ce roïaume , &
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prit le chemin de Naples. Le prince d Orange qui.

s'étoit déja avancé jusques sur les frontières pour ie

mettre en pollellion du duché de Bourgogne
, s en

alla en Franche Comté
:

mais 1 empereur ne se GC-

couragea pas pour cela, & résolut de ne jamais con~
sentir à la moindre altération du traité de Madrid. Il

donna ordre au marquis du Guast a Antoine de

Levé
,

qu'il mit à la tête de sou année
>

de continuer
le lieg.edu château de Milan.

D'un autre côté le pape & les Venitiens comptant
sur le sécours de la France & de l'Angleterre, mirent
leurs troupes en campagne sous le commandement
du duc d'U-rbin. François I. avoit nommé général

de l'armée qu'il devoit envoïer en Italie, le marquis

de Saluccs, qui vint joindre les confederezavec qua-

tre cens hommes d'armes
,

cinq cens chevaux - lé-

gers ,
& quatre mille fantalïins Gascons

,
qui furent

joints par dix mille Suisses.

Les Venitiens sçachant de quelle importance il

étoit d'empêcher l'empereur de se rendre maître du

château de Milan, firent avancer le duc d'Urbin juf-
quessur la riviere d'Adda avec six mille f1l1ta£1ins

y
& quelques compagnies de gens d'armes.Le pape don-

na aussi ordre à Gui Rangoné de conduire un pareil

nombre de fantalïins vers Plaisance. On fit sous

main quelques levées de Suisses
,

qui marchèrent
sans les bannieres de la nation

, comme c etoit leur

coutume ,
lorsqu'ils n'étoient pas levez par l 'auto.rite-

des Cantons. Le ducd'Urbin surprit Lodi
3

mais il

n'osa tenter de secourir le château de Milan
, parce

qu'il ne croïoit, pas avoir des forces suffisantes. L ar-
mée du marquis de Saluces étoit aulïi arrivée en Pie-
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mont ; mais maigre tous ces recours, le duc de Milan
fut contraint de capituler

,
& de rendre le château

au duc de Bourbon
; ce qui arriva le vingt-quatrième

de Juillet.
Deux fâcheux contre-temps avoient beaucoup nui

aux mesures des confederez
, & renversé leurs efpe-

rances. Le premier vint des troubles que les Colon-
nes exciterent dans Rome, lorsque le pape s'y atten-doitle moins. Clément VII. par la médiation de
dom Hugues de Moncade.quicommandoit àNaples
en la place du viceroi, s'étoit réconcilié avec eux ,

&
avec consenti que Vespasien Colonne fils de Pros-
per , & chef de sa maison, dont la probité étoit
connue ,

vînt à Rome pour cet effet. L'accommode-
ment fut conclu le vingt-deuxième d'Aoûtaux con-ditions que les partisans des Colonnes sortivoient
d'Anagnie & des châteaux dont ils s'iraient empa-
rez ; que leurs troupes se retireraient hors des terres
de l'église

,
& qu'elles pourroient aller servir l'empe-

reur dans le roïaume de Naples
$ moïennant quoi les

Colonnes pourroient jouir paisiblement de leurs
biens, & le pape les protégerait contre les Ursins ;
mais environ un mois après Vespasien prit de secre-
tes mesures avec Moncade

,
& permit au cardinal

Pompée Colonne son cousin germain
,

la nuit du
dix-neuf au vingt de Septembre, de s'avancer vers
Rome au sortir d'Anagnie avec huit cens chevaux,
& trois mille hommes de pied

,
sous la conduite de

Cesar Filletino
,

grand partisan de leur maison, qui
se rendit maître de trois portes de la ville. Le pape
n'apprit cette perfidie que par un prélat qui lui vint
dire

, que les troupes des Colonnes entroient en ar-
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mes dans Rome par la porte du Vatican
,

qui leur
avoit été ouverte. Tout ce que put faire le pape dans

cette allarme
,
fut de se retirer dans le château Saint

Ange
, encore eut-il bien de la peine à cause de l'ar-

deur avec laquelle on le poursuivoit.*
Comme il n'étoit pas trop en sureté dans cette

forterésse
,

où il n'avoit rien de ce qui étoit neceflai-

re pour soutenir un siege
,

Moncade alla le trouver,
&: après lui avoir repreiènté le danger où il se trou-
voie

j
& que d'ailleurs Rome alloit être saccagée

y
il

lui persuada de faire avec l'empereurune trêve sépa-
rée pour quatre IllOÍS, où les confederez pourroient
entrer dans l'espace de deux mois, s'ils ie vouloient.
Dès que la trêve fut signée, les troupes du pape com-
mandées par le duc d'Urbin, furent rappellées à Ro-
me. Cette diminution de forces arrivéeà l'armée des
confederez dans le temps où ils en auroient eu be-
soin d'un plus grand nombre encore ,

fut le premier
coup qui contribua à leur ruine. Le sécond qui ache-

va leur perte, fut l'arrivée de Georges Fronsber-cy, qui
avoit levé en Allemagne à ses propres dépens qua-
torze mille lansquenets

, pour délivrer Gaspard son
fils, qui le prioit de faire un effort extraordinaire
pour le dégager, sans quoi il étoit perdu. L'archiduc
joignit à ces lansquenetsquelques compagnies de ca-
valerie

, avec lesquelles Froniberg traversales mon-
tagnes du Trentin

,
& pénétra

,
malgré l'opposition

des Vénitiens, jusques dans le Mantoiian. Jean de
Medicis ignorant que ces Allemands eussent de l'ar-
tillerie

,
voulut les arrêter dans leur marche

, & les
approcha de si près, qu'il reçut un eoup de faucon-
neau au-dessus du genou ; il fallut lui couper la jam-
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be
*

mais le mal augmentant ,
il mourut huit jours

après cette operatl()n à l'âge de vingt-six ans. Frons-
berg arrivé dans le Mantoiian

,
attendit le duc de

Bourbon qui devoit venir le joindre
*,

mais les trou-
pes du duc n'étant pas païées

,
refulerent absolument

de sortir de Milan
>
avant que d'avoir reçu les arre-

rages qui leur étoient dÚs. Pour les calmer
,
Bourbon

prit l'argenterie qui se trouva dans les églises
>

pour
païer une partie de ce qui étoit dû

; & pour augmen-
tcr ses finances, il fit condamner à mort le chance-
lier Moroné

>

qui, pour racheter sa vie, lui donna
vingt-cinq mille ducats.

Cependant le pape étoit extraordinairement sur-
pris de la lenteur de François I. qui, quoique prin-
cipal auteur de la ligue, ne faisoit encore aucun effort

pour obliger l'empereur à lui rendre ses enfans.
L'indolence du roi d'Angleterre ne le surprcnoitpas
moins

, parce qu'ignorant que la ligue conclue à
Moor n'étoit que défensive

,
il s'étoit imaginé que

les deux rois devoient attaquer l'empereur avec tou-
tes leurs forces

:
aussi afin de les réveiller en leur eau-

fiant quelque jalousie, il déclara qu'il avoit dessein
d'aller en Espagne

>
pour conferer avec l'empereur

,
& concerter avec lui les moïens de procurer la paix
à l'Europe. Cette déclaration intrigua beaucoup les
ambassadeurs de France 8c d'Angleterre

*
ils crai-

gnoient qu'il n'y eût quelque mystere caché dans

un voïage si extraordinaire ; & dans cette pensée ils
firent tous leurs efforts pour en détourner le pape ,
&c lui faire comprendre le danger auquel il s'exposoit

en quittant Rome &en se livrant entre les mains
de l'empereur, Henri VIII. se servit d'un moïen

plus
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plus ecace en lui fanant un present de trente mille
ducats,qui rompitabsolument le desseinprétendude
ce voïage. Avec ce secours il fit de nouveaux pro-
jets ; il rompit l'accord qu'il avoit faitavecles Co-
lonnes

,
& le servant des troupes qu'il avoit fait ve-

nir a Rome, il les fit: marcher dans leurs terresaprès
les avoir excommuniez, & privé Pompée Colonne
de la dignité de cardinal. Il formaensuite un corps
de dix-huit mille hommes, à la tête desquels il mit
.le comte de Vaudemont pour aller sur les frontières
du roiaumede Naples

,
réveiller les restesde la fa-

dion Angevine
; mais la marche des Allemandscon-

duits par Fronfberg arrêta ce dessein.
A la nouvelle de cette marche, le duc d'Urbin

qui tenoit Bourbon comme assiegédans Milan, quit-
ta le voisinage de cette ville

,
sous prétexte d'aller

s'opposer au partage des Allemands
:

cependant le
pape ne se trouvoit pas peu embarraflsé. La trêve
devoit bien-tôt expirer. Fronfberg marchoitpour se
rendre en Italie, & le viceroi de Naples étoit déja
dans Pisse de Corse, amenant à Naples un grand ren-
fort d'Espagnols. Pendant ce tems-là le roi de
France ne faisoit aucuns préparatifs pour soutenir
les alliez, & le roi d'Angleterre ne faisoit pas paroi-
tre plus d'activité. Fronfberg continuant toujours
sa marche,reçut avis du duc de Bourbon de le venir
joindre dans le Plai(antin,dans le dessein de surpren-
drePlaisance

; mais il en fut empêché parle marquis
de Saluces. Fronfberg vint à Borgo forté

,
d'où il

alla passer le Pô au pont d'Ostiglia le vingt-huitiè-
me de Novembre

,
ensuite la Secchia tans être in-

quiété par le duc d'Urbin
, qui s'étoit retiré, & s'ap-
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prochaainh du Milanes, en répandant par-tout la
terreur. Enfin vers le milieu du mois de Decen)ble
il se rendit sur les frontieres de ce duché,où il atten-
dit le duc de Bourbon qui devoir venir le joindre.

Pendant tous ces mouvemens de l'Italie, l'empe-
reur épousa par procureur à Lisbonne l'infante Isa-
belle fille d' Emmanuel roi de Portugal ; & comme
l'état des affaires de Charles V. vouloit que ce ma-
riage fût bien-tôt consommé

,
il ordonna qu'on fie

partir la princesse auHl-tôr après la c-érémonie. Elle
partit donc de Lisbonne dans le mois de Février. Les
deux princes dom Loiiis & dom Ferdinand ses freres
l'accompagnèrent avec l'élite de la noblesse Pcrtu-
gasse jusqu'aux frontieres de Castille, suivis de l'ar-
chevêque de Lisbonne

,
& de deux grands du ro'iau-

me. L'empereur nomma pour aller au devant d'elle
l'archevêque de Tolede, les ducs de Calabre&de
Bejar, & cent gentilshommes. Les envoïez de part
& d'autre se trouverent sur les f-ontieres des deux
roïaumes. Dom Louis y remit l'imperatrice entre les
mains de l'archevêque & des deux ducs, en disant

:

» Je vous remets l'imperatrice ma sœur au nom & de

>•
la part du roi de Portugal mon seigneur & mon

,, pere. »
Pendant la cérémonie l'imperatrice étoirà

cheval & tous les autres à pied
, & les deux princes

ses freres tenoient des deux côtez la bride de son che-
val. Après que dom Loüis eut parlé, les deux ducs
de Calabre & de Bejar prirent les rênes du che-
val de l'imperatrice

,
& répondirent:" Nous rece.

» vons votre majesté imperiale au nom de Tempe-

»reur notre maître.
L'imperatrice partit ensuite

,
& arriva à Se ville
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où l'empereur l'attendoit
3

accompagné de soixante
grands d'Espagne huit évêques, & plus de trois
cens gentilshommes de la plus haute noblesse. La
reine Jeanne sa mères'y étoit renduë deux jours au-
paravant avec une suite de quarante dames. LJem-

pereur al'anc eu avis que l'impératriceson épousestap-
prochoit, alla six lieuës au devant d'elle avec tou-
te sa cour

a
& tous deux prirent le chemin de Se-

ville.
La joie de l'empereur fut bien-tôt troublée par la

nouvelle qu'il apprit, que le nouvel électeur de Saxe
venoit d'embraser le Lucheranisme. Cet électeur
etoit Jean

,
frere du défunt. Luther ravoirgagnéà

son parti, l'életleur en sir une profession ouverte
entre les mains de cet héretique

; & non content de

cette démarche, il ordonna qu'on prêchât librement
6C publiquement la prétenduë réformc,abol"t entie-
rement L'auroriré du pape dans ses états, supprima

tous les ordres monafhques, & appliqua les reve-
nus de l'é(ylice

)
moitié à son profit, un quart à J'en-

tretien des hôpitaux
, & l'autre quart pour les mi-

nières.
Loucher acquit aussi dans le même tems un des

plus forts & des plus ardens protecteurs de sa iccte
dans la personne de Philippe I. du nom, surnommé
le Magnanime, qui avoit succedé à tous les biens de
la maison de Hesse

,
après la guerre des païs ns de

Soüabe. L'fleéteur de Saxe son ami lui persuada de
se faire Lutherien, & il y consentit, malgré les ef-
forts que firent pour l'en détourner le duc Georges
de Saxe son beau-pere,& lalantgrave Anne de Mec-
kelbourgsa mere.
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La diète convoquée d'abord à Aufbourg, & en-suite a Spire, n aiant pû se tenir au premier de Mai)
comme on avoit relolu

,
fut remise au vingt-cin-

quieme de Juin de cette année 1516. Le jour'venu
y& les dépurez assemblez ,on y proposa d'abord les

matieres sur lesquelles on avoit à délibérer.
,) Le su-

» jet principal, dit un des députcz de l'empereur, est
» que) sélonl'intentionde samajefté ,on s'applique
"àprendre unanimement les moiens de conserver la
» religion catholique, & la discipline ancienne de
»

1 eglise reçuepar tradition
; qu'on réglé des peines

» contre ceuxqui feroient le contraire; ensorte qu'on'
» puisse executer 1 l'éditde "Wormes-, » On nomma des
commissaires pour délibérer sur cette remontrance ?mais l 'on ne choisitpresque que des Lutheriens par-
ce que leur parti dominoir.Le Iantgravr de Hesse
fut de ce nombre

, avec Sturmius député de Srras-
bourg, & Cresse députéde Nuremberg. Les avis nelaisserent pas d'être partagez ; & pour tacher de les
reunir

,
dans 1 appréhension qu'on ne prît quelque

lé'solution contraireà ledit de Wormes, les minis-
tres de l empereur produisirenr le troisiémedu mois
d^Aout une lettre de l empereur dattée de Seville du
vingt-troisieme Mars, qui mandait, qu'aïant réso-
lu de passer en Italie, pour y recevoir la couronneimperiale

,
il y traiteroit avec le pape de la convoca-tion d 'un concile ; mais qu 'en attendant ce tems il

défendoit de rien innover dans la diète contre l'an-
cien usage de l'église

>
& qu'il ordonnoit dexecu-

ter ledit de formesy en attendant le succès de sa
négociation avec le pape pour la tenuë d'un con-cile.
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Les députez des villes de la haute Allemagne &
d'autres, répondirent qu'ils ne demandoient pas
mieux que dobél'r à l'empereur; mais que les dispu-
tes sur la religion augmentant de jour en jour, prin-
cipalement sur les cérémonies & les abus de la disci-
pline, il étoit plus difficile que jamais de faire exe-
cuter l'cdit de Vorrnes, à moins qu'on ne voulût
s'exposer aune sédition qu'on l'avoitrepresentéau.
légat dans la dicte précédente, & que l'empereurn'en
disconviendroit pas, s'il connoissoit la situation des
affaires ; qu'il y avoit quelque esperanced'un concile
dans le tems que le pape & l'empereur étoient en
bonne intelligencejmais qu'aujourd'hui qu'ils étoient
brouillez

,
il n'y avoit pas lieu de l'esperer

; qu'il pa-
roissoit donc plus convenable de députer vcrs l'em..

pereur pour l'informerde l'état de l'Allemagne
,

lui
faire connoître le danger auquel on s'exposoit en
voulant faire executer l'edit de Wormes

3
& le prier

de permettre qu'on assemblât un concile national,
pour terminer les différends, &remedieraux maux
dont l'Allemagne étoit menacée.

Le lendemain l'éle&eur de Saxe & le lantgrave de
Hesse demanderent qu'on retranchât le nombre des
religieux mendians

; qu'on permît à ceux quivou-
droient embrasser un autre état de le faire

; qu'on re-
voquât les exemptions & les immunitez ecclefiasii-
ques ; qu'on abrogeât les loix del'égli[e sur l'absti-
nence des viandes ; qu'on laissât à chacun la liberté
de pratiquer les cérémonies qu'il jugeroit à propos,
& que l'on souffrÎt la prédication de la dot1:rine de
l'évangile dans tous les endroits. Ces princes ajoûre-
rent qu'on ne pouvoit [edispcn[er de leur accordex
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une eglise pour y faire le service divin à leur manié-
re yôc la diète les aïant renvoïez à l'évêque du lieu

,qui écoit de la maison Palatine
>
& qui les refusa; le

dépit qu'ils en eurent fut cause qu'ils firent faire pu-
blique,Tient le prêche

,
& chanter la messeà la Lu-

therienne dans la cour de leur palais, où le peuple
accouroit en foule, les Lutheriens par principe de
religion & les Catholiques parcunosité

,
sans que le

magistrat osât s'opposer à ces nouveautez. Cochlée
dit qu'on âffe&oit les jours de jeûne & les vendredis
de{crvir publiquement de la viande à la table de ces
princes au mépris de Téglise Catholique

-, que tous
leurs domefhqucs avoient sans cesse cesmot&dans
la bouche

: La pure parole de Dieu, & qu'ils portoient
brodées sur leurs manches les premieres lettres capi-
tales de ces paroles latines

:
Verbum Domini manet in

sternum ,
c'est à dire

: La parole de Dieu subsiste
éternellement. Cette conduite aigrit tellement les
esprits, que toutes les délibérationsde la diète furent
interrompues, & que peu s'en fallut qu'on n'en vînt
a une guerre civile.

Les Lutheriens eurent soin aussi de semer parmi
le peuple durant la diete deux libelles de Luther,
petits à la vérité, mais très dangereux pour le poison
qu'ils renfermoient. Le premier étoit un discours
touchant la destruction de Jerusalem

:
l'autre étoit

une lettre remplie de fiel
3

sous le nom feint d'Argy-
rophylax

,
qui veut dire trésorier. Ils ne tendoient

l'un & l'autrequ'à inspirer la ha'ne de l'ancienne re-
ligion pour s'attacherà la nouvelle ; ce qui pervertit
beaucoup de personnes. Luther s'adressant aux prin-
ces dans un de ces écrits, leur dit ; 3y

Je suis surpris
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que quelques-uns d'entre vous sevissent si cruelle-
«

ment contre ceux qu'ijs appellent héretiques
,

&«
que pour des disputesde religion vous pum(ïiezdes«
hommes tout-à-fait innocens parl'exil & la con- «
fiseation de leurs biens, parle fer & parle feu. S'ils

«
en vouloient ou à vous ou à vos états, vous auriez

«
plus de raison

; mais que font-ils autre chose, que «
d'enseigner ce qui vous cst entierement avanta- «
geux ,

& par là ne méritent-ils pas plûtôt d'être ré-
«

compensez ? Vous avez besoin d'argent pour la dé-«
sense de Fétat je vous montre de grands trésors.

»
Laissezaller les moines & les religieuses qui le sou-

«
haitent ; nourrissez sobrement ceux qui préferent

«
la demeure dans leurs monastçrcs, & saisissez-vous«
de ce qu'ils ont de trop pour la nourriture des pau-
vres & les besoins de l'état.

»
L'éledteur de Saxe & lelantgrave de Hesse étoient

prêts de se retirer avec ceux de leur parti
,

lorique
l'archiduc Ferdinand prévoïant que la rupture de la
diète alloit causer des divisions dans l'Allemagne

,les arrêta dans l'esperance de pouvoir prendre quel-
ques mesures pour la guerre de Hongrie

,
& les en-

gager à y contribuer de concerc avec les autres prin-
ces ;

mais à peine l'eut-il proposé, que les Luthé-
riens se conformant à.ce que Luther avoit enseigné
plusieurs fois, que combattre contre les Turcs

, c é-
toit résister à la volonté de Dieu, qui nous vouloit
vider

,
soutinrent que le Christianisme étoit une ré-

ligion qui devoit tout souffrir, qui défendoit de ré.
rousser une injure par- une autre injure ; que ceux qui

ravoienc professé dans les premiers siecles, s'étoienc
l.tillez opprimer, quoiqu'il leur fût facile de se dé-
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tendre, puiique la plupart des légions Romaines
étoienteomposéesdesoldats Chrétiens

; queTertul-
lien & leurs autres apologistes, bien loin de blâmer
cetteconduite

,
l'avoient tort loiiée

; que ce seroic
aller directement: contre les ordres dela providence,
que de s'opposerà l'avenir au progrès des Turcs ; que
si cette providence ne leur avoir point abandonné la.

Hongrie, elle trouveroit bien le moïen de la garan-
tir de leurs efforts, sans l'aflistancc des hommes

; ÔC

si au contraire elle leur en avoit accordé la proprie-
té, tout le Christianisme tâcheroit en vain de leur
résister. Ce discours choqua tous les princes Catho-
liques & tous les députez de la diète, qui navoient
pas changé de religion.

Tout ce que l'archiduc put faire scséduisità re-
gler

,
qu'étant necessaire pour le bien de la religion

& dela paix d'assembler un concile national d'Alle-
magne, ou un général de toute la Chrétienté

, qui
seroit ouvert au plus tard dans un an , on envoïeroit
des députez vers l'empereur pour le prier de regarder
avec compassion l'état déplorable de l'Empire, de
venir au plutôt en Allemagne

,
& de faire tenir un

concile ; qu'en attendant ce tems là les princes &
les états se comporceroientau sujet de ledit de for-
mes de maniéré qu'ils pussent renJre compte de leur
conduite à Dieu & à l'empereur

:
c'étoic-là justement

la liberté de conscience que les Luthériens préten-
doient obtenir dans cette diète, & qu'ils pratique..-
rent dans la suite, comme s'ils l'avoient réellement
obtenue.

«
Pendant qu on déliberoit toujours si ron secou-

reroit Louis roi de Hongrie ,
Soliman entra dans

les
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les états de ce prince
, & prit plusieurs villes.

Louis âgé seulement de vingt-deux ans, 8c sans ex-
perience, croïant pouvoir s'opposer aux forces du
Turc avec environ trente mille hommes

,
refusa la

paix que Soliman lui avoit offerte quelque-temps au-
paravant ,

8c envoïa contre lui son armée sous la
conduite de Paul Tomorée /& y marcha lui-même.
La bataille se donna le vingt-huitièmed'Août

; mais
elle fut très-malheureusementpour les Hongrois. En
moins de trois quarts d'heure ils furent entièrement
défaits

,
plutôt accablez par le nombre, que vaincus

par la valeur des Infideles. Les plus grands seigneurs
du roiaume

,
ecclesiastiques 8c seculiers resterent sur

la place. Le jeune roi, après avoir montré beaucoup
de valeur &: d'intrépidité

,
fut contraint de se retirer

seul pendant la nuit
; 8c durant un grand orage il

s'engagea dans les marais, faute de guide
, 8c son

cheval s'étant enfoncé dans la vase, ce prince y fut
étouffé.

Le lendemain quinze cens pri[onniers, tous sei-
gneurs pour la plupart

,
furent placez en cercle par

ordre du sultan
, 8c décapitez en presence de l'armée

vidorieuse. Tout fut mis à feu 5c à sang le long du
Danube. Budeque les habitans avoient abandonnée,
fut livrée au pillage des soldats, 8c brûlée ensuite,
avec la fameuse bibliotheque que le roi Mathias
avoit assemblée de toutes-parts avec des frais inlmen-
ses. Il n'y eut que le palais roïal d'épargné, dont
Soliman fit enlever les plus riches ornemens, deux
superbes colonnes

,
8c trois statuës d'Apollon

,
de

Diane 8c d'Hercule, qu'il fit conduire 8c placer à
Constantinople. On dit que ce barbare considerant le
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portrait du roi Louis 6c de Marie d'Autriche ion
épouse

,
sœur de Charles V. ne put retenir ses lar-

mes. Il plaignit le sort malheureux de ce prince, 6c
protesta qu'il n'étoit point venu en Hongrie dans le
dessein de lui enlever le roïaumede son pere, mais
seulement de réprimer l'insolence des Hongrois ,
6c de rendre leur état vassal de l'empire Ottoman.

Le corps du roi Louis aïant été trouvé
,

fut d'a-
bord caché dans le sable

,
de peur qu'il ne tombât

entre les mains des Turcs, & après leur retraite on le
transporta avec pompe à Albe-Royale

, pour y être
mis dans le tombeau des rois de Hongrie. Comme
ce prince étoit mort sans enfans, il y eut de grandes
contestations entre Ferdinand archiduc d'Autriche
6c Jean Zapol comte de Scepus, & vaivode de Tran-
sylvanie. Celui-là prétendoità la couronne de Hon-
grie

,
aussi-bien qu'au roïaume de Boheme,comme

époux d'Anne sœur du défunt roi Louis, en vertu
d'un accord fait par ses prédecesseurs avec le roi Ma-
thias 6c Uladiflas. Celui-ci prétendoit que le roïau-
me étoit électif. Pour terminerce differend, les états
gencraux furent convoquez à Albe-Royale. Outre
les seigneurs 6ç les notables qui devoient donner
leurs suffrages

,
les officiers de l'armée y furent ap-

peliez
,

conformément aux loix
,

qui vouloient que
pour élire un roi

, on prît l'avis 6c le conseil des
gens de guerre, surcelui dela nationqu'ils jugeroient
le plus digne de les commander. Toutes ces forma-
litez furent observées

,
6c on élut d'un commun con-

sentement le vaivode de Transylvanie
,

qui fut aussi-
tôt proclamé roi de Hongrie.

La reine Marie veuve du défunt étant Inécantcs
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te de cette éleétion, & voulant faire tomber la cou-
ronne de Hongrie sur l'archiduc Ferdinand son frè-

re ,
se donna beaucoup de mouvemens pour lui for-

mer un parti qui pût l'emporter sur celui du vaivo-
de de Transylvanie. Elle gagna d'abord Etienne Ba-
tori palatin du roïaume ,

& cnsuite une grande par-
tie des barons & des prélats. Charles V. son frere la
secourut aussi

; & quand son parti fut assez conside-
rable

,
elle convoqua de son autorité privée les états

du roïaume à Passaw où elle s'étoit retirée après la

mort de Louis. Les grands & les notables qu'elle
avoit ménagez

>
s'y rendirentdans le mois d'Octobre

de cette année
, & sans autre déliberation ils élurent

l'archiduc Ferdinand pour roi de Hongrie
,
& décla-

rerent Jean Zapol usurpateur. Comme l'archiduc
n'étoit point à cette assemblée, on lui députa auffi-
tôt pour lui faire sçavoir son élection

,
& Ferdinand

entreprit de la soutenir. Pour cet effet il leva une
armée nombreuse

,
se mit à la tête, & marcha droit

a Budes
,

où Jean Zapol étoit alors. On le reconnut
presque par - tout. Jean se retira dans la haute Hon-
grie

, & Ferdinand se rendit maître de Bude sans ob-
ltacle

, & alla se faire couronner à Albe-Royale.
Il y eut cependant un grand nombre de seigneurs

qui n'approuvèrent pas son élection
, parce qu'il

avoit lai ssé' périr malheureusement Louis
,

qui lui
étoit doublement allié

, au lieu que le vaivode avoic

envoie couriers sur couriers au jeune roi3 pour lui
dissuader de donner bataille jusqu'à ce qu'il l'eût
joint avec de bonnes troupes qu'il lui amenoit de
Transylvanie

-,
qu'après U perte de cette funelte ba-

taillé, il s'étoit campé avantageusement, ôc avoit mis

AN. iji6.
& couronné roi de
Hongrie.

Joan. Sambuc.
appendix ad Bon-
finium.

Iftbuanff, de reli
Hungaricis l. 9.

\

LXXX.
D'autres états du

roïaume éli[cnt
Ferdinand archi-
duc d'Autriche,



la plus grande partie de la basse Hongrie à couvert
de la fureur des Turcs ; mais Ferdinand n'en fut pas
moins reconnu & couronné roi de Hongrie. Après
son couronnement . aïant donné. ordre à ses géné-
raux de poursuivre le roi Jean

,
de s'auùrer de sa per-sonne, 6c de le chasser du roïaume

,
il s'en retourna

à Vienne. Le roi Jean repassa la seisse
,

& se retira
en Pologne auprès du roi son beau-père, jusquace
qu 'il put trouver une occasion favorable pour rentrer
en Hongrie.

Clement VII. aïant appris la victoire de Soliman,
& la mort du roi Louis

, commença de craindre que
le sultan ne se rendît maître de toute la Hongrie

, 3c
assembla tous les cardinaux pour leur exposer son
chagrin sur cette perte ,

assûrant que de son côté il
n'avoit rien oublié pour exhorter les princes Chré-
tiens à secourir ce roïaume & de soldats & d'argent.
Il ajouta que cette perte regardant d une maniere
toute particulière sa charge de pasteur universel, &
sa qualité de pere commun ,

il avoit résolu
,

sans que
les périls & les incommoditez pussent l'arrêter
de monter sur mer ,

& d'aller exhorter, & même
conjurer les larmes aux yeux tous les princes Chré.
tiens de faire la paix entre eux & de se réunir

;
qu'il

se flattoit que les cardinaux l'aideroient dans une si
bonne œuvre, & imploreroicnt pour lui l'assistance
du ciel

; que si ses pechez arrêtoient les misericordes
de Dieu

,
il lui seroit toujours glorieux d'en avoir

tenté l'entreprise ,&c de mourir dans un si pieux def-
sein

,
d'autant que rien ne pourroit arriver de plus

funeste a la religion
, que de ne pouvoir éteindre cet

embrasement
; mais tous ces beaux projets demeure-

rent sans execution.
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Louis Berquin s'étant retiré à Amiens après être
sorti de prison en 152.3. ne tint pas la parole qu'il
avoit donnée de ne plus dogmatiser

,
il recommença

tout de nouveau à débiter ses erreurs & ses visions, &
scandalisa beaucoup le peuple & le clergé d'Amiens.
Pour arrêter ce mal, l'évêque de cette ville vint à Pa-
ris se plaindre au parlement des excès où tomboic
Berquin & le parlement le fit arrêter le septiéme de
Mars de cette année

1 5 16. La faculté de théologie de
Paris fit une nouvelle censure contre lui, par laquelle
elle condamne les propositions suivantes. I. Que la
réserve des cas de conscience n'empêche pas une ré-
jniffion entiere des pechez. II. Que saint Pierre n'a
point reçu la primauté surIes autres. III. Que si le

pape avoit l'autorité sur tous les fideles de droit di-
viri

,
personne ne pourroit l'écouter en confesïionni

l'absoudre. IV.Qu'il est honteux de dire que les bon-

nes œuvres sont méritoires de la vie étenelle.V. Que
la foi n'est pas de croire ce qui est dans l'évangile,mais
d'avoir confiance aux promesses de Jesus-Christ. VI.
Que la foi seule justifie

>

c'est-à-dire, est la seule cau-
se pour laquelle nous sommes justifiez. VII. Que
l'église n'a pas eu raison de faire un précepte du jeû-

ne. VIII. Que le vrai jeûne est de ne pas donner au
corps plusde nourriture qu'il n'en a beioin pourcon-
server la santé. Ces huit propositions sont qualifiées
de schismatiques, perturbatrices de la hiérarchie, er-
ronnées, herétiques

,
conformes aux erreurs de Lu-

ther
,
injurieuses à l'église Catholique

,
approchantes

del'herési.edes Begards,& tendantesà éloigner les fi-
deles des pratiques de l'église.

Berquin avoit composé quelques livres, entre au-
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tres une lettre apologétique a un ami contre les ca.
lomnies de quelques-uns, la traduction de la lettre
de saint Jerôme à Vigilance, avec des notes. La fa-
culté condamne ce premier ouvrage,comme approu.
vant la domine de Luther., tournant.en ridicule les

vœux de la religion
,

8c pernicieux à la république
Chrétienne

, &: par consequent digne d'être brûlé.
Elle censure aussi une proposition tirée des notes du
second ouvrage, 8c conçue en ces termes : " Ce qu'ils

» demanderont à un saint, ils n'oseront le demander
»

à un autre saint, comme si chacun des saints avoit

»
son certain office 8c charge.

» Ce qu'on déclare être
tiré de la doctrine de Luther. Enfin la faculté renou-
velle la condamnation generale des livres de Ber-
quin

, 8c les traductions qu'il a faites de quelques
ouvrages d'Erasme, comme des louanges du maria-
ge 8c de la maniere de prier ; le symbole des apô-
tres ; la complaintede la paix

:
d'autres ensuite

,
qui

ne sont point d'Erasme, comme les endroits les plus
remarquables de l'ancien 8c du nouveau testament ;
les commentaires sur la regle de François Lambert
frere Mineur d'Avignon,les propositions de Luther,
Melanchton 8c Carlostad ; l'Enchiridion de prieres
8c méditations, auquel on a joint le livre de Luther
de la liberté chrétienne. Un cahier qui a pour titre :
La passion de Luther. Un autre du même Luther sur
lespseaumes. Un autre de Marsile de Padoiie de la
défense de la paix. Tous ces livres sont déclarez con-
tenir une doârine damnable 8c devoir être rejettez
de tous les Chrétiens, comme capables de les empoi-
sonner. On ne sc contenta pas de condamner les er-
reurs de Berquin ; on commit deux cdnseillers de la
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cour pour instruire son procès, & la régente obtint

un bref de Rome pour approuver & confirmercette
commissïon

,
& donner le pouvoir ausdits commis-

iaires de connoître du fait d'herésie. Le bref est du
vingtième de Mai 152.6. en consequence le procès
instruit les deux commissaires donnerent une sen-

tence par laquelle ils déclarent Berquin herétique.,
relaps ; peut-être auroit-on été plus loin, si Fran-
çois I. qui revenoit de Madrid

>
n'eût envoïé un lieu-

tenant de ses gardes, avec le prévôt de Paris, pour
tirer Berquin de la prison de la Conciergerie où il
étoit enfermé. Ce prince avoit écrit plusieurs lettres

avant ce temps-là pour faire arrêter la procédure ;
mais on n'y avoit pas eu beaucoup d'égard. Berquin
fut gardé quelque-temps au louvre, & ensuite on
lui rendit la liberté, dont il abusa comme aupara-
vant.

La faculté de théologie sollicitée par Noël Beda
son syndic, presenta cette année une requête au par-
lement de Paris, pour demander la suppression des
colloques d'Erasme. Cette requête porte que : » De-
puis trois ans ou environ

, par l'ordonnance de la
«

cour ,
quelques huissiers, en presence de l'avocat du

cc

roi Liset, & quelques doreurs de la faculté, avoient
«

pris dans la maison de certains libraires beaucoup
«

de livres qu'ils avoient mis au greffe
3

& qu'on di- «
soit contenir plusieurs erreurs contre la foi & les

«
bonnes mœurs , entre lesquels étoit un petit livre

«
intitulé:Colloques familiers par Erasme

;
lequel li-

ce

vre a été depuis augmenté & revû par ledit Eras-
«

me ; & parce que dans ces additions j il y a beau-
«

coups d'erreurs jointes aux premieres, qu'on mec «
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» entre les mains des jeunes écoliers qui étudient dans
»

l'université de Paris 8c ailleurs
,
dont plusieurs per-

»
sonnes considerant que la le£ture de ce livre est

>»
pernicieuse aux jeunes gens, comme renfermant la

»
doctrine de Luther, méprisant les conititutions &

«>
commandemens de l'église

,
les jeûnes 8c les absti-

» nences, la confession, la priere à la sainteVierge
,

»
l'invocationdes saints

,
les vœux de religion 8c au-

" tres semblables observances
; ce qui depuis peu a été

» remontré à ladite faculté
,

qui a fait examiner ce
»-livre par ses députez

:
oüi le rapport desdits dépu-

» tez
>

il plaise à la cour pourvoir à cette affaire
; en-

»
sorte que la doctrine dudit livre soit extirpée de ce

»• roïaume.
Après que cette requête eut été presentée

>
on pro..

ceda à la censure du livre
,

8c elle fut donnée le sei-
ziéme de Mai ; on y dit que l'auteur, comme un
païen

,
se mocque de la religion 8c des saintes ob..

servances
; qu'il les déchire impitoïablement

; que
dans le dialogue de la santé 8c de la maladie, il raille
ceux qui par dévotion se vouent à quelque saint, 8c
se revêtent de ses livrées

;
qu'il avance qu'il ne faut

point faire de voeux à aucun saint
; tout ce qu'on dit

du pelerinage de Jérusalem est faux 8c inventé pour
tromper les simples

; que dans le dialogue de la con-
session du soldat, l'auteur y parle sans respe6t de la
confession sacramentelle

; que dans un autre intitulé :
De la pieté des enfans, il dit que ce n'est pas un grand
péché de violer les loixde l'église

;
qu'il seroit mieux

de se çonfesser à Dieu seul, si l'église n'en avoit au-
trement ordonné

;
qu'il s eleve contre les disputes

des thcologiens,
» Qui ne tendent, dit-il, qu'a af-

foiblir
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foiblir la foi
; » que dans le dialogue du banquet

profane
,

il blâme l'abstinence des viandes ordonnée

par l'église
, comme contraire à la liberté évangeli-

que ; que dans le banquet religieux
,

il que l'ha-
bit de la religion

,
les jeûnes

,
les sacrifices, les prie-

res, le repos des jours de fêtes approchent du Judais-

me ; que les cérémonies, le baptême, les exorcismes,
le cathechisme, le sel 6c l'eau, l'extrême onction

,
la

confirmation, l'eucharlille
,

le mariage 6c l'ordre
,

dans lesquels le peuple met la confiance, lui font es-

perer de faire son salut, sans accomplir les comman-
demens de Dieu ; que c'elï un peché capital d'orner
les temples

,
6c de doter les monasteres.

Dans le dialogue qui a pour titre
:
L'apothéose de

Capnion Reuchlin
,

il loue excessivement cet hom-

Ine, il le compare dans la gloire avec saint Jerôme
il le met au nombre des faims

;
il lui assigne une

oraison
;

il dit que le pape Pie II. n'a mis Catherine
,de Sienne au nombre des saintes, que pour favoriser
son ordre

;
il enseigne ailleurs que la virginité peut

s'acquérir par le peché de la chair ;
il pr'ésere la con-

tinence des personnes mariées à la chasteté des prê-

tres 6c des religieux
;

il blâme l'état de religion
•,

il
dit qu'embasser cet état maigri ses parens, c'est agir

contre la loi naturelle 6c divine
-, que l'entrée en reli-

gion esfc Pharisaïque
,
contraire à la doctrine de saint

Paul. Dans le dialogue du soldat 6c du Chartreux
,

il ne fait aucun cas des cérémonies de la religion, 6c

été toute confiance qu'on peut y avoir ;
il enseigne

que ce n'est point une tête rasée
,

ni un habit d'une
certaine couleur qui rend recommandable a Dieu.
Dans le dialogue du naufrage, il se mocque des ti-



tres que l'cglisë donne a la sainte Vierge
-,
il compa-

re cette sainte mere de Dieu à l'étoile de Venus
, que

les matelots invoquent dans une tempête. On re-
prend cinq erreurs principales dans le dialogue de'
l'inquisitiondela foi. Dans celui du FranciscainEras-

me prétend, dit la censure qu'il serait plus conve-
»

nable que les religieux ne fussent point distinguez
» par leurs habits.

»
Telles sont les principales er-

reurs que la faculté censura dans le livre des collo-
ques..

Cependant malgré cette condamnation
,

Erasme
dit que François I. fut si irrité des censures que Beda.
avoit dressées, entre autres contre celle qu'il avoir
faite des paraphrases sur le nouveau tefïament, qu'il
défendit qu'on les vendît dans le roïaume ; mais on
ne laissa pas de faire distribuer ces censures

; ce qui
fâcha encore plus le roi, qui trouvoit en cela son
autorité méprisée

: il le fit sentir à Beda, en le fai-
sint arrêter prisonnier à la cour, où ce syndic étoit
allé pour quelque affaire qui'regardoit son corps. Il.
est vrai que Beda ne fut arrêté qu'un jour, mais ce
fut à condition qu il se represènteroittoutes les fois
qu'on le lui ordonneroit. Le roi envoïa au parlement
d'e Paris une. lettre de cachet dattée d'Amboise le neu-
vième d'Avril 15 16. pour lui ordonner d'empêcher
qu'on ne. vendît. les livres du syndic contre Erasi-ne.,
Ce prince fit voir dans cette lettre, qu'il regardoit les
théologiens comme des'gens prévenus contre Eras-
me : » Et parce que nous sommes convaincus, ajoû-

35
te.-t'ifJ que ladite faculté & leurs suppôts, écrivent

» contre un chacun indifféremment, en dénigrant
îrleur honncur¡,état <k rCnOlTIlnée).çon1111eon faucon-
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tre Erafii-le.,& pourroient s'efforcer a faire le même «

contre d'autres. Nous vous ordonnons que vous «

mandiez incontinent ceux de ladite faculté ou leurs «

députez, & leur défendiez qu'ils n'aient en gene- «

rai ni en particulier à écrire, ni composer& împn- cc

111er
choses quelconques, qu'elles n'aient premie- «

rement été revues & approuvées par vous & vos .<

commis en pleine cour délibérée » Il parait que le

parlement eut égard à la lettre de sa majellé & que

l'on avertit josse Bade
,

qui avoit imprime le livre de

Bcda contrc,Era[lne
,

malgré la defense du roi : car

on trouve dans les registres de la cour du parlement

une lettre latine de joffe Bade
,

dans laquelle il dit

qu'il n'a imprimé que six cens cinquante exemplai-

res de l'ouvrage de Beda
,

& qu 'il ne lui en re ste

plus que cinquante, qu'il promet de ne point diltri-

Cette attention de François I. pour Erasme, efl:

une marque de la lutte estime qu'il en avoit, & prou-

ve qu'il ne le regardoit pas comme un homme suf-

pea dans sa doctrine
,

& capable d'enseigner des er-

reurs. Ce prince lui fit proposer par ses amis, qu il

avoit en sa cour, devenir s'y établir & lui offrit des

conditions telles qu'il pourroit les souhaiter. C elt

ce qu'onapprend d'une lettre de Guillaume Cop me-

decin du roi, écrite à Erasme par ordre exprès de

samaiesté; elle est du seiziéme Fevrier i Cop

lui mande que Guillaume Petit docteur en t eo o

pie
,

confesseur du roi, & François de Rochefort,

autrcfois précepteur du même prince ,
avoient tous

deux fait au roi de si grands éloges du scavoir & des

autres grandes qualitcz d'Erasme, qu'ils lui avaient
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fait naître l'envie de le voir & de l'attirer en France
p

qu en consequence de ces sentimens
, ce prince lui

avoit ordonné de lui écrire pour l'assurer de son esti-
Ine, & pour ravoir de lui si un établissement enFrance seroit de son goût

; qu'en cas qu'il en fût
>

le
roi le faiCoK maître des conditions, & qu'il avoit
ordre de lui écrirequ'il lui feroit des avantages si con-siderables

y
qu il n'auroit pas lieu de regreter le sé-

jour de sa patrie.
La levure des ouvrages d'Erasme ne servit qu a

augmenter Pestime que François 1. faisoit de lui..
On fit a ce sçavant homme de nouvelles follicita-
tions de sa part. Ce prince lui écrivit lui-même de
sa propre main

, & cette affaire fut poussée si loin
,qu on crut que ce grand homme se rendroit enfin

aux ordres du roi. C'est ce qu'il écrit lui-même à
Tonstal évêque de Londres.

» Le roi de France lui
» dit-il

y
a pour moi une affe&ion que j aurois bien

» de la peine à vous exprimer
:

il m'attend, & il me
» dessine la trésorerie de Tours, qui cst d'un revenu.
» considerable.

»
Il m'ande la même chose à Guillaume

archevêquedeCantorberi
: » Le roi très-chrétien, lui

* dit-il,a toujours pour moi une affedtionparticulière,.
» il continue de m'appeller en France

,
il me dessine

- toujours la trésorerie de Tours
;

c'est un benefice
- d un bon revenu ; mais ce seroit me charger d'un
»

poids qui ne me convienr point
: j'aime trop ma li-

» berte pour pouvoir me résoudre à en rien perdre
; &

w
d 'ail.leurs ma mort, qui n 'efLpeut-etre pas éloignée,

«ne me permet pas de penser à de nouveaux établis-
» semens.

Mais ce qui juftificpleineraentErasme contre h
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ceniure lnjurieufe que les doreurs de Paris firent de
ses colloques, est la maniere favorable dont les pa-
pes l'ont toujours traité

, eux qui étoient encore plus
interessez que les princes à la conservation du dépôt
de la foi, & plus sensibles, aux differends qui parta-
geoient alors la chrétienté

: commentne se seroient-ils
pas apperçûs de ce que Beda prétendoit y voir

5
ou

comment auroient-ils pû le dissimuler
?. On le croi-

ra d'autant moins que plusieurs d'entre eux ,
sur un

pareil sujet n'auroient pas épargné les plus grands
princes. Si donc les souverains pontifes Jules II..
Leon X. Adrien VI. Clement VII. & Paul III. ont
approuvé sa conduite

5
s'ils ont loüé sa foi & j[bn at-

tachement à l'église Catholique
r

s'ils ont rendu les
témoignages les plus avantageux & les plus authen-
tiques à la pureté de sa doctrine

,.
& à la droiture de

ses sentimens
;

s'ils ont approuvé ses ouvrages ;
s'ils

l'ont exhorté à écrire
,

& ce qui est quelque chose
de plus, s'ils l'ont chargé de la défense de la foi &..
de l'église

, eux à qui le précieux dépôt de la doétri-
ne évangelique a été confié d'une maniere particu-.
lière, peut-on douter qu'Eratme n'ait toujours été
très- catholique & très-orthodoxe ?

Le septiéme de Juilletde cette même année
1 5 16.

la faculté de théologie censura plus légitimement
quelques proportions que le parlement lui avoit en-
volées

y
qui étoient extraites des réponses qu'a-

voit données un certain Jean Bernardi docteur enthéologie
,

& religieux Augustin. Ces propositions
sont réduites à quatre. La .premiere

: » Je doute si,
Fégiise peut obliger sous peine de péché mortel.-*
Cette répond

>
sans distin&ion dit la faculté

,
dants
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toutes perionnes, ôc encore plus dans un docteur ;
.cst tr*è's-répréhensible. La deuxième ; » Un homme

« peut sans peché dans les jours de jeûne manger en
«deux fois ce qu'il mangeroit en jeûnant dans une
»>

seule fois le pouvant faire licitement sélon sa

»
conscience

,
& sélon que sa complexion le peut

» porter, » Cette proposition étant ainsi generale-

ment énoncée
,

est qualifiée de scandaleuse
,

& d'af-
fez semblablea la doctrine de Luther. Latroilïéme

:

»
Quand on veut faire oraison

,
il faut premiere-

", ment aîler à Dieu qu'aux saints.
« Les docteurs pro-

noncent que cette proposition
, en tant qu'elle pré-

tend qu'on ne doit ni prier, ni invoquer les saints,
si on ne prie & on n'invoque Dieu auparavant, &:

qu'autrement la priere seroit mal faite
-, en ce sens

elle cst scandaleuse
, 3c tirée de la doctrine de Wi-

clef. La quatrième
: » Je n'ai point lu en l'écriture

»
sainte., qu'un saint prie Dieu pour un autre , que

Ji
dans ce qui est dit au deuxième livre des Mâcha-

»
bées

3

parlant d'Onias 5c de Jeremie.
» La censure

déclare cette ignorance d'un doreur en théologie
devant le peuple

-1

pernicieuse
,

conforme à l'erreur
des Vaudois, tendante à affoiblir la foi des fideles à
l'égard du culte des saints ; ensorte qu on doit obli-

ger celui qui a avancé ces propositions à les rétracter,
& à prêcher qu'il faut honorer les saints.

L'évêque de Ghrisople grand vicaire de l'évêque
de Valence en Dauphiné

3

consultala faculté de Pa-
ris pour scavoir si le cas de fornication dans les prê-
tres étoit réservé a l'évêque, parce que l'infraction
des voeux & les sacrileges lui étoient réservez. Les
docteurs donnerent leur avis le premierd'Avril 151,6"
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& déclarèrentque le voeu de continente étant anne-
xé aux ordres sacrez

,
la fornication des prêtres de-

voit être un cas réservé.
L'on trouve encore une plainte du procureur du:

roi au parlement de Paris
>

contre quelques bache-

liers & licentiez
,

qui dans leurs theses
r ou dans les

disputes publiques
,

propolbient beaucoup de quef-

tions inutiles touchant la puissance du pape & des

rois
,

les affaires de l'état& en disputoient dans

leurs écoles avec beaucoup d "Imprudence & de té-
111erité'w Ils demandoient encore s'il étoit permis à

une femme de se charger du gouvernement du peu-
ple. Si le pape peut lui accorder la permission de dit
poser des benefices ecclesiastiques, & d'autres sem,

blables.. Sur ces plaintes le parlement fit dire ait
chancelier de l'université de Paris, & aux docteurs

de la faculté
,

de se trouver a un certain lotir pouf
être assurez des plaintes du procureur du roi

y
&:

prendre garde à l'avenir qu'il ne se commit plus

de scmblables abus dans leurs ecoles ; ce^ qui fut
executé, & l'arrêt du parlement fut inséré dans les;

regi lires
x

comme une preuve des libertez de 1
"é--r

glise- *

L'observance reguliere de l'ordre des frcres Mi-
neurs étant tombée dans un grand relâchement

y

Dieu suscita el1' 1516. un certain Matthieu Baschi

pour y rétablir la ferveur. Cet homme etoit ne dans

le duché d'Urbin en Italie
,

ôc s'étoit retiré de bon-

ne heure au convent de Montefalconi, ou il avoit

pris l'habit des fieres Mineurs. Touche du relâche-

ment de tes freres, il. fut excité à. embrasser une vie

plus pénitente'y 0; une pauvrete plus étroite j & a
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torce d y penier
,

il s imagina entendre une voix du
ciel, quil l'avertisToitd.'ob[erver la régie de saint Fran-
çois a la lettre. Des-lors il prit une robe d'une étoffe
grossiere 6c rude

,
semblable à celle que portoit ce-lui

3
difo.it-il

3
qui lui étoit apparu plusieurs fois

, 6c se
couvrit la tête d 'un capuchon pointu, comme si c'eût
ete la le veritable habit prescrit par saint François.
Dans cet équipage il lortic furtivement de son ma-nastere, oc vint a Rome. Son habit si extraordinai-
re lui attira quelques fâcheuses avantures :

il ne fut
pas a un mille du convent, que quelques étourdis
le volant ainsi vêtu

3
le prirent les uns pour un co-

rned ien ,
les autres pour un fourbe 6c un voleur

,
se

jetterent impitoïablelnent sur lui
,

le chargèrent
d'injures, 6c le mirent en prison, d'où ils le tirè-
rent presque aussi-tot, édifiez de sa vertu & de sa
patience.

Matthieu Baschi étantarrivé à Rome, alla au Vati-
can, monta dans les appartemens, 6c s'avança jusqu'au
cabinet de Clernent VII. sans être, dit-on, arrêté
de personne, ni même interroge

; ce qui n'est pasfort croïable. Quoi qu11ensOIr, le pape surprisà
la vue de cet homme

,
lui demanda ce qu'il desiroit.

Saint pere, repondit Matthieu, je suis un prêtre de
J)

l ordre des Mineurs, qui n'a pas de plus grand de-
»

sir que d'observer avec autant de fidelité dont je
»

suis capable, la regle de mon pere saint François,
» que j 'ai promise a mon Dieu, 6c d'imiter le mieux
« qu'il me serapossible les avions de sa fainte vie,
» par les plus anciens monumens de l'ordre

,
6c par

» une loi expresse de la régie. Il est consiant que
»

saint François ne portoit qu'un vil habit avec un
capuchon
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capuchon pointu
4

sansscapulaire
,

scmblablc àCe-
lui dont votre sainteté me voit revêtu. C'étoit là

«
la forme du vêtement des premiers freres Mineurs. «
Après mes larmes & mes prieres, j'ai reconnu que «
décote la volonté du ciel.Telle cst la seule cauîe,

«
saint pere ,

qui m'a conduit anx-pieds de votre sain
«

teté
,

dans ledessein qu'obtenant d'elle cette forme
*

d'habit, je puisse sous (\proteé1ion, observer lare- *
gle de saint Françoisdans des hermitages,prêcher la *
parole de Dieu. & travailler au salut des plus grands

c'

pecheurs. "
Le pape charmé de la candeur de Matthieu, lui

fit plusieurs demandes sur sa regle & sur son ordre,
& lui déclara qu'il vouloit qu'on obscrvât cette ré-
gle à la lettre, conformément à l'esprit de JeCus-

ChriO:, & à celui desaint François: qu'ainsi il per-
mettoit tant à lui qu'à tous ceuxquisous un second
habit voudroient embrasser une observance plus
étroite

,
'de demeurer dans des hermitages : « Mais

quant à ce qui vous touche plus particulièrement
, «

dit le pape au frere Matthieu, je vous accorde avec «
plaisir la permission de porter cet habit ,4e vivre*

en hermite,de prêcher par-tout comme vous le de- «
mandez. pourvû qu'en signe de votre obéissance

, «

vous vous presentiez une fois tous les ans au mini-
cf

stre provincial, au chapitre des freres Mineurs de «
l'observance

, en quelque endroit qu'il soit aflsem-
«

blé.
» Le pape ensuite lui donna sa bénédiction

,
l'encouragea à executer son dessein, lui promit un
bref & le renvoïa. Sans attendre ce bref

,
Matthieu

alla prêcher la parole de Dieu , & parcourut ainsi la
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marche cl 'ncone Un hermite'nommé. François se:
joignit a lui

y
ôc en peu de tems ils, furent imi-

tez par beaucoup d'autres, qui ic joignirent à eux 5,
mais ils eurent beaucoup de persécutions à csfuïer'
de la part des freres Observantins.,qui ne pouvoient
souffrir ce nouveau* genre de vie t ni ce capuchon.
pointu.

Frere Matthieu; s'étant presenté au chapitre gé-
neral

,
fut arrêté ôc mis en prison par ,l'ordre du pro-

vincial Jean de Fano ; mais la ducl-icffe de Carncrino)
en aïant été informée, écrivit au provincial le-,

menaça en termes très-vifs, que s'il ne lui renvoïoit:
libre le frere Matthieu

5
elle alloit s'en plaindre au..

pape dont il sçavoit bien qu'elle étoit nièce. Non*
contente de cette démarche

3
elle envoïa querir le

gardien du convent de Camerino
,

quiétoit d'in..
telligence avecle provincial, & l'intimida si fort „que le frere Bàschi fut délivré. Baschi se rendit au ssi«.

tôt a Camerino, moins pour remercier sa bienfai-
trice, que pour excuser le provincial dont il assûra.
qu'il avoit reçu de bons traitemens. LaduchesTc sur-
prise de lui voir un habit si différent de celui des freà.

res Mineurs
,

plein de pièces
, avec un capuchon

pointu
,

lui en demanda la raison. Baschi ^ii expo-
sa les motifs de ce changement, les révélationsqu'il,
pretendoit avoir eues la permission que le pape
lui avoit donnée

, non de faire aucune réforme dans
l ordre

,
ni d'érablit aucune congrégation nouvelle,,

puisque Dieu ne l'appelloit ni à l'un ni à i'antre.mais
feulement observer avec cet habit la régie dans tou-
te sa perfection. La duchcfle l'exhorta à l'exccutioai



de les desseins, & lui promit de l'assister de ion auto-
rité & de ses biens

Matthieu perdit dans cette année 15z6. le frere
François son cher compagnon, que la mort lui en-
leva j mais il acquit en même tems un frere nom-
mé Louis, prêtre cordelier de l'observance. C'é-
toit un homme plein de zele, & qui auroit déjà vou-
lu voir la reforme dominerpar- tout. Quoiqu'ilsçût
bien que le provincial ne l'approuvât pas, il eut la
Jhardiesse de lui demander un conventpour ceux qui
voudraient l'embrager ; mais au lieu d'accorder sa
demande

^
il fut mis en prison. Enaïant été délivré

peu de tcms après
3

il écrivit au general & au cardi-
nal protecteur de l'ordre, pour leur faire les mêmes
demandes qu'il avoit faites au provincial ; mais
n'aïant encore rien obtenu, il alla à Rome avecfre...
*e Raphaël, & des lettres de la duchesse de Came-
xino. Ils eurent une audience du pape ,

qui ordon-
na à Laurent Puccio cardinal évêque de Prencile :
& grand pénitcncier

,
de leur expedier un bref pour

pouvoir librement ,ôc meme malgré le refus de la
permission de leurs superieurs

,
demeurer hors des

maisons & lieux réguliers de l'ordre, habiter dans
quelque hermitage, retenir leur habit & garder leur
regle

,
vivre d'aumônes, & joüir en repos de toutes

les graces & privilèges à eux accordez : & le pape
défead qu'on les trouble & inquièteen aucune ma-
Dicre, & arrête toutes sortes d'oppositions faites
contre eux. Ce bref est du dir-huitiéme de Mai
151 6. Louis le prescnta au provincial, qui le reprit
fort rudement i mais n'aïant pûen obtenir la révo-

A N. iji 6.

xcix.
Louis s'unit à

Matthieu & ob-
tient un bref du
pape.
Ant. Gtlufe

, an-
nul.des Capucins*
to.1 P.si.



cation ,
il demanda à lapenItencerie de Rome qu'on

lui accordât un bref qui l'autorisât à proceder con-
tre quelques apostats de son ordre, entendant sous-

ce nom Matthieu,Louis & les autres qui vouloient la
reforme

; comme il avoit eu soin de ne les pas nommer
il obtint sur ce faux exposé le bref qu'il avoit de-
mandé

; & muni de c.ette picceil affcmbla scs reli-
gieux pour demander leur avis sur ce qu'ils avoienc
à faire dans les conjoncturespresentes. Tous opine-
rent qu'il falloir se saisîrde Louis & de ses compa-
gnons ,

&les mettre en prison
; mais ces freres s'é*

tant échapper
,

se retirerent dans l'hermitage dess
Grottes, où se voïant encore persecutez& poursuivis.

par le provincial
,

ils eurent recours au nonccr
apostolique

5

qui donna gainde causeaufrereLouis,
& se fâcha fortement contre le provincial qui l'a-
voit trompé ; mais les perfccutions ne finirent pas
pour cela.

Entre les auteurs ecclesîastiques qui sont morts;
dans cette année 15'1. 6. on met d'abord quoique la dat...
te n'en soit pas bien certaine

,
Paul Gortez Italien r

& pronotaire apostolique qui fleurissoit sous le
pontificat de Jules II. à qui il avoit dédié ses ouvra-
ges. Il est le premier qui ait entrepris de traiter les
questions avec politesse, & d'un stile assez élégant,
dans lesquatres livres qu'il a composez sur les fen-
tences, & que Rhenanus fie imprimer en 154 o

.
com-

me un ouvrage ,
à ce qu'il dit dans sa prefacc

,
dans

lequel il ne sçavoit ce qu'il devoit le plus admirer,
ou l'élegance du stile, ou l'efpric tout divin de ce
s^avant homme, qui avoit exposé en si peu de mots
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avec tant de netteté & de clarté les différentes opi-
nions des théologiens. Il y suit l'ordre & les quel-

tions de Pierre Lombard
:
il4fapporte.d'une manière

concise les sentimens des peres& des théologiens sur
chaque question ;il emploïe des termes qui ne sont

pas en usage parmi les théologiens,parce qu'il affecte

d'éviter tous les mots qui ne sont pas de la pure la-
tinité. Rhenanus faisoit un si grand cas de ce trai-
té

,
qu'il exhorte l'université de Parisi mettre l'au-

teur au rang des do&eurs de Sorbonne, à causede*

son mérite singulier.
L'autre ouvrage qui nous refle de Paul Cortez

cft un traité de la dignité des cardinaux
,
qu'il avoir

dédié au pape Jules II. & qui fut imprimé dès l'an:

ijio. par Simon Nardi de Sienne, dans le château
de Cortez: maris des trois livres qui composent ce
traité

,
il n'y a qfie le dernier qui foit prQpreaux car-

dinaux. Les deux autres ne sont qu'un recueil de

lieux communs, & cet ouvrage est moins bien écrit

que ce qu'il a fait sur les sentences. L'auteur y par-
le du revenu des cardinaux

,
de leurs maisons

,
de

leurs domestiques
,

de leur manière de vivre, des,

passions qui les remuent, desdiscours qu'ils doivent
tenir; ce qui est traité d'une maniéré vague ,.

qui

ne convient pasplus aux cardinaux qu'aux autres.
Il soutient dans- le troisiéme livresque l'état com-
posé du pape & des cardinaux est le plus parfait,
& que la puissance du sacré collège est plus grande

que celle de tous tes corpsecc1d1asii'lucs.JI y traite
d'es charges des c,,irdinaux",'dc leurs prérogatives, des

légations ,de leur pouvoir pendant la vie du pape, &



' pendant la vacance du saint liège ,
de la canonifa--

don des [aintsJ des indulgences & des dispenses. Il
y a un grand chapitre de 1 '*'Icâ*on du pape, si Dieu
le doit choisir

,
si son éleétion appartient au college

des cardinaux seul
,
& si le collège manquant elleest

dévolue au concile général. Il parle aivffi des défauts
qui rendent l'éleltion nulle, des consistoires

,
des

choscs qu'on y doit traiter
,

dela simonie
,

des proté-
gions d'ordres religieux, des avis qu'on doit don-
ner au pape ,

des conciles, du schisme & de l'hé-
reUe.

Christophle Marccl mourut aussi dans cette mê-
me année ccqu'on croit. Il avoit été[cnareur de
Venise

,
& il fut ensuite élu archevêque de Corfou.

Ses ouvrages consiflent dans trois livresdes rites &
cérémonies ecclesiastiques, imprimez à Venise en
iji4. dans un traité de l'autorité dt4lPe

,
qu'il 111cr

au-dessus du concile, imprimé à Florence en ijii.
& dans un commentaire sur les [eptpseaumes, im-
primé à Rome en 1513. auquel on peut joindre le
discours qu'il a fait sur le pseaume douziéme, im-
primé en isis.mais le plus considerable de tousces
ouvrages est le premier. Il causa du chagrin à Mar-
ce!. On l'accusa d'avoir pillé un traité composé pat1
Augustin Picolomini. Paris de Graffis voulut s'op-
poser à la publication du livre des cérémonies, pré-
tendant qu'elles nedevoient pas être divulguées, ôc
défera l'auteur au pape Léon X. dans l'année

15-17,
» L'élû archevêque de Corfou

,
dit Paris, a donné le

» livre des cérémonies à imprimer
, ou plutôt l'a

» prostitué au public
,

peut-être parce qu'il n'étoie
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ras fort habile
, & quaïant été fait clerc peu de

« •

jours auparavant ,
de marchand Venitien qu'il"

Ctoit. il n'entendoit rien dans cesmatieres. Qpandfc
je sçus qu'il faisoit imprimer ces livres

,
j'en fis mes*»

plaintes au pape
3

& le priai d'emploïer ion auto- ta,

rite pour arrêter le cours de ce sacrilege
, & de ne «

pas permettre que les cérémonies du saint siege
apostolique, qui avoient toujours été cachées dans

*
le lieu leplQs secret de la bibliothèque de son pa-*
lais

,
fussent divulguées sous ion pontificat.. Sa

sainteté parut favorable à ma supplique
-,

mais «
queloues-uns des compatriotes de cet auteur, quiCI,

y avenent intérêt, ai'antpris sa défense, deman-«
derent pourquoi on nepouvoit pas publier les li-"
vres des cérémonies ecclesiasliques

>
avec autant Il,

de droit & de raison que les missels & les ponti-
ficaux.

»
.Le pape renvoïa cette affàire au consistoire, Se

en attendant qu'elle eût été décidée
,

il fit défense
de. vendre le livre

,
qui paroissoit déja sous le nom

de Marcel.. Paris de Graffis ne manqua pas de [c.:

trouver à ce consistoire
; & après y avoir fait Icétu.

re d'un long écrit qu'il avoir composé pour prou-
ver aux cardinaux qu'ils ne devoient pas souffrir
qu'on divulgat ainsi les ceremonies de la religion
chrétienne

,
il demanda qu'on supprimât le livre de

Christophle Marcel
, comme rempli d'un grand

nombre de fautes
,

&: qu'il sut brûle avec l'auteur.
La demande étoit un peu violente

3
& il dévoie

bien s'attendre qu'elle ne seroit point écoutée.
Volant en effet qu'on étoit surpris de sa demande^



• il ajoûta que i auteur meritoit au moins une corre-
' £lion très-severe, & qu'il souhaitoit qu'on la lui
fît. Le pape ordonna que les conclu sions de Paris
seroient communiquées à trois cardinaux pour les
examiner ; mais l'affaire n'eut pas le succès quenes-
peroit l'accusateur ; ni le livre, ni l'auteur ne furenc
point condamnez au feu. Il cil vrai que le pape ne
révoqua point la d'éfcnfcqu'il avoit faite de le ven-
dre, mais il nelaifla pas de se debirer; & depuis ce
cems-là le livrent été,reimprimé plysieurs fois.

LIVRE



LIVRE CENT TRENTE-VNIEtME.

LE
S

brouilleriesentre le pape& l'empereur con-
tinuoient toujours, & il n'y avoit pas dappa-

rence à une réconciliation prochaine. Dès l'année
précédente sa sainteté avoit adressé à l'empereur deux
brefs qui contenoi^pt plusieurs plaintes. Dans le
premier, le pape reprochoit à ce prince de s'être ern-
paré des terres & des biens de l'église, de ne vouloir

pas accomplir le traité que le saint siege avoit fait

avec Lanoy
,

d'avoir fait publier en Espagnc & à
Naples des loix préjudiciablesà l'égli[e .Romaine 8c
d'avoir excité une nouvelle guerre en Italie, 6n y
<envoïant le duc de Bourbon avec des troupes/Après

ces plaintes, le pape proposoit àf l'empereur ou la
paix à de justes conditions

, ou sa colere sans ména-
gement. Dans le sécond bref, quiétoit plusmodere
ïe pape exposoit Amplement à l'empereur l'obliga-
tion où il s'écoit trouvé de s'unir avec les rois de

France & d'Angleterre,& les Venitiens.,, Il ne tient

.qu'à vous d'entrer dans cetteunion, ajoûtoit-il ; ce
parti ne peut vous être qu'avantageux ; & ce [eroit"

un moïen infailliblede procurer la paix à l'Italie,*
Se de vous délivrer vous-mêmes de beaucoup d'cm- «
barras, que vous ne pourrez éviter en prenant un «

autreparti.
cc

L'empereur suivit dans sa réponse lestile des deux
brefs. Il répondit au premier en termes assez vifs,
& au sécond d'un stile plus modéré. » Vous vous
plaignez, dit l'empereur , & ce seroit à moi à me
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» plaindre : qu'ai-jereçu pour les services que je me
» suis efforcé de vous rendre en toute occasîon ?

» Quelle reconnoissance en avez vous euë ? N'cst-ce
"pas votre sainteté qui asollicité le roi de France à
» entrer dans la ligue ? Si j'ai investi le duc de Bour.
»

bon du duché de Milan; c'est parce que m apparte-
» nant par plusieurs titres

,
j'en pouvois disposer. Si

» je l'ai refusé à François Sforce
, ce n'est que parce

» que prince s'étant rendu coupable du crime de
» leze-majesté

, je ne puis plus lui conserver les
» etats ; sans cela j'étois disposea. tout faire pour lui, &
» pour le repos de l'Italie.

»
Il ajoûtoit que les loix

dont sa sainteté seplaignoit, n'avoientété faites que
pour maintenir le droit de patronage que le papeAdrien VI. lui avoit accordé. & Gu'i! n'avnir nnc ni.son dd s "en formaliser,P.Uisqu'il il tiroit de ses états plus
d argent que de ceux de tous les autres princes Chré..
tiens; qu'une des preuves de son zele pour l'église
Romaine

.
étoit qu'il n'avoit point voulu écouter les

plaintes des princes d'Allemagne contre la cour de
Rome ; qu'ainsi ne l'aïant point mécontenté, il le
prioit de^ poser les armes, promettant de faire au'sli-
tôt la même chose ; mais que s'il persîstoit à vouloir
la guerre, ce qui convenoit mieux à un chef de partit
qu'au pere commun des Chrétiens, il seroit obli-
ge pour sa justi sication d'en appeller au concile
général, que bien des raisonsobligeoient à; convo-
querai] p-lûtôr.Dans la seconde réponse l'empereur
parloir avec plus de ménagement, & prioit le papede regarder en pitié les maux de la Chrétienté

,
& de'

croire qu'il étoit toujours prêt à rétablir la paix dans
1 Italie

y
& a embrasser avec zele ce qui pourroit

A N. lyij.



contribuer à la gloirc de Dieu, & au salut de ses peu-
pics.

Quelque tems après l'empereur écrivit aussi ail-
saoré college, sur les sujets qu'il avoit de se plaindre
du pape, qu'il accuse d'avoir troublé la paix qu'il ve-
noie d'établir par son traité avec se roi de France. Il
assûre les cardinaux qu'ille disputeroit avec tout au-
tre prince pour son attachement au saint sïége, &

aux intérêts de 1 eglise de Rome ; que c'est par un
effet deson zel<^ju 'il n'a pas voulu prêter l'oreille aux
plaintes & aux remontrances qui lui avoient été faites
dans la dictéde formes, contre la cour Romaine;
<ju'il a défendu aux princes des'aflemb!er à Spire,pré-

voïant qu'ils n'avoient point d'autre deflsein que de
soustraire l'Allemagne à l'obéissance du pape ; que
pour les appaiser il leur avoit fait esperer qu'on as-

.[emblcrolt au plûtôt un concile
, & qu'il en avoit

même écrit à sa sainteté
,
qui avoit remis cette affaire

à un autre tems ; que cependant comme la chose
pressoit, il les prioit, en cas que le pape ne voulût

pas de concile
, ou qu'il usât de trop de délai pour

l'assembler, de le convoquer eux-mêmes suivant les

formes ordinaires
,

protestant que sur leur refus, il
empioïeroit toute son autorité pour apporter les re-
•medes convenablesà lapaix.,& à la tranquillité de
l'église. Ces lettres ne furent rendues au pape & aux
cardinaux que vers la fin de Décembre

,
mais elles ne

changerent rien dans l'état des affaires, & le pape ne
se rendit pas encore.

Il nes'était engage a commencer la guerre avec
les Vénitiens

, que dans t'esperance que François I.
cnvoicroit une puissante armée,,& que le roi d An-
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gieterre teroïc une diverhon du côté des Païs-Bas ;
ou que du moins, à son ordinaire, il fourniroit de
l'argent pour entretenir la guerre. La facilité avec
laquelle il s'étoit laisse amuser dans les guerres pré-
cédentes

,
faisoit qu'on comptoit sur son argent

comme sur un setours assuré
,

quoiqu'en faisant la
paix ou la tréve

, on n'eût jamais pensé àses intérêts.
Mais le temsétait changé, Henri devenu plus sage?

par l'experience
^

n'étoit plus d'humeur à fournir dc
l'argentpour faire les affaires d'autrui; outre que les
trésors de son pere étant épuisez

,
il ne pouvoir, ob-

tenir des subïîctes du parlement qu'avec beaucoup de
peine. A.in!i François I. ne trouvant plus dans ce
prince les mêmes dispositions qu'il y avoit trouvées
autrefois, ne vouloit point s'engager trop loin avant
que d'être assuré d.e son secours. Il comprenait bien
qu Henri n'étoit plus disposé à seconder l'enipercur-,

*

comme iLl'avoit-ért auparavant ; maiscela nesuffi-
foit pas ,

il falloir encore l'engager à se joindre à la,
ligue d'Italie

y
sans quoi toute la dépense de la guer-

re ne pouvoit pas manquer de tomber sur la, France
,qui se trouvoit pourtant épuisée d'hommes

,
d'ar-

gent & de généraux. Par cette raison
,

il tâchoic
d'inspirer à.. l'empereur la crainte de cette ligue3& de
Je pprter par là à recevoir l'équivalentqu'il lui offroit.
pour la. Bourgogne

-7
mais il n'étoit pas fâche d'en-

tretcnirtoujours la guerre en Italie
l.,

en attendant
que Charles V. eût pris sa résolution, ou que le roi,
d'Angleterre se fût entièrement engagé.

Dans cette vllêi, il faisoit de grandes promesses
au pape & aux Venitiens, pour les empêcher de s'im-
patienter

y
mais il les executoitmal. Quelques trou-



pes commandées par le marquis de Saluces cÓin-po-
soient tout ce qu'il a voit contribué pour cette ligue,
dont ilétoit pourtant l'auteur & le chef. Cepen-
dant le pape étoit très-inquiet sur la lenteur des
deux monarques. Il sollicitoit fortement Henri de
prendre en main la défense de l'église, &il n'enre-
cevoit que d'es réponses générales \ & les dépenses
qu'il étoit obligé de faire le jettoient dans de grands
embarras. Clement VII. étoit d'une humeur tout-
à-fàit opposée à ccll're*de la maison de Medicis dont
il étoit sorti. Ses ancêtres, sans en excepter aucun ,
avoient aimé la magnificenceau-delà de ce qu'il fem-
bloit être permis à des particuliers

, & n'avoient pas
appréhendé d'inspirer par leur luxe de la jalousie

aux Florentins ; mais pour lui ton penchant étoit
du côté de l'épargne. Il avoit une ayersion extrême

pour la dépense
, & rien ne lui déplaisoit tant que

d'avoir été élu pape ,
dans une conjoncture où il .fal-

loir emprunter souvent,au lieu qu'il s'étoit propojK
d'épargner la. meilleurepartie de- sop revenu. Il avoit
à penser à l'entretien de deux armées toutes compo-
fées détrangers qu'il falloit paier chaque mois, a
point nomme ; autrement les soldats eufsentdésertl.'l-

& pairé dans l'armé Impériale, àcausedela répu-

gnance qu'ils avoient à servir des ecclesiaûiques. Les
impositions extraordinaires ne se levoient pas sans

peine dans l'état de l'église la crainte d'obliger
les peuples à la révolte>-cmpêchoitq qu'on no les pref
fàt trop vivement.

Cependant il ne restoit point d'antre voie que
celle-là pour continuer la guerre ; & comme elle lui
étoit cxttcnltlD.ent,l à charge, -1.1 entretenoitavec#îe
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Viceroi de Naples une négociation secrete, qui, en
venant à la connoissance des V eniciens, fournigo*it
à ceux-ci une raison plausible pour ne pas faire de
grands efforts. Ils craignirent que l'inconstance de
sa sainteté ne les rendit inutiles ; & cela suffiso'it pour
les arrêter eux-mêmes

,
quoique ce fut pour eux une

affaire de la derniere importance que l'empereur ne
demeurât pas maître du Milanès. Lanoy pressoit tou-
jours sa sainteté d'en venir à ijji accommodement ;
& sur les avis qu'el'le reçut que le duc de Bourbon
avoit dessein de venir à Rome

,
elle accepta la tréve

par la médiation de Cesar FieramoscaNapolitain,
agent du viceroi, qui trouva le pape assez bien dif,
posé à obtenir de lui ce qu'il souhaitoit. Les condi-
tions de cette trêve furent qu'elle dureroit huit mois;

que Clement VII. païeroit soixante mille ducats à
l'armée du duc de Bourbon, sçavoir quarante mille
dans le mois

,
& le reste huit jours après; qu'on ren-

droit à leurs anciens maîtres toutes les places prises
sur le saint siege, sur l'empereur & sur les Colonnes;

que le cardinal de ce dernier nom seroit rétabli dans
sa dignl-lé

; que si le roi de France & les Vénitiens
acceptaient le traite

,
les Allemands sortiroient de

l'Italie
3

sinon Charles V. fcroit seulement retirer
ses troupes de dessus les terres du pape & des Floren-
tins ;que Lanoy se rendroit à Rome, & empêcheroit
le duc de Bourbon demarcher vers la Toscane.

Cette trêve étant publiée
,

le pape licentia ses

troupes, à l'exception de deux mille hommes d'in-
fanterie : & de cent cavaliers

;
il rappclla aussi sa

flotte
,

& desarma ses galères; les Vénitiens firent la^
neêpac cbose , ôc ie comtede Vaudemontfrere du duc

A N. -15.2.7.

ri.
3Le pape conclud

une trêve avec le
vireroi de Naples.
Mun. du Reliai.
L 3.
ffiiictiard l. 19.

palla7)ll;inhill.
conc. Trid. c.
44. /1. i0<3.'

VU.
Le pape après la
trêve Jiceutie ses

troupes..
Cnyccifirdr ibid,



de Lorraine
, qui ecoit de la maison d'Anjou & qui

avec^ les galeres de leglise, & celles des Venitiens
ys'étoit deja saisi de Salerne & de Surrento, fut con-

traint à" son grand regret d'abandonner ces villes
yd'autant plus que les Napolitains l'aimoient beau-

coup , & qu'il étoit en état de ranimer les restes âc
la faction d'Anjou. Une faute que fit le pape, fut
de desarmer avant que de scavoirles sentimensdtr
duc de Bourbon

>
qui s'avançoit vers Boulogne. Ses

troupes consistoienten cinq cens hommes d'arfhes,,
faisant environ deux mille chevaux

,,

plus de mille
Allemands, cinq mille Espagnols, deux mille hom-
mes d'infanterie Italiens, & beaucoup de chevaux-
légers delà même nation. Cette armée partit des en-
virons de Plaisance dans le mois de Février de cette
année IJ17. sans argent,sans vivres, sans chariots„
sans artillerie

, & nesubsistant quepar le moïen des
contributions qu'elle levoit sur la route. Ses soldats.
n'étant pas païez"serévoltèrent jusqu'à piller les équi-
pages, ils voulurent même lui ôter la vic), & ne s'ap-
paiserentque quand le duc leur promit de les dédom-
mager par le pillage d'une bonne ville sans s'expliquer
d'avantage. Il ne put entrer dans Boulogne, parce
que le marquis de Saluces y étoit entré avec douze,
mille hommes. Il manqua aussi son coup du côté de
Florence, & ce sur alors qu'il apprit la trêve..

Mais cette nouvelle ne l'arrêta pas ilne voulut
jamais consentirà cette trêve

, parce que la somme
qu'il devoit toucher ne suffisoit pas pour païer ce qui
etoit du à ses troupes. Cela fut cause que le viceroi
de Naples qui etoit à Romeje rendit à Florence r©à le duc lui envola. un officier pour conferer avec
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lui. Comme l'intention du viceroiétoit de faire ac";

cepter la tréve au duc de Bourbon, dans le dessein

d'envoïer ensuite l'armée impériale dans l'état de Ve-
nise

i il 'convint avec l'envoïé que le duc se retire-
•roit dans cinq jours ; qu'on lui compteroit d'abord

quatre vingt mille écus, & [oixlnte mille dans tout
le mois de Mai. Le pape prévenu que le duc accepte-
voitces conditions, licencia les deux mille hommes
qu'il avoit gardez

,
afin d'être déchargé de la dépen-

se cjti'ils lui causoient ; mais le duc de Bourbon le

trompa & prit la résolution d'aller attaquer Rome,
& d'abandonner cette ville si puiflante& si riche au
pillage de ses soldats. Georges Fronsperg qui com-
mandoit l'armée de l'archiduc pour l'empereur éroit
le premier auteur de ce hardi dessein. Dès il

avoit levé des troupes à ses propres dépens, outre
celles qu'il commandoitde la part de l'empereur, Se

s'étant fait une armée de dix-huit mille hommes ou
environ

,
il se mit en marchedès lemoisd'Oaobre

-,

mais étant à Ferrare il y mourut d apoplexie dans le

mois de Mars 151-7. Le duc de Bourbon quiécoic
déjàdans cette ville3fut fâché de la perte de ce grand

capitaine
>

mais bien loin d'abandonner son entrer
prise, il joignit ses troupes à celles que Fronsperg
commandait, & se mit à la tête de toute l 'armée. Il
traver[ales montagnes d'Arezzo, il harangua son ar-
mée, & lui aïant découvertqu'il la menoit à Rome,
la joie fut universelle dans toutes ses troupes, qui
.esperoient un grand butin. Il se jetta dans la Roma-
gne^oùil fit les mêmes ravages que dans le Bour-

lonnois, & alla camper le cinquième d'Avril auprès

.de Forli. d'où il alla se saisir de Meldola
, par w

l'pn
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ï'ott. entre dans le val de Bagno, traversa l'Apennin

par cette vallée 8c par le val d'Arno
>

malgré les pluies
& le débordement des rivieres

,
ruinant tout ce qu'il

trouvoit sur son passage, 8c s'étendit dans la campa-
gne d'Arezzo, d'où il partit le vingt-sixiéme d'Avril

pour prendre le chemin de Rome. Il arriva devant
cette ville le cinquiéme de Mai sur les quatre heures
du soir.

Le même jour feignant de vouloir aller à Naples,
il. envoïa un trompette pour demander passage au
pape dans Rome

-, 8c sur le refus qu'on lui en fit, il
assembla les principaux offiçiers

, & leur remontra
qu'il étoit temps de se dédommager des grandes fa-
tigues qu'ils avoient essuïées avant que de se rendre
à Rome ;

qu'il n'y avoit pas à déliberer sur le parti
qu'ils devoient prendre

-,
qu'il falloit

01.1
périr

, ou
prendre la ville de force

;
qu'ils n'avoient à faire qu'à.

des habitans effeminez plongez dans les délices
>

sans
cxperience 8c Cans coeur ,

n'aïant rien de Romain que
le nom ,

qu'ils deshonoroient par leur lâcheté
; que

la prix d'une victoire qui alloit les enrichir
,

seroit la
recompense de leur valeur. Ce discours anima tous
les officiers & les soldats

; 8c le lendemain dès que le
jour commença à paroître, le duc s'approcha du
fauxbourgdu Saine-Espritala faveur d'un brouillard
fort épais

; 8c après avoir examiné les endroits les
plus roibles 8c les plus bas des murailles

,
il disposa

les Espagnols, les Allemands 8c les Italiens pour
faire trois attaques en même-temps

,
l'une rar les pre-

miers depuis la porte du Torrion jusqu'a l'endroit
.du montVatican qui regarde l'église du Saint-Esprit

;
l'autre par une partie des Allemands

>
un peu plus
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bas en tirant au pied de cette montagne vers le Inidi;
& la troisiéme au Janicule, vers la porte taint Pan-
crace. L'escalade commença sur les îix heures

3

dans
le temps auquel le broiiillard étoit si épais, qu'à pei-
ne pouvoit-on distinguer un objet à quatre pieds de-*

vant soi.
On se défendit d'abord dans la ville avec beau-

coup de vigueur & assez de succes
3

le canon du châ-
teau Saint-Ange faisoit de grands ravages dans les.
bataillons des Impériaux qui étoient fort serrez.
Rence de Ceri qui commandoit dans la ville , avoit
placé sur les murailles le peu de vieux soldats qu'il
avoit, avec quelques nouvelles levées, qui faisoient
rouler de grosses pieces de bois & des pierres sur ceux
qui montoient à l'assaut, & les renversoient par ter--
re avec leurs échelles. Le duc de Bourbon voulant
animer les siens, s'avança pour leur montrer le che-
min qui pouvoit les conduire à la ville

,
& appuie

lui-même une échelle contre le muraille
, en criant

de toutes .forces à ses gens de le suiv^e
; mais dans

le même- temps il reçut un coup d'arquebuse qui lui
cassa l'os de la cuisse

,
dont il fut renversé dans le

fossé
;

il se fit aussi-tôt porter au camp, où il mourut

.

dans le même moment n'aïant pas encore trente-
huit ans, sans laisser aucune pofierité. Son corps fut
porté à Gaïete dans le roïaume de Naples

y

où on
le voit encore , avec son épitaphe en Espagnol. Il
étoit fils de Gilbert de Montpensier

y
qui étoit mort

à Pouzolle ,après avoir été chassé du roïaume de Na-
ples

^
& fait prisonnier

,
& il avoit épousé le dixième

!vlai
1 505. Susanne fille unique & lieritierede Pierre,

II. du nom duc de Bourbon
3

& d'Anne de France
$
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laquelle mourut le vingt-huitième d Avril I"f2.l.
aprèsavoir eu trois fils qui moururent dans l 'enfan-

ce. L'écuïer du duc de Bourbon nommé Bridieu
s

fut aussi tué auprès de lui.
Le prince d'Orange, que Bourbon avoit choisi

pour son lieutenant, sçut si bien cacher sa mort, en
faisant couvrir le corps d'un manteau ,

dans la crain-

te d'esfraïer les soldats, qu'on ne la sçut qu 'après la

prise de Rome :
il prit le commandement de l'armee ;

& pour satisfaire son avidité & celle de ses troupes,
il fit continuer l'assaut ;

ensorte qu'après un combat
de près de deux heures, la brèche fut forcée

,
les

Impériaux entrerent dans le fauxbourg
3

ou ils trou-
verent peu de résistance

, parce que ceux. de la fac-

tion Gibeline esperant d être traitez aussi favorable-

ment qu'ils avoient été par les Colonnes, se tinrent
dans leurs maisons ; mais personne ne fut épargné.
Quelques Espagnols étant montez par une canonie-

re qui servoit de fenêtre à une maison jointe a la.

muraille, se jétterent l'épée à la main dans la ruë , &
donnerent tous seuls sur les gens de Rence de Ceri

>
qui étoient de ce côté-la

,
& qui prirent aussi-tôt la

fuite avec leur chef, dès qu'ils entendirent crier :

Espagne, tuë, tuë ,
point de quartier. Près de trois

mille hommes furent tuez dans cette fuite. La garde
Suisse qui voulut résister devant le palais

,
fut taillée

en pieces. Le pape , au lieu de se sauver par la porte
proche du Vatican, & de se retirer dans quelque for-
teresse de.l'état ecclesiastique,comme il lui étoit aise

de le faire, avec Paflistance de ses gardes a cheval, se

laissa tromper par Berard Pallavicini, qui lui persua-
4a de s'enfermer dans le château Saint-Ange, ou il
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se retira accompagné d'une partie des cardinaux &
des ambassadeurs

,
laissant toute la ville sans aucune

garde.
L'armée ennemie profita du peu de résistance qu'el-

le trouva pour assouvir sa cruauté. Rome éprouva
alors tout ce que peut un soldat furieux & débandé

,à qui on laisse toute liberté. Les maisons des ci-
toïens furent pillées

,
les femmes & les filles violées,

les temples saccagez
,

les choses [1Ïntes profanées.
Quelques historiens ont jettétout le blâme des excès
qui se commirent sur les Luthériens qui se trouve-
rent dans l'armée de Fronsperg

; mais la plûpart de-
meurent d'accord que les Espagnols ne furen('i pas
plus moderez que les Allemands. Il ne seroit pas
possible d'exposer tous les excès qui se commirent.
Ils surpassent infinimenttout ce que Rome avoit dé-
jà éprouvé dans les huit differentes fois qu'elle avoit
été prise.Quelqueshistoriens ajoûtent même que tous
ces saccagemensprisensemble ,,n'enleverent.pas tant
de richesses que celui-ci seul

, parce que Rome n'a-
voit jamais été si riche

3

sur-tout à l'égard des égli[es>
qu'elle étoit alors. On les pilla entierement, oncon-
vertit les vases sacrez en des usages profanes

;
les da-

111es Romaines qui s'y étoient refugiées
y
n'y trouvè-

rent pas plus d'azile que celles qui étoient demeurées
dans leurs maisons

:
elles n'y purent conserver leur

pudicité
; & la maison du Seigneurne scrvit qu 'à ren-

dre plus abominable le crime de ces [acrileges. Les
Luthériens sur-tout déchargèrent leur haine sur la
basilique de saint Pierre

;
ils fouillèrent jusques dans

les tombeaux des souverains pontifes pour les outra-
ger encore après leur mort ; ils tirerent les corps des
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saints hors de leurs èhâsses, les foulerent aux pieds,
& changerent la chapelle pontificale en écurie.

Les citoïens à qui l'on sauva la vie
,
furent dé-

pouillez de tous leurs biens
, & l'on voulut qu'ils

trouvaient encore de quoi se racheter
: on mit en

usage pour les y obliger, tous les supplices que l'inl-
pieté païenne avoit inventez durant trois cens ans
contre les Chrétiens. La plus grande partie mourut
dans les tourmens, & le reste ne se sauva que pour
achever leur vie dans la misere. Les Espagnols & les
Italiens plus cruels & plus avares que les Allemands
Luthériens

,
s'acharnerent sur les personnes riches ôc

de qualité
,

prélats
,

évêques, abbez
3

magistrats
,banquiers, marchands

,
qui furent tourmentez en

mille manieresefftoïabjes
3

pendus par les pieds, brû-
lez

y

déchirez à grands coups d'étrivieres
3

afin de les
obliger à païer d'excessives rançons ausquelles ils ne
pouvoient satisfaire ; ensorte que plusieurs

, pour se
délivrer tout-à-coup de tant de maux, se donnèrent
la mort, ou s'échapant des mains de ces furieux

,
se

précipitèrent par les fenêtres dans les ruës
,

où leurs

corps demeurerent sans sépulture.
Les soldats, au rapport de Cochlée

5
sc faisoient

un plaisir de se revêtir des habits des cardinaux
,

des
prélats ôc des prêtres

3

de monter ainsi habillez sur
des ânes

, & de faire des processions dans les ruës
dans cet équipage, pour tourner la religion en ridi-
cule. Les habits du pape devinrent la proïe de ces
malheureux

3

qui s'en étant revêtus, de même que de
ceux des cirdinaux., s'assemblerent dans le conclave

,
& y procederent à une élection ridicule, après avoir
dégradé le pape, qu ils ne teaoiejit pas encore ; & le&
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urages de tous conspirerent a élever l'hérésiarque
Luther sur le saint siege, & à le proclamer pape : &
ce qu'il y eut de plus bizarre dans cette action

,
suc

que les Lutheriens crurent ne pouvoir l'honorer au-
tant qu'il méritoit de l'être, qu'en lui donnant par
dérision une dignité qu'il avoit renduë le principal
objet de ses satyres. Le pillage

,
après avoir duré

deux mois entiers dans la ville
, ce qui étoit saits

exemple, s'étendit ensuite dans tous les pais d'alen-
tour ,

à la honte de l'armée des confederez
,

qui> au
lieu de donner la chasse aux troupes du duc de Bour-
bon

,
alla se confiner dans un endroit éloigné

,
olÎ à

peine sçavoient-ils ce qui se passoit dans Rome
, &

l'état malheureux où se trouvaitle pape qu'ils avoient
lâchement abandonné.

Comme il avoit trouvé peu de munitions dans le
château Saint-Ange

, & que l'on n'avoit pu y en in-
troduire d'autres, elles furent consommées en peu de
temps, & le pape avec sa suite fut réduit à l'extrémi-
té. Paul Jove rapporte qu'une vieille femme aïant
sçû l'indigence où ils étoient, avoit mis des laituës
dans un panier qu'on avoit lâché par une corde le
long du mur , pour y recevoir ce qu'on pourroit ap-
porter 5 & il ajoûte que le commandant des troupes
Espagnoles la fit pendre devant la porte même du
château Saint-Ange. Le pape témoin de ce spectacle
inhumain

, en fut si émû pendant six jours
, que se

laissant aller à son indignation
,

il fit des voeux pour
voir un jour cet officier puni du même supplice. Le
cardinal Pucci voulut se sauver du château

\ mais
à peine sut-il monté àcheval, qu'il tomba, & son
pied s'engagea dans l'étrier. Le cheval qui vcnoi&
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d'être vivement pique , ne lama pas de marcher tou-
jours

, & traîna le cardinal sur le pont-levis du cliâ
teau.

Dès que le senat de Venise eut reçu la nouvelle
de la prise de Rome

,
craignant beaucoup pour la

personne. du pape
^

il envoïa ordre au duc d'Urbin
de tout hazarder pour le délivrer. Comme l'ordre
étoic précis

>
le duc ne put s'empêcher de se mettre

.en marche ; il s'avança jusqu'à Orviette
>

mais sans
faire trop de diligence. Le marquis de Saluces & le

comte Gui Rangone qui cOlnmandQÍent les trou-
pes de France & du saint siege

>

offrirent de s'avancer
jusqu'à la vûë du château Saint-Ange

>
qui étoit déjà

bloqué par les ennemis
, pourvu que le duc fît la

moitié du chemin pour adlirer leur. retour. Ce duc
feignit d'approuver leur dessein y.mais il ne lç secos-
da pas ; ôc- par des délais affe&ez il en fit remettre
l'execution à un autrejour..
,

Peu de temps avant le; sac de Rome
,

les rois de
France &;d'Angleterre fignerençun traité,, par lequel
on convint que les deux rois ehvoïeroient conjoiiv
tement à l'empereur des ambassadèurspour traiter de
la délivrance des deux 61s de France qui étoient en
otage

>
ôc que sur ton refus on lui déclareroit la

guerre ; que tout prince qui prendroit le parti de sa
jnajesté imperiale

,
seroit déclaré ennemi des deux

rois ; que le pape & les Vénitiens seroient censez
compris dans la ligue

.
à condition qu'ils continue-

joient la guerre en Italie ^que ce traité ne ,À"érooeroit

en rien à celui de Moore;& qu'enfin Henri renonce-
roit pour lui & pour ses successeurs à tous les droits
& à toutes les prétentions qu'il pouvoir avoir sur le
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roïaume de France
, & généralement à tout ce dontf

François I. étoit actuellement en pofleflTion
,

sans
pouvoir l'inquiéter en aucune maniéré li-defliis.

François I. de son côté s'engageait pour lui &
pour ses successeurs àpai'erau roi d'Angleterre & i
ceux qui lui [uccederoient, une pension annuelle de
cinquante mille écus tous les ans, païable en deux
termes ; le premier de Mai & le premier de Novem-
bre

; 8c 1'011 convint que le paiement du premier
terme ne commenceroit qu'après la mort de Henri ;
à condition néanmoins que si les deux millions sci-
puiez par le traité de Moore n'étoient pas achevez
de païer à la mort du roi d'Angleterre

, on en con-
tinuëroit le paiement à ses successeurs. De plus le roi
-de France devoit livrer annuellement à Henri du sel
de Broiiage pour quinze mille écus. Ce traité

>
pour

être regardé comme une loi perpetuelle & inviola-
.ble,devoit être confirmé par les états des deux roïau-
ines ; en Angleterre par toutes les cours de justice ;
^en France par tous les archevêques

,
'évêque*s

3
prin-

ces ,
ducs

>
comtes, barons & autres grands, de mê-

me que par les parlemens de Paris, Toulouse, Rouen
6c Bourdeaux. On y avoit encore stipulé un engage-
ment réciproque pour le mariage de Marie fille du
roi d'Angleterre

, ou avec François I. ou avec Henri
duc d'Orléans son second fils

,
fous les conditions

dont on conviendraitdans une entrevue que les deux
-rois devoient avoir auprès de Calais

; & ce traité
devoit être rendu public

, pour faire désister l'em-
pereur de ses prétentions sur le duché de Bourgo-
gne, Il fut conclu i Londres

>
& figné le trentième
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La nouvelle de la prise 6c du pillage de Rome
,

&
de la captivité du pape ,

étant venuë peu après la
conclusion de ce traité,les deux rois trouvèrentà pro'
pos de changer l'article qui concernoit la guerre qu'on
devoit,porter dans les Pais-Bas, & convinrent d'agir
seulement en Italie

;
où ils feroient

,
sans differer,

avancer une armée de trente mille hommes d'infan-
terie, 6c mille gendarmes que François I. fournirait,
parce que les troupes Angloises ne pouvoient être
transportées dans ce pais-la qu'avec de grandes diifi-
cultez, & un très-longtemps, 6c le roi d'Angleterre
de Ion côté fourniroirpa,r mois une partie de l'argent
necessaire pour l'entretien des troupes jusqu'l la fin
du mois d'Octobre. Ce dernier traité fut conclu 6c
signéàWestminster le vingt-neuvième de Mai, trois
semaines environ après laprise de ROIne,& l'on tra-
vailla aussi-tôt à le mettre en execution.

Charles V. al'ant appris le saccagement de Rome,
6c la necessité où le pape avoit été de se retirer dans
le château Saint-Ange, où on le tenoit afficg'é

,
affe-

£ta beaucoup de trif1:cfse de ces nouvelles. Il étoit
alors à Valladolid

,
où la princesse la femme venoit

d'accoucher de Philippe II. 6c il avoit déjà ordonné
des feux de joie ;

mais au lieu de ces réjoiïissances il
prit le deijil, il fit faire des processions 6c des prieres
publiques, pour implorer l'assistance du ciel suries
maux de l'eglisè

; en un mot il affe&a toutes les mar-
ques de la plus sensible affliction. Avec toutes ces
belles apparences, il eût pu s'acquérir la réputation
de prince religieux, s'il eût ordonné en même temps
de remettre le pape en liberté

;
mais l'aïant tenu pri-

sonnier encore six mois, jusqu'à ce qu'il l'eût amené-
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a son but, en lui faisant accepter toutes les condi-
tions qu il lui voulut imposer, l'on reconnut que les
apparences étoient bien éloignées de la vérité.

On fit a Rome beaucoup de pasquinades sur cette
conduite de l'empereur

, entre autres on feignit que
Marforio demandoit un jour à Pasquin ce que fai[oit
Charles V. en Espagne

;
à quoi celui-ci répondit

yqu'il pleuroit la prison du pape ; que Pasquin lui aïant
répliqué

: Et pourquoi ne le met-il pas en liberté :
L'autre lui fit réponse, que c'étoit parce que les clefs
de la prison du pape tenoient si étroitement au cœur
& aux intérêts de l'empereur, qu'il ne vouloit pas les
accorder à quelques larmes feintes, ne sçachant quel
pourroit être l'évenc111entde cette affaire. En effet

ypendant qu'on parloit d'accommodement, l'empe-
reur ,

sélon Guichardin
,

vouloit que le pape fût con-
duit en Espagne, croïant que ce seroit un grand hon-
neur pour lui d'avoir eu dans l'espace de deux années
deux si grands prisonniers, un roi de France & un
pape, & de les avoir emmenez comme eJ1 triomphe
dans Madrid ; mais voïant que tous les prélats & les
peuples d'Espagne ld'éteftoientce dessein comme igno-
minieux à la chrétienté

y
il s'en désista pour ne se pas

rendre plus odieux,
Ce n'étoit pas seulement parmi les évêques d'Es-

pagne qu'on blâmoit la conduite de l'empereur
ypresque tous les prélats de l'Europe lui en écrivirent

avec beaucoup de force, & lui demandèrent la liber-
té du pape ; mais Charles ne répondit jamais sur cet
article que d'une maniéré vague & ambiguë, qui fai-
soitatsezconnoîrresonintention. Balthazar Carillon,
nonce du souverain pontife en Espagne, voïant que
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la tristesse que Charles faisoit paroître sur l'état où
se trouvoitle pape , ne produisoit aucun secours réel,
6c que malgré toutes les sollicitations des évêques du
païs & des étrangers, il ne se mettoit point en peine
de le mettre en liberté

,
résolut de se retirer

;
mais

après quelques serieuses reflexions, il crut qu'il feroit
mieux de ne pas quitter sans avoir reçu auparavant
un ordre du pape , ou du sacré college

,
afin de pou-

voir, en attendant, solliciter lalibertéde [o111TIaÎrre.

Il pria dix évêques de s'assembler chez lui en un jour
marqué

, pour conferer ensemble sur l'état des affai-

res de régime. Ces dix évêques, le nonce à leur tête
,suivis d'un grand nombre d'ecclesiastiques

, tous vê-
tus de deu.il, allerent en corps demander à l'empereur
qu'il lui plût d'accorder la liberté au pape ;

mais tou-
te la réponse qu'il leur fit

,
fut qu'il le souhaitoit plus

qu'eux.
Il est vrai que l'empereur assembla son conseil de

conscience, & Yappella les plus sçavans d'entre les
théologiens. Presque tous opinerent que dans une
occasion de cette importance

,
il falloit préferer les

intérêts de la religion à ceux de l'état, & que sa ma-
jessé impériale n'en seroit pas moins puissante

,
soit

que le pape fût libre
, ou qu'il demeurât prisonnier

;

que Dieu avoit donné à l'empereur des forces capa-
bles de réduire le souverain pontife

,
quand même il

seroit ligué avec d'autres
; qu'en le tenant en prison

,c'étoit une marque qu'on le craignoit ; que cette dé-
tention feroit perdre au prince la grande réputation
qu'il s'étoit acquise d'être pieux, catholique

,
cle-

ment ;
qu'il devoit rendre le pape libre avant qu'on

eût le temps de concevoir de l'aversion pour lui
j &
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que puiiqu on n avoit entrepris cette guerre que pourmortifier le pape ,
il étoit assez châtié par sa prison

;mais le duc d Albe fut d'un avis contraire, & pré-
tendit que puisqu'on tenoit le pape ,

il falloit lui ap-prendre a devenir sage à ses dépens
; qu'on devoit se

r endre aux propositions qu'on feroit là-dessus
,

6c
mettre les affaires en .fituatioii de procurer une paix
itable & consiante à toute l'Europe.

1 endant toutes ces négociations qu'on faisoit en
Efpacneb

,
le pape souffroit beaucoup dans le château

Saint-Ange, tant parce qu il y manquoit de vivres &
de munitions necessaires., que parce que la peste qui
etoit a Rome commençoit à pénétrer dans ce châ-
teau. Il prit donc la resolution de mander le viceroi
de Naples pour capituler avec lui

;
mais l'armée qui

avoit élû le prince d'Orange pour général, n'niant
pas beaucop de confiance au viceroi, ne voulut pasle laisser conduire par ses conseils. Le pape fut donc
oblige de ligner dans le mois de Juin avec le prince
d Change & les principaux ofliciers, une capitula-
tion qui portoit, que sa fiintcté pai'croit à l'armée
quatre cens mille ducats

;
scavoir

, cent mille comp-
tant, cinquante mille dans deux jours, & deux censcinquante mille dans deux mois, en assignant pourcela une imposition sur tout l'état de l'eglise

;
qu'il

mettroit entre les mains de l'empereur le château
Saint-Anf¡e, Civita

- Vecchia, ,Cjrra-Casicllana,
Parme

,
PÀ"alsiiiice

,
Modene, que le pape & les trei-

ze cardinaux qui etoient avec lui, demeureroient
prisonniers dans le château Saint-Ange, jusqua cequ'il y eût cent cinquante mille ducats de païez ; &
cu'cnsuite lis seroient conduits à Naples ou à Gaïette,
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pour y attendre ce qu'il plairoit a l'empereur d'or-
donner sur leur sujet

; que le chevalier Gregoire Ca-
sali ambassadeur d'Angleterre

,
Rcnce,de Ceri, &

tous les autres qui s'étoient refugiez dans le château,
excepté le pape & les treize cardinaux, en pourroient
sortir pour aller où ils voudroient ; que les Colonnes
seroient absous de toutes censures

; que quand le

pape sortiroit de Rome
,

il y laisseroit un légat & le
tribunal de la rote.

La capitulation étant signée, le capitaine Alarcon
qui avoit gardé François I. lorsqu'il étoit prifon-
nier

, entra dans le château Saint-Ange, avec trois
compagnies de soldats Espagnols, &: autant d'Alle-
mands

, & y garda le pape & les cardinaux avec
beaucoup d'exactitude. Pour païer la somme dont

on etoit convenu , on fut obligé de vendre tout l'or
& l'argent qui se trouvoit dans le château Saint-An-

ge : & quelques historiens ont ajoûté que la somme
n'étant pas suffisante

, on mit à l'enchère trois cha-

peaux de cardinaux, pour les vendre au plus offrant.
Cependant Henri VIII. en consequence du traité

du trentième Avril, dont on a parlé plus haut, avoit
envoie le chevalier Pointz en Espagne, pour deman-
der à Charles V. que comme par leurs traitez préce-
dens la guerre contre la France s'étoit faite à frais

communs,, il lui donnât la moitié du butin qu'il avoit
fait à la bataille de Pavie

>
& qu'il lui cédât un des

otages qu'il avoit reçus du roi de France. Pointz
étoit accompagne de Clarence roi d'armes d'Angle-

terre, mais incognito, afin que celui-ci fut prêt à faire
sa charge quand il en seroit temps. L'empereur n'eut
pas beaucoup de peine à comprendre que le roi d'An-
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gleterre ne cherchoit qu'un prétexte de rupture;iiiais
comme il étoit de son intérêt de prolonger le telnps,
il répondit à,l'aIllbassadeur, qu'il feroit ravoir laré-
ponse au roi son maître par un exprès.

Pendant le voïage de cet ambassadeur en E{pagne*
les rois de France & d'Angleterre informez de ce qui
s etoit paŒé en Italie, crurent qu'il étoit convenable
que le cardinal Wolsey se rendît à Amiens pour con-
férer avec François I. & y prendre les mesures con-
venables à la situation des affaires. Ce favori du roi
d'Angleterre partit de la cour le troisiéme de juillet

*arriva à Calais le onzième, d'où il se rendit à Abbe--
ville pour attendre que le roi de France fût arrivé à
Amiens. Ce fut-là où il reçut un memoire de l'em-
pereur qui contenoit sa réponse aux offres que Fran-
çois I. avoit faites au viceroi de Naples

;
sçavoir

*qu'il executeroit le traité de Madrid
,

si François
Sforce étoit rétabli dans le duché de Milan

; qu'au
lieu de la Bourgogne il païeroit à sa majesté impé-
riale deux millions, pourvu qu'on lui remit son épou-
se Eleonore & ses deux fils

; qu'il païeroit au roi
d'Angleterre ce que l'empereur lui devoit, & que
la dot de la même Eleonore fût augmentéeà pro-
portion de la tomme que ce prince devoit recevoir.
Charles V. répondoit à ces articles, que ses droits
sur la Bourgogne demeureroient tels qu'ils étoient
avant le traité de Madrid

; qu'on rellituëroit les
biens du feu duc de Bourbon à sés héritiers

;
qu'il

laisseroit le roi d'Angleterre& le légat maîtres d'aug-
menter la somme de deux millions, si elle ne passoit

pas ce que l'empereur devoit à Henri, tant pour les
&mmes prêtées, que pour l'indemnité à laquelle il
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s'étoit engagé, 6c que François I. devoit acquiter ;

que ce qui seroit arrêté fût confirmé par les états gé-
néraux de France, ou par ceux de chaque province

>

& par les parlemens ; que quand tout seroit accom-
pli l'empereur envoïeroit sa soeur en France, & dé-
livreroit les otages ;

qu'à l'égard de François Sforce
,

on jugeroit son agraire
,

& que si on le trouvoit in-
nocent ,

il seroit rétabli
,

sinon le duché de Milan
demeureroit à la disposition de sa majesté imperiale

y

qu'enfin le roi d'Angleterre seroit garand du traité.
La datte est du mois de Juillet 1517.

Wolsey aïant reçû ce memoire à Abbeville
,

alla

trouver le roi François I.à Amiens. Il fut reçu en en-
trant dans les terres de France avec les mêmes hon-
neurs qu'on auroit pû rendre au roi d'Angleterre.
On entra en conférence ; mais François I. n'étoic
plus disposé de même depuis qu'il avoit engagé Hen-
ri VIII. dans ses interêts. Il lut le memoire de l'eln-
pereur, & demanda premierement que Sforce fut ré*

tabli dans le duché de Milan sans aucune condition.
En sécond lieu

, que ses enfans lui fussent rendus
s

avaqt qu'il rappcllâr ses troupes d'Italie, offrant de

mettre trois cens mille ducats entre les mains du roi
d'Angleterre pour sureté de sa parole. L'empereur
n'aïant pas voulu accepter ces conditions, le cardinal
conclutavec François I. le dix-huitiéme d'Août trois.
traitez, par lesquels ils convinrent que ce seroit le
duc d'Orléans qui épouserois Marie d'Angleterre

ylorsqu'ils seroient tous deux en age ; que les traitez
précedens, celui de Moore & les autres, demeure-
roient en leur entier ; que Henri VIII. fourniroit en
argent aux frais & paiement de l'armée que Fran.

A N. 1J17.

xxvï,
Ce cardinal

trouver le roi de
France à Amiens»

"juin du TlI/et
dans son recueil
des rois de France,
hist. de François L

chronique dei
rois de Frimee"



çois I. envoïoit en Italie sous la conduite de Lautrec;
que les deux rois ne coi1[entiroienrpoint à la convo-
cation d'un concile general pendant la captivité du
pape ,

ni ne recevroient aucun bref, bulle
,

mandat
de sa part, jusqu

"à ce qu'il fût en liberté. Ces traitez
étant conclus, furent ratifiez de part & d'autre, & le
cardinal Wolsey prit la route d'Angleterre.

Dans le même temps François I. fit partir Odet
de Foix seigneurde Lautrec

,
qui avoit été demandé

par les alliez de France. Le roi n'étoit pas de cet
avis, il se resTouvenoit de la bataille de la Bicoque
qu'il avoit perdue

,
& de la perte de tout le Milanès

dont on l'avoit accusé
: de sa majesté ne l'accorda

qu aux instances réitérées des Anglois ; elleétoit per-
suadée par sa propre experience, que ce général se-
roit imprudent o^ malheureux, & ruineroit auffi-
bien les affaires communes par le second de ces deux
défauts, que par le premier. Lautrec de son coté mic
tout en œuvre pour sç dispenser d'accepter le gène-
ralat

; & lorsque ses amis lui remontroient qu'ils ne
pouvoient comprendre le vrai motifde ton refus, il
leur disoit en confidence, qu'il appréhendoit deux
choses, l'une le désastre de sa maison

,
dans laquelle,

il y avoit long-temps quepersonnen'étoit décédé de
mort naturelle

;
l'autre

,
le génie du roi trop disposé

à faire d'inutiles dépen[es,&trop ménager lorsqu'elles
étoient necessaires. Il fallut des ordres exprès ^réité-
rez pour l'obliger à partir de Gascogne,& àse mettre
àlatête de l'armée avec laquelle il traversa les Alpes au
commencement du mois d'Août; ce qui releva fort
le courage des confederez. Son armée toute assemblée
sut de vingt-six mille hommes, sçavoir six mille

lansquenets
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lansquenets commandez par le comte deVaudemont)
six mille Gascons par Pierre de Navarre, quatre mil-
le François sous le sieur de Buries

, & dix mille Suis-

ses
;

l artillerie fort nombreuse marchoit sous
conduite deMondragongentilhommeGascon. Lau-

trec assiegea le château de Bosco dans le territoire
d'Alexandrie,où après dix jours de siege il fit la gar-
nisoii prisonniere

>

quiétait Composéede mille hom-

mes . tant Italiens qu'Allemands, & qui prit parti
dansses troupes. De-là il fut devant Alexandrie

,où il reçut des Venitiens un convoi de canons & de
munitions de guerre. Cette place capitula faute de
secours, & fut remise aux députez du duc de Milan.

Pendant que Lautrec s'occupoità des conquêtes

peu importantes
, parce qu'il attendoit la jondtion

de toutes les troupes ,
André Doria qui avoit quitté

le service du pape ,
8c qui commandoit les galeres .de

France
,

ausquelles il en avoit joint huit autres qui
lui appartenoient en propre

}
quitta le port de Mar-

seille & vint croiser à la hauteur de Genes, qu'il ré-
tduisit sous l'obéissance de François I. par le moïen
-de Cesar-fregose

,
à qui Lautrec avoit envoie un

renfort considerable
,

qui non-seulement prit la vil-
le

5
mais fit encorc prisonnier le comte Gabriel de

Martinengue capitaine général des Genois. Le ma-
réchal Théodore Trivulce fut fait commandant de

cette place au nom du roi. Le château de Genes dans
lequel s'étoit retiré le doge Adorne se rendit peu de

temps après. Ce commencement de campagne fut
glorieux aux François, qui esperoient de remporter
4de grands avantages dans tout le reste de la guerre ->

& d'autant plus que Lautrec, après avoir assemblé
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toute ion armee ,
le rendit maître de Vigevano

y
de

toute la LOlnclline,de Biagra{[a,d'Alexandrie, & en-
fin de Pavie, qui fut cruellement pillée par les Fran-
çois dans le mois 'd'Oétobre.Le comte dcBellejoycuse>
qui en étoit gourverneur, y fut fait prisonniers

Après ces conquêtes
,

François Sforce & les Veni-
tiens presserent fort Lautrec d'assieger Milan

,
où.

commandoit Antoine de Leve ; d'autres vouloient
que l'armée Françoise marchât droit à Rome pour
délivrer le pape de sa prison. Le cardinal Cibo nou-
vellement arrivé au camp ,

étoit de ce dernier avis ^
& les Florentins se joignoient à lui. Leurs raisons
étoient que le principal motifde la ligue étoit la li-
berté du pape v

celles des Vénitiens au contrairepour
le siege de Milan

.
etoient qu'Antoine de Leve n'a-

voit qu'une petite garnison fort mal païée, qui ne
Tuffiroit pas pour la détente

; que les fortifications
étoient fort mal en ordre

,
& que cette ville une fois

prise
,

les Impériaux ne pourroient plus tenir ni dans,

Rome ni au roïaun1e de Naples
;

mais Lautrec fit voir

aux uns & aux autres des ordres positifs du roi de
France pour s'avancer vers Naples. Il l&tr dit que
puisque la France & l'Angleterre faisoient presque

tous les frais de la guerre ,
il étoit juste de leur accor-

der la Gltisfaétion qu'ils demandoient, qu'on mît le;.

pape en liberté
•>.

mais qu'on ne pourroit le faire qu'a-
près la prise du roiaume de Naples, qui seroit prom-
pte , ce roiaume étant dépourvu presque de tout t
mais la raison que Lautrec sUppr111101t, étoit que le
roi de France ne vouloit pas emploïer son armée à.

conquérir le duché de Milan
,

qui par le traité devoit
être remis à Sforce

r
après quoi les Venitiensse se-
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l'oient peu mis en peine de faire réunir Ion entre-
prise sur Naples, D'ailleurs il esperoic toujours qu en

ne s'opposant point à l'empereur sur Milan, il pour-
roit procurer le retour de ses enfans

y
au lieu qu en

rétabliisant Sforce
,

il sepriveroitde ce moïen. Lau-

trec s'avança doncvers le roïaume de Naples. Il'paua
le Pô le dix-huitiéme d'Octobre, vis .-à-vis du châ...

teau saint Jean
,
où il attendit l'arrivée du reste des

lansquenets, commandez par le comte de Vaude-

mont, & d'autres troup&s de France.
La lenteur avec laquelle il marchoit

,
fit croire

qu'il avoit des ordres secrets pour ne rien précipiter.
Il s'arrêta long-tempsà Parme & à Plaisance

,
sous

prétexte de ramener le duc de Ferrare a la confede-
ration : & ce duc en effet quitta l'alliance de l'em-

pereur pour celle de France , tant a cause de la mar-
chefde Lautrec

,
qui auroit pu aisément ravager son

pa:is, que de l'offre que François I. lui fit
,

de donner

en mariage à Hercule son fils, Renée de France se~

conde fille de Louis XII. qui ne fut pourtant mariée

que dix mois après dans le mois de Juillet de l annee
suivante. Le marquis de Mantouësuivit bien-tôtaprès

4e même parti. Tous ces avantages que Lautrec pro-
curoità la ligue

,
paroissoient une légitime excuse de

ses retardemens. Mais le veritable motif etoit que
dans ce temps-là Erançois I. attendoit la derniere
réponse de l'empereur aux offres que ses amballa-
deurs & ceux d'Henri VIII. lui avoient faites. Il ne
se trompa pas ,

puisque sa majesté imperiale appre-
nant que Lautrecétoit en Italie à la tête d une armee,
& s'avançoit vers le roïaume de Naples, fitauffi toc
partir d'Eipagne François de Quignones, qu'onnom-
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moit auili de jîngchs
,

gênerai des Cordeliers, &
Veride Migliano gentilhomme de sa chambre Yavecordre à Lanoy viceroi de Napics & à Moncade

,
de

mettre le souverain pontife en liberté
>

avec certain
nes conditions.

François Quignones
,

dont on vient de parler ,etoit Espagnol, fils de Diego Fcrnandez de Quigno-
nes comte de Luna, & avoit été élevé gencralat
de son ordre dans un chapitre tenu à Burgos en i y iL'empereur témoigna une ligrande joïe de cette éle-
ction

,
qu'il nomma ce religieux conseiller de sou

conseil de conscience. Clement VIL qui n'ignoroie
pas qu'il n'etÎt. beaucoup de crédit sur l'esprit de
Charles V le pria de négocier sà liberté. Quignones
en parla à l'empereur

,
dont on ne voit pas qu'il eÍit

éïé ecoute plus promptemens que les autres. Mais ceprince aïant été enfin déterminé plutôt, ce semble
ypar la situation des affaires du roïaUlne de Naples

que par les sollicitations qu'on lui faisoit, à donner
ordre qu 'on élargit le pape ,

il envoia Quignones.en
Italie avec Veri de Migliano, comme on l'a dit. Ces
deux agens aïant sqL"I en arrivant à Gaïette que Lanoy
viceroi de Naples venoit de mourir

,
s'adresserent i.

Moncade
, que le viceroi en mourant avoit substitué

en .Ci place jusqu'à nouvel ordre. Ils prirent leurs
mesures avec lui

, continuercyit leur voïage vers
Rome

, accompagnez de S.ereno-l1, qui de secretaire
de Lanoy

,
étoit devenu celui de Moncade.'.La né-

gociarion ne pouvoir être fort avantageuse à l'empe-
reur ,

à cause des differens motiss qui animoient les
ministres. Quignonesvouloit être cardinal, & fa-
vouloir le pape. Migliano enlbraiIÕÍt ardemment les
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intérêts de sonHiaître
,

& ne vouloir pas qu on relâ-
chât sa sainteté, avec laquelle

,
disoit-il, on nepou-

voit prendre aucune sûreté. Serenon agent de Mon-
cade vouloit être le maître de la négociation aux dé-

pens de deux autres, & se défit dejVligliano en le

renvoïant à Naples
,

où il fut tué
*,

mais il ne put
r

supplanter Quignones : ce qui fut très-favorable au

pape <
Sur ces entrefaites

s
il vint un sécond ordre de

l'empereur pour conclure avec le saine pere. Charles
avoit ordonné à ses agens d'obliger Clement VII. a
païer les arrerages dus" à l'armée, & à donner des su-

retez
3

afin qu'après avoir obtenu sa liberté il se se-

parât de la ligue ; & ces sûrerez consistoient en. bons

otages & en places
:

mais comme cette derniere con-
dition paroissoit fort rude au pape , outre qu'il ne lui
etoit pas aisé derrouver l'argent necessairepour paier
l'armée

^
cela fut cause que la négociation traîna en

fcngueur. Il fallut pourtant en venir là
,

& délivrer
les otages ; Ravoir cinq cardinaux auchoix.de l'em-

pereur ,
Gaddi ,

Cesi, Orsino
,

Pisani & Trivulce
,

parce que Moncade
,

qui avoit une haine particuliè-

re pour sa sainteté
,

reculoit l'accommodement à

proportion que le general des Cordeliers vouloir
l'avancer, & faisoit naître de temps en temps de nou -
velles difficultez

: ce qui obligeoit sa sainteté à pref-
ser Lautrec par des envoïez secrets de s'approcher de.

Rome pour faciliter sa délivrance. Mais Laucrec
avoit des ordres précis

,
qui.l'empèchoient de se hâ

-

ter. Sa marche
,

quoique lente
, ne laissa pas de pro-

duire un bon effet pour le pape ,
quoique ces cinq

otages eussent trouvé le secret de sc sauver par la che-
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minée de la chambre dans laquelle én les avoir etl4
fermez.

Clernenr VII. n'aïant plus rien à ménager
,

se ha.@d«

zarda de solliciter les deux personnes qui avoient
alors le plus detcrédit dans l'armée impériale ; sça-»
voir

,
le chancelier Moroné, homme d'un bon con-

seil
3

6c le cardinal Colonne. Moroné ne manqua
pas de/aire ses affaires aux dépens de l'armée

, &
accepta volontiers 1 evêché de Modene pour Ion fils,
6c pour lui une traitte foraine des bleds qui étoient
dans Corneto. Comme l'avarice n'étoitpas lefaible
de Colonne, le pape le gagna par une autre voie : il
l'engagea d'abord dans une visite de céremonie, 6c
depuis dans un entretien [ecret, où il lui fit entendre
qu'il vouloit lui avoir obligation de sa délivrance

,afin qu'on pût dire dans le monde
, que comme les

Colonnes avoient pu humilier les papes , on dît de
même qu'ils les avoient rétablis dans leurs dignitez.
Ce compliment charma si fort le cardinal, qu'il pro-
mit au pape de ne rien épargner pour sa liberté

; 6c
sur le champ sa sainteté lui promit le plus riche gou-
vernement de l'état ecclesiastique, qui étoit alors la *

légation de la marche d'Ancone. Morohé 6c Colon-
ne ainsi gagnez ,

conseillerent au pape de traiter avec
l'armée, 6c de ne se mettre pas en peine de ce qu'on
lui fcroit signer, pourvu qu'on le tirât du château
Saint-Ange

,
où la pesteavoitdéja pénétré

,
6c qu'on

le) menât dans Orviette
,

Spolete ou Perouse
3

afin
d'avoir prétexte de se sa.uver.

.
Moncade conclut donc avec Clement VII. un

traité qui portoit en substance, que le pape n'agi-
roit point çç>ntrç l'empereur dans les affaires qui re«»

AN. 1J27.
XXXIV.

Le pape met dans
ses intérêts M'^ro-
ré & le cardinal
Colonne.
Paul 3(OV. 1. 2.5.

Rayn. 4n11lll. an.
112.7. 11- 46.

Ci,ote?l. to. 3.

xxxv.
C.)jui:ioDS cx-

Gccs par l'empe-
reur la déL-
ïrauce 4 j pape.



gardoient Naples & Milan ; qu'il accorderoit une
croisade en Espagne

,
& les décimes dans les autres

états de ce prince
>
que Charles V. garderoit Civica-

Vecchia, Ostie
,

Citta-Cafi:ellana
,

&: le château de

Forli ; que le pape païeroit comptant aux troupes
Allemandes soixante-sept mille écus, & trente-trois
mille aux Espagnols

; que quinze jours après il leur
païeroit une* certaine somme

, & dans les trois mois

suivans tout le reste de ce qui étoit dû à l'empereur ,
montant à plus de trois cens cinquante mille écus ;

qu'en attendant que les deux premiers païemens fus-

sent faits
,

le pape seroit conduit dans un lieu sûr

hors de Rome. Ce traité étant signé de part & d'au-

tre
y

il fut-arrêté que le neuvième ou dixième de De-
cembre le pape seroit tiré du château Saint-Ange

pour être conduit dans une ville dont on etoit con-
venu. Mais comme il craignoit toujours quelque
chicanne de la part de Moncade

, ne se trouvant pas

en état d'execut^r le traité
,

il se sauva déguisé en
marchand la nuit du neuvième au dixième du mois

de Décembre. Il trouva à la porte du château Lu-
dovic de Gonzague ,elivoïé par le cardinal Colon-

ne , avec des troupes gagnées
>
qui reconnoissant le

pape à certain signal, le conduisïrent à Otviette.
Dès que Lautrec eut appris que le pape étoit est

liberté
1,

il lui remit Parme & Plaisance
>

6c ne vou.
lant pas engager son armée au milieu de l'iiyver
daas les rochers de l'Appennin

il
il s-avança vers

Boulogne
,

où il séjourna trois semaines
, en atçeiv-

dant de nouveaux ordres de la cour de France. Il y

reçut une lettre de Clement VII. dans laquelle le pa.
pe recoimoiifoit lui ètsc redevable de sa liberté.

:
ili
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lui ht aullt entendre qu'aïant été contraint d'accor-
der aux Impériaux tout ce qu'ils avoient voulu exi-
ger de lui

,
il ne se croïoit pas obligé de leur tenir

parole
, parce qu'il ne le pourroit pas, quand même

il le voudroit.
La délivrance du pape ne réconcilia pas les rois de

France & d'Angleterreavec l'empereur. Henri VIII.
aÏai1t appris qu'on étoit résolu de lui déclarer la guer-
re ,

8c voulant toutefois en cacher le véritable mo-tif, lui fit faire par ses ambassadeurs quatre deman-
des

,
ausquelles il sqavoit bien qu'il ne pouvoir alors

s,itisf,,ilre. La premiere étoit, qu'il lui païât tout ce
qu'il avoit emprunté de lui, ou du roi Henri VII.[on
père. La sécondé

,
qu'il lui comptât les cinq cens

mille écus à quoi il s'étoit engage
, en cas qu'il n'é-

pousât pas la princesse Marie avec laquelle il avoit
été fiancé. La troisieme

, que sélon les termes de leur
traité

y
il l'indemnisât de la pension qu'il recevoit du

roi de Fiance
, & dont il étoit dû quatre ans & qua-

-ere mois. La quatrième qu'après avoir mis le pape
en liberté

,
il l'indemnisâtde tous les dommages que

ses troupes lui avoit causez. Lf1 répond de l'empe-
reur fut, qu'il s'étonnaitque le roi d'Angleterre dans
une pareille conjoncture insistât si fortsur son paie-
ment ;

qu'il écrirait au roi pour lui faire voir qu'il
n'éroit pas obligé au paiement des cinq cens mille
ecus pour n'avoir pas accompli le mariage ;

mais ces
réponses n'étoientpas capablesde tatisfairc un prince
qui ne cherchoit qu'une occasion de rupture avec
d'empereur.

D'un autre côté
,
le roi de France aïant convoqué

dans, le mois de Septembre une affsajblée desnota,
; bles
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bles&des principaux seigneurs deson roïaul11e,leur
exposa toutes les demandes qu'il avoit faites pour
avoir la paix avec l'empereur, & leur demanda avis
sur ce qu'il devoit faire touchant la délivrance de ses

enfans
, s offrant de retourner en prison

,
si l'on

croïoit qu'il y fût obligé
, & que son honneur & sa

conscience l'exigeaient, sans vouloir toutefois rien
faire de préjudiciable à 1 "'état. L'assemblée composée
des trois états, répondit d'un consentementunanime,

que sa personne étoit au roïaume, & non pas a lui ;

que la Bourgogne écoit membre dela couronne,
dont il n'étoit que l'usufruitier ;

qu'ainsi il ne pou-
voit disposer ni de l'un ni de l'autre : mais que si

l'empereur vouloit accepter une rançon pour les
deux princes qu'il avoit en otage ,

elle offroit au roi
deux millions d'or pour les racheter, assûrant sa ma-
jessé que s'il falloit en venir à une guerre , tous ses

sujets n'épargneroient ni leurs biens, ni leurs vies.
Le roi jugeant après cette décision,qu'il pouvoit faire
la guerre à l'empereur, ne pensa plus qu'aux moïens de
retirer ses enfans par la force des armes ; & pour s'at-
tacher davantage Henri VIII. il lui envoïa l'ordre
de saint Michel par une ambassade solemnelle, dont
le seigneur Anne de Montmorency étoit le chef,
accompagné de cinq cens chevaux

,
& qui fut reçu

avec une magnificence si extraordinaire
, que du

Bellay
,

qui accompagnoit cet ambassadeur
,

assure

qu'il n'avoit jamais rien Vl1 d'égal. Henri de son cô-
té envoia l'ordre de la jarretiere au roi de France par
Arthus vicomte de Lisle

,
fils naturel d'Edouard IV.

& chacun de ces princesprêta le serment avec les re-
flriûions ordinaires.
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Cefut au commencementde cette année, & seloix
d'autres, dès 152.6. qu'HenriVIII. commença à son-
ger à faire calTer son mariage avec Catherine d'Ar-
ragon. On ne sçait pas bien quel en fut le principal
motif. Si on en croit ce prince

,
c'étoit un remords

de conscience
:
dès l'an 1514. ilavoir douté dela va-lidité de son mariage. C'étoit y penser un peu tard

y
après plus de vingt ans d'habitation. Quoi qu'il en
soit

,
depuis cette année il ne vivoit plus avec la rei-

,ne comme un mari avec sa femme. L'évêque de Tarr
bes augmenta ses préventions, Longland son con-
fesseur les fortifia

,
le cardinal Wolsey acheva de les

affermir. Ce dernier etoit un homme de basfe naif-
sance, que son ambition & ses intrigues avoienc
élevé a la pourpre. De fils de boucher

,
il avoit été

fait evêque de Lincoln
,

puis archevêque d'Yorck
& cardinal

, & enfin chancelier d'Angleterre. Ces
dignitez ne pouvoient encore contenter [on. ambi-
tion. Il portoit ses vues jusqu'au souverain pontifi-
car. Dans ces conjonctures, l'empereur Charles V-
jugeant que ce cardinal pouvoit le servir dans les
vues qu'il avait alors

,
lui promit tout son crédit

pour le faire monter sur le siege- d-e Rome :
mais les

affaires de ce prince aïant changé
,

il ne pensa plus,
au cardinal. Wolsey irrité chercha à mortifier l'em-
pereur. Le divorce d'Henri avec Catherine étoitjiiv
moien sur pour y réussir

:
elle étoit sœur de Jeanne'

d Arragon mere de CharlesV. & c'étoit certainement
faire une injure bien sensible à ce prince & à toute-
sa famille

,
de dégrader sa tante de sa qualité de rei-

ne. Ce fut dans ce dessein, que cet ambitieux poli-
tique appuïa les doutes vrais ou feints que le roi

A N. 1 J27.
X L.

Commencement
de l'affaire du di-
vorce d'Henri
VIII.
Le Grand, biss. du
divorce d'Henri
VIII. in-12. to. 1.
p. h4.&suiv.
Hïst. de la reforme
de l'église d'An-
glet. par Burnet

,in-4. to. 1. p. 57.
& sui't'.
Rayn.adan. ijzg.
n. 108.&seq.

Sanderits
,

de
schism. Angl.. 1. 1.
Polyd. Virg. l.2.ï.
7'larl'sfeld.. m hist^
e-fcl, Angl.

X LI.
Le cardinal Wol-
ky coilscill-- au



Henri VIII. avoit sur la validité de son mariage. Il

avoit malheureusement beaucoup d'aseendant^ sur

l'esprit de ce prince. Cependant comine l'affaire étoit
d'une extrême importance, Henri crut qu'il ne fal-

loit rien précipiter ; 6c quoiqu'il eut deja resolu la

dissolution de son mariage, ilcon[ulta, il chercha

des raisons & des autoritez, il en acheta même à prix

d'argent :
mais au milieu de tous ces mouvemens ,

il

-étoit aisé de juger quel etoit le véritable motif de sa

conduite. Il n'avoit pas d'enfant mâle qui pût être
.héritier de ton nom de sa couronne. La reine sa

femme légitime étoit sujete à beaucoup d infirmicez,

...il ne pouvoit satisfaire avec elle un cœur porte a l in-
continence

;
enfin c'étoit-là la vraïe & unique cause

de toutes ces agitations ;
il aimoit éperduement An-

ne de Boulen
, que les Anglois appellent Bollen, ôc

.dont le vrai nom etoit Bollegen, qui ne vouloit pas
consentir à la passion du prince à moins qu'il ne la

prît pour femme.
Cette demoiselle fille du chevalier Thomas de

-Boulen
,

étant entrée en qualité de fille d'honneur
chez la reine

,
le roi qui eut occasion de la voir sou-

vent ,
conçut pour elle une forte passion. Alors elle

-parut à la cour avec tout 1 éclat que pouvoit lui don-

ner une premiere jeunesse
;

elle avoit de plus la con-
.ver[atiol1 enjouée, elle dan[oit très-bien, elle joiioit
du luth mieux que fille de son temps elle inventoit

tous les jours de nouvelles modes, elle s 'habilloit

d'assez bon air pour servir de modelc à toute la cour ;

mais les qualitez de 1 ame ne repondoient pas a celles

du corps \
elle étoit vaine, ambitieuse& coquete. Le

xoi tint sa passion cachée jusqu a ce qu'il apprit que
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milord Percey fils du comte de Northumberland
alloit bien-tôt 1 'C'pouser. Ce jeune seigneur étoit undes plus considerables d 'Ano-leterre, soit pour le bien,
soit pour la naissànce, car il devoit être après la mortde son pere qui etoit deja fort vieux

,
le sixiéme

comte de cette maison. Anne de Boulen
, quoiqueniece du duc de Nortfolck

,
n'en étoit pas alors plus,

riche; ensorte qu elle regardoit son mariage avecPercey comme une grande fortune
: & pour éviter

toute oppolition
,

elle tint cette affaire si secrete
que le cardinal Wolsey

, au service duquel étoit Per-r
cey, n'en avoit aucune connoissànce.

Le roi d Angleterre en aïantété néanmoins infor.
n'le ,

donna ordre a Wolsey de rompre absolument
ce mariage. Voici ce qu'en rapporte Cavendish té-
moin oculaire

,
dansla vie de ce cardinal.

» Wolsey,.
» dit-il

y
apprenantque milord Percey faisoit l'amour

*» a Anne de Boulen
,

l envoïa querir à sou retour-
)f

d auprès du roi, & lui fit des reproches en presence
w

de nous tous. D'abord il se contenta de dire que
» le parti étoit indigne de Percey.. Celui-ci ne rnan-
» qua pas de faire voir que [on choix n'étoit aucune--
» ment condamnable

; qu'Anne de Boulen ne lui cé-
» doit guéres ni en qualité, ni en naissance : & lors-
» que Volsey lui marqua avec autorité qu'il feroit
* bien de ne plus longer à cette fille, if répondit
» qu il obeiroit de tout son cœur au roi & à ce pré-
J)

lat, mais qu'il étoit trop engagé pour pouvoir rom-
» pre ; qu il avoit donné sa foi en presence de té-
» moins, & que son honneur ni sa conscience ne,
w

permettoientpas qu'il se dégageât
\
qu'enfin ilpriait

* le cardinal de lui rendre en cette affaire ses boufc
*
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offices auprès du roi. Quoi, réprit Wol[ey, en-cc
nuïé d'une si longue résistance

,
tupenses donc que «

.le roi & moi nous ne sçachions pas ce que nous «

avons à faire en cette occasion ? Tu ne veux point
«

obéir, & tu t'engages dans une alliance pour la-«
quelle tu n'auras jamais ni l'agrément de ton prince,

«

ni l'aveu du comte ton pere : je le vais mander
, ce «

pere ,
& tu rompras ton engagement imprudent, «

ou tu seras desherité.
» Percey répliqua qu'il obéïroit

au cardinal d'abord qu'il le pourroitfaire, sans blesser

sa conscience.
Le cardinal aïant mandé le comte de Northum-

berland
,

lui fit connoître à quoi son fils s'exposoit,
s'il persistoit plus long-temps dans le dessein d'épotj¡
ser Anne de Boulen. Le pere s emporta fortemeirc

contre Percey
,

il l'envoïa querir sur l heure
,

& en
presence de quelques officiers du cardinal, il le traita
d'abord de fou & d'inscnfc'

,
lui reprocha sa mauvai-

se conduite, le menaça de le déshériter, s'il conti-
nuoit, & lui défendit de voir jamais Anne de Bou-
len. Quelque passion que Percey eût pour elle, il
n'oLadésbbéirauxcommandemens d'un pere quin a-
gisloit que par les ordres du roi & du cardinal. Il se

sournit, & pour ôter toutes fortes de soupçons, il
epousa peu de temps après la fille de Georges comte
de Shrewsburi.

Le roi d'Angleterre débarrassé de son rival, n 'l-ié_

sita gueres à faire connoître à Anne de Boulen la
passion qu'il avoit pour elle. Mais soit vertu, soit

artifice dans Anne
,

elle déclara au roi qu elle vou-
loit se réserver toute entiere pour un mari. Cette re-
tenue qu'elle opposoit au desir d'Henri, ne servit
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qu'à enflammer d'avantage l'amour de ce prince *ensorte qu'il résolue de hâter la dissolution de sou
mariage avec Catherine d'Arragon pour épouser
Anne.

La reine s'étoit déja appercûë que l'on machinoit
quelque chose contre elle, & n étoitpas sans inquiet
rude, Le cardinal vouloit la raflîirer par cette £1ulfe
confidence, en lui faisantentendreque le roi nepou-vait plus demeurer en repos- sur ce sujet, depuis ce
•que lui avoit dit l'evêque deTarbes; mais qu'elle ne
devoit rien craindre. Il n etoit pas aile de lui donner
le change

:
elle avoit déjà envoie en Espagne un de

ses aumôniers nommé Abel, pour donner avis à
J'empereur son neveu de tout ce qui se passoit, & lui
demander qu'il la soûtint dans cette affaire. Henri
& Wolsey ne l'ignoroient pas : & ce fut pour empê-
cher 1"'clat

,
qu'ils en firent parler à la reine

>
d'au-

tant plus qu ils cherchoient quelque expédient pour
commencer le procès, quoiqu'ils eussent déjà pris
leur dernicre résolution, Lç meilleur moïen qu'on
trouva fut de porter l'affaireà Rome,ou l'on se flattoit
que le pape seroit favorable

,
&n'oseroit rien refuser

à samajeiteBritannique. Gregoire Casali amba (Fadeur
ordinaire du roi à Rome

,
qui devoit travailler à y

poursuivre le procès, s'étoit rendu à Compiegne,
ou etoit alors le cardinal, & en reçut des inltrucfrcns,.
La meilleure raison qu'ils auroient pu alleguer, étoit
que la dispense accordée par Jules II. étoit nulle,
comme contraire aux loix

;
mais il n'auroit pas plû à

ia cour de Rome de mettre en question l'autorité
des pontifes Romains,& ce n n'etoitpas le moieji d'en,

quelquesjraçe,
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Ce fut donc aux canonistes& aux théologiens a
chercher dans cette bulle des nullitez sur lesquelles

on pût insister
,

& à faire voir que le pape avoit été
surpris

; que la bulle avoit été obtenuë sur un faux
énoncé

,
& quelle étoit par consequent révocable.

Voici les raisons qu'on alleguoit pour en prouver la

nullité. 1. Que le prince Henri demandoit dispense

à sa sainteté pour épouser Catherine
; ce qui étoit

faux, le prince n'aïant alors que douze ans, & ne
pouvant à cet âge là saire des réflexionsqui doivent
avoir précédé une semblable demande. Que la diC...

pente étoit demandée au pape parle prince pour en-
tretenir la paix avec Ferdinand & Isabelle rois d'Es-

pagne : ce qui étoit une faudèté' visible,parce que le

prince étoit de' beaucoup trop jeune pour avoir des

vûes si relevées.,&pour fonderun mariage sur des rai-
sons de politique. 3. La bulle portoit que ce mariage
étoit necessaire pour entretenir la paix entre les deux
rois

; ce qui etoit une fausse supposition. On avoitfait
entendre au papequil arriveroit quelquegrand mal-
heur, si ces deux roïaumes n'étoient unis de nou-
veau par cette alliance. Cependantquand même le

mariage n'auroit pas étépropose, les deux rois ne se

fussent pas fait la guerre l'un à l'autre
,
& il n'y avoit

en ce temps-là ni rupture ni aucun autre; malheur à
appréhender. Ainsi la bulle avoit été obtenuë par
surprise

; on ajoûtoit à cela qu'Henri VII. & Isa-:-

belle étoient morts avant que le prince épousât Ca-
therine, & qu'un mariage ne pouvoit être valable en
vertu d'une bulle accordée pour entretenir la paix

entre deux personnes déjà mortes au temps de la

consommation de ce même mariage. Qu'enfin la.
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protestationfaite par Henri VIII. contre son maria-
ge ,

des qu'il eut atteint l "g de majorité
3

rétraftoit
Se annulloit toute les demandes faites en son nomdurant son bas

Cependant comme on ne doutoir point de la con-descendance du pape Clement VII. dans la conjon-
dure où il se trouvoit. on commença les poursui-
tes ,

8c Henri envoïa à Rome le docteur Knigth
secretaire d'état, & lui ordonna de recevoir les in-
stru£tions du cardinal. Onncsçait si Casali & Knigth
firent ensemble le voïage d'Italie

; on trouve seule-
ment qu'à peine le premier fut parti, que Wolsey
lui manda de ne rien commencer, qu'il n'eût reçû de
nouveaux ordres

,
& que ces ordres n arrivèrent à

Roine que dans le mois de Décembre. Knigth partit
.d Angleterre dans le mois de Juillet

; & il ne lui fut
j>as possible d'avoir audience du souverain pontife

,qui etoit gardé dans le château Saint-Ange par un
capitaine Espagnol

:
il ne put que lui faire tenir un

mémoire qui contenoit quatre articles
,
dont le pre-

mier demandoit au pape une commission pour le
cardinal Volsey, afin qu'il jugeât cette affaire en
Angleterre, en s'associant quelques évêques. Le se-
cond

, que le saint pere par une bulle déclarât nul le
mariage du roi avec Catherine, parce que celui de la
même princesse avec Arthus avoit été consommé.
Le troisiéme

, que le pape accordât au roi une dif,
pentepour épouser une autre femme. Le quatrième

,qu'il s'engageât à ne révoquer jamais aucun des trois
actes précedens. Clément VII. répondit a(fez favo-
rablement à çe mémoire, & fit csperer qu'il conten-
i;,Çepit, Hçari> quoique l'empereur j'eût déjà fait prier

par

[texte_manquant]
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par le général dcsCordcliers
,

de ne rien faire sur ce
sujet, sans en avoir averti auparavant ses minières.

Comme le pape etoit toujours en prison, cela fut
cause que l'affaire ne fut pas alors poussée plus avant ;

mais dès qu'on eut appris à Rome qu'il s'étoit sauve
la nuit déguisé en marchand

,
& s'étoit retiré à Or-

viettc, les ambassadeurs d'Angleterrefurent les pre-
miers qui allerent le féliciter sur le recouvrement de
sa liberté. Il leur témoigna qu'il sçavoit tout ce que
le roi leur maître & le cardinal Wolsey avoient fait

pour lui, & les pria de les assûrerl'un & l'autre que
sa reconnoissance scroit proportionnée au service
qu'il en avoit reçu : & sur cela ces ministres prirent
occasion de lui parler de leur commission

: ils lui fi-

rent connoître le respeft que les rois & le roïaumc
d'Angleterre avoient toujours eu pour l'église

,
les

serviccs importansqu'ils lui avoient rendus, & qu'ils
pouvoient encore lui rendre. Ensuite ils lui repre-
fenterent qu'il étoit de l'intérêt & de l'honneur du
saint siege de prévenir les malheurs dont cet état
étoit menacé

,
si le roi mouroit sans enfans mâles ;

que la reine n'en pouvant plus avoir, ils supplioient
sa sainteté de la part du roi leur maître

,
de vouloir

bien faire examiner ladi[penCc qu'il avoit obtenuë
du pape Jules II. pour épouser la veuve de son frere
Arthus. Le pape écouta favorablement tout ce qu'ils
voulurent lui dire

s
& leur répondit qu'il trouvoit

leurs den1andes. raisonnables
; mais que comme il

n'étoit pas bien au fait de cette matiere
,

il vouloit

en conférer avec le cardinal des quatre Couronnez ;

ce qu'il feroit au premier jour :
après quoi il leur

donneroit st réponsè.
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.Vans le. me me temps le cardinal Volsey écrività
Gregoire Casali ambalfadcur, pour lui ordonner de
sejoindre à Knigrh, 6c de presser le pape d'accorder
au roi cequ'il demandoit. Cette lettre éroit extrê-
mement forte

,
6c marquoit bien l'envie que le car-dinal avoit de faire réussir ce divorce. Le cardinal

commence par des louanges, par des complimcns 6c
par des promesses de récompenser Casali, s'il presse
avec vigueur 6c avec zele la conclusion de l'affaire
que l'on commet à ses. soins II lui marque qu'il a dti
avoir déja appris que le roi a trouvé non feulement
par ses propres lumieres 6c par ses propres recherches,
mais encore par le senciment de plusieurs théolo-
giens 6c plusieurs sçavans hommes de toutes sortes
de proférions, qu'il ne peut plus regarder la reine
comme sa femme, sans bleller les loix divines 6c sa
conscience

,
fins jetter son ame dans le trouble 6c

dans le danger; qu'il a consulté les plus habiles théo-
logiens 6c les plus grands canonistes, tant de ses états
que des païs étrangers

; que les uns lui ont répondu
que le pape ne peut dispenser au premier degré d'affi-
nité, parce que de semblables mariages sont contrai-
res à l'honnêteté publique

, au droit naturel, & dé-
fendus par le droit divin; que tous les autres ont
prononce que si un papc peut accorder de telles dif.
penies, il ne doit le faire que pour des raisons extrê-
¡Dement prenantes, 6c qu'on ne voit dans la bulle
aucune raison de cette nature. Ensuite il cxpose les
fpndemens sur lcsquels on demande que la dispcnse
de Tul's 11. sbit annullee. On a exposé ces raisons
plus haut.

Le cardinal continue ainsi.
» Le roi regarde la
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mort de ses enfans comme un jugement de Dieu ; «

& pour éviter de nouvelles malédictions
,

il a rc-«
cours au saint siege. Que l'on examine la nature dcn
son mariage ; que l'on pese les grands services que*
ce prince a rendus aux papes ) que l'on cherche les.
moïens de le séparer de la reine, & qu'il ait la"
liberté d'époufer une autre personne

,
de laquelle il

tc.

puisse espercr des enfans mâles moïennant la grâce «
de Dieu. Faites vos efforts pour entretenir le pape"
en particulier, & presentez lui ces lettres de créan-cc

ce, où vous trouverez une clause très pressante,"
écrite toute entierc de la main de (a maleLté. Té-cc

moignez encore au saint pere de la part du roi,
en mon nom, à quel point nous sommes touchez de«
l'indigne traitement que l'on a fait à sa sainteté, & «

au college des cardinaux
;

assûrez-le que nous ne
négligerons rien au monde pour le mettre promp- «

tement en liberté, & qu'en mon particulier j'y«>
travaillerai avec autant de zele & autant de cha-
leur, que si c'étoit-là le seul moïen d'être sauve. ",.
Informez-le ensuite de la nature & des circonsian-"

ces du mariage où le roi est engagé
:
peignez-lui

«
bien les remords que doit sentir une conscience«
délicate

,
les calamitez qu'entraînera après soi une «

successi4ondlsputée
;
joignez à cela les prieres de tous «

les seigneurs., & les souhaits de tout le peuple.".
N'oubliez aucune des choses qui sont capables de «
le porter i annuller la dispense de Jules II. Etalez

«
devant ses yeux l'état present de la Chrétienté

,
celui de l'Italie. Faites lui comprendre combien il"
lui importe & au saint siege, que le roi ne se déta-

«
che jamais des papes : & remontrez-lui qu'en sat*IS-

<t



»faisant sa majesté dans cette affaire, on l'engagent
.pour toujours à soutenir les intérêts de l'église.

»Au rcac, continue Wosse.y, il sera plus glo-
rieux au pape de tout accorder au roi, sans en con-
« ferer avec le sacré college

,
& de ligner de ion pro-

"pre mouvement la commission que je vous envoie,
» elle est en bonne forme

,
déja c,,rossoïéc

, & il n'y
* manque que le scing du pape. Le roi demande que:
» par cette commission j'aie le pouvoir d'examiner la
»nature de son mariage, & d'en juger avec les per-sonnes que je trouverai à propos de m'associer. La
»

commission est fondée sur les instrultions que je
« vous envoie aussi : elles sont au net, & vous les.

»
ferez signer au saint père,de même qu'une difpen-

» se toute dressée que vous trouverez dans ce paquet-
>'Si vous obtenez toutes ces choses, assurez le pape

que le roi qui a déjà envoie en France une somme-
» ttes-considerable pour païer l'armée des François,
"en Italie

y
n'épargnera ni travaux

,
ni peines, ni

» trésors pour le tirer de prison, & pour rétablir le

»
saint siege au mêmedegré de puissanee & de gran>*

*
deur où on l'a vu autrefois

: que pour cet effet il se
«jettera sur les P.-tïs- Bas avec ses forces

,
& fera la.

» guerre à l'empereurjusqu a ce qu'il l'ait amené à la
»

raifort. Si le pape cit hors de prison quand vous re-cevrezles lèpres
,

& qu'il ait fait Ion traité avec-
»

empereur
5

remontrez lui qu'il n'a guéres de (ujct
» de compter sur la parole d'un prince qui a très-
),

sou vent violé sa foi
,

& dont toutes les démarches.

* n'ont été. que pour affoiblir la puissance de l:té.gliCc..

5»
Ajoutez que si le pape a bien absous 1 empereur di£

* ferment que ce princc avoit fokmncllcment- fair



à'épouser madame Marie
,

s'il l'en a) dis-je
,

dis- «

pensé sans le sçu du roi ; sa majesté que l'on a vu cc

de tout temps trè<;-soumisé & très utile au saint sie-
«

ge, peut bien se promettre une semblable faveur.
If

Et comme le pape fera peut-être difficulté de me (It

nommer pour le jugement de cette affaire peur »
qu'étant premier minissre d'état, je ne panche trop «
du côté du roi ;

emploïez toute votre industrie pour<*
dissiper ces soupçons, & a[sûrezle saintpere que j'a- *
girai en tout comme doit faire un juge équitable. Si «
après cela vous le trouvez inflexible à cet égard

, «
proposez Staphilcy doïen de rote ,

qui est mainte- *
nant ici; mais rejetcez tour autre étranger

-,
insînuez

«=

au pape qu'un refus & des délais seront de meme «

nature. Si vous le voïez résolu à conferer sur cette *
affaire avec quelques cardinaux ; mettez tout en «*

œuvre pour lui faire changer de pensée
y que si vos

efforts sont inutiles, tâchez de fçivoir qui scront..

ces cardinaux, allez leur rendre vifitc, & n'oubliez

ricn pour les porter àse déclarer en faveur du roi ;«
montrez-leuï les nullitez de la bulle dedi[pcn[c,..
& les raisonssur lesquelles le divorce est dcmand'éyqé

vu gagnez-les par des prcsens.
>»

Casali reçut ce paquet, avec des lettrespour plu-
Geurscardinaux) entre autres celui des quatre Cou-

ronnez & Pucci : & comme par la réponse que le

pape lui avoit faite
y

il paroissoit que le sentiment
du premier de ces deux cardinaux prevaudroit, il {r;,:

joignit à Knigth, & tous deux rallerent trouver, te
lui rendirent les lettres queWolsey lui écrivoit, lur
expliquèrent le sujet de leur visite, & 1 affurerenc

eue leur maître ne feroit point méconnoiflantde ses*
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bons offices
,

s'il appuïolt la juice de leur caure;
Quelques hisloriens ont même avancé qu'outrè dix
mille ducats que ces ministres avoiententre les mains

pour gratifier ceux qui leur rendroient service
,

ils

avoient pouvoir d'engager le roi à tout ce qu'ils juge-
roient à propos de promettre. Ce cardinal reçue
d'eux une copie de la commission & de la dispense
qu'ils demandoient telles qu'on les avoit conçues en
Angleterre

:
il les examina, & y trouva deux défauts

très considerables
,

qui feroient un tort irréparable

au pape, au roi & à WoUèy ; ils le prièrent là-dcflus
de dresser lui- même une nouvelle commission

,
qui

ne fût ni contre les intérêts d'Henri, ni contre l'hon-
neur de Clement VII. Il le fit, & les deux minières
en parurent contens. Il ne s'agiflbit plus que de faire
signer cet aCte au pape ;

Knigth & Casali l'ailcrenc

trouver pour ce sujet, & lepressèrent avec beau-coup
d'instance de signer, afin qu'on envoïât la commis-
sion en Anglcterrc.

,Clement VII. leur répondit qu'ils n'ignoroienc
pas à quoi ils'exposeroit de la part de l'empereur, si

une semblable signature venoit à sa connoissance
,qu'il ne refusoit pas absolument de le faire

;
mais

qu'il a voie tour à craindre, & avec raison
,

n'étant
gueres plus au large que pendantqu'il étoit en prison,

que tout le païsétoit rempli d'ennemis, & qu'il n'ap-
pr.ehendoit pas moins de les irriter, que de desobliger
ses amis. Il representa toutes ces choses aux deux
nlinisires, en les assurant toutefois qu'il étoit prêt de

tout bazarder pour conrenter leur maître
,

& leur
demanda d'engager le sieur de Lautrec general de
fermée Françoise, qui étoit alors àBoulogne, de

A N
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s'avancer vers Orvierce
,

afin de pouvoir dire à-l'em-

pereur ,
à qui il avoit promis de ne point commen-

cer le procès sans l'en informer, que Lautrec l'avoit
forcé de signerla commission & la dispense

,
quoi-

qui1 l'eût auparavant resusé à Casali, n'aïant pû
traiter de même le gcneral François

,
sans violer le

droir public
, que par ce moïen il sauveroit son hon-

neur, éviteroit le réproche de n'avoir pas tenu sa
parole, & appaiseroit l'empereur

: mais Lautrec ne
pouvant s'approcher d'Or.viertc sans avoir des or-
dres de la cour de France, ce quidemandait beau-
coup de temps

^
les ministres d'Henri rejetterent cet

expedient, leur but étant de tout finir aVant que
l'empereur en sût averti.

On prétend que le pape se trouvant fortement
presle, accorda la commission pour le cardinal Wol-
fey, avec la bulle de dispense pour le roi, & promit
à Casali ôc à Knigth d'expedicr dans la suite une nou..
velle commission, & de la datter du temps auquel
Lautrec arriveroit aux environs d'Orviette, ajoutant
qu'Henri VIII. devoit être content de sa conduite
& de sa bonne volonté.. M. Burnet assureque par les
lettres de ces deux minissrcs, il paroît que le pape
avoit figné & datté ces deux a&es du temps qu'il
croit prisonnier au château Saint Ange;cnsorce que
quand le roi les eutreçûs, il ne jugea pas à propos de
s'en servir, afin qu'on ne lui opposât pas que sa
sainteté ne les avoit accordez qu'en vue d'obtenir sa
liberté par le secours qu'il esperoit d'Angleterre,d'au-
tant plus que les adles faits par un prisonnier peuvent
être censez nuls. M. Dupin reconnoît que le papa
accorda une bulle par laquelle ilerm-ettoitaHenrj
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VIII. d 'cpouscr telle personne qu'il voudroit,au cas
que son mariage avec Catherine fût nul & déclaré
tcl,& M. le Grand en ne l'assurant paspositivemellt,

ne le nie pas. Le cardinal des quatre Couronnez,
qui avoir si bien servi lesministres d'Angleterre

, en
reçut quatre mil écus. On croit cependant qu'il les
refusa

, parce que le cardinal colley se plaint dano

une lettre écrite environ un mois.après, que ce car-
dinal n'avoit pas voulu accepter le prêtentque le roi
d'Angleterre lui avoit fait offrir. Tout ce que le pa-
pe venoit de faire n'avançoit pas les affairesd'Henri,
puisque la question sur la validité de son mariage
restoit toujours à décider: aussi n'en fut-il pas fort
satisfait, trouvant qu'à la fin de l'année 1517. il n'a-
voit encore rien fait.

Pendant que ce prince poussoit ainsi l'affaire de [on
divorce, sans trop sçavoir encore le parti qu'il devoit
prendre, il y avoit en Allemagne & en Suisse de
grandes contestations, non seulemententre les théo-
logiens Catholiques & les novateurs,, mais encore
entre les Luthériens

>

les Zuingliens & les Anabapti-
stes. On a dit que Luther setoit déclaré dès l'année
15x4. contre la doctrine de Carlostad & de Zuingle
sur l'eucharistie, & la presence réelle. Oecolampade
s'étoit joint à eux , & enseignoit leur doctrine dans
la ville de Bade. Il y enseigna que la Inesse n'étoit
pas un sacrifice

^
il y abolit la plupart des cérémonies,

& nia bien-tôt la presence de Jesus-Christ dans l'eu-
charisiic. Les Luthériens de Soiiabe & de Bavière se

•

mirent à déclamer dans leurs prédications contre sa
doctrine; ce qui l'obligea de leur adrejfser un traité
sur les paroles du Seigneur dans l'institution du fa-

rrpmrni"
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freinent de l'autel. Brentius y répondit
;
Oecolam-

pade répliqua, & les ministres de Straibourgvoulant
assoupir ces disputes

,
envoïerent Georges Chases à

LWittemberg., pour remontrer à Luther & aux Lu-
theriens, qu'ils alloient causer de grands desordres ,s'ils écrivoient les uns contre les autres, & se divi-
soient dans le temps qu'ils devoient être les plus unis

cour détruire la domination du pape ; & ils le
prioientdeles reconnoîtrepourfreres, quelque diffe-

rente que fut leur opinion sur la céne. Luther bien
loin de les écouter favorablement

,
répondit qu'il

avoit été obligé de réprimer Zuingle & Oecolampa-
de, qui mettoient le trouble dans l'esprit des fideles

par leurs écrits sur l'eucharistie
;
queluioueuxétoient

des ministres de Satan, & qu'il falloit les réduire à

ne plus tromper les autres. Jean POlneranus, Billica-

nus & Brentius Luthériens, écrivirent contre les
Zuingliens ;

Zuingle leur répondit & fut sécondé de
Bucer

,
Conrad Pelican & Léon Juda.

Durant ces disputes sacramentaires
y ceux qui se

disoient réformez, malgré l'intérêt commun qui les

réunissoit quelquefois en apparence, se faisoient entre
eux une guerre plus cruellequ'à l'églisemême. Cepen-
dant l'autorité que Luther vouloit conserver dans la
réforme qui s'étoit soulevée sous ses étendarts, s'a-
vilissoit

:
il étoit pénétré de douleur

, & la fierté
qu'il témoignoit au dehors, n'empêchoit pas l'acca-
blement où il etoit' dans le coeur ; au contraire

,
plus

il étoit fier, plus il trouvoitinsupportable d'être mé-
prisé dans un parti dont il vouloir être le seul chef.
Le trouble qu'il en ressentoit passoit jusqu'à Melan-
jiton.

»
Luther me cause, dit-il, d 'étmnges troubles
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» par les longues plaintes qu'il me fait. de ses affli-

»
6tions. Il elt abattu & défiguré par des écrits qu'on

s» ne trouve pas méprisables j dans la pitié que j'ai de

,>
lui, je me trouve affligé au dernier point du trou-

» ble universel de l'église. Le vulgaire incertain se

» partage en des sentimens contraires ,
6c si Jesus-

»
Chrilt n'avoit promis d'être avec nous jusqu'à 1&.

«
consommation des siecles,. je craindrois que la rc..

»
ligion ne fut tout. à-fait détruitepar ces dissensions

« car il n'y a rien de plus vrai que la sentence qui.:
dit,que la vérité nous échappe par trop de dif—

» pures.
L'ardeur de la dispute entraîna Luther dans une:

autre erreur ; ce fut d'enseigner que le corps de Jesus...
Christ étoit par-tout comme sa divinité. Voici Ice,
r,ilonnemensdoiit*l appuïoit cette étrange opinion..

»
L'humanité de Notre-Seigneur est unie à la divi-

f -,.nite., donc l'humanité est par-tout aussi-bien qu'el..;.

»
le. Jesus-Christ, comme homme, est assis à la droi..

» te de Dieu ;
la droite de Dieu est par-tout, donc

»»
Jesus-Christ., comme homme, est par-tout. Con>

'''111e homme il étoit dans les cieux; avant que d'y
.$),etre monte ; il étoit dans le tombeau

,
quand les

» anges dirent qu'il n'y étoit plus.
»

Luther tomba.
dans cette erreur en voulant s'opposer à l'opinion,
aussi fausse des Zuingliens, qui prétendoient que
Dieu même ne pouvait pas mettre le corps de Jesus-
Christ en plusieurs lieux

; ce qui détruisoit la pré--
sence réelle du corps de Jesus-Christ dans l'euchari-
stie. Luther trouva bien-tôt des disciples qui s'effor-
c.erentde mettre son opinion en vogue, entre autre,
Jacques le Fowft~e-f Schmidelin ; car toute naur-
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Veauté leur plaisoit; ainsi l'on nomma Ubiquitaires ,
cette partie des Lutheriens qui

, pour defendre la

présence réelle du corps de JeCus-ChriH: dans 1 eu-
charistie

,
sans soutenir la transubit-anciation

,
s'avi-

ferent de dire que le corps de Jesus-Christ étoit par-
tout, aussi-bien que sa divinité. Luther aïantd d'abord

avancé cette erreur dans un livre qu'il composa en
1517. pour la défense du sens littéral de l'écriture ; 6c

voïant que cette opinion faisoit du progrès ,
la sou-

tintencoreplus fortement dans une confession de foi
xlu'il publia quelque-temps après son premier écrit.

Il dit dans ce dernier livre, qu il importoit peu
de mettre ou d'ôter le pain dans l'eucharistie ; mais
qu'il étoit plus raisonnable d'y reconnoître * un pain
charnel & du vin sanglant ; c'etoit le nouveau tan..

gage par lequel il exprimoit l'union corporelle qu'il
mettoit entre le pain 6c le corps. Ces paroles sem-
bloient viser à l'impanation, 6c il en échappoit sou-

vent à Luther
,

qui portoient plus loin qu'il ne vou..
loit mais du moins elles proposoient un certain me-
lange de pain & de chair

,
def vin & de sang qui pa-

roissoit bien grossier, 6c qui paroissoit insupportable
à Melanchton.

»
J'ai, dit-il, parlé à Luther de ce mé-

lange du pain & du corps ,
qui paroît à beaucoup «

de gens un étrange paradoxe :
il m'a repondu de- «

,cisivement, qu'il n'y vouloit rien changer
3 & moi «

je ne trouve pas à propos d'entrer encore dans cette «
matière.

»
C'est-à-dire, qu'il n'etoit pas du.,[entimenc

de Luther
,

6c qu'il n'osoit le contredire. Cepen-
dant ces excès où l'on s'emportoit de part 6c d 'autre
décrioient la réforme parmi les gens de bon sens :

cçs nouveaux réformateurs çroïoient tout décider
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par la ieule ecriture ainte
,

ôc ne vouloient qu'elle
pour juge ; & tout le monde voïoit qu'ils disputoient
sans fin sur cette écriture

, & encore sur un des paf-
sages qui devoit être des plus clairs, puisqu'il s'agis-
soit du testament de Jesus-Christ. Ils se crioient
1 un a l autre : Tout est clair

3
& il n'y a qu'à ouvrir

les yeux. Sur cette évidence de l'écriture
,

Luther netrouvoit rien de plus hardi ni de plus impie que de
nier le sens littéral

; & Zuingle ne trouvoit rien de
plus absurde ni de plus grossier que de le suivre

: en-forte qu 'Erafiiie leurdisoit avec tous les Catholiques:
» Vous en appellei tous à la pure parole de Dieu, &
» vous croïez en être les interprètes véritables. Ac-
»

cordez-vousdonc entre vous, avant que de vouloir
»

faire la loi au monde.
Le canton de Berne en Suisse voulant réparer le

mauvais succès que les Zuingliens avoient eu dans la.
dispute de Bade,dont on a parlé plus haut

,
& ap-

passer les contestations des ministres
,
indiqua par si.

lettre circulaire du dix-septiéme Decembre ijzj*
une conférence pour le septiéme de Janvier suivant
& y invita non seulement les autres CantonsSuisses)

mais encore les évêques de Consiance, de Basle
,

de
Sion & de Lauzane, ausquels il enjoignit de. s'y trou-
ver , ou d'y envoïer

,
sur peine d'être privez de tous

les biens qu'ils possedoient dans son Canton. Les ré-
gles qu'on prescrivit aux ecctesiasfciques de la même
domination

,
furent que dans toute l'action la seule

ecriture de l'ancien & du nouveau tellament auroit
autorité

; que tout s'y passeroit avec modestie sans
injures & sans paroles offensantes

; que chacun y di-
IQit librement son avis, & qu'il y auroit des [ecretai.."
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Tes pour recevoir les sentimens d'un chacun
-, enlorte

que tout ce qu'on y statuëroit seroit inviolablement
observé dans tout le Canton. Et afin qu'on fût in-
struit des questions qui y seroient agitées, & que les
assistans pûÍfenr s'y préparer, l'on publia dix propo-
sissons que les ministres de Berne, François Colbus
& Bertold Hallerpromettoient d'établir & de con-
firmer par la sainte écriture.

Ces propositions étoient, I. Que la véritable égli-
se, dont Jesus-Christ est l'unique chef, est née de
la parole de Dieu

,
qu'elle est fondée sur cette même

parole
, & qu'elle ne doit point écouterd'autre voix.

II. Que cette même églisent peut faire d'autres loix.

que celles qui sont établies sur cette parole, & que
l'on n'est obligé aux traditions humaines qui ont le
titre d'église, qu'en tant qu'elles sont conformes
à cette parole. III. Que Jesus-Christ a satisfait pour
les pechez de tout le monde ; ensorte que si quel-
qu'un dir qu'iby ait une autre voïe pour expier ses
pechez, celuila. renonce à Jesus-Christ. IV. Qu'on
ne peut prouver par l'écriture sainte, qu'on reçoive
véritablement& corporellement le corps &le sang
de Jesus-Christ. V. Que le rite de la messe où Jesus-
Christ est representé & offert au Pere celeste pour les
vivans & les morts, est contraire à l'écriture sainte,
& fait injure au sacrifice que Jesus-Christ a offert

pour nous. VI. Que Jesus-Christ seul, comme in-
tercesseur & avocat du genre humain auprès de son
Pere, doit être invoqué. VII. Qu'on ne trouvepoint
dans l'écriture qu'il y ait après cette vie un endroit
où les ames soient purifiées

:
d'où il s'ensuit que les

prieres, les cérémonies
.

les anniversaires qu'on ce-
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lebre pour les morts ,
les cierges, les lampes

,
& au.

très chosesde cette nature, ne servent de rien aux
morts. VIII. Que les statuës & images qu'on pro-
pose au culte des fideles, sont contraires à 1 écritures
par confcquent, s'il y en a quelques-unes d'élevées
dans les temples pour cedessein,il faut les abolir.
IX. Que le mariage n'est défendu à aucun de quel-
que ordre ou condition qu'il soit, puisquel'écriture
sainte le permet

>
& même l'ordonne pour éviter la

fornication. X. Que les impudiques & les fornica-»

teurs étant separez de la communion del'eglise par le
témoignage de la Gnnte écriture

,
rien ne convient

moins à l'ordre des prêtres que de vivre dans un céli..
bat impur & honteux.

Les Suisses du canton de Berne aYant envoie leurs
lettres à tous les autres cantons, pour les exhorter à'

se rendre à cette asselnblée,& à pourvoir à la sûreté
des chemins pour ceux qui y viendroient, les Suisses
de Lucerne, de Suitz, d'Undervz,.Idq-, deZug, de
Glaritz, de Fribourg

,
d'Uri, de Soleilte, écrivirent

à ceux de Berne
>

pour les déccurner'de leur dessein,
rappellant l'alliance qu'ils avoient faite entre eux ,& le souvenir de l'assembléede Bade, dont ils avoient
été les auteurs, & qu'ils avoient même approuvée. Ils
ajoûtent qu'il n'en: permis à aucun peuple

,
ni à au-

cune province de changer la formede la religion &
de ladoétrine; que c'est l'affaired'unconcilegênerai.
Ils les conjurent & les prient fortement de ne pas
commettre un si grand crime

,
& de ne se pas laisser

entraîner dans l'erreur par un petit nombre d'étran-
gers qui ne cherchent qu'à troubler la religion;mais
dç demeurer fermes dans h foi de leurs peres Se. de
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leurs ancêtres dans laquelle ils se sont rendus si cé-
lébrés, aYant été tant de sois vi&orieur

:J
& leurs

frontieres se trouvant beaucoup étenduës
; que leur

demande estjuste, qu'ils se flattent qu'on les écoute-

ra favorablement y qu'autrement ils ne peuvent pro-
mettre d'envoïer quelqu'un à leur conférence

,
ni

d'accorder un passage libre à ceux qui ne se sont pas
trouvez à celle de Bade.

Les quatre évêques répondirent aussi a 1ao lettre
des Suisses de Berne, & leur remontrèrent que l'é-
criture, quoique d'une très grande autorité, n'.étoic

pas toutefois la seule regle qu'on dût suivre pour dé...

cider & juger les contestations qui regardoient la
foi, parceque chacun vouloir abonder dans son sens,-

& l'expliquer à sa maniéré : que le conseil de Berne;
n'étoit pas juge competent des 'quesiionsqui concer-
noient la religion & le sens de l'écriture sainte, qu'il
etoit même stislied,aï,,int dessein de favoriser Zuin-
gle & Oecolalnpade, à qui l'on ne manqueroit pas de.
donnergainde cau se

;
quil y avoit une autre voïe.

encore établie par la loi de Dieu même pour termi-

11er les differends sur la religion éclaircir les

doutes ; que cette voie étoit de s'adresser au [ouve--

rain pontife, & de se soumettre à ses décidons ; que
la plupart des hércÍies qui jusqu'à present s'étoient'
élevées contre l'église

,
étoient venues de l'écriture

fainte mal entendue & mal expliquée; qu'enfin le
tribunal que le canton de Berne proposoit n'aïant ni
le droit, ni l'autorité de porter aucun Jugement sur
la religion

,
ils ne pouvoient en aucune maniéré U

reconnoître. Mais toutes ces remontrances furent
inutiles ; & sans y avoir égard

,
les Suiiles de BCf114



tinrent ieur aiiembJeeau jour marque, Lansqu aucun
des évêques invitez y voulût paroître.

En Suede le roi Gustave qui s'étoit laissé prévenir
par les nouvelles opinions.de Luther, empl'oïoit son
autorité pour faire tomber ses sujets dans le préci-
pice où il s'étoit laissé aller le premier. Animé par
Olaiis Petri disciple de Luther ,il chaflales évêques
qui réfu[crentde lui obéir

-,
il prit les deux tiers des*

dîmes pour entretenir ses troupes, il se servit de l'ar-
genterie des églises pour acquitter les dettes de l'é-
tat,, il obligea les évêques de lui remettre les for-
teresses qui appartenoientàl'égli[e

; il permit à la no-
blesse de retirer des ecclesiailiques les biens engagez
par ses ancêtres en païant le prix de l'engagement;
& cet acte fut signé par les évêques mêmes, à l'ex-
ception d'un très-petit nombre. Cependant comme
l'autorité du clergé, & sur-tout des prélats

,
.écoit

-toujours aflfez grande, malgré ces vexations, il s'at-
tacha à les humilier de plus en plus, afin qu'ils fus-
sent moins en état de lui résister. Po.ur ces effet, il
indiqua rassemblée des états à Arhosen

^ & tous les
ordres du roiaume s'y étant trouvez, le roi les invita
à un superbe repas :

mais il changea-lesplaces, ensor-
te qu'il fit mettre à côté de lui les sénateurs & les.
grands, ensuite les évêques,après eux les chevaliers,
ôc enfin les pixxres & les citoïens ; au lieu qu'aupara-
vant les prélats occupoient les deux cotez du roi ; &
s'il étoit absent, l'archevêque avoit la premiere pla-
ce ,

même ert presence du régent du roïaume. Le
lendemain les évêques indignez d',un pareil traite-
ment, s'assemblerent aveç tout le clergé dans l'église
er, saint illçs}. .& l„à, les portes fermées

,
ilsdélibé-

rerez
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crent sur les meures qu'ils devaient prendre tou-
chant la conduite du roi à leur égard. L'évêque de
Linkopine dit qu'on connoissoit assez quels étoient
les desseins de Gustave3quiaprès les avoir dépouillez

des honneurs dûs à leur dignité, de leurs biens 5c de
leurs forteresses, vouloit les réduire au r1bg de sim-
ples prêtres, pour les empêcher de lever la tête.

Pierre évêque d'Arhosen, 5c un autre prélat, aïant
xepresenté qu'ils étoient prêts de se soumettre aux
volontez du roi, l'évêque de Linkopine fut si indi-
gné des ces paroles qu'il leur dit qu ils étoient des
fous 5c des insensez depenserainsi 5c d'oser le dire.
S'il plaît au roi, pourfiiivit-il

,
de nous enlever nos «

biens par violence, à la bonne heure
, qu 'il les en- «

leve
,

mais.ce ne sera jamais de notre contente-«

ment :
quoi donc

,
pendant qu'il nous réduit a la

«
condition de vils enclaves

y
nous n'oserons parler

«

pour la défense des libertez de l'église ? « Ce discours
fit revenir les autres a son avis, 5c ils s'obligèrentpar
serment de demeurer attachez au pape

3
5c de n'ap-

prouver jamais auciîn article. de la religion Luthé-
rienne tant qu'ils vivroient

;
résolus toutefois de con-

server un certain milieu, jusqu'à ce que la vraïe reli-

gion eût pris le dessus ; ce qu'ils esperoient. Mais ils

ne persisterent pas long-temps dans leur bonne réso-

lution. Le roi aïant proposé dans rassemblée
, que le

trésor étoit épuisé par les irruptions des ennemis ,par
l'ambition & l'avarice des prélats 5c des évêques;
qu'il falloir donc fournir à de nouveaux subsides

pour soutenir la guerre , pour les ambassades, la ré-
paration des citadelles, la dépense des noces du prin-

ce ,
l'entretien des courtisans, les récompenses duës
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aux nobles
3

3c a ceux qui avoient bien ervi t'etat :
1 esperance d etre récompensez

, gagna les nobles &
les peuples

,
3c tous consentirenc de bon coeur auxvolontez du prince.

Le seul évêque de Linkopine, à qui la mollesse des
autres n a^bit rien ôté de sa constance 6c de sa fer-
mere ,

dit au roi : »
Il est vrai

,
sire

, que nous vous
» avons juré la fidélité

,
l'obéissance 3c la soumission

» comme a notre souverain
; mais c'est pourvu que

» vous ne nous ordonniez rien qui soit contraire aux
» conciles 3c aux decrets des souverains pontifes. Il
» n est pas en notre pouvoir d'aliener volontairement
>'

3c de notre plein gré
,

des biens qui appartiennent
» a 1 eglise

:
il faut rendre à Cesar ce qui est à Cesar

>
» mais aussi il faut rendre à Dieu ce qui est à Dieu.
Le roi emu a ce discours, s'adressa aux sénateurs &
aux grands pour leur demander leur avis, 3c ce qu'ils
pensoient de la conduite del'évêque;

5 3c le grand ma-réchal Tllreïo-Hanson, que Loccenius appelle Turo
.Yoannis

, prenant la parole dit au roi que les paroles
de 1 eveque de Linkopine étoient justesy 3c que tous
ses compagnons pensoient de même. Le roi encoreplus irrite sortit brusquement de l'assemblée 3c se re-tira dans la citadelle.Mais Turcïo-Han[ondeux jours
après,sollicirépar les nobles,pade sénat & parle peu-
ple ,se soumit aux volontez du prince

,
à qui on dé-

puta des plus qualifiez d'entre les seigneurs pour l'ap-
passer

y
3c le prier au nom de tous de revenir à raflem-

blée. Gustave feignit d'abord de ne pas vouloir sc
rendre ; mais quatre jours après sa retraite, il revint
a 1 assemblée

, ou tout sepassa sélon ses desirs. On yEt un decret qui portoit, qu'on retrancl^eroit aux

AN. 1^2,7.

L XIII.
Le grand maré-

chal du roiaume
se so imct comme
les autres.



evêques leurs trop grandes richeises
, comme un

moïen qui ne scrvoit qu'à entretenir leur luxe
,

leur
débauche & leur rebellion

; qu'on leur laisseroit de
quoi vivre honnêtement

; que tous les différends sur

la religion seroient décidez par d'habiles théologiens;
qu'on ne prêcheroit que la pure parole de Dieu dans,

les églises, & qu'on s'opposeroit fortement à ceux
qui seroient mal intcnrionnez.

On mit aussi-tôt cet .édit à execution. Le roi à la

tête d'un corps de cavalerie
, parcourut succefIive-

ment les provinces pour le faire executer. Toutes les

richesses des évêques au-delà d'un revenu honnête
furent unies à la couronne : outre les forteresses, on
compta jusqu'à treize mille domaines ou fermes

que le clergé possedo*it
>
qui revinrent au roi & à l'or-

dre des chevaliers. Olaiis Petri & plusieurs autres do-
cteurs Luthériens suivoient Gustave

,
& prêchaient

en sa presence dans les principales églises. La plupart
des curez professerent publiquement le Lutheranis-

me, se marièrent, 6c introduisirent le. service divin

en langue vulgaire. L'évêque de Linkopine se retira

en Pologne ;
les autres prélats cachez dans leurs mai-

sons, demeurerent dans le sîlcnce. Un grand nom-
bre de religieux abandonnèrent leurs monasteres, les

uns par libertinage
,

les autres pour fuir la persecu-
tion. L'évêque de Scara 6c le grand marécftal se re-
tirerent avec les plus fermes Catholique dans la

Dalecarlie, où ils formèrent un parti qui fut bien-
tôt dissipé par l'armée de Gustave. Ce prince n'aïant
donc plus rien à craindre, se déclara ouvertement
Lutherien sur la fin de cette année 1517- & nomma
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Olaiis Petri passeur de Stokolm & Laurent Pétri
archevêque d'Upsal.

Les troubles continuels dont Clément VII. avoit
été agité au commencement de son pontificat, ne
l'empêcherentpas de faire quatre promotions de car-
dinaux. La premiere fut faite un Vendredi troisîémc
de Mai. On y fit cinq cardinaux

v
le premier sur Be-

noit Accolti Florentin
,

mais originaire d'Arezzo ;
il fut évêque de Cadis,de Cremone&de Ravenne
succeffivemenc, & reçut le titre de saint Eusebe. Le
deuxieme Augustin Spinola de Savonne

,
évêque de

Perouse, prêtre cardinal du titre de saint Cyriaque.
Le troisième Nicolas Gaddi Florentin, évêque de Fe-
rino, diacre cardinal du titre de saint Theodore,
puis de sainte Marie in via lata, évêque de Sarlat, &
archevêque de Cozence. Le quatriélne Hercule de
Gonzague de Mantoue, fils de François marquis de
Mantoue & d'Isabelle d'Elt, diacre cardinal du ti-
tre de sainte Marie la Neuve, évêque de Mantoue

>& archevêque de Tarragone. Le cinquième Marin
Grimani Vénitien

,
patriarche d'Aquilée, prêtre car-

dinal du titre de saint Vital, puis de saint Marcel &
de sainte Marie au-delà du Tibre

,
évêque de Porto

& de Ceneda dans la marche Trcvifane
,

il eut aussi
la légation d'Ombrie.

La seegnde promotion, qui fùt de huit cardinaux,
se fit le u.niéme de Novembre dans le château
Saint-Ange. Le premier Antoine de Saint-Severin
Napolitain

,
chevalier de l'ordre de saint Jean de Je-

ru(alem
,

prêtre cardinal du titre de sainte Suranne,
puis de saint Appollinaire & de sainte Marie au-delà
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du Tibre
,

évêque de Conversano
,

de Palestrine, de
*

Sabine & de Porto. Le deuxième Vincent Caraffe

Napolitain, archevêque de Naples
,

prêtre cardinal
du titre de sainte Pudentiane3puis de sainte Prifque &
de saint^Marie au-delàduTibre,évêqued'Albano,de
Paleftrine 6c d'autres lieux. Le troisiéme André-Mat-
thieu Palmerio Napolitain

>

archevêque de Matera,
prêtre cardinal du titre de saint Clement, puis évê-

que de Sarno ,Lucera, & autres lieux.Le quatrième
Antoine du Prat François

>

d'Issoire en Auvergne
>

chancelier de France
,

archevêque de Sens
,

prêtre
cardinal du titre de sainte Anastasie

,
légat du pa-

pe dans ce roïaume. te cinquième Henri de Car-
donne Espagnol, né à Urgel, évêque de Barcelone,
prêtre cardinal du titre de saint Marcel

,
puis arche-

vêque de Montréal
3

& viceroi de Sicile. Le sixiéme

Jerôme Grimaldi Génois, évêque de Venafro
,

dia-

cre cardinal du titre de saint Georges in Velabro3 puis
archevêque de Bari. Le septiéme Pirrhus de Gonza-

gue, évêque de Modene
,

diacre cardinal du titre de
sainte Agathe. Lehuitième Sigismond Pappadoca

5
noble Napolitain

,
évêque de Venosa 6c de Tropea;

mais il refusa le chapeau, content de vivre dans son
évêché, v

La troisiémepromotion se fît le septiémeDccembre,
le pape étant encore en prison; il n'y eut qu'un cardi-
nal5sçavoir FrançoisQuignonesEspagnol,filsdu com-
te deLune, général des fj^res Mineurs ;

il eut le titre
de Mainte Croix de Jerullfem. L'empereur Charles V.
témoigna une joie extraordinaire de cette éle&ion, &

nomma Quignones cpnseiller de son conseil de con-
fcicnce. Enfin dans la sccondepromotion qui fut faite
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le vingtièmeDécembrea Orviette, après que le pape
eut été mis en liberté, il nomma au cardinalat Fran,
çois Cornaro Venitien, qui eut le titre de saint Pan-
crace ,

puis de sainte Cecile, de sainte Praxede & de
sainte Marie au-delà du Tibre. Il avoit été élevé
dans les armes, & s etoit trouvé à la bataille de Ghia

-radadda
, que les François gagnerent sur les Veni-

tiens. Il étoit frere d'André archevêque de Spalatro,
qui s etoit distingué dans le concile de Latran sous
Leon. X.

Le nombre des nouveaux cardinaux exceda de
beaucoup les places vacantes dans le sacré college,
puisqu 'on ne trouve que quatre cardinaux morts
dans cette année 152.7. Lepremier est Dominique
Jacobatii Romain, fils de Christophle, homme d'un
excellent esprit, & qui ne sépara jamais la pieté de
l'étude

: il excella principalement dans la science du
droit canon. Innocent VIII. Je fit en 148 r. avocat
du consistoire,ensuite auditeur de rote en 149 3 .puis
il fut fait chanoine du Vatican en 1J03. évêque de
Luceria, de Ma{sano & de Grofseto

; 8c après avoir
ete emploie dans differentes affaires de la cour de
Rome sous les pontificats de Sixe IV. d'Innocent
VIII. d'Alexandre VI. de Jules II. & de Leon X.
ce dernier le créa cardinal le deuxième de Juillet
1 5 17. Les accès du Vatican placént sa mort dix ans
après jour pour jour

,
c'est-à-dire le deuxième de

Juillet 1517. Ciaconius toutefois, Cabrcra & d'au-
tres la retardent jusqu 'au

nlîs de Janvier de l'année
suivante. Il fut enterré

, non dans l eglise de saint
EuÍ1:ache, comme l'ont avancé quelques uns ,

qui
confondent ce cardinal avec Christophle Jacobatii
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son neveu, mais dans l'église de saint Tryphon
,

sui-

vant la disposition de son testamcht. Ce cardinal a
composé un traité des conciles

,
dont on a fait plu-

sieurs éditions & qui compose le dix-huitiéme vo-
lume de la collection du pere Labbe. Jacobatii y
traite du lieu du concile, de celui qui a droit de
l'asseinblcr

>

quand on doit le faire
}

qui sont ceux
qui doivent y affilier •>si le pape tire son autorité des
conciles généraux , ou si le concile peut restraindre
l'autorité dupapc;Íi les cardinaux

,
après avoir aban-

donné le pape , peuvent assembler un concile
-,

si le

pape peut être accusé d'héresie ; pour quelle cause on
peut le déposer

5
des appellations du pape au con-

cile. Ciaconius dit que le même auteur a encore
composé un ouvrage de la donation de l'empereur
Constantin

,
& un autre des deux glaives dans l'é-

glise, que je ne crois pas imprimez.
Le second est ScaraillutiaTrivulce, fils de Jean-

Ferme Trivulce, qui étoit frere du maréchal Jean-
Jacques

3
& de Marguerite Valpergue

,
d'une noble

famille de Milan. Il fut un excellent jurisconsulte
dans l'université de Pavie /puis conseiiler'd'état en
France sous le roi Louis XII. & évêque de Côme en
l)09. Il ne parut pas favorable aux cardinaux asiem-
blez à Pise contre Jules 11. qui l'appella à Rome
pour affilier au concile de Latran ; mais il ne put y
être que sous Léon X. qui le fit cardinal en 1517. du
titre de saint Cyriaque. Le roi de France le choisit

pour être proteCteur des affaires de son roïaume à
Rome i & après avoir gouverné l'église de Côme, il
fut évêque devienne ,ensuite de Plaifancc :

mais
trois ans après il sc démit de ce dernier cvechc en
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faveur de Catalan Trivulce [on neveu. Les François
aYant été chassez d'Italie, Scaramutia étant à Rome
vit tous les revenus de ses benefices saisis par Fran-
çois Sforce duc de Milan, sans que les Espagnols,
qui s'étoient emparez du Milanès après la prise de
François I. à Pavie

,
voulussent l'y rétablir. Il ne

laissa pas de demeurer toujours à Rome
3

jusqu'à ce
que fc duc de Bourbon s'approchant de cette ville
avec son armée pour en faire le siege

,
il en sortit

avec la permission du pape ,
prévol'ant le sac de cette

capitale
, & se retira dans le diocese de Veronne au

monastere appellé Maguzani sur le lac de Garde, où
il mourut le neuvième d'Août de cette année, & y
fut enterré fins beaucoup de cérémonie. Il aimoit
les sçavans

, & en avoit toujours à sa table pour s'eiv
tretenir avec eux & profiter de leurs lumieres.

Le troisiéme est Ferdinand Ponzeta Napolitain
,quoique les Florentins l'adoptent comme un de leurs

çitoïens, prétendant qu'il n'étoit qu'originaire d'une
noble famille de Naples, étant fils deFrançoisLippi,
dont le pere sorti de Naples nâquit à Florence en l'arx

1444 & fut reçu au nombre des çitoïens : ce qu'on
prouve par un monument qui se lit dans l'égh[c de
Notre-Dame de la Paix. Ponzeta passa une grande
partie de sa vie au service du saint siege

,
& parvint

à l'office de trésorier du pape Leon X. qui lui donna
l'évêché de Melfi

,
puis celui dç Grofleto

,
& enfin le

fit cardinal au mois de Juillet 15 17. Garimbertaécrit

que Ponzeta étoit Medecin
,

qu'il écoic riche, & qu'il
donna soixante mille écus pour être fait cardinal

:

mais il n'y a pas beaucoup de foi à ajouter à ce que
rapporte un auteur qui $ a point de preuves , & qui

d'ailleurs

AN. 1517.

LXX.
Du cardinal Fer-

dinand Ponzeta.
Ciacon. locosuprà
cit. p. 388.

Garimbert. 1. 6.
biss. de dirept. Vr-
bis.

Ughel. ili Italia
sacra..

Aubery, Vie des
card,

Scipio Ammirat.
pi biss. Flormt.



d'ailleurs pasle pour être naturellement méditant oc

peu sincere. Ponzeta fit honneur à sa dignité
, qu il

n'obtint, sélon Ciaconius, qu'à l'âge de quatre-vingt

ans, & se fit estimer par sa prudence ôc par la bonté
de ses mœurs ;

il gouvernoit l'église de Melfi
,

lors-

que cette ville fut abandonnée au pillage de l armee
Françoise sous le commandement de Lautrec. Les

Allemands qui prirent Rome, traiterent indigne-

ment ce cardinal, & le traînèrent par les rues de la

ville avec une barbarie & des violences qui furent
la cause de sa mort, qui arriva le deuxieme de Sep-
tembre 1J17. dans la quatre-vingt dixième année de

son âge
,

quoique Ciaccgiius la place dans le mois

de Mars de l'année suivante
, contre ce que marque

son épitaphe dans l'église de la Paix
, ou il fut en-

terré dans chapelle de sainte Brigitte qu 'il avoit
fait bâtir. Ce fut son neveu Jacques Ponzeta

>

eveque de Melfi, qui lui fit dresser ce monument.
On lui attribue un traité des sacremens, dédié au

pape Adrien VI. trois livres des poisons, un volu-

me de physique
, un autre de l origine de l ame ,

& six livres de la philosophie naturelle
, que Jac....

que Mazochius avoit imprimez à Rome dès l'année

1110'
Le quatrième est François Armellion

, né a Pérou-
se de parens peu illustres par leur naissance, Garim-
bert dit que son pere s'enrichit aux dépens de ses

créanciers, qu'il païa par la fuite
,

ôc que le fils alla

s'établir à Rome
>

où il commença par solliciter des

procès, & faire d'autres petits trafics de cette natu-
re- Il eut l'industrie de se faire connoître au pape
Leon X. à qui il procuroit très-souvent les moïens
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de trouver de l'argent. Ce pontife [atisfait de ses ser-
vices

,
l'adopta dans la famille des Medicis

,
& 1 éle-

va à la dignité de cardinal dans le mois de Juillet de
l an 1 5 17 lui donna le gouvernement de la Marche

,le fit intendant des finances, & lui permit de traiter
avec le cardinal Cibo%pour l'office de camerlingue de
l'eglise. Cette élevation surprenante lui fit des en-
vieux & des ennemis ;

son nom fut en execration
parmi le peuple, qu'il avoit chargé d'un grand nom-
bre dç subsides & d'iiiipots

; enforte que craignant
de se voir exposé à la fureur des habirans sous le pon-
nricac d'Adrien VI. succcffcur de Leon X. il se re-
tira pour quelque-temps. On dit que dans un con-
siftoire où l'on parloit de trouver un fonds pour
fournir aux necessitez du (lint siege

,
le cardinal

Pompée Colonnedit hardiment qu'il ne falloit qu'é-
corcher Armellino

,
& exiger un quatrain de tous

ceux qui seraient bien airesde voir sa peau , que l'ar-
gent qu'on en tireroit feroit une somme a (fez conH-
derable pour fournir à toutes les dépenses neceflai-
res ; mais le cardinal de Medicis soutine Armelli-
no : aïant été depuis élevé au souverain pontifi-
cat ,

il lui donna l'archevêché de Tarente & d'auttrs
benefices considerables. Quelque-temps après il fut
affieg'é avec ce pape dans le château Saint-Ange

,
&

mourut de déplaisir d'avoir perdu tous les biens qu'il
avoit a Rome

,
dans le temps que cette ville fut pri-

se par les Imperiaux. Le pape se consola de cette
mort qui lui laissoit plus de deux cens mille ducats
en terres, qui contribuèrent à paier sa rançon ; car
Armellino mourut dans le mois d'Octobre 152.7.
sans avoir fait aucun testament.



Le fameux Jacques Hochstrat
,

qui avoit eu si

souvenc prise avec Reuchlin & avec Luther, mou-
rut aussi dans cette même année le vingt-unième de
Janvier

,
fort haï non - seulement des Luthériens,

mais aussi des gens de lettres
, comme le porte l'épi-

taphe assez sanglant qu'on lui fit après sa mort, *•

Il étoit ainsi nommé du lieu de sa naissance
,
qui a

titre de comté dans le Brabant. Il fit ses études à

Louvain
,
où il fut reçu maître es arts en 1 ôc

entra ensuite dans l'ordre de saint Dominiquea Co-
logne

3
où il devint par degré premier professeur en

théologie
,

& enfin inquisiteur general dans les trois
doctorats de Cologne de Mayence & de Trêves.

" C'étoit un homme intrépide
,
qui s'opposa avec for-

ce aux nouv,,,-autez profanes. Luther n'eut point
d'ennemi plus ardent, & la vivacité avec laquelle il
écrivit & agit contre lui, lui attira des reproches qui
lui font honneur

,
quoiqu'il soit vrai que ses adver-

saires n'aïent pas eu. tort de trouver x redire à son
flile', qui est trop éloigné de la pureté. Aubert le
Mire son grand partisan, est même obligé d'avouer

que les reproches qu'on lui a faits d'écrire d'une ma-
niere rude & barbare

, ne sont pas sans fondement,
& qu'il avoit donné lieu par son stile à la satyre des
lettres des hommes obscurs. L'autre ennemi qu'eut
Hochsirat ne réussit pas seulement à lui faire de la

* Hac jacet Hochjlratus
,

viventem ferre patique
3

Qjtem potuêrc mali non potuere boni.

Crescite ab boc taxi erescant aconita sepulehro.
Ausus erat 3sub eo qui jacet omne nefas.
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peine de ion vivant ; mais trouva encore moïen de
le décrier dans laposierhé. Je veux parler de Jean
Reuchlin

,
qui par l'injustice du procès qu'il lui in-

tenta ,
attira sur son adversaire Pindignatioi>

, ou
plûtôt le mépris des plus sçavarïs de ce siecle

;
ensorte

qu'il fut obligé
, comme nous avons remarqué ail-

leurs
,

d'aller à Rome où il ne put réussir à faire con-
damner le livre de Reuchlin.

Les.crits qu'Hochstrat fit contre cet auteur sont
la Destru&ion de la cabale, ou de la perfidie cabali-
stique, adressée à Léon X. imprimée à Anvers en
1"5 18. un dialogue sur la cause de Reuchlin

,
& quel-

ques apologies contre le même
;

les actes des juge-
mens rendus entre lui & Reuchlin en 1518. Il fauc *

remarquer qu'on a inséré dans ces actes une narra-
tion suivie de ces procès, où l'on a avancé plusieurs
(hoses qui ont été crues, quoique la plus simple con-
noifsance des usages de la cour de Rome

,
soit suffi-

fante pour être convaincu de leur fausseté. On fit
passer Hochstrât pour l'ennemi déclaré des belles
lettres ; & ce fut dans cette vue qu'on publiaà Ber-

ne ce livre célebre intitulé
:
Les lettres des hommes

obsçurs
%

attribué à Georges Benigne, archevêque de
Nazareth, qui le désavoiia

,
& un autre qui a pour

titre :
Dialogue tiré des expressions vives des hom-

mes obscurs
,

dans ce même genre Hochstrat fit son
apologie contre les railleries contenues dans ces ou-
vrages ,

sur-tout dans le premier ;
mais il ne se dé-

fendit que par d'autres plaisanteries qu'il crut plus

propres à le venger, qu'un ton sérieux qui auroit pu
encore lui attirer de nouvelles satires.

Les écrits qu'Hochsirat composa contre Luther
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font six livres de colloques avec laine Auguitin
, qui

furent imprimez à Anvers en 152.4. un dialogue de

la vénération & de l invocation des saints
, impunie

dans la même année; cinq traitez de la liberté chré-

tienne 5c du purgatoire, imprimez en 152.6. un trai-
té de la foi & des œuvres, & un écrit intitulé

:
Con-

tre les huit blasphemes des Lutheriens. Il a encore
composé quelques autres ouvrages, parmi lesquels

on compte la perle de la philosophie morale
, en

douze livres, imprimée à Anvers en 1511. deux écrits

pour défendre les princes d Allemagne de ce qu ils

laissoient les corps des criminels au gibet sans fépul-

ture ; un discours contre ceux qui ont recours aux
malefices, & un autre contre les prêtres coacubinai-

res. Enfin il fut un des principaux persécuteurs d E-

rasme
,

qui l'appelle lui-même le coryphée de toute
la tragedie excitée contre lui a Louvain. Ce fut
Hochitrat qui publia à Cologne le jugement qu'a-

voient rendu les théologiens de Paris contre Luther

en 152.au sujet de saint Denis l'aréopagite. 'On

trouve ce jugement dans le sécond tome des oeuvres

Latines de Luther
5

de 1 édition d 'Iene , & dans le

P.Nourri..
Noël Beda doreur en théologie & syndic de la

faculté de Paris, n'étant pas content d'avoir fait cen-
surer & condamner les colloques d Erasme tJ5c les

propositions qui en avoient été extraites, ménagea

une seconde censure de tous les ouvrages de cet au-

teur que la faculté rendit le seiziéme Décembre de

cette année 152.7. qui fut toutefois renduë publi-

que que quatre ans après. Beda. produisit donc de

nouveau les même accusations sous une forme un
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peu dirrerente. U cit «unli qu en parle Eralme dans
une de ses lettres. Beda n'oublia aucun artifice d'un

.
infidele faiseur d'extraits

:
il fupprimoit ce qui étoit

propre à justifier l'accu(e
,

& à taire voir sa calom-
nie

;
il ajoutoit ce qui étoit propre à fortifier son ac-

cU(1tion
;
il détournoit en un Cens ce qui avoit été.

dit en un autre. Il se servit d'une autre machine
,

il
choisit quelques articles, & les a'iant: mis en Fran-
çois

,
il les envoïa à la cour ,

afin d'irriter les grands
& toute la France contre l'accusé. Il s etoit déjà
servi du titre de roi de France

,
qu'Erasme avoit

donné au roi d'Angleterre en lui dédiant un livre
}

pour rendre odieux cet auteur à.la cour du roi très-
chrétien:-ilvint enfin à bout en partie de ses desseins,
& il engagea la faculté de théologie à prononcer une
censure vers le milieu du mois de Décembre.

La faculté y dit d'abord que, sur les plaintes de
plusieurs personnes touchant quelques propositions
tirées de paraphrases d'Erasme sur le nouveau tetta-
qient, de rElenchus 6c d'autres ouvrages de cet au-
teur

,
elle avoit long-temps 6c mûrement examiné

l affaire
,

6c s étoit cru obligée de dire son avis sur
ces propositions, qui concernent le baptême des en-
sans

,
la mort de Jesus-Christ

,
le jeûne 6c le choix

des viandes, le jurement
,

la réparation d'une injure,
le-nlariage

,
la foi, quelques desirs qui concernent la

foi, la loi ancienne
3

les auteurs des livres du nou-
veau testament, le symbole des apôtres

,
la tradu-

ction de l'écriture sainte en langue vulgaire, les en-
droits où l'auteur s'éloigne dans ses paraphrases de
l'usage communémentreçu dans l'égliie

; de quel-
ques propositions dans lesquelles il ne remplit pas le
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devoir d'un paraphrase, des mérités

,
de la conan:

ce dans les bonnes œuvres, des cérémonies delegli-
se

,
& des statuts de la religion

y

de la pricre vocale
,

du célibat des prêtres
,
du péché originel, de la pei-

ne temporelle des enfans pour les pechez de leurs

parens ,
de la punition des heretiques, du défaut de

lavigueur évangelique
>

du sabbat, de l'eglif», de

la bienheureuse Vierge Marie, des Anges
>

de saint

Pierre
>

de saint Paul, de saint Denis l'Areopagite
,

& de la théologie scholastique.
Dans la premiere proposition on accuse Erasme

d'avoir enseigne que les cnfans baptisez parvenus a
l'âge de puberté

, ne doivent.point êrre-exclus du sa-

crince
,
ni du droit d'entendre la parole de Dieu

,
si

après avoir été instruits des obligationsde leur baptê-

111e par leurs pasteurs ou leurs parrains, ils ne v,eulen&

pas professer la foi qu'ils ont promise
,

qu'on ne doit
point .les contraindre

,
qu'ilfaut les laisser à eux-mê-

illes ,
jurqu'à ce qu'ils se convertissent

, & qu enfin

toute la peine qu'ils meritent cst d'être seulement
privcz de l'eucharistie & des autres sacremens. Les

doreurs traitent ce conseil d'impie & de pernicieux

au salut des fideles, tendant à la ruine de la religion
chrétienne. L'on décide qu'on doit contraindre ces
enfans arrivez à l'âge de puberté

,
à faire profession

-

de la religion chrétienne
>

comme on contraignoit
dans la loi ancienne les enfans des Juifs circoncis a
observer la loi de Moïse

3
parce qu'ils sont fideles

enfans 'de Dieu, heritiers du roiaume celeste
y

&

par consequent du troupeau de l'église
, aux loix de

laquelle on doit les contraindre de se soumettre
y

comme on oblige- dans un çtat les enfans parvenU6' à
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l'âge de puberté à se [oU111ettre aux loix du prin-

ce. On cite là-dessus l'autorité de quelques papes
qui ont ordonné de proceder contre ceux qui aïant
été baptisez dans leur enfance

,
sont retournez

>étant adultes
>

au Judaïsme, comme contre des he-
retiques.

L!tproposition suivante regarde la mort de Jesus-
Christ

,
& on prétend qu'Erasme y dit que le fils de.

Dieu n'a pas voulu que sa mort fût triste & lugubre
,

mais glorieuse
>

& qu'on ne doit pas la pleurer
,

mais
plûtôt l'adorer

,
aïant été soufferte volontairement

pour le salut de tout le monde. Cette proposition
cst traitée de témeraire0 d'impie

,
d'heretique

, con-
traire au vrai- sens de l'écriture, puisque le roi pro-
phete parlant enlapërsonnc de Jesus-Christ

,
dit

:

•J'ai attendu que quelqu'un prît part à ma douleur,
& personne ne l'a fait ; j'ai cherché des consolateurs,

je n'en ai point trouvé. Et dans le prophere Za-
charie

:
Ils pleureront avec larmes 5c soupirs celui

qu'ils auront bleÍsé
, comme on pleure un fils uni-

que ,
&: ils seront pénetrezde douleur comme on l'est

de la mort d'un fils aîné. Et parce qu'Erasme ajou-
toit que si Jesus-Christ eût voulu qu'on pleurât sa

mort, comme on pleure ordinairement les morts ,
il

n'auroit pas repris les femmes de Jerusalem de ce
qu'elles le pleuroient

;
les théologiens disent que le

Sauveur en paroissant condamner ces femmes, a vou-
lu seulement insinuer qu'il ne souffroit pas comme
un homme foible

,
incapable de se défendre des

mauvais traitemens qu'on lui faisoit, & qu'elles de-
voient pleurer sur elles-mêmes

>
en vûë de la ruine

ebrticre de Jerusalem
,

qui les menaçoit
,

d'autant
plus
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plus qu'il est conforme à l'écriture & à la raison
,

de
compatir aux douleurs d'un chef qui souffre pour ses

membres.
Sur le jeûne & le choix des viandes,Erasme estaccu-

fé d'avoir écrit, qu'il est plus convenable à la pure-
té du Christianisme & à la dottrine des apôtres, de

ne preserire aucune sorte de viandes, & qu'il faut
avertir les hommes d'en user sélon leur tempera-
ment & les réglés de la tante

, pouvu qu'on le sa(Te

avecsobrieté en rendantgrâces à Dieu:
« Ce qui ren-

verse la discipline de l'église, dit la faculté
,

6c ce «
qui est conforme aux heresies d'Aërius, deJovi-"
nien

,
des Vaudois & de Luther.

»
De*plus Erasme

disoit que ce n'est pas la nourriture qui nous rend re-
commandables envers Dieu

, que tout aiant été créé

pour l'usage de l'homme
,

il importe- peu qu'il sc

nourrisse de poissons, d'animaux
,

de volailles, que
tout cela n'ôte & n'ajoute rien à la picté

, & que ce
discernement fait des superstitieux plûtôt que des
Chrétiens, puisque Jesus-Christ n'a point enseigné

ce choix
;
ainsi c'est être témeraire que de s'imposer

ce joug, & chacun doit vivre sélon sa volonté en le
faisant sobrement ;

qu'enfin.les jeûnes prescrits par
l'église n'étant propres qu'à causer de la tristesse

, ne
sont point agréables à Dieu, qui veut qu'on lui don-

ne avec joie. Toutes ces propositions sont condam-
nées comme heretiques

,
témeraires, injurieuses à

l'église
3

erronnées & contraires à l'écriture sainte.

Sur le serment on trouve cinq proportions. La
premiere

y
que la loi évangelique condamne toutes

fortes de sermens
* & la [eco¡1de

, que Jesus-Christ

a défendu absolument de jurer
.

sont condamnées
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comme injurieuies a la loi de l'évangile, &àJe[us-
Christ sou legislateur

,
éloignées du vrai sens de l'é-

criture, & renouvellant les erreurs des Cathares, des
Vaudois & d'autres héretiques. La troisiéme

, que
Jesus-Christ en défendant de jurer, a aboli la per-
mission qui en étoit accordée dans la loi ancienne

,est qualifiée d'erronée
, parce que les préceptes mo-

raux des deux loix sont les mêmes
,

& ont été con-
firmez par J. C. dans l'évangile. La quatrième

, que
le Chrétien n'est pas moins lié par une simple pa-
role, que'leJuifen jurant par tout ce qu'il y a de plus
sacré, est erronée

,
déroge à l'honneur de Dieu

,qui interpose son autorité par le serment, à raison
duquel on s'engage plus fortement. La cinquiéme,
qu'il n'est pas necessaire d'emploïer le serment dans
les contrats pour obliger celui qui promet, & don-
ner des assurances à celui qui stipule

,
estfausse en la

prenant dans un sens général, & approche de l'er-
reur de Wiclef.

Sur la réparation des injures, il est dit que si Jesus-
Christ n'avoit évidemment corrigé l'attachement
humain que les apôtres avoient pour sa personne,
nous aurions cru qu'il nous eût été permis d'emploïer
les armes contre les violences des impies, & de re-
pousser la force par la force

; mais le Sauveur aïant
repris saint Pierre d'avoir tiré l'épée contre des im-
pies & desscelerats pour ladéfensed'un homme très-
innocent

, un Chrétien n'a aujourd'hui aucune rai-
son de repousser l'injure. Cette proposition esteen-
surée comme contraire à la loi naturelle & divine, &
renversant la police d'un état, parce qu'elle insinue
qu il n'est jamais permis de faire la guerre pour ré-
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primer les efforts des impies
>
comme s'il ne le pou-

voit jamais rencontrer un juste sujet de guerre en
gardant l'ordre d une juste défense

:
si cela étoit, l'é-

criture sainte auroit-elle fait mentionde tant de guer-
res que Dieu semble avoir approuvées. Ainsi la pro-
position renouvelle l'erreur des Pauvres de Lion &
de Luther, & l'on ne peut excuser son auteur, quand
il prétend qu'il n'est jamais permis de repousser la

force par la force. Ce n'est pas la le sens de la répre-
hension de Jesus-Christ à saint Pierre ;

il a voulu
seulement montrer à cet apôtre qu'il n'avoit pas be-
soin du secours des hommes pour se garantir de la

mort, laquelle il acceptoit volontairement selon les

decrets du Pere éternel.
Sur le mariage on censure quatre propositions

>

dont la premiere estj qu'une femme mariée qui com-
met un adultere cesse d'être femme ,&na plus de

droit au mariage
, parce qu'elle divise une chair que

nim avoir unie. La seconde
..

que le violement de la

fidelité conjugale rompt le mariage. La troisieme,

qu'une femme qui s'abandonne a un autre cesse d e-

tre la femme de son époux
,

quoiqu 'elle ne soit pas
répudiée

; & le mari de même qui a commerce avec

une autre personne que sa femme, n est plus mari,
même avant le divorce.La quatrième

, comme le feu

n'est point feu s'il n'échauffe
,

de même le mariage

n est point mariage sans l'union de deux personrres,

& une seule chair ne peut être de trois ou de quatre.
Ces propositions sont déclarées heretiques en ce

que l'auteur prétend que l'adultere rompt le mariage

quant au lien \ ce qui est contraire a la doctrine de
saint Paul:.qui regarde le mariage comme un lien in-
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dUloluble. Quant a ceux qui sont déjà mariez , cen est pas moi, dit cet Apôtre
,

mais le Seigneur qui
leur fait ce commandement,qui est que la femme
ne se separe point d'avec son mari. Que si elle s'en
sépare qu"elle demeure sans se marier

, ou qu'elle se
réconcilié avec Con mari, & que le mari de même
ne quitte point sa femme. Et dans ufi autre endroit

:La femme est liée a la loi du mariage tant que son
mari ell vivant , mais si son mari meurt elle est
libre.

Sur la foi on trouve six propositions. La premiere
est telle : » Une foi qui est tans charité

,
qui ne se

» fait point connoître dansl'occa[1011, nestpoint foi,
" & in 3 que Ie vain lioiii de foi. La feconde

,
la foi

* & la charité sont si étroitement unies, que l'une
» ne peut etre separee de l'autre

, parce que la charité
- elt la compagne inséparable de la foi. La troisié-
» me , l'une & l'autre font inséparables.

» Ces trois
proposiEions sont hérétiques, contraires à la do<Stri-
ne des apôtres saint Paul & saint Jacques ; puisque
le premier dit qu'on peut avoir une foi capable de
tranlporter les montagnes & ne point avoir la cha-
rité sans laquelle on n est rien ; & le sécond, dans le
c «pitre ou il dit que la foi sans les œuvres eH mor-
te ,

appelle foi simplement celle qui cst sans les œu-
vres Mes freres, dit-il, que servira t'il à quelqu'un

e .dire qu 'il- a la foi,
s 'il n a point les oeuvres ? La foi

le pourra- telle sauver ?D'où il s'ensuit que la foi peutsubsif1:er sans la charité & les bonnes œuvres. La qua-tnemeproposition : - La foi seule purifie le coeur , &
" / rend propre pour croire les secrets de la philo-

ophie celelîe. La cinquième
3

la seule ctédulité cst
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la voïe qui conduit à l'immortalité. La axiome
; «

Jesus-Christ n'exige des siens que la foi.
«

Ces trois
dernieres propositions sont encore qualifiées de con-
traires à l'écriture Mainte par des raisons tirées des
deux apôtres saint Paul & saint Jacques.

Sur certains desirs qui concernent la foi
,

Erasme
dit qu'il seroit à souhaiter que S. Paul eût au moins
déclaré par qui, en quel temps, de quel culte

, avec-
quelles cérémonies

,
& par quelles paroles le pain

mystique & la coupe du sang de Jesus-Christ, ont
coutume d'être consacrez. Ce deÍIr est condamné

comme trop curieux, comme impie., parce que ce qui
est necessaire au salut des fideles se trouve suflisim-

ment déterminé par l'écriture. Erasme avoit dit en....

core :
Plût à Dieu que saint Paul eut un peu plus clai-

rement expliqué l'état des ames séparées du corps ,
leurs demeures

,
& si elles joiiilfent d'une gloire im-

mortelle
,

si les ames des impies sont maintenant
tourmentées, si elles sont secouruës par nos prieres,
si les indulgences accordées par le souverain pontife
les délivrent de leurs peines

:
questions qui font au-

jourd'hui le sujet des doutes & des disputes de plu-
fleurs, & qui seroient superfluës si saint Paul avoit

4 parlé plus clairement. La faculté décide que ce sou-
hait est encore inutile & même dangereux :qu'il peut
être une occasion de scandale

, & que ce qu'il y a
dans l'écriture suffit pour nous instruirede ces veritez

>
à l'exception de l'article des indulgences par lesquel-
lesles p Apes ne prétendentpas délivrer tout d'un coup
les ames des peines du purgatoire.

Sur la loi ancienne
,

le même auteur avoit en(ei<
gr>é que cette loi inspirant plutôt la crainte que l'a-
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mour J
tout ce qui restoit aux hommes étoit de Ra-

voir que cette loi leur apprenant qu'ils étoient pe-
cheurs, 5c qu'ils ne pouvoient se dispenser d'offenser
Dieu

,
ils ne pouvoient éviter le jugement d'un Dieu

juge severe, ni se dispenser de craindre, de trembler
& de se desesperer

; car qui peut aimer celui dont on
a horreur ? Ce qui cst taxé d'injurieux à Dieu & aux
loix qu'il nous a laissées. Erasme avoit dit en second
lieu

, que la loi de Moïse ne faisoit que des hypo-
crites par ses ombres, ses victimes & ses craintes; ce
qui est encore injurieux à la loi de Moïse & à Dieu.
En troisiéme lieu, que la loi irritoit plutôt la cupi-
dité qu'elle ne la réprimoit

; ce qui est faux, la loi
étant sainte & juste, donnée plûtôt pour arrêter les
passions que pour les irriter. Quatrièmement

, qu§
le principal précepte de la loi estd'aimer son prochain,
& de haïr son ennemi

; ce qui ne peut être^rai, puif-
qu 'il n'y a point de commandementde haïr ses enne-
mis. Cinquièmement, que Jesus-Christ apprit à un
jeune homme

, que les préceptes de la loi de Moïse
ne suffisoient pas pour acquerir le roïaume des cieux ;
ce qui est avancé avec beaucoup de témérité. Sixié-
mement , que si l'on a une charité sincere

, on n'a
pas besoin d'accomplir ce que la loi prescrit

-, ce qui
est taxé de l'erreur des Beguards. Septièmement, que
la foi ne consiste qu'en paroles & qu'en verbiage

;

ce qui est impie & proféré sans respe£b. Huitième-»

ment enfin, que les Juifs dans le temps st'étoient ré-
primez quepar une religion grossiere & superstitieu-
le ; ce qui est condamnédans les mêmes termes com-
me injurieux à loi ancienne.

Sur les auteurs des livres du nouveau testamçnt,
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l'on trouve cinq propositions censurées. La premiè-
re que ce n'est point pecher çontre la foi

, que de

douter de l'auteur d'un livrd Tacrqj^ce qui est téme-
raire 6c erronné.puisqu'iln'est pas permis à un Chré-
tien de révoquer en doute ce que l'église a défini. îà
séconde

,
qu'il y a plusieurs raisons qui persuadent

que l'épitre aux Hebreux n'est pas de saint Paul
; &

l'auteur dit qu'il.en doute lui-même:ce qui est schis;..

matique
,

avancé avec arrogance contre la determi-r
nation de l'égli(e dans les conciles de Nicée, de Lao-
dicée

,
de CarthageIII. & d'autres. La troisiéme

,
qu'on a toujours douté de l'auteur de cette épitre

-, ce
qui est qualifié de même. La quatrième, que l'on a
douté long-temps de l'auteur de l'épitre attribuée i
saint Pierre

* ce qui est contraire aux conciles qu'on
vient de citer

, au pape Gelase, & à un decret d'In-
nocent I: La cinquième

, que non-seulement les hé-
rétiques

)
mais les Catholiques mêmesont aussi long-

temps douté de l'auteur de l'apocalypse .quoique
regardassent ce livre comme inspiré par le Saint-EC-

prit
5

est de même condamnée comme contraire au
sentiment de l'église

,
approuvé dans les conciles de

Carthage III. de Tolede IV. d'Innocent I. des saints
Irenée

,
Justin

,
Augustin

,
Damascene & d'autres

,
enfin au texte même de ce livre 011 saint Jean dit lui-
même qu'il rend témoignage à la parole de Dieu

,
&

qu'il a été relegué pour cela dans Tille de Pathmos ;

ce qui ne peut s'entendre que de Caine Jean l 'évalige-
liste.

Sur le symbole des apôtres, Erasme est accusé d'a-
voir dit, qu'il ne sçait s'il a été compose par les apô-

tL-es. La faculté prétend qu'il est de foi, & que tous
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les docteurs catholiques doivent croire que ce sym^
bole a été composé 6c publié par les apôtres

; que
c'est le sentilnel1i11du pape Clement I. de saint Au-
gustin, de saine "'nbroi[e& de saint Leon, que tous
conviennentquechaque apôtre a exposé ce qu'il pen-
soit sur la foi, lorsque tous ont fait ce symbole

:d'où il s'ensuit que cette ignorance affe&ée par Eras-
me favorise l'impiété

, & est proposée d'une maniere
scandaleuse

; ce qu'on peut ajoutera cette censure est
que S. Augusiin,Ruhn> S. Leon, Maxime de Turin

,Fortunat, saint Pierre Chrysbtogue, avec 'une infi-
nité d'autres auteurs , ont alïuré comme une chose
constante

, que ce symbole avoit été composé dans
une assemblée des apôtres ; 6c cette opinion est auto-
risee par l'église-, de sorte qu'il semble que ce soit une
témérité d'en douter. Rufin 6c quelques autres ont
cru que les apôtres dresserentce symbole l'année mê-
me de la mort de Jesus-Christ

, peu de temps après
la desçente du Saint-Esprit

; mais Baronius 6c d'au-
tres conjélurent qu'ils ne l'ont compose qu'en la se-
conde année de l'empire de Claude

x un peu avant
que de se séparer. Au refleil n'y a gueres d'apparen-
ce que chaque apôtre ait prononcé son article, com-
me le disent l'auteur du sermon 11 y. attribué à saint
Augustin, saint Leon 6c Fortunat; 6c il paroît beau-
coup plus vraisemblable qu'ils le firent cn conférant
tous ensemble,

Sur la traduction de l'écriture sainte en langue
vulgaire

, on trouve cinq propositions
;
dans la pre-

miere-desquelles Erasme dit qu'il souhaiteroit que
tous les livres saints fussent traduits dans toutes les
langues, La seçonde estunç especc d'exclamation qui

lui
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lui fait dire :
Quel grand crime, si une femme ou un

cordonnier parle de la fainte écriture ! La troisiétne
est qu'il sera causequ'A Agricola

, que Faber ,que La-
tomius liront les livres sacrez. La quatriéme

,
qu'il

ne défendroit à aucun homme la lefturedu prophe-
teEzechiel, du cantique des cantiques

,
& de tout

autre livre de l'ancien tef1:amenr. La cinquième,qu'il
est mal séant & ridicule que des païsans & des fem-
piclettes marmottent & recitent comme des perro-
quets les pseaumes &t'oraisbn dominicale, sans com-
prendre ce que les paroles signifient. Sur la premiè-

re proposition la faculté dit
: » Quoique l'écriture

soit toujours bonne & sainte en quelque langue
«

qu'on la traduise, il n'cil: pas à propos toutefois
«

d'on permettre indifféremment la lecture sans au-«
cune explication,aux simples

,
qui en pourroient

CI

abuser.
» Sur la seconde

, que c'ell une conduite in-
digne de permettre au simple peuple de juger du sens
de l'écriture sainte

,
d'en discourir

,
d'en disputer ;

quoiqu'il ne lui soit pas défendu de s'entretenirde ce
qu'il a entendu dans les sermons, pourvû que cela
contribue à reformer ses moeurs, &c à augmenter sa

dévotion, & sa charité. Sur la troisiéme., que les !im-
ples doivent être nourris de lait, & non pas d'une
viande solide

; que les instruiStions publiques leur
suffisent avec la lecturede quelques livres de l'écri-

ture, proprcsà les édifier,pourvû qu'on y joigne une
explication

,
& qu'ils les lisent avec humilité. Sur la

quatrième, qu'elle est témérairement avancée
, &

même avec impudence, parce qu'il y a certains livres

que les papes ont eu raison d'interdire aux simples
laïques, comme le premier chapitre de la Genese

,



qu on ne pouvoit lire avant 1 âge de trente ans. hn^
fin sur la cinquiéme, on dit qu'elle elt capable d'é-
loigner les fideles de la priere vocale

,
qu'elle est im-

pie & erronée, qu'elle conduit à l'erreur des Bohé-
miens

,
qui s'efforcerent de celebrer l'office divin en

langue vulgaire,& que la priere dans la langue con-
sacrée par l'église

, ne laisse pas d'être utile à ceux
qui se conforment à son elprit, & qui en pronon-
çant les louanges de Dieu

3
lui demandent les secours

neccssaires pour bien vivre.
La censure releve ensuite quelques expressions

affedtées
,

& quelques changemens introduits par
l'auteur dans ses paraphrases

; commesermo pour i;er-
hum, dans le chapitre premierde saint Jean :frangi-
tur pour traditur, en rapportant les paroles de l'in-
flitation de l'eucharistie

,
dans la premiereépitre aux

Corinthiens, chapitre i. Si pourfie
,

dans le vingt-
unième chapitre de saint Jean

: germana conjunxpour
germane compar, dans le chapitre quatriéme de 1 epi-
tre aux Philippiens :paracletus pour paraclitus

,
dans

le quatorzièmechapitrede saint Jean : Servator pour
Salvator, Luc. i. & Tit. i. Betheïdapour Bethsaïda

,Jean. 5. Bethabara pour BethaniaJcmi. Militepour
Afitilene Ad:. 18. On reprend encore d'autres fautes
d'inadvertance

3
comme quand l'auteur dit sur saint

Matthieu
3
chapitre 10. que l'apôtre S. Jude étoit fils

de Jacques, au lieu qu'il étoit son frere ;'sur saint
Luc chapitre deuxième

;
les parens de Jesus-Christ

retournerent à Bethléem,pour Nazareth. Dans saint
Jean chapitre premier

3

Philippe'pourNathanaël, &
d'autres. Enfin la condamnation de cet article finit
par quatre propositions, dans lesquelles l'auteur pa-

a
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roît s'être entièrement écarté du devoir d un para-
phraste : comme quand il parle de l'adultere

, qu il

préccndrompre lelien du mariage, Matt. 19. u

jour du jugement
,

qui n'est connu que du Pere,

Matt. Z4. De l'espric de Dieu qui prie en nous avec
desgemilsemens qu'on ne peut exprimer, Rorn. 8.

Du même esprit qui prie & gémit dans les saints
Rom. 8.

Sur les mérités, Erasme paroissant les anéantir,t

la faculté centre huit de ses propositions. I. Saint

Augustin peut à peine établir en quoi consistent les

mentes ; ce qui approche de l'impie doéXrinede Lu-

ther. II. Jesus-Christ delivre les hommes des mala-

dies de lame pour leur faire connoître le mal
,

&

leur faire avoir confianceau medecin. III. Les apô-

tres annonçoient à tous leshommesqu'ils si.{sent pe-

nitence de leurs crimes passez
,

& qu'aucun ne mitla
confiance dans ses oeuvres , mais dans les promesses

cvangeliques. IV. Dieu ne demande aux pécheurs

ni oblations ni holocaustes ;
connoissez seulement

votre maladie
,

& aïez confiance au médecin. Les

trois dernieres propositions sont condamnées com-

me hérétiques
.

parce qu'elles semblent détruire a

necessitéde la satisfaûion & des bonnesœuvrespour
11 remiffiondes pechez commis après le baptême ;

& cette censure tombe sur les deux suivantes. V. Je-
sus Chrilt n'exige point d'autre sacrifice qu'une con-
fiance pure & firnple en lui. VI. Celui la offre un
sacrifice assez meritoire

,
qui se montre a Dieu avec

une pleine confiance. VII. Il n'y a point dans l hom-

me d'oeuvre allez bonne pour mcritcr larecompense

de li vie éternelle : ce qui eli hérétique, pui'squ"avec
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le recoursde la grace , nos bonnes œuvres meritent
la récompense

; ce qui est conforme à récriture.
VIII. Celui qui combat dans t'eiperance d'être ré-
compen(6) ne combattroit pas s'il ne sçavoit qu'on
doit lui accorder la paix ; & par-là il sc prive de la
Técolnpen[e

: ce qui est déclaré erroné & contraire
à jj/ecrittire, puisque saint Paul dit que celui qui la-
boure doit labourer avec esperance de participeralifruit de son travail, & que celui qui bat le grain doit
le faire avec esperance d'y avoir part.

Sur la confiance dans les bonnes œuvres & les mé--
rites, je ne trouve que deux proportions,dont la
premiere est^ que Luther à parlé avec pieté & d'une
maniere chrétienne de la confiance dans nos merites.,
nos bonnes œuvres & nos propres forces,quand il
a dit qu 'il falloir mettre toute cette confiance enDieu & dans sespromenés. La seconde

,
qu'il y a du

danger à se confier sur (es mérites
: ce qui détruit les

bonnes œuvres, & tend a établir le sentiment de Lu-
ther si contraireà l ecriture iaince,quidit qu'après cet-
te vie nous devons tous comparoître devant le tribu-
nal de J. C. afin que chacun reçoive ce qui est dû auxbonnes ou aux mauvaisess avions qu'il aura faites
pendant qu étoit revêtu de son corps ailleurs,
que ceux qui auront fait de bonnes œuvres sortiront
des tombeaux pour ressusciter a la vie ,

&ceux qui
auront faità de mauvaises œuvres en [arriront pourressusciter a leur condamnation. Enfin saint Pierre
veut qu'on s'efforce d'affermir sa vocation & son
eledtion par les bonnes œuvres. Ce qui n'empêche
pas qu'on n'attribue à Dieu tout le bien qu'on fait
comme au principal auteur, & qu'on ne mette le
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fruit des mérités dans sa bonté & dans la milericor-
de ; d'autant plus que notre cooperation avec la gra-
ce est encore un don de Dieu ; ce qui montre que
c'est une erreur d'enseigner

, comme a fait Erasme
,

qu'il y a du danger àle confier dans ses merites
,

si

l'on n'excluë pas la grace & la misericorde de Dieu,
qui nous font meriter la récompense du bonheur
éternel.

Sur les cérémonies extérieures de l'église & les

règles de la vierehgieuse
,

si,x propositions sont con-
damnées. I. Plus nous nous attachons aux cérerno-
nies sensibles,plus nous tendons au Judaïsme. II. Je
souhaiterois qne tous les hommes fussent tels qu'ils
n'eussent pas besoin de ces céremonies, ou qu'ils ne
leur accordassent pas tant de vertu. III. Je ne con-
damne pas les prêtais

,
qui ont établi quelque chose

des observances Judaïques à çause des foibles. IV. Je
ne prescris rien de ces choses à mes disciples, dit
Jesus Christ

:
Mangez telles choses, abstenez-vous

d'autres
,
reposez-vous à présent, travaillez ensuite,

soïcz vêtus d'une certainemaniéré
, ne touchez pas a

ceci, ne maniez pas cela
:

c'étoit afin qu'ils ne de-
rneuralfent pas toujours foibles, si je leur avois en-
seigné à mettre leur confiance dans des choses sensi-
bles. V. L'un me montre un Pharisien vêtu de noir,
& dit

:
Voila le Christ; un autre en fait voir un cou-

vert d'un manteau blanc
,

& dit encore: Voilà le
Christ. En un mot, on montre ce Sauveur sous dif-
ferentes formes & couleurs

\ & l'on crie toujours :

Voilà le Christ. Celui-là montre un homme qui ne
vit que de poissons, c\st encore le Christ :

celui-ci

me fait voir un eunuque c'est encore le Christ,
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vénielle nation judaïque et incrédule ! Voulez-voui
voir Jesus

. montez sur un arbre
,

& prenez les yeux.
de Zachée. VI. C'est avec raison qu'on se mec peu
en peine de la forme ou de la couleur d'un habit

a
toutes les fois que cela est commode à l'homme. La
première proposition est ccnfuré.e comme impie thérétique

,
conforme aux erreurs de Wiclcf & de

Luther. La [econde, témeraire, qui détruit le cultd
cxterieur qu'on rend à Dieu. La troisiéme, impie,
injurieuse à l'église dont elle appelle les cérémonies
Judaïques, comme ne convenant qu'à des amesfoi-
bles. La quatrième, faulse. La cinquième insultan-
te à !'èg)i(e

,
qui a approuvé 1 état monastique

,
ÔC

autorisé les différentes couleurs dont les religieux
sont habillez. La sixiéme, injurieuse aux decrets des
conciles

,
des saints peres & des souverains pontifes,

& tend à insinuer qu'il est permis à un religieux de
quitter son habit toutes les fois qu'il y croit trouver
son avantage & sa commodité.

Sur la prière vocale, il y a de même six propositions.'

I. Jesus-Christ défend de parler beaucoup en priant.
II. Tous ces chants3cescris,ces murmures,& ces bruits
qu'on fait dans l'église, sont plus que sufsicins, s'ils
réjouissent le ciel. III. Qu'entend

-
t'on autre chosek

dans les monastercs
,

dans les églises & dans les tem-
ples, que des voix confuses qui font beaucoup cio.

bruit. IV. Quel sentiment, je vous prie, ont de Je..
sus,Chriil: ceux qui croient qu'il trouve son plaisir
dans Ges- voix si différentes. V. En parlant de saint
Paul, pourquoi l'église hésite-t'elle à suivre un si

grand auteur, ou pourquoi ose t'elle ne pas s'accor-
der avec lui ? VI. Le peuple n'e&cead dans les églu

A »
* ISL7*

De lapriere vo-
cale.
Erasm. in elencho
annot. & in
.A,",Itth. c. 6.in 1.
ndCor. c. ï-f.



ses que des voix qui ne signifient rien. La premiere
propositioneH: erronée

, parce que Jesus Christ ne
condamne que les païens, qui croïoient qu'en par-
lant beaucoup, ils seroient exaucez. La séconde,
qui condamne les chants de l'église & la musique,
est avancée témérairement & fausTcment,£ivorifant
l'erreur des héretiques. Les quatre dernieres sont
impies

) ne tendant qu'à décrier la maniéré dont on
chante les loiiangcs de Dieu.

Sur le célibat des prêtres, il n'y a qu'une proposi-
tion tirée de l'explication d'Erasme sur la premiere
épitre à Timothée

,
chapitre3. & une autre citée de

VElenchus. La première,parceque la chasteté est très-
recommandable dans un évêque, s'il arrivait que
quelqu'un ne put embrasser entierementcet état, il
faudroit faire attention qu'il ne fût, ou qu'il n'eût
été que le mari d'une seule femme. La faculté dit

que ce conseil déroge à la loi du celibat des prêtres
ordonné dans l'église Latine : comme s'il convenoit
mieux que cette loi n'eût pas écé établie; ce qui est

impie
,

& tiré de la doctrine de Wiclef & de Luther
La fécondé

,
aujourd'hui lesévêques de l'église Grec-

que se marient après avoir reçu les saintsordres. Ce
qui est avancé avec beaucoup de témérité. L'on trou-
ve dans les additions à la censure une troisiéme pro-
position sur la même matiere tirée du livre de rusa-

ge défendu des viandes, où cet auteur dit qu'il y a
plusieurs causes qui persuadent le changement de la

loi du celibat dans les ecclesiastiques. Ce qui est con-
damne comme faux

3

très-scandaleux,& capable de
fomenter la dottrine impie & Théresie de Luther»

parce qu'il y a plusieurs raisons tiès-efficaccs pous
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maintenir la laince loi du célibat des prêtres, sans y
apporter aucun changement

; & qu'il n'y en a aucu-
nes pour le contraire : &c'eil: dans cette censure que
la faculté dit qu'il n'a jamais été permis aux prêtres
Grecs de se marier après leur ordination ; & que s'ils
ont inviolablement observc cette loi, les prêtres
Latins y sont encore plus étroitement obligez.

Sur le peché originel Erasme expliquant cet en":
droit de saint Paul, Rom. 5. dans lequel ( Adam )
tous ont péché, semble l'entendre des pechez actuels
contre le vrai sens de cet Apôtre

; car il n'est pas vrai
que tous les hommes aient peché actuellement : les
cnfans avant l'usage de raison n'ont commis aucun pe-
ché actuel. Ainsi l'explication duparaphraste favorise
l'erreur des Pelagiens,qui nioient le péché originel.

Sur la peine temporelle des enfans à cause des pe-
chez de leurs parens ,

l'auteur avoit dit que Dieu ne
punit pas les enfans à cause des pechez de leurs pere
& mere

3
comme la loi l'enseigne, à moins que les

enfans n'imitent les vices des parens. Cette proposi-
tion entenduë generalcn1ent

, en ce qu'elle prétend
que Dieu n'inflige jamais une peine temporelle aux
enfans s'ils n'imitent les crimes de leurs peres, COlTI-
me si cela étoit opposéà la justice divine,& à l'équité
naturelle

: cette proposition,dis je, est hérétique, Ôc

contrairea l'écrituresainte^quimarque assez souvent
des enfans ainsi punis. Ce fut ainsi qu'ils furent sub-
mergez dans le deluge, consumez dans l'incendie de
Gomorre & de Sodome

: ce fut ainsi que Dieu punit
de mort l'enfant né de David & de Bersabée par un
adultéré-, & la loi qui dit que les enfans ne sont pas
punis jpoujrles iniquité? de leurs perçs, doit s'en.

m
-

tendre
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tendre de la peine ét.rnelle
, & non pas de la tem-

porelle.
Sur la punition des heretiques. I. Erasme compa-

re ceux qui veulent qu'on les punisse de mort, aux
serviteurs qui veulent arracher l'ivraieavant le temps
de la moisson

, 6c qui sont arrêtez par le pere de fa-
mille.

» On doit donc
,
dit-il, tolerer les Jieretiques,

dans l'esperance qu'ils se convertiront
,

8c qu'ils
«

changeront l'ivraie en bon bled
; que s'ils preseve-

«

rent dans leur héresie, il faut les reserver au souve-
«

rain juge
,

q'ii les punira sélon leurs mérites.
« Ce

qui est
,

sélon la faculté
,
l'erreur des Cathares, des

Vaudois 8c de Luther
,
condamnée par les conciles

généraux 8c par les loix des princes. II. Era(me dit
qu'il n'exhorte pas les princes à punir les heretiques,
qu'il ne les en dissuade pas non plus

,
qu'il represen-

te seulement quel est le devoir des prêtres. Sur quoi
la faculté décide

, que s'il est permis aux ecclesiasti-

ques, sélon la disposition du droit, de déclarer la

guerre
>

ou d'engager les princes temporels à la fairc

contre les Turcs 8c les Juifs, il ne leur est pas moins
permis de faire la guerre aux,heretiques

; 8c là-dessus

elle rapporte l'exemple de saint Dominique,qui affi-

lia à la guerre contre les Albigeois. Illé-, L'auteur
s'écrie qu'on n'a jamais oiii dire que des évêques or-
thodoxes aient excité les rois à faire mourir les he-
retiques

,
qui n'avoient point d'autre crime que l'he-

resse. Ce qui est déclaré contraire à la disposition du

droit naturel
3

divin 8c humain. IV. Saint Augu-
ftin enseigne qu'il faut supporter les hérétiques jus-
qu'à ce qu'on puisse les punir sans troubler conside-
rablement l'élice

; 8c cette punition ne consiste qu i
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les separer de la communion. La faculté déclare que
ce saint doéteur, a dit le contraire en beaucoup d'en-
droits. V. L'évangileordonne seulement d'éviter les
heretiques

,
& non pas de les brûler. Mais cet évan-

gile
,
dit la acuité

, ne défend pas de les punir de
mort ,

conformément aux loix civiles & au droit
naturel. VI. Les loix de l'église consistent-elles à li-
vrer quelqu'un aux flammes

? Non j mais elle aban-
donne les hérétiques au bras seculier pour être punis.
VII. La derniere peine ordonnée par les anciens évê-
:ques , etoit l anatheme. Ce qui esfc vrai des premierssiecles

, parce qu alors les princes étoient païens ;mais dès qu'ils se furent sournis à 1 eglise
,

il fallut
réprimer 1 nifolence des heretiques avec des reme-rdes plus violens.

Sur le défaut de la vigueur evangelique
,

Erasme
dit que dans tous les siecles il y a eu des hommes
qui ont fait honneur à l'évangile

,
3c qui ont pris sa

defense
y Cli sout^nànt sa pureté

; mais que depuis
quatrecens ans ce zele Ôc cette vigueur se sont beau-
coup refroidis dâns plusieurs. Cette propôsition

,quant à sa derniere partie
,

est avancée témérai-
rement, parce que dans cesdernieres quatre cens an-
nées il y a eu de grands hommes

,
qui se sont distin-

guez par leur pieté & leur érudition. Tels sont saint
Bernard, Hugues & Richard de saint Victor, Pierre
Lombard

,
Gratien

,
saint Thomas d'Aquin

,
saint

Bonaventure, Alexandre de Halès
,

Guillaume de
Paris, Nicolas de Lyra, Jean G,cr,fÓn,Thomas'Wal-
do, & d'autres.

Sur le sabbat
: »

Il arrivera
,

dit Erasme
>
que tous

2)
les jours seront également saints à ceux qui ont une
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vraie piete.
«

Cette proportion
, en ce qu elle In-

sinuë que la solemnité du Dimanche & des autres
fêtes, si saintement & si utilement établies par l'é-
glise

,
sera un jour abolie dans l'église militante

>
ce

qui iroit à la ruine du Christianisme, est avancée
sans raison

,
3c est conforme à Terreur de Beguards

,
qui dirent:que le troisiéme précepte du décalogue

:

Souvenez-vous de sanâifier le jour du sabbat, n'est
plus en vigueur

,
cesse par rapport aux ames

justes.
Sur l'église

,
il est dit que leglise de Jesus-Christ

n'y reçoit ni les [ourds, ni les muets
>

ni les aveu-
gles

,
ni les foibles, ni les boiteux

;
il n'y a que lasy-

nagogue qui admette ces sortes de gens. Cette prc>-
position semble dire qu'il n'y a que les juives qui
composent l'église Iniliranre,dont il est fait ici men-
tion

: ce qui estopposé à.la doctrine de l'évangile
y

qui compare le roïaume des cieux
,

c'est-à-dire l'é-
glise sur la terre à un filet jetté dans la mer /avec le-
quel on prend toutes sortes. de poissons

, a un
champ semé

,
dans lequel le pere de famille trouve

de l'ivraïe avec le bon bled.
Sur la bienheureuse vierge Marie. I. L'ange Ga-

briel dit à Marie : Ce qu'on vous offre est un effet
de' la faveur divine, 3c ne doit point être attribué
à votre mérite. La faculté dit que si l'auteur

, en
supposant la bonté 5c la libéralité de Dieu a l'égard
de l'incarnation

,
prétend que la sainte Vierge n'à

aucunement mérité d'être la mere de Dieu, donc
le contraire cst enseigné 3c chanté par l'église

:
la

proposition est fausse, & déroge à l'honneur dû à

cette bienheureuse Vierge. II. Il ne me paroît pas
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certain que pendant l'enfance de Jesus-Christ il ait
été révélé a lasainte Vierge que son fils fut Dieu &
homme. Cette proposition marque une ignorance
grossiere dans celui qui l'a avancée, puisqu'on doit
croire que dès le moment de l'incarnation l'ange re-vela a Marie qu'elle enfanteroit un Dieu. De plus
Elizabeth

,
les mages, les bergers

,
Simeon & Anne

la prophetesse
,

l avoient assez bien marqué. III. On
n 'a pas besoin de 1 'liitercesl'lon de Marie toutes les
fois qu 'on travaille a la gloire du pere éternel. Ce
qui est encore impie, disent les docteurs, contraire
aux rites de l'église, & heretique.

Sur les Anges.
» Je ne sçai

,
dit Erasme

,
si l'ange

cc
est simplement plus digne que l'homme.

«
Ce que

l on taxe de miserable ignorance dans celui qui par-le ainsi
, vu que l ecriture explique assez clairement

ce dont il paroît douter. Ne dit-elle pas en effet
dans un pseaume

,
parlant de Jesus-Christ

:
Vous

l avez rabaiflezun peu au-dessous des anges. Et l'apô-
tre saint Paul dit

3
qu il avoit été rendu pour un peude temps inferieur aux anges : ce qui n'étant enten-

du que du Sauveur en tant qu'homme ,il s'ensuit nc-ceflairement que l'homme est inferieur à l'ange.
Sur saint Pierre il est dit que ce saint apôtre par

ces paroles
: Vous êtes le Christ le fils du Dieu vi-

vant
.,

avoit reconnu avec une certitude entière &
d'une maniere indubitable

, que Jesus-Christ étoit
le messie promis par les prophetes, & fils de Dieu par
un amour singulier. Ces derniers mots sont censu-
rez , comme donnant occasionde mal penser de la
divinité de Jesus-Christ, & de t'lvoriserNesiorius,
parce que le Sauveur du monde n'est pas fils de Dieu
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par un singulier amour de Dieu envers lui, ni par
adoption

,
ni par grâce ,

mais par nature 5c par ori-
gine.

Sur saint Paul, la faculté reprend l'endroit où cet
apôtre écrivant aux Philippiens

,
prie quelqu'un

dont on ne sçait pas le nom, & qui a été le fidele

compagnon de ses travaux
3

germane compar
>

d'afli-
ster celles qui ont travaillé avec lui dans l'établisse-

ment de l'évangile. Erasme dans sa paraphrase
, au

lieu de ces deux mots Latins
, a Inis, sélon le texte

Grec
y

germana conjux ,
les entendant d une fem-

me. Ce qu'on condamne comme éloigné de la ver-
sion Latine suivie par saint Augustin

,
saint Jérôme,

saint Ambroise & beaucoup d'autres do&eurs ca-
tholiques. On se sert de l'autorité de saint Jerôme

pour refuter ceux qui ont crû que saint Paul avoir
été marié

,
& qu'il veut parler en cet endroit de sa

femme. Le texte de cet Apôtre prouve assez le con-
traire

,
puisqu'il dit en beaucoup d'endroits, qu'il

voudroit que tous fussent comme lui
; & que parlant

aux veuves & aux filles, il ajoute qu'il est bon qu'el-
les demeurent dans cet état, comme il y demeure
lui-même. Or il n'auroit pas parlé ainsi s'il avoit eu
une femme.

-
Sur saint Denis l'aréopagite, Erasme dit que l'au-

teur ,
qui dans les livres de la hierarchie ecclesiasti-

que décrit assez au long les anciennes pratiques de
leglise

,
paroît aux sçavans de beaucoup posterieur

à l'aréopagite. Sur quoi la faculté décide qu'il faut
plutôt appeller téméraires & amateurs de la nou-
veauté, que sçavans^ceux qui croient que saint Denis
l'aréopagite n'est pas auteur des livres de la hierar-
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chie
; ce qu elle prouve par le septiéme concile gé-

néral qui appelle le grand Denis celui qui a corn-
pose cet ouvrage. Tel étoit àlors le sentimcnt de la
faculté

; mais aujourd'hui qu'on pese ses choses au
poids de la critique

, on est revenu de cette préven-
tion. Il est certain que ces livres inconnus à toute
l'antiquité,^'ontété citez pour la premiere fois qu'en
532.. parles hérétiquesSeveriens dans une conféren-
ce qu'ils eurent avec les évêques Catholiques à Con-
stantinople dans le palais de l'empereur Justinien

>& que ni Eusebe
,

ni saint Jerôme n'en ont fait au-
cune mention

; & tous les anciens qui parlent de
saint Denis l'aréopagite, ne disent rien de ses ou-
vrages. On montre que les livres qui lui ont été at-
tribuez sont du cinquième siecle

->
6c ce ne fut qu'aux

commencement du sixiéme siecle qu'ils acquirent
beaucoup d'autoelté'. 0

Sur la théologie scholastique
,

l'on trouve cinq
propositions censurées

,
dans lesquelles Erasme dit.

que cette théologie est un art qui traite des choses
humaines plutôt que des divines

; que les docteurs
scholastiques l'ont corrompue,en la faisant servir à
leurs pass'ions

>
qu'elle a retranché la simplicité des

études
3

qu'on ne peut rappeller que par la connois-
sance des langues.; qu'on a inventé une nouvelle ma-
niere de parler des choses divines, qui excite plus de
bruit dans le monde que n'en a excité autrefois l'A-
rianisme

,
qu'on ne sera point damné pour ignorer si

le S. Eprit procedant du Pere & du Fils,n'a qu'un ou
deux principes;cequi distingue le Pere du Fils

:
quelle

difference il y a entre la maniere dont le Fils procede
du Pere, 3c celle dont procede le S. Esprit. La fa-
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culte condamne encore d'autres propositions comme
téméraires

, en relevant beaucoup cette théologie
scholastique

,
qu'on ne peut nier qu'Eta[nle n'ait dé-

primée en beaucoup d'endroits de ses ouvrages.

_

APrès laconclusion de cette censure rendue dans
le college de Sorbonne le seiziéme Décembre 1527.
la faculté y fit une addition de quelques propositions
gui avoient été ajoutées à la fin dans l'édition qu'on
en fit, par la négligence du secretaire. Il y tfci a deux
sur la misericorde de Dieu

>

où Erasme est accusé de
dire que ceux qui se confient dans leurs meritcs& leurs
oeuvres, s'exposent à beaucoup de maux ; & quand
le roi prophete dit que Dieu nous a couvert du bou-
clier de sa bonne volonté

,
il exclut la confiance dans

les merites. Ce qui est conforme à l'heresie de Lu-
ther

,
s'il s'agit d'une confiance humble & pieuse,qui

est utile & même necessaire pour arriver à la vie éter-
nelle. Laproposition suivante est touchant le célibat
des prêtres

,
dont on a déjà parlé plus haut

^
& les

dernieres tirées de la préface d'Eraune sur les œuvres
de saint Hilaire

5

regardent encore la théologie scho-
lastique

,
où l'auteur dit que ce saint a reconnu com-

bien il étoit dangereux de parler des choses incom-
préhensibles

>
& de prononcer sur celles qui sont au-

dessus de nos pensées
; que la paix & l'unanimité

qui font le capital de notre religion, consistent à dé-
finir très - peu de choses, & à laisser chacun porter le
jugement qu'il voudra

-, que la vraie théologie est de
ne définir que ce qui est dans l'écriture

;
qu'il y a un

grand nombre de questions qu'il faut renvoïer au
temps auquel nous verrons Dieu face à face

; & que
c'est une honte que les rabbins sur quelques endroits

AN. 1J2.7.

LXXV.
Autres propo-

sitions condam-
nées dans Erasine.
D'Argentré col. de
novis error. tom.
1. p. 174. & sel.
Scuto boiz& 'volun-
tatis tus. coronafU
iios. Ps. y. 1



n'aient rien a repondre. Toutes ces propoitions iont
qualifiées de même que celles qu'on a déjà rappor-
tées.

Erasme aïant eu nouvelle quelque-temps avant
cette censure, que la faculté de théologie de Paris
examinoit des propositions tirées de ses livres

,
&

qu'on en avoit même déjà condamné quelques-unes,
écrivit au parlement de Paris une lettre dattée du
quatorzième de Novembre de cette année

1 5 17. pour
se plaindre de l'entreprise du syndic Noël Beda

,
&

pricr la cour d'interposer son autorité afin d'arrêter
les poursuitesde ce do&cur, non qu'il appréhendât,
dit-il, le jugement de la faculté de théologie de Pa-
ris

,
qu'il honoroit

, ou qu'il se défiât de la vérité de
sa doarine

; mais parce queBeda avoit afl'ez fait con-
noître par sa conduite combien il étoit emporté &
prévenu ;qu'il s'étoit formé une grande cabale dans la
faculté

,
& que les autres docteurs qui ne se trou-

voient pas de son sentiment
>

étoient obligez de se

taire
>

de crainte de devenir odieux ou d'être perse-

cutez, parce qu'aussi-tôt que quelqu'un vouloit par-
ler pour sa défense

, on lui reprochoit qu'il étoit
pire qu'un Lutherien

;
qu'il y avoit aussi quelques

personnes qui n'aïant auçune connoissance des bel-
les lettres

,
nepouvoient pas comprendre ses écrits j

& qu'enfin les plus integres & les plus sçavans pou-
voient être trompez de la maniéré dont on proce-
doit à cette censure, parce qu'on presentoit des pro-
positions tronquées, qui separées de ce qui précède

ou de ce qui suit, ont un mauvais sens, au lieu qu'el-
les en ont un bon quand elles sont liées ensemble.

On n'a pas sçû comment cette lettre avoit çté reçue
du
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du parlement, ni quel effet elle produisit. Ce qu'il

y de certain est que la censure fut faite comme on
yient de la rapporter.

Ses ennemis s'en prévalurent beaucoup, & en
prirent occasion de le calomnier ; mais écoutons sur

ce sujet Je sentiment d'un celebre auteur moderne,

qui a justifié Erasme contre ces censeurs. » Pour ce

qui est des censures des faculcez de théologie,dit-il, «

I on sçait le respeé\: que l'on doit aux célébrés & «

sçavantes compagnies qui les ont faites. Mais oncc'

ne croira pas y manquer,quand on dira que les r01Sj,c

les papes, les princes, les cardinaux, les évêqaes & «

tous les grands hommes de l'église Catholique, ont «

fait de cet auteur des éloges qui peuvent contrebalan-cc

cer ces censures, & diminuer rimpreflion qu'elles «

pourroient faire sur l'csprit des plus prévenus. D ail-
ac

leurs on ne prétend pas qu Erasme ne se foit jamais
m

tromp'..,&qu'ilil n'y ait rienà redire soit pour les cho-
«

ses, soit pour la maniéré de les écrire, dans ce prodi- «

gieux nombre d ouvrages qu il a composez1 ne 1 a- *

pas prétendu lui même.Maiss'ils'estéioignéen quel...

que chose des (entimens reçus, il a si bien pente
>

*

il a si excellemment écrit sur une infinité d'autres, «

que toutes les censures qu'on a pu faire
, n ont pis «

empêche & n'empecheront pas a l avenir qu on ne cc

le regarde comme 1 un des plus scavans & 1 un^ des *

plus grinds hommes que Dieu ait donne à son egli-
«

se. Ce qui fit dire autrefois au cardinal Ximcnès à
«

un des censeurs d'Erasme ; ou faites mieux
, ou cç

laissez faire ceux à qui Dieu en a donné le talent.
«

On ne prétend doncpoint qu'Erasme ait été ir-«
réprehensible ( qui pourrait sc vanter de l'être ). mais «
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« on croit pouvoir avancer que de son tems on pou-
» voit disputer de beaucoup de choses, dont il n'estr
»

plus permis de douter depuis que le concile de
» Trente a fixé, nos sentimens & notre croïance. Le
* tems d'Ërasme tcnoit encore beaucoup de ces sie-
» Cles tenebreux

,
qui avoient introduit tant de nou-

veautez parmi 'te peuple. L'on y connoissoit peit
» 1 antiquité

, tout ce dont on n avoit pas oüi par-ler deux ou trois siecles auparavant, passoit pour
» nouveau , pour suspect, pour censurable. Il suffi,
»soit que l'usage autorisât quelque chose, abusive
« ou non, on ne pouvoir souffrir qu'on parlât con-
fire ; parmi tant de gens prévenus, il pouvoir y avoir
H

quelques fcavans qui voïoient plus clair que lesau.
95 très

;
mais ils ne faisoient pas le plus grand nOffi-

»
bre, & dans les occasions dont il s'agit

,
c'est le

» nombre qui décide j on ne pese pas les voix
, on les-

« compte. Il est certain que quelques-unes de ces,
» censures ont été plus loin que le concile deTren,
» te ;& l 'on pourroit aisément montrer qu'un grand
» nombre des. plus sçavans & des plus catholiques*.

du^tems- d Erasme
, ont été de son sentiment

» même sur beaucoup d'articles sur lesquels on
1"a,,,'.

censure.à
>»

On a une preuve de la soumission d'E-
rasme a 1 église dans la lettre qu'il écrivit à son ami
Bilibaldus de Balle dans cette année 15'7. On nedoit pas s etonner, dit-il, si je m'en tiens à l'inter--
» pretation de l eglise

,
lorsqu'il s'agit d'expliquer

» 1 ecriture sainte, puisque c'est sonautorité qui mefait recevoir 1 ecr*icure & qui me porte à y croire
» (c est ce que saint Augustin a voit dit avant lui

j )
»,il-,n y arien

,
ajoûte-1

-
-il, a quoi je me soumette.
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plus volontiers & plus sûrement qu'aux jugemens «

qui sont certainement de Ieg!He ; il n'y a que fon«
autoritéqui puisse terminer les differends: car on ne «
finira jamais rien par les raisonnemens & par la dit

«

pute. »»

L'autre chefd'accusation qu'on emploïoit pour
rendre suspeét Erasme

,
étoit la maniéré honnête

dont il en uloit avec les hérétiques. On luifairait un
crime de l'estime qu'il paroissoitavoir pour leur éru-
dition

,
du commerce qu'il avoitavec euxsur des

matières de science
.,

& des voies de modération &
de douceur, qu'il croïoit être les seules qu'on devoit
emploïer pour les ramener à la communion de l'é-
glise. Il est vrai qu'Erasme fut dans ces sentimens ;

mais ne peut-on pas estimer les personnes sans ap-
prouver leurs erreurs ? Ce sçavant homme en usa

honnêtement avec les hérctiques, tant qu'il crut
qu'on pouvoit les ramener par la douceur ; mais dès

qu'il connut que cette voie étoit inutile
,

il ne les

ménagea plus., & le declara hautement contre eux j

& c'est là-dessus qu'il fut felicité par l'empereur
Charles V. même dans une lettre que ce prince lui
écrivit le treizième Decembre '52.7. dans le tems
ipême qu'on travailloit à la censure de ses ouvrages
en Sorbonne. Il le remercie de ce qu'il lui a mandé

Que les progrès de l'hcresie de Luther étoient sur leur
déclin

;
il reconnoît que non seulement lui empe-

reur ,
mais que toute la republique chrétienne lui est

entièrement redevable d'un si grand bien ; & il a)P&-

ce en termes exprès) qu'il a fait lui seul dans cette
occasion ce que les empereurs, les souverains ponti-
fes

.
les princes. les universitez, & tous les plus sqa-
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vans hommes de Con temsn'avoient pu faire. Qu'il
s est acquis par la une gloire immortelle devant Dieu
& devant les hommes. Il: le felicite ensuite de ses
heureux succes

;
il l exhorte à continuer ce qu'il a si

heureusement commencé
,

6c l'assûre qu'il le secon-
dera de tout son pouvoir dans cette sainte entreprise.
Cet endroit suffit pour reprimer tous ceux qui ontaccusé Erasme d'avoir favorisé Luther

: & si l'on en,
veut un. autre plus exprès

,
qu'on remarquecesparo-

les tirées de la lettre qu 'il écrit à un medecin. » Ce
» nouvel evangile, dit-il, produit une nouvelle sor-
JI

tede gens obstinez, impudens, hypocrites, médi-
* sans

, menteurs , trompeurs : qui ne s'accordent
«point ensemble, incommodes aux autres, fédi-
» rieux

,
furieux

,
chica,nneurs

,
qui me déplaisent:

» tant
, que si je. sç-,ivois, quelque ville où il n'y en

» eut point j 'y ferois- ma demeure.
» Ce portrait n'est,

pas d 'uii homme, ami des Lutheriens & Zuingliens.
A en juger selon les apparences, Erasme avoitrai-

son de mander a l empereur que les progrès du nou-vel evangile etoit furleur dechn, par la division qui.
s etoit jnise entre les chefs par rapport a l'eucha-
ri,llie ; Luther enseignant que la substance du pain
demeuroit avec le corps de Jesus Christ, Zuingle aucontraire ne soutenant que le signe & la figure. Lu-
ther ne trouvoit rien de plus hardi, ni. de plus impie
que denier le sens litteral

; 6c Zuingle ne trouvoit
rien de plus absurde ni de plus grossier que de le
suivre. Erasme qu ils vouloient gagner ,

leur disoit
avec tous les Catholiques

: » Vous en appeliez totis à
»

la pure parole de Dieu
, & vous croiez en être les

«interprétés véritables
; accordez-vous donc entre.
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vôus j avant que de vouloir faire la loi au moitié.
»»

Quelque mine qu'ils fissent, ils étoient honteux de

i*e pouvoir convenir ; 5c ils pensoient tous au fond

de leur cœur ce que Calvin écrivit un jour a Melan-
chron,quiétoit son ami : «

Ilest de grande impor-

tance, disoit -il qu'il ne paue aux siecles à venir
«

aucun soupçon des divisions qui font parmi nous *,«

car il est ridicule au delà de tout ce qu'on peut ima-«

giner qu'après avoir rompu avec tout i-cT,imonde
, «

nous nous accordions si peu entre nous dès le com.
mencement de notre réforme.

»
Philippe landgrave de Hesse trè's-zefé pour le nou-

vel évangile, avoit prévu ce desordre
; & dès les pre-

mières années du differend
,

il avoit tâché de l ',,ic-

commoder: aussi-tôc qu 'il vit le parti assez fort, &
d'ailleurs menacé par l'empereur & par les princes ca-
tholiques Ferdinand

>

l'élctteur de Brandebourg,
Guillaume & Louis de Baviere, l'éle&eurde Maïence

& d'autres
3

il commença à former des desseinsde li

gue. L'occasion de cette entreprise fut l'aiTurance

que donna au landgrave & à l'élcéteur de Saxe,Othon
Pack vice-chancelierdu duc Georges,&insigne four-
be

, que les princes cathol ques s'étoient liguez en-
semble pour opprimer les deux princes & la religion,
produisant une copie de cette ligue fabriquée par lui-

même
,

promettant d'en saire voir l'original
: on

oublia bien-tôt les maximes que Luther avoit don.
nées pour fondement à sa réforme

3

de ne chercher

aucun appui dans les armes. Souspretexte de ce traite
imaginaire entre lesprinces Catholiques, le landgrap.

ve & l'éleéteur de Saxe leverent des troupes
3

écrivis

rent de tous cotez
3

fireiVt des manifestes, & se pîaiv
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gnirenc hautement. Ce qui surprit si fort les princesf
qui n avoient pas eu la moindre pensée de cette li-
gue, qu'il leur fut assc de se justifier. Le landgrave
en envoïa la copie an duc Georges de Saxe son beau-
pere ,qui le pressa delui en déclarer Fauteur

,
sinon

qu'ilcroiroit que lui-même avoit inventé cette four-
be pour causer des troubles dans l'Allemagne. Pack
n'aïant pû produire l'original, selon sapromesse

,l'affaire futftccommodée par la découverte de Fim-
posture, on convanquit le faussaire, il fut abandon-
né du landgrave ; & après avoir erré quelque-tems
dans les pais étrangers, il fut puni de mort à Angers.

Mais quoique les princes & les évêques d'Allema-
gne prouvaientd'une maniere convaincanteque cet-
te ligue étoit imaginaire

,
qu'ils n'y avoient jamais

pensé ,& que la déclaration de Pack les justifiât plei-
nement ,

le landgrave ne fut pas content de ces rai-
sons

; il exigea degrosses sommes d'argent,quequel-
ques évêques furent obligez de lui donner

, pour le
dédommager d'un armement que lui-même recon-
noiflfoit avoir été fait sur de faux rapports. Il en coûta
quarante mille écus d'or à l'archevêque de Maïence,
autant àtévêque de Virtzbourg, & vingt mille à
celui deBamberg: quelquesinnocens que fussent ces
prélats, ils aimerent mieux acheter ainsi la paix,quo
d'avoir une guerre injusteà soutenir

,
d'autant plus

que l'empereur étoit toujours en Espagnc
, que

la ligue de Soüabe ne pouvoit pas leur donner
si promprement du secours

, & que le plus grand
nombre de leurs sujets étoient déja infedxzdu Lu-
,therar)lsine. Avec de l'argent ils garantirent leurs
états des desordres & des ravages qui suivent tou-
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jours les guerres, principalement quand il s'agit de
religion. Ils conserverent le repos à leurs sujets, &
garantirentl'Allemagnede beaucoupde troubles qui-

auroient été violens
,

sous le specieux prétexte de
maintenir la pureté de l'évangile

,
dont se vantoient

par tout les Luthériens.
Melanchton qui n'approuvoir pas la conduite du

fandgrave, ne trouvoit pas d'autre moïen de l'excu-
fer

j
qu'en disant qu'il ne vouloit pas faire paroître

qu'il eut été trompé, & il alleguoit pour toute rai-
son

j
qu'une mauvaise honte l'avoit fait agir. Mais

d'autres pensées le troublaient beaucoup d 'avalitage.
On s'étoit vanté dans le parti, qu'on détruirait la pa-
pauté sans faire la guerre & sans répandre du sang.
Avant que ce tumulte du landgrave arrivât,& un peu
après la révolte des païsans, Melanchton avoit écrit
à ce même landgrave,qu'ilvaloit mieux tout endurer
que d'armer pour la cause de l'évangile

; & mainte-

nant il se trouvoitque ceux qui avoient tant fait les.
pacifiqueSjétoientles premiers à prendre les armes sur

un faux rapport, comme Melanchton le reconnoit.
C,'est aussi ce qui lui fait ajouter

3
que quand il con-

sidere de quel scandale la bonne cause va être chargée,
,ilest presque"accablé de cette peine. Luther n'etoit

pas du même sentiment; car quoique les auteurs pro-
tcstans convin{sent que cette prétenduë ligue
des princes, Catholiques n étoit qu'uneillusion,Lu-
ther voulut croire qu'elle étoit veritable; il écrivit
plusieurs lettres & beaucoup de libelles ,.où il s'em-
porte contre le duc Georges de Saxe

,
jusqu'à dire

qu'il étoit le. plus fous de tous les fous
, un Moab

orgueilleux
,

qui entreprenoit toujours au., dessus de
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ses forces
; ajourant qu'il prieroit Dieu contre lui;

après quoi il avertiroit les princes d'exterminer de
telles gens qui vouloient voir toute l'Allemagne

en sang
:

c'efl-à-dire
3

que de peur de la voir en
,ce triste état les Lutheriens l'y devoient mettre,
& commencer parextcrminerles princes qui s'oppo-
(oient à leurs desseins. Ce Georges duc de Saxe étoit
autant concraire aux Luthériens

, que son parent l'é-
lecteur leur étoit favorable

,
& c'est pour cette rai-

son que Lutherie traite si mal. On voit ce qu'il en
dit dans la lettre qu'il écrivit à Venceslas Lincusapo-
stat de l'ordre des Augustins, qu'il appelle son frere
& serviteur de Jesus Christ dans l'évangile. Cette
lettre eil dartre du mois de Juin le Dimanche d'après
lalaine Barnab-é.

Dès le commencementde cette année, on tint la
célébré & en même tems scandaleuse conférence de
Berne

,
qui avoir éré indiquée par la lettre circulaire

de ce Canton du dix-sep,-i'éine Decembre 1517. Co-
chlée qui était alors à Maïence

,
prevoiant le tort

insigneque la religion Catholiquealloiten recevoir,
écrivit alisfi aux Bernois les exhorta à avoir égard
à la loi de Dieu, à l'autorité de l'église, au saint sie-

ge apostolique & aux édits des empereurs, pour ne
pas révoquer en doute par une malheltreu[e disputc
les articles de notre foi

, reçus & approuvez depuis

tant de Í1ecles. Il insiste principalement sur la 'ma-
n;ere dont on devoir délibercr dans cette conferen-

ce ; qu'on rejeteroit route tradition & tour ce que
les do fleurs de I'église ont enseigné, pour s'en tenir

aux fculs pa(T>ges de l'écriture>del'ancien & du nou-
veau tellanienc. » Parce que cette ecriture. dit Co..

chlée.
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chIée, est une chose inanimée, qui ne peut parler,
«

ni juger seule lequel des deux partis en a la véritable
«

intelligence;qu'ellene peut s'elever contre ceux qui
«

lui font violence
,

& qui donnent un sens pervers «
& corrompu à ses paroles. La loi divine, continue«
t'il, n'a-t'elle pas établi que s'il se rencontre quel-

que doute on le propose au grand prêtre,qu'on se
«

soumette à son jugement, & qu'on punisie de mort «
les refraétaires.'

Mais le canton de Berne ne fit aucun cas des re-
montrances des- autres cantons Catholiques, ni des
avis de Cochlée

,
& commença la conférenceau jour

indiqué
,

qui fut le septiéme de Janvier de cette an-
né ij2.8. Elle dura jusqu'au vingt sixiéme du même
mois ; & on y vit arriver en toule les députez des

cantons de Basle, de Schaffouse, de Zurich & d"Ap?-

penses
; ceux de Saint-GaI& de Mulhau[en,des Gri-

ions & des villes impériales, de Straibourg
,
d'Ultn,

d'Aufbourg, de Lindaw
,

de Constance & d'Isne,
Aucun évêque n'y voulut assister

,
ni en personne

,
ni par députez. Un religieux Augustin nommé Con-
rad Tregarius, croïant qu'il étoit honteux à l'église
qu'aucun Catholique ne parût à cette conférence

,
s'y rendit pour défendre la religion

j mais quoique
Suisse

,
&r par consequent compatriote, il y fut très-

mal reçu, & fut obligé de se retirer. Ainsi les héré-
tiques se voïant les maîtres, n'eurent pas de peine à
décider en leur faveur. Les théologiens du canton
de Berne commencèrent l'action, c'étoient François
Kolbus & Berthold Hallerus

;
Zuingle, Oeçolalnpa-

de, Bucer
>

Capiton
,

Blaurer & plutieurs autres (a.-

cramentaires appelèrent ce que les autres avoient
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avance ,
& toute la diipute roula sur l'euchariflie..

Conrad Tregarius voulut défendre la doctrine desu
Catholiques

; mais on lui imposa aussi-tôt silence
ysous prétextequ'il se servoit d'autres preuves que de

l'écriture. On fit venir André Althamer
, qui avoir

écrit pour la presence du corps de Jesus-Christ
dans l'eueharillie, &il la défendit au nom des Lu--
thériens 6c des Catholiques.

Zuingle fit un long discours sur la céne, pour ex-
pliquer établir sou opinion, dont on ne put ce-
pendant tout-à-fait convenir dansl'8Iènlblée,com-
me Bucer l'avoue. Les dix articles ne laisserent pas
d'être approuvez ; & en consequence les magistrats de'

Berne & de quelques autres villes défendirent de s'a-
dresser à l'avenir aux évêques, & abolirent dans l'é-
tendue de leur territoire la me(Te,les prieres pour les.

morts ,
l'état monastique

,
& les autres pratiques &c

cérémonies de l'église Catholique. Ceux de Con-
fiance qui avoient déjà commencé à approuver le'
nouvel évangile en partie

J'

suivirent l'exemple du
canton de Berne, & abolirent aussi les images, les-

autels & les cérémonies de la melfe
,

à sa sollicitatioi*
d'Ambroise Blaurcr religieux aposl-at de l'abbaïe
d'Alberspach près de W ittemberg, qui perverti en
152.3. par les écrits de Luther, avoic quitté le cloître
pour retourner chez ses parens, où il rcfta quelque-
temps. L'abbé de son monafterc voulut l'obliger à y
revenir ;

mais Blaurer prétendit n'y rentrer qu'à cer-
taines conditions, qui ne lui furent pas accordées

:
il

apoflafîa ensuite, & prêcha les erreurs de Luther à
Constance où il s'étoit retiré

;
de-là il alla à Berne

5
& sc trouva à la conférence avec Zuingle & les au-

[texte_manquant]
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cres. Calvin a donné a cet apostat de grands éloges

«dans ses épitres.
Les Bernois eurent soin de marquer en lettres d'or

sur une colonne
,

le jour & 1 année de l abolition de

la religion Catholique dans le canton ,
afin d 'en

conserver un souvenir éternel a la posterité \ & en
même temps ils renoncerent a 1 alliance qu ils avoient
faite avec le roi de France

,
se croïant indignes de

porter les armes sous les ordres d 'ui-i roi tres-chretien,
après avoir apostasié la vraïe religion. Cochlée re-
marque qu'après avoir approuvé les dix articles, ils

établirent une nouvelle réforme, dans laquelle ils

•ordonnèrent, I. Qu'on accepteroit ces.dix articles.

II. Que tous leurs sujels n'ohéïroient plus a l avenir
à aucun des quatre évêques dans les affaires ecclesia-

stiques
, comme les mariages, les excommunica-

tions
,

les absolutions, la réception du saint chrême
>

les offrandes & les décimes. III. Ils dispenserent les

doïens, passeurs, prédicateurs & tous les autres mi-
nistres du serment prêté à leurs évêques. IV, Ils or-
donnèrent à tous leurs sujets d abolir la messe, les

autels dans les eglises, & de renverser les images dans

tout le territoire
, comme on avoit fait a Berne

,
de

même que les obits, la prierç pour les morts, la dé-
dicace des temples,ornemens sacerdotaux & l'habit
religieux,les jours de jeûne, les fêtes des saints. V. Ils

permirent aux prêtres
, aux religieux& aux religieu-

ses de se marier. Enfin
>
pour donner une preuve de

l'incertitude de leur foi
, & de la nouvelle religion

qu'ils embrassolent, ils déclarèrent qu ils ne le fai-

soient que sous cette condition
, qu ils la pourroient

augmenter ou diminuer
,

lorsqu'ils découvriroient

AN. I52.8.

LXXXVI.
Ceux du canton

de Berne embraf-
sent la nouvelle
réforme.
Cochlxus de assis

& scriptis Luth-
a t. 1518* p-

Rtyn. ad Il1'1.

1 jiS-n. 19.& H-



quelque choie de meilleur. Eckius écrivit contre Il
conférence de Berne, &Cochlée contre la nouvelle
réforme. Le premier, outre les dix articles, en rap-
porte encore vingt-cinq erronez, reçûs dans la dis-
pute ,

dix contradiétoires, & quinze endroits de l'é-
criture sainte falsifiez. Le second

,
article par article

répond à tous les chefs de la nouvelle réformation
& s etend beaucoup plus sur celui qui concernait le
mariage des moines & des religieuses.

Luther informé des progrès queZuingle & Oeco-
lampade faisoient en Suide

,
où leur parti se forti-

fioit de jour en jour, écrivit dans cette année un li-
vre contre l'un & l'autre

,
intitulé

:
La confesïionde

Luther touchant la céne de Jesus-Christ. Il y dé-
clare son sentiment touchant plusieurs articles de foi,
6c traite ses adversaires comme des esclaves de Satan ;
mais ceux-ci ne tarderent pas à lui répondre. Dans
la troisiéme partie de cet ouvrage, Luther fait sa pro..
session de foi, qu'il veut qu'on regarde comme son
testament & ses dernières vqlontez. ^C'est-là où il
nie absolument le libre arbitre, & où il rejette les
vigiles, les menés, les anniversairespour les défunts
qu'il appelle la boutique du Démon

;
l'invocation

des saints, l'extrême-on&ion, le mariage ôc l'ordre
comme sacremens. Enfin il y déclare que quelque
grand pécheur qu'il ait été dans sa jeunesse

,
les plus

grandes offenses qu'il ait commises contre Dieu
5c'est d'avoir été religieux, & d'avoircélèbre la messe

pendant plus de quinze ans. Il composa encore un
autre livre en Allemand, de la communionfous les
deux especes, qui fut refuté par Cochlée.

Quelque
-
temps auparavant ,

Luther avoit écrit de
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même en Allemands contre les Anabaptistes, parce
qu'il se voïoit blâmé de plusieurs qui lui repro-
choientd'être l'auteur detoutes ces différentes set1:es)

en même temps qu'il se plaignoit qu'on punît si

cruellement ces malheureux, qui seroient, disoient-

ils, assez punis en enfer. Ce qu il y a de remarquable

dans cet ouvrage de Luther
,

est qu 'en examinantla

premiere proposition des Anabaptistes par laquelle

ils rejettent le baptême des petits enfans
, pour n a-

voir rien de commun avec leglise Catholique, Lu-

ther prouve que par la meme raison il faudfloit

jetter l'écriture sainte, & beaucoup d autres choses

excellentes. Etc'est-là où il releve l'église Romaine

& le souverainpontincat.coniresa coutume, avouant

qu elle renferme un grand nombrede bonnes choses

qu'on ne doit pas rejetter à cause de la haine qu on

porte au pape : »
C'est d'elle, dit-il, dont nous avons

reçu la véritable écriture
5

le vrai baptême, le vrai «

sacrement de l'autel
>

le vrai pouvoir des clefs pour ••

remettre les pechez
,

le véritable office de la predu «

cation, le vrai catéchisme
, comme l'orai[on domi-

nicale
,

les dix commandemens, & les articles de la *

foi.
»

Telle étoit 1 inégalité de Luther dans ses écrits.

Le reste de cet ouvrage est emploie à refuter les Ana-

baptistes
,

quoiqu'ailleurs il entreprenne quelque-

fois de les justifier.
Ces Anabaptistes augmentoient tous les joursdans

la Suisse
; & le magistrat de Zurich lesvoïant de plus

en plus opiniâtres dans leurs sentimens, fit des édits

frès-scveres contre eux , en fit emprisonnerplusieurs5

bannit les moins coupables, & punit de mort ceux
oui étoient convaincus d'exciter la révolte

;
desorte
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qu ils furent obligez de [e jetter dans Je bailliage de
Gruningen

v
& de se répandre dans plusieurs endroits

de la Suisse
>

où iie causerent beaucoup de troubles.
Les principaux auteurs de ces desordres étoient Geor-
ges Blaurok, Conrad Grebelius

,
& Felix Manzius.

Le premier étoit un esprit turbulent, qui, commeMuncer
y

se promettoit un roïaume chimérique parla destru6tion des puissances
:
son impieté alloit jus-

qu "à s appliquer ce qui est dit de Jesus-Christ dans l'é-
criture

,
& se à dire le restaurateur de son baptême

& le pain de Dieu. Grebelius & Manzius prêchoient
aussi contre les magistrats & contre les puissances,
qu ils vouloient qu'on abolît

; ils défendoient de
païer les tributs, & prétendoient que tous les biens
devoient être communs. Il yavoit quantité d'Ana-
baptistes dans les cantons de Balle, de Schaffouse

1dans le territoire de Saint-Gai, & dans plusieursau-
tres lieux

: par-tout ils rebaptisoient & excitaient les
peuples a la révolte contre les magistrats

: aucunesdefenses n'etoient capables de les retenir,

^

Balthasar Hubnleyer de Walshut ,.dont on apar..leailleurs,chafledeZurich
,
s'étoit retiré en Mora-

vie
, ou il séduisit Jacob Hutter

; & aïant été enh:n
arrete ,

il fut brûlé à Vienne en Autriche dans l'an..
nee precedente. Manzius son disciple aïant aussi été
arrête par ordre du magistrat deZurich,fut noïé dans
la même année. Blaurok fut ruitigeoe banni du cane
ton de Zurich

;
il alla périr malheureusementdansle

Tirol. Gaspard Schwenkfclsgentilhommede Silesie
se joignit au parti des Anabaptistes, & y ajouta de
nouvelles erreurs

}
condamnant non-seulement le

baptême des enfans
,

mais dépouillant Jesus-Christ
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de sa nature humaine, ne voulant point reconnoître
de magistrats, & appellant l'écriture une lettre mor-
te, en comparaison des révélations. Il fit un livre

pour défendre la doctrine de Luther
,

& le dédia a.

l'évêque de Breslau. Il forma ensuite une nouvelle'
se£te, &.fut chafséde son païs dans cette année. Dans
le même temps David Georges, qui avoit publié son

héresie dans les Païs-Bas, fut fustigé à Dels en 1518.

eut langue percée, & fut exilé pour six ans, Mel-
chior Hoffman prêcha dans la haute Allemagne la

doctrine des Anabaptistes
>

& fut mis en prison à
Strasbourg. Jacques Kautz enseignoit à Wornles les

mêmes erreurs ; & en fut chasTé par l'électeur Pala-J

tin. Enfin la Suisse, l'Allemagne 8c les Païs-Bas
etoientremplis de fanatiques, qui prêchoient sans

mission & sans science tout ce qui leur venoit dans
refprir-,) qui inspiroient par tout la révolte, & qui
commettoient mille sacrileges Se mille abomina-
tions.

Le Lutheranisme commençoit aussi d'infecter la

France ; & le cardinal de Bourbon aïant prié Fran-
çois I. au nom de tout le clergé

,
dans une assemblée

qui fut tenuë à Paris sur la fin de l'annéeprécédente
y

d'apporter le remede convenable à un si grand mal
,

comme il étoit du devoir d'un roi trèschrétien,
,

(a

majesté fit publier des édits très scveres contre ceux
qui seroient convaincus de débiter les nouvelles er.-

reurs, & dont les sentimens ne seroient pas ortho-
doxes. Dès l'an 1511. Luther.& Zuingle avoient en-
voie .en France quelques uns des plus habilesde leurs
disciples. Le rendez-vous des set1areurs de l'une &£

de l'autre héresie, étoit à Strasbourg auprès de Mar-



tll1 Bucer
, qui balançoit alors, comme il fie assez.

long-temps
, entre Luther 8c Zuingle; ce qui fit que

ceux oui suivoient ses opinions, se nommoient Lu-
thero-Zuingliens, pour ne se pas détruire les uns les
autres par la diversité de leurs dogmes

:
ainsi en peu

de temps l'universîté de Paris se trouva remplie d'é-
trangers qui sSÍnflnuerent dans les maisons de qua-
lité

, &: se donnèrent la liberté d'interpreter la bible
selon leur sens, qu'ils prétendaient être conforme
au Grec 8c à l'Hebreu.

Les progrès del'heresie en France réveillerent le
zele du cardinal du Prat archevêque de Sçns. Ce pré-
lat ,qui étoit chancelier de France

,
8c qui avoitplus

de crédit qu'aucun autre dans le conseil de François
premier, crût qu'il falloir emploïer toute l'étendue
de l'autorité souveraine pour étouffer les nouvelles
erreurs dès leur berceau. Comme il étoit archevêque
de Sens, 8c que l'évêque de Paris n'étoit alors qu'un
de ses suffragans, il assembla à Paris dans leglise des
grands Augustins le concilede sa province,composé
de six évêques ses suffragans

2
& du grand viçaire *

du septiéme. Ces suffragans étoient Chartres, Aiir-
xefre,Meaux) Paris, Orléans, Nevers 8c Troyes,,
Ce concile

,
qui eut deux objets, la condamnation

des- erreurs de Luther
,

8>ç la réformation de l'églisc
dans sa discipline 8c dans les mœurs , commença le
troisiéme de Fevrier i j27. c'est-à-dire iji8. avant
Pâques, 8c ne finit que le neuvième d'Oftobre de la
même année. Le célébré Josse Clidliouë de Nieu-r
port en Flandres, docteur en théologie de la fa-
culte de Paris se distingua beaucoup dans ce conci-
le par sa profonde érudition, & par son^ele pour lç

maintien
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maintien de la discipline
,

& la conervation ae la

L'archevêque de Sens écrivit une lettre synodale

tu nom & avec l'approbation du concile, dans la-

quelle
,

après avoir établi que leglise universelle ne

peur errer, étant gouvernée par le Saint Esprit il
condamne en général & anathematise comme héré-

tiques tous ceux qui croïent ou défendent avec opi-
niâcreté une doctrine différente de celle de leglise

Romaine. Il rapporte ensuite les erreurs des héreti-

ques sur ïcssacremens, lorsqu'ils enseignentque les

laïques & les femmes peuvent absoudre aussi-bien

que les prêtres ;
qu'ils peuvent consacrer l'euchari-

sise ; que les clercs majeurs ne sont point obligez au
célibat ;

qu'ils accordent aux religieux le poLÍvoir de

se marier ;
qu'ils énervent les decrets des papes & les

saints canons; qu'ils expliquent l'écriture sainte dans

un sens déprave
, en abandonnant l'explication des

saints peres. La lettre ajoûte : » Pour toutes ces rai-

sons, craignant que le poilon n'infeéte le champ

du Seigneur
,

le concile renouvelle les anciens ca-

nons
,*

& excommunie, selon le concile de Latran
,

1» / 1 rtout héretique qui s'élevera contre l"ég111e
^

tous

ceux qui"croirontautrementqu'elle.. » On les retran-
che de la communion des fideles ; que si après avoir
été ainsi condamPlez, ils ne veulent pas rentrer dans

l'union de la foi catholique
, on lessoumettraà une

ptison perpetuelle
, pour y faire une penitencesalu-

taire ;
&-s'ils sont laïques, on les livrera au juge sé-

culier aufl-i-t-bien que les clercs, après qu'on les aura
dégradez de leurs ordrcs

: & parce qu'il seroit dirnci'-

le d'assembler le nombre d'évêques requis par les ci-
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nons p.our la dégradation des prêtres, on donnd
pouvoir a un seulevêque de le faire, en y appellant
des abbez &- autres prélats.

A 1 égard des relaps
, ou ordonne qu'ils seront li-i

vrez au bras séculier
,

{ans.aucune forme de procès ;
& on déclaré tels ceux qui aïant abjuié juridique-
ment leur heresie, quand mçme ils n'auroient pas été
condamnez, seront retombez dans cette même hére-
sie ou dans une autre, ouquisoutiendront & favo-
riseront les héretiques. On ne veut pas néanmoins
qu 'on leur refuse les sacremens de penitence & d'eu-
charistie

, s ils paroissent sincerement convertis & re-
pentans de leurs fautes. Les biens des héretiques se-
ront confisquez après la scntence prononcée par le
juge ec*ceiifliqtie*ccux des laïques au profit du fise,
&ceux des-ecclesiastiques au profirde i'église

; mais
cette confiscation ne fera pas execurée par le jugefe'
culier, a moins qu'il, n'y ait eu auparavant une sen-
tence du juge ecclesiastique. La même ordonnance
défend aussi les assemblées secretes des héretiques, &
la iedure des livres de Luther. Elle enjoint sur les
peines portées par les canons, de découvrir & de dé-
clarer les héretiques. Elle ordonne aux magistrats
seeuhers dedonner du sé'cours*.,iux juges ecclesiasti-
ques , pour mettre à execution les sentences renduës
par eux contre les hétetiques. Enfin lalettre enjoint
a tous les suffragansde l'archevêché de-Sens,d'ajou-
ter a leurs ordonnances'Cynodales un statut si [ouvc-
rain & si necessaire aux conjoncturesprefeiîtes, &de
le faire publier dans le prochain synode qu'ils con-
voqueroient.

Le concile fit seize decrets sur la foi, Le premier
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qui regarde l'unité & l'infaillibilité de ieglue
,
décla-

re qu'elle ne peut tomber dans aucune erreur sur la
foi & touchant les mœurs, étant la colonne & le
soutien dela vérité, fondée sur la pierre ferme, que
les vents & les inondations ne pourront la renver-
ser

j
& que les portes de l'enfer ne pourront jamais

prévaloir contre elle. Cette église étant donc le lieu
dela demeure de Dieu avec les hommes

,
il s'ensuie

que hors de son sein
,

il n'y a point de faluc
;
qu'elle

est une, sainte & infaillible
,
indéfectible, sans pou-

voir jamais décheoir de la foi
,
ni s'écarter de la cha-

rité
;

qu'enfin quiconque ne suit pas son autorité
dans la doctrine & dans les mœurs ,

est pire qu'un
infidèle.

Le second decret après avoir convaincud'impie-
té manifeste ceux qui nient l'unité & la sainteté de
l'église, démontre sa visibilité contre le sentiment
des Lutheriens, qui la soutiennent invisible

,
spiri-

tuelle & inconnue; car si celi étoit, comment dans
les différends qui s'élevent, pourroit-on recourir à

un juge qu'on ne pourroit niconnoître
,

ni trouver ?

Et quand Jesus Christ dit
: Que si votre frere ne veut

pas écouter vos corrections, il faut le dénoncer à
l'église

; quoi de plus absurde & de plu's inutile que
ce confcil

3

si l'église est tellement cachée qu'on ne
puisse la découvrir. Quiconque donc prétend qu''elle
cst invisible

,
Se qu'elle n'a pas de lieu fixe où elle

leude
, non feulement avance une héresie

,
mais on

peut dire qu'il a puisé cette erreur dans le fond de

toutes les héresies.
Le trotsiémedecret déclare

, que si Dieu ne refu-
foit ni son secours, ni sa présenceà l'ancienne syna-
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90g?O, pour décider les controverfes de la loi, &
eclaircir ce qu'il y avoit d'obscur

:
quels plus grands

secours accorde. t'il à l'église, qui cst infiniment au-
dtl1ùs de la synagogue

,
& qui aïant une regle cer-

taine & infaillible
,
paroît dans les conciles généraux

qui la representent. Ils ont donc le pouvoir de dé-
cider des articles qui regardent la pureté de ia foi,
l'extirpation des hércsies) la réformation de l'église,
& l'intégrité des mœurs. Leur autorité est sainte &
inviolable; & quiconque leur resiste avec opiniâtre-
té

, & refuse de se soumettreà leurs decrets, doit être
reputé avec raison ennemi de la foi.

Le quatrième decret dit, que l'écriture sainte aïant
été inspirée du Saint Esprit quia fait parler lessaints,
qu'étant utile pour cnscigner, pour reprendre, pour
corriger & pour instruire

;
la preuve tirée des écritu-

res n'auroit aucune force
3

s'il dépendoit de la fantai-
fie d'un chacun de donner de l'autorité aux livres qui
les composent

>
& de les déterminer les-uns canoni.

ques ,
les autres apocryphes. C'est donc à l'église à

qui il appartient de marquer l'autenticité de ces Ii..

vres ,
& de distinguer leur sens catholique du sens

héretique. Ainsi ceux qui en faisant le dénombre-
ment de ces livres, rejettent les décidons du troifîé-

me concile de Carthage, les decrets des papes Inno-
cent I. & Gelase, &r.utorité des saints peres, pour
suivre leur esprit particulier

,
doivent être conside-

rez comme des schismatiques & des héretiques.
Le cinquième decret regarde les traditions dont il

établit la necessité & la validité
,

puisque saint Paul
ordonne aux Thessaloniciens de conserver les tradi-
tions qu'ils ontapprises, soit par ses paroles,foitpaç
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sa lettre ; & qu'en prescrivant aux Corinthiens la

maniere dont ils devoient participer à l'cucliaiiflie,
il leur écrit qu'il reglera les autres choses lorsqu'il

sera venu \ ce qui est une preuve convaincante des

traditions apostoliques
*, & l'on croit même que l'A-

pôtre marque de certaines cérémonies qu il apreseri-

tesaux Corinthiens dans la célebration du sacrifice
,

& qui ne sont point écrites. On doit donc croire &

observer les choses qu'on a reçues par cette voïe ; &

quiconque rejettera une vérité sous ce seul prétexte,
qu'elle n'est point clairement exprimée dans 1 écritu-

re sainte
,
doit êtreconsideré comme un schismati-

que & unhéretique.
Le dixième decret parle des constitutions & des

usagesde l'église ,ausquels on doit se soumettre avec
respeéè, puisqu'ils font autorisez par les saints con-
ciles &: les souverainspontifes, qu'on ne peut nie.%

priser sans mépnfer Jc(us-Chrisi meme. Saint Paul

a allegué la coutume de 1 eglise pour refuter ceux qui

napprouvoient pas la loi par laquelle les femmes de-

voient être voilées dans l'église. Si quelqu un,dit-il,
aime à contester, pour ce qui est de^ nous, ce n est

pas là notre coutume ,
ni celle de l'église de Dieu.

Il faut donc obéir à ceux qui sont preposez pour

nous conduire j & s'ils établissent quelque usage qui

ne se trouve point dans l'écriture, 1 on doit s 'y sou-

mettre, l'autorité de l'église tenant alors la place de

l'écrituresaintc. "

Le septiéme decret prononce anathemê contre

ceux qui n'observentpas le jeune du carême
,

& les

autres jeunes & abstinences ordonnées par l'église
,

rien n'étant plus propre pour réprimer les tentations
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de la chair ; & cette Corre de démons qui, seton la
parole de Jesus Christ, ne se chassent que par la
priera & par le jeune. Si quclqu un donc en suivant
1 erreur des Aëriens

,
condamnée depuis plus de mille

ans, & renouvellée par Jovinien, Vigilance, les
Vaudois, WicIefJles Hussites

,
& dans ces derniers

temps par Luther & (es sectateurs
, ne veut pas ob-

server le jeûne du carême & les abstinences prescri-
tes par nos peres

y

1 autorité des [aines conciles le dé-
clare anathême.

Le huitième decret traite du célibat des prêtres,
qui a toujours été pratiqué dans l'église Latine

3
&

marque dans le sécond concile de Carrhage.commc
une loi ordonné

,
même du tems des apôtres. Rien

en effet ne pouvoit etre établi plus saintement pour
les prêtres a s 'approcher. de l'autel avec pu-

reté) & se rendre plus propres al administration des
sdcremens. A*infi quiconque enseigne que les prê-
très diacres 3c soudiacres ne sont point obligez à la
loi du célibat, 3c dit qu'il leur est permis de se ma-rier

,
doit être mis au nombre des hérétiques.

Le neuvième decret concerne les voeux perpetuels,
3c principalement les voeux monarques,qu'on on fait
voir n'être point contraires à la liberté chrétienne ;celle-cy n'étant jamais plus grande que quand.la ty-rannie de la chair étant réprimée

,
le corps est affu-

jetti au joug de Jesus-Christ x&que nous nouslais-
sons plutôt conduire par 1 efpnt que par la concupif-
cence : car ou cst 1 esprit du Seigneur

,
là se trouve la

liberté. De- la le decret conclut que les voeux sont
d'obligation, & condamne aux peines portées par les
canons ceux qui enscigneront qu'il est permis de les
violet. •
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Le dixiéme decret traite des sacremcnsde l'éghse
;

condamne ceux qui en diminuent le nombre
, ou

qui nient qu'ils aient la vertu de conferer la' grace.
Il y est parlé de chaque sacrement en particulier. On
dit du baptême

, qU étant un renouvellement & la

régénération du Saint-Esprit.ilnous donne lagrace

par la vertu :
de l'ordre, qu'il établit les hommes hii-

nistres de Jesus Christ
,

& que par consequent il con-
fere la grace :

de l'eucharistie
, qu elle contient réel-

lement le vrai corps & le vrai sang de Jesus- Christ
,

qui procure la vie éterneJle a ceux qui les reçoivent

dignement :
de la confirmation

, qu elle a été insti-
tuée par Jesus-Christ pour confirmer les baptisez

dans la grâce, & que les évêques en sont les seuls mi-
nistres

:
de la pénitence

,
qu'elle est necesfaircâ ceux,

qui ont péché après leur baptême
,
qu'elle cst cette

seconde planche après le naufrage qui procure le sa-

lut, & qu'elle doit être accompagnée d'un coeur.

contrit &. humilié
, que Dieu ne rejette pas :

de la

confession
,

qu'elle n'est point une invention nou-
velle, se trouvant appuïée par tant d oracles de l e-
criture ;

qu'elle a été instituee par Jesus-Chnft> au-
torisée par sa tradition depuis les apôtres jusqu a

nous, & qu'elle doit être inviolablement observée

par tous les fidellcs
:

de 1 l'extrême-oii&ion
, qu elle

est un sacrement insinué dans saint Marc
,

& établi

plus clairement par l'apôtre saint Jacques, qui mon.

tre qu'à l'exemple des autres sacremens, elle opere
la rémission des péchez

:
du mariage ,.qu 'il est un vrai

sacrement par lequel les personnes conjointes reçoi-

vent. la bénediaion ccicstc. Ce qu'on ze peut nier
sans être li'é"rctiquc. *
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Le onziéme décret parle du Cacrifice de Il mésie
qui nous est si necessaire

,
& appuie d'un si grand

nombre de témoignages de l'écriture
; car Jesus-

Ch rist en prenant le pain
,

rendit grâces, le rompit
& le donna à ses disciples, en disant

: Ceci est mon
corps, qui est livré pour vous. Il ordonna ensuite à
tous les prêtres de faire la même chose en memoire
de lui.

; car cet holocauste
, cette viâime pour le pe-

ché
3

cetre hostie pacifique
, ce sacrifice continuel-,

cst cette oblation pure que le prophete Malachie aprédit qu'on de voit offrir dans tous les lieux du mon-
de après l'abolition des céremonies de la loi ancien-
ne. Quiconque croit & enseigne le contraire est hé-
retique,

Le douzième decret refute Luther
,
qui prétendoit

que toute la peine temporelle due au péché, étoit
ôtée avec la coulpe

,
qui nioit le purgatoire

,
& qui

pour animer les laïques contre le clergé, assuroit avec
impudence que les sacrifices ,Ies offrandes & toutes
les prieres pour les morts, n'écoient que pures rêve-
ri.cs inventéesau profit des prêtres. Le concile statuë
que la coulpe des pechez étant remise après le baptê-
me ,

les pecheurs peuvent être encore débiteurs de la
peine temporelle-, & obligez d'expier leurs fautes en
l'autre vie

;
qu'ainsi c'est une pratique très-mainte &

très [alutairede prier-& d'offrir des sacrifices pour
les morts ; & quiconque ne çondamne pas avec le
concile de Confiance ces erreurs ,

qui sont celles des
Cathares, des Arméniens,de Viclef,des Bohémiens,
de Luther & des Vaudois

,,

ell hérétique,
Le treiziéme decret établit le culte des[aines, &

4it qu'ils entendent nos prieres, qu'ils sont couchez
de
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de nos miseres
, comme ils Tentent de la joie en nous

voïant heureux ; ce qui est prouvé par le livre de

Tobie
, par les anges qui apparurent à Abraham tou-

chant l'incendie de SodomcP; & par ce que dit Jesus-
Christ dans 1 evan-(Yllc,, qu'il y a aura plus de joie dans

le ciel pour un pecheur qui fait pénitence
, que pour

quatre-vingt-dix-neufjustes qui n 'ont pas besoin de

pénitence. Et Jesus-Christ n est pas moins le média-

teur entre Dieu & les hommes, si, selon les decrets

du concile d'Orleans, nous adressons nos prieres aux
saints dans les litanies

, en rapportant tout a Jesus-

Christ. Les saints entendent donc nos prieres
,

&

sont touchez de nos miseres; on peutles honorer, 011

peut célebrer leur fêtes, &C lire dans 1 église 1 'l-ilitoire

de leurs souffrances.
Le quatorziéme decret régie le culte des images,

qui n'est point une idolâtrie
, comme le prétendent

les héretiques
, parce que les catholiques ne les ado-

rent pas comme Dieu, & ne croient pas qu il y ait

en elles quelque divinité
;

mais ils s'en servent feu-

lementpour se souvenir du Fils de Dieu
, & pour s ex-

citer à aimer celui dont ils voïent la representation
,

pour imiter ses actions saintes, & pour en demander

la grâce à Jesus-Christ. On ne se prosterne donc pas
devant les images comme devant une divinité, mais

on adore celui qui les a rendus saints. Les images

servent aux simples pour les exciter a imiter la vertu
& la pieté des saints qui y sont representez, d autant
plus que souvent on peut voir d un seul coup d 'oeil

dans une image
,
beaucoup de choses qu'on ne pour-

roit apprendre dans les livres qu avec beaucoup de

peine & de temps.
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Le quinzième decret maintient le libre arbitre
ycnsorte toutefois qu'il n'exclut pas la grace ; ce qui

seroit l'erreur de Pelas^ Scion l'écriture sainte
>

la
volonté humaine prévenue de la misericorde

,
Se

poussée par une secrete inspiration
,

se tourne vers
Dieu

,
s'en approche & se prépare à cette vélirable

grâce qui justifie
j ensorte toutefois que-cette grâce

est toujours prête
,

& qu'il n'y a point de moment
dans lequel Dieu ne frappe à la porte du cœur pour
y entrer ;

mais ce recours de Dieu qui attire, n'cst pas
tel qu'on n'y puisse résister

: car si cela était, ce seroit
en vain que saint Etienne auroit reproché aux Juifs,
qu'ils étoient durs, & qu'ils réfistoient au Saint

-
Es-

prit
j 3c ce seroit en vain que saint Paul auroit averti

lesTheflaloniciens de ne pas éteindre le Saint-Esprit,
si les hommes étoient entraînez d'une maniéré iné..
vitable par les inspirarions divines. Ilest vrai que
Dieu nous entraîne, mais ce n'est point par violence

-7

il nous prédestine
,

il nous choisit, il nous appelle
,mais il ne glorifie que ceux qui étant fondez sur la

foi & la charité
, ont rendu leur vocation & leur éle-

ction certaine par leurs bonnes œuvres.
Le seiziéme decret traite de la foi & des œuvres.

Luther avoit tant attribué à la foi, qu'ilavoit entiè-
rement détruit le mérite des bonnes œuvres. Le con-
cile dit que si l'on examine ce que l'écriture dit en
faveur de la foi

,
ilparoîtra qu'elle n'exclue pas les

autres verius. sur- tout la charité
,
dont saint Paul a

fait un éloge si magnifique
: or cette charité n'est

point oisive
,

elle asTure au contraire notre vocation
& notre élection par de bonnes oeuvres ;

d'où il s'en-
fuit que les hommes ne sont pas jufbfiezpar la seule

A N. IJ2.8.

DulibIe arbitre.

De la foi & des
cruyrell'.



foi, mais par la chance
,

& que les bonnes œuvres
non-seulement ne font pas des pechez

, mais elles

sont encore necessaires au salut, & peuvent être con-
sidcrées comme méritoires.

Pour montrer la solidité de ces decrets, le concile

fit voir les erreurs aufqu-,Iles ils étoient contraires
,

au nombre de trente-neuf; & ensuite il exhorta les

princes à emploïer leurzele contre les héretiques : &

pour en donner lui-même l'exemple
,

il excommu-
nia tous ceux de la province qui par une témérité

hardie oseroient enseigner ou écrire les dogmes per-
nicieux des héretiqucs, & ceux qui leur donneraient

du secours & qui les protegeroient
,
défendant fous

les mêmes peines de garder les livres de Luther & de

ses disciples, qui ne sont composez que pour étendre

leur dod^rine erronée.
Le concile fit auili plusieurs réglemens sur les

moeurs & la discipline ; ils sont contenus en quarante
articles. Le I. ordonne de faire des prieres publi-

ques pour la réconciliation des princes Chrétiens, &

Dour la paix de ledife. Le II. défend aux ecclelia-

fliques de rien exiger pour l'administration des ta-

cremens, ou autres fonctions saintes. Le III. dit que

les évêques ne conféreront point les ordres sacrez
, a.

moins que les ordinans n'apportent un certificat de

vie & de mœurs des curez ,
qui certifie de l'âge , de

•

la probité & de -la capacité requiies, & que ce certi-
ficat sera attesté par deux autres témoins. Le IV.qu on
n'admettra aucun ecclesiastique au soudiacona!:, s il.

n'a un titre ou de beneficeou de patrimoine de vingt
livres parisis de rente au moins ; que ce titre ne sera

point pallié, & quton ne pourra l'aliener sans la per-
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million de 1 évoque. Le V. que les évêques n'accor-
deront aucun dimissoire

y
qu ils ne soient informez

de 1
"a\"ge ,

dela capacité
}
des mœurs 3c du titre de ceuxqui le demandent. Le VI. qu "onfufpcndr,,i des ordres

sacrez ceux qui auront été ordonnez avant l'âge de-
terminé par les canons, ou qui n'auront pas la scien-
ce requise, ju[qu'à ce qu'ils soientparvenus à cet âge

y3c qu'ils aient été suffisamment initruits. Le VII. que
ceux qui auront été ordonnez en cour de Rome neseront point admis aux fonaions de leurs ordres,
qu auparavant ils n'aient été examinez par les évê-
ques diocésains. Le VIII. que ceux qui feront nom-
mez a des cures seront soigneusement examinez parles mêmes évêques avant qu'on leur accorde le visa

ypour sçavoir s'ils ont la capacité requise. Le IX. queles collateurs ne nommeront aux benefices que des
personnes capables

-, 3c que s'ils y manquent après enavoir été avertis
,

le concile leur en interdira la col-
lation.Le X.qu onaflignera desdi£lributionsmanucl-
les suffisantes à ceux qui aŒsieront aux offices des
cathedrales &des collégiales. Le XI. ordonne la ré-
sidence aux curez, a moins qu'ils n'aient une excu-se légitime

-, 3c leur enjoint d'instruire leurs paroif-
siens de ce qui regarde la foi 3c les mœurs. Le XII.
prescrit ce que les curez doivent enseigner à leurs
paroissienspour leur salut, comme la confession fré-
quente ,

la participation au sacrement de l'euchari-
itie

y
au moins une fois l'an, quand ils sont en dan-

ger de mort, ou prêts de faire quelque voïage ; ils les
avertiront aussi d assister à la messe de paroisse les di-
manches 3c les fêtes

.,
3c dénonceront aux promo-

teui s ceux qui manqueront de s'y trouver par trois
clin. anches consecutifs.

A N. iji8.



Le XIII. règlementveut qu'on célébré la messe
dans les paroisses les fêtes & les dimanches

,
& que

les autres jours on s'y acquitte des offices qui sont de
fondation

: on y défend aussi d'ériger de nouvelles
chapelles, ou de rebâtir celles qui sont détruites,sans

en avoir obtenu la permission de l'évêque. Le XIV.
défend de célebrer la messe dans des chapelles dome-
stiques, sous prétexte qu'on en a obtenu la permis-
sion du pape ,

si l'évêque n'a reconnu & approu-
vé cette permission

:
il défend aussi les chapelles qu'on

érigeoit dans les hôtelleries, & où les voïageurs fai-
soient célebrer la messe. Le XV. pour ne point dé-
tourner le peuple de la messe paroissiale, porte qu'on
ne dira point d'autre messe dans les chapelles, que
celles qui y sont fondées, & que les dimanches on
ne les célebrera qu'après la messe de paroisse

; que les
cvêques seront difficiles à accorder des fondations de
nouvelles chapelles

,
& ne consàcreront point sins

necessité d'autels portatifs. Le XVI. interdit toute
action indécente dans l'église

,
afin que l'office divin

Il'y soit point troublé
;
ainsi l'on n'y tiendra point

d'assemblées, ni dediscours profanes
:
l'on n'y laisse-

ra point entrer de batteleurs pour y joüer des instru-
mens, & l'on n'y fera plus la fête des fous. Le XVII.
Les pseaumes se chanteront avec gravité & modestic
d'une maniere distinâie

,
capable d'inspirer de la dé-

votion) évitant avec soin de jouer sur les orgues des
airs profanes & lascifs. Le XVIII. régie la récitation
de l'office divin d'une maniere décente

.,
& avec at-

tention
, en observant la-pause & la médiation

y
se

levant au Gloria Patri
,

faisant une inclination au
nom de Jesus i & il est défendu de réciter son office



en particulier pendant qu'on le chante au chœur. Le
XIX. regarde les beneficiers de ceux qui sont dans
les ordres sacrez

,
à qui l'on ordonne de recitcr di-

fiinaement & pausement leur office, & prive des
distributions du jour ceux qu'on trouvera dans l'é-
glise se promenant ou causant dans le temps qu'on
y récite quelques-unes des heures canoniales.LeXX.
réglé les absences de l'office du chœur, & veut que
ceux que ne seront pas entrez à toutes les heures avant
le Gloria Patri du premier pseaume, & à la mésie
avant la fin de l'épitre

,
soient censez absens, & pri-

vez des distributions. S'il n'y a point de distributions
journalières dans quelques eglises, ,on les prendra sur
le gros du benefice

; & les doïens, prévôts & autres
officiers ne seront censez presens que quand ils se se-
ront absentez pour le bien de l'église.

Le XXI. ordonne que les chanoines d'une églisç
cathedrale ou collegiale nouvellement reçus , tou-cheront aussi-tôt après leur réception le gros & les au-
tres revenus de la prébende, à moins qu'il n'y eut
quelque fondation légitime

,
à laquelle ce revenu

seroit attaché pour un temps ; & l'on condamnel'ufa-
ge introduit dans quelques églises, par lequel les an-
ciens chanoines partageoient entre eux pendant un
certain temps le revenu des nouveaux reçus.L'on or-donne aussi aux évêques du concile de visiter après
leur retour dans leurs diocéses

,
les breviaires

y
anti-

phonaires, missels 8c autres livres d'église
,
afin de les

réformer, s'il est necessaire. Le XXII. dit que les ab-
bez,abbe!ses, prieurs & prieures, feront exidement
observer la discipline monastique dans la nourritu-
re ,

dans le vêtement
>

dans les .mœurs ; que les reli«,



gieux & religieuses ne paroîtront point en public
sans leur habit, les chanoines réguliers sans leur ro-
chet, pour n'être point exposez à apolWîer ; que les

évêques dans le cours de leurs visites y tiendront la

main
, pour corriger les abus s'il y en a , & y appor-

ter les remedes necessaires. Le XXIII. que les eccle-

sias\:iques seront modestement vêtus, sans habits de

soïe ni dedans ni hors de la maison
,

excepté les fils

des princes & des ducs, qui seuls auront ce droit-là,

que l'habit ecclesiastique ne sera point ouvert, mais-

fermé sur les côtez & par derriere. Le XXIV. que
les habits longs ne seront ni trop amples

,
ni trop

étroits, ni froncez
,

ni plissez
j que la chaussure ne

sera point de differentes couleurs, les souliers ni trop
pointus, ni trop ronds

,
ni trop ouvert -, que les ec-

clesi.-istiques ne s'habilleront point de drap rouge ou
verd suivant la décisiondu concilede Latraii; qu'en-
fin ils fuiront également une propretétrop aee ,
& un air trop crasseux. Le XXV. qu'ils ne joueront
point en public à la paume ,

ni a tout autre jeu de

hazard
,

sur tout avec des laïques
,

& qu'ils ne se

trouveront point dans les lieux où l'on joue
,

ni aux
danses, ni aux endroits où l'on chante des airs pro-
fanes

-,
ensorte que leur conversation n'ait rien que

d honnête. Le XXVI. que les prêtres concubinaires
seront punis suivant les canons ; que ceux qui iront

a,
la chasse

, ou se mêleront d affaires seculieres
,

se-

ront sournis aux peines ordonnées par les conciles

d'Orléans & le sécond de Latran, Le XXVII. que
dans les prieurez où il n'y aura de revenu que pour

un seul religieux, l'évêque du lieu, conformément

.

à la décision du concile de Vienne
s
unira ce prieuré

AN. is2.S.



au plus prochain monaitere
,

afin que ce religieux ne
demeure pas seul. Le XXVIII. que dans les monas-
teres de filles on ne recevra de religieuses qu'à pro-
portion du revenu , & qu'on n'exigera rien pour l'en-
trée ou pour laréception, sous quelque prétexte que
ce soit

: cependant le concile ajoute que1i le nombre
étant rempli, quelque fille surnumeraire demandoit
a se faire religieuse, alors on pourroit recevoir unepension

,
qui ne seroit point eteinte par sa mort, en

cas qu 'oii voulut recevoir quelque autre fille pauvre
en sa place. Les évêques sont aussi chargez de veil-
ler à la clôture des monasteres.Le XXIX. regle l'ad-
n'liniftrationdes hôpitaux, maladrçries^aumôneries,
dont on ne doit point emploier le revenu contre l'in-
tention des fondateurs. Le XXX. défend les mono-
poles qui se font dans les confreries pour être elll-ploïez en débauches

; ordonne aux évêques de les dé..
fendre sur peine d'excommunication

; que lessyndics
& procureurs des confréries porteront à levêque du
lieu leurs rtatuts, & rendront compte de l'emploi des
deniers

; qu'on élira tous les ans des marguilliers
dans les paroisses, qu'ils feront serment de s'acquitter
fidelenlent de leur emploi, & qu'ils rendront comp-
te en sortant de charge.

Le XXXI. ordonne que les évêques seront très-
réservez à prononcer des excommunications, qu'ils
ne le feront que pour des causes graves , & nulle-
ment pour des paroles injurieuses, à moins qu'elles
ne soient atroces, après toutes les monitions faites enforme. Le XXXII. dit que les évêques visiteront au
moinsdeux fois l'année les paroisses de leurs dioceses,
ou par eux ou par leurs vicaires, pour examiner s'il

n'y,



n'y a point d'hérétiques, & pour les punir
, s lis en

trouvent , en obligeant les habicans à les déclarer. Le
XXXIII. regarde les traductions des livres de pieté

en François,dont les héretiques se servoient pour ré-
pandre plus aisément leurs erreurs, en y mêlant des
explications & des notes. Le concile statuë qu'il sera
étendu à tous libraires de vendre ou imprimer au-
cun livre soit de l'écriture fainte ,

soit quelque traité
de foi ou de morale, sans la permission des évêques,
sur peine d'excommunication

: & comme ces sortes
de livres avoient été répandus depuis long temps, les

curez (ont chargez de publier quatre fois l'année dans
leurs prônes ladéfense que fait le concile, de lire ou
gartfer ces livres, sur peine d'excommunication. Le
XXXIV. ordonne aux curez de ne permettre à au-
cun prédicateur ou quêteur, de prêcher sans avoir

une permission par écrit de l'évêque du lieu, & les
évêques nèchoisiront que des hommes sçavans & de
bonnes moeurs,, qui n'avancent ni fables ni bouffon-
neries, & qui ne citent ni poeces ni auteurs profanes.
Le XXXV. interdit 1es prédicateurs,qui, au lieu de
prêcher l'évangile &d'inspirer l'amour pour la ver-
tu ,

publient des contes pour faire rire, & portent le
peuple 1 la desobéissance. Le XXXVI que le pou-
voir des religieux mandians ne s'étend que sur les cas
ordinaircs, à moins qu'ils n'aient reçû specialement
le pouvoir d'absoudre des cas réservez. LeXXXVII.
que les superieurs des monasteres feront mettre dans
quelque endroit de la maison les noms de ceux qui

peuventconfesser;, afin qu'on sçache à qui s'adresser.
Le XXXVIII. que les abbez qui croïent avoir le
droit de conferer le sacrement de confirmation, & de



consacrer les calices, feront voir leurs privileges a
levêque diocesain. Le XXXIX. que dans ladmini-
stration du sacrement de mariage on évitera les ris ôc
les paroles bouffonnes,qu'on s'y préparera I)arla pé-
nitence & le jeune, qu'on ne mariera qu'après le fo-
seil levé

, & que ceux qui contrarient des mariages
clandestins seront excommuniez ipso faflo. Le XL.'
que les évêques auront soin de faire ôter des églises
les tableaux indécens, qui representent des choses
contraires à l'écriture fainte

,
& qu'on n'érigera au";

cune nouvelle chapelle
,

sous prétexte de quelque;
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Dispense que demande le roi
d'Angleterrepour le divor-
ce avec Catherine d'Arra-
gon,5°3. Raisons contre la.
dispense de Jules II. là-mê-
me.Le pape en accorde la
bulle avec des conditions
qui la rendent inutile, ju

Divorce de Henri VIII.Com-
mencementde cette affai-
re, 498

E
ECKIUS envoïé par les

,
princesvers Luther, 7.

Son entretien avec lui, 11.
Son écrit contre la confe-
rence de Berne, j7i

Ecosse. Son roi n'est pas com-

pris au nombre des alliez
dela France, 3Y4. Tréve
de ce roïaume avec l'An-
gleterre,

Ecriture sainte, traduite en
languevulgaire.Sentiment
d'Erasme là-dessus,5 Y4.La
faculté de Paris le condam-
ne ,

la-même. On l'accule
d'avoir falsifié plusieurs en-
droits de l'écriture

, 556
Eglij"t. Luther condamné sur

les loix & ses constitutions,
z6. On traite de leglise
dans la conference de Zu-
rich, 180. Erreurs d'Eraime
sur 1 'église,

5- 5 5. Sa foi, son
infaillibilité & sa vifibiliré
établies, 579. Ses usages &c
ses constitutions, 581

Emmanuel roi de Portugal, sa

mort , 79
Emser écrit contre la traduc-

tion du nouveau testament
de Luther, IC4

Era/me. Sa lettre au pape Cle-
ment VII. sur sonélcdion,
272. Il reçoit une lettre-de
Melanchron &: sa réponse,
273. Son écrit du libre ar-
bitre contre Luther 2.75'.
Jugement qu'il ported'Oe-
colampade, 2j6. Ses para.
phrases sur le nouveau tes-
rament,3oo.50n sentiment
sur le mariage de Luther Se
des autres réformateurs

,
3 98.Railleriesqu'il fait sur
le mariage d'Oecolampadc,
399. Sa dispute avec Lu-



ther sur le libre arbitre,401
& suiv. Son Hyperaspitte

contre Luther, 40Y. Ses
colloques censurez par la
faculté de théologie de Pa-
ris

, 447. Estime que le roi
François I. faisoit de cet
auteur, 47 1. Offres qu'on
lui fait pour l'attirer en
France,4;2.. Il suc toujours
traité très-favorablelnent
parles papes, 4Y3. Beda
travaille à faire condamner
tous ses ouvrages,J33. Pro-
portions condamnées dans
Erasme,y y .Il écrit au par-
lement pour plaindre de
Beda, 560. Justification de
ses ouvrages contre la cen-
sure de la faculté ,561. On
lui reproche d'avoir des
liaisons trop étroites avec
les héretiques, 563

Espagnols alliegent inutile-
ment la ville de Bayonne,
207. Ils se rendant maîtres
de Fontarabie, 208

Esparre (d') se rend maître de
presque toute la Navarre,
54. Il en est chassé par les
Espagnols,

5 y
Esperance. Ce que Luther en

a dit, condamné par la fa-
culté, % 38

Eucharistie. Sentiment de Lu-
ther sur ceux qui s'en ap-
prochent

, 32. Sentiment
de Zuingle sur ce sacre-

ment, qu'il explique dans

un sens figuré, 410. Son

explication de ces paroles:
Ceci eji mon corps , 412.
Prefrnce réelle dans l'eu-
charistie soutenuë par Lu-
ther, .. 413

Eveques. Leurs droits defen-
dus par la faculté de théo-
logie de Paris, 301

Euverte ( Saint ( abbaïe d'Or-
leans. Contestation à son
sujet entre la régente &: le
parlement, 331

F
FACULTE' de théo-

logie de Paris. Sa cen-
sure contre Luther .zi.
Autre touchant les livres
de Melanchton, 237. La
reine régente la con suite

.
sur l'heresiede Luther,241.
Sa censure touchant le cul-
te des saints

, 2.44. Autre
contre Combout,301. Au-
tre contre la Serre, 303.
Autre contre le livre inti-
tulé :

Détermination de la
faculté, &C- 303. Autre
contre Amedée Mesgret,
37o. Elle condamne la di-
£linérion des trois Made-
laines, 3y 3. Sa réponse à
l'abbé de saint Antoine sur
les livres de Schuth, 373.
Sacensuredes propositions
de Caroli, 379. Contes-
cations sur cette affaire,
380.& suiv. Son jugement
là-dessus, 387. Sacensure
contre Jacques Poüent, &
son apologie, 394. Autre



contre un livre d'épitres&:

.
d'évangiles du diocése de
Meaux, 3'J' Autrecontre
Bernardi, 4 y 3, Son juge-
ment surie célibat des prê-
tres , 4j4

Ferdinand archiduc propose
à Spire desecourirla Hon..
grie contre les Turcs

, 439.
Il est élu roi de Hongrie,
& devient concurrent de
Zapol, 443

ferrare (duc de ) son traité
avec le roi de France, 310

Ferrier (cardinal) arrêté à Pa-
vie par Prosper Colonne,
91. Remis en liberté, il se
rend à Rome pour le con-
clave

,
là-même.

Fiejque ( cardinal de ) son hi-
stoire &: sa mort, 3o6

Fisc commun. *Tt-'aitede Lu'
ther la-dcuus, ' -*'' 171

Fontarabie assie-éd par les E[..

•
pagnols qui levent le siege,
123. Prise, 208

Fo).SiX propositions d'Eras-
me condamnées sur cette
vertu, y 40. Foi unie avec
les oeuvres,

France (nouvelle) sa décou-
verte , 2-99

François 7. Commencement
de ses guerres avec Charles
V. y4. Ses entreprises sur la
Navarre, là-même. Son ar-
mée battuë en est chassée
par les Espagnols,

y 5.11 sus-
citeRobertde la Mark con-

-
tre l'empereur

;
y6. Cause

de sa rupture avec Charles
V.ld-même. Il ménage un
trairéavec lepape,là-même.
Ses plaintes contre l'empe-
reur, 60. Il les adresse au
roi d'Angleterre, 61. Ses
conquêtesdans les Pais-Bas
6,1. Mauvais état de ses af-
faires en Italie, 6y. Le pa-
pe se declare contre 1111,68.
Les Suissesquittent son ar-
mée

, 74. Il l'augmenteetl-
suite de seize mille Suissés,
11 o.Son armée est battue à
la bicoque ,117. Chagrin
qu'il conçoit de cette perte,
120. Il reçoit fort mal Lau-
trec, 121. La malice de la
reine sa mere accusée par
Semblançay, izz. Disctte
d'argent dans son roïaume,
125. Ligue contre ce prin.
ce,dans laquelle entrent le
pape & les Venitiens, 196.
Il manque l'occasion de bat-
tre les Impériaux, 197. Son
départ pour Lyon ; il voit
en passant le connétable de
Bourbon à Moulins

, 201.
Il reste en France

,
& en-

voie Bonnivet en Italie ,zo6. Son armée repasse les
Alpes &retourne en Fran-
ce, 282. Il se résout de
poursuivre l'armée Impé-
riale contre l'avis des plus
sages, Z88. Il s'avance vers
Milan,là-même. Il est reçû
dans cette ville, 291, Il ré-
sout le siege de Pavie

,
Id.



tnême. Le pape traite secre-

tement avec lui,15)4. Il en-
voie une partie de ion ar-
mée dans le roïaume de
Naples, là-même. Il fait un
autre détachement pour
Savonne,2.95'Il traite avec

_le duc deFerrare,310.11est
fait prisonnier à la bataille
de Pavie,& se rend au vice-
roi de Naples, 32. .&suiv.
Conditions qu'on lui ossre

pour sa liberté
, & qu'il re-

fusc,336.. On leconduiten
Espagne

,
où il tombe dan-

gereusementmalade, 358.
La visite de Charles V. lui
rendlasanté, 339. Négo-
ciations à Madrid pour sa
liberté, 340, Ses traitez à
Moore avec Henry VIII.
3 j 2. On travaille à le déli-
'Vrer,419. L'empereur con-
sent la paix avec lui, 420.
Sa conversationavec Char-
les V. avant son départ,
42,Il laisse ses deux fils

en otage, là-même.Il refuse
après son retour de ratifier
le traité de Madrid

>
424*

On lui fait des remontran-
ces contrece rraite,2 47. .S-a

réponse à Lanoy qui lepref-
se de ratifier ce traité, 2.48-
Estime qu'il faisoit d'Eraf-

me, 4^1. Ses offres pour
l'attirer en France

, 471. Il
trompe le pape& les Veni.
tiens

,
467. Son traité avec

le toi d'Angleterre, 479.

Il envoie le comte de Lau-
trecen Italie avec une ar-
mée, 448. Assemblée des
notables de son roïaume au
sujet de l'empereur

, 496.
Il assemble son clergé con-
tre les Luthériens

, 57 j
François. Leur faute en ne

poursuivant pas l'armée
ennemie, 2.CY

Francsort où l'on introduit le
Lutheranisme, 367

Frankufe où les pa'isans Ana-
baptistes sont battus & dé-
faits, 36;

Frédéricest fait roi de Danne-
marck en la place.de ChriÍ-
tiern II. chaslé, 183. Au-
tre Frédéric électeur de Sa-

xe. Sa mort, 362
Fronsberg amene quatorze

mille lansquenets à l'armée
Imperiale, 4SI. Sa mort,

472
Furflembergbattu par le comte

deGuiseenBourgogne,2.oS
G

G.ADDI I ( Nicolas ) fait
cardinal, 524

Gaétan choisi avec Caraffe par
le pape pour rétablir la dis-
cipline, 118.. Institue les
clercsréguliers Théatins a-
veclemême, 2,96

Gattinara chancelier de l'em-
pereur

y
son avis sur la pri-

son de François I. 336. Il
s'oppose à la liberté de ce
prince, & rend les sceaux
à l'empereur, 340r



Genes surprisepar l'armée des
confederez

, 119. Réduite
au roi de France par Lau-
trec, 48 c,

Gonzague rend le château
Saint-AngeauxImpériaux,
317. Gonzague ( Sigif.
mond) cardinal. Sa mort,
399. Gonzague de Man-
touë ( Hercule) fait cardi-
nal

, 524. Gonzague ( Pyr-
rhus de ) évêque de Mode-
ne ,

fait cardinal, jiy
Couffier( Adrien ) cardinal de

Boissy. Sa mort &: son his-
toire, 227

Grassi ( Achilles de ) cardinal.
Sa mort & son histoire

,
229

Grebelius, un des chefs des
Anabaptiiles, 5-74

Griefs des Allemands aunombre de cent envoïez au
pape

> 161
Grimaldi ( Jer'ôme) fait cardi-

nal,
y2.y

Grimani (Dominique de) car-dinal, son histoire sa
mort, 228. Autre Grimani :

(Marin) fait cardinal,
y 24. *Gritti doge de Venise

,
s'op- -poseà une ligue contre la

France
, 194

Guerre entre Charles V. &
François I. 60

Gmchardin^ son en trevûë avec
Lescun dans Reggio

,
&

ses plaintescontre les Fran-
çois

,Guise ( comte de ) bat le ge-

néral FurstembergenBour-
gogne, 208

Gujiave Ericson roi de Sue-
de,introduitIeLutheranil-
me dans son roïaume. 254.
& f2.O. Veut humilier les
évêques & diminuer leur
grand crédit,

y 2.0Le grand
maréchal se soumet, 522.Edit qui est executé f2.3.
Il ôte aux évêques leurs re,
venus, & les réunit à la
çouronne ,

lti-même.
H.HENRI VIII. pense à

écrire contre Luther,
42. Il compose un traité
des sacremens contre cec
hérétique 43. Son ouyra-
ge présence au pape, 4).
Il reçoit le titre de défen-
seur de la foi, la-même.
Luther écrit contre lui^tf.
Ce prince écrit à Georges
de Saxe sur la traduction
du nouveau testament de
Luther en Allemand, io6,
Charles V. lui rend une vi-
site, 108. Il envoie une ar-
mée en Picardie, 109. Il
se ligue avec l'empereur
contre la France

, 283. Sa
réponse très-vive à Luther,
407. Son traité avec Fran-
çois I. 479. Changemens
à ce traité depuis le sac de
Rome, ,481. Ses demandes
à l'empereur, 48y. Autres
demandes au même, 496.
Commencement de l'assai



re de son. divorce avec Ca-
therine d'Arragon ion é-
pouse, 498. Il veut épouser
Anne de Boulen

, 501
Heretiques. La faculté décide

contre Luther qu'on peut
les faire brûler, 38. Punis
en France &c Flandres,
187. Hereriques en Lom-
bardle, 188. Article con-
cernant leur punition, 553.

Hesdin assiegée par les Impe-
riaux & les Anglois, 11 j.
Ils leventle sicgc; là-même.

,Uiperafiee
, ouvrage d'Eras-

me contre Luther
, 40Y

JHocftrat ( Jacques ) ses ouvra-
ges ,

son histoire & sa

mort, 531
Hoffman ( Melchior ) prêche

l'Anabaptisme, 57Y
Hongrois battus à Mohats,

441. Leur roi perit dans

un marais, là-même. Dif-
ferend touchant la succes-
sion de ce roïaume, 442.
Deux rois sont é!us,.Jean
Zapol, &: Ferdinand ; ce
qui,cause.la la guerre, 443

Hubmeter répand en Suisse la
doctrine des Anabaptistes,
170, Promet de se retrac-
ter ,

& le réfute 171. Brû-
lé à Vienne en Autriche,

574
1

;
.JACOBA%JI{ Dominique)

cardinal,, ses ouvrages
& sa mort, 516

$ean III. roi de Portugal 79

jeremie patriarche, -de Cap-
flantinople 86"

fc/ines & abstinences ordon-
nez par l'ég1ife

, 5 8 1. Sen-
timent d'Easme là-ddfus.)
condamné, 537

Images. On en parle dans la
conférence de Zurich en
Sui£se, 180. Leur culte
n'est point idolâtrie

,
58f

Injures. Sentiment d'Erasme
sur leur reparacion

, con-
damné

,
538

Isabelle infante de Portugal,
épouse l'empereur Charles
V. 434. Son arrivée en Ef-

•
pagne, là-même.

Italie. Etat des affaires des
Imperiaux & des François

en ce pais-la, 110
Jubilé à Rome pour l'année

iily... 300
Jufiijication. Sentiment de

Luther sur sa certitude,
condamné, 33

K
KNIGTH. envoïé à Ro-

me pour l'affaire du
divorce de Henri VIII.

504
. LLA N 0r ( Charles de )

viceroi de Naples, en.
gage le pape à encrer dans
la ligue contre la France,
196. Sa ruse pour faire en-
trer de l'argent dansPavie,
312.. Ce suc à lui que Fran-
çois I. se rendit prisonnier
à la bataille de Pavie.,

.3 22.



oon dessein de le transpor-
ter à Naples. Vôtez, Pescai-
re. Il conduit le roi à Ma-
drid

, 338. Il presle Fran-
çois I. de ratifier le traité
de sa délivrance

, 427. &
4z8. Il conclut une trêve
avec le pape , 470, Sa
mort, 492

Lan/grave de Hesse se fait
Lutherien, 435. Ses de-
mandes à la diete de Spire

,
437. Il se prépare à la

v guerre, 565. Il niet bas les
armes, 566. Deiapprouvé
par Melanchon

,
approuvé

par Luther, 567
Latomus , Luther écrit contre

lui. ^ 48
Laurens Petri

, archevêque
d'Upsa1

, 5- 24
Lautrecrenvoie dans leMila-

nès sans argent, 69. Il s'y
rend odieux à toute la no-
blesle

j 70.. Il manque l'oc-
casson de battre l'armée des
confederezJ 73. Il se retire
à Milan, 7Y- Il s'approche
de Milan & se retire, m.
Il assiege Pavie & leve le
siege ,113. Il est battu à la
Bicoque & son armée dé-
faite, 117. Il est fort mal
reçu du roi ,* i z1. Il se ju-
stisie

,
Id-même. Il refuse

d'assïeger Milan
, 490. Pro-

grès de ses armes en Italie
où il est renvoïé, 488. &
489. Il marche lentement
vers Naples, 490. Il en-

gage le duc deFerrare
le marquis de Mantouë
dans le parti de la France,

Lebrixa ( Antoine de ) auteur,
ses ouvrages &: sa mort,

2 30
Léon X. accorde au roi d'An-

gleterre la permission de
lire les ouvrages de Luther,
43. Il lui donne le titre de
défenseur de la foi

J 4.5.
François I. ménage un trai-
té avec lui

, 57. Se ligue
avec l'empereur contre la
France, y8. Il se declare
contre la France, 68. Sa
mort & son histoire, 77

Lesc,un
,

son entrevûë dans
Reggio

, avec Guichardin,
67

Leve ( Antoine de ) gouver-
neur de Pavie quand Fran-
çois I. en fit le siege-, zgr

Libre arbitre. Proportions
de Luther à son sujet, que
la faculté condamne, 39.
Dispute entre Erasme de
Luther, 401, &suiv. Ana-
lyse de l'ouvrage d'Erafmc
sur cette matiere, là-même..
Il n'exclut pas la. grace,

j 86.
Ligue des confederezavec les

Venitiens contre la Fran-
c'eJ Le pape y entre,

196
Linkepine (évêque de) s'op-

pose à Gustave roi de Sue-
de, six.



Lodi prise par les confede-

rez 118
Louis compagnon de Baschi

pour la réforme des Capu-
cins

, 4 J

Lsi ancienne.Sentiment d'E-
rasme là-dessus condam-
né, 541

Luther vient à la diete de

wormes avec un sauf-con-
duit de l'empereur

, y. Son
arrivée & Ion interroga-
toire ,

6. Il. comparoît une
seconde fois 7, Son dis-

cours devant l'empereur
,

8. Sa replique à Eckius, 1.
Disiintbon qu'il fait de
ses écrits, 9. Ses conferen-

ces avec l'électeur deTre-
ves , 13. Il paroît dans une
conference publique

, 14.
Sa réponse aux députez de
la diete, 15. Conditions
qui lui sont proposées par
l'éle8:eur de Treves, 16. Il

part de cormes, & écrit
de Fribourg à l'empereur,
17. Il est enlevé sur le che-
min & caché dans un châ-

teau, là-même. Bruits qui
se repandent sur son enle-
vement, 18. La faculté de
théologie de Paris le cen-
sure, 11. Ses erreurs dans
le livre de la captivité de
Babylonne

, 24. Ses autres
erreurs condamnées, Z7-
Ouvrages qu'il composa
dans sa retraite, 48. Son
écrit contre Latomus) là.

même. Sa conterence avec
le diable

, 49. Il sort de sa

retraite & vient a wittem-
berg, 98.Il écrit à l'aitem-
blée des états de Boheme ,
102.. Contre les évêques
d'Allemagne

,
là - même.

Contre la bulle In cœ a
Domini

, 103. Il donne
une traduction du nou-
veau testament en Alle-
mand

, 104. Cette tradu-
ction cst condamnée, 106.
Il écrit contre ceux qui
la condamnent, 107.11 ex-
plique l'édit de la diete de
Nuremberg, 164. Il écrit

au senat &c au peuple de
Prague

,
166. Il dresse une

nouvelle formule de messe,
là-même. Il prétend seju-
{lifier là-dessus, 169. Il é-
crit contre la profession des
religieuses

, 170. Il en fait
enlever neuf, la-même. Il
publie une apologie pour
elles, là-même. Il écrit un
traité du fisc commun, 171-
Ses livres &: lui condam-
nez en Pologne, 189. Il
écrit contre la canonisa-
tiondefaint Bennon, ,191.
Le parlement deParis rend

un arrêt contre ses livres,
1

136. Suite de ses divisions
avecCarlostad

,
2.6y. Rup-

ture entiereentre eux ,
là-

même. Défi qu'il fait à Car-
lostad d'écrire contre lui,
z66. Quelle part il prie

Hhhh 1)



dans la révolte des païsans
Anabaptistes

, 3^7. Il est
con[u!té par ceux de SoÜa.
be:l 358. Ses écrits tou-
chant les Anabaptistes

,366. Son mariage avec une
religieuse, &: ce qu'en pen-soit Melanchton

, 35)7. Il
exhorte les prêtres 6c les
moines à se marier commelui, 398. Il le conseille à
lele&eur de Mayence,399.
Sa dispute avec Erasme ssir
le libre arbitre, 401. Son
traité du serfarbitre, 404.
11 écrit à Georges duc de
Saxe

, 405. Il veut faire
palier son héresie en An-
gleterre, 407. Il écrit auroi Henri VIII. là-méme.Reponse très-vive de ce
prince, là-même. Ses em-

* portemens contre ce roi.,
408. Il soutient presen-
ce réelle contre les facra-
mentaires, 413. Il nie la
rran[ubsianriation,

, 41 6.
Libelles qu'il répand du-
rant la diete de Spire, 438.
ConSterné des disputes a-
vec les Zuingliens parti.
sans du sens figuré

, ji 3. Il
enseigne l'ubiquité, 514.
Il approuve le lantgrave de
Hesse de ce qu'il veut la
guerre

, 567. Il écrit con-
.neZuingle contre les

Anabaptistes,
y 7 2

Lutheranisme introduit enDannèmarck &.enSuede)

184. A Strasbourg & à
Francfort, 367. Troubles
qu'il cause à Ma'iencc & à
Cologne, 368. Il est em-
brassé par le nouvel élec-
teur de Saxe & le lantgra-
ve de Hesse

, 435. Il com-
mence d'infetter la Fraii-
ce,

^LutbericKs. D*ispute entr'eux
& les Zuingliens en Alle-
magne & en Suifsc,

y 12.
Divilions qui en naissent,

564
1v1

MADRID.Traité qu'on
y fait avec Charles V.

pour la liberté de François
I. 410. Ce dernier refuse
de le ratifier quand il est
dans son roïaume

, 424-
MâgdciLaine, s'il y en a eu

trois de ce nom, ou uneseule, 88
Magni[ Jean ) légat en Sucde,

18 y. Il cst fait archevêque
d 'upsal, là-même.

Ma?izius
, un des chefs des

Anabaptistes,
5 74

Marcel ( Christophle) auteur
ecclesiastique. Ses ouvrages

&: sa more, 46z
Mariage. Sentiment d'Erasme

sur ce sacrement,condam-
né,

^Marseïlle assiegée par le con-
nétable de Bourbon qui
leve le nege

, 2.87
Martin ( Saint) François 1.

fait enlever la grille d'ar-



gent autour de Ton tom-
beau pour en fait'e de la
monnoïe

,
12.)

Martinengue capitaine géné-
ral des Génois fait prison-
nier, 489

Mayence. Troubles qui y sont
causez par le Lutheranis-

me, 368
ifetancl,ton écrit contre la

censure de la faculté de Pa-
ris

,
46. Il reçoit une let-

tre d'Erasme sur les empor-
temens de Luther

, 47. Le
parlement par un arrêt dé-
fend ses livres, 136. Pro-
portions tirées de les livres

que la faculté de théologie
de Paris condamne, 237.
Ce qu'il pensoit du maria-

ge de Luther, & ce qu'il
en écrit, 397. Il déplore
les emportemensdu même,

404. Il desapprouve le lant-
grave dè Hesîësur le fait de
la guerre, 567

Merites, Erasme condamné
là-dessus en huit proposi-
tions, 547

Messes privées combattues
par Luther

, 49. Consulta-
tion de Puniversité de vit..
telnbergsur la messe, 50.
Les messes privées y sont
abolies

, 51. Conférence

au sujet de la messe à Zu-.
rich

,
181. Luther dresse

une nouvelle formule de
mésie, 166

Mefgret ( Amedée \ censuré

par la faculté de théologie
de Paris, 370

Mexique. Le pape y envoie
un nonce qui y tient un
concile, 298

Mez,ieres inutilement assiegée

par les Impériaux
,

6;
Milan prise par l'armée des

confederez
, 76. Récep-

tion du roi de France dans
cette ville

, 291
Milanes. Mesures des Impé-

riaux pour le défendre,
289. Pescaire s'en empare
au nom de l'empereur, 347
La ville capitale prête ser-

ment à l'empereur
,

là-li>é-

me.
lJohats. Bataille en cet en-

droit
,

où les HongroiS.
sont battus, 6c leur roi pé-
rit

y
441

Moluques. Conteslation en-
tre l'empereur & le roi de
Portugal sur ces isles, 299

Moncade fait prisonnier par
les François, 311. Oblige
le pape à ligner une trêve
avec l'empereur, 431. Con-
clut avec le même un traité
pour sa liberté

, 494
Montmorency ( seigneur de)

va au-devant de Lescun ;
afficge ôc prend Novarre,
112. Va à- Rome au-devan c
du grand-maître de Rho-
des

, 213. Réponse que
lui fait le parlement de Pa-
ris

, 327. Porte le collier
de l'ordre de saint Michel



au roi d'Angleterre de la
partjde François I. 497

Moore. Traitez dans cette
ville entre la France &
l'Angleterre, 3^2. Ratifi-
cation de ces traitez, 3 j 2

-Moroné' chancelier de Milan
à la tête des Bannis, 66. Il
gagne Pescaire pour chas-
ser les Impériaux d'Italie,
343. Il est ensuite trahi,
arrêté & mis en prison par
le même, 347. Il encre
dans les intérêts du pape
pour le tirer du château
Saint-Ange, 494,

Mort de Jetus-Chrin:. Senti-
ment d'Efaime là-dessus,
condamné, J3 6

Mou&on ville prise par les Im-
periaux

',
62.

MuncerchcE des Anabaptistes
thafle de wittemberg, j7Z
Il excite les païsans à pren-
dre les armes &: à se révol-
ter , 173. Il prêche l'Ana-
baptisn1C en Soüabe, &: y
excite la révolte, 269. Il
exhorte les Anabaptistes à
reprendre les armes, 362.
Il fuit de la bataille, il est
trouvé, & mis à mort, 364.
&suiv.

NN ,EBRISSENSIS. rotez
Lebrixa.

Movarrt assiegée prise par
Montmorency, 112

prouveau testamenr traduit en
Allemandpar Luther, 1P4.

.

Nuremberg
,
diete de -l'Einptre

dans cette vi!!e, 1470
0ECOLAMPADEPJDE apo-

stasie & embrasse la
nouvelle réforme %.75. Ex-
plication qu'il donne à ces
paroles

: Ceci ejq mon corps)
là-même. Il se marie, 399.
Son premier écrit sur l'eu-
,Charistie, 41;

Oeuvres. Leur égalité con-
damnée dans Luther, 16.
Erasme condamné tou-
chant la confiance dans les
bonnes :oetivres, 5'48.

Olaùs Petri, est cause de l'in-
troduction du Lutheranif-
me en Suede, 18 y. Il le
prêche dans ce roïaume)

Orange ( prince d') sa capitu-
lation avec le pape prison-
nier, 484

Origcne, son apologie par le
docteur Merlin, 243. Beda
écrit contre, là-même.

Otage des deux fils de France
donnez à l'empereur, 424

ppALLAFI-G INl{car-
dinal ) sa mort, 308.

Pallavicini ( Jean.Louis )

fait prisonnier par les Im-
périaux, 316

Pa/merio ( (MatthieuJ fait car-
dinal, Yzf

Pappadoca ( Sigismond ) fait
cardinal, 52 5

Farij de GraUis s'oppose à un



ouvrage de Marcel sur les
céremonies ecclesiastiques,

467.
Parlement de Paris saisit les

livres de Berquin
, & ren-

voie le jugement à l'uni-
vediré, 233. Son arrêt
pour renvoïer l'affaire à
l'évêque de Paris, 134.
Autre arrêt contre les livres
de Luther, 33f. Autre
contre les livres de Melan-
chton '2f6. Il s'oppose à la
reine régente contre le
concordat, 32,y. & suiv.
Arrêt qu'il rend contre ,

33:0

Parme assiegée par Prosper
Colonnequi en levéleHe-

ge , 71. Cette ville & Plai-
sance remises au pape par
Lautrec, 495

Pavie assiegée par le roi de
France 311. Continuation
de son iieger là-même. On y
fait entrer de l'argent pour
païer les troupes, 312. Le
roi de France s'obstine à

vouloir continuer ce ftege)
31y. Ce qui donna occa-
sion à la bataille, 316.
Nombre des morts & des
prisonniers , 32,3. Le roi y
est fait prisonnier, 321

Paul ( Saint ) Quelques en-
droits de ses épitres mal
expliquez par Erasme

,
5 î7

.rai.ç-R.as ,
conquêtes que le

foi de France y fait
x

64

Pechez. Cinq propolittonsqui
les regardent condamnées
dans Luther ,33. Erreur
de Zuingle sur le peché ori-
ginel

, 417. Sentiment
d'Erasme sur ce péché,con-
damné

, 52.5
Percey (milord ) wolsey l'em-

pêche d'épouser Anne de
Boulen, 501

peseaire attaque le chevalier
Baïard, 178. Son dessein
de conduire le roi de Fran-
ce prisonnier à Naples,
337. Sa conspiration pour-
chasser les Impériauxd'Ita-
lie

, 344. On leve là.dessus

ses scrupules
,

là-même. Il
traite avec le pape, le duc
de Milan & les Vénitiens ,

A r -345.1lrevele enluite tou-
te la conspiration à l'empe-
reur ,

346. Sa mort, 350
Petrucci ( cardinal ) sa mort ,

US
Pfeiffer, un des chefs des

Anabaptistes
,

sa mort,
3 H

Philippes II. fils de Charles
V. Sa naissance, 481

Pierre ( Saint ) Erreur d'E-
rasn1e sur cet apôtre

,
6

Pizzighitone prise par l'armée
des confederez, 113

Pologne. On y condamne Lu-
ther & ses livres, 1se

Ponz>eta (Ferdinand) cardi-
nal. Sa mort, ses ouvra-
ges & son hifloire, jiS,

Prague. Luther écrit au sénat



;$C au peuple de cette vil-
le

, 1 66
:Prdt (Antoine du) nommé

par la reines l'archevêché
de Sens jjjLy. Il est fait car-
dinal

, j. Il tient un con-
cile de la province.de Sens
à Paris,

frierc vocale. Ce qu'Erasme
en a dit condamné

, jyo.
Prieres pour les morts ,584

.'purgatoire. Onze propositions
de Luther condamnées sur
cette matiere, 36. Il est éta-
bli dans le concile de Sens
avec la priere pour les
mores, J84

Quignon e s envoïé
en Italie par l'empe-

reur pour faire élargir le
pape, 4^1. Il est fait car-
dinal^

{
E.

RATIS B ONNE. Carn-
pegge y tient une as-

Jernblée, Articles qu'pii y
.dresse

,
2)8. Ils sont mal

reçus, là-même.
Raymond Vich (cardinal) sa

<

.niQrt son hifloire, 398
Réforme nouvelle renpuvel-

léepar les disputes des Lu-
.îheriens & des Zuingliens,

. ,
515

&%ent(c £crit,4e Lyon au par-

lement de Paris )'& lui fait
ses plaintes, 329

Religieujes. Luther écrit con-
tre leur profession

, 170. Il

.
en fait enlever neuf, là-
mêne. Erasme condamné

. sur les regles de la vie reli-
gieuse, 549

Rcufhlin ( Jean ) suite de ion
histoire & sa mort, 83.
Son application à l'étude

.

des Rabbins, 84. Loué
excessivementptr Erasme,

44
Rhodes assiegée par Soliman

,ôc défendue par Villiers-
l'Isle-Adam,134. Les Turcs

.
s'en rendent maîtres & y
entrent, 143. roïez, Soli-
man &: Villiers.

Riario ( Raphaël ) cardinal,
sa mort & son histoire, 82.

Rome. Sac de cette ville, &
cruautez que l'armée Im-
periale y exerce, 47 5, &:
Jitiv.

S

SABBAr. Sentiment d'E-
rasme

. 514
Sac de Rome par l'armée du

duc de Bourbon 475.
.,Voiez Rome.

Sacremens, leur nombre &
leurs effets

, 58 3
Sacrifice de la messe établi

dans l'église, 584
Saint - Severin: ( Antoine de)

fait cardinal par Clément
VII.

Saints»



Saints. Leur culte, 584. Cen-
sure de quelque proposi-
tions touchant ce culte,

24+
Salviati légatdu pape en Es-

.
pagne

y
349

Satisfaction. Luther condam-
né sur cette matiere en
huit propositions

, 3 1

Saxe (élc&eur de) prend la
défense de Luther à la diè-

te de Wormes , 4. Il le
fait enlever & cacher, LI 7.
Il consulte l'univeiTité de
Wittemberg sur la mené

,
10. Il meurt, & son suc-
eefT urembrafle le Luthe-
ranisme, 436. Demandes
que ce nouvel électeur fait
à la diète de Spire, 437.
Il se prépareà la guerre ,
& ensuite met bas les ar-
mes ,

5,6y~& suiv. Geor-
ges duc de Saxeson zele
pour supprimer la tradu-
ction du nouveau testa-
ment de Luther en Alle-
mand, 107. Luther lui
écrit,. &: sa réponse

,
406

Scaramutia (Trivulce) car-
nal,samort& sonhistoire,

527
Schinner (Matthieu) cardinal

de Sion, sa mort, 2,2 j
Schevvenkfels se joint aux

Anabaptistes. Ses nouvel-
les erreurs, 574.

Schuth. Ses propositions cen-
surées par la faculté de

théologie de Paris, 37t;..
Autre censure de Les ou-
vrages, 377

StoUJlique. Ce qu'Erasme a
pensé de cette théologie

,
558

Selve(àt) envoïé en Espa-
gne pour négocier la li-
berté de François 1. 3,39.

SembUnçay condamné à mort
par les. artifices de la reine
mère, 112,

Sens. Contestations au sujet
de l'archevêché de cette
ville, 3-2y. Concile de cet-
te province tenu à Paris r
576. Ses decrets particu-
liers., 5-79. Ses réglemens,
touchant les moeurs & la
discipline, 587

Serment. Opinion d'Erasine
là-dclfus,condalnnée, 537

Serre ( la ) condamné par la
faculté de théologie de Pa-
ris, 302,

Sforce (François) est reçû
dans la ville,de Milan

,
113

Sion ( cardinal de ) sa mort
son histoire 225. Voyez*
Schinner.,

Sociniens donnent une rra..
du&ion de la Bible en Po-
lonois, 1°5

Soderini ( cardinal),arrêtépar
ordre du pape Adrien Vr..
193. Sa more, 306

Soliman empereur des Turcs
assiege Belgrade., &. la-
prend. S. Il veut allie.-.



gcr Rhodes, 130. il infor-
me legrand-maîtreVilliers
de son dessein

, 132.. Sa
iflotte paroît devant l'isle,
133. Il y vient lui-même
continuer le siege, 134.
Les mauvais succès des
aiTauts lerendent furieux,
1 36. Il propose une capi-
tulation auxchevaliers,qui
la "rcfurent, 141. Ils l'ac-
,crptent ensui te , Se les
T urcs y entrent,143. So-
liman est visité par le
-grand-maître, &: lui rend
favisîte, 144

Sophi de Perse ( Isa)aël ) sa

morc, 4Y
Spinola (Augn!tin) fait cardi-

nal
,

^

52.4-
Sftrt. Diéte qu'on y tient, &:

affaires qu'on y traite,4 3 6.
&suiv. Libelles que Lu-
ther y répand

,
438. Ré-

sultat de cette diéte
, 440

Stark, un des chefs des Ana-
baptistes ; chassé de Wit-
temberg, 172

Strasbourg infcé\:é du Luthe-
ranisme, * 367

Sturmius ( Gaspard ) accom-
pagne Luther à Wormes ,

5

Su-ede., Changementqu'on y
fait en y introduisant le
Lutheranisme, Y20

fui/es quittent l'armée Fran-
,Soise & se retirent, 74
Obligent l'armée Françoi-
se 4e se battre à la Bica*

-que, 115V veulent ablo-
lument commencer l'atta-
que, 116. Trois mille y
périssent

,
là-mème. Ils se

retirent dans leur païs,
t 17. Leur lâcheté à aban-.
donner l'armée, 31 1

Surrey ( comte de ) comman-
de l'armée Angloise en
Champagne & en Picar-
die, 12,4

Symboledes apôtres .Ce'qu'cn
dit Erasme condamné parlaSorbonne, 5 4 jT..

np £ R û VANNÉ, Lef comte de Vendôme
en fait lever le siege aux
Impériaux, 198

TeJlAment. Erasme condamné
touchant les auteurs des
livres du nouveau testa-
ment, S4,

TeHtonique. Le grand-maître
de cet ordre se fait luche.
rien & se marie, 400

Théatins. Leur inftitut, 2,5>6.
Bulle qui les établit, z97

Théolepte patriarche de Con-
ftantinopledé po sé, 8 6

Théologie scolastique. Mépris
qu'en faisoit Luther, con-
damné, 43

Thomas ( Saint ) apôtre, dé-

couverte de son corps ,
22)

Traditions, ]Leur neccfliré,



rreedrims (Conrad) religieux
Augustin

,
seul des Catho- j

liques à la conference de
Berne, 569

l',reves ( électeur de ) ses con-
férences avec Luther, 13.
Conditions qu'il lui pro-
porc, 16

Turcs. Ce que pensoit Lu-
ther de la guerre contre
eux ,

condamné
, 39. Bat-

tent l'arméedes Hongrois,
où le jeune roi Louis pé-
rît

, 411. Le pape a de
grands desseinscontreeux
mais sans succes

, 444» <

Voyez* Soliman.

V.

VJNDENESSE, frere
du maréchal de Cha-

bannes joint avec Bayard
,est tué, 280

Ubiquité enseignée par Lu-
ther dans l'eucharistie, 514

yenitiensqu'on veut détacher
delà France, 15)4. Ils si-

gne nt la ligue contre elle,
15?6. Ils proposent une li-

gue contre Charles V.j33.
Ils veulent qu'on rétablisse
François Sforce à Milan

,348. Ils sont trompez par
les rois de France Ù. d'An-
gleterre,

fer.xz.ani découvre la nouvel-
le France

, 299
j7ersberq

,
château où l'élec-

teur de Saxe fait cacher

Luther, f f
rier?e Marie. Erreurs d'E-

rasme sur cette samte mere
de Dieu, 5 5 y

vigueur évangelique,de son
défaut sélon Erasme

, 5 5-4
milliers ( Philippe de) l'Ifle-

Adam grand-maître de
Rhodes 13o. Est trahi par
le chancelier de l'ordre
d'Amaral

,
là-même. Ses

précautionspour défendre

cette Iflecontre Soliman,
13 r. Il demande du se-

cours aux princes de l'Eu-
rope , 132. Il y est affie-
gé, & il la rend par capi-
tulation

, 143. Il rend une
vilite à Soliman

, 1<1-4. Il
part avec ses chevaliers 8c
arrive à Candie, 210. Il
vient à Civira-Vecchia,21I
Il a une audience du pape
à Rome , 213

V1'livojité de Wittemberg,
sa réponse à l'éle&eur de
Saxe sur la me{Te

, 50.
Carlostady excite du trou-
ble, 99

Feux sur lcsquels on con-
damne Luther, 2,6. Voeux
monastiques, 582

JJpfal, Gustave y assemble les
états pour établir le Lu..
theranisine

,
186

Wieki ( Jacques ) Jesuite
,oppose une traduction de

la bible à celle des So-
ciniens

, 10 y
Wolfej cardinal

,
brigue la




	A
	ABSOLUTION. Quatre propositions de Luther condamnées là-dessus, page 
	Accolti [Benoît] fait cardinal,
	Adrien Florent. L'empereur brigue pour lui la papauté,
	Il est élû pape,
	Son histoire,
	Il se fait nommer Adrien VI.
	Il n'est point agréable aux Romains,
	Il écrit d'Espagne à l'empereur avant son départ,
	Son arrivée à Genes.
	Il le rend à Rome,
	Il est couronné,
	Il veut rétablir la discipline,
	Quel fut son desinteressement,
	Il s'accorde avec le duc d'Urbin,
	Il écrit à l'electeur de Saxe,
	Il envoïe Cheregat nonce à la diete de Nuremberg,
	Instructions qu'il lui donne,
	Il écrit aux électeurs & députez de la diete,
	Il envoie un légat en Suede pour s'opposer au Lutheranisme,
	Il canonise S. Bennon,
	Et S. Antonin,
	Privileges qu'il accorde à Charles V.
	Il veut établir la paix entre les princes Chrétiens,
	Il fait arrêter le cardinal Soderini,
	Il entre dans la ligue contre la France,
	Sa bulle pour arrêter les Chevaliers de Rhodes auprès du grand-maître,
	Il fait publier une déclaration de guerre contre la France:
	Il ne fait qu'un seul cardinal,
	Sa mort,
	Ses ouvrages,
	Albert archevêque de Maïence, exhorté par Luther à se marier,
	Sa réponse,
	Albert grand-maître de l'ordre Teutonique, se fait Lutherien, & se marie,
	Aleandre. Son zele contre Luther,
	Il écrit contre lui,
	Il va à la diete de worme,
	Il y fait un discours de trois heures,
	Il veut empêcher que Luther ne paroisse à cette diete.
	Alençon [duchesse d'] va en Espagne pour secourir le roi de France son frere qui y étoit prisonnier,
	Althamer [André] Lutherien, assiste à la conference de Berne,
	Amaral [Adrien d'] chevalier de Rhodes, trahit le grand-maître, & est cause de la prise de l'isle,
	On découvre sa trahison, sa mort,
	On condamne avec lui son domestique,
	Anabaptistes. Histoire de leur secte,
	Leurs chefs chassez de Wittemberg,
	Leur doctrine,
	Révolte des païsans anabaptistes dans la Soüabe,
	On prêche leur doctrine en Suisse,
	Guerre des païsans de cette secte,
	Leur manifeste compris en douze articles,
	Ils consultent Luther,
	Leurs cruautez,
	Ils sont défaits en Alsace,
	Ils reprennent les armes en Thuringe,
	Ils sont entierement battus à Frankuse,
	Progrès de leur secte,
	Luther répond à leur manifeste,
	Il écrit contr'eux,
	Punition qu'on fait d'eux en Suisse,
	Anges. Sentiment d'Erasme s'ils sont au-dessus des hommes,
	Anne de Boulen. Son caractere & son portait,
	On veut la marier avec milord Percey, le roi s'y oppose,
	Elle inspire de l'amour au roi d'Angleterre, qui se résout de l'épouser,
	Antonin [Saint] canonisé par le pape Adrien VI.
	Armellino (François) cardinal. Sa mort & son histoire,
	Ausbourg Diete que l'empereur Charles V. y convoque,
	B.
	BACOIS [Thomas] cardinal. Son histoire & sa mort,
	Bade. Conference qu'on y tient contre Zuingle,
	On y fait un decret en faveur des Catholiques,
	Baptême. Erreur de Zuingle sur ce sacrement,
	Erasme condamné sur le baptême des enfans,
	Baschi [Matthieu] se presente au pape pour établir l'ordre des Capucins,
	Il obtient la permission de fonder cette réforme,
	Louis cordelier s'unit à lui,
	Il est mis en prison par ordre du provincial des Cordeliers,
	Baïard (chevalier) attaqué par Pescaire,
	Est tué dans une action,
	Ses paroles en mourant au duc de Bourbon,
	Baïonne inutilement assiegée par les Espagnols,
	Beda. (Noël) Son écrit contre l'apologie d'Origene par Merlin,
	Autre écrit contre Érasme,
	Il fait censurer les colloques d'Érasme,
	Le roi fait défense de vendre son livre contre Érasme,
	Il travaille à faire condamner tous les ouvrages d'Erasme,
	Érasme écrit au parlement pour se plaindre de lui,
	Belgrade prise par Soliman empereur des Turcs,
	Bennon (Saint) canonisé par le pape Adrien VI.
	Benoît, abbaïe de l'ordre de ce saint, qui cause une contestation entre le parlement & la régente,
	Bernardi religieux Augustin, censuré par la faculté de théologie de Paris,
	Berne (Canton de) indique une conference,
	On en veut détourner ce canton,
	Les Suisses y tiennent leur conference,
	Ceux de ce canton embrassent la nouvelle réforme,
	Berquin (Louis) accuse d'héresie,
	Le parlement. saisit ses livres,
	On renvoie le jugement à l'université,
	Arrêt qui renvoie son affaire devant l'évêque de Paris,
	Suite de son affaire, ses livres censurez, & ses propositions condamnées,
	Bible, sa traduction Polonoise opposée à celle des Sociniens,
	Bicoque, endroit où campe l'armée des confederez,
	Les François & les Suisses y sont entierement défaits,
	Blaurer (Ambroise) moine apostat. Son histoire,
	Blaurok, un des auteurs des désordres causez par les Anabaptistes,
	Bonnivet, amiral, prend la ville de Fontarabie,
	Envoïé en Italie par François I.
	Ses progrès dans le Milanès,
	Ses embarras pour résister à l'armée des confederez,
	Attaqué & blessé dans sa retraite,
	Bornosse (Arnold de) religieux Augustin. Sa retractation,
	Bourguignons s'opposent au traité de Madrid,
	Bourbon (connétable de) Causes de son mécontentement,
	La mere du roi lui suscite beaucoup d'affaires,
	Droits de ce prince sur les biens de sa femme,
	Il traite avec l'empereur contre le roi de France son souverain
	Le roi va le trouver à Moulins,
	Sa réponse au roi,
	Il trompe ce prince & pense à sortir du roïaume,
	Il se sauve en Italie,
	Plusieurs de ses amis arrêtez,
	Il va joindre l'armée Imperiale,
	Il refuse de reconoître Henri VIII. comme roi de France,
	Moncade lui est contraire,
	Il assiege Marseille,
	Il en leve le siege,
	Pasquinade à cette occasion,
	Il conduit deux secours considerables en Italie,
	Il se rend en Espagne,
	L'empereur le renvoie en Italie pour être investi du duché de Milan,
	Il se saisit du château de Milan,
	Il fait difficlté de consentir à la trêve contre l'empereur & le pape,
	Il promet a son armée de la mener à Rome,
	Il paroît devant cette ville & fait donner un assaut,
	Il y est tué,
	Bude pillée & brûlée par les Turcs, avec la fameuse bibliotheque,
	Ferdinand s'en rend maître,
	Bulle In cæna Domini, contre laquelle Luther écrit,
	Bure (comte de) commande l'armée imperiale en Champagne & Picardie,
	C
	CALAIS. Assemblée qui s'y tient pour terminer les differends entre l'empereur le roi de France,
	Campegge nommé par Clement VII. légat à la diéte de Nuremberg,
	Il y arrive,
	Sa lettre à l'électeur de Saxe en lui envoïant un bref du pape,
	Son discours à cette diete,
	Sa replique à la réponse des princes,
	La diete nomme des députez pour conférer avec lui,
	Il tient une assemblée à Ratisbonne, & y fait recevoir ses reglemens,
	Ils sont mal reçûs des autres princes,
	Canoniques. Quelle est l'autorité de ces livres,
	Captivité de Babylonne, ouvrage de Luther censuré par la Sorbonne,
	Capucins, Commencemens de leur ordre par Matthieu Baschi.
	Carasse (Jean-Pierre) instituë les clercs Théatins avec Gaëtan,
	Caraffe (Vincent) fait cardinal,
	Cardinaux nomment des officiers le siege vacant,
	Ils entrent au conclave,
	Cinq en ôtage pour la liberté du pape,
	Promotion de cinq par Clement VII.
	Autre promotion de huit,
	Autre de deux,
	Cardonne (Henri de) promû au cardinalat,
	Carlostad excite des troubles àWittemberg,
	Commencement de ses démêlez avec Luther,
	Son mariage approuvé par Luther,
	Suite de ses divisions avec Luther,
	Ils rompent entierement,
	Luther le défie d'écrire contre lui,
	Il y écrit en effet,
	Caroli censuré par la Sorbonne,
	Carvajal (Bernardin de) cardinal . Sa mort & son histoire,
	Casali reçoit une lettre du cardinal Wolsey touchant le divorce,
	Il va trouver le cardinal des Quatre-Couronnez,
	Castillon (Balthasar) nonce en Espagne, sollicite la liberté du pape,
	Catherine d'Arragon épouse d'Henri VIII. informée du divorce qu'il medite, en écrit à l'empereur son neveu,
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